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PRÉFACE

M. l'abbé Jacques Grob, ancien curé de Bivingen (grand-duché de

Luxembourg), que la Commission royale d'Histoire avait chargé de

publier les Dénombrements des feux des duché de Luxembourg et comté

de Chiny, est mort à Luxembourg le 7 septembre 19i5.

M. Grob s'était, depuis de longues années, adonné aux recherches

d'archives et avait consacré à des travaux d'hisioire luxembourgeoise

tous les loisirs que lui laissait l'exercice de ses fonctions sacerdotales.

C'était un travailleur acharné^ qui ne reculait devant aucun sacrifice de

temps ou d'argent pour pousser à fond les recherches qu'il avait entre-

prises; c'est ainsi qu'il passait toutes ses vacances à dépouiller les grands

fonds d'archives de Bruxelles, de Metz et de Trêves, aux fins de com-

pléter la documentation déjà copieuse qu'il avait réunie à Luxembourg

même. C'est donc à un chercheur averti, connaissant à merveille toutes

les collections de documents luxembourgeois, que la Commission royale

d'Histoire avait confié la mission de publier les dénombrements des pays

de Luxembourg et de Chiny.

Lorsque la guerre éclata, le premier volume de cette publication, le

présent tome I, était presque terminé, car le corps même en était imprimé,

de même que le début de la table; les quatre-vingts premières feuilles

étaient prêtes, comprenant le texte des dénombrements de 1473 à 1537

(pages 1 à 486), celui de différents « documents fiscaux » de 4306 à

1472 (pages 487 à 638) et le commencement de la table alphabétique
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des « circonscriptions el établissements » mentionnés {à'Abweiler à Bau-

stert, pages 637 à 640).

Les hoslililés ayant amené Tinterruption totale des communications

postales entre Bruxelles et Luxembourg, il fallut bien arrêter l'impression

du volume, puisque l'auleur ne pouvait plus en corriger les épreuves
;

d'ailleurs, l'état de santé de M. Grob ne lui aurait en tout cas plus permis

de donner longtemps encore ses soins à la publication qu'il avait entre-

prise. M. Pirenne, secrétaire de la Commission royale d'Histoire, ra'ayant,

le 3 octobre 1915, prié de surveiller la fin des travaux d'impres-

sion, je pris en main la correction des dernières feuilles du volume en

janvier 1916; le 20 juillet suivant, je donnais le bon à tirer de la table

des matières (pages 705 à 707). Il ne restait donc plus, alors, qu'à

imprimer quelques pages de préface pour pouvoir livrer au public,

complètement achevé, le tome I des Dénombrements des duché de

Luxembourg el comté de Chiny.

Malheureusement, il ne devait pas en être ainsi, et cinq années encore

devaient s'écouler avant que ce volume ne vit le jour.

En procédant à la correction des épreuves de la table, j'avais constaté

dans le manuscrit de M. Grob la présence d'erreurs manifestes, soit dans

les renvois aux pages du volume, soit dans les identifications de noms ;

force m'avait donc été d'examiner de près certains passages des dénom-

brements et j'en arrivai rapidement à me convaincre qu'une revision

sérieuse de tout le volume s'imposait : nombreuses étaient les fautes qui

me frappèrent de prime abord, sans que j'eusse besoin de recourir aux

originaux; pour certains documents même, tels les comptes des aides et

subsides de 1374 à 1378 el certaines déclarations de 1528 à 1531, le

texte publié fourmillait littéralement d'erreurs.

Ma surprise fut grande, car ce que je connaissais de Pabbé Grob ne me

préparait nullement à pareille déception : à n'en point douter, l'auteur

n'avait dû laisser passer semblables fautes que parce qu'il se ressentait déjà

des atteintes de la maladie qui devait l'emporter.
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Quoi qu'il en soit, mon embarras fut extrême : j'étais alors à Spa,

loin des documents que j'avais à collationncr; d'autre part, je ne

pouvais plus correspondre suffisamment avec M. Pirenne, déporté en

Allemagne depuis mars 1916. N'osant prendre sur moi de laisser publier

t(!l quel un volume où j'avais tant de rectifications à apporter, ne pouvant

iioD plus procéder au travail de collationnement que je jugeais indis-

pensable, je résolus d'en rester là, de laisser le volume non terminé et

d'attendre la fin de la guerre pour saisir la Commission de ce fâcheux

contretemps. C'est ce que je fis en juillet 1919, en un rapport prélimi-

naire, qui fut suivi en 1920 d'un second rapport à la suite duquel la

Commission voulut bien, dans sa séance d'avril, nie charger définitive-

ment de Tédilion des dénombremonls du Luxembourg.

Aux termes de la proposition que j'en avais faite, je procédai au colla-

tionnement, sur les originaux de Bruxelles et de Luxembourg, des diflfé-

rents détiombrements de 1473 à 1537, des déclarations de 1528 à

1531, des comptes des aides et subsides de 1374 à 1378 (*). Celte

besogne ne laissa pas que de duror assez longtemps, si bien que la publi-

cation de ce premier volume en subit un nouvel et regrettable retard.

Quelques mots sont nécessaires à propos de mes Additions et Corrections.

Malgré mon vif désir de limiter au strict minimum les addenda et les

errata, le souci que j'avais de rendre ce volume digne de la collection

des Publications de la Commission royale d'Histoire, a donné à cette partie

une extension beaucoup plus grande que je ne l'avais prévu.

(^) II est à noter, toutefois, que je n'ai pu collationncr sur l'original (déposé à Luxembourg)

le fragment du dénombrement de 1531 publié par M. Grob; je me suis borné à en corriger

les erreurs flagrantes.

Je n'ai également pu revoir sur l'original (conserve à Luxembourg) la taxe du clergé

régulier dans l'aide de 1472, publiée aux pages G33 à Gôo de ce volume.
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Pour ce qui concerne les Additions, je me suis borné tout d'abord à

compléter le texte de M. Grob lorsqu'il avait passé une partie de l'original:

par exemple, dans le compte de l'aide de 1525, les mentions relatives à

Haut-Bellain, à Bourcy, à Arloncourl, à Enschcrange, à Crendal.

En dehors de ces lacunes véritables, j'ai cru devoir ajouter différents

passages de comptes qui nous fournissent des données complétant utile-

ment et directement les textes publiés par l'abbé Grob : c'est à ce titre,

par exemple, que je publie, dans mes notes relatives au dénombrement

de 1495, un extrait de compte fournissant d'intéressants détails sur

l'exempiion de taxe prétendue par l'abbé de Saint-Hubert pour tous les

feux et ménages relevant de son monastère.

Dans le même ordre d'idées, j'ai attaché une importance particulière

aux chapitres des comptes de 1474, 1476 et 1537 énumérant les ris-

tournes faites au receveur pour défaut total ou partiel dans certains

paiements portés en recettes : nous trouvons, en effet, dans le libellé des

motifs invoqués pour justifier ces défauts de paiement des renseigne-

ments précis, nous éclairant sur la situation démographique ou sur la

mouvance des localités intéressées, ou bien encore sur des événements de

guerre auxquels elles furent mêlées. Je m'explique du reste plus loin sur

la nature de ces renseignements, à propos du compte de 1473, si bien

que je n'ai pas à y insister ici.

Enfin, parmi les Additions, j'ai encore à signaler les indications que je

donne sur les publications dont certains documents insérés dans ce volume

avaient été l'objet précédemment : c'est ainsi que la taxe ecclésiastique

de 1534, le livre terrier et la liste des feudataires du XI V« siècle, le

chasse-ménages de la prévôté de Bastogne en 1469 et le relevé des fiefs

arlonais de 1470 avaient déjà été publiés antérieurement, sans que

M. Grob en fit mention.

Quant aux Corrections, je les ai réduites autant que possible, me

bornant à signaler les fautes d'impression qui rendaient le texte incom-

préhensible, les erreurs de lecture dénaturant absolument trop les noms
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propres, les identifications erronées qui auraient pu dérouler quiconque

ne s^est pas fait une spécialité des recherches sur la toponymie et la

géographie historique du Luxembourg (').

Remarquons, pour finir, que mes Additions et Corrections ne portent

que sur les textes publiés par M. Grob et ne concernent en aucune façon

les considérations dont il a accompagné ses documents : je réserve pour

une étude d'ensemble que je consacrerai aux dénombrements du Luxem-

bourg, dans le tome II (et dernier) du présent travail, toutes les obser-

vations que peuvent suggérer les commentaires de Tabbé Grob.

Jules VANNÉRUS.

(') Je ne pouvais évidemment laisser passer <ies erreurs de lecture comme Lantmek pour

Knutinck, Giuuery pour Giimmery, Faig pour Suvy, Amivilte$ == Uaraivillc pour Avylle =-

Aywaille; des non-sens, comme fresnelz \>o\\t (iesvelz, p. 264; fin per Hier pour qui peullent,

p. 305; Sfrglichen = Servif/ny pour derglichen, p. 308; des erreurs d'identification comme
Manderscheid-sous-Waïujeiler au lieu de Schtindermanderscheid-sous-Bottrscheid, Volaiville

au lieu de Winvitle, Biischrodt au lieu de Brallert!





DÉNOMBREMENT DES FEUX

BV

DUCHÉ DE LUÎEUBOURG ET COMTÉ DE GHINY

DRESSÉ

POUR LA LEVEE DE L'AIDE DE 1473

INTRODUCTION.

I

Le dénombrement des feux du Duché de Luxembourg et Comté de Ghiny, dresaé

en 1475 pour la levée de l'aide de 12,000 écus accordée par les Trois-États dudit

pays au duc Charles le Téméraire est le plus ancien dénombrement qui nous ait été

10 conservé.

En celte même année 1473 le duc de Bourgogne réorganisa la Chambre des

Comptes par ordonnance donnée ;') Thioiiville au mois de décembre {*) et c'est en suite

de celte réorganisation que les dénombrements des feux nous sont conservés depuis

cette époque. En effet, à partir de 1 473 la manière de dresser les comptes des aides et

15 subsides ditTère essentiellement de celle suivie jusqu'à cette époque. A partir de celte

() Publiée : Inventaire des Archives des Chambres des Comptes, t. 1", pièces justificatives, n* iS,

p. 109.

1
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date figure en télé de chaque compte d'une aide ou subside, coroine recelte-due, la

répartition de l'aide ou subside sur les difTérentes communautés taxées et comme
pièce justificative le receveur de l'aide en question devait produire une expédition

originale de la même répartition.

Une année auparavant déjà, par ordonnance donnée à Bruges le ^7 décembre 1 47â (*), s

le duc de Bourgogne « en ensuivant les ordonnances pieça par lui faictes en ses pays

de Brabaiil et autres de par deçà « avait aboli la recette générale du Duché de

Luxembourg et Comté de Chiny, ainsi que les huit recettes particulières qui avaient

existé jusqu'alors dans ce pays et créé deux recettes, l'une pour le quartier allemand

du Luxembourg, l'autre pour le pays roman. En conformité de cette ordonnance, le io

duc Charles avait commis à la recette de l'aide à lui accordée, en 1473, par les

Trois-Élats du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, pour le quartier allemand

Liévin d'Ypres par lettres patentes du 7 avril 1473 {*); au quartier wallon ou < roman

pays », il en avait chargé Jean de Licliterveldc. Ce dernier avait sa résidence à

Carignan. Lors de la prise de Carignan par les Français, Lichtervelde avait eu ses iS

papiers, comptes et registres pillés et brûlés et lui-même avait été fait prisonnier. Par

ce fait, tous les papiers concernant le dénombrement des feux de 1473 du quartier
'

wallon du Luxembourg ont péri et seul le dénombrement des feux du quartier alle-

mand nous est conservé (3).

u

De ce dénombrement des feux du quartier allemand du Duché de Luxembourg, 90

dressé en 1473, nous possédons : \' l'original, conservé aux Archives du Gouverne-

ment à Luxembourg; 2° une expédition originale, qui se trouve aux Archives du

Royaume, à Bruxelles; 3° une copie du temps, insérée aux comptes de l'aide de 1475,

fournis à la Chambre des Comptes du Brabant par Jean d'Vpres, au nom de la veuve

de Liévin d'Ypres, receveur-commis à la levée de cette aide, Liévin d'Ypres étant mort 95

pendant la période où cette aide avait cours; et 4* une copt« postérieure, produite dans

les contestations entre Luxembourg et Trêves, elle est insérée fui. 483 et suiv. du

Registre H, concernant Luxembourg et Trêves aux Archives du Gouvernement, à

i^uxembourg.

(') Archives du Royaume, à Bruxelles, Fonds Chambre des Comptes, registre n° <S7. 30

(*) Ces lettres patentes sont publiées ci-après à la suite du dénombrement sous les pièce*

justificatives.

(') Inventaire des Archives des Chambres des Comptes, t. III, p. B3.
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L'original du dénombrement des feux de 1473 forme un volume petit

in-folio de 40 feuilles, il est sur papier, avec couverture en parchemin, portant

l'inscription : < Taux de layde des xii"* escus par an pour six ans. Signé par Johannes «.

Un peu plus bas, on lit : « Pour la première année Unissant ultima decembris

S a" LXXIIl ». L'ancienne marque du volume est : « N* 3 », une marque postérieure

dit : € Par l'Inveuiaire N" 7 ». Ce registre est conservé aux Archives du Gouverne-

ment, à Luxembourg, liasse • Clergé »

.

Le texte de notre manuscrit porte un certain nombre de ratures ainsi que des recti«

iieations apposées en marge; en outre s'y trouvent plusieurs ad<iilions. Ces rectiflcaiions

10 et additions sont écrites d'une même main et encre, mais différentes du texte primitif.

A la suite du texte du dénombrement, le manuscrit donne une seconde recensiou

de celui de la prévôté d'Arlon, écrite de la main et encre des additions.

Au pied de chaque prévôté est apposée la signature : • J. v. Viler not. *, excepté à

la première recension de la prévôté d'Arlon qui n'est pas signée.

is L'expédition originsde du dénombrement des feux de 1473 se trouve

aux Areliives du Royaume, à Bruxelles, fonds : Chambres des Comptes du Brabant :

Acquits, liasse 3357. C'est un cahier sur papier intitulé : < Taux de l'ayde des

xu" escus par an pour six ans signé par Johannes pour la première année Gnie ultima

decemhris a° LXXIIl » . Cette expédition originale fut produite en la Chambre des

20 Comptes comme pièce justificative par Jean d'Ypres, le procureur de la veuve de

Liévin d'Ypres, de son vivant receveur de l'aide de 1473 au quartier allemand du

Duché de Luxembourg, lors de la reddition des comptes, comme il conste par l'apostille

apposée en marge du compte en question : Selon l'assieie faicte par ceulx du Conseil

de Liixembourgh signée par J. de Viler cy rendu. >

2S Le texte de cette expédition originale est le texte rectifié de l'original luxembourgeois,

auquel on a incorporé les additions apposées à l'original
;
pour la prévôté d'Arlon, la

seconde recension de cette prévôté remplace au texte la première recension de l'original,

qui n'est pas reproduite. Comme à l'original, le dénombrement de chaque prévôté est

signé par J. v. Viler not.

30 Tous ces faits caractérisent cet exemplaire des Archives du Royaume à Bruxelles

comme expédition originale; elle sera désignée dans la suite par la lettre E.

La copie du dénombrement de 1473, insérée au « Compte de feu Lyevin

Dyppre en son vyvanl ... Receveur des aydes ... ou qnarlié du d' Luetembourg. » Ce

premier compte de l'aide de 1473 est un cahier in-fol., écrit sur parchemin. Il fait partie

55 du recueil factice de la Chambre des Comptes du Brabant, coté n»l5905. C'est le texte de

l'expédition originale qui est reproduit dans ce compte. Nous le noterons par la lettre C.
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L'autre copie du dénombrement de» feux de 1473, transcrite fol. 483 et suivants du

registre H Luxembourg-Trêves, étant du XVJl* siècle, il n'y avait pas lieu d'en tenir

compte.

En fait d'autres documents ayant trait au dénombrement des feux de 1473, les

archives ne nous ont conservé que fort peu : 1* les lettres patentes nommant Liévin 5

d'Ypres receveur de l'aide de 1473; 2" les comptes rendus de la 1", 2*el 4* années de

cette aide; 3° une lettre du duc de Bourgogne, Charles le Téméraire, à son gouverneur

au pays de Luxembourg, le seigneur du Fay, lui enjoignant de faire rentrer par exé-

cution la quote-part des habitants de la terre de Schoeneclten qui en refusaient le

paiement. 10

m

Au courant de l'année 1473 fut donc levée une aide de 12,000 écus, à 48 gros

de Flandre pièce, au pays Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, au profit de

(>harles le Téméraire; la levée se fil en deux termes, le premier échéant à la saint

Jean, le second à la No€l. Ces 12,000 écus représentent la part h payer par le

Duché de Luxembourg et le Comté de Chiny d'une aide de 500,000 écus levée 15

pendant cette même année 1473 dans les c pays et seigneuries de par deçà > du duc

de Bourgogne (*).

Cette aide fut accordée au duc Charles par les Trois-États des différents pays qui le

n connaissaient comme leur souverain et non à eux imposée par lui, lonime certaines

tournures de phrase le pourraient faire accroire; à ce sujet, les actes ne laissent guère 20

subsister de doute. En effet, l'eniéte du compte de la part du Luxembourg dans cette

aide, rendu pour la première année porte : « Premier compte Lievin dyppre de l'aide

dt'S 500,000 écus accordez a Mon»'' par les Irais estai de tous ses pays » ; et les lettres

patentts ponant nomination de Liévin d'Ypres comme receveur de cette aide au quar-

tier allemand du Duché de Luxembourg déclarent : < les gens des trois estats de tous 2S

noz pays et Seignouries de par deçà nous aient nouvellemenl accordé la somme de

cinq cens mil escus >.

Nous ne connaissons pas l'acte de délibération et résolution des Trois-Élats, ou pour

parler le style des Trois-États du Luxembourg, nous ne connaissons guère le départ des

Trois-Etats accordant l'aide en question. Nous ignorons même si cette aide de 50

500,000 écus fut votée dans une assemblée générale des Etats réunis de « tous ses pays

et seigneuries de par deçà », ou si les Trois-États de chaque pays ont voté leur quote-

purl dans des assemblées particulières.

(1) Voir l'en-téte du compte rendu de celte aide par le receveur Lievin d'Ypres
j
pièces justifi-

catives, n* 8.
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Pour ce qui concerne le Luxembourg, le fait que les Luxembourgeois ont de tout

temps refusé do siéger aux assemblées des Étals-Généraux des Pays-Bas, ou de se tenir

pour engagés par une résolution de ces mêmes États-Généraux, rend plus que probable

qu'encore en cette circonstance les Trois-États du Duché de Luxembourg et Comté de

5 Chiny aient voté séparément l'aide de 12,000 écus par an à lever pendant six années

consécutives.

Deux faits semblent corroborer cette thèse : l" Dans le Luxembourg, l'aide de

12,000 écus ne fut levée qu'en deux termes la première année ('), tandis que dans tous

les « pays de par deçà », au dire de la lettre de nomination du receveur Liévin d'Ypres,

10 elle devait se faire en trois termes; 2" l'intervention des Trois-Éiats du Luxembourg

dans la répartition «le la même aide, attestée par la lettre du duc Charles au Gouverneur

de Luxembourg, le seigneur du Pay, concernant la quote-part de la terre de Schoe-

necken dans l'aide de 12,000 écus par an.

Ces deux faits sont en contradiction formelle avec les assertions de la lettre de

IS nomination du receveur Liévin d'Ypres, mais cette contradiction s'explique si l'on

admet une assemblée particulière des Trois-États du Luxembourg et, par suite, un

départ des États voté par eux, et si l'on fait observer que la lettre de nomination fût

rédigée à Bruxelles, que sa rédaction se conforma à celle des lettres de nomination

données aux autres receveurs et qu'on ne songea guère à Bruxelles à tenir compte

90 dans la lettre de nomination du receveur luxembourgeois des différences existant entre

le départ des Trois-États luxembourgeois et les résolutions des États des autres « pays

par deçà > accordant l'aide de 1473.

Ces considérations rendent plus que probable que les Trois-États du Duché de

Luxembourg et Comté de Chiny, réunis séparément, accordèrent à leur duc une aide de

25 12,000 écus par au, payable pendant six années consécutives et à lever pendant la pre-

mière année en deux termes, la moitié à la saint Jean-Bapiiste, l'autre moitié à la >oël.

Les lettres de nomination du receveur luxembourgeois chargé de la levée de

l'aide de S00,000 écus par an, aceordée pour un terme de six ans, parlent de cotte

aide comme • nouvellement > accordée ; il faut en inférer que l'aide fut volée au

30 commencement de l'année 1473.

Cette aide de 500,000 écus par an et pour six ans n'avait été accordée que sous la

condition expresse, condition acceptée par le duc de Bourgogne, que toutes les aides

antérieurement accordées et non encore levées au 1" janvier 1473, nouveau style,

cesseraient d'avoir cours et ne seraient plus levées (^).

35 (') Ibidem : • a payer a deux termes assavoir la moitié a la saint Jehan Baptiste l'an mil Illl* LXXIII

et lautre moitié au jour de noel ensuyvant oudit an mil llll< LXXIII. »

(*; Lettres-patentes portant nomination du receveur Liévin d'Ypres.
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Le duc Charles, par la leUre de nomination du receveur de l'aide de 1473 au

quartier allemand du Duché de Luxembourg, charge ce receveur de « recevoir et faire

» venir ens à nostre prouRit es mettes et termes de vostre d' office de recepte la part et

» porcion à quoy noz subgeciz illec seront assis, imposés et esgalei à cause des dits

» douze mil escus par nos amez et l'eaulx le marquis de Rothelm ('), nostre cousin et 5

» gouverneur dud' Luxembourg ou son lieutenant et noz président et gens de nostre
'

» conseil illec ». Kl le compte rendu de la levée de la première année de cette aide

porte fol. 3, en marge du commencement de la recette, l'apostille : « Selon l'assieie

» faicte par ceulx du Conseil de Luxembourgli, signée par J. de Viler cy rendu. »

Le même duc Charles, dans sa lettre du 22 septembre 1474 au gouverneur du to

|iays de Luxembourg, le seigneur du Fay, lui enjoignant de contraindre ceux des

liabitanis de la terre de Schoenecken qui refusaient le paiement de cette aide, déclare :

« que jasoit ce que par le consentement de ceulx des Etatz de nostre pays de

» Lueembourg la part et porcion de ceulx d'icellui nostre pays touchant l'ayde de

» V° mil escus à nous dernièrement accordé ait esté assis sur tous les subjectz de 1S

» nostre dit pays de Lueembourg et aussi sur ceulx de la terre de liellecoste et

» aucun villaiges estans soubz ladite terre ».

Les Trois-Ëiats du Duché de Luxembourg et Comté de Cliiny ayatit de tout temps

soutenu et revendiqué eonime un de 'eurs plus précieux privilèges le droit de faire la

répartition des aides par eux accordées, le sens du passage cité de la lettre relative à jO

Schoenecken ne peut être autre que l'aide ait été non seulement accordée par les États,

mais encore « ait esté assise » par les Trois-États « sur tous les subjects... et aussi sur

ceulx de la terre de Bellecoslc », car dans l'occurence cette phrase devait prouver que

les habitants de la terre de Schoenecken étaient contribuables et non exempts comme
habitants de terre franche, étant réputés contribuables et non exempts par les Trois- 3S

Étals du Duché de Luxembourg.

Or en admettant ce sens, c'est-à-dire que ce furent les Trois-États qui au Luxem-

bourg firent la répartition de l'aide de 1473, il y a, en apparence, contradiction

évidente avec la lettre de nomination du receveur luxembourgeois et l'apostille citée

qui attribuent la répartition de l'aide au Conseil provincial à Luxembourg. Pourtant 50

cette contradiction est plutôt apparente que réelle et elle s'explique quand on a égard

à la manière dont se faisait au Luxembourg la répartition et la levée d'une aide : l'aide

(•) Le marquis de Rettel cl de Hochberg, gonvcrnear et capitaine général du Duché de Luxem-
bourg et Comté de Chiny.
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ayant été accordée par les Trois-États et acceptée par le souverain en donnant aux

États (les lettres d'acceptation et de non-préjudice, les Trois-Étais faisaient la répar-

tition de l'aide sur les villes et les différentes communautés formant les seigneuries et

prévôtés, puis remettaient cette liste de répartition, a ce dénombrement des feux » au

8 « gouverneur et gens du Conseil du duc », et ce fut au nom du Kouverneur et des gens

du Conseil que les ordonnances de paiement furent envoyées aux justices des villes, aux

seigneurs et aux prévôts. Le receveur comme sujet du pouvoir exécutif recevait les listes

de répartition des mains du Gouverneur et des gens du Conseil. La lettre de nomination

pouvait donc à la rigueur employer ces termes, en passant sous silence la part prise

10 par les Trois-Etats dans la répartition de Paidc. Ce fait, du reste, n'est pas unique, au

contraire, il est de style dans tous les documents du gouvernement non adressés aux

Trois-Etats de ne jamais y mentionner la part prise dans les actes du gouvernement

par les Trois-États.

Rien nv nous autorise donc à admettre que lors de l'accord de l'aide de li73 et lors

15 de la répartition de celte aide ou, en d'autres termes, lors de la confection du dénom-

brement des feux ayant servi à la levée de cette aide, l'on ait suivi d'autres errements

que ceux que nous constatons par après où les sources sont plus explicites et plus claires

et qu'il fiiut admettre que les Trois-États du Duché de Luxembourg et Comté de

Chiny accordèrent au commencement de 1473 à leur duc une aide de 13,000 éiiis par

20 an pour le terme de six ans, à condition que toutes les aides antérieurement accordées

cesseraient de ressortir leur effet à partir du 1" janvier 1473, nouveau style, et que le

dénombrement pour la levée de cette aide fut dressé par les Trois-États.

Le dénombrement des feux de 1473 divise le quartier allemand du Duché de

Luxembourg en : 1° Luxembourg, ville et prévôté; 2° Arlon, ville, prévôté et seigneuries

25 adjacentes ou enclavées; ù' Thionville, ville et prévôté; 4* Terre de Florange;

5° Bitbourg et Ecliternach, villes, prévôtés et seigneuries adjacentes ou enclavées, y

compris Vianden et Schoeneeken.

Chacune de ces cinq subdivisions est signée J. v. Viler net., tant à l'original qu'à

l'expédition originale.

30 Les villes et villages énumérés sous Arlon sont ceux de l'ancien marquisat d'Ârlon et

les seigneuries dénombrées à la suite de cette prévôté sont celles qui dépendaient de ce

marquisat.

il en est de même pour les prévôtés de Bitbourg et Echternach, où les dépendances

des seigneuries y adjacentes ou enclavées sont énumérées séparément.
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Par contre, pour les prévoies de Luxembourg et de Thionvilie, ni les seigneuries

ndjacentes ou enclavées ni leurs dépendances ne sont distinguées des villages formant

les prévôtés, excepté la seigneurie de Florange qui forme une subdivision à part.

La répartition des villages entre Luxembourg et Thionvilie diffère essentiellement

de celle que nous constatons dans les dénombrements postérieurs. Tandis que sous la s

prévôté de Thionvilie, nous ne trouvons, à quelques exceptions près, que les seuls

villages formant la prévôté de Thionvilie proprement dite, tout le reste du quartier

allemand figure sous la prévôté de Luxembourg : la mairie de Remich, la justicerie de

Gri'venniacher, la markvogdie de Diekirch, ensuite les seigneuries qualifiées plus tard

de seigneuries haute-justicières telles que les seigneuries de Mersch, Braiidenbourg, 10

Fels, Berburg, enfin les seigneuries adjacentes à Thionvilie ou y enclavées : la

seigneurie de Rodemacher, la seigneurie luxembourgeoise de Roussi, le comté luxem-

bourgeois de Saint-Pol, etc., enfin les enilaves lorraines du Duché de Luxembourg.

Cette division du pays entre les prévôtés de Thionvilie et de Luxembourg est

en tout point conforme à la formation historique de l'ancien Comté de Luxembourg, is

Qu'il suffise de signaler le fait à cette place; en donner le développement mènerait

trop loin.

L'autre particularité du dénombrement des prévôtés de Luxembourg et Thionvilie

de 1473, déjà signalée, consiste en ce que les dépendances des seigneuries qualifiées de

hautaines dans les autres dénombrements ne sont pas distinguées des villages formant 20

les prévôtés proprement dites de Luxembourg et de Thionvilie. Celte particularité

mérite d'autant plus d'être signalée que, tant pour la confection du dénombrement que

pour la levée de l'aide, il existait une dilTércnce capitale entre les seigneuries foncières

et les seigneuries hautaines. Les seigneuries foncières étant sous la juridiction du

prévôt, c'était le prévôt comme tel qui y présidait à la confection du dénombrement et 2S

à la levée de l'aide, tandis que pour la seigneurie hautaine, c'est le seigneur haut-

justicier qui y faisait dresser le dénombrement et faire la levée de l'aide. Comme
il conste que certaines seigneuries hautaines telles que Ansembourg, Sclioenfels,

Hollenfels, Munster n'étaient certainement en 1473 que des seigneuries foncières, il y a

peut-être lieu de rapprocher le fait signalé de l'ordonnance des archiducs Maximilien et 30

Philippe le Beau, du 6 mars 149S, sur la réintégration du domaine dans son ancien

état.

VI

L'original du dénombrement de 1473 donne, pour la prévôté d'Arlon, deux textes

présentant, quant aux taxes des communautés respectives, de notables différences.

Le premier texte est placé fol. 16, à la suite de la prévôté de Luxembourg; il n'est pas 3S
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signé, mais écrit de la même main et avec la même encre que le reste du manuscrit,

excepté le second texte de la prévôté d'Arlon qui se trouve i la (in du manuscrit,

fol. 31. Ce second texte est de la main et encre des additions et corrections faites au texte

primitif du reste du manuscrit; de plus ce second texte est signé de la main de

s J. V. Viler, c'est donc le texte ofliciel; aussi c'est ce second texte qui est reproduit i

l'expédition originale et à la copie insérée au com|>te de l'aide de 1473.

Une note inarginale apposée en tête du premier texte dit : « Assis cy après selon la

quantité des feux rapportée par les prevost et oflSciers d'Arlon fol- xxxi » et nous donne

par suite la raison des différences des taxes dans les deux textes et nous prouve en

10 même temps que la manière suivie pour dresser les dénombrements postérieurs était

déjà observée pour faire le dénombrement de ii73.

Le prévôt pour les villages placés sous son administration, et les seigneurs ou

plutôt leurs oiTicicrs de justice pour les communautés formant leurs seigneuries respec-

tives, dressaient les listes des feux taillables de chaque communauté et c'est sur ces

1S données que « besognaient » ceux chargés de dresser le dénombrement et, comme il a

déjà été fait observer, les Trois-États du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny ont

revendiqué de tout temps ce droit comme un de leurs plus précieux privilèges.

Il faut donc voir dans le premier texte la liste de « la quantité des feux rapportée par

les prevost et ofliciers », et, d'après ces quantités doimées, les Trois-Etats ont « assis »

20 les taxes insérées dans le second texte.

Les différences des taxes sont assez importantes; en voici quelques-unes :

Glairefontaine

Oberpallen

.

Bonnert. .

Rambruch .

Cour d'Atten

Hondelingen

1" lexte.
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VII

Par suite de la formalion du Duché de Luxembourg d'éléments tout à tu'H hétéro-

gènes, les droits fiscaux du souverain n'ont pu être les mêmes et ne l'ont jamais été,

ni sur tous les sujets, ni dans toute l'étendue du pays. Même du paiement des aides,

qui pourtant étaient librement accordées par les Truis-Etats du Duché de Luxembourg

et Comté de Chiny, il y avait des exemptions, et comme il y avait des personnes qui à 5

cause de leur qualité ou de leur office en étaient « exempts et non contribuables », il

y avait également des seigneuries entières qui étaient exemptes du paiement des aides,

et qui à cause de ce privilège étaient dites Terres franches ou Terres neutres. La

longue période de troubles que traversa le pays de Luxembourg depuis l'avènement

de l'empereur Weoceslas avait favorisé les desseins de bien des personnes et des (0

seigneuries à se prévaloir également de ce privilège. D'autre part le propre intérêt,

tant du pouvoir exécutif que des Trois-États forçait et le souverain et les Étais de con-

tester ce privilège à quiconque ne pouvait pas le prouver avec la dernière évidence.

Le dénombrement de 1473 est bien instructif sous ce rapport.

A Bettingeii-sur-Prûm, on avait imposé indûment 13 « burchhousen > et à Escb- i5

sur- Sûre 9 « gentils hommes nommes burchman >, et le compte de l'aide ajoute :

c qui sont exempsz de semblables impos ; dans les deux cas il s'agit de membres de

la petite noblesse détenteurs des fîefs de garde des châteaux d'Esch-sur-Sûre et de

Bettingen-sur-Prûm « exempts et non contribuables •, pour ce motif.

Niedermanderscheid, comme village de la Tcrre-francbc de Manderscheid, fut de so

même indûment imposé.

Dans ces trois cas il fut fait droit aux réclamations des parties lésées.

Les Terres de Schoenecken, Hartelstein et Vianden prétendant également exemption

du paiement des aides, avaient, pour donner plus de poids i leur revendication, refusé

de bailler déclaration > au dénombrement. Elles furent taxées : Schoenecken i 95

1000 feux, Hartelstein à 60 feux et le Comté de Vianden à 1489 feux. « Et le tout >,

comme il est dit sous Vianden « jusques a ce que par les commissayres soit rapporté

le vray nombre des feuz de la porcion de Vyanne *.

La seigneurie de Hartelstein paya l'aide de 1473, quoiqu'il conste que c'était i bon

droit qu'elle réclamait son exemption, car par après elle ne figure plus à aucun dénom- 30

brement excepté à celui de 1692, mais elle y est classée parmi les Terres-neutres,

c'est-à-dire franches.

Le Comté de Vianden paya également l'aide de 1473 mais porta par après l'affaire

devant le conseil du duc, à Luxembourg. En 1500, le Grand Conseil rendit en cette

affaire une sentence provisionnelle déboutant le Comté de Vianden de ses prétentions 55
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et le déclarant contribuable et non exempt. Nous publions ce jugement sous les pièct-s

justiflcatives.

De Schoenecken, il est dit au dénombrement : « Beliecoste comprins Prumme et les

appartenances pour mil feuz •.

5 En l'année 1473, l'engagére de la seigneurie de Schoenecken avec l'avouerie de

l'abbaye de Prûm était aux mains du comte George de Virnembourg.

Au dénombrement des feux de l'archevêché de Trêves de l'année 1684, le cercle de

Schoenecken, correspondant à peu près à l'ancienne seigneurie du même nom, n'est

taxé qu'à 101 feux; tout le territoire de l'abbaye de Prûm était imposé au même
lu dénombrement à 640 feux. Tout en admettant que le nombre de 1,000 feux, auquel

fut évaluée en 1473 « Beliecoste comprins Prûmme et les appertenances , ait été

forcé pour faute de déclaration régulière, ce chiffre de 1,000 feux, comparé à celui du

dénombrement de 1684, montre clairement que telle ne peut être en 1473 la (axe

de la seule terre de Sehoenecken, mais qu'il comprenait la taxe du territoire de l'abbaye

15 de Prûm. Le même fait ressort du reste d'un article du compte de l'aide de 1473 où

il est parlé de ce qui fut payé i pour le lieu où la d" abbaye est assize • . De ces faits, il

faut conclure que l'abbaye de Prûm, dont le seigneur de Schoenecken était en cette

qualité l'avoué, était traité au dénombrement de 1473 sur le même pied que l'abbaye

d'Echiernach, c'est-à-dire que le duc de Luxembourg aussi bien que les Trois- États du
-*> Duché de Luxembourg considéraient les sujets de l'abbaye de Prûm comme étant sous

la domination du duc de Luxembourg, tout comme les sujets d'Echternach et par

suite imposables et non exempts des aides accordées par le dit Duché.

Du chapitre : < Deniers comptes et non receuz « du compte de l'aide de 1473, il

appert que, des sujets de la seigneurie de Schoenecken, une partie a payé l'aide la

J3 première année (le receveur reçut d'eux la somme de 211 liv. 8 sols, représentant

3K2 ^5 feux); qu'également un petit nombre des sujets de l'abbaye de Prûm a versé

67 liv. 16 sols équivalant à 113 feux, tandis que 320 liv. 16 sols restaient en souffrance,

c'est-à-dire, la taxe de 534 -/j feux. Si la majorité des sujets de la seigneurie de

Schoenecken et de l'abbaye de Prûm refusait ainsi le paiement de l'aide et demeurait

50 « refusant et désobéissant », ce fut sur les ordres de leur seigneur engagiste, le comte

George de Virnembourg, comme le déclare le duc de Bourgogne dans une lettre

adressée sous le 22 septembre 1474 au gouverneur du Duché de Luxembourg et

Comté de Chiny, le seigneur du Fay, par laquelle il lui enjoint de faire rentrer cette

aide manu militari et de contraindre par la force les récalcitrants.
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VIII

L'original du dénombrement des feux de 1473 nous étant conservé, c'est ce texte

original que nous publions avec toutes ses rntures et avec toutes les rectifications et

additions : les ratures sont mises entre parenthèses ( ), les rectifications et additions

entre crochets [ ]. La transcription des «bbréviations, ainsi que toutes les additions

de l'édiieur sont imprimées en italique. De cette manière le texte publié donnera, dans a

la mesure du possible, l'image exacte du texte original.

Les variantes et additions de l'expédition originale ainsi que des comptes seront

données en noies au bas de la page.

Dès que la forme ancienne du nom d'une localité difière du nom moderne, nous

faisons suivre le nom ancien du nom moderne imprimé en italique, également lorsqu'il to

existe du même nom des homonymes, ainsi que lorsque la localité a deux noms, un

nom français et un nom allemand ; dans ce dernier cas nous donnons les deux nonu

en les réunissant par le signe «=>, exceptes les noms dont la finale seule varie

comme ceux en -ingen ou -scheid, en français -ange et -tchttte, où nous écrivons le

nom moderne, si la localité est de la langue allemande avec la terminaison allemande, I5

et inversement.

A la suite du dénombrement des feux de 1473, seront publiées comme pièces justi-

licatives : 1* des extraits du premier compte de l'aide de 1473, rendu par le receveur

de l'aide au quartier allemand, Liévin d'Ypres. Quant aux apostilles apposées k ce

compte par la Cliambre des Comptes, il y a lieu de faire observer qu'au manuscrit 90

elles ne se suivent guère dans l'ordre des dat**g, mais qu'on les apposa un peu où on

trouvait de la place. Ces apostilles étant généralement dépourvues de date, il est parfois

impossible de dire quelle est la première, aussi nous les publions dans l'ordre suivant

lequel elles sont au manuscrit, pour ne pas induire en erreur le lecteur par une

interprétation douteuse ;
2* les lettres patentes nommant Liévin d'Ypres receveur de i»

l'aide de 1473 au quartier allemand du Duelié de Luxembourg; 3° la lettre du duc

Charles, enjoignant au gouverneur du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny

de forcer Icssujeis de Schoenecken et Prûm à payer leur quote-part de l'aide de 1473;

4* la sentence provisionnelle prononcée par le Grand Conseil dans le procès du Comté

de Vianden, réclamant l'exemption du paiement des aides. 30



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHLNY. 13

Taux de Payde des douze mille escus par an pour six ans

signée par Joannes.

Pour la première année finissant ultima decembris anno Lxxm.

Taux au pieds de 12 patars (de 13 groz) chascun feu (').

s La ville de Luxembourg 300 liv. SOO feux.

Prevosté dudil Luxen^urg.

Mamercn Marner.

Straessen ....
Merrel Merl.

iO Bcrtringen Bartringen .

Lorcnizwiller

BofTcrdingcD.

Hunstorf ....
Cessingen Zestingen

15 Willcr zum Tourren Weiler znm Thurm

Venlingen Fentingen .

Abwiller Ahweiler

Blaolscheit Blaseheid .

Mersch . . . .

30 Beringen Beririgen-sous-Merêch

Mestorf Môsdorf-sur-Alzette

.

Clabach Glabach-sout-Nommem

Reckingen lez Maresch Reckingen

Michelauwen Michelau.

t& Warken ...
Dalliein lez Sprenckinge Dahlem-sous-Garnick

Dudelingen....
Budersperch.

Buringen Bûringeu-sous-Dûdelingen

SOIM- Mtr$eh

30 liv.
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Baltsinge (l)

Pitlinge " Pettingen-sur Alzette .

Eszingen * Essingen-sotm-Mersch.

Byesscn

Juncklinceren Junglimltr .

Gonderiiigoii Gonderittgensous-Rodenburg

Lynceren le Chiistel Biirglintler .

Aldlinccreii Alllinster ....
Godberingeii Gudliringen

Krusseiiach Christncuh.

La Roche en Allemaigne Fels » Laroehette

Nomnicreii

Schirren Schieren

Enncstorf Ermsdorf-lex-Fdt

Steigeii Slegen-sous-Ermidorf

Waltpillich WaUbillkk

Hefliiigen

Erplendorf " («) Eppeldorf .

iiedernach ......
Beffort Bejurt — Utaufort .

La mairie de Hersiorf Berdorf

La mairie de Constorf Comdorf .

Priewiller BreidweiUr-Mus-Contdorf .

Diedelingcti Dillingen-sous-Befort

La mairie de Wallpillich WuldbiUig

Rodemacti la Seigneurie Rodtmaehem .

La Seigneurie de Neiifcliastel ^tuerhurg.

Bitburg, Pr. Bhén

Escli sur Alsic Esch-sur-Alzette

Aitsingcn Alzingen ....
cercle de

7liv.
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Hcsperingen Hesperingen

Ychlsicli Ilziy

ilasscl AnHel cl Riiliiigcn Icz-Boesi HoUingen-souê-Bou*

Vispacli Fischhach lez-Mersch

5 Kediiigcn Koedinyen-sout-Fitehbaeh lt»-Mer$ch

Brandebourg Brandrnburg ....
Lantscheit LuniUclieid-HOus-Bastendorf. ,

Naclit Mandersclicit

Willcr lez-Brandehourg Weilersoug-Pûtscheid

10 Goiidclingen Gondelingensoux-Waldbredimtit

Meysemltourg

Erentzen Ermen-tout-FeU .

Schronlwillcr Sehroiidweiler

.

Kuiitsicli Kûntzig = Ctemency .

15 Ouerkersen Olierkerschen = Hautcltarage

Nederkersz Niederkerschen = Batcharage

Tzoncii Zobnen = Saulnes .

Sprenckiiige Sprinckingen .

Pelingen " Petingen-sur-Chiers

20 Lyiirc Linger

Hyvingcn '' Hivingen-souB-Garniek

Garnich

Funicli Fitigig-ious-Kuntzig.

Schowiller Scliuweiter ....
m Sasscnhem Sastenheim »• Sunem .

Bet(ii)gen Betlingen-sur-Mesi

Diepach Dippach

Bettembourch "

Norlsingcii XôrUingen-sur-Altette

8t> iionclieringcn Hiincheringen.

Vynnyngen Fenniitgen-tous- Bettemburg

Bergereii B^rgem-sous-Monnerich

Roscren Roeser-ëur-Alzelte .

Steinbrucken

55 Reckingen vffter Mcsseren Reckingen-sur-Mesx

Scbiiflingcn Schifflingen

Lyefingen Livingen-sur-AIzelte

BeulTîngcn Bivingen sur-Atzette .

Heldingen Hellingen-ious-Frisingen

13 liv.
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Putlingen Puettlingen ....
Aspeh

Haghen Hagtn lex-Preisch .

Vryesingcn Fritingen ....
DuBeadorS Duundorf lex-Mondorf

Prisch Preitch

Wiesz le vielz assavoir ait wicsz Altwies

Ouer Kuniiig " Ober-Rentgen lei-Preiich

Esingen Esingen-sous- Rodemuchern

Uemelingeu Himlingen.

Neder Kunnich * Nieder-Renlgen lez-Preitch

Buren Beiern lez-Rodemachern

Ganderen

Vilstorf * Fdsdorf-souf-Dalheim .

Burmcringcn

Daelhem DaUteim lez-FUsdorf

EIflîiigpn Etvingen-»ou$-Buermeringen .

Sanlwillcr Sandweiler ....
Syerreii Syren-sousWeiler^um-Thurm

Walt Brcilciiisst Waldbredimus .

Mullenbacli Milbach-sout-Conlern

.

Ottringcn Oetringen-sur-Sir.

Scbrantzis Sehrasêig ....
Scbultringrn

Truntiiigen Trintingen, Eresingcn Ergingen

bredimuê

Konlrcn Coiitern

Andeuen Niederanven et (Mteranven

Steinscl

Eyseobroucb Eitenborn ou Eiienbomr .

Eych Eich lez-Luxembourg et Begghen .

Dommeldingen

Helmcsingcn Helmsingen

Walffcrdidgen

Bcrrcidingcn

Heyslorf Heiidorf-sur-Alzelte

Lynnicb Lintgen

nous- Wald

26 liv.
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Bcringcn Beringen-êous-Meneh .

Rers|)ach Berschbaeh .

Roldingen Rollingen-iur-Alietle .

Scliocsz Schoo» ....
5 Engcispcrch Angelsberg

Marieiidal Marienthal, Boren " Bour-sur-Ei$eh,

liolueltz Hollenfels ....
Kellen KvMen

Nospalt Nosjtelt

10 OInien Olm

Koede Roodtsur-Eisch....
Dondelen Donddingen-sur-Eiteh.

Ansembourg '

Kallenbiich KolhirJierhof-sous-Tuentingtn

15 Griscli Greisch-sous-Siinmern

Moirtzbourren Meispelt

Keusvelt Knspell

Hoitzbcni Hohem-soMS-Marner
Beluys Bêles = Belvaux

2U MonJerchin Monntrich = Mondercange

Lollingen Laltingen tez-Esch-tur-Alzetle

Nederkarre Niederkorn

Ouerkarre Oberkorn .

Diefferdingen Differdingen .

io Tzolueren Zolver = Soleuvn

Keyl Kail lez-Duedelingen .

Macliteni Machlum

Mcrstorf Môrsdorf-sous-Mompach

Schindels Schônfels . . .

30 Bourscheit le village Burscheid

Vierscheid Fischeid-sous- Burscheid

Michclauwen Michelau.

Hoyscheyt Hoscheid

Byrde liûrden ....
3o Mondorf Mondorf-les-Bains .

Modevorl Mutfort

Elvyngen Elvingen-sousBuertneringen

Ellingcn Ellingen-sousMondorf .

Erpcidingen lez-Boesz Erpeldingen-sous-Bous

Tuntînge

7liv.
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Boesz Bous Uz-Remich

Meiistorf Mtnsdor/ ......
Halliiigcn tiullingen-sous-Puetllingen .

Kutlicb Butttyen

Bust lioust

GravcnniuL'tiien " Grevenmaelier ....
Ouer Don lin Oberdonven

Temnicllz Temmels ......
Lusch ufT (cm bcr^^e Lienberg ....
Langsiir .

Kcdci'dunven Niederdonven

Mi'!>eiiich AfesèenicIt-sovê-Igtl et Vedeiich Fotdeliek

Crebeuich G'evenich ......
Fussenicb Fusenich

Wubscriustb Waêserlieteh

WiUiugeu el KanUcui Caruem ....
Wclit-n

J^el Jyel

WurniciyngcD la valee WonntUUngen .

WoimiTtnge uff tem bcrg Oberwormeldingen

Kantcnacb Canach

Leniiiiigen

Yuucu Ehnen

Goblingen Guitingen

Oillingi.ii Olingen

Betlebloif " betzdorf-sur-Sir ....
liagclstorf

Rode uff 1er Zyrrea ' Roodt-sur-Sir .

Acn Ahn

Oiiiestorf Onsdorf

Kolcii Kôllig

Reniick

Rcmcrsingeu Hemerschen .....
Swcpsingcn Schwebsingen .....
VVelIcstein

Becb Bech-iur-MoxelU . .....
Wintringen

Wycz lez-Bcubenge WicK-jous-^^enjiijf

.

«9 liv.
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Boiirnich Borg .

Schengen

Besrii ....
Wochcren

'* Stall)rcdpnisz Sladtbreilimu*

Wclffcririgcn

Griff«liri};cn Greiveldingen

Manderen

Munlzncker Munschecker

11) Rodenboiirren Rodeitbourg ou Rodenhom

Wcckcnngcn Weckei- .

Mnnpuch Mompach

Hcrberinpen Herborn .

Biedwiller lieidweiUr-sout-Rodenbourg

«5 Tznllingen (<) Zitlig .

Hemstal

Kiinlzingrn {<) Kinlziqerhof

.

Eschwillcr Kschweiter-soutRodenbom

Wynchcringrn ....
-0 Fisch (36 liv. 60 s

Kyrch Kôrrich lez-Saarburg

Weer Wehr (48

Flaswiller Flarweiler .

Bcppcrrh Berhurg

25 Pillieh Waxserbillig et Ouerpillich Oberbillig

Mei'tii Mtriert

Mantcmacli .}fanternach

Lellich LeUig-sous-Manternach

Berge Ilergxur-Sir

30 Brouch ftriicfi-sous-Biver .

Bieuren Biver kz-Wecker

,6S

s.)

feux)

s.),(72

Il liv.



io DÉNOMBREMENT DES FEUX

Med

Budewiller Boudeler

Falkenburg (^) Faulquemont= Falkenberg (40 liv. 16 8

(34 iiv. 16 s.)

UtrmcrslOTt Arraincourt = Artnsdorf.

Eddeiingcn Edelingen ....
Wallem Valhen le%-Faulquemont

.

Rulliiigcn das Slosz Ravitle « BoUingen-êurUa

allemande

Dickerke la ville Diekirek .

Betiendorf Bellendorf....
Basteiidurf Bailendorf....
Waldorf Wallendorf ....
Angeiidorf Ingeldurf ....
Erpeldiiigen Erpeldingtn-êur-Sùre

Krocblen ' Cruchlen-»ur-AUeU».

Ellelbrucken Eltelbrûek et GrinUingen Grenltingen

Ghelstorf GiUdorf ....
Berg Uerg-sur-AUert, Kolmer Colmar et

WeUdorf

Ryslorl Heitdorf

KoniztOQ Constlium ....
Kullemberg Kautenbach

Slinder Mandersciieit Schlindermandersekeid.

Moirsiorf Mœslroff-sous- Bellendorf

Blanlscheil est cy devant, fol 4' pour ce

Assiileuschurc Asselscheuer .

Coiinerbchurc (-) Kohn-souê-Mfdernach.

Wyer Weyer ...
Ruller Reuland-sout-Heffingen

Der hof van Ludenbach Leidenbaeh

W'elstorf

36 s.

40 liv. 16»
48 »

«7 » 8 »

9 »

19 »

58 »

28 »

13 »

10 »

6

16

7

33

13

li »

10 »

Ift »

4

15

4 »

<ti »

16 »

4 »

16 »

13 »

4 »

4 »

8 »

4 »

ii »

12 »

) te »

> 13 »

Néant.

12 »

\'2 »

60 »

72 »

12 »

3 feux.

68 «

4 »

J?9 » s

45 »

5* »

** >)

48 »

22 »

48 »

// »

27 »

42 »

59 »

20 »

20 »

^7 »

26 »

/ »

8 »

2ff »

-10

ts

>s

6

4 » 50

" E : Crochten. — * WeUtorf qui figure ici dam le texU forme une ajouU en E et C.

(*) Falkenberg, Faulquemont, ville sur la Nied allemande, chef-lieu du canton du même nom an

cercle de Bolchcn, Boulay en Lorraine. Falkenberg n'est relevé que par ce seul dénombrement comme

dépendance du Duché de Luxeinbonrg. Il en est de même d'Arraincourt, Edelingen, Vablen lei-

Fauquemont. La seigneurie de Raville resta luxembourgeoise jusqu'au traité de» Limites de 1769. Ces 55

localités formaient des enclaves luxembourgeoises dans la Lorraine.

(•) C. : « Le dit receveur fait recept fol. (22) [H] de 12 solz pour le gaignaige de Connerschurc,

Lequel gaignaige est comprins ou taux de ceulx de Wyer, Wejftr-tout Fitehbach, montant 60 solz ou

dit folio en la prochain partie après, pour ce 12 ». » « [visnm] [Loué que dessus.] »
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Der hof van Saiielborren Savelborn

Der hof van Platscheit Pletschette-nout-Meilernach

Der hof Folkcliiigen bey Sicycn Folkendingen

Der hof van Mnssingen JUoier ou Mosingerhof

8 Der hof Burspach ober Ristorf Bigelbach

Wickeringcn Wickringen .

Pissingen

Eylringen Ehleringen-sous-Su.ixenheim .

Hagen Hagen kz-Preisch

10 Redingen [by] beluys Redingen-en-Lorraine

Signé : v. vilbr m. p

ii >.



22 DÉNOMBREMENT DES FEUX

Liï. Feux. Liy. S. ftiii.

Fpassrn ....
Bcbingrn Bebingen-sou.i-Ba(>ergy

Schadcckrn lez Masency Schaderk

Bcckerchcn Beekerirh

Huttingen Hultingtnsous-Beckerich

Ncdcrpallcn " Niederpallen

Hopschcit Bobscheid.

Waltzitigen Waltziug

Le ban de Slockhem Stockem-$ou$-Heinsch

Aldeiihoven Alttnhoweti = VivilU .

Vdingcu Udingen-sout-Toernich

Willer lez Wanneii Villers Tortru

La court de Hoitz Holtz-sou» -Perlé .

liS court (le Praetz Prati .

Busieyden Uau»chleiden == Boulaide

Bondorf Bondorf -^ BigonviUe

Raïubrouch

La mairie de Posse Post .

(^ipach Nieder- et OtierColpaeh

La court d'Attertcii Atlert.

Mv EH ....
Lynden Lannen

llondelingen Hondtlingen.

Gliiereldiiigeii Gerlingen .

Sclingen ....
Wolkrriiigen Wolkringen-souâ-Hondelingen

Sesselich ....
Toirnich Toemiek .

Meclitsich Metzich = Metsancy

Le ban de Diedenbcrch Diedenberg= ThiaumoM
Le ban de Herlzicli Hertzig => ffachy

Barnicb

Mulzich AJussy-la-Vitte ,

Bley Bteid

(Bufingen lez Arion)

Bufîiip;('n lez Arloii Bûvingen -Hous-Hondelange .
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Ut. s. Feux. LiT Feux.

Norenhuscn Nagem

Rediiigi'ii Reiiingensiir-Alterl .

Sweytli Sihweich-sous- Iteckerieh.

Mcer Meer = Meix-le-Tige . . ,

S Resauwc U6»ig = Rachecourt .

Kalcr Kuhler

Sulle Sueul

CapwilUr Kapweiler

La coui'l (lu Marlclcnges Marlelingen monte a

10 La court d'ElcIicrat Elchtrudt =• Nobresart

Bousz lez Prntz Grosbous....
Evcriingcn Everlingen- $ur - Attert ', Michel-

boiic'h Michelbuch-sous-Vichlen, Scliyndel

Sehandel, Rii-hliiigen Reichlingensous-Redin-

15 gen, Ospcr Oapern, Ljiiden * Lantien-sous-

Rediiigen, Walde " Wahl, Prailz Prals-ious-

Rellhorn et Platlen Platen-sous-Rellborn, ce

que appartient a la Seigneurie de llMlfienges *.

Vseldingen Useldingen, Vicliten Vichten bas et

20 haut, Buschdorff Ruesehdorf-soug-Boevingen-

sur-Atlert, Swebach Schwebach, Lufingcn Boe-

vingen-.sur-Altert. Nuirdingcn Noerdingen-

sovs-Ofckench, Rubewillcrflipptcei/er et Osper

Ospern, appartenant a la Seigneurie de Dose-

2S lenge.s Useldingen. . , . . .

Le ban d'AnlierSi4n/i>r,Berchs * Bereheux,Lo{lc-

mont Loliftémont, Walonsart ' Vlexsart, Gorse

Afaisoncelle (<), Belicme Béhéme, Tliibessart

Thihesart-sous-Mellier, Hansymont Ranci

-

50 mont, Eble Ebly, Tronquoy » Tronquoy-soux-

Longlier et Man&a Massul . . . .



U DENOiMBREMENT DES FEUX

Lit. s. Feux. Liv. S Feux.

La Seigaourie de Septfonlaine Simmern-Sept-

fontaine». Calmes Caltnut, Endren Ehner-

sous-Saeul, Rubwill«r Rippweiler cl Willer

icz-Arlon, Wciler-sous-Autclbns ... M i 8i

La Scignourie d'Aultc Eller ou Autel, Sterpenicb S

Sterpenich, Betlingen Kleinbellingen-tout-

Steinfort, Hagen Hagen-sous-Steinfort, Randc-

lingc Radelingen-tous-Martelingen et Steyn-

fort S8 » 64 37 1G 65

La Scignourie de Boloigne " Botogne-»ous-Habay' 10

la-Neuve, Rurc Rulleê, Orxinfun Orminfaing,

Merbehan Marbehan, Hodremont Houdemont,

Habay le neuf Habay-la- Neuve, Habay la

ville * i7a6ay-(a-Ftet7/e, ensemble ... S2 4 97

La Scignourie d'Ësch sur la Surre Esch-sur- 15

Sûre, Mcrtxich " Oher- et Nieder-Merlzig-»ur-

Wark, Guys(orf Gœsdorf, Arestorf "* Argdorf

lez-Biltdorf, Bochhollz BockhoUz-sous- Gœs-

dorf, Wampach Nieder-iVampach, Eschdorf

Esehdorf, LuItzUusen LuUhausen, iMertscheyt M
Merscheid-sous- Heiderseheid , Nunhousen *

Neunhausen lez-Arsdorf, Lellingen ' Lellin-

gen-sous Wilwerwillz , Fcullcn Nieder-el-

Ober-Feuten, Hudcrschcid Heiderseheid,

Dvllcn Dellen-sous- Grotbous , Brit Rode tt

Bueichroilt-sou$-Wahl et Michciboch Michel-

buch-sous- Vtehten et toute la Seigneurie d'Esch

en la ville et terre du dit Escb appartenant . 116 8 494 142 16 iSS
Wiit2 Ol)erwihz, Nederwillz Niederwillz, Wy-

dingen Weidingen-ioui-Wiltz, Noirtringen » 30

Noerlringen, Erpeldingc Erpeldingen-sous-

Eschweiler, Ruyldingen BuUingensous-Wiltz,

' Le second texte : Bouloingne ; E : Boulongne. — * Le second texte : Hat>ay la vielle; E •• Habay le

Viez. — <= E : Mertzich. — "* Artdorf manque au second texte ainsi qu'en E et C. Arsdorf, dépendance

de la prévôté d^Arlon, n'est plus guère relevé dans les dénombrements ultérieurs comme dépendance 35

d^Esch sur-laSûre. — « Neunhausen manque au second texte ainsi qu'en C. Pourtant Neunhausen

est une dépendance de la seigneurie d'Esch-surSàre. — * Lellingen manque également au second texte,

de même qu'en E et C. Ce village, dépendance d la prévôté de Bastogne n'est plus relevé comme
dépendance d'Esch-sur-la-Sûre. — e E : Noirkringen.
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In. 8. F*ux.

10

m

Biiderscheit Hueilemcheid , Wyngeler Win-

neUr, Eschwillcr Eschweiller Ir.z-WiUz, Mcrck-

lioltz JUerkIiolz, Kayiie Koenerhof, Kuttem-

bcnli Kautenhach, Norhercn pocher, Dail

Dahl, Beucii Ooewen = Buvigne-tous-Mecher,

Nothotn IVothum-soun'Mecher, Kiichciidorr

Kuundorf el Eutzenhourrcn Inxenhorn-tous-

Neunhuusen et toute la terre de Wilti .

Korricli Koerich lez-Capellen, Gcueiingen Cfoe-

blingen-soui-Koerich, Ghilzingcu Goetziiiffen,

appartenant a la Seignouric dudit Korrich

tant au Seigneur d'illec eomme a Godeuart de

Bilstein, Jacop Foch (*) el autres .

A la Tour lez Verton Latour et a Chanoy Chenoi$-

soui-Latour, par la deelaration faite par le

Seigneur illec

118 m*/t

Li». 8. Ftux.

m 8 204

53 8 54

28 4 47

Thionville Diedenholen =~ ThionviUe.

La ville de Thvonville 168 liv. 2S0 feux.

Prévoste du dit Tbvonviile.

i(i Terven Terwen = TervilU.

Moenhem Monhofen «= Maném .

KennincksniHchren " Kônigumarhifr

Answiller Arsweiler = AngeviUers

Mackenhove Mackenltofen = Afacquenôm

35 Richersperjî Reichernherg = Richemonl

Meyeringcn Marange-Silvange .

Keltrnherei Katlenliofen = Caltenôm .

Sentsieh Senizich tez-KaUenhofen.

Kychingen Kechitigen = Koeking

30 Roussy le Ch.istcl Burg-Rûtlgen = Rousay-le-BoKrg

iO liv.
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Brustorf Breisdorf . . . . .
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Hntryngcn.

Walmeringeii Wolmeringen

Ksntphen Kanfen

Uucfirifçen «iihz le mont Si t Michiel Bevingen-vor-St

» Michtisberg = Oeuvangesous-Saint-JUchel

Stuckinge

Riirchirif^c Rôrchitigen -^ Rurange

Landerfirgon Landrevingen

La court de Kirsz Kirteh-gi>us- Lûtiingen

10 Wolfczdnrf Woludorf lez- Metzerveitn .

Boriringen Bertringen-sur- Moselle t\^mt\Aix\^tn Immel

dingen ....
Ghynningcn dessus et dessoiibz Nteder- et Oherginningen

Budingen liûdingen soui-Justemont

1i» Bolging«N Bumngrn .

Velfiinchrcn Famerk .

Miindrlingcn Mondelingen .

Ëngeldingrn Hagendingen .

Vckingrn Urkingen .

30 Gcndringcn Gandringen-$ur-Ome

Venti Fensrh = Fontoy, Brouch Moulin de Haut-Pont

et les forges tes anciennes forges à Fensch

Rotzwiller liuxweiler =» Rochonvillers

.

Eych. Villuge disparu près de Melzeresch

Î5 Troramenhcn Tremery

Met^cher Wyez Meizerwiet.

Metscher esch Melzeresch .

Knulingen Kneutinqen ==, Knuttange .

Pipperstorf Peppinvitle

50 Flerh Flevy

Monterchen Monterchen = Monlrequienne

Telelihgen Taliugm ....
4 HcRiigen Huvingen lez-Tressingen sont 13 feuy en

début aiicc le prcuosi de Sancy Sancy Haut et Bas

55 «ous-/lKdun-/e-i(qman pour la hauteur pour ce.

Signé : I. v. vii.eb inp.

«2liv.
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La Terre de Florehenges Floerchingen » Florange.

FlorehengM la ville Flôrchingen = Florange

(19 1iv. 45 s. -J^/èMj)

Ebblngen Ebitigm- sou*- Flôrchingen

Dinswich Daspich . . . (8 liv. 8 s " ^4 feux)

Orwegen. En 4624 une communauté avec Flôrchingen

[Buss'ingrn] (Hussingen) ' Suzingen-totu-Schremingen

Nielfingen Nilvingen

M»TspBch Martpich . . . (15 liv. ' i/ »/, /eux)

[[Algnngen . . . (9 liv. <2 s. 16 feux)

Erezingeii Ersingen-sur-FenUch....
Schremmyngcn Schremingen ....

[18 liv.
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Eppeldo)f(«) ,

Bollcnilorf.

Oerdorf Ordorf .

Bdin;;eii Edingen-êur-Sùre .

S Oeswiller Osweiler

Loutorboiirren (S) Laulerborn

Berswillrr Ferschwnler

Erenizen Einzen lez Echlernaeh

La court de Felle. Ferme disparue au ban il

10 La court de Froneiibrrcli Fromberyerhiif

Rodcrshof Rodeschhof.

Melliiick hof MeHck»hof

Prumroe zcr leycn Prùm zur-Ley

Munncn Mimlen ....
15 Kersciibach Kerschenbach .

Irrel

Meoningen .....
Wysz Nieder- Weis ....
Aitzdorf ALsdorf-sur-lVims .

Rues|iot Rosport, Oirkwiller Dickweiler et

SO lous-RoHporl.....
Steynhuni Steinheim ....

OstDeilrr

Girst Girst

4liv.
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tiueslart Bamtert ....
Falslopf " /'<!»/»(ior/'/««-Bau«<er« .

Mullenbach Hfùklhach-sous-Oherweis .

Huderschcit Hûtlemeheidsout Baustert

Drenmie Brimmingen.

Huescl Biestl .....
Ailslorf Olsdnrf

Slockhem Slockem lez- Beltingen-xur-Prum

PeffiiiKcn ......
Wetliiigeii

7liv.
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Lyschcn " Pickliessem

Badenhcm Bndem

SullenrJorf Eulandorf

.

SynUdorf Ginilorf

S Grantzdorf Gran»<lorf.

Wolfsfuli WoUfeld sou»-Docl;endorf

Oeneiidorf Ingendorj .

Dockendorf ....
Messerich

10 Birtiingcn

Stedlicm Nieder- el Oberêtedem .

Meckcl

Enselin(i;en Exslingen.

Scharpillich Scharfhillig .

15 Mersih Môisch ....
Slallc Stahl ....
Ritterstorf ....
Lyesloif uff ter Ellrnti Lie$sem-sur-Ehlentz

Bierstorf et Wcrstorf Bieradorf et Wtersdorf

80 Ouerwiller Ohtrtceiler.

Nederwiller Niederweiler .

Bickciidorf Bickmdorf

(Vierschcil ....
(Hallenbach ....

28 En marge : [ces deux villages sont déclarés de Bellecoste

Schoenecken pour ce icy Néant] (').

9liv.
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M&ndersobeit (*).

Manderscheit in dcr Nederburg * (*) Niedermanderscheid. 48 8. 4 feux,

La court de LHuffcnvelt Laufeld a cinq village (^) et

inesnaigrt 19 liv. 4 » 32 »

5 Kcyl de dessus Oberkail 7» 16» 13 n

Noch eyn «nder Oorf. Encore un autre village, Schwar-

zenborn (*) 72 » 6 n

Noch eyn ander Uorf. Encore un autre village, Mui-

weiler (*) BO » 5 »

1» Kiel uff ter Ysensmitte Eisenschmitt (•)... 72 » 6 »

Malbourg Malberg.

Malhouifç Malberg 19 liv. 16 s. 32 fevx.

" E : Nederbourg.

(<) La seigneurie de Rail-en-l'EifcI ayant été de tout temps aux mains des comtes de Mandcrscbcid,

15 le dénombrement de 1473 donne cette seigneurie comme partie de Manderscbeid.

(') Le Compte reprend en dépenses cet article foL Si : • Le receveur fait receptc ou dit fol. 18 de

i8 solz pour ceulx de Manderscheit in der Niederbrouch, lesquels, obstant leur desobeyssance, n'ont

aucune chose paye pour ce 48 s. » — Il faut faire observer que c'est à bon droit que ceux de

Munderscheit refusaient le paiement de l'aide, vu que le comté de Mauderschoid faisait partie des

jO terres franches du duché de Luxembourg qui ne payaient pas les aides. Comme tel, il figure au

cadastre de 1766.

(*) D'après le dénombrement de i69'2, ces cinq villages sont: Pantenber);, Eckfcld, Walscheid, Ober-

Oefilingen et Schiadt. Le cadastre de 1766 cite encore la censé de Dicrfeld qu'on aura compris en

U75 et 169-2 avec Laufeld.

2S (*) Le Compte fol. 24 reporte en dépenses ces 72 sols : • Le dit receveur fait recepte ou dit fol. 18

de 73 solz pour ung villaigc nommé eyn an der Oorf, un autre village, qui doit se nommer Swartscm-

bonren, Scliwarzenbom, lequel est pays de Trêves pour ce 72 s. • — Malgré celte assertion, le

village de Sehwartzcnborn est relevé par tous les dénombrements, à partir de celui de 1501, cooinie

dépendance du duché de Luxembourg, sous la seigneurie de Kayl-en-l'Eifel.

30 (*) Au Compte fol. 24, ces 60 sols sont également perlés en dépenses : « Ledit receveur fait recepte

fol. 30 de 60 solz pour eyn ander Dorf, un autre village, qui doit se nommer Moeswiller, Mustoctier,

lequel est pays de Trêves pour ce 60 s. • — Musweiler, mairie de Manderscbeid, cercle de

Wittlicb, était cllectivcment une dépendance de Trêves, sous la justice de Grossiitgen.

Cl Au compte fol. ii, ces 7:2 sols sont de même portés en dépenses : < Le dit receveur fait recepte

35 de 72 solz ou dit fol. 30 pour ceulx de Keyl uff der Ysensmitte dont, obstant leur desobeyssance, le dit

receveur n'a peu aucune chose recouvrer pour ce 72 s. • — Après Eisenschmitt, le compte

donne pour somme de la recette de Manderscbeid et Kaii-en-l'Eifel : « VIII* Somme : 39 liv. 12 s. >

5
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Oirvkh MalbergtBeich 6 Ht. 12 s. tljeux.

NydembHcli Neidenbarh 4 » 16 » 8 n

[Partie ou folio signe par G.]
*

[La Seigneurie de] * Bellecoste Schoenecktn rnraprins

Prunime et les •ppartcnances pour mil feui a 1i s. g
pour feu (') 600 liv. 1000 feux.

Hartstcin HarttUlein 56 n 6*0 » '

La conte de Vyanne {*) Vianrten. Tanxc i (1500)

1489 feux qui montent & (900 liv.) 893 liv. 8 s. Et pour

les frais V5 liv. Et le tout jusques k ee que par les 10

comniis^avres soit rapporté le vray norobrf? des feuz de

la porcion de Vyanne (*) fianden.

Signé : I. v tileb not. (*).

' En E, cet en-tite fait partie du texte et est écrit de la même main et de la même encre que le reste du

texte; il y est écrit : Partie ou folio signé par G., mais le G. est douteux en E. La répartition de l'aide JS

sur Schoenecken, Hartelslein et Yianden n'a donc pas été faite de la manière ordinaire. Ceci ne peut guère

étonner, eu égard aux observations présentées au Compte, au chapitre : Deniers comptés et non reçus.

Voir ce qui est dit à ce sujet au n* VIII de l'introduction. — * £ ; Terre.

(') Pour Scboeoecken, voir également le n' ViJI de l'introduction et le chapitre : • Deniers comptés

et non reccuz > du Conipte aux pièces justiiicalives, ainsi que la lettre du duc Charles au gouverneur jo

de Luxembourg, également aux pièces justificatives.

(*) Le Conipic porte au fol. ib v< l'apostille suivante écrite de la même main et avec la même encre

que les sommes et les autres apostilles : • X Lo*, non lotie au bureau par faulle de l'assiette particu-

lière de la dite cunte de Vianne tt aussi de la terre de Bellecoste cy dessus. Soitrrcouvré de ceulx du

conseil de Luxembourg le double de la dite assiette particulière pour y avoir tel regard qu'il appar- 15

tiendra. • — Celte assiette particulière du comté de Vianden et de la terre de Schoenecken ne pouvait

être fournie, Vianden et Schoenecken n'ayant pas fait de déclaration et ayant été imposés au bon

plaisir de ceux qui dressèrent le dénombrement comme il a été exposé au n* VIII de l'introduction

(*) Le Coniptc donne fol. 18 v* la somme totale des deux prévôtés : «111* Somme des prevostez

de Ecbtcrnach et Bcydburg y comprins la Terre de Bellecoste, Harlestein et la Conté de Vyanne 5ft

am liv. 16 s. •

(') Avec la signature de J. van Viler, apposée au pied des deux prévôtés d'Echternach et de

Bitburg, se termine le texte de l'original du dénombrement du quartier allemand de 1473. Ce qui

suit est une addition écrite de la même main et avec la même encre que les corrections et les notes

marginales signalées dans le texte qui précède. Comme il a été observé à l'introduction, celte addition 55

donne la répartition de l'aide dans la prévôté d'Arlou, faite par les Trois-Étals, «or les déclarations

des prévôt et seigneurs reproduites par l'original.
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Taux au pieds de if solz chascun feu en la ville et prévosté d'Arlon

et es enclavemens d'iceulx.

La ville d'AHoii Arel

Arlon, ville et prévosté (>j.

Arlon 135 liv. M2S feux.

Prévosté

Yscit Eitchen

Bardenbcrg Bardenfiourg = Clairefontaine (4 liv

* feux)

Ghirrs Guirsch

10 PniWn Oherpallen

Leffcldingi'i) Levelingen ....
Bousz Heckbous-sous-Guirteh

Benrat Bonnert

Fraisscn Frassem......
1$ UebiD<;en Bebingen-iOus-Heverdingett '^ Habergy

Schadeckeii lez Massency Schadeck

Bcckerchen Beckerich

Huttingen HuUingen-soua-Beckerick »

Hobscheit

î» Waltsingen Waltzing

Le ban de Stockhcin Stoekem-tous-Heinsch .

Aldenhoven Alttnhowen = Viville

Vdingen Udingen-wus-Toernich .

Wiiler lez Waiinen Villers Tortru . .

K La court de Hultz Holtz-sous-Perlé . ,

La court de Pratz Pratz

Busicyden Uauschteiden ....

16 8

16 liv. 16 S8 feux.
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Bondorff Bimdorf= Bt'gonviUe

Ramborch Ramhroueh

La mairie de Posse Posl ......
(À)Ipacli Niedet- et OherColpach

La court d'Aitcrtcn ' AUert

Elle

Lynden * Lannen

Hoiidelingen

Ghereldingeii Gerlingen

Selingen .

Wolkcringea Wolkringen-sout-Hondelingeit

.

Sesselicli

Toirnich Totmieh

Meclilzirh A/eltich — Meêsaney

^c ban de Diedeiibcrcli Diedenberg = ThiaumorU

Le ban de Herlzich Hertzig <= Bachy ....
Barnicli

Mulzich Husay-la-VilU

Bley Bteid

Bu6ngei) lez Arlon C) Bûvingensous-BondeHngen.

Norcnhuseii Nagem .......
Kedingcn Redingen-tur-Attert

Sweych Schweich-sous-Uerkerieh. . (24 s. 2 faix).

Meer (») Ateer = Meix-le-Tige . (5 liv. S a. 9 feux).

Resauwe Rôtig =*• Baehecourt . (7 liv. iG a. 43 feux).

Kalcr Kahler . . . . (15 liv. 4 a. 22 feux).

Sulle Saeul (48 s. 4 feux).

Capwilier KapweUer

Ln court de Marttlenges Martelingen . . . .

La court d'EIclieral Etcherodt •= yobresaarl

.

Bousz lez Prats Grothous

18 liv.
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Everlingen Everlingenxur-Altert, Nidcrpnllen Nieder-

pallen, Mirlicibcrg Mickflhouch, Schindel Scbamiel,

Rychliii^cn lieirhlingen, Ospnr Ogperii, Praetz Pralz-

êous- liellborn, Plattcii Platen-sous-Uetlborn, ce que

S apparlicnl .1 la Scignouricilc Usilingcii (') que font . 51 liv. 4 «. SM femx.

Oseldingen Useldingen, Viclilcri Vichten bas et haut,

BuscbdorfT BuigcMorf- sous- Boetiingen- sur- Atlert,

Swrbacli Scliwehach. LiiSus^cn Boevingen-sur-Altert.

Nocrdinjçlen A'oerdiiigen-sous-BeekerîcIt, Rubl Willer

10 Rippweiler cl 0>|iar Ospern, apparicnant a la

SeigiioiiritMiOseIdriigc {/«e/din^en .... 61 n i » 10M »

Le ban d'Anliers Anlier, assavoir Bcrcho Berchtux, Lofte-

monl Loiijiémonl, Walonsarl Vlessart, Goisc Afuison-

eeUe, Bulicnie Béhéme, Thibessart Thibuart-sout-

<5 SîtUier, Ransimont Rancimont, Eble Ebly, Tronquoy

Tronquoy-sous-Longlier et Mansa Massul, icy . 60 » 100 »

LaSeignoiiric de St'\>l{onl»'\ne.sSimmern-Si'plfoHtaine*,CB\-

mes Culmus, Endrcn Ehner-sous-Saeul, Rubwiller Ripp-

weiler et Willer li'z-Arlon Wiiler-sous-Autelhas, icy. 49 » 4 » 8S »

>0 La Seipuourie d'Aultc Etler = Autel, Stirpenich Sler-

penirh, BcUin^en Kleinbettingen-ious-Steinfort, Hagen

Hagen-sous-Sleinfort, Raiidelingcn Radelingi-n-tous-

Murtelingen cl Sleynfort, icy (44 liv. 8 s. 74 feux). [58 » 8 »] 64 »

LaSeignoune de Boloiiigne Bologne-sous-Habay-la-Neuve,

28 Rure Bulles, Orxinfan Orsainfaing, Merbchan Mar-

behun, Hodronionl Houdeinont, llabny le neuf Habay-

la- Neuve, et ilabay ia vielle Hubay-la-Vidlle

,

ensembles icy . . 52 » 4 » 47 »

La Sii^nourie d'Esch sur la Surre Esch- sur -Sûre,

30 Merlzich Oher- et IVieder-}tertzig-sur-Warck,GuyMoTB

Goesdorf, Bockhollz Bocklioltzsous-Goesdorf, VVam-

pach Nieiler-Wainpach, Eschdorff, Lultzliuscn Lula-

hausen, Mertschell Merscheid-sous- Heiderscheid,

Feu lien Ober-el- Nieder-Feulen, Huderscheid Ileider-

35 scheid, Dellcn Dellen-sous-Groêbous, Bricrode Bueseh-

rodl-sous-Wahl, et Michelboch Michtlbuch-sous-

(') Pour les variantes des noms, nous renvoyons aux notes a et suivantes page 33. Nous ne faisons

qu'observer que c'est la seigneurie d'Everlingen-sur-l'Atlert qui est taxée ici, et que coname telle elle est

désignée encore par C, que si elle est ici désignée comme faisant partie d'Dseldange, c'est parce que à

m cette époque les seigneuries d'Useldange et d'Everlange étaient réunies sous le même seigneur.
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Viehtm (<), et toutte la Seigneurie d'Esch en In ville et

lerre du dit Esch appartenant 116 liv. 8(. (*) 494 feux.

Wiltt Olierwiltz, Niderwilli Niederwiltz, Widingen

Weidingen-sous-Wiltz, Noirtringen lYoerlringm-sout-

Winseler, Erpeldingen Erpeldingen-Kout-Eschweiler, 5

Ruyidiogcn Butlhigen-sous-Wittz, Biidersclicyl ffue-

derncheid, W.vn«cler Winxeler, Escliwiller Enrhweiler

ttz-Willz, Merck lioltz JUerkho{z, Kayne Koenerhof,

Kutlcnibcri-h Kaulenhaeh, Nocheren Nocher, Dail

Duhl-sous-Goesdorf, Bevcii Boewen = Baviyne-iou»- )•

Meeher, Nothom Nothum- sou9- Mevher, Kucheiidorff

Kuundorf et Entzeml)ourcn lnxetil>orn-$ou»-Nfunhav-

»en el toutte la terre de Willz H8 » (») 196*1, »

Koirieh Koerich fez-Cape//en. Geuclingen Goeblingtn-sout-

Koerich, Ghiiziiigen Goetzingen, appartenant a la Sei- !•

gnouric du dit Koirieh tant au Seigneur d'illec romaie

a (jotlevart de Bilstein, Jacop Fock ^4) rt autres icy 3â » 8» S4 »

A la Thour lez Verton Lutour et Acbenoy Chenoit-tout-

Lalour, par la déclaration fairte par le Seigneur illee. 28 » 4 » 47 »

Et a Dnillo Dahl-noun-Goeitdorf, qui est en différent M
entre les deux Seigneurs d'Esch et VViltz que le

receveur d'Arlon a rcceu (•) et qu'il doit compter . 7i » (•) fi »

Signé : v. vilir mp.

(') Pour les noms des localités dépendant d'Esch -sur-Sure, relevées par les autre* textes, voir le*

note* e el suivantes page 34. W
(*) Le Cumptiï, fol. H y, reporte en dépense une pirlie de cette recette : • I^ dit receveur fait

reeeple fol. 21 de la somme de 116 liv. 8 solz pour le taux et impos de tous les villalges appartenans

i la Seignouric et terre d'Esch sur la Zoure. dont y a diminucion de plusieurs feoz qui ont esté imposés

en deux lieux et autrement. • — Voir les détails sous les pièces justificatives.

(*) Le Compte reporte en dépense, à propos de Wiltz : « Le dit receveur fait reccpte fol. 31 de a 30

somme de 123 liv. pour le taux et porcion de la Sei|;nourie de Willx avec ses appartenance* dont fait

» déduire. > — Voir les détails aux pièces justiBcatives.

(*) Pock de Huebingen.

(') Ces mots : • que le receveur a receu >> prouvent que la présente addition ainsi que l'expédition

originale sont postérieures à l'année 1474 rehlant la recelte de 1473. .55

(*) Le Compte donne pour la recette de la prévôté d'Arlon, au fol. 31 v* : • llll" Somme de la dite

prévotté d'Arlon el des appartenances : 1514 liv. 10 s. •, et pour la recette du quartier allemand du

Duché de Luxembourg, faite par le receveur chargé de la perception de l'aide de 1473, Lievin

d'Ypre, au même fol. 21 v* : « Totaliz. Somme toute de la reccpte de ce présent compte : 8193 Livres

40 sols de 40 gros que valent 6837 cscuz ut 4 gros flandres. • 40
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

i.

Charles, duc de Bourgogne et de Luxembourg, charge son receveur

au quai lier allemand du duché de Luxembourg, Liévin d'Ypres, de la

recette au quartier allemand du duché de Luxembourg de l'aide de

S00, 000 écus par an, à lui accordée pour un terme de six ans par les

s Trois-États de tous set « pays et seignouries de par deçà », la part à

payer dans cette aide par le duché de Luxembourg et comté de Chiny

étant fixée à i2,000 écus par an. Toutes les aides antérieurement à lui

accordées et encore en cours au f"'janvier passe cesseront de sortir leur

effet à cette date (*).

10 7 avril 1473. Bruxelles.

Archives du Royaume h Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes, copie insérëc au folio 2 du

compte, rendu pour Liévin d'Ypres, de la première année de l'aide de 1473. Recueil

factice, n* 159U5, 5* compte.

Charles, par la grâce de Dieu duc de Bourgogne, de Lotbier, de Brahant., de

15 Lembourg et de Luxemborg., conte de Klandres, d'Artois, de Bourgoagne palatin,

de Haynnau, de Hollande, de Zellande et de Namur. marquis du Saint Empire,

seigneur de Frize, de Salins et de IMalines. A nostrt> amé et féal conseillier et

receveur de nostre duchié de Luclembourg et des roceptes adjoincles ou quartier

du dit Luctembourg. Lyevin d'Yppre, salut. Comme les gens des Trois Estas

io de tous noz pays et seignouries de par deçà nous aient nouvellement accordé

la somme de cinq cens mil escus par chascun an, six ans durans; moyennant

lequel accord et ayde nous leur ayons accordé que tous noz autres aydes ayans

cours à nostre proufflt en nos dits pais et seignouries cesseront depuis le

(*) Certaines atfirmations de ces lettres patentes soat en contradiction tormelle avec les autres

documents concernant cette aide.
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premier jour de janvier darier passé ^ duquel ayde de cinq cens mil escus nos

diichié de Luctembourg et conté de Chini ayenl esté et soient par nous assiz

pour leur porcion de la somme de douze mil escus du pris de quarante

huict groz de nostre monnoye de Flandres pièce par chascun des dits six ans,

dont les paiemens doivent cschcoir en chascune des dits six ans à trois termes s

en l'an : Assavoir le premier à la fin de ce présent mois de avril, le second à la

tin du mois daoust et le troisième à la fin du mois de décembre, sauf que pour

c«8te présente première année nous avons accordé que le paiement du dit

premier terme qui escherra à la fin de ce présent mois sera délayé et ralongié

jusqucs à la feste saint Jehan Baptiste prouch.-iin venant; et il soit que pour to

recouvrer et lever à nostre prouQit icelle somme et porcion soit besoing et

nécessaire de coramectre aucune pfîrsonm* suufTIsant et ydone, savoir vous

faisons que nous conllans aplain de voz sens., soudisance, loyauité et bonne

diligence, vous avons commis, ordonné et député, commectons. ordonnons et

députons par ces présentes, pour de par nous en nostre nom recevoir et fair»? «»

venir eus à nostre prouffit es mettes et termes de vostre dit oflice de recepte la

part et porcion à quoy noz subgeclz illec seront assis, imposés et csgalez à cause

des dits douze mil escus par noz amé et feaulx le marquis de Rcthclm, nostre

cousin et gouverneur du dit Luxemborg, ou son lieutenant et noz président et

gens de nostre conseil illec, de contraindre et faire contraindre realmenl et de io

fait et tout ainsi qu'il est accoustumé de faire pour noz propres debtes et

deniers, tous cculx et celles qui tenuz y sont et seront et aux termes dessuz

declairez et généralement de faire bien, dcuement et loyaminont es choses

dessus dites et chascune d'icelles, tout ce qui y conipectc et appartient; et

moyennant ces choses voulons que tous nos dits subgès dcmourans et residens is

en nostre dit duchié de Luclemboui^ sy avant que sVxiendent les termes de

vostre dit olliec, vous déportez de nous aucune chose payer à cause de nos dits

autres aydes qui avoient et dévoient avoir cours avant le dit octroy à nous fait

de la dite somme et aydu de .^00 mil escus par an les dits six ans durans par les

dits des Kstas de tous nos dits pays de par deçà pour les termes escheuz et 30

à scheoir depuis le premier jour de janvier darrierement passé. De laquelle

recepte des dits pars et porcions appartenant au quartier de vostre dit recepte

vous serez tenu de rendre compte par devant noz amés et feaulx les gens de

noz comptes à Brucelles que commectons à ce; ausquclz nous mandons que en

faisant par vous recepte du dit ayde de douze mil escus pour la quole et ss
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porciun de vostre dil quartier., ilz vous tiengnenl paisible et deschargié de faire

et teoir compte des dits aydes auparavant ayans cours en nostre dit duchié de

Luctembourgh es mettes de vostre dit office durans les dits six ans que le dit

ayde de cincq cens mil cscus doit durer pour les termes cscheuz et à escheoir

n depuis le premier jour do. janvier dcrrier passé. Car ainsi nous plaist il estre

fuit et de ce faire vous donnons povoir. Mandons et commandons à tous noz

justicies, officiers et subges à vous et à voz commis et depputez en ce faisant et

les deppendenccs estre obey et entendu dili$;emment. Donné en nostre ville de

Krouxelles le septiesme jour d'avril l'an de grâce mil quatre cens soixante et

<o douze avant Pasques. Ainsy signé : Par Mons"^ le Duc, T. Barradot.

hJn marge d'une autre encre et main : Collationné aux lettres originales

demourées par devers le dit procureur.

2.

Charles, duc de Bourgogne et de Luxembourg, enjoint au gouverneur

du duché de Luxembourg et comté de Chiny de faire entrer par force

15 des habitants de la seigneurie de Schoenecken et de l'abbaye de Prum la

part de l'aide à lui accordée en 4473 et à laquelle ils araient été imposés

par les Trois-Etats et qu'ils refusaient de payer sur l'ordre du comte

George de f^irnembourg, seigneur engagiste de la terre de Schoenecken et

comme tel avoué de Prum.

i<> Si septembre 1474, au camp devant Neass.

Ai-chives du guiiverncuient à Luxembourg. Copie. Publieatiotis de la Section hitlorique de

l'Institut de Luxembourg, t. III, p 99.

De par le due de Bourgoingne ... de Lucembour^ etc.

Trcs chicr et féal cousin. Il est venu à nostre congnoissance ce que ja soit ce

in que par le consentement de ceulx des Etatz de nostre pays de Lucembourg la

part et porcion de ceulx d'icellui nostre pays touchant l'ayde de 500 mil escus à

nous dernieromenl accorde, ait este assis sur tous les subjects de nostre dit pays

6



« DENOMBREMENT DES FEUX

de Lticcmbourg et aussi sur reulx de la terre de l^ellccosle et aucuns villaiges

estans soubz la dite terre, et que les subg<>clz, manants et bubilans en icellc terre

de Beik-coste et villaigcs soient entrés en paiement de la dite part et portion

et pour le premier, ï» et 5» termes. Toutes voyes à eause du port qu'ilz

maintiennent avoir de Georges eonlc de Virnambergh qui tient la dite terre en s

gaigiere de nous à eatse de nostre dit pays de Lucembourg, ils sont reiïusans

et delayans de vouloir paier leur part et portion du 4* paiement d'ieellui aide.

l>aquelle ehose pcurroit tourner à i;rant consequance et à nostre préjudice et

dommaige, se par nous ne soit sur ee pourveu convenablement eomme dit

nostre procureur huniltlcinent ee requérant. Pourquoy très ehier et féal cousin i«

et que desirons icelle aide estre receu par nostre receveur de par delà ainsi

et pur la manière qu'il appartient et l'assiette " qui en a e^lc faict dicellui,

nous escripvons pre>enteMient par devers vous et voulons et expressément

vous mandons que incontinent eestes veues, vous faictes exécuter realement et

de fuit et à main armer, tellement que la force vous en demeure, tous eculx de is

la dite terre de liellceosie et des villaigcs subgrctz à ieelle que trouverez avoir

entré en paiement à nous paier ou à nostre dit receveur leur dite part et

porcion d'ieclui aide, ainsy et par la manière quilz ont faict par cy devant et

que selon la forme et teneur de la dite assicte faire se doit, hi ne faictes en ee

faulte comment que ee soit, car nostre plaisir est tel. Très obier et féal cousin m
Mostre Seigneur soit garde de vous.

Eseript en nostre siège devant la ville de Nuyssc, le xxii* jour de septembre

l'an LXXillI.

^insi soubscript Cbarles, et plus bas svjné Coulon, et au doz Au Seigneur

du Fay nostre Cousin. »

La copie a erronément : lasseurete.
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3.

Extraits du compte rendu de la première année de l'aide accordée au duc

de Luxemhourq pour six ans, la première année prenant cours au

f"' janvier 1473, par Jehan d'Ypres, procureur de la veuve de feu

Liécin d'Ypres, receveur de cette aide au quartier allemand du duché de

3 Luxembourg, et présenté à la Chambre des Comptes du Brabant « le

xiiij' Jour d'avril lan mil IIW LXXyill après pasques ».

14 mû 1478.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Original sur parchemin,

inséré au recueil faclicc coté n* 15905.

10 Compte de feu Lyevin d'Yppre en son vyvant receveur de l^uclembour^ et

commis receveur des aydes de mon très redoublé seigneur monsieur le duc de

Bourgogne et de Luctcmbourg etc. ou quartier dudil l.uetcmbourg; auquel

quartier sont comprins les villes et prévostés d'Arlon, Tliionville, Kciiternach,

Biedbourg. la conic de Vyanne, la terre et seignourie de Hcllecoste, et ce pour

is l'année commencliant le premier jour de janvier l'an rail 1111° LWII et

finissant le darrier jour de décembre ensuyvant l'an révolu, première

VI» année; et se fait ce présent compte à livres, assavoir 40 gros monnoye de

Flandres chascune livre, à payer à deus termes, assavoir la moitié à la saint

Jehan Baptiste Tan mil 1111° LXXIII et l'autre moitié au jour de Noël ensuy-

io vaut ou dit an mil Illle LXXIII, à ce commis et institué par mon dit S' par

ses leclrcs patentes données en sa ville de Brucelles le vii" jour d'avril l'an

mil 1111° LXXII avant Pasques [fait a BrouxellesJ.

En tête de cette inscription est écrit d'une main postérieure mais

contemporaine :
j
Premier compte Lievin d'Yppre de l'aide des v« m. escus

jft accordez a Alons' par les Trois Estât de tous ses pays, dont la porcion de ceulx

du pais de Lux. monte à 12,000 escu par an commençant le premier jour de

janvier LXXil et finissant le dernier de décembre LXXlll.]

En haut, sur la marge droite, une troisième main a écrit : [Baillié

à court par Jehan d'Yppre procureur de la vesve du dit feu receveur à ce
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commis par lettres de procuration cy rendu etc. le xiiii* jour d'avril l'an

mil 1III« LXXVlll après Pasques.j

En haut à gauche de la même main [Premier et dernier j

Rkcepte.

Apostille : [Selon l'assiette faicte par ceulx du conseil de Luxcmbourgh g

signée par J. de Viler cy rendu.]

Premièrement. La ville de Luxcmbourgh pour les termes saint Jehan

et iSoel l'an mil llllc LXXlIi 500 liv. de 40 gros.

La terre et seignourie de Bellecoste Schoenecken, comprins Prume et lez 10

appertt-nances pour mil feux à 1:2 solz pour feu 6(K) liv.

Harteslein Hartelsletn 36 liv.

La conté de Vyanne Fianden lauxé k 1489 feuz que montent a 893 liv. 8 s.

Apostille ; [X Lo" non loué au bureau pour faulte de l'assiette particulière

de la dite conté de Yianne et aussi de la terre de Bellecoste cy dessus.] is

Autre apostille : [Soit recouvré de ceulx du conseil de Luxcmbourgh le

double de la dite assiette particulière pour y avoir tel regard qu'il appar-

tiendra.]

Et à Daille Dahl-sous-Goesdorf^ qui est en dilTérent entre les Seigneurs m
d'Esch Esch-sur-Sûre et Willz que le receveur d'Arlon a receu et qu'il doit

compter 72 s.

1111**. Somme de la dite prévosté d'Arlon et dez appertenences, 1,S14 liv. 10 s.

Totalis. Somme toute de la recepte de ce présent compte 8,192 liv. 10 s.

de 40 gros que valent 0,8:27 escuz et 4 gros flandres. m

Dkspemcb.

Deniers payez à Pierre Lanchals conseillier et receveur général de toutes les

finances de mons'' le duc de Bourgongne qui en doit compter.

Au dict Pierre Lanchals conseillier et receveur gênerai de toutes les

finances de mon dict seigneur le duc la somme 95 liv. du dict pris de 40 gros sn

monnoye de Flandres la livre, par sa lectre de descharge en date du dernier
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jour de décembre Tan mil llllo LXXH, signe du signet au fuzil de mon
dict soigneur le duc iirmoyé de ses armes et par T. Malcnt et J Gros pour

ce icy 95 liv de 'iOgros.

Aposlilles : [Lo" pour ce que «este descharge parle des deniers de l'aide

tt eschcuz au ^oeI XllIIo LXXIi qui est auparavant du temps de ce présent

compte et puinct des termes de ce présent aide de 1;2,U04> escus.]

[Le tout veu il prent -en ]

Au diet Pierre Lanehals conseillier et receveur général de toutes les finances

du mon dict seigneur la somme !2,8l)0 liv. du dict pris de 40 gros monnoyc

10 de Flandres la livre sur ce que le dict feu Lyevin puet devoir à cause de

la recepte du dict ayde. Par deschargc du dict Pierre Lnnchuls en datte du

viii« jour de juing l'an mil llll<: LXXIII, signé du signet au fuzil de

mon dict seigneur armoyé de ses armes et par A. Hancion et J. Gros, pour

ce icy â,8UU liv. de 40 gros.

18 /Iposlille :
I
Sur le dict Pierre Lanehals.]

A icelluy Pierre Lanehals conseiller et receveur général de toutes les finances

de mon dict seigneur la somme de 4,927 liv. VJ s. du dict pois de 40 gros

monnoie de Flandres In livre sur ce que le dict Lyevin puct devoir a cause de

la dicte receple, par descharge du dict Pierre en datte du darnier jour de

90 décembre Tan mil II 11° LXXIIL signé du signet au fuzil de mon dict seigneur,

T. IVlalent, J. Gros, pour ce icy les dictes 4,927 liv. 19 s.

Apostille : [Sur ledit P. Lanehals.]

Somme des dicts deniers paiez a ofQeiers comptant 7,822 liv. 19 s.

Gaiges.

j5 Au receveur Lievin d'Yppre pour ses gaiges à cause de ceste recepte de l'aide

qui est de 40 denier de ce qu'il recoipt, pour ce icy pour l'année s'ensuivant le

darrier jour de décembre l'an mil Illl" LXXIM la somme de !200 liv de 40 gros.

/apostilles : [Lo" par faultc de tauxacion des dicts gaiges]

[Soit la dicte tauxacion recouverte endedans la saincl Remy anno LXXVIII

30 et apportée, pendant lequel temps l'on surceura de procéder à l'audicion de ce

compte pour les causes plus au long doclairées par appostilie sur la parle

ensuyvanl.]

[Est ordonne en parte de certaine requeslc présentée à monseigneur de par la
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vefve du dict feu Lievin <>t l'appoinctcmeat sur ce baillié par Monseigneur

icy rendue avec lettres closes des gens des finances qu'il aura telz gaiges

que son successeur en office, assavoir le 40« denier de ce que montera sa

reccpte desduit les faulles.]

DbMIKRS comptés BT non KKCBUZ pour l'an de ce présent COMI'TB h

POUR LES CAUSES DECLAIRES EN CHASCUNE ARTICLE.

Premièrement le dicl receveur fait receple fol, IS cy devant de la somme de

600 liv. de 4U gros à quoy sont lauxez et imposés les lialiltnns de la terre et

S''* de Beilecosle comprins Prume et les apperlenant pour mille fcuz nu pied de

M s. ehascun feu Dont obstant In desobeyssanee du comte de Virnembourg i«

et des subgetz de Tabbé de Prume qui sont enclaves et entremeslcs on la dicte

terre de Billecoste, le dit receveur a reeeu seullemenl d'aucuns subgelz de la

dicte terre de Beilecosle 21 1 liv. Ssolz. Et avec ce a reeeu pour le lieu ou la dicte

abbaye est assize 67 Mv. 16 solz qui est pour ces deux parties ^7!) liv i solz.

\insi reprent icy le dit receveur pour la cause dicte la somme de 3i.> liv. 16 s. is

//postules : [visum] [X Lo« non loué pour ce qu'il n'appert de ces dimi-

nutions ou faultes] [le dit procureur Jehan d'Yppre a depuis icy exhibé

plusieurs papiers et escriptures de ce faisans aucune meneion. mais nctendu

qu'ilz n'estoient autentiques et moins que souffisins ils lui ont esté renduz

pour soy en povoir aider devers eeulx du conseil de Luxembourg et d eiilx m
t;n recouvrer telz acquis et certilTlcations que il appartiendra c-mledens

la S* Remy proeliuinement venant. Pendant lequel temps l'on sureorra de

procéder à la clôture de ce présent compte, si soient entre cy et lors

recouvré les dictes ecrliffications et acquis et ieeulx apportez pour en estre

Tait que il appartiendra.] ^
Le dit receveur fait recepte fol. 4 de 36 solz pour Erpendorf dont il n'a

riens reeeu ; car en la prévosté de Luctembourg n'a point de Krpcndorf mais

es parties d Echternacli a ung villaige nomme Appeliendorf qui est imposé à

4 escus, dont le dit receveur fait recepte, pour ce 36 s.

apostilles : [visMm] [Lo" pour faulle d'enseignement
]

Le dit receveur fait recepte fol. (12) [10] de (i liv. 12 s. pour les habitans so

de Tzuttingon et d'autres 36 solz pour les habitans de Kunlzingen dont le dict

receveur n'a aucune chose receuz pareeque les dicts deux villaiges sont de la



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 47

mairie de Rcpiuj^eii As parle d'Echternach comprins en leur taux el porcioii

fol. 25 montanl h 15 liv. dont le receveur fait receple, pour ce reprent icy

le dicl receveur les dicles parles monlanl à 8 llv.

ÀposliHes : [visum] [l.o" que dessus.]

» Le dil receveur fait receple fol. (l4) [H | de 12 solz pour le gaignaige éi

Connerscliure lequel gai^nnlgc esl comprins au laux de ceulx de Wyer
montant 1)0 solz ou dicl folio en la prochain partie après, pour ce . lis.

apostilles : [visunij [Lo» que dessus] (*).

Le dit receveur fait receple fol. ii. de lU liv. 16 solz pour le taux et

10 impos des hahilans de Aelgeringen es parties de Thionvillc et le dict Aelge-

ringcn est encor impose fol. 14 avec les parties de Florenges à samblable

somme, pour ce 10 liv. 16 s

PRÉVOSTÉ DE BiDEBOURG.

Le dit receveur fait receple fol. 10 de la somme de 7 liv. 16 solz

is pour les bourciiouser de Bettingen, Icsquelx sont tenus et occupés par genlilz

hommes y tenant leur résidence qui servent en armes quant besoing est;

pourquoy sont exemps de paier semblable impoz el pour ce reprent icy le dit

receveur les dicts 7 liv. 16 8.

Le dicl recepveur fait receple fol. 18 de 60 s. pour ceulx de Greven Bal

9<> dont il n'a peu aucune chose recouvrer parcequ'ilz dienl non estre pays de

Luxembourg, pour ce 60 s.

Le dil receveur fait recepte ou dict fol. de 48 s. pour ceulx de Auwe uff

der Kille dont semhliiblemcnt n'a peu aucune chose recouvrer, pour ce iS s.

Le dit receveur fait receple ou dit fol. de 3h solz pour ceulx de Hoestat, dont

ss pour samblable cause il n'a peu aucune chose recouvrer pour ce . . 36 s.

Le dil receveur fuit recepte fol. 18 de l!2 solz pour Wellenkille pour

samblable cause 12 s.

Le receveur fait recepte ou dict fol. de 48 solz pour ceulx de Manderscheit

in der iNiderbroucli, lesquelx obstant leur desobeyssance n'ont aucune chose

30 payé, pour ce 48 s.

Le dict receveur fait receple ou dit fol. de 72 solz pour ung viliaige nommé

(<) Ces deux apostilles se rapportent i toute U suite du compte.
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Ëya andcr Dorf qui se doit nommer Swartsembourcn. lequel est pais de

Trêves, pour ce 72 s.

Le dict receveur fait receple fol. 30 de 60 soir pour Eyn ander Dorf, qui

se doit nommer Mocswillor, lequel est pays de Trêves, pour ce . . 60 s.

Le dici receveur fait recopie de 72 solz ou dict fol. pour ceulx de Koyl uff k

der Ysensmitle dont ohstant leur desobeyssance led. receveur n'a peu aucune

chose recouvrer pour ce 72 s.

Deniers comptés et non recru en la prévosté d'Arlon, etc.

Le dict receveur fait receple foi. 49 de 48 solz pour 4 feuz imposés à Bar-

dembergh, Icsqticlx n'ont payé aucune chose pour ce que se sont gens provcndés <o

à Noslrc Dame de Clerefontaine, pour ce 48 s.

A Hobscheit a diminution d'un feu qui s'est absenté, pour ce . . 12 s.

A Colpach a ung feu qui a payé à Leveldingen, pour ce. . . . 12 s.

A BufDngcn deui feus qui ont paie à Udingen, pour ce ... . 24 s.

A Meer ung feu qui est en différent entre le prévosi d'Arlon et de is

lionwy lis.

Le dict receveur fait receple fol. 21 de la somme de 1 16 liv. 8 solz pour le

taux et impos de tous les villaiges apperlenans à la S*'* et lerre d'Esch sur la,

Zoure, dont y a diminucion de plusieurs feuz qui ont eslé imposes en deux

lieux et autrement, assavoir pour 9 feuz 9 gentilzhommes ou dict Esch nommés io

liourchman qui sont exempz de semblables impos. Ilem des hommes du S'

de Ra. ou dit Esch 2 menaiges mors qui ont riens délaissés. Item à Arestorf

3 feus et à lloltzhousen 2 feuz qui ont payé à Rambroch. Ilem à Wampach
2 feuz qui ont payé en la prévosté de Bastoingne et autres 5 feuz qui ont payé

à Rymbrouch. item des hommes de Jehan de Bourscheit ou dict Lellingea ^s

7 feuz qui ont payé en le prévosté de Bastoigne. Item 2 feuz à Arreslorf qui

ont payé à Rambrouoh. Ucm 1 feu à Tintingen qui a payé à iMartelenges. Item

1 feu à Bebingcn qui a payé a Wiltz. Item des hommes apperlenant enfans de

Rollcrs à cause de la dicte Seigneurie d'Esch 1 feu à Kultemberg qui a paye à

Diekerkc Item 1 feu à Tintingen qui a paie à i\lartelenges. Item I feu à 30

Arreslorf qui a payé à Rymbrouch. ilem 1 feu à Beven (|ui a payé à Wiltz et

1 feu à iMichelbouch qui a payé à Everlingen et Daellc est comprins ou taux

de la S"* d'Esch pour 6 feuz et le dict Dalle est imposé ou registre du greffier
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fol. 21 à encores une fois. Somme de toutes ces parties de diminution en la

terre et seigneurie d'Esch quarante et trois feuz qui ont esté tauxés au pieds de

i2 solz pour les dicts deux termes chascun feu, valent ... î-^ liv. les.

Le dict receveur fait recepte fol. 21 de la somme de 123 liv pour le taux et

5 porcion de la S''* de Wiltz avec ses appartenances dont fait à déduire pour les

habitans de Dalle qui sont imposés en deux lieux 6 feuz. Item 2 feuz à

Nortringen et à Wintzelar qui ont payé avec la prévosté de Bastoingne. Item

2 feus à Beven dont l'un a payé à Boullay et l'autre s'ezl absenté du lieu. Item

1 feu à Eschweiler lequel a paie à Dickerk. Item 2 feuz à Erpeldingen dont

10 l'un est mendiant et l'autre mort. Item 2 feuz à Ruyldingen et à Buderscheit qui

sont mendians et à Morkolter 2 feuz dont l'un est mendiant et l'autre mort sans

avoir delaissié aucune chose. Sommes de ces parties de diminutions 17 feuz,

au pieds de 12 solz pour les dicts 2 termes chascun feu, valent 10 liv 4 s.

Au dict receveur pour la façon et escripture de ce présent compte et le double

13 contenant 26 feuUets au pris de 2 solz chascun feullet et valent . . 52 s.

4.

Sentence provisionnelle du Grand Conseil déboulant les comtes de Nassau

de leurs prétentions et condamnant les sujets du comté de Fianden et

des seigneuries de Dasburg et Saint-Fit à payer les aides, tailles et

impositions.
20 19 juin 1500, Bruxelles.

Archives du Gouvernement à Luxembourg. Liasse : Dénombrement et rëpartition des aides.

1500 à 1794. Copie du temps.

Copie de la sentence interlocctoire rendue ou Grand Conseil entre le procureur

GENERAL DE MONS' d'uNE PART ET MeSS" LES CONTE DE NaSSOU d'aULTRE POUR RAISON

iiS DE l'exemption DES TAILLES, AYDES, CONDUICTZ ET AULTRES IMPOTZ ETC. PAR EULX

PRETENDUE.

Philippe par la grâce de Dieu, archiduc d'Austrice, duc de Bourgoingne.

A tous cculx qui ces présentes lettres verront salut. Comme puis naguère noz

7
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très chiers el fcaulx cousins les contes de Nassoii nous eussent exposé par

certaine leur requeste comme de tout temps leurs subgcz de la conté de Yyanden,

des seigneuries Dasbourg el de Saint Vit cstoient franes quittes et exemps

de tous aydcs, tailles, impositions, charges accordées par les h tats de nostre

pays et duchié de Luccnibouig et pareillement du ressort de noslrc Conseil s

illecq, veu que les d'*' S"" de Dabsbourg et S* Vit esloient tenues et mannans

asscavoir l'une de Tabbé de Proumc et l'autre de l'abbé de Stavcio, cncoires

estoient les bourgeois du dit S* Vit franes de paier aiilcun droit de ponlyseet

ou de sauifeonduit de leurs chariots^ chevaulx et marehandiscs qu'ilz ainenoient

ou faisoient amener par aiilruy quel qu'il feust, et de ces choses les diclz subgez lo

avoicnt joy et usé de sy long temps qu'il n'estoit mémoire du contraire. Mais

ce nonobstant noz oflleiers, mesmement nostre procureur en nostre d* pays de

Lucembuurg, les aboient \oIu troubler et empeschier en leur dicte possession

mesmes, les contraindre à paier les d* aides, charges et impositions, qu'il leur

tournoi t à trcs gnint inicrest et dommaige, si comme disoient nos dicts cousins ts

requerans sur ce provision. laquelle requeste veuc en nostre d* Conseil eussions

député nostre anié et féal eoi'seillicr et maistre des rcqucstcs ordinaire de nostre

hostel. maistre Guillaume de S'.radio, pour s'en informer du contenu en icelle,

enssemble sur tels poins et articles que nostre procureur au dict Luxembourg

vouldroil baillier au contraire, pour, après le tout veu, sur ce appointlier. ainsi âu

qu'il appertiendroit par raison, en ordonnant neantmoins qui* durant le temps

et terme des deux mois lors ensuivant, toutes exécutions que l'on pourroit ou

vouldroil faire à rencontre des subgez des d* S"" Vyandcn, Dasbourg el S* Vit

pour la cause dicte surccrroient. ht en ensuivant ce, nostre dit commis se fcust

informé bien et d(.uemenl sur le contenu en la d< requeste, ensemble sur ^
l'inlcndit à iuy baillé par nostre d' procureur de Luxembourg, par lequel il

concluoit à fm contre, pour les causes de par Iuy alléguées, et pan illement eust

receu toutes telles lettres, tiltres el manymens que les diclz [tarties de chascun

costé avoicnt voulu produire et exhiber en ses mains à la juslifîcation de leur

inteneion, et le tout renvoie en nostre d' Grand Conseil, là ou de la part de nos 30

d» cousins de Nassou eust esté présenté certaine requeste civile par eulx de nous

obtenue, en requérant, pour les raisons ou moiens y contenus et autres de par

eulx alléguez, rinterinemcnt d'icelle, et en l'interinant quilz feussent par nostre

Court recj'u à povoir poser, articuler et veriffier certains fais, raisons et moiens

grandement scrvans à leur inteneion el sur quoy consisloil leur fait principa- ^
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leinent, losquclz fais leurs procureurs et solliciteurs avoient obmis de poser et

articuler, à quoy fut contredit de la part de nostrc d* procureur de Luxem-

bourg par plusieurs raisons et nioiens, en sousteiianl que la dicte requeste

civile ne devoil aucunement estre intcriner, ainsi requis et requérant que

s par manière de provision pendant le procès la joyssaneu du la eho$e conten-

cicuse luy feust accordé, mi^smement que les d' subgez fussent contribuables

des d» tailles, aides et charges. Lesquelles parties ainsy oyes en noslre d' Grand

Conseil, fut appointlié que la d" requeste civile seroit jointe à leur procès

ensemble le contredict [de] noslre d' procureur de Luxembourg sur la reveclion

i*J d'icelle, pour en le jugeant y avoir tel regard que de raison, ce que eust este

fait. Et depuis les d* parties nous ont très instamment requis droict leur estre

fait en ccste partie. Scavoir faisons que, veues en noslre dict Grant Conseil les

d* informations ensemble les lettres, actes, tiltres et aullres choses produites

par les d* parties et considéré ce qui fait à veoir et considérer et qui peult et

13 doit mouvoir, nous, à meure délibération du Conseil et interinant la d" requeste

civile, recevons nos diets cousins de INassouw supplians à pouvoir poser et

veriiïer en cestc matière tous telz fait que bon leur semblera, moiennant que

nostre d' procureur de l^uxcmbourg pourra faire le semblable et ce cndedens

trois mois prouchainement venans, pour lors, le tout veu, en faire droit aus

î<» d» parties ainsi qu'il appartiendra. Et neantmoins cependant, par provision et

jusques autrement en la dite matière principal sera ordonné, nostre d* procureur

Je Luxembourg demoura en la possession et joyssance de choses coiitencieuses

selon par la forme et manière par luy prétendue et demandée. En tesmoing de

ce nous avons fait mettre noslre seel à ces présentes. Donné en nostre ville de

^ Bruxelles, le xix" jour de juing, l'an de grâce mil et cineq cens. Ainsi signé par

monsieur larchiduc à la relation du Conseil et du secrétaire de Longueville.

L'exécutoire sur la d« sentence du i9 juing 1500 est donné en nostre ville

de Bruxelles le 5* jour d'octobre, l'an de grâce mil et cincq cens,

DE LONGUBVILLE.



DENOMBREMENT DES FEUX

DU

DUCHÉ DE LIJXËHBOIRG ET COMTÉ DE CHINY

DRESSÉ

POUR LA LEVÉE DE L'AIDE DE U95

INTRODUCTION.

I

Deux ans seulement après avoir obtenu des Etats de ses « pays de par deçà • l'aide

de 500,000 écus, pour un terme de six ans, le duc de Bourgogne, Charles le

Téméraire, fit demander une nouvelle aide aux États du Duché de Luxembourg et

Comté de Chiny. Mais ceux-ci opposèrent à sa demande un refus net, ainsi que nous 10

rapprend une lettre du duc à son gouverneur à Luxembourg, du 29 mai 147S (*), par

laquelle il lui mande de faire de nouvelles instances auprès des États. Ces démarches

furent vaines, car nous avons encore le compte des recettes et dépenses du quatrième

terme de l'aide de 1473, échu au courant de l'année 1476.

De 1475 à 1486, les sources ne mentionnent aucune nouvelle demande d'aide et 15

subside; du reste les événements de celte époque rendent une pareille demande peu

(*) Lettre de Charles le Téméraire au gouverneur de Luxembourg, du 22 mai 1475. (Publitationt

de la Section historique de Luxembourg, t. III, p. lil.)
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probable. Aussi nous savons que rexpédition de 1483 contre George de Virnembourg

se fit aux frais de ceux qui y prenaient part (*).

Ce n'est qu'en l'année i486 que le Chronicon Wiltheimianum rapporte que le régent

Maximilien fit demander une aide aux Étais du Duché de Luxembourg et Comté de

s Chiny, à savoir le dixième denier (*). Mais on ignore si cette aide fut accordée ou

refusée, et seulement pour 1492 les archives nous renseignent sur l'accord d'une

nouvelle aide.

Au courant de cette année 149:2, les États du Duché de Luxembourg et Comté de

Chiny accordèrent au régent Maximilien une aide de 16 gros par feu, destinée à

10 entretenir les gens de guerre chargés de réprimer les incursions et les pillages que ne

cessait de commettre le seigneur d'Esdeng (Sedan), Robert de la Marck {'). Ce fut donc

dans un intérêt essentiellement luxembourgeois que celte aide fut accordée.

Une bonne partie de cette aide restait encore à faire entrer, lorsqu'au commen-

cement de l'année 1495, les Trois-Étais du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny

15 accordèrent une autre aide de 24 gros par feu (*).

Comme ce fut au mois de juillet 1495 que le gouverneur de Luxembourg, le

margrave de Baden, fit son expédition contre Robert de la Marck, expédition qui se

termina, contre toute attente, après la prise de Bouillon ("), il est fort probable que la

seconde aide avait la même destination que la première, qu'elle devait servir à couvrir

90 les frais de cette expédition contre le seigneur de Sedan, Robert de la Marck.

II

Les aides accordées en 149:2 et 1495 furent levées toutes les deux sur le pied

du dénombrement dit de 1495, parce qu'il se trouve inséré au compte de l'aide

(") Le 4 juillet 1483, l'Eut noble de Luxembourg et les magistraU des villes de Luxembourg, Arlon

et Thionville lèvent un emprunt de 2,000 florins pour pouvoir réduire promptement Rodemacher et

25 Richemont assiégés par les Luxembourgeois. (Carlulaire de la ville de Luxembourg, p. 142, n» 64.)

(«) Der Erzhertîogh fordertt den Zehenten pfenningh in Landl Lutzemburgh. Euttaeh von Wiltheims

hisloritche Werke, berausgegeben von Jak. Gros, p. 492.

(») Compte de l'aide de 1492, rendu par Gilles de Busiciden. (Arcbives du Royaume, à Bruxelles,

Fonds Cbambre des Comptes, n» 18906 — 1» 6.)

30 (*) Voir la commission du receveur chargé de la levée de cette nouvelle aide et de ce qui restait à

payer de l'aide de 1492, donnée à Bruxelles le 20 juin 1495 et publiée à la suite de ce dénombrement

comme pièce justificative.

(») Chroniques de Vigneuille, publiées par Hoguenin, p. 607. Voir aussi Euitach von Wiltheim»

hiitorische Werke, par J. Grob, où ces passages de Vigneuilles sont reproduits, pages 294 et 296.
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accordée en cette année. Il ressort du reste des comptes des deux aides en question

que c'est effectivement vers i 49S que l'on a dressé ce dénombrement.

Nous ignorons complètement la manière dont fut établi le dénombrement de 149S(,

par qui il fut dresse, si ce travail se 6i par les soins des Trois-Éiats ou par ceux du

(^nscil provincial; toute donnée manque k cet égard. Mais les mêmes motifs qui nous S

ont fait admettre que ce furent les Trois-Etais qui ont présidé à la confection du

dénombrement de 1473 peuvent être invoquées pour celui de 1495 et à plus forte

raison : les troubles i|ui suivirent la mort de Charles le Téméraire et celle de sa fille,

Marie de Bourgogne, ayant fortement fait déchoir l'influence du gouvernement

central (*). lO

De même qu'il est peu probable que de 1473 à 1492 il y ait eu accord d'une aide

au Duché de Luxembourg, de même il est presque certain qu'il n'y a pas eu de dénom-

brement dressé entre celui de 1473 et celui dit de 1495, car dans les discussions

interminables, mues entre Luxembourg et Trêves au sujet des territoires contestés è

partir du XVI* siècle, seuls les dénombrements de 1473 et 1495 et ceux postérieurs t5

sont produits aux débats, preuve certaine qu'à Luxembourg et à Bruxelles on n'en

connaissait pas d'autres.

m
La disposition du dénombrement de 1495 diffère sensiblement de celui de 1475.

L'ordre dans lequel les différentes localités sont éoumérées est tout autre.

Bon nombre de localités relevées au dénombrement de 1473 manquent en 1495 et U
d'autres figurant au d 'uombrement de 1495 ne sont pas citées en 1473. Ainsi, au

dénombrement de i495, manquent les noms des enclaves luxembourgeoises en

Lorraine : Raville, Fauquemont, etc., aussi bien que ceux des autres terres franches

taxées en 1473.

Au dénombrement de 1473, ce n'est que pour le seul quartier de Luxembourg que 33

l'on n'avait pas fait de distinction entre les communautés soumises à la juridiction

prévôtale et les dépendances des seigneuries, tandis que pour les autres quartiers les

seigneuries furent relevées avec leurs dépendances respectives. Le contraire a lieu pour

le dénombrement de 1495, dans lequel aucune distinction n'est faite entre les dépen-

dances prévôtales et les dépendances seigneuriales, à peine si pour le seul quartier de 30

(*) A l'appui de cette assertion, il suflSt de signaler les ordonnances édictées en H99 par l'archidue

Philippe le Beau et par Maximilien sur la réintégration du domaine au Brabant et au Luxembourg

dans son ancien état, noroinément celle du 6 mai <49tl. (Archives du Royaume, k Bruxelles. Fonds

(Hiarabres des Comptes, registre n* 440
;
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Bastogne les chefs-lieux des seigneuries sont relevés par une écriture un peu plus

grasse. Par contre, les dépendances d'une mënne seigneurie sont réunies ensemble et «i

une mémt* localité dépend en partie de plusieurs seigneuries, elle est relevée autant de

fois parmi les dépendances des seif<neuries respectives (*).

IV

s L'original du dénombrement de 1495 n'est pas connu, mais nous en possédons :

1* un fragment de l'expédition originale produite en la Chambre des Comptes par le

receveur des aides de 1492 et 1495, lors du rendement des comptes comme pië<*e

justificative. Ce cahier comprend les quartiers de Grevenmacher, Bastogne et Carignan.

C'est le n° 45743 du Fonds de la Chambre des Comptes des Archives du Royaume à

10 Bruxelles (*). Nous le notons F; 2* une copie insérée au compte de l'aide acrordée en

1495 rendu par le receveur Gilles de Busieiden. Ce compte fait partie du recueil

"factice n" 15906 du fonds de la Chambre des Comptes des Archives du Royaume à

Bruxelles. Nous le désigtierons par la lettre C; 3<*une copie contemporaine réunie avec

plusieurs autres dénombrements en un recueil factice conservé aux Archives du

U Gouvernement à Luxembourg, farde : États, aides et subsides du clergé, 1477- 1550.

C'est un volume sur papier petit in-folio, marqué primitivement : « Par l'inventaire

n" 6 >; plus bas est mise une seconde signature : « n° 8 >. Il sera noté L; 4* une

troisième copie est insérée au volume : Luxembourg-Trêves, H des Archives du

Gouvernement à Luxembourg. Elle fut produite dans les négociations avec la Cour de

20 Trêves, lors des contestations territoriales entre Luxembourg et Trêves.

L'expédition originale et les copies contemporaines renseignées sous les n** 2 et 3 ne

présentent que de minimes différences. L'expédition originale étant incomplète, nous

(*) Il y a encore lieu de signaler ane particularité du dénombrement de 1495, qui prouve en même
temps que ce même dénombrement a servi do pied à la répartition des aides de 1493 et de liOt),

2S c'est que la seigneurie de Burg- Reuland y est dénombrée deux fois : une première fois au quartier de

Grevenmacher et une seconde fois au quartier de Bastogne, et que par suite elle est portée deux fois

en recette pour l'aide de i49*ict deux fois pour l'uide de 1495. En conséquence, elle est, pour les deux

aides, reportée en dépenses comme recelte comptée et non reçue.

(*) Les autres cahiers du dénombrement, cités comme ayant été produits comme pièces à l'appui

30 dans les apostilles apposées au compte de l'aide de 1495, ne nous sont point parvenus.
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reproduisons au texte la copie luxembourgeoise L comme la meilleure et la plus

synoptique, en donnant les rares variantes des n<** 1 et 9 en notes.

Sont également donnés en une seconde série de notes, apposées aux noms des

localités respectives, les passages du chapitre des dépenses concernant ces localités.

A la suite du texte du dénombrement est publiée comme seule pièce justificative les »

lettres patentes nommant Gilles de Busieiden, receveur de l'aide de 149K.

Extraict de toute la recepte du premier et dernier compte de maistrè

Gilis de Busieyden de la recepte de l'ayde de 24 gros de Luxembourg

sur chascun feu accordez par les estatz du pays de Luxembourg en

l'an X1II1<= IllP XV. io

[Par l'inventaire n* 6.]

.Ville et prévosté de Luxembourg.

Premièrement la ville de Luxembourg a eu en mesnaiges contribuables

et non exemps

Mammercn Marner .

Straissen Strassen

Bonnewege Bonneweg => Bonnevoie

Mcrren Àferl ....
Hoitzem Holzem-sous-Mamer .

Funirh Fingig ....
Bettingen Bettingen-sur-Mesi .

Kuntzich Kuentzig => Ctemency

Oberkerssen Oherkerschen = Hautehnragr.

Niederkerssen Niedtrkerschen =• Bascharage

Obei'st Roetgcn Roedgen-sous-Reckinqen-sur-Mexa

Arestorff Aresilorf-soxis-Sassenheim

Lynipach Litnpach .

Sassenhem Satsenheim = Sanem

Schucwyler " SchuweiUr

.

Garnich et Gerlingen.

Ilieffingen Hivimjen .

461
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Petingen Petingen-Mur-Chiera

Lynor Litiger .

Uapllicm Dahlem-sous-Garnieh

Sprenkingcn Sprinekingen

S Ludelingen t^udetingen

Ychsicli ittig .

Octtringen Oetringen-sur-Sir .

Biertringeii " Bariringen lez-Luxembourg.

Ouer Itunigc Ober-Henlgen

10 Nicder Rnntge Nieder-Rentgen .

Buermeringfn Buermeringen

Fricssingen Frisingett . , ,

Gandercn

EiTeringen Ewrim/tn let- Frisingett ,

iS Altwiess

Hiemelingen Himlingen-êoui-PueUlingen

Aispall Aspelt .....
Esingen Esmgen-sous Rodemaeher

Putlingeii... . .

iO Burcii Btiern lex-Rodemacher .

Ilagcn Hagen lez-Preisch .

Pryschc Preitch ....
MondoriT Mondorf-les-Bains

Douffendorf Duundorf . . .

iti Ellingcn Ellingen-smis-Mondorf

.

Elflîngen Elviiigen-sous- Buermeringen

Oemeringen Emeringen-êous- Buermeringen

Erpclingen Erpeldingen-sous- Bous

Boiss Bous le%-Reinich

so Assel Anselsiius-Bous et Riillingen lez-Boiss RoUingen

Hallingcn Oatlingen-sous-Pueltlingen

Kuthge Rueltgen == Roussy

Boust Bu$t

Parde JVieder- el Ober-Parthe

35 Schindelz Srhoenfels .

Rode Ici Sievcnborcn Roodt-sur-Eisch

Greyssche * Greisch-sous-Siinmern .

Iloilvelz la franchise HoUenfels . •

sous-Bous

9 me:$iiHigeg
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Kopstal

Tunlingeii Tuentingtn lez-Saeul

Doiilingeii Dondelingen- sur-Eitch .......
Calleubach AolhicIterhof-sous-Tuentingm

Burren Bour-nur-Eisch

Anscmbourg .

Killeii " KehUn
[ [

Keutzfelt Keispelt et Morlzborren Meispelt

Noispalt NosptU

Olmen Olm.

Meer.siiclie Merteh

Bersbach tiersclibach-sous-Iderach

fieringen Beringen-nur-Alsette

Mestorf iloetdorf-sur-Alzette ........
Clabai'h Ober- et Nteder-Glabaeh

Hultingcrsschure Udingen-$owi-Mer$eh

Reckiiigcn près Merssche Reekingtn-êur-Eiêch

filanlsclicyt Blaseheid

Steynscl

Helmcsingen Belmxingen-sotti-Walferdingen

Boifferdingeu Bofferdingen et HelmedÏDgen Belmdingen-iouê-Lorentz-

weikr ...........
Walffcrdingen

Heystorff Hei»dorf-$ur-Alaetle

Uoniiueldiogca

Ejch et Beggen

Lynth Lintgtn et Goisseldingen Goueldxngtn

Hunstorff

Berreldiiigen
. . . .

Roldiiigcn BoUingen-$ur-Aliette

Lorcnizwyler Lorentzweiler

Pittingen Pitlinyen-sur-Alzette

Reœicb

Bech Bech-sur Moselle

WclfferingeD Welfringen

Bessche Besch

Schenjicn............
Bornich Borg

Manderen.

1
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Wyesz lez-Bcbbiiigen Wirs-souê-IYennig

VVellesfeyn Wetlemgtein .........
Swepsingen Schvoebsingen .

Wintringen

S Remersingcn Remer»ehen

Waltbrcdcnis WatdbredimuB

Sieren Syren-sur-Sir .........
Slaedcbredcnis Stadtbredimu*

GrcyefTcldiiigen Greiveldingen ........
10 Mcnslorff

Nyederandffen JViederanven

Scnnjngen ' Senningen .

Overandffcn Oberativen

Kammeliiigeii Rameldingen-mus-Pfiedtranwtm .....
15 Errentzen Ernster-sous-IViederanven ,

Moenispanh * Mttnibach • .

Schitteringcii Schnetlringen

Schranssis Schrassig

Conteren .

20 Moedfort Mutjort et Medingen

Wiess in gnuwe Ganwies

Dodenhem Dodenhofen-sous-Ruettçen . . »...
Daelhem Dulheim lez-FUsdorf ........
Wilstorff FiUdorf-sous-Dalheim

2d Berge lez-Rddemach Berg-sur-Moselte

Soufftgc

Rodemach la Tranchise Rodemaeher

Summingen Simmingen et Fulbach Faulbaeh

Fuixheni " Fixent

30 AItzingcn •

Wyler à la Tour Weiler-zum-Thurin = Weiler4a-Tour .

ïlasse\Hassel-sous-Weiler-zum-Thurin . . . . . .

Zeessingen Cessingen

Kcylle Kail lez-Tettingen

Î3 Tettingen Tettingen

Riimnicliiigeii Ruemelingen lez-Tettingen ......
Differdingcn-sur-Chiers

Zolveren Zotver = Soleuvre

" C ; Semyngen. — » C : Mompach; lecture évidemment fausse, Mompack étant excltisivement situé

40 soiis la prévôté d'Echternach. — " C : Fuxhera.

7
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Overkare Oberkom

Nyederkare Niederkom

Belfis Bêles == Belvaux

Zonncn Zohnen = Saulne»

Piessiugen

Redingen lez-Belvis Redingen-en-Lorraine

Ruiaiit Reuland-sout-Heffingen

Meysemboupg

Vysschbac-h Fischbaeh Uz-JUersch et Kedingen KoedingtH-touê-

Figchbach

Wyyer Weyer

La Rochcte la fraochiiie Felt — LarochetU

Ovcrschirren et Nederschirren Ober- et ffieder-Sekieren .

Nommereii Aummern
Krussenach Christnaik

Heflingen. ...
Mcdcrnach

Eppeidorff

BrenUen Emzen-sout-FtU

Schoiss Schooê

La court de Lendebach Leidenbaek

Savelborn Savelborn

Angeisberch "

Stegen Stegen-sotu-Ermsdorf

Befforl Be/ort — Beaufort

Diedelingeii DilUngen-sous-Befort

HMer Haller- SOUS' WaldbiUig

Waltpillich WatdbiUich

KonstorfT

Berlorff

Biessen

Burchlinlzeren BurglintUr

JoDglinlzcren Junglituter

Godbringen Godbringen-sur-l'Ernz-noir

Aldelintzcren AUlinsler

Gonderiiigen Gomleringen-sur-t'Emt-noir

Biedwyler Beidiceiler-soug-Rodenbom

Essch sur l'Alsus Esch-sur-Alxette

Steynbrucken Steinbrueken

9
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Ellingcn sur Mcsscr EkUngen- sur-Mess

MonJerclicn " Monntrich = Mondtrcange

Ëlringeii Ehleringen-sous-Sassenheim.

Diepach Dippach

5 Reckingen sur Messer Reckingen-sur-Mess

Bergereii Btrgein'Sur-Mess

Scbiffelingeu ....
Abwyier Abioeiler

Nocrzingci) ....
10 Uoeiicheringcn Hueneheringen .

Vynniiigen Fenningen-sur-Atzette

Beltembcrch hetlemhury .

Buflingcn " Bivingen lur-AheUe

Liefliiigcn lÀvingen .

15 Roeseren Roeser-sur-Alzelle

Peppingen ....
Heldingcn Rellingen-sous-FrisingeH

Berchem Berchem-sur-Alzetle .

Crulbem Crauthem .

90 Hesperingen ....
Vcntingen Fenlingen

Dudeiingen Dueddingen .

Burringen Bueringen-sous-Duedetingen

Balsingen Refait plus qu'un village avec Bueringen

SS Buederspcrgh Boudersberg

Ventssche Fenlsrh = Fonloy .

Roilwyler Ruxweiter -« Bochonvtilers

Knutiich ' Kneultingen = Knuttange (<)

9 mcKiiaiges.

45 »

B

7

11

8

IB

6

C

6

8

a?

7

13

11

11

14

«

4

14

li

S6

7

7

7

41

13

3

»

n

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

Ville et PréTosté de ThlonviUe Diedenho(en =» TkionviUe.

30 Premièrement I» ville de Thyonville a eu en mesnaige* contribuables

et non exemps ..........
Kettenhem Kailenhofen = Cattenôm

295 mesnaiges.

64 »

» C .- Mondirchen. — » C : Bueffingen. — ' C : Knnttinck.

(<) En C une seconde main ajoute après Knuttinck l'addition de la prévAté de Luxembourg :

35 « P<* Somme des feuz soubz les ville, préTosté et quartier de Luxembourgb 3,023 feuz valens, ebascun

au dit pris de 34 gros, 3,366 florins 16 gros. •
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Saucey Sentzich lez-Kattenhofen

Keychingeii Kechingen = Kœking .

Rutge Burg-Buellgen => Roussy4e-Chàteau

BrustorfT Breisdorf.

Effingen Ewingen-sous-Breitdorf .

G»r8se Garsch ....
Mackeiihoucn Mackenhofen = Macquenom

Hetlingcii Grossheltiiigen

Zectricli Soelrich ....
Boeller Roler-en-Lorraine

Moenhcm Monhofen =^ Manôm
Elingen Elingen-sous- Weimeringen .

Mannge " Marange-Silvange.

Oettringen Oetringenen-Lorraine .

Walmeringen Wolmeringen .

WolckrJogeii Volkringen-en-Lorraine

Metziogen Afetzingen-sout- Volkringen

Answiler Anweiler = Angevillers .

Entringen

Enscheringen Eseheringen —i Eêserange

Molffingen Molvingen

Algringea

Buefingen emprés le mont St Michiel Btvingen =^ Beuvange
Saint-Miehel ....

Kantsen Kanfen ....
Buddingen emprès Justeinont Buedingtn sout-Jutltmont

Bolstngea Buuingen

Genderiiigcn Gundringen-tur-Orne.

Uckingcn Uckitigen

Velmachercn Fameck . .

Muodclingen âfondelingen

Richemont Reirhertberg =- Richemont

Befîngeii Ober- et yieder-Bevingm-sous-Reiehersberç

Pipperstorff PeppinvilU

.

Ilayanges Hayingem . .

Stuckin§:en

Wolffslorff WoUdorflex-MeUerwiese

Leynsen Lekerhof t^ Logne

Luchlingen Luellingen .

sous

28
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Monterchen Monterche.n = Moulrequianne

Elssingcn Elsingen lez-Waltntsdorf.

Wnlmerstorff Walmetdorf

Buddingcn u£f der KnnHcrrcn BuedingeH-$ur-Kunner

» Terffen Terwen = Terville .

DiestorfT ....
Kierssc Kir$ch-suus-Lueltin<jen

Engeliiigcii Inglingen . .

Herslorff Jlasdorf

.

10 Tcltiiigcn " Talingm .

Hellingen Hellingen-sous-Bidlingen

Ellzin^'cn Elzingen-sous-Buedingen

Buddiiigen cniprès Budes|)a( h Bidlingen lez-ffaekenberg

Hettingen oullre mezellc Kleinhettinyen

IK Huntiiigen Huenlingen lez- MalUngen

Nyederham Nieder-Ham.

Overhein Ober-Ham

Bletingcn BUUingen-tur-Moselle

Boussc Bousne-sur- Moselle

20 Landerfiiigen Landrevingen .

Wymmcriiigea Weimeringen .

Flecchf Flevy

Emeldingcn Immeldingen

Birtringen Bertringen-tur-Moselle

26 Rurchingcn Boerchingen = Bitrange

Eych. Village, disparu au ban de .Vetxeresch

Troramercbin Tremery .

Nydcr Juize Nieder-Jeutz

Over Julie Ober-Jevtz .

SO Machre le Roy Koenigtmacher.

Metszerwiss Melzerwies .

Kuntzich Kuenzig-sou$-Diesdorf

Knutingen Kneutingen => Knuttange

Illingen lllingen ....
35 Servigny Servigny lez-Sainte-Barbe,

Grisbercli Griesberg-sous- Tliionville

Rettingen empres de Florhenges Beltingen-sous-Floerchingen

Le gaingnnigfi de Guntreiige Gondringen-tous-Havingen

Le gaiognaige des Nonnains Marienthal-êous-Diedenhofen

7
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Florhenges Floerchingtn = Ftorange ....
Brezingen Ertingen-sur-Fenlsch

Zaiszingen Suxingen

Schrcmjngern Schremingen

Orwech. En 4624 une communauté avec Floerchingen

Dinswicli Daspieh

Ewingen Ebingen-sout-Floerohingm

Harspach Hargpieh

Nylffingen Xilvingen

Nyder und ober GyoayngcD Nieder- et Ober-Ginningen .

Metzercsche Metxeresch

Buxey Buy-iur-Orne, département de la Meuse.

Juppëcourt Joppécourt, déparletnent de Meurlhe-et-Motelle (*)

il
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Scsselich 6 mesnnigM.

Turnich Toemieh H »

Fraisscm Frassem 4 »

Niderpollen JViederpallen 9 »

S Sweich Schweivh-sous- Heckerich 19 »

Resauwe Roetîg =^ Rachecourl 6 w

Aldeiihobeii Allenhowen = VivitU 8 »

Bondorff Bondorf <» BigonvilU 52 »

Hollze \7i n

iO Hobschcit 13 »

Gerlingen 5 »

Bebingen Bebingen-tous-Heverdingen 3 »

Mottcm HoUe-soug-Fauvillen 4 »

Hultingen Hultingtn-sous-Beekerieh 4 »

1» Ebley Ebly 8 »

Cbaync Chêne-sous-Ehly g »

Barnich 15 »

Waltzingcn . • g »

Beckrich 19 »

10 Praitzc Pratz 2& »

Scockwiler SfAocAtoeiter 13 »

Ysschen EUchen I7 y,

Boisz Heckbotu 15 »

Busicidcn tiauschleiden == Boulaide...... 35 »

43 Mecheren Mecher lez-Liefringen lî »

Mutzich Mussy-la-Ville 22 »

Bley Bleid 12 »

Lydea ' Lannen 3 »

Sullc Saeu/ 16 »

30 Breuch * Brueh-sous-Boevingen-sur-Atlert î» »

Kaler 12 »

Eltcr Nieder-Elter => Autelba» 12 »

Stirpcnich Sterpenich ......... 17 »

Bettingen Kleinbettingen-sous-Steinfort S »

38 Hagen Hagen-sous-Steinfort 11 »

Rindclingcn Radelingen-sous-Sfartelingen 9 »

Steyncfort Steinfort 3 »

Everlingcn Everlingen-sur-AUert 14 »

Michelbouch Michelbuch-sous-Vichlen 5 »

40 « C . Lynden. — » C ; Brouch.



66 DÉINOMBREMËNT DES FEUX

Richelingen Rekhlingen . . . .

Oispcren Ospern

Kambrouch

Voischeit FoUclieUe

Walde WM
Praetzc Pratz-tous-Bettborn .

PlatteD Platen-smu-IieUborn .

Hoistart Hostert-sous-FolichetU.

Korrich Koerich lez-Capellen

GeveliDgen Goeblingen-sous-Koerich .

Gitzingen Goelziiigen-sous -Koerich .

Sievcnborren Simmern = Septfonloines

Kalmesz Culmus . , . . .

Endereu Ehner-souê-Saeul.

HupwilliT Rippiceiler . . . .

Norenhuscii Na(jeiH

Hediiigcn Redingen-sur-Altert .

Sweich Schiceicli-sous-Beekerieh

Sleyuen Stehnen-sotu-Autelbus .

Wyler by Arle Weiter-sowt-AuUlbaê.

Fryelude zu Redingen Iledingen-sur-Attert.

Sant Mary " Sainte-Marie tes-Etalle.

Essche Eich-sur-Sùre . . . .

Ësschedorff Etchdorf . . . .

Overmertzich Ober-Merlsig

Nidermertzich Nieder-Mertzig .

Kueborcn

Nunhusen Neunhausen tez-Arsdorf .

Michelbouch Michelbuch-sous-Viehten .

LuIbuscD LuUliausen . . . .

Talleller Tadler

Oversulle Saeul

NidersuUe Siuul

GoiUlorfT Goetdorf

Buchholtzc Bockholtz-sous-Goeêdorf .

Merscheit Merseheid-sous-Beidersehtid

Oeilleu DeUen-sous-Gro$boui>

Huderscbcit Beiderscheid

.

Oisseldingen Uteldingen . . . .

3
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Eschctt " Escheid = Eschette .

Praetie Prntz-sous-Bettborn

Capawiler * Kapweiler ,

BusdorfT " Bueschdorf

i Nurdingen Pfoerdingen-nout-Beekerich

Vichen Vichten

Ospercn

Wnrcken Warken som-Ettelbruck

Rcdingcn Redingen-itir-Atlert

10 Wiltze OberwiUz iind Nyederwarapach yiedtr-Wampaeh

Ovcrwarapach Oherwampach

Kochendorff Kaundorf

Bntzciborrcn Inxenhorn-sous-NeunhauMn

Bever Boewen = Bavigne-tous-Mechtr

ta Nothem Noihum-soun-Merher .

Berrei Berl = Berlé-sous-Winseler .

Marckros Merkholz ....
Biiderschcit Buederxcheid .

Nackeren Nocher sous-Goesdorf

.

îo Dalsteyn Dahl-sous-Goesdorf

Neucringen ' yoerlringen-.ious- Winseler,

Erpeldingcn Erpetdingen-sous-Esehweiler

.

Vidingcn Weidingen-sur-Wiltz

Rolingcn Boulltngen sous- Willz.

^^ Niderwillzc Niedertoiltz .

Wanselcr Winseler .

Kutenberg * Kaulenbach .

Leeler Lieler-sous-Heinerscheid.

Bochholize Bockholz-sous- Hosingen

50 Rue ' Bulles lez-Marhehun

Hoedemont Houdemonl

Nuwe Habaye Habay-la-Neuve

Althabay Hahay-la-Vieille

.

Zu den Thorn Lalour

33 Hondelingcn * .

Laniwasser * Langwasser = Longeau

Girsz Guirseh lez-Arlon .

LefTeldingen Levelingen-sous-Beckerieh

' C : Escheit. — * C : Cupwiler. — » C ; Buschdorf. ~ ' C : Neutringen. — * C : Kuthenberg.

40 — f C : RuUe. — « La localité de Hondelingen manque data L. — '^ C : Lanwasser.

1 rocsnaiges
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E\le EU
Platten Plalen-goux-Beltborn ....
Redingen Redingen-sur-AUert ....
Landcn Lannen-.sou$-Redingen-sur-Altert .

Burch bye Sullc Bruch-sous-Boevingen-sur-Altert

Deele, ferme disparue nu ban de Clairefontaine .

Burel Birel- sous-Nieder-Eller ....
Bnissc Bresse lez-Beinteh (^) .

19
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Kanszem Kanzem .

Wasserluysschn Wa».^erlii'$eh .

Rynich Reinig

Egel/je< ....
S Luissche sur la Montagne Liersberg .

Vedelich sur la Sure Foedelich.

Mescnich ....
Langsur. ....
Krevenich Grewenich

10 Fusznich Fusenieh pour la moitié appertenant à Luxembourg

La ville d'Ecbtcrnach a eu en mesiiaiges contribuables et non exemps

Borrcii sur la Sure Born-sur-Sùre

Steynncm Sldnheim

Mudnen Minden .

15 Mennyngcn .

Oiswyler " Osweiler

Gontzbrucken Geyershof-

Rodershoiï Rodeschhof-sous- Echternach

Fruneburgerhoff Fromburyerhof

20 La court ou censé de Veel Fernu dite en 1624 ne faire qu'[

nauté avec O.sweiler .

La court de Mellinck Melickshof

La court de Burselbach BigeJbach

Guederdorff appertenant à Echternach Godendorf-sur-

U Edin$;en

Versswyler FerscAtcet/er

Erentz Ernzen lez- Echternach.

La court sur Erentzberch Ermerhof
Luterbornn Lauterborn

5t Bollendorf

La cour sur Diedersberch Diesburgerhof .

La court nommée le Hara Hammhof-sous-Berdorf

Eppelendorf EppeCdorf (') .

sous Bech.

une cammu

Sûre

12



70

/

DENOMBREMENT DES FEUX

Prume î k leyen Priimzur-Ley

Irhel Irrel ....
Wyss iVieder-Wei».

Aitzslorff Alsdorf .

Karscheiibach Kaschelbarh

Meckel appertennnt à Echternach Meckel

Biedbour^ Bitburg, la ville

Dudeldorir ....
GindoriT ....
Badenhem Budem .

Liessen del à Kieile Ptekiiessem

Gondorff ....
GranUstorff Granidorf .

GemeltzstorfT la court GeUdorf

Huttingen Hueltingen-$ur-Kyll

Metlerich ....
Biersiorff ....
Wierstorff ....
Overwylen Oberweiler .

Nederwyleij Niedervceiler (1) .

Bickendorff ....
Nattenhctn ....
Flessem Fliesiem .

Matzen et Yssche Irich .

Massolter Masholder

Erdorff

Badenl>orrcn Badenborn la court

Ordorff lez Duedcldorff . , .

Wolffsfclt WoUfeld.

Doiickcndoiff Dockendorf

Unendorff Ingendarf

Meckel appertenant à Biudburg

Steden Ober- et Nieder-Steden.

.Messerich ....

5
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Birtiingcn

ËnseliD((en Esstinyen ....
Scharpillich Scharlbillig.

Mersche Moetsch

S Steynbornn

Stalle S(aA{

Rieterstoiff "

Liessem \iB der Elleiitz Lietsetn-sur- Ehlenlz

Uiedeszforst Herforst ....
10 Ruude iiff der Kyi-le Roth-40ut-Auw

Sletwyler Schleidweiter ....
La court de Wentzclliuscii iVenzelhausen

.

Ornhovcn Orenhofen ....
briessclic Preist

1S Auwe sur la Kyele Auw-sur-Kyll .

Welkyche Wellkill («) .

La court de Schoenfeit Schoenfeld-sous-SehUiduxiler (S)

Niedermanderscheyt Niedermanderscheid, la ville ' et les villaiges cy

après de ses appcrtenances (')



n DÉNOMBREMENT DES FKUX

P mlcmbprcb Panlemberch

Wallcrschcitl Wallucheid

LauffenfcU Laufetd

llfllingen Ober-Oefflingen

Slaltc Schadt .

Kiele au Chastcl Oberkuil Uz-KiUmrg

Swartzembrrg Schwarzenbom

Zursmytten deçà la rivière Eisenêehmitt

Siiitzfclt Stitufeld

Malbcrg la vallée A/alberg

Wyck Afalbergtetieh

Nydcmbach A'eitlenbarh

Bettingen sur !t Prume Beltingen-iur-Prûm (')....
PeflBngpn

Wetlingcn

Drenne " Brimmingen

Iliicssel Uietel

Mullenbach Mûhlbach-sous-Oberweis

Buslal Bauitert

AlâtorfT Olsdorf et Horn Hoor

Stockem Stockent Uz-Wettlingen

Ham Bamm-sur-Prûm

Enchtershusrn Eehtershausen........
Ovcrpierscheit Ober-Pierscheid et Nyederpierscheit Nieder-Pierseheid.

Hermerstorff

Wosinestorff Wissmansdorf

Ruiant Bwrg-Rniland en la franchise

Leugler

Uurler

Thonimen

Alderchen Aldringen = Audrange

Krombach

3 mesoaiges.

7
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Reulant

Grimclingcn Gruefflingen

SIerbach Schlierbarh . . .

La court de Holli-r Holler

Breidefeit Breidfeld-sous- Weinwampach

» Bintzfell Bimfdd ....
Leier Lieler (') . . . .

Asselboni Asselborn lez-Boxhorn

Bit'ffers Hiwiseli-sous Troisvierges .

Sacssel Sasselsous-Atielborti .

•0 Bockxborcn Boxhorn

Slockem Stockein-sous-Asselliorn

Lomnierszweylcr Lommersweiter

Lanschcyt lez Ruiant Lascheid-sous- Burg

Byler Beiler

IS Ort Ourth-sous-Beho

Ouren

Lclcr Lieler appertenant & Ouren .

Kalboren Kalborn....
Hc) nnerscbeyt Heinerscheid .

ÎO Overhusen Olierhausen .

Stubach deçii la rivière Slupbach-sous- Burg-Reuland.

Stollzemburg

Valkeiisteyn Falkenstein-surOur et Eussembacb Uniereisenbach

Bevelisz devant Valkenstein BiveU-sur-Our

i'T Brandenburgh Brandenburg-sur-Bles

Laulscheit Lundsclieid-sous-Bastendorf .

Gradelingen Gralingen ....
Mcrscheit Merscheid-sous-Putsclieid.

Wyler Weiter-sous-Putscheid cl Nachtmanderscheit Nachtmanderscheid

30 Diekerke Diekvch....
Aageiidorf Ingeldorf-sur-Sùre.

6



n DÉNOMBREMEM DES FEUX

MUS

Bttelbrucken Ettelbruek .

Grintzingcn Grenzingen-sur-A Ixttte.

BettendoriT

GellzslorfT Gilsdorf-sous-Bettendorf.

BastendorfT et Taiulelen Tandel

Krocbteni Cruchten-sur-Alzetle

Berge Herg-sur-Atterl el WiUtoi ff WeUdorf-.

Kolmcr Colmar-tur-Atttrl

Konstum Consthum rt Holstum Holnhum-sout

Kuttenl)urgh Kautenbaeh ...
Slindcrniniidersclilit SclUindermafidergfheid (')

Lupperscheit Lipperseheid

Erpeldingen Erpeldingen-surSûre .

RystorlT Reisdorf

Overscllicrren el Ncderschirren Ober- et JVieder

Kuttenburrh Kautenbaeh nppertenant à Wez
Woersiorf Moestroffsous- BeUendorf

Mamparh JUompaeh ....
Hcrburcn Herhorn, ....
McrstorfT sur la Sure Moersdorf-sous-Mompaeh

Re|iingen la mairie Rippig

Kolbnnt Co<6(-<fe

Tzuttingcn Zittig

Becb les Verpurgb " Berh Ui-Eehtemach

Hemslalt el Kunssiogen Kinzigerhof

Wiiicheriiigen Wineheringen .

Wer Wehr

Berg

Cotuthum

Schieren (•)

Witlx

25 mesnaiges.
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Fyssche Fisch ......
Kerrich deçà la rivière Koerrig-torÂS-Wineheringen

Ruszpart sur la Sure Bosport

Raelliiigen Ralingen-$ur-Sûre

.

8 Guderdorff GoUendorf .

Winlerstorff .

Gyrsl Girstsous-Rosport

Dicwyler Dickweiter

Berpiirch " Berhurg

10 Hantcrnach .

Leilich LeUig-sous-Manternach

Bicvercn Biver

Bydwyler Budler- sous-Biver

Brouch Bruch-sous-Biver

19 Berge Herg-sous-Belzdor/

Wasserpillicli Wasserbillig

Ovcrpillicli Oberhillig

Mcrtrit Merlert

Flaeszw)cr Flaxwetler

99 Rodembornn Bodenhorn.

Maehtem Machtum.

Bourscheyt .

Byrdeii Buerden ,

Vellscheyl WeUcheid

i5 Scheydel Scheidel-sous-Burscheid

Keincn Kehmen et Asselborn Asselbom-sous-Burscheid

Vierscheyl Fischeid-sous-Buncheid
,

Huenscheyt Hoscheid

(loitzem Bolzthum-sous Schankuxiler

•M Wyler Schankweiter

Odcbler Omieler

Leyttein Leithum .

Lenglcr

.

Boucholz Beho = Welteh-Bockholz

35 Alringen Aldringen = Audrange

Maldingen

Brouhoff Braunlauf

Wystem Weisten .

Grumelingen Grueffiingen

40 Thoraraeii

Alger Alster .

5



76 DÉNOMBREMENT DES FEUX

Wewyler Weweler

Ep peler Espeler

Bvchoh Bfho t= WelsrhBockholz

BrouhofT Braunlavf .......
KrombRch Kromhach .......
Wypelcr Weppeler,

Maspeit Alaspelt

Auwel Auel

Braicbt Bracht

Wcw))er Wrweter cl Lanischeil Laschexd-$OMS-Burg-Beuland

Grimelingrn Gruefflingm

Oedeler Oudeler

Lryttein Leilhum

Lcngler Lenglrr . ^

Durler ' Dutrler(^)

•9
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Stcinbach Steinbach-nous-Limerlé

Bclicn Ober- et Niederbe»sling = Haut- et Bai-Belloin

Wiilfferingen Wilwerdingen

Soi'khem Slockhem-sous-Atuelbom

5 Liiilingen Liiltingen-som-Boevunge

Donningcn Doenningen .........
Wicherdingcii Weicherdingen

Sievenaller Siebenaler

Piiiche Pintsch

10 Lcllingen Lellingen-sous-Wilwerunltz

Wtilffcrdingcn Wilwerdingen

Enscheringen Enscheringensous-Wilwerwitîx

Hoeschcit Knaphoscheid et Kteinhoscheid

Scischcyt Selscheid

IS fiiilfingen Boegen •= Boevange lez-Winleher

Wincheringen Wintcher-sous-Boevange

Brcchtenbach Brachtenbach

Albomme Alterborn

Manyc A/otnet .

ïO Tronne Trotlen = Troine

Hcymstorff Heisdorf-sous-Boevange -= HamiviUe

Crendal Crend(d .

Wambach Ober- et Nieder-Wampaeh
Bourcy .,

25 Mycbamps

Lovillc Longvilly

Benonchainps Bénonchamps

Maxercn Mageret

Oborcy Obourcy

30 Arloncoui-t

Fain Foy

Rccoigne Recogne

Cubru " Cobru

Vaulx Vaulx-sotis-Noville lez-Bastognt

35 Noville IVoville lez-Bastogne

Wycourt

Lutermengc Lutremange

Villie Villers-la-bonne-eau

Sury Syr = Surré-souê-Bausehleiden

W » C ; Cobru,

18 mesnaiges
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Favillers Fauvillen = Feittoeîler

Hotte

Hunyfontaincs Menufontaine .

Burnon

Strencliamps Strainehamps-gout-HoUange.

Hollcnge Hollange

Senle Sainlez

Houville Bouville . . . . .

Lyvcrsbharaps Livarehampi

Bodengc Bodange

Syruncham ps Slrainehampt-sotu-Bollange

CheDonge Chenogne • . . . .

Murhe Morhet

Ermyentz Remtenee

Magotte Magerotte

PynlzuiDunt Pingamont ....
Aque Acul . . . . . .

JeryiDonl GerimoHt-$ous-TiUet .

Rychcmoul Bechimont-sous-TilUt

Ermyamont Renuainont . . . .

Millemont MiUomont

Humoii Houmont

Le Bruie ' Brul-ious-Tillet

La Vassellie Lavattelle . . , . .

Donckol Doncots

Brae Bras-sous-Wardin . . . .

Harsy

Neiue * JVeffe

Lu7.ery Luzery

Warden Wardin

Marvy

Luterbois Lulreboi*

Warengcs Walter = Watrange . . .

Tarchanips Ischpelt = Tarchampt

Hardelenges Harlingtn . . . .

Savy

Hemmerouile HetnrouUe . . . .

Ylle Saint Martin Isle-U-Pré

AstcaoyAssenoit-sous-ffompri.

3
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Clochymont Clochimont 2 mesnaiges.

Htimpre 3 »

Grant Rue Grandrue 2 »

Chamont Chaumont-êous-Hompré 4 »

5 Rancoville Hemoiville 8 »

Cobrevillc S »

Nyve Nive» 4»
Sure Suresous-Nives 7 »

Lexere Lescheret-sous-Juseret 5 »

10 Juseren Juseret. 3»
Bercheu Ikrcheux i »

Vaulx Vaux-souD-Nive$ 6 »

Rosière la Grande Grande-Rosière 3 »

Rosière la Petite Petite-Rosière 5 m

19 Rcmychampaigne Remichampagne 7 »

Judenville Jodenville. 1 »

Sibre Sibret 3 »

Villereu Villeroux 4»
Thony Tonny S »

io Orveux Oreux 9»
Spirmont Sprimont-sous-Atnberlottp . 3 »

Awyscourt Aviscourt 1 »

Flammirge " Flamierge 4 »

Troinne Troule 3»
iS Mitnde Mande-Saint-Éfienne ft »

Frenoye Frenet î»
Manye Mesnil-sous-Amberloup 1 »

Tille Tillet 5 »

Tromont Trois-MotUs 3 »

30 Salle ........•••• 3 »

Geveroul Givroule , . . . f' 3 »

Brehen Berhain 1 »

Gevry Givry 5»
Flarasuy '' Flamizoulle 3 »

35 Gyve Give .. 4 »

Atzenne Cens-sous-Emeuvilte 8 »

Treffontaine Trèsfontaines 5 »

Wismele " Wembag. 2 »

Wyngny Wigny 4 »

•tO « C ; Flammisge. — » C ; Flamson. — • C ; Wymele.
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Ruminon Roumont . . .

Morenvillc MoriviUe.

Backonfain Baronfoy. . ,

Detnyville Tenneville

RaiDont

Jemploy " Champion

Jurna Journal ....
Orteville OrlheuviUe.

Or(o Ortko ....
Les feuz de troisvilles

Mcsseny ' Moutny , .

Nysseramoiit Nisramont .

Hubemont fliibermont-sout-Ortho

Hcrbyna .....
HieiT Hives ....
Ze\le Cielle ....
Juppille

Waresy Warizy
Odistcur Hodister

Engreu Engreux

Vellercu Vellcreuxtous-Atabompré

Koppoingiie Compagne

Filliers Filly-sous-Nadrxn. .

Achoiitte Achouffe

Malboucbe Maboge .

Berymesnin Berismenit

Sarabry Sumrée.

La Roche en Ardene Laroche (i).

Grancharnp GrinrJiamp

Beauilcu Beaulieu-tous-ErneuviUe

Arnoville £me«»tï/e.

Beausens Beausaint .

i tne^naigcs
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lloiiffalysc la ville Uouffalize .

Wyhren Wilifin et ses appertcnanccs

liourgois forains de Houffalysc Hou/faltte

Somnaen ......
B Fontcnail Fonlenaille et Taverneux .

Euwan Cowan

Tannry Tnvigny et homes taillables a Fontenal Fontenaillt

Sommcren Sommerain ....
I.a court de Mons Mont lez-Houffalise

10 Dyne Dinez

La court de Cliery Cherain et Retyny Retigny

Vaulx Vaulx-sous-Cherain et Cheren Cherain

Amon le han Mont-te-Ban.

Luraincren Lomré et Backelen Baclain

18 Sterpcngny Sterpigny

Bonreu Bonnerue

Br}sy

La court de Mormont Mormont-sous-Wibrin

Mont la ville Mont lex-Houffalize

tO Lunchanips Longchamps .

Champ Champs-sous-Longchampg

Ruetic lïuelte sous-Longchampt .

Fay Menil-Fays

Copoingnc Compagne

25 Vellereu Yetlereux-sous-Mabompri

Affosse Fossel-sous-Amberloup .

Bcrtoingnc Bertogne

.

Gyvc Give

Bctomont Bethomont.

50 Maienipre.

Ceteru Celluru .

Rechainps Rachamps

Recherivaulx Recltrival

Villance .

55 Messin Maistin.

Aiiloy

Gieveusc " Glaireuse

Greyde Graide .

Lymbin Libin-Haut et Bas

24
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Transur Traminnes

Lomprc Lomprez, W«lin WelUn (1) .

Barefin Barriti

Martusin Marlousin

Fonckan Focant .....
Han\yDC Havenne-êous-Bour .

Avainc Awetine lez-Mirwart . . .

Lcsternye

Walin Wellin

Halnia

Chanly

La court de Govy Gouvy ....
Oric Ourihe-$ous-Beho ....
Ovcrbesselin Ober- Besitingen «= Haut-Bellain

Boire et Bury Bœur et Buret .

Alhuinon Alhumont

Wiliy

Orchymont

L'Ugtcl (de) Saint Denis Lovelte-Saint-Denii

Vresse el La Forcst Laforét . . . .

LTslelleric de Saint Piere Louette-Saint-Pierre

Bellefontaine

Hadrcmont Houdremont . . . . •

Renne Rienne ..,.'..
Bolian

Mambre Membre-sur-Semoi» . . . .

Ruiceile el Granelle Gernelle . . . ,

Neufnicsniel Neufmanil

Bagioiont

Aile pour la moictié

8
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Oysy

Byvre Bièvre

Neufchastel Neufehdteau

Malie Mellier

tt Le Fosse Les Fossés-sous-Assenoi»

Habaru

L'Église L'ÉglUe

Wylhemonl WiUimont-som-L'Égliêe

Journal

10 Archiraont Narcimont

Longly Longlier

Tronquoy. ......
Respcl Respelt

Molenfaiiig Molinfaing

15 Maisu Massul

Amonsort Namouisart

Labery

Offang Offàing

Mambay Marhay

ÎO Cousleun)ont

l'reniemonl Bernimont .

Aslenoy Assenois-Neufchàteau

Le Sar Le Sart-sous-Asunois

Grafontaine Grtipfontaine

95 Strenionl S'raimonf, Warmifoataine

Husseu Uosseuse

. Herfontaine Harfontaine

Petit voix » Petitvoir

Grant voix * Grandvoir

50 Verlaine ....
Tournay Touriiay-en-Ardenne

Semelle Setnel . .

Maixencelle MaisoncelU .

Haramy Prez Hamipré

SS Salme In franchise Salm-Chàleau

La Conté Comté

Vielz Saltne Vielsalm ..,.'....,
Ville de Boix Ville-du-Bois

Noville JVeuville-sous-Vielsalm

40 • C ; Petitvoir. — * C ; Grandvoir.

8
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Bech Bèehe-aoux-Vielialm.

Zeruy Cierreux.

Houfllc Houvelez

Gainastes Coinmanster

Curlin " Courtil

Halrourut Hakoureux

Bovcrcis Oovigny

Lonchamp, partie Est de Bovigny

Rogreis Rogery.

Rencheu Reneheux .

Goren Goronne$ous-Viel$(Um

Mjny Menti-tous-Arhrtfontaine

Abfuntenii Arbrefontaine .

Moiin Monl-tur-Salm

Puthy Hclleins Petit-HaUeux

Hallrur Graml-Halleux et Hour

Ennui le Ennal .

Beho Bcho = Welsck-BockhoU

AIdringo AMringen r= Audrange

Bellrn Oher- et Nieder-Besslingen =
VVilfcrdiiigcn Wilwerdingen

Holdingen Uuldingen

Govys Gouvy ....
Clervaulx Clerf => Clervcmx, Hossingen Hotingen (')

Wnlleliusen ' Wahlhnusen

Einscnibruch Unter-Eitenbach

Rudcishusrn Rodershausen

Kythusen Neidliausensous- Hosingtn

Bocholz Bockholz-sous-Hosingen

Wulffarlzwollz Wilwenciltz

Drieffeil Drauffelt-sout-Munshauien

Hourt-sur

Haut

Salm

et Bas-Beltain

3
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Montzhusen Munshauscn .

Ruilcr Reuter .....
Grinthusen Grindhaxisen-sout-Heintrtchti

Vyssepach Fischbach-sous-Ueinerscheid

B Roederen Roder-soug- i\lun.<ihauien ,

Machernach Marnach

Eynswylcr Eselborn ....
Mecheren iMecher-êoua-Clerf

Orspeit Urspett.

10 Dorscheit Dorscheid....
Ulfferingcn Ulflingen = Troisvierget.

Besselin}5en Ober- et A'ieder-Bessiingen = Huut

Huldingcn

Dunckeler Drinklingen ou Drinkler .

18 Mandcrschcit Manderxcheid-sotu-Waxweiler

BufHngcii Boegen =» Boevungn lez-Wintcher

Wampach Oberwampach .

Wicherdingen Weicherdingen .

Rulant la franchise Burg-Reuland (1).

20 Beiller Beiler

Lantsclieit Lascheid-êous-Burg-Reutand

l^umerszwyler Lommer$weiler .

Orte Ourtlie-sous-Beho . . .

Asstelburren " Asselbom lez-Boxhorn

sifi Byvarlz Biu7els-»ous- Ulflingen .

Sassclen Sassel-soug-Asselborn .

Boxhome Boxhorn ....
Stockhem Stockem-sous-Asselbom

Lenglero Lengler ....
50 ThommcD

«( Bas-Belluin

8
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Hudershusen HinUrhau$en, AIdringen Aldringen = Audrange

Krumbacli Crombach

Grofflingen Grûffelingen

La court de llollcr Holler

Breitfeit Breidfeld-tout- Weùtoampach . . . •

Biiitzfelt Bimfeld

Leier Lieler

Odeler UdeUr

Leytem Leilhum

Bochoitz Beho = WeUch-Bockholz

AIringen Aldringen = Audrange

Maldringen Maldingen

Wystomp Weitlen, Brcuboff ' Braunlauf

Thommcn
Alger Alster, Wcwjier Weweler

Espcler

hrouboB Braunlauf . .......
Wyspelcr Weppeler

Maspeit, Aiiwel .1ue(

Braiclit Bracht

Lengler el Durlcr (•)

'::
1
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Bordon Bourdon

Marin Marenne .•....••..
Verdi 11 Verdenne

Champion Champion-Famenne
5 Roy

Grinbecmont Grimbiémont

Hollongne Hollogne

Hergyinont Hargimont

Heur Heure

to Tzynchin Sinsin

Chyoult Ckeoux

Randeux Rendeux..........
Wahardeau Wuharday

Hametcaiil Hampteau

li Gemcppe Jemeppe-sous-Hargimont

Chavanne Chavanne-tous-Harsin

Havressan Haversin .........
En la terre de Soye Soy lez-Durhuy

Berveau Barvaux-sur-Ourth

10 Tuhonge Tolwgne

Longvillo Longueville et Onneux Oneux

War Warre

Pullange Patauge et Pereux ........
Bohon Bohon-sous-Barvaux ........

Î3 Biron Biron

Vclen Verlaine ..........
Hommart Houmart

Wirich Weris

Morville

30 Thour Toursous-Heyd

He Heid

Ayen Aisne

Fansee Fanzel

Morraont ...........
33 Har Harre

Viller Vitlers-Sainte-Gertrude

Bciffe Beffe et Tryna Trinal

Blyer Blier

Amnionym Amonines

40 Hazelle Hazeille

Erpingny Erpigny

5
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Clerhey Clerheid ....
Eresse " Erezée ....
Wennyn Wenin ....
Ny IVy-sous-Soy lex-Durbuy .

Phisynne Fisenne ....
Grant manny Grandmenil . .

Fusse La Fosse-sous-Grandmenil .

Le Vault de Chanvanc Vaux-Charanne

Bomraalc Bornai ....
Ilan sur Lehcs Han-sur-Letse

.

}Ay et Ferru Ferot (•) .

o
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Esconibrc

Saicliy Sachy

Oiiac Osnes .....
Mimton Matton et CIcraency Clémency

• Clianiolly et Givercy Leê Deux-Villes

M ligne " Moyues .

BIcngny Btagny .

Lynay Linay.

Charbnulx Chnrheaux

Ift Fremy Fromy

Villy Villy .

La Ferllc Lu-Ferté-sur-Chieri,

Cherfve Chèvre lez-Puilluy

Miirgucil Margut pour la nioictîë

ii> Biovre Bièvrei-sous Chauoency

Sijçny el Mont Lieberl Montliberl

Sappoingne Sipogne

Horbucval Herbeuval

Marigiiy Margny

tO AiiHlaiice Au/lance.

Pully Puilty .

Sailly .

Blancbampaigne Blunchampagne

Mcssaincourt Messincourt

*5 Porrus Pourru-aux-Bois

Mallendry Malandry

4 mesnaige*.

7 »
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Maidey le bas Monlmèdy ville basse

Sommethonne Sommethone

Thonnclalon Thonne-la-Long .

Brcul Breux....
Aviotb

Pe(il Vernul Petit-Vfmmil .

Grnnt Vernul Grand-Yernruxl

.

Thonnc leTy Thonne-lr-Thil .

Thonclle ....
Vigneul Viyneul-sous-àtonlmédy

Viller le Rond ViUtrs-le-Rond.

Gerouville ....
Saint Mard Soint-Mard .

Turgny Torgny

Villomme devant Laval Velosnes

Baiaille soubz Montquentio Bazeillet-tur-Othain

Han devant Marville Han-devant-Alarville

Viller Cloye Villtrs-Cloye

Frrsnoy la Montaigne Fresnois-la-Montagne

Montigiiy Montigny-sur-Chiers

Ruette le Chastel Ruelles let-Lalour

Coulmcy Cotmey ....
Brandeville BrandevUk

.

32
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Moyen.......
Lurcignolo Rossignol ....
Ping Pin cl Ysel Ixel ....
Les Bulles

> Jamongne Jamoigne ....
Tintigny Tintigny-sur-Semois

.

Belle Fontaine Bellefontaine lez-Saint-Vineent

Ansart

Saint Vinsart Saint- Fjncent (*)

3
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Item la siegnourie de Daesburg Dasburg 292 raesnaiges.

Et la terre et siegnourie de Neufchastel alias Nyeuwerbug Seuerburg-

êur-Enz ^68 »

tonte jurisdiction scubz le pays de Lcxeniboorg et appartenans comme ficfz d'ieelui k monscignour

le conte de Nassou Kattau, ayans ensemble par estimalioD, comme cy devant est au long déduire S

1 a quantité de 1,393 feux, lesquelz doivent encoire» entièrement les dites deux aydes. Et pour quelque

sommation, diligence ou poursuite que ce receveur ait sceu ou peu faire, ilz n'ont aucunement voulu

contribuer aus dites aydes, disons avoir défense et ordonnance de leur dit seignour à ce contraire,

allégans aussi de par luy que de tout temps 1rs dites villes et seigneuries ont esté francs et ciemps de

toutes tailles, aydes et impositions et que l'on ne trouveroit point qu'elles aient jamais contribué à 19

aucune d'icelles ne à autres charges accordées par les dits estatz. Maintenans aussi d'abondant de non

devoir ressortir par appellacion ou autrement en quelque manière que ce soit soubz le dit pays et

d'estre au surplus francx et exemps en tous conduiz, tonlicux, winaiges et tous et queizronqurs autres

droiz que l'on lève au dit pays pour et au nom de mon dit seigneur. Combien que la pluspart des dites

seigrourics soient firfz de mon dit seigneur reuime dessus et tous uni mt ni gisuns en et ïoubz les {5

limites de ce dit pays, etc. Peur lesquelles causes et après ce que le dit receveur a voulu contraindre

les habilans des dits licnx tant an payement des dites aydes que des hautz eonduictz, tonlicux et autres

drofz dessus dits et que à reste cause et le farnissement d'iceulx il a arresté et tenu aucuns des dits

babitans longtemps prisonniers, viu que ne trouvoit exécuteur ou autre officier qui voulsist ou osast

illee aller exécuter contre mon dit seigneur de Nassou Aattau. Tant pour lui que ou lieu de monsri- M
gnour son frère s'est constitué appellant et requis à monseigneur luy vouloir sur le tout faire

administrer justice. A quoy il a esté receu et la cau»e est intentée par devant messeignours ses

cbancellicr et gens du grant conseil par le procureur de mon dit seignour. Pardevant lesquelz a tant

esté procédé que les parties ont esté appoinctez en fais contraires et en cnqueste, etc. Et au surplus

est ordonné à ce dit receveur tenir toutes procédures, exécutions et contrainctes sur les dites terres, 15

tant sur le payement des dites aydes que des autres droiz dessus dits en surséanee jusques à ta

définitive du dit procès. Pour ce ici repeins en despense à cause des dites deux aydes cy devant

comptez comme avoir esté reeeuz pour les diz t,393 feuz dont il n'a peu recouvrer aucune

chose comme dit est la somme de 4,741 florins 8 groz. > — De la seconde main a été njonté :

« IIJI* Somme pour soy 1,741 florins 8 gros. » — Apostille .' « Veu la reeepte ci-devant, fol. 3!*, SO

transeat pour les causes contenues en ce présent texte et desquelles l'on est assez advcrty en cestc

chambre. Néanlmoins toit fait diligence de faire vuyder le dit procès. « Ce procès pour la franchise

du comté de Vianden et des seigneuries de Saint-Vith, Dasburg et Neuerburg-sur-Enz fut termine

par sentence provisionnelle rendue par le Grand Conseil à Bruxelles, le 11 juin IKOO, rendue exécu-

toire le 19 du même mois de la même année. Ce jugement, vu son importance, est reproduit h la .suite SS

du dénombrement de 1473, page 49, pièce justifîeativc n* 4.
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PIÈCE JUSTIFICATIVE

Maximilien, roi des Romains, et Philippe, archiduc, ducs de Luxembourg

et comtes de Chiny, chargent Gilles de Busleiden, leur conseiller et

receveur général au duché de Luxembourg et comté de Chiny, de la

s recette de l'aide de S4 gros, monnaie de Luxembourg, sur chaque feu,

à eux accordée par les Trois-États, ainsi que du restant des aides anté-

rieurement accordées. — Le iS juillet i49S, Gilles de Busleiden, en sa

qualité de receveur des aides, prête serment entre les mains du gouver-

neur de Luxembourg, le marquis de Baden.

10 90 juin 1495.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chanibru des Comptes. Registre n* 1590(3.

Original sur parchemin, fol. 1.

Maximilien, par la grâce de Dieu roy des Rommains tousiours auguste,

de Hongrie, de Dalmacie, de Croacie, etc. et Philippe, par la mesme grâce

t» archiducz d'Austrice, ducz de Bourgoingne, de Lothier, de Brabant, de

Lembourg, de Lucembourg et de Ghelres, contes de Flandres, de Tyrol,

d'Artois, de Bourgoingne palatins, de Haynnau, de Hollande, de Zellande. de

Naraur et de Zutphen, marquiz du Saint Empire, seigneurs de Frise, de Salins

et de Malines, à tous ceulx qui ces présentes lettres verront, salut. Comme les

io gens des trois estaz de noz pays duché de Lucembourg et conté de Ciny, nous

aient nagaires accordé ung ayde de 24 gros nouveaulx de nostre mounoye de

Lucembourg sur chacun feu, oultre et pardessus les restes non levées et à nous

deues en iceulx pays à cause de l'ayde que derrenièrement nous y a esté

accordé, et il soit besoing de commectre aucun à nous féable et resséant pour

in recevoir et recueillier les deniers du dit ayde. savoir faisons que nous ces

choses considérées, et pour la bonne cognoissance que nous avons de la
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personne do nostre aîné et féal conseillier el receveur général de Luxembourg,

Gilles de Busleiden, el do ses sens et soufflsance. icelluy Gilles. conSans à plain

de ses loyaulté, preudoinmie et bonne diligence avons commis, ordonné el

estably, commeclons, ordonnons et establissons par ces présentes receveur tanl

du dit présent ayde comme des dites restes deucis en noz dicls pays de Lncem- »

bourg et conté de Chiny à cause du dit ayde auparavant ccsluy à nous accordé.

En luy donnant par ces dites présentes plain povoir, auctorité el mandement

especial du dit office de receveur, tenir, exercer et desservir, cueillir lever,

recevoir et faire venir eus à nostre proutBt, tous les deniers des aydeset restes

dessus dites, de, au payement d'iceulx, contraindre et faire contraindre tous lo

ceulx et celles qu'il appartiendra et tcnuz y seront comme len est accoustumé

faire pour noz propres debtcs et deniers, de baillier sa lectre de recepte à ceulx

de qui il recevra les dits deniers, laquelle leur voulons valoir acquicl, de

baillier et distribuer iceulx deniers en noz affaires selon et ainsy que par

nostre cousin de Baden lui sera ordonné, et dont il sera tenu rendre bon et i5

leal compte en nostre chambre des comptes à Bruexelles en la manière en tel

cas accoustumée. cl généralement de faire (ouïes el singulières les choses que

bon et leal receveur dessus dit peut el doibt faire et que à icelluy office

compétent et appartiennent, aux gaiges telz que par autres noz lettres patentes

lui seront pour ce tauxez et ordonnez et aux autres droiz, libériez, franchises, *o

prouffls et émolumens accoustumcz el y apparlenans tant qu'il nous plaira.

Sur quoy el de soy bien et loyaulment acquicter en l'exercice du dit office, le

dit Gilles sera tenu faire le serment pertinent es mains de nostre dit cousin le

marquis de Baden et envoyer caucion souffisanl es mains de noz amcz et féaulx

les gens de noz dits comptes à Bruxelles que commeclons à ce. Cy donnons en fn

mandement à nostre dit cousin le marquis de Baden et aus dits de noz comptes

à Bruxelles, que le dit serment fait cl caucion envoyée par le dit Gilles comme
dit esl, ilz et tous noz autres justiciers, officiers et subjels cui ce regardera et

chascun d'eulx en droit soy et cy comme à lui appartiendra, le facent, seuffrent

et laissent du dit office de recepte ensemble des droiz. honneurs, prérogatives, 30

libériez, franchises, proulTîz et émolumens dessus dits plainement el paisi-

blement joyr et user, cessans tous contrcdilz et empeschemens. Mandons en

oullre aus dits de noz comptes que, ôs comptes que rendra par devant eulx le

dit Gilles à cause de la dite recepte el »;ntreraise, ilz passent et allouent en

despencc toutes les parties qu'il aura sur ce payées par ordonnance de nostre io



DV DUCHE DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHIJNY. 95

dit cousin le marquiz de Baden, par rapportant avec ses dites présentes,

vidimus ou copie autenticque d'iceiie ordonnance de nostre dit cousin le

marquis et quictance sur chascune partie de ceulx à qui il aura baillé et payé

les dits deniers seuUemcnt, car ainsi nous plaist il, nonobstant queizconques

5 ordonnances, rcstrinctions, mandemens ou defTences à ce contraire. En

tesmoing de ce nous avons fait mectre nostre seel à ces présentes.

Donné en nostre ville de Louvain, le xx" jour de juing, l'an de grâce mil

1111° quatre vins et quinze, et des règnes de nous Roy, assavoir de celuy des

Romains le x° et des dits de Hongrie, etc. le cincquiesmes. Ainsi signé : par

10 Monseigneur l'archiduc. Nuhan.

Et sur le doz des dites lettres est escript : le xv jour de juillet l'an IIH^^XV

fist Gilles de Busleyden, receveur commis à lever l'aide de Luxembourg dont

ou blanc de cestes est fait mencion, le serement es mains de monseigneur le

marquis, gouverneur de Luxembourg, de bien et loyalment conduire la dite

ts recepte tout ainsi et en la manière que au dit blanc est plus à plain contenu,

Moy présent. Hoeckliii.
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DU

DIIGHË DE lUXPBOUKG ET CONTE DE CDINY

DRESSE

POUR LA LEVÉE DE L'AIDE DE 1501

INTRODUCTION.

I

Au courant de l'année 1500, les Trois-Étals du Duché de Luxembourg et Comté de

Chiny, c'est-à-dire les prélats, nobles et députés des bonnes villes (*), accordèrent à

leur prince, Philippe-le-Bel, une nouvelle aide à lever en trois termes, le premier

terme commençant à la Saint-Remi, le l'octobre 1501, le dernier prenant fin le <o

30 septembre de l'année 1504 (*).

C'est le premier accord dont il soit fait mention dans les actes après celui de l'aide

consentie en 1495. Eu égard au fait qu'en 1495 l'aide votée en 1492 n'était pas encore

entièrement rentrée, et qu'il n'y a guère de raison d'admettre que la rentrée de l'aide

de 1495 ait pu se faire plus hâtivement, il est fort peu probable qu'une autre aide ait ts

été accordée dans cet intervalle.

Nous ne connaissons pas le départ des Trois-Élats accordant l'aide de 1500, ni les

(«) Voir la commission du receveur chargé de la levée de l'aide de 4800.

(•) Voir l'en-téle du compte rendu par le receveur de l'aide en question et la commission de ce

même receveur. M
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lettres d'accoptstion et de non-préjudice données par le prince; seule la commission du

if'ceveur chargé de l'aide en question, du 26 janvier 1501, nous est conservée en copie

par le compte rendu par le dit receveur sur ses opérations.

II

Pour la levée de l'aide accordée en 1500, un nouveau dénombrement fut dressé au

5 courant de l'année 1501. De ce dénombrement, nous possédons : 1* L'expédition

originale produite en la Chambre des Comptes du Brabant par le receveur de l'aide

lors du rendement de ses comptes comme pièce justificative. Cette expédition originale

est formée de cinq cahiers en papier, dont quatre sont consacrés au dénombrement de

la partie allemande du duché de Luxembourg et le cinquième au < Romant pays ».

10 Ces cinq cahiers sont conservés aux Archives du Royaume, département de la Chambre

des Comptes, liasse 3357. Cette expédition originale sera désignée pat E; 2» Une copie

sur parchemin insérée an Compte de l'aide de 1500 rendu par le receveur Valérien de

Busleiden. Ce Compte fait partie du Recueil factice n" 15906 du dépAt de la Chambre

des Comptes aux Archives du Royaume. Il sera désigné par C; 3" Une autre copie sur

13 papier, contemporaine ou peut-être même antérieure à la précédente ainsi qu'à

l'expédition originale, conservée aux Archives du Gouvernement à Luxembourg.

Elle fait partie du même recueil factice, qui contient la copie du dénombrement de

1493, où elle fait suite h ce dénombrement. Ce recueil était marqué « Par l'inventaire

n» 6 », signature remplacée par cette autre : c n* 8 ». Cette copie du dénombrement

a sera désignée par L ; i' Une troisième copie sur papier, insérée au volume Luxembourg-

Trêves, aux Archives du Gouvernement à Luxembourg. Elle est bien postérieure aux

autres.

L'expédition originale et les copies renseignées sous les n"* 2 et 3 sont des copies

faites sur le même original, elles ne présentent que de minimes différences et se valent.

25 Nous reproduisons au texte la copie luxembourgeoise comme la plus synoptique, en

donnant les quelques variantes de Cet £ en notes.

Nous reproduisons également en notes, apposées au nom des localités respectives,

les passages des dépenses concernant ces localités.

A la suite du dénombrement de 1501, nous publions la commission du receveur de

30 l'aide, Valérien de Busleiden, et les passages historiques du chapitre des dépenses du

Compte de l'aide de 1500, principalement ceux concernant le rachat des terres

engagées.

43
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III

L'aide accordée par les Trois-Élats du Duché de Luxembourg, c'est-à-dire par les

prélats, les nobles et les députés des bonnes villes, en 1500, à leur prince, est spéciBée

comme suit dans la commission du receveur de cette aide : • les trois Ëstatz de noz

pays et ducliié de Luxembourg et Conté de Chiny nous ayent naigarres libéralement

accordé par forme d'ayde le temps et terme de trois ans, assavoir les préiatz, ceulx des s

villes demy florin d'or sur chascun feu, et les dicts nobles ung quart de florin d'or pour

chascun feu par chascun an les dicts trois ans durans, à payer icelle ayde chascun an

au terme Sainct Remy, dont le premier terme de la première année eschera à la Sainct

Remy XV' et ung, comme le tout peut apparoir plus a aplain par certain acte sur

ce fait *. to

L'en-léte du Compte de l'aide de 1S00 spécifie le même accord d'une autre manière,

précisant les termes cités de la commission du receveur. Il y est dit que « Valerian de

Ruszleiden, conseillier, receveur général du dit pays de Luxembourg est commis à la

recepte . . . des deniers de certain ayde que les préiatz, nobles et députez des bonnes

villes représenlans les trois estatz ... de Luxembourg et conté de Chini lui ont libé- <B

rallement accordé en l'an mil V* le temps et terme de trois ans, assavoir de et sur

chascun feu et mesnaige franc florin d'or et demy, dicte monnoie, le fort pourtant le

feble, et sur chascun feu et mesnaige serfl' de condicion ung quart de florin, 8 gros dicte

monnoie, qu'est pour les dicts trois ans pour chascun de dicts feuz 24 gros. Et sont

deuz feuz et mesnaiges serfz ung feu et mesnaiges franck. Commençant le premier an m
et terme au jour Sainct Remy, premier jour d'octobre XV" et ung et finissant le dernier

jour de septembre V" et quatre ».

Le premier texte dit donc que les habitants des villes et les sujets des prélats

devaient par feu et par an un demi florin d'or et les sujets des nobles par feu et par an

un quart de florin d'or; le second texte que chaque feu franc avait à payer par feu et 2S

par an un demi florin d'or et chaque feu de serve condition par feu et par an un quart

de florin d'or. Or, de tout le contexte du dénombrement, il ressort que c'est la dernière

version qui exprime avec plus de précision la distinction, car non seulement dans les

villes et dans les domaines des prélats, mais dans toutes les localités où il y en avait, les

feux francs sont imposés à un demi florin d'or. II faut en inférer que les prélats, dans 50

toute l'étendue de l'ancien Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, avaient, dans

les localités où ils étaient seigneurs fonciers (*), affranchi leurs sujets. Fait du reste

(') En 1800, il n'y avait au ducbé de Luxembourg aucun prélat jouissant de la qualité de seigneur

haut-justicier.
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prouvé pour bon nombre de ces villages par les records de justice dans lesquels le ban

(lu village est qualifié de franchise, par exemple pour Asselborn lez-Troisvierges.

IV

Le dénombrement de 1K01 relève 1,40i noms de localités et communautés. De ces

1,401 localités et communautés, 421 sont déclarées par le dénombrement n'être

s habitées que par des gens de serve condition, par des serfs; les feux serfs sont réduits

dans la proportion énoncée dans les actes, de deux feux serfs pour un franc; par

exemple, il est dit au dénombrement : < Straissen, 29 mesnaiges serfs sont 14 i/^ mes-

naiges > ; 215 autres localités et communautés sont occupées par des habitants étant en

partie francs et en partie serfs ; ces données sont également réduites dans les

10 proportions indiquées, par exemple : « Mammeren, 2 mesnaiges francs et 28 de serfz

valent 16 mesnaiges », « Bcttembourg, 2? francs et 6 serfz qui font 26 mesnaiges »
;

enfin, pour 768 localités et communautés, c'est-à-dire pour un peu plus que la moitié,

il n'y a aucune indication ni de serfs, ni de francs et serfs, seule la taxe y est donnée,

par exemple : « La ville de Luxembourg a eheu en mesnaiges contribuables et non

t» exempts, 470 mesnaiges », • Kùntzig, 29 mesnaiges •.

Il faut donc poser la question : ces 768 localités et communautés était-elles uni-

quement occupées par des ménages francs? ou bien la taxe ne présente-telle que la

réduction des feux francs et serfs en feux entiers?

Faisons d'abord observer que pour 421 localités et communautés, il est dit qu'elles

20 ne sont occupées exclusivement que par des ménages serfs et qu'à la suite de cette

déclaration le nombre indiqué est réduit en feux entiers, mais que pour aucune des

1,404 localités et communautés, il n'est dit qu'elle est habitée exclusivement par des

ménages francs.

Relevons ensuite le fait que les localités et communautés pour lesquelles sont

î» indiqués des ménages serfs ou des ménages francs et serfs sont généralement entre-

mêlées avec celles manquant de toute indication sur la qualité de ses habitants.

Le tableau de la page suivante donne par quartier la répartition des différentes

espèces de localités, respectivement de communautés.

Au quartier allemand, il n'y a que la seigneurie de Reuland, avec 32 localités, et

30 celle de Saint-Vith, avec 42 localités, où, pour aucun village, il n'y a d'indication de la

qualité de ses habitants.

Au roman pays manque pour toutes les localités l'indication de la qualité de leurs

habitants dans la seigneurie de Laroche, avec 40 localités; la seigneurie de Mirwart,
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QUARTIERS.

Nombre

des

localités.

Lucalités

sans

indication.

Localités
|

Localités

à population à population

mixte. j serve.

Luxembourg

Thionyille

Arlon

Grevenmacher

Remich

Echtemach

Bitburg

Diekirch

Bastogne

Carignan-Chiny

TOTAOX.

213

83

138

54

20

35

67

238

481

73

1404

59

57

51

28

13

22

31

94

338

75

768

77

9

40

8

5

1

13

19

43

215

77

17

47

18

2

12

2;^

125

100

421

Lomprez et Villance, avec 23 localités; la seigneurie de Neufchàteau, avec 56 localités ;

la prévôté de Marche, avec i3 localités; la terre et seigneurie de fieauraing, avec

9 localités; la seigneurie de Han-sur-Lesse, avec 2 localités; le comté de Rochefort,

avec 10 localités; le comté de Montaigu, avec 3 localités; la seigneurie de Durbuy,

avec 36 localités; la seigneurie de Soy, avec 8 localités; la cour de Hampteau, avec s

5 localités; la terre et seigneurie d'Aywaille, avec 7 localités; la prévôté de Carignan,

avec 31 localités; la prévôté de Montmédy, avec H localités; la prévôté de Saini-Mard,

avec 18 localités; la prévôté de Ghiny, avec 19 localités.

Pour 18 prévôtés et seigneuries, comprenant 345 localités, le dénombrement ne

donne donc que le chiffre des feux entiers sans faire mention des feux francs ou serfs, lO

tandis que pour les prévôtés et seigneuries restantes avec 1,059 localités et commu-
nautés les trois espèces de localités sont entremêlées sans qu'on y puisse entrevoir la

moindre raison extrinsèque, car la déclaration pour chaque prévôté ou seigneurie étant

faite par une seule personne ou corps administratif, on ne peut concevoir que pour tel

village l'on soit entré dans les derniers détails et pour tel autre, abornant le premier, on 15

ait omis ces mêmes détails.



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG Eï COMTÉ DE CHINY. 101

Examinons, par exemple, un groupe de localités de la prévoie de Luxembourg pris

dans la justicerie de Kiintzig :

Fingig-sous-Kiintzig, iO serfs font 5 ménages.

Kuntzig-sur-Eisch 29 »

B La ferme de Turaelche à Athus 1 / »

Garnich et Gerlingen, 11 francs et 9 serfs font ... 15 Vt »

Oberkersehen 15 »

Le village de Gerlingen étant encore en partie dépendance de la prévôté d'Arlon,

est relevé une seconde fois sous celte prévôté : • Gerlingen, 6 francs et 4 de condition

to serve qui font 8 ménages. »

Pour Fingig, habité par 10 ménages serfs, il n'y a pas lieu de faire d'obser-

vation.

Kùntzig qui suit manque de toute indication sur la qualité de ses habitants, ainsi

que la ferme de Thumelchen, à Athus et Oberkersehen. Mais nous savons que Kùntzig

15 était ville franche à la loi de Beaumont (Leclercq, Coul. Lux., I, p. 32); les habitants

étaient donc de franche condition; il aurait fallu dire : « Kùntzig, 29 ménages francs

font 29 ménages », mais on s'est contenté de dire : c Kiintzig, 39 ménages ». La ferme

de Thumelchen, au village d'Athus, n'avait naturellement qu'un feu qui était donc

franc, étant imposé à un feu entier. A Garnich et Gerlingen, la population était partie

80 franche partie serve de condition. Pour Oberkersehen, nous ignorons la qualité de ses

habitants. •

Ce qui vient d'être dit pour Kiintzig se vcrifiant pour les si nombreuses localités

dont nous connaissons les chartes d'affranchissement ou dont la franchise nous est

attestée par des actes authentiques (^), il faut en conclure que dans toutes ces localités,

îb pour lesquelles le dénombrement ne donne que le nombre de feux entiers, les habi-

tants étaient francs, soit parce que les localités avaient été affranchies, soit parce que

leurs habitants étaient francs par origine.

Les localités pour lesquelles il conste de l'une ou de l'autre manière de leur qualité

de ville franche sont surtout nombreuses dans les prévôtés et seigneuries pour

50 lesquelles le dénombrement ne donne que le nombre des feux entiers, telle la

seigneurie de Reuland, le comté de Chiny, les prévôtés de Carignan et Montroédy, ces

trois dernières avec leurs nombreux villages régis par la loi de Beaumont, le comté de

Laroche avec ses francs-bourgeois.

(<) Des notes apposées au bas des noms des localités en question signalent leur affranchissement ou

ô5 bien les actes par lesquels il conste de leur franchise.
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Il faut en conclure que les habilanU de toutes les localités ou partie de localité pour

lesquelles le dénombrement ne signale pas de ménages de condition serve étaient francs,

soit comme descendants d'ancêtres de condition franche, soit comme bourgeois de ville

franche.

L'accord de l'aide et sa destination. — L'aide de 1500 avait été accordée i s

Philippe le Beau par les Trois-Étals du Duché, c'est-à-dire par les prélats, les nobles et

les députés des bonnes villes ; les passages de la commission du receveur de l'aide et

des comptes de ce receveur en font foi. De ce que cet accord est qualifié être fait

libéralement, il résulte que le consentement des Trois-Etats était nécessaire pour que la

dite aide pût être levée. Que telle soit la signification du mot < libéralement ressort lO

d'une part du fait que, même sous Charles le Téméraire, les Trois-États avaient refusé

i celui-ci une aide demandée (}), et d'autre part que l'aide de ISOO n'avait été

consentie à Philippe le Bel que sous des conditions bien déterminées, c'est-à-dire que

le produit de l'aide dût être employé uniquement au rachat des terres engagées du

Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, et, lorsque le gouvernement voulut détourner is

une partie des deniers de cette destination, les Trois-Elats protestèrent énergiquement

auprès du prince qui se voyait forcé de faire droit à leur réclamation. Le passage

suivant des dépenses du Compte de l'aide de 1500 en fait foi : « Au dit receveur la

somme de 80 livres de iO gros qui valent iOO florins de 32 gros pièce monnoye de ce

présent compte que l'empereur et monseigneur l'archiduc ... luy ont . . . octroyé . . . iO

pour une fois . . . pour aucunement le récompenser des . . . labeurs qu'il luy a convenu

faire . . . pour solliciter le recouvrement des deniers de ceste présente ayde et le

remboursement des 4,200 florins d'or que icelluy seigneur fisi prendre et lever de luy

au mois d'avril l'an XV"V avant la délivrance desquelz convint faire plusieurs pour-

suictes et diligences devers les dits estats, lesquelz mainlenoient qu'ilz avoient fait ^S

Caccord du dit ayde à condicion que les deniers procédons d'icelluy seraient employés

au rachat de la terre commune et dont le dit receveur s'estoit obligé envers eulx de Us

non employer en autre luaige, etc. (*). •

(*) Lettre de Charles le Téméraire au gouverneur du duché de Luxembourg, le seigneur du Fay, du

29 mai 1478. (Publications de la Section historique de Luxeml>ourg, t. III, 1847, p. fii.) 30

(») Fol. 89 V du Compte de l'aide de 1 800.
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VI

Confection du dénombrement de 1601. — L'unique source qui nous

renseigne sur la manière dont fut dressé le dénombrement de 1501 nous est fournie

par les apostilles faites au compte de l'aide de 1500 par ceux de la Chambre des

Comptes du Brabant, c'est-à-dire des organes du gouvernement, aussi d'après ces

s données, ce dénombrement aurait été dressé uniquement par les oflBciers du gouver-

nement, sans aucune intervention de ceux des États. II appert pourtant de la lettre de

Charles le Téméraire au gouverneur du Duché de Luxembourg du 26 décembre 1472

que les Trois-États avaient pour le moins le droit d'y intervenir, droit revendiqué de

tout temps par les États. En conséquence, ce n'est que sous cette réserve qu'est donné

10 l'aperçu ci-après, nulle mention n'y étant faite de la part prise par les Trois-États à la

confection du dénombrement.

A l'effet de faire dresser le dénombrement, l'étendue du Duché de Luxembourg et

Comté de Chiny, pour autant qu'il ne fut engagé à un souverain étranger {*), a été

divisé en six quartiers et chaque quartier fut confié à un commissaire chargé de

t5 dresser le dénombrement, nommé par le gouverneur-engagiste du Duché de Luxem-

bourg, le marquis de Baden. Ces six quartiers et les commissaires respectifs sont :

!• Le quartier de Luxembourg comprenant, en dehors de la prévôté, la seigneurie de

Rodemacher, le comté de Saint-Paul, les seigneuries de Pittingen, Mersch, Linster,

Fischbach, Meysemburg, Befort, Fels, Zolver, du Mont-Saint-Jean et de Fontoy.

20 Commissaire du quartier de Luxembourg était < Thilman Bernaige, clerc-juré de la

ville de Luxembourg >

.

2" Le quartier de Thionville ne comprenait que cette prévAté. Commissaire en avait

été nommé a Jehan iMoisnet, eschevin du dit Thionville ».

3" Le quartier d'Arlon composé de la prévôté d'Arlon et des seigneuries d'Elter,

8S Simmern, Kœrich lez-Capellen, Guirsch, Bologne, Useldingen, Esch-sur-Sùre et Willï.

Commissaire de ce quartier était f Jacquemin Muchet de Lonwy, eschevin du dit

Arlon >

.

4" Le quartier de Grevenmacher, dit encore le quartier de l'Eyffle (*). En faisaient

partie la juslicerie de Grevenmacher avec les seigneuries de Wincheringen et Berburg,la

5(1 (') En 1800, la terre de Schoeneckeii était engagée au prince-électear de Trêves, et les prévôtés de

Virton et DamTillers avec les terres communes au duc de Lorraine et de Bar.

(*) Probablement parce que la majeure partie de ce quartier était située dans l'Eifel.
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mairie de Remich, la prévôté d'Echlernach avec la seigneurie de RosporI, la prévôté

de Biibiirg avec les seigneuries de Bettingen-sur-Prûm, Malberg, Bruch-sur-Salm

allemande, Kail lez-Bitburg et la cour de Hùpperdingen, enfin la markvogdie de

Diekirch avec les seigneuries de Moestrof-sous-Betlendorf, Brandenburg-sur-Bles,

Burscheid, Falkenstein, Ouren et Hamm-sur-Prûra, les voueries de Scharfbillig et 5

Seinsfeld, la seigneurie de Burg-Reuland, le comté de Vianden, les seigneuries de

Dasburg et Saint-Viih avec les cours de Biillingcn et Amcl et enfin la seigneurie de

Neuerburg-sur-Enz. Commissaire de ce quartier était « Thilman Dobanges, procureur

de monseigneur le duc à Luxembourg ».

ÎJ« Le quartier de Bastogne formé par la prévôté de Bastogne avec la seigneurie de '<>

Rollé-sous-Longchamps et plusieurs autres petites seigneuries, le comté de Larocbe, la

seigneurie de Houffalize, la terre d'Orehimont, la terre de Mirwart, Lomprez et

Villance, la prévôté de Neufcliàleau, le comté de Salm-en-Ardenne, la seigneurie de

Clerf, la mairie de Marche-en-Famenne avec les seigneuries de Beauraing, Han-sur-

Lesse, les comtés de Rochefort et Montaigu, les seigneuries de Durbuy, Soy lez-Durbuy, »»

la cour de Hampteau et la terre d'Aywaille. Commissaire en était c maistre Nicole de

Naves, conseiller du dit Luxembourg ».

6» Le quartier de Carignan-Chiny composé des prévôtés de Carignan, Montmédy,

Saint-Mard et Chiny. Commissaire de ce quartier avait été nommé « Gabriel de

Gyencourt, prévost de Cliiny », mais comme il mourut avant la reddition des *<>

comptes c'est le commissaire pour le quartier de Bastogne qui faisait l'expédition du

cahier de ces deux quartiers et qui la signait comme il est déclaré dans Tapostille

afférente : « signé seulement par le dit maistre Nicolas à cause du trespas du dit

Gabriel ».

VII

Au témoignage d'un article du Compte concernant les deniers comptés et non reçus, 2S

à propos de la recette de Rodemacher, le commissaire pour la confection du dénom-

brement au (|uartier de Luxembourg, Thilman Bernaige, était comme tel encore

chargé de 1^ levée de l'aide en ce quartier . Il en aura été probablement de même pour

les autres commissaires dans leurs quartiers respectifs.
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Compte Valerian de Buszleidenn, conseillier de mon très redouble seigneur

monseigneur le duc " d'Austrice, duc de Bourgoingne, de Brabanl et de

Luxembourg, etc. et son receveur général et particulier du dit pays de

Luxembourg est commis à la recepte par luy en vertu de ses lettres

» patentes de commission données en sa ville de Bruxelles, le xxvi^jour

de janvier, l'an de grâce mil Y", dont copie cy dessoubz est insérée, des

deniers de certain ayde que les prélalz, nobles et députez des bonnes

villes représenlans les Trois Eslatz de son dit pays de Luxembourg et

conté de Chini lui ont libérallement accordé en l'an mil V", le temps et

10 terme de trois ans, assavoir de et sur chascun feu et mesnaige franc

florin d'or et demy dicte monnoie, le fort pourtant lo feble, et sur

cbascun feu et mesnaige serff de condition ung quart de florin, 8 gros

dicte monnaie, qu'est pour les dis trois ans pour cbascun de dis fcuz

24- gros, et sont deux feuz et mesnaiges serfz ung feu et mesnaige

«8 franck. Començanl le premier an et terme au jour sainct Remy, premier

jour d'octobre XV'' et ung, et finissant le dernier jour de septembre

V" et quatre. Et a fait ce présent compte en florins d'or de Rin de

32 gros de Luxembourg le florin comme dicl est. Item 12 deniers de

Luxembourg pour 1 gros Brabanl, toute aulre monnoie à l'advenant.

20 Fait à Bruxelles.

" C : L'archiduc.

u
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RECEPTE.

Ville et prévosté de Luxembourg (i).

Premiers la ville de Luxembourg (*) a ch

mesnaiges conlribuable.s et non exempts

Mammeren Marner ....
Straissen Strassen ....
Merren Merl .....
Berlringen Bariringen lez-Luxembourg

Holtzem f/ohem-tovs- Marner

Daellicra lis Funich Dulitem-$ou.s-Garnich

Hicflîngen HitingensousGarnich

Sprcnkingrn Sprinckinge» .

Schowiller Schutceiler

Arrestoiff Aresdoi (sous-Sutsenhetm .

eu en

Mnnaiges Mesnaiges
fnnci. serfz.

Mesnaiges.

—
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Liiiipacli

Funich Fingiy-sous-Kuenlzig ....
» KunUich (1) Kuenlzig = Ctemency-sur-Eisch

Oiweii et Thuiiiclchc Ferme de Tliumelche à Ailtus,

Garnicli et Gcriingcii......
Ovcrkerse Oberkerschen .....
Nycderkerscn IViederkerscIten ....

10 Lyncr Linger .......
Pelingen (*) Petinyen-*ur-Chiers . . .

Saissenhein Sasgenheim = Sanem (*) ,

OberRuntclicn ttoedgen-soux-Reckinqen-Hur-Me&s.

Moiiilcrclien Monnerich, Elleringcii Ehleringen-

iii nous-Sassenlieim et Lalleinge LaUingen-sout-

Diepach

Betliiigen Betlingen-sur-Mess ....
Essch sur AIsus Esch-sur-Alzelfe (*) . . .

83 Sleyiibruckcii .......
Rcckingi-ii uff (1er Messen Rcckingen xur-/Vpss .

Ellingcn uff der Messen Ehlingen-sur-Mesx . .

Wickcringcii Wickringen-sur-Mess

Bcrgercn Bergem-sui-Ufess ....
23 Schydlingcn (*)

Mesnaiges
francs.
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Abwiller Ahweiler ....
Nortzingcn Noertzingen

Le mollin appelle Lamersmulen Lameschmi,

sotis-Monnerieh ....
Hoincheringe Huenchringen

Winningen Fenningen-sur-Atzette

Beltemboiirg

Lieffingcn Livingen-sur-Alzelte .

Roesereii Roeser

BulTingcn Bivingen sur-Al»elte .

Heldingen Hellingen-sous-Frisingen .

Bcrcheni Berchem-sur-AIzelte .

Vcntingcn Fenlingen....
Wylcr à la Tour Weiler-ziim-Thurm .

Dailhem Dulheim lez-FUadorf .

Aiszpcll Aspelt

Frisingcn (')

Efcringcn * Ewringen lez-Frisingen .

Gandrrn ......
Burmcringen (*)

Pulleiiges Pueitlingen lez- Rodemaeher (*)

Bureii Beiern lez-Rodemaeher .

Esingen Esingen-sous- Rodemaeher

Prische Preiscli

Hagtn Ilagen lez-Ober-Renlgen (*)

« L, Cet E ont ; 5 i. — » L ; Efeningen. — ' L,€

Hesnaiges
fnnes.
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Ouer Rutche Ober-Henlgen

.

Trintingen et Erezingcn t'rsingennous-Wald-

5 bredimus (') .

Oetringen Oetringen'Sur-Sir

Contern ....
Sanlwiller Sandweiler (•)

Mullenbach Milhach-sous-Contern

10 Schyltringcn Schuettringen.

Muncszpacii Muentbach

Sieren Syren-sur-Sir

.

Overaiidven Oberanven (') .

Nyedcranwen Niederanven

.

15 Rammeliiigen Rameldingen-soug-Niederanven {*)

Errentzen Ernster-s<mt-N\ederanven

Senniiigeii

Bonnewege Bonnetoeg => Bonnevoie

Gauzsberg Gasperich .

iO Zessingen Cessingen .

Ludelingen '' Leudelingen .

Rode les SeptfoDtaincs Roodt-sur-Eiach

ÂDsembroicb Ansemburg .

Holvellz BoUenfels (»)

.

Mesnaiges
francs.
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Tuntingen Tuentingen lez-Saeul

.

Boiren Bour-sur-Eisch ....
Donlingen Dondeltngensur-Ei$eh (') .

Kellen Eehlen

Keuzsfelt Keispelt et Moritzboiren Meiêpelt

.

Schindeletz Schoenfels ....
Noiispelt Nospelt

Olmen Olm

Lynche Lintgen, Goisseldingen Goueldingen et

Pretlingen (')

Lorenizwilicr Lorentzweiler (') .

Bocfferdingon Bofferdingen et Hclincdingen Helwh

dingen . •

Hunstorff

Herslorff Heitdorf-sur-AlsetU , ,

Steynsel et Mulleadorf () .

Walfferdjngcn (")

Helmesingcn HelmsingensousWalferdingem (')

Bcrcldingc

Dommcldiiigen ......
Eyche Eich ei Beghen Beggen .

Le gaingnaige Wyminershoeff Weimershof .

Mullenbach les Eyche Mùhlenbach-sotu-Eieh

Ham les Sainct Kerthriae ffamm lei-Luremhourg

BIcdwiller ReidweiUr-toui-Rodenbom.

HelBngen

Jhemende * Gemenerhof ....
Eyszbourch Eisenborn ou Eisenbourg .

Meuuiges
Inné».
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Mesniigea Me&ntigex
francs. lerfi.

Herszberg Hersberg-»ous-Bech . .

Le musnicr devant le ban boit Moulin bannal de

6 Luxembourg au JUuehlenbach-SMU-Eich .

Le gaingnaigc de Kallenberge Kolbiclierhof-sou»

Tuentingen ......
Wiltzdoiff Fi/.s</or/'(«) ....
Allwiest (2)

•0 Reldingeii " RoUingen-sous-Bouii (*) . U

font

font

1

i

U
11

12»

La Seignoorie de Rodemaoh Rodemaeher.

La franchise Rodemaeher ....
Peppingen

Cruthem Crauthem

1S Altsingen Alzingen

Hassel Hassel-sous-Weiter-zum-Thurm

Villidorff FiYsrfor/ appartenant à la seigneurie

Altwiesz appartenant à Hodcmach

Hiemeldingen Himlmgen-sous-PuettlingeH ,

JO Haldingen HaUingen-sous-Puettlinyen

.

Nieder Ruichen Nieder-Rentgen .

Dodcnhem Doderthofen-sous-Rueltgen

.

Soufîgen " Souflgen

Berge Berg-sur-Moselle ....
93 Suminyngen Simmingen et Fulberch Faulbach

Fuxheni Fixent

Wiesz in gauwe Gauwies ....
Rutchin Ober-Rentgen appartenant à la seigneurie

Ytzich

—
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Hesperingen (*)

MesDiiges Mesnaiges
francs. serfe.

12

Mesniigp*.

font 7

La conté de Sainot Pol Saint-Paul.

Mondorff Mondorf (')

DuffendorfT Daundorf-sous-Mondorf .

Ellingen EUingtn-sous-Mondorf .

Ëffliiigen Elvingen-sous-Buermeringen

Schemeringe Emeringen ...
Erplingen Erpetdingen-souê-Bout

Boisz Bous lez-Remich ....
Kutche Ruettgen = Rouuy"

Boust Boust et Parden Ffitder- et Ober-Parthe

Modeforl Mut/ort et Mediage

Meatstorff

—
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Mi)r«torff " Moetdorf-sur-Alzette

Gl illach " Ober- et Nieder-Glubach

• Bersibach ° Bersclibach

Mesnaig^g MesnatKe:
francs. serfz.

5

3

3

font

font

font

Mesnaiges.

U

La seigaoirie de Llntzier Linster.

ilourglinlzercn ^ Burglinsler .

Ingbringen Imbringen ...
(iebringen * Godhringen-souê-Junglingfer .

10 /Vlllintzcrenii AUUnster ....
Conderingcn Gonderingen-sotu-Rodenborn .

Iiinglintzcren Junglimter *
. . .

1
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Dudelingen DiUingensous-Befort

Bertroff Berdorf.

Pritwil 1er Brcidweiler-gous-Consdorf

Konstorff Consdorf

Haller Haller-sous-Waldbillig .

Waltbillich appartenant & Beffort

La seignoorie de la Rocbette Fels

La franchise Felt = LarochelU (•)

Nomeren Nommern

Le gaingnaigc nommez Eychelburn Eichelbour

Le gaingnnige nommez Wydert Weidert

Sandborn ' Sarell)orn ....
Schieren le bas et haut Nieder- et Ober-Sckieren

Crusacnach Chrislnach ....
Waltpillich Waldbillich appartenant à la dite sei

gnouric

Schoizs Schoo»

Ingeiszberg Angelsberg appartanant à la dite sei

gneurie

Blantscheyt Blaseheid • . . . .

Meanaiges
franc*.
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Zdnnen Zohnen •= Suulnes (i)
.

Pussingen " Pissingen

fi Rcdingeo lez-Belvis liedingenen-Lorraine

DieflTcrdingun Differdingen-sur-Chiers (*)

Riimlingeii ' Ruemeliugm

.

Tfttingen " Tetingen.

Kcyllc Kail lez-Dui'delingen

iO Sc'liraiises * SchrasHig

La seignourie de Saint Jehan * Saint-Johannisberg

Judlingeii ' Duedelingen

Baltsingen. Fait aujourd'hui partie de Bueringen.

Burringen Bueringen-ious-Duedelingen

ts Budei'szberg

esnaiges

francs.
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Ville et PrévoBté de Thionville Dinlenhofen '^ TkioHvWe{').

MesDiiges
franes.

Meanaiges
terfo.

Hesn:iges.

Premièrement la ville de Thionville DieilenhofeH=
Thionville (•) a cheu en mesnaiges contribuables

et non exemps

Kettcnbem en la ville Katlenhofen ^ Cattenôm (").

Saucey Sentzich lez-Katlenhofen

.

Kejchiiigcn Kechitigen = Koeking

EfSngen Ewingen-sous-Breiêdorf

Boicr Roler-sous-Breisdorf.

Riissy le Chasiel BurgEuetigen =>= Roussy-le-

Chàteau

BrustoriT Breisdorf .

Zeetericli Soetrich

Heltrngcs Gruszhetlingen .

Garsche " Gursch . .

Moenheym Monhofen '*^ Manôm.

Marcngcs Marange-Silvange

Mackenhoffcn * Mackenhofen = Macquenom

Le gaingncur de Gunterenge Gondringen-sous

Havingen

Le crnsier des Nonnains Marienthaltous-Dieden

hoftn

—
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Kantfeiin Kanfen

Delrenges " Oelringen-en-Lorraitu .

S Nyederham Nieder-Hamm

Ovcrhara Oher-Hamm . . . , .

Le censier de Gryszberg Grietberg-80U$-Dieden-

hofen

Wnlmerstorff Walmesdorf

iO Elsingen Elsingen let-Watmesdorf

Buddingen tiil der Kandern Buedingen - $ur

-

Kunner, Hellingen Hellingen-sous- Bidlingen et

Eltzingen Elzingen-êous-Buedingen.

Buddingen Bidlingen

1S Engelingen Inglingen

Hettenges oultre Moizelle * KUinhettingen .

UerslorS Hasdorf

Dieslorff Diesdorf

Stuckenges ° Slueckingen....
ÎO Assonwiller '' Arsweiler = Angevilters

Allegrenges ' i4 /jirtn^eN, prévosté de Thionville,

Hayenges Hayingen

Bouflfîngcn soiibz la montaingne Sainct Michiel

Beving-vor-Sint-Afichelsberg .

i5 Knutenges Kneutingen = Knuttange soubz

dite prévoslé......
Machre le Roy Koenig$maeher {<)

Huntingen Huentingen ....
Bletengcs Blettingen.....

30 Boisz Busz-sur-Moselle ....
Wolstorff Wolsdorf lez-Melzervuitse .

Leynsen Leiserhof<Ba Logne

Rurchingcn Roerchingen = Hurange.

Landerferiges Landrevingen

55 Le censier de Prise ' Giersherg-sous-Rodemacher.

Metzer Esche Metzeresch ....

Metniigei
francs.
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l^yche, Tillage disparu au ban de Melzeresch

Trommerchin Tremery ....
Flèche Flevy

Montercliin " Monterehen = lUoiiirequienne

Luchtengen Luetlingen ....
[Ickeiiges Uckingen .....
Budenges emprez Justcraont * liuedingen-soui

Justemont

Velniachern Fameck

Genderenges Gundringen-$ur-Orne .

Boiscnges Buisingen

Le censier de Pipperszdorff PeppinviUe

Hondelenges Mondetingen ....
Richeraont Reichersberg => Richemont

Bcfingen Nieder- et Ober-lievifigen-sous-Rei'

chersberg ......
Bletenges cmprez Florhanges ' Beltingensous

Floerchingen

Walmerenges WolmeringeH lez-Kanfen

Woilkranges ' Vulkringen Uz-Meliingen .

Metzingen Metzingen.....
Flenges ' Elingen-sous- Weimeringen .

Servigny .

Entringen .

Enscheringen Escheringen — Eêserange

Terven Terwen = Terville. . ' . .

MolfTîngen ' Molvingen ....
Nyeder Jutz Nieder-Jeutz, Over Jutie Ober-Jeutz

et lllcnges lllingen appartenant aux scigneures

de Milbourg ont

Kunlzieh Kuenzig-sous-Dietdorf.

Metszerwisz Melzerwies ....
VVyraerengcs » Weimeringen

Talcnges Talingen

" Cet E : Monterehen. — >> Cet E : Budenges empres Justement. •

Florchenges. — " C et E : Wolkrenges. - ' C et E : Elinges. — '

font 3 i mesnaiges. — » L : 1.

einaiges

francs.



Mesnaiges
francs.
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Parrette Parette

Tintingen Tintingen-tur-Sûre ...
La court de Busieyde liauscbUiden = Boulaide ('

et les appertenant .....
La court d'Elcherait Elcherodt = IVobressart et

les appertenant .....
La court d'Attertten Attert (*) et les appertenant

La court de Colpach Oher- et IVieder-Colpaeh et

les appertenant .....
La court de Praetz Prati et les appertenants

La court de Rainbrouch Rambruch et les appen

dences

Le ban d'Anliers Anlier (') arec les apperte-

nants "

La court de Sweich Schweich {*) .

Hoitze Hok (»)

Le ban de Herssy Herzig = Hachy et les apper-

tenant {*)

Le ban de Slockem Stoekem-soug-Heinsch et les

appertenant (^) . ...
Le ban de Diedembourg Diedemberg = Thiau

mont et les appertenant....

Mesniiges
francs.
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Messancy Metzich <— Metsancy (
<

) , Dieffert

Dieffert-suus-AIetsancy et Langwasser Lang-

5 wasser = Longeau — — — 51

Selingen (») — — — {4

Tuerpingen(')....... — — — 6

Udingen Uedingen-tous-Toernich (*) et He^er-

dingen Heverdingen = Habergy ("). . . _ — _ 10

10 Wolkringen " Wolkringen-sous-HondeUngen et

Seiszlicli Sesselich ...... — — — 15

Hobschcyt Hohscheid («) — — — 12

Issrhenn Eischen (') — — — 13

Beckerich (^) 13 3 font 14 i

t\i Bondorfl Bondorf •= Bigonville {^) ... — — — 15

Bebingcn Debingen-sous-Heverdingen (*0) . . — — — 4

Viwisy Mussy-la-Ville {i^) — — — M

« L : Woilkringen.

(«) Metzich = Messancy : ville franche. (Livre terrier det eomlet de Luxembourg.) Dieffert en

90 partie et Langwasser = Longeau en partie ne formaient avec Metzich qu'une communauté. (Dénom-

brement de 4525.) Messancy était à la loi de Beaumont.

(•) Selingen : ville franche. (Livre lerrtcr dei comtei de Luxembourg.) Ce rillage était i la loi de

Beaumont. (Laurent, Coutume» luxemlmurgeoiiet, t. III, p. 3.)

(*) Tfirpingen ne formait qu'une communauté avec Selingen. (Dénombrement de 1541.)

J5 (') Ucdingen-sous-Toernich : ville franche. [Livre tirrier dei comtes de Luxembourg.) Uedingen-

tous-Toernich était à la loi de Beaumont. (Làdrent, Coutumes luxembourgeoises, t. III, p. 2.>

(*) Heverdingen =^ Habergy ne formait qu'une communauté avec Uedingen-sous-Toernich. (Dénom-

brements de 15-25, 1551 et 1605.)

(') Hobscheid : ville franche. {Livre terrier des comtes de Luxembourg.) Hobscheid était à la loi de

50 Beaumont. (Laurbi«t, Coutumes luxembourgeoises, t. III, p. 2.)

(') Eischen : ville franche. (Livre terrier des comtes de Luxembourg.) Ce village était à la loi de

Beaumont. (Laurent, Coutumes luxembourgeoises, t. III, p. i.)

(') Beckcrich : ville franche. (Livre terrier des comtes de Luxembourg.) Bcckerich était k la loi de

Beaumont. (Laurent, Coutumes luxembourgeoises, t. III, p. 3.)

55 (•) Bondorf : ville franche. (Livre terrier des comtes de Luxembourg.) Ce village était à la loi de

Beaumont. (Laubent, Coutumes luxembourgeoises, t. III, p. 3.)

(Jo) Bebingcn-sous-Hcvcrdingen : ville franche. (i!,iurc terrier des comtes de Luxembourg.) Bebingen

était à la loi de Beaumont. (Laurent, Cou/urne; luxembourgeoises, t. III, p. 2.)

(*•) Mussy-la-Ville: ville franche. (Livre terrier des comtes de Luxembourg.) Ce village était à la loi

H) de Beaumont. (Laurent, Coutumes luxembourgeoises, t. III, p. 3.)

46
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MMDiiges Mesnaiges
fnacs. gerfz.

Mesnaiges.

Bley Bleid (<)

Chayne Chéne-suusEhly ....
Eblaye Ebty

Schrockwiller " Schockweiler = Schockvilk

Meer Meix-le-Tige (')

Resauwe Roesig = Rachecourt (*)

Baenrait Bonnert

Vieizville AUenhowen = Vivitle.

Fraessem Frassem

Vilicrs turlir lez Vance Vitlerg-Tortru {) .

Hcrszpell Heispelt-sous- Wahl

Barnich Bamich (")

Gcriingeii Gerlingen = Guerlangif

Posse Post

Buffingcn Buevingen-soua-Hondelingen

Linden Lannen

Hoistert * Hostert-sous-FoUchetle

Nornhuspnn " Nagem . . . " .

Kaler Kahler, le villaige * est comprins avec

N'ornhusen et pour ce icy . . .

Overelter Ober-Elter = Autel-IIaul (*)

Burrel Birelsous-Nieder-EUer .

Brusse Bresse-sous-Beimch.

PhiWpsschuTe Penningsscheutr-sous- Hondelingen

" CetE: Schoockwiller. — » C «t £ ; Hoistat.

village, etc.

« Cet E : Norenhusen

—
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MMDtiges Mesniig^s
fnnci. serfz.

Deele, ferme disparue nu han de Clairefontaine .

La Thour Latour

8 Thournich Toemich

Rediiigcii Redingcnsur-Altert, les francs hotnnies.

valent

Mesniigei.

1

19

8

4

La seigneurie d'Autel " Elter — Autel.

Eltcr Nieder-Eller ^^ Aulelbai

Stirpenich Sterpenich

.

tO Bettingen Kleinbellingen

Hagen Hagen-sur-Eùch

Baiidelingen '' liadelingen

.

Steynncfort Steinfort .

La sel^eurie de Sepfontalaes Simmern

18 Sievcnborren Simmern = Seplfontainei

Endercn Ehner-sous-Saeul . . . .

Kalveltz Calmus

Villers les ApIoiis Weiler-sons-Nieder-EUer

1
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Overpallenn Oberpallen ....
Dudingen " Diedelinghen-sur-Patl = Diggel

Nyederpallen Niederpalten.

Hondelingenn Hondelingen.

Lanwasscr Langwusser= Longeau

Boes lez Praelz ' Grosbous

Elle EU

Mesntigei
frues.
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Kapwiller Kapweiler .

Redingcn Bedingen-iur-Attert .

S La seigneurie d

Esclie Esch-sur-Sùre .

Nunhusen Neunhausen . .

Goeslorff Goesdorf .

fiouchoitz Bockholtz-sous- Goesdorf

10 Noederfeullen " ÎYiederfeulen

Overfeullen Oberfeulen

Hudcrscheyt Heiderscheid .

ËschedorCF Eschdorf .

Mersclieyl Merseheid-sou»-Heiderscheid

15 Tatteller Tadler.

Rulle Ringel ....
Overmertzich Ober-Mertzig

Nyedermertzich Nieder-Mertzig .

Michelbouch Michelbuch-sous-Vichten (')

ÎO Bruttart Brattert

Kurboircn Kueborn .

Lutzhusenn Lulshausen

Deelcn Dellen-sous-Grosbous

Metnaiges Meniaiges
franc*. aerfz.

5

18

Esche Eteh-sur-Sûre,

aient

Talent

Metnaiges.

M
7i

18
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Kiichendorff " Kaundorf .

Entzenboircn Insenborn-tous-.Vitunhauien

Dale DulU

Bouderscheyt * Buederscheiit

Rullingen Roullingensous-WHlz.

Wanslcr " Winseler....
Noetringenn Xoerlringen-sou»- Winseler

Erpcllingciin Erpeldingen-sous-Eichumler
,

Widiogcn Weidingen-sur-Wiltz .

AIscheyt Alscheid et Kane Knenerhof (^)

Mcsnaiges
francs.
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Mesntiges Mesniiget
frtnes. «erft.

Eygcl Igel .

Vedelich Foedelick

Grovenich Grevenidi .

Mesenich . . . .

Fusnicli Fusenich pour la

Luxembourg .

Wiltingen . . . .

Kanstcm Kanzem . .

Lasur " Langsur

moitié appertenant

Hesoaige*.

5

2

<7

3

35

12

16

10

La seigneurie de 'Winoheringen Wincheringen.

Wincheringen Wincheringen ....
Weer Wehr
Vysche Fiseh

Kerricb Koerrig-sous-Wineheringen apperteoaot

i Luxembourg

35



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 129

La mairie de Remioh.

Premièrement Rcmich (*) .

8 Runiersingcn Remerschen (') . .

Wintringen IVintringen-sous-Remerschen

Swepsiiigen Schwebsingen (')

Beclic Bech-sur- Moselle (') et Petit Machre

mâcher (*) . ...
10 Wellcstein Wellenstetn {') .

Wiese lez Bul)bingfn Wies lez-Buhingen

Waltbredcnis Waldbredimus

Manderen

Bornich Borg(')...
>» Besche Besch lez-Perl (')

Woechern Wochern (')

Efflingen Elvingen-xous-Buernieringen (*)

Griveldingcn Greiveldingen.

Rullini^en Roilingen-sous- Bous .

iO Welffcringen Welfringen .

Slatbredenis ' Sladtbredimus .

Uutelingcn Ditllingen (') .

Schengenii (*) .

KUin

Mesnaigeg
francs.



i30 DENOMBREMENT DES FEUX

Boiren sur la Surre " Born-tur-Sùre

Steynncn Sleinheim .

Nuiinen Minden

Nennyngen Menningen

Oiszwiller Osueiler .

La court Groiszbrucken Geyershof-sous-Bech

RoderschofT RoiUtchhof-»ous-Eehternaeh

Froenbergshoeff Fromburqerhof.

La censé de Weel. Ne fait en 46Î4
cotnmunaulé avec Osweiler

La court de Mellinck » Metickshof .

La court de Diederszbcrg Dieshurgerhof

La court Errcnlzerberg Ernzerhof

La court de Hamroe Hammhof-soui-Berdorf
Edinj^en .....
Errentzen Ernzen lez- Echlernaeh

Vei-szwiller Ferschweiler

Bollendorff Boltendorf

Luierborn Laulerborn

Irhel Irrel.

Prume sur Leycn Prûm zvr-Ley

Repingen Rippig

Tziitliiigen Zitlig

Kolbnnt CulliHte.

Wyzs Nieder- Weit .

Allzslorff Alsdorf

Karscheiibach Kaschenbach

Mcckcl appertenant à Echternach

Eppeldoiff

gut4ne

Mesnaiges Mesnaiges
francs. serfz.

10

7

10

valent

valent

valent

MesDkiges.

in

5

5

7

10

i
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Gocdcrdorff Godendorf

Girst Girst-sous-Rosport

5 Dickwiller Dickweiler.

Hesnaigeg Mesnaiges
francs. seifz.

font

Mesnaiges

4

3

6

Biedbonrff Bilburg.

Biedbourg Bilburg [i), la ville a cheu en
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Mesnaiges Mesniiges
francs. serfz.

OrdotO Ordorf {*) .

GransloriT

La court de Gevelslorff Gdsdorf.

Liessem oiiltrc la Kylle Piekliessem

Metterieh

Eradorff Gindorf

Gondorff Gondorf

Badenen Uadem. . . .

Hutengeii " Hvettingen-iur-Kyll

Mesnaiges.

7

6

2

45

6

12

10

U
5

10

La seigneurie de Bettingen BeUingen$urPrum.

Bettengps Beltingen-sur-Prûm ,

IHiistalt Bauslert . . . .

Kutterscheyt Hutterscheid-sous-Baustert

tenant à la seigneurie . . .

Fullzdorff Feilsdorf-sous-Oherweis

VVetlingen * Wellingen

Peffingen •

Stockem Slockem lez-Weîllingen

Ureme Brimingen ....
Hoesel "* ffiesel

OIstorff et Horen • Hoor . .

ppar

font

94

Si
«8

3



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHINY. 133

La seigneurie de Bruoh Bruch-sur-Salm-allemamle.
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Erpeldingen Erpeldingen-sur-Sùre

Basicndorff

Angendorff /ngieWor/"

Bellcndorff.

Koinstein Consthum et Holtzstem Holzthum-tous

Constum ......
Kutcnhach Kautenhach ....
Sludermanderscheyt Schlindermanderscheid

Ryzsdorff Rehdorf .....
Kolrncr Colmar-fur-Attert....
Weltzstoiff WeUdorf et Berge Berg-sur-Attert

Greiitzingen

Ettelbrucke (<)

Crothtem Cruchten-sur-AUette .

Lupperscheyt LipperscheiJ

.

Sle^en Siegensout-Ermsdorf , .

Mesnaiges
francs.
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Mesnaiges Mesnaiges
frincs. lerb.

Naicbt-Manderscheit iVaeA(nian(ier«cAeid

Mcrscheyt Merscheid-sous-Pulgcheid .

a Wyler Weiler-sous-Putscheid (')

.

Mesnaiges

— 3 valent { ^
— 6 font 3

6 • — qui font 2 {

La seigneurie de Boursoheyt Burscheid.

Bourscheyt Burscheid (•) .

Kemcn Kehmen

Scheydel Scheidel-sous-Buncheid

10 Hoenscheyt Hoscheid

Biedcn Bûrden

Michcllaugc Michelau-sur-Sùre .

Manderschey t Mandertchdd-sous- Wachsweiler

Warcken Warken

1S Holtzem Bolzthum-sotu-Schankumler

.

Wyler Schankweiler

Vierscheydt Fischeid-sous-Burscheid .

Veltscheyt Welscheid . .

8 » —
- 5

- 2

9 9

- 5

- 13

- 2

6
- 12

- 7

qui font

Talent

qui font

qui font

qui font

qui font

valent

font

valent

font

font

4

i

21

di
1

3

6

3i
1

3i

La seigrneurie de Falckenstein Falkenstein-êur-Our,

20 Bevelis Bivels-sur-Our

Eussenbach Untereisenbaeh.

Zu Stoitzemburg Stolzemburg

font

7

K

7

La seigneurie de Doozen ' Ouren.

Ouren (')

m Leler Lieler ap|)ertenant à Ourun
8

3

" L,CelE : S francs qui font 2 i.

Douzen.

>> L,Cet Et 8 frans qui font 4. — = L ; Doucen. Cet E :

(<* Les trois portant : 5 frans qui font 2 { mesnaiges, il y aura faute d'écriture.

' (*) Les trois textes portant pareillemeut : 8 frans qui font 4 mesnaiges, il y aura faute d'écriture.

30 (') Ouren jouissait des droits de franchise. Liclercq, Coutumes luxembourgeoùes, 1. 1, p. 263, donne

la coutume de la franchise d'Ouren.
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Mesnaiges Mesniiges
francs. serfi.

Heynerscheydt Heinerscheid (l)

Kailboren Kalborn

Overhusen Oberhausen

Mesnaiges

11

3

6

La seigneurie de Ham Hamm-sur-Prum,

llam ira daell Hamm-sur-Prum....
Nyeder et Overpierscheyt Nteder- et Ober-

Pierscheid .......
Enchterhusen Eehtenhausen et Hermerstorff Her-

mersdorf .......
Walmerstorff " Wmmansdorf ....

3
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Hesnaiges
francs.

Mesoaiges
seriz.

Bipffers Biwisrh-sous Troùvierges

Sacsscl Sassel-sous-Asselbom

b Bockshorn Boxhorn .

Stockem Slockem-sous-A sselborn.

Bintzfclt " Bimfetd

Holler UoUer-sous-Weiswampach (1)

Leicr Lieler

10 Odeler Oudeler ...
Durler * Duerler

Lcngler

Espler Espeler ....
Aldcrchen Aldringen = Audrange

15 fioclioltzc Belio = Welsch-Bockhotz

Maldingen....
Brunhoff Braunlauf .

Wystenn * Weiêten .

Kiinbach Kromhach .

20 Hinderhusenn " Hinterhausen

Grymelyngen Gruefflingen .

Tliommen (*)

Mazspalt Maspelt

Braicht Bracht .

23 Alster et Wypicr Wcppeler.

Auwel Auel cl Wclwiller ' Weweler

Leyten Leilhum....
Lantscheyt Lascheid-sous-Burg-Reulund

Ort Ourlli-sous-Beho et VVatermalc Watermal

Mesnaige$

8

3

7

3

l't

8

14

3 •

9

18

11

13

9

8

8

i3

5

a
8

7

9

5

11

S

8

9

30 " L : Bintfelt. — » L . Ourler. — « L avait d'abord : U, qui a été corrigé par la mime main et encre

«n 5. — " L : Wusten. — <: Cet E : Hynderhusen. — fCetE: Welwyler.

(*) Les habitants de la cour de Holler jouissaient, au témoignage du record de justice de 188it, des

franchises ordinaires des franches villes. La cour de Holler comprenait : Holler, Binsfeld, Breitfeld,

Masien-sous-Troisvierges et Lieler en partie.

5t> {•) Le record de la cour de Thommen, du 9 septembre 18B5, déclare que tous les habitants de la

cour de Thommen sont francs : < N° 12. Vort mher in den hoff von Thommen ist kein eygenman. •

(Hardt, Luxemburger Weistûmer, p. 712.) La cour de Thommen comprenait : Aldringen, Alster. Auel,

Beho, Bracht, Braunlauf, Durler, Espeler, Gruefflingen, Hinterhauscn, Krombach, Lengler, Leitum,

Maspelt, Oudeler, Weppeler, Weweler et Weisten.
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La oonte de Vyanne Vianden.

Premièrement la ville de Vyanne Vianden (') a

chou en mesnaiges contribuables et non cxem|)s

Noizsbam Nvsshaum .

Hermertinfien Bnmmerdingen .

Motzerait Miixeralh, Fritdcrichsboiren Friedbor

et Kochshiisen Koxhavsen

Huttcn Huellensous-Koxhausen.

Krochten Cruchten (ez-Biesdorf

.

Bicdcrstorff B'usdorf

.

Waldorff Wallendorf .

Amelingen Animeldingen-sur-Our et Lontzetorff

Longsdorf ....
HeuxslorfT ffoesf/or/" et Gentingen " Gentingen

Forn Fouhren ....
Uuttingen Hueltingen-sout-Nusêbaum

taire Lahr. ...
Gichelingen Geirhlingen

Frilingen Freilingen-sons-P^ussbaum

Karihusen * Karlsliausen .

Sciiyttenkronnen Scheilenkorb .

Duffeltzhiiscn * Dauvelshausen .

HerborUmiiien Uerbitmiihlen

Rotlershtisen * Rodershau$m-sous-Karlshauten

Buler Bauler ....
Birscheyt Berscheid-sous-Koxhauten

Over-Jcgen Ohersgegen

Kerperich Koerperich.

Nyeder-Jegen Niedersgegen

Walstorff Walsdorf .

Rode Rotli-sur-Otir .

Koppeshuscn Keppeshutisen

Over-Jecklair Ober-Geckler.

" L : Gentringen. — * L ; Karthusen. — ' CelE : Dufeltzhusen. — "* t : Rotteilmsen.

(') La ville de Vianden fut affranchie le ^% novembre 1508.

Mesnaiges
fnucs.
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Mesnaiges Mesnai;;es
francs. serfi.

Mesnaiges.

iVyeder-Jecklair Nieiier-Geckter et Sintzfell Sin»

pelt

S Ouer et Nycder Raden Ober- et Nieder-Raden

Altschey t A Itscheid-sous- Weidingen

Mettcndoi'ff ....
Borch Burg-sous-Outscheid

Brecht Brecht-sous- Wismansdorf

10 Haltzdorf Halsdorf-sous-Baustert

Nele Mehl et Bevelis Bivels-sur-Our

Gemundc Gemûnd

6
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Hesniit'es Mesnaiges
francs. serfz.

Bruck Brucken == Pont

Galhusen Gullliausen....
5 Nundorff Neuendorf....
Roide Rodl-souê-Krombach = Sart

WyzswBmpach Weiswumpach .

Besselingk Ober- et Nieder => Besslingen (l)

N} dingeii Neidincfen

Mesniiges.

iO

{

11

31

8

6

10 La court d'Ammel Amel •=• Ambiève.

Ovcrmeltz " Oher-Emmets.

Nyederraellz Nieder-Emmelt
Boiren Born lez-Montenati

Diedembourg Deidenberg

15 Montenau .

Eberdergens * Eibertingen

Schoppen .

Muderscheyd Moederscheid.

Hcdesbach " Herresbach

20 Hugen Heuem .

Allzenrait Altzerath

Walrait WaUerode

Deel Medell

Meyrait Meyerode

Î5 Valender .

Moirfell " Mirfeld

Âmmel Amel = Ambiève lex-Mirfeld

Hoitscheyl Hepscheid

.

Heppenbach

30 Haldefeid Halenfeld-sovs-Eppelback

5

8

9

9

8

7

8

8

8

7

6

12

9

13

6

6

11

6

9

" L : Ovemeltz. — " Cet E : Eberdergins. — ' CetE : Hodesbach. — ^ C et E : Meerfelt.

(*) « La ville de Bellain en nôtre prévôté d'Ardenne • reçut des lettres de confirmation de ses

franchises à la loi de Laroche par Albert et Isabelle, le S!B octobre 1602; la première lettre d'affran-

chissement, par Jean, roi de Bohême, duc de Luxembourg, est du S avril 1331

.
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La seigneurie de Nuwerbonrg Keuerburg-sur-E»z.

Hesaaiges Mesnaiges
francs. serfz.

Mesuaiges.

La ville de Nuwerbourg Neuerburg-sur-Enz (*) .

Saezshusen Sachsenhuusen et Emelbeyn Emmel-

baum ........
Waezswy.'cr Waiiceiler .....
Lanippeiait " Lauperalh et Scheyde Scheidchen-

sot4s-yVaxweiler

Le gainguaige de Bergershusen Berscheiderho/

estant de condicioii

Plantsclieyt Plascheid. .....
Heilpach Heilbach, VVynlerhusen '' Windhaiixen,

La Graingc Scheuern, La Vielle Graingc All-

ScAeiiern,Opperliusen Uppershausen, Bourscheit

liursclieid-sous- Weidingen et Drieschfelt lU-

feldeihof, ensemble

Oitschoit Outscheid

Hoichschcyt Ringhuscheid et Bclscheit

Kruehtscheyt Kraulseheid

Wyzs im Dieckauwe Ober- et Klein-Weis .

Mulenbach Miihlhach-sout-Obericeis . . .

Ovcr et Nyeder Wydich Weidingen et Niederwei-

dingen lez-Neuerhurg

Hutterscheyt Hiitterscheid

Leymbach Leimbacli et Czmell ZweifeUcheid

Manderschey t Manderscheid - tous - Waxweiler

appertenant à la dite seigneurie (*) .

5 valent

7 qui font

4 * valent

1 vault

3 valent

46

5i

é

tO

{'2
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Ville et prévosté de Bastoingne Bastogne --= Bastnach (')

et les seigneuries gysant en icelle.

Mesiiaiges Mësnaigcs
francs. serfi.

f5 Et prcmirr In ville de Bastoingne (2) a cheu en

mesnaiges contribuables et non exomps .

Mcsii;<ige!i.

— 150

La mairie de Bastoingne.

Ysie Sainct Marlin Iulck-Pré et Ysie Ij» Haste

Jsle-la-Hesse .

10 Hanieroiillc Betnroulle

Savu " Savy

Lupery * Luzery

Pyperol " Bizory

Maxereul Mageret

«5 Navel Neffe

Harsy ....
Mons Monl sous-Wardxn

Luchlermcngc Lulremange.

4

6

-2

4

8

5

K

13

La mairie de Nostre Dame d'Aix Aix-la-Chapelle.

iO Assavoir Maxereul Mageret, Luclitcrmengc Lulre-

mange, Cibre Sihret, la Grande et Petite Rosière

« CetE: Savy. — >>CetE: Luzery. — ' CelE : Pixerol.

(*) Au fol. 52 T° (lu Cuoiptc n° 13006/2 la seconde main a noté en marge : a Par ung quaycr en

papier, par manière de ccrlifîeation, contenant les noms des villes et villaiges avec le nombre et

2>; quantité des feuz du quartier du Romant Fais de Luxembourg, assavoir des prévostez de Bastoingne,

Marche, etc., fait et exhibé par niaistrc Nicole de Naves, conseillier du dit Luxembourg, et Gabriel de

Gyencourt, prévost de Chiiiy, commissaire à ce ordonnez par monseigneur le marquis de Badcn à

cause de son gouvernement, pour selon icelui quaycr et l'accord des Trois Estaz estre assis et levé

pour trois ans commcnchant l't tinissant comme dessus et pour eliascun d'icoulx sur chascun franck

3(1 feu demy florin d'or et sur chascun feu serfz le quart d'un des dits florins et est par icellui quayer

le nombre des feuz de serve condition réduit a feuz frang assavoir les deux serfs pour un feu franc;

signé seulement par le dit niaistrc Nicolas à cause du trcsj)as du dict Gabriel, icy rendu. •

(*; La charte d'a£Frnncbissemcnt de la ville de Bastognc est du 22 juin 1532.
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Grande- et Petite-Rosière, Ville " Vilters-la-

bonne-cau, Maxirotte ' JUagerot, Luchtembois °

Luierbois, Benonchainps '', Boursey * Bourcy

et Moinyen ' Moinet, tous les dits villages

ensemble ont

HesQaigi'S

francs.

Mesnaiges
serfz.

Mesnaiges.

ii qui fonct

La mairie de Hoffart ' Hoffelt.

Lymmer\ey Limerlé
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Stockcni Stockhcm-souK-Aêselbom

Wicherdcnge Weicherding.

Si Hontschcit Knaphoscheid et Kkinhosckeid

Duiicngc Doenningen

.

Colian Cowan . . .

Bcury Bœur
Burcl " Buret-sous-Tavigny

<0 Alhumont Alhoumont,

Vizoulle Vissoul.

Hachcville Belzingen = HachivUle

esnaiges

francs.



a6 DÉNOMBREMEINT DES FEUX

Mesnaiges Mesnaigcs
francs. serfi.

Seury Syr = Surré-sous- Bavschleiden

Bausieydcn " Bauschteiden

Hoville Bouville

Serainchamps * Strainchamps .

La Malmaison Malmahon-sous-HoUange

Bodenge Bodange .... qui font

Mcsiiniges.

9

6

I ,

8*

La mairie de Louville.

Morhe Aforhet .

Ryinengc Remience .

Margcrotte.

Magry Magery .

Pinlhoraont * Pinsamont

Akti Acul .

Gerraonl '' Gerimont

.

Chisonne Chisogne

Hubcmont Hubermont

Richimont Rechimont.

Renuaniont '

Humont Houmont

Obru Bni/.

La Bazelle Lavasselle .

Chenonge Chenogtie •

Zcnomchamps Senonehamps

Milomont .

Mande-Saincle-Marie .

6

5

6

3

2

5

2

1

2

4

4

<

3

6

3

1

i

10

15

iO

25

La mairie de Donconrt Doncols.

Doncourt Doncols

Seule Soller = Sortiez

Brae Bras .

Wairden Wardin

Marwy Marvie ,

il

1

4

7

7

50

« L : Barsleyden. — >> C et E : Stranchamp. — ' CetE: Pintheraont. — <' C et E : Geimont.
*Cet E : Remyamont. 35
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Luierboy " Lulrebois.

Watrengc Walter = Watrange .

5 Hardelc'iige Harlingen

. Terchamp Irschpett = Tarchamps

Notrenge Nôrlringen-sous- Winseler

Gruraclscheyt Grûmelscheid

Berler Berl = Berlé (i)

Mesnaiges Hesnaiges
francs. serfz.

Mesnaiges,

—
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Hesnaiges Mesnaigei

francs. serra.

Homprey Hompré

Salvacourl Salvacuur .

Astenoy Assenois-sous-Hompré

Mesnaigcs.

3

5

La mairie d'Amberlu Amberloup.

Tliiile Tillet

Thorinin Tonny

Ambcrlu Amberloup ....
Ourreux Oreux

Sprimont Sprimont-sou$-Atnberloup .

Harbemonl Herbaimont-soui-Amberloup

Awiscourt Ari$court

Sacllc Salle

Triraont Trois-MonU.

Givroille Givroute

Givc

Gyvry Givrij

Fraisnoy Frenet

Trou Ile

Flainierge .

Flainsvillc Flatnizoulle

Mande-Sainct-Estiennc

La mairii

Gouvy

Dcuffeit " Dret/feld= Durfay-sous-Beho

•Ourtc * Ourlhe-sou$-Beho .

« de Gouvy.

10

4

i

i

3

2

1

3

3

S

6

6

i

3

S

6

7

i

6

10

15

20

35

La mairie de Rendu Rondu.

La Neufe Neuseville * Laneuville-sout-Sainte-

JUarie

Rondu

Imbremont Nimbermont

Chcnoel Chenel-tous-Remagne . . . .

5

3

3

3

30

« L .• Draffelt. — » CetE: Ourle. — ' CetE:Li Neufville.
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La marie de Malompré.

Mesnaiges Metnaiges
francs. serfz.

Malomprey Malempré

8 Fraicture .

Reiner Régné

Nemaiges.

9

S

1

La marie de Raohamp.

La Grande Raclinmp Rachamp

La Petite Rachnmp Hardigny
7

8

10 Seigneuriez estans frans soabz la prévosté de Bastoingne ".

La seigneurie de Rolliers RoUé-sous-Longchamps.

ne

Rolliers RoUé-sous-Longchampa .

La Vacherie ....
Fosse Fostet ....

15 Copuingne • Compagne

Weliereux Vellereux-sous-Mabompri

Molanville Monaville .

Loinchamps " Longchamps lez-Berlogn

Champ Champs-&OUS-Longchamps

20 Rutle Ruelte-sous-Longchamps .

Maingny Menil-Faya

.

Fay Menil-Fays....
Warabourcy Wandebourcy et Cetruy Cetturu,

appartenant à messire Gerlach de Brande-

bourg ''
. .

La mairie de Bartoingne ' Bertogne .

La seigneurie de * Tavigny, Mabompré et Certuy

Cetturu esquelz y sont *

La seigneurie de La Vazelle Lavasielte assavoir

Rommaingne Remagne, Ricbervai Rechrival,

Chisonne Chisogne

39

30

8
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Mesnaijies Mesnaiges
francs. serfz.

Le ban de Wytrl, Wainwille " Votaiville .

La court d'Arlecourt Arloncouri, assavoir à Boursy

Bourcy, Arloncourt, Enscheringe Enscheringen-

sous-Wilwerwilti, Crudel Crendal *

Mesnaiges.

8 qui font

i 1 qui font Si

La conté de La Roiche en Ardenne Laroche.

La ville de La Roiche en Ardenne Laroche (^) . — -^

La mairie d'Orto Ortho.

Orlo Orlho

Les Halloys Halleux lez-Laroche .

Herbeval. Ne fait en 1S31 qu'une communauté
avec Thimont-sousOrtho,

Hobremont Hubermont-sous-Ortho

Ysraniont IVisramout

.

Harlainval Hertinval .

Mosni Mousny . .

Hieve Hives

Mirchanip " Mierchamp»

Brasin Beausaint

6

9

6

8

6

7

8

15

9

10

a

SO

La mairie de d'Ennegreu Engreux.

Copoingne Compagne

.

Vellereux .

Emegreu '' Engreux .

Filhy Filly-sous-Nadrin

Achovc Achouffè

Wybren Wibrin

Burainmanu ' Berismenil

Mavoye ' Maboge

7

8

i

7

5

35

" Cet E : Le ban de Wytry et Wanwille. — <> C el E : Erscheringen, Crendel, i\ feuz serfz de ÎO
condicion font 5 i mesnaiges. — <= C et E : Mierchamp. — * CelE -. Ennegreu. — ' Cet E : Bveray-
raany. — fCetE: Maboye.

(') La charte d'affranchissement de Laroche est du 3 avril 1351.
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Samery Samrée ,

Nadren IVadrin

Mesnaiges Mesaaiges
francs. serfz.

Mesnaiges.

6

2

La marie de "Wyonpont Wiompont.

Wyonpont Wiompont

Romont Rouynont . .

Champlan Champion .

Atteville Ortheuville . .

10 Neufville Laneuville-au-Bois

il

15

14

11

11

La maierie de Lignière.

I-ignière

Hodister, Jame Gênes

Warisy

is Cielle

La seigneurie de Grune Griine (').

La seigneurie de Jemeppe ....
Harsin

Humyn Humain
ÎO La seigneurie de Wynaige de Bricquemont Brique-

mont

Havcrsain Haversin et Florisy Forzée .

Haye Aye

La seigneurie de Cheven Cliavanne

25 La court de Chavenloingne " Chevetogne .

La seigneurie de Daverdis Daverdisse .

7

8

9

6

12

8

3

7

9

4

1

5

5

5

La seigneurie de Hoffalize Houffalize.

Uoffalyse ' Houffalize 25

" C et E : Cheventoingne. — >> C et E : Hoffalise.

^ (') La seigneurie de Grune et les autres seigneuries qui suivent sont, p. 160, L 14, reprises une

seconde fois sous la désignation : « Seigneuries fiefz de La Roche > ; en conséquence, elles sont

reprises par après une fois en dépenses.
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La mairie de Taverny Taverneux et les dépen-

dyces, assavoir Fontanaille FontenaiUe et Som-

meren " Sommerain

La mairie de Brisy

La mairie de Chercin Cherain avec les dépendices,

assavoir Retegny flelig-ny, 16 francs et 10 serfz;

item Sterpigny, 46 serfr; item Beclain "

Baclain, i franc et 6 serfi; item Lomeren

Lomré, 2 serfz; item Mohan * Mont-U-Ban,

10 francs et 6 serfz; et Vaulx Cherein * Vaulx

lez-Cherain, \ franc et 4 serfz.

La mairie de Mont Monl Uz-Houffulize, assavoir

Mont, 15 serfz; item Dyne Dinez, 2 serfz;

Willongen Wilogne, 4 serfz; item Mormont

Mormonl Uz-Witrin et Ashoff Achouffe,

2 francs et 10 serfz; item Vouren ', 8 serfz; le

Cuwain ' Cowan, 4 francs; et Wilmcrdcnge

Wilwerdinyen, 6 serfz .....

Mesnaiges Hesnaiges
francs. serfz.

Mesnaiges.

23

4

6

6

font

valent *

26

7

— — font en tout 50

to

iS

eusemidc font 29 i iO

La terre et seignearie d'Orohimont.

te-Saint-Denis

Orchimont.

Oyzy Oisy .

Neufmesnil Neufmanil

Bievre Bièvre .

L'hostcl Sainct Oenys Louei

Riiinelle Rumelle et Gernelle

Bagimont .

fiolian

Manbre Membre-surSemois

Vresse

La Forest Laforêt

Awomey Naomi.

Balamont Baillamont

.

Ricnne

« C et E : FontenaiUe et Sommerein. — '' C et E : 6 serfz font. — « L ; Beckain. — * Cet E'.

Mowan. — * UetE: Vaulx et Cherein. — r CetE : Bouren. — » L ; le Buwain.

—
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Mesnaigeg
francs.

Mesnai^fts

ïerfz.

10

L'hostel-Sainct-Piere Louette-Saint- Pierre

Houdremont

Bellefontaine

Chairicr Chairière

Alez Aile (')

Mouznisc Mouzaive

La terre et seigneurie de Vynoeul " et Walleran

Vtreux-Wallerand, terre d'Orchimont .

Musnaiges

10

7

5

3

4

3

— — — 86

La seierneurie de Myrwart Uirwart, Lompre Lomprez et Villanoa

Myrwart Mirwart

Smuy Smuid

Lomprey Lomprez

13 Barse Barsin

Marluzin Martousin

Focain " Focant

Vescourt .

Havyne "* Havenne

m La mairie d'Auwen Awenne et Esterny Lesterny

chastellcrie de Lompre ' Lomprez ,

La mairie de Welin Wellin et des appendices

assavoir Halmair ' ffaima, Clianly, Arestein

Resteigne et Telin en tout

28 Chastellerie de Villance et les villages y apparte-

nant, assavoir Glaireuse ', Auloie * Anloy,

Thranchieniies Transinnes, Livyn ' Libin-Haut

et Bas en tout

La mairie de Messin Maissm . . . .

30 La mairie de Grade Graide

8

5

5

S

6

4

S

3

22

66

13

10

« Cet E : Wiroent. — <> Cet E : La terre et seigneurie de . . . — « Cet E : Focant. — ' C et E
Havynne. — ' C et E : Lomprey. — f Cet E : Halmar. — » L .- Glaireuse. ~ i^ CetE : Auloir. —
* L : Envin.

(«) Aile, ville franche à la loi de Beauraont. (Laurint, Coutumes luxembourgeoises, t. fil, p. 2.)

au
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La ville et prévosté de Neafisliastel Neufchdieuu

Mfsnaiges
francs.

Mesnaiges
serft.

Neufchoslel Neufchàteau ('

Longen " Longlier

Mansieulle MaisoncMe

Nelinfay Molinfaing

Respil Hespelt .

Tronequoy Tronquoy

Monval Morival.

Verlains Verlaine

Semelle Semel .

Tournay Tournay-en-Ardenne

Grantvoir Grandroir et Fineuse

Petilvnir ....
Herfontaine ° Harfontaine.

Gratrefontaine * Grapfontaine

Warnifonlaine ' Wartnifontaine

Aussaip ' Le Sort

Assenoy A ssenois-Neufchàteau

Berumont Bernimont . .

Marbay ....
Amoussny Namoutsart

Ouffay Offaing .

Heraipre ' Hamipré .

Coustemont

Streinonl Siraimont, .

Mansieulle Maisoncelle

Montpliiinchamp

La seigneurie de Lohery * Laherie

Le ban de Mailliers Mellier, assavoir

Mellier .

Roelloy *
.

Les Fossez Les Fossés

Ma lliers

Mesoaiges.

25

2

3

3

4

1

2

4

2

S

7

. 5

2

6

i

1

3

5

8

5

4

3

1

2

2

3

S

2

5

10

15

30

25

30

« CetE : tongly. — » L ; Sineuse. — « Ce/ E ; Herfontaie. — ^ CetE: Grattefontainn. — « Cet 55

£ ; Warmfontainn. — t CetE: Aussan. — a L : Hempre. — '' Cet E: Lahery. — ' CetE: Bellon

.

(*) Neufchàteau, ville franche à la loi de Beaumont. (Lau«ent, Coutumes luxembourgeoises, t. HI,

p. 10.)
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Mesnaiges Mesnaiges
francs. serfz.

Ilabaru

Nyvelcl

S Lesglise L'Égliie

Wylinionl Wiltimonl-sous-VÉglite

Arcliimonl Narcimonl . .

Geniievnui Gcnnevaux-sous-L'Église

Mesnaiges.

4

5

4

6

2

4

La conté de Saulme Salm en-Ardenne.

10 La franchise Salm-Châleau (1)

La Conté Comté .

Vielle Saulme Vielsalm

Ville de Loy Ville-du-Bois .

Novilles Neuville-sous- Vielsalm

46 Cheren " Cherain

Regerez Rogery

.

Loncharap, partie Est de Bovigny

Nyny Menil-sous-Arbrefontaine

Alfonlayne * Arbrefontaine

20 Haller le Viel Grand-Halleux

Ennale Ennal .

Bech " Bêche .

Wamanster Commanster

Hackouville " Halcoureux

25 Hofflel * Houvelez

Rougoiont '

Reinclieux liencheux .

Gorron Goronne-sous-Vielsalm

Omont deelle Halleur ' Monl-sur-Salw

50 Hoir '' nourt-sur-Salm

Thigowillies ' Tigeonville

Halleur ou Moustre •' Petil-Halleux

Eumlchcs * . . . .

S
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Gouvy

Boheu " Beho = Wehch-Bockholz ,

Vy«lburdingcn Wilwerdingen . . . .

Houderchen * Huldingen

Bcllcn Ober- ou Nieder-Besslingen= Haut-ou Bas-

Bellain

Reigne Hetigny

Sommerain

Mesnaig«s Mesnaiges
francs. seifi.

— 6 valent

— 3 font

— 1 vault

— 2 font

Mesnaiges.

5

i i

i

i

1 font {

2 font 1

1 vault i lô

La terre et seigneurie de Clerraolx Clerf= Clervaux.

La franchise Clerf = Clervaux (')

Houssy I/osingeti ....
Rultershusen ' Rodershausen-sout-Hosinget

Ruler Renier

Vyszpach '' Fisthbach sous-Heinerseheid

Grinihusen Grindhatisen-sous-Heinerscheid

Machernach Maruach.

Eussenibaeli Vnler-Eitenbach, appartenant à la

dite seigneurie ....
Roidcren Roder-sout-JUunshauten

Ocrspalt ' Urspelt ....
Nitzliusen ' Neidliausen-sous-Hosingen

Doerscheyt Dorscheul.

Walliusen Wahlhausen

Montzhusen Munshausen .

Buchollzu Bockholz-sous-Hosxngen

Hechern * Mecher-sous-Clerf .

Ryraelingen Rumlingen-sotis -Asselborn

Enzswiiler Eselborn ....
Druffel •* Drauffelt-sous-Munshausen.

Drukelrait * Dunkerodt

Liefringen
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Ulfclingen Ulflingen = Troisvierges .

Nicderbesselingen Nieder - Bessiingen

Bellain

Holdingen Huldingen.

Drunckler Drinklingen ou Drinkler .

Mesnaiges Mesnaigei
francs, serfz.

— 8

= Bas-

Heanaiges.

font 4

3 font 4 i

S font I

2 font i

Ville de Marche '' Marche-en-Famenne et aultres feux gisans

soubz la mairie d'ioelle avec aultres seigneuries ".

10 Prcmiëremunl la ville de Marche

Heur Heure el Mohre Moressée

Hergimont Hargimont

Marine • Marenne .

Verdine Verdenne .

15 Champion " Champion- Famenne

Houllongue ' Hollogne

Bordon Bourdon

Roy

Grembrcmont ' Grimhiémont

20 Ay Aye, Ilamodine Jamodenne

Marche {*) uo
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La seigneorie de Han sur Lez Hun-sur-Lesse.

Han Han-sur-Lesse .

Aff Au/[e lez-Han-sur-Lesse

14 tnesnaiges.

La conté de Roohefort.

Don "0/1

Tislc ThtfS'Sous-Humain

Ferrier * Forrières

Ambly Ambly lez-Nastogne ... •
. .

La court de Hotton

Le Maniiy " Menil-sous-Hotton

Verpen Werpin

Ln court de Dochan ** Dœhamps lez-Erezée ....
Lameremayni Lamormenil

Freyneur * Freineux

La oonté de Montaheu Montaigu.

Marcourt

Marrey ' Marcouray

Ronson

La seignenrie de Dorbay '.

La ville de Dourbuy * Durbuy (*)

Barvel Barvaux-sur-Ourth

Bieron Biron

Pallenge Palange . -

Gueux ' Oneux

Thonlioingne ^ Tohogne

Wair * Warre.

17
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Verlon Verlaine et Homart Houmart

Vniche, Virjche " Werin

Morville .

He Heid .

S Acn Aisne

Mormont *

Fantzc Fanzel .

La court de \'ylhe " VillerS'Sainte-Gertnide

Ta court deschart Heresle '' Erezée

10 Clerhe • Clerheid .

Wenyen Wenin .

Ammonin Amonines . . ,

Fysunie ' Fisenue . .

Hlyep » Blier et Hcrpynne Erpigny

15 Beff Be/fe et Tryna Trinul.

La court de Grantmenile Grandmenil

Vaulx Daphaiion Vaux-Chavanne et Manhey Manhay

Grantmenil Grandmenil et Fosse La Fosse.

Vilge " Ville, My et Fero (') Ferot .

90 La court de Bommal Bornai ....
La court de Disier Izier . . . . .

La court dalnnege Grande- et Petite Eneilte

6

6
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Raraetel Hampteau .

Rendu Rendeux

Cheu Cheoux .

Walierdcl Wnharday

Cyncey " Sinsin

La conrt de Hammetel Hampteau.

13 mesnaiges.

4 »

5 »

5 » 5

6 »

La terre et seigneurie d'AuvilIe '' Aytoaitle.

Awain * Atean.

Ken Kin .

Awille Aywaille

Remoinchnmp Remouchamps ........
Mont Jardin Montjurdin et Henumont ' Benumont ....
Rainclot eniprcz Huy ' Rameloz .

3
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La seigneurie de " Wynaige de Bricquement Briquemonl

Haversain Haversin et Florisey Forzée

La seigneurie de Chavcn Chavanne-ioux-Harsin

.

La court do Ciiavcntuingne Chevelogne

10
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Mogie A/ogves .

Menton " Matton (')

.

Sailly

Fremy Fromy .

Signy et Montlibert (')

Bievre Bièvres lez-Chauiency (')

Lombus Lombut

Willi Villy-tur-Chiers ()

Alliance Auflance

Linay * . . .

Messancourt Messincourt

Malendry Malandry {^)

La Ferlé La-Ferté-sur-Chiers {^)

Pouru ° Pourru-aux-Bois

Orgaux Orgeo C) et Griboimont ' appartenant k Herbeuniont

3
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Ville et prévosté de Montmadi Montmédy (')

La ville de Montmadi hault et basse " Monlmédy (*)

Aviolh (*)

Tlionnclalon Thonne-la-Long

S Sommethonne(*).,,
Thonne Thonne-le-Thil (»)

.

Thonelle

Vigneulle Vigneul-sous-Monlmédy (*)

Grant Verneul ' GramI-Verneuil {^) .

10 Petit Verneul Pelit-Verneuil

?52
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Gyroville " Gerouville {')

Breu Breux (') .

7 mesnaiges.

Il »

La prévosté de Saint Marck Saint-Mard (^).

Saincl Marck Saint-JUard (*)

Vieil Virton Vtetu-Virlon

Fraisnoy Fre$nois-la-Montagne (")

Torrigny * Torgny (*)

Villommc devant Laval Velosnes C)

Bazeille Bazeilles-sur-OthatH (*)

.

Viliers-Cloye ....
La petite Flasigny Flastigny i').

Han devant Manille Han-devant-MarviUe (^0)

29
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Villers la Ronde " Villers-le-Rond

Coulemey ' Colmey

Monlygiiy Monligny-sur-Chiers (!)

La seigneurie de Mont-Quentin Afon(-QuiNM°n(')

Le gaingnaige de Wachonru. Vachonru, château disparu près de

Gomery

La grande Ruete * Ruette-la-Grande (')

La terre et seigneurie de Brandeville Brandevitle ....
Jopecourt Joppécourt appartenant à Mersy le Chastcl Mercy-le-Haut .

15
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Tintigny Tintigny-nur-Semois (')

Brevenne Breuvanne. ....
Le Mesnil Me$nil-gous-Tinltgny

BellefoDtaine Beltefontuiiie tez-Saint-Vineent (*)

Ansay Antart

Saiiicl Vincent " SaiM<-V«wcen/.

Sainct Marie les Estalle * Sainte-Marie lez-Etalle (')

Pourcherasse " Porcheresse (*) .

12
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La rliastclicrie de Loingne " Logne-sous-Vieuxvitte {*) Néant.

Le seigneur de Herisy Harzé lez-Aywaille »

Le conte de Roichfoit Roehefort a baillé par déclaration aucuns viilaigcs du dit

conté de Roichfort Roehefort au sorplus a esté reffusant souffrir prandre la

S déclaration du lieu de Roichfort Roehefort et de piussieurs viilaigcs de cette

conté et pour ce à cause de la franchise du dit Roichfort Roehefort (*) . . »

La seigneurie d'Ochain lez Marche Ochain-sous- Clavier »

Les terres et seigneuries de Sainct Hubert en Ardcnne Saint-Hubert p), Chavaney-

Sainct-IIuberl Chauvency-Saint-Hubert, appartenant au dit monastère Saint-

<0 Hubert, prévosté de Montinadi MonlméUy n

Con les Maisieres Cons-la-Grandville , »

Mohon Mohon lez-Mézières et la franche ville lez Maisieres La Franehevilletur-

Vence par delà la Meuze icy » '

La seigneurie de Ilerbemont Herbeumont-sur-Setnois et villaiges d'Auby ' Auby,

15 Eugnoy Cugnon () ^ . »

La terre et seigneurie de Florhanges Ftoerchingen = Floranges ' que tient

mcssirc Robert de la Marck, seigneur de Sedain Sedan »

Jamais les Marviile Jametz que tient le dit mcssire Robert »

La seigneurie et terre de Buzy ' le Chastel Buzy-sur-Orne qui est située en

to duchié de Bar »

Champs et Neufville les Verdun Chanipneuville-sur-Meuse , . . • »

La seigneurie de Bellccour Raleycourt-sous- Verdun, que lient ceulx de la cité de

Verdun, par les gneres a esté du toute ruynée et n'y a plus nulz habitans •

pour ce icy »

25 Novion sur la Meuze les Maisieres Nouvion-sur-Meuse. Il est question avec les

François de la souvrainté ' au lieu et en vertu de certain entrenemens les

" C et E : Longne. — * L : Auvy. — ' La seigneurie de Flôrchingen manque dans l'expédition

originale E. — <* L ; Vuzy. — • Cet E : el n'y ait à présent nulz habitans. — f Cet E : souverainté.

dépendant de l'abbaye de Stavclot-Malmédy et non relevés au présent Hénombrement étaient en partie

30 luxembourgeois comme dépendances de la seigneurie de Saint-Vith sous les cours d'Amel et de Bûllin-

gen. Plusieurs de ces parties de villages ne sont relevées qu'aux deux listes des endroits, etc., du duché

de Luxembourg de 1777 et 1794, ainsi Arimont pour 7 maisons, Bouwiere, Chaude pour 10 maisons,

et Geusen pour i maisons; d'autres comme Engelsdorf= Ligneuville sont relevés dans presque tous

les dénombrements.

3S (') Celte cbàtellenie appartenait au de la Marck, ce qui explique la désobéissance.

(*) Comme il conste par les autres dénombrements, une partie du comté de Roehefort ne dépendait

pas du duché de Luxembourg.

(*) La terre de Saint-Hubert était franche.

(') La terre de Cugnon était franche, Auby en était une dépendance.
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habilans ont prins la bourgeoisie du comte de Rethel ayant seigneurie au dit

lieu, icy Néant.

Les viliaiges assavoir (•) Vaulx Vaux lez-Mouzon, Tetlaigne Telaigne-sur-Chiers,

Eully " Euilly, ayant en tout 69 feuz ou mesnaiges estans par indivis terres des

prévostés et chastellerie d'ivoix Carignan, duchié de Luxembourg, et Mouson S

Mouzon-sur-Meuse, appartenant au roy de France, esquelz lieux les dits de

Mouson Mouzon-sur-Meuse prétendent avoir haulteur et souverainté à eulx

seul appartenant; le droit des regales et des aydes, par leur erapeschement,

combien que les habitants des dits viliaiges eussent donné la déclaration par

protestation aux commissaires les contraindans & ce, a esté le payement '10

ensemble la souverainté mise en surcéance par Monseigneur le Gouverneur

et Messires du Conseil à la poursuite et requcste formelles des gouverneur et

officier du dit Mouson Mouzon-sur-Meuse, comme appert par le quayer des

commissaires faisant le Rommant pays du duchié de Luxembourg pour

ce icy (») . » 18

• E : NiUy,

(*) L'expédition originale E fait le relevé de ees trois loralités sous la prcvdté de Carignan.

(') Au pied de ce chapitre, la seconde main a ajouté en C l'addition de toute la recette : « Totalis

N. Somme de toute la reeepte de ce présent compte : 18,878 florins d'or 1 quart. *
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

1.

Commission du receveur chargé de la levée de l'aide de 1S00.

26 janvier 4801.

Archives du Roynumc à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n» 15906/2,

fol. 1.

» Philippe par la grâce de Dieu, archiduc d'Austrice, duc de liourgoingne,

de Lolhicr, de Brahant. de Stier, de Karinde, de Carniele, de Lcmhourg, de

Luxembourg et de Gheldres, conle de Flandres, de Habsbourg, de Tyrol,

d'Artois, de Bourgoingne palatin, de Hainnau, lantjçravc d'Ëlsaee, marquis de

Rurj^auw cl du Saint Kmpire, de Hollande, de Zeellande, de Ferrette, de

io Kybourg, de Namur et de Zuytphen, conle seigneur de Frise, sur la marche

d'Esclavonie, de Portenauw, de Salins et de Malincs, à tous ceulx qui ces

présentes lettres verront, salut. Comme les prélatz, nobles el députés des

bonnes villes, rcprésenlans les trois eslatz de noz pays et ducliié de Luxembourg

cl comté de Chiny nous ayenl naigarres libéralement accordé par forme d'ayde

«5 le temps et terme de trois ans, assavoir les prélatz, ceulx des villes demy

florin d'or sur chascun feu, et les dicls nobles ung quart de florin d'or pour

chascun feu par chascun an les dicts trois ans durans, à payer icelle ayde

chascun an au terme Sainct Remy dont le premier terme de la première année

cschcra à la Sainct Remy XV^ et ung, comme le tout peut apparoir plus aplain

*o par certain acte sur ce fait; et il soit besoing de comraectre et ordonner aucun

de par nous pour recouvrer et recevoir la dicte ayde, savoir faisons que

nous, ces choses considérées, el pour la bonne congoissance que avons de la

personne de nostre amc el féal conseillier el receveur général de Luxembourg,

Valérien de Busleiden, et de ses sens et expérience en fait de receple, icelluy

22
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Valérien, confiant à plain de ses loyaullés, preudommie et bonne diligeance,

avons commis, ordonné el institué, commectons, ordonnons et instituons par

ces présentes nostre recepveur du dict ayde à nous accordé par les dits dos

Estatz de noz dicls pays et ducliié de Luxembourg et conté de Chiny. En luy

donnant par ces raesmes présentes plain povoir, auctorité et mandement especial s

de la dicte recepte tenir, excerser et desservir, ordonner commissaires pour

faire le dénombrement des feuz, et autres choises servants au recouvrement, et

spécialement du dit ayde recevoir et faire venir ens à nostre prouffll, tous les

deniers du dict ayde^ de au payement d'iceulx deniers contraindre et faire

contraindre tous ceuk et celles qu'il appartiendra et tenu y seront, d'en baillier lo

ses lettres de recepte à ceulx de qui il recevra les dits deniers, lesquelles lettres

leur voulons valoir acquit, et généralement de faire toutes et singulières

les choises que bon et leal receveur dessus dits peut, doit faire et que au dit

offlce de recepte compectent et appartiennent, aux gaiges, proufflz et éraolu-

raens accoustumés el y appartenant, tant qu'il nous plaira. Sur quoy le dit 15

Valérien sera tenu faire le serment à ce pertinent et bailler caution soufïlsante

de rendre bon et loyal compte et reliqua à nostre proufflt des deniers de sa

dicle recepte es mains de noz amez et féaulx les gens de noz comptes en

Brabanl que commectons à ce. Si donnons en mandement aux dits de noz

comptes en Brabant que le dit serment fait et caution baiilié par le dit Valérien to

de Busleyden, comme dit est, ilz le meclent et instituent ou facent mectre et

instituer de par nous en possession et joyssancc de la dite recepte et d'icelle

ensemble des droiz, honneurs, prérogatives, libcrtez, franchises, proufflz et

émolumens dessus dits, ils et tous noz autres justiciers et officiers cuy ce

regardera le facent, seuffrent et laissent plainement et paisiblement joyr el 15

et user, cessans tous contredictz el empescheraens au contraire. Mandons en

oultre aux dits de noz comptes en Brabant que ces comptes que rendra par

devant eulx le dit receveur à cause de sa dite recepte et entremise, ilz luy

passent et allouent chascun an en despence les dits gaiges au dit office appar-

tenant, et rapportant ces dites présentes, vidimus ou copie auctenticque d'icelles .50

pour une et la première foys seulement; car ainsi nous plaist-il. En lesmoing

de ce nous avons faiet mectre nostre seel à ces présentes. Donné en nostre

ville de Bruxelles, le xxvi« jour de janvier, l'an de grâce mil cincq cens.
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2.

Contestations au sujet de la souveraineté de BûUingen.

Arcinves du Royaume k Brusclies. Ponds Chambre des Comptes. Registre n* 15906/2,

fol. 60.

Autre despehce en deniers jlussi cy devant renduz et non receuz.

s Au dit receveur, lequel, cy devanl fol. 27, 28, 29 et 30. a fait entière receple

à cause de l'ayde de ce présent compte des ville et conté de Vyanden, item des

villes et seignourie de Saint Vit et de la seignourie de Daesbourg, tous gisans

et resortissans en toutes jurisdictions soubz le pays et duchic de Luxembourg,

et appartcnans comme fief d'icelluy à monseigneur le conte de Nassove, en

10 ensuyvant l'assiette sur ce faicte et à l'advenant des feuz y estans, et ilz soit

ainsi que mon dit seigneur de Nassov veult et maintient que le villaige appelle

iiuliingen, contenant environ 2.'J feuz, sortisse soubz luy et qu'il soit contri-

buable avec les autres villaigcs et seignouries sortissuns soubz la dite conté

de Vianne, et que monseigneur le marquis ('), comme gouverneur du dit pays

t3 de Luxembourg, les doit à ce contraindre, ce que mon dit seigneur le marquis

de Baden, à cause de sa seignourie de Beaulmont (') qu'il tient par manière de

gaigière de monseigneur de Trêves, dit le contraire, soustenant et disant que

le dit villaige est comprins et tenu avec sa dicte gagière de la dicte seignourie

de Beaulmont, et que de riens n'en despent aucunement soubz et avecq le dit

20 pays et duchié de Luxembourg. A cause de quoy les officiers du conte de

iNassov et monseigneur le marquis ont tenu plusieurs journées amiables pour

savoir soubz laquelle seignourie le dit villaige de Bullingen devroit sortir. S'ilz

n'en ont il jusques à ores peu ne sceu accorder ains, que plus est, les officiers de

mon dit seigneur de INassous en tant moins de leur quote et porcion et à cause

*> du dit différent ont détenu et détiennent en leurs mains à présente la somme

de 399 y florins, inonnoye de ce présent compte, jusques à ce que les dits de

Bullingen seroient conslraincts de contribuer avec aultresde la dicte conté de

('j Le marquis de Baden.

(•) Schoenbcrg en l'Eifel.
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Viennes, ou qu'il seroit dit et déterminé à qui ou soubz quelle seignourie le dit

villaige et la baulleur d'icelluy devroit sortir et appartenir, au grant interestz

de mon dit seigneur et regret du dit receveur, veu quelque poursuite et dili-

gence qu'il en a sceu faire et encoires fait continuellement à ses grans fraiz et

despens. Néantmoins n'en a il peu ne sceu recouvrer la dicte somme ou reste, s

ainsi par eulx dctenuz des deniers imposez soubz h conté et seignourie de

mon dit seigneur de ^assov, par quoy au dit receveur est impossible les

contraindre par exécution rigoureuse ou autrement à rendre et délivrer la

somme dessus dite. Pour ce icy reprend le dit receveur la dite somme ou reste

en despence comme deniers renduz et non receuz, montans à la dite somme de io

599 florins 16 gros.

/''' apostille • Et en soit parlé à Messieurs des linances, aGn d'obtenir

provision que ceste partie soit recouvrée au proufflt de Monseigneur et

semblablement aussi une autre partie de 1,712 florins 8 gros de Luxembourg

reprinse en despence par maistre Gilles de Busleyden en son premier et i»

dernier compte de semblable ayde accordée en l'an XIII" IIII*^ XV. fol 45,

pour les causes y déclairées et pour en toutes icelles parties garder le droit et

proutTit de mon dict seigneur comme il appartient.

2" apostille : Après avoir communicqué à mes dits seigneurs des finances

de la dicte matière et par eulx en ceste chambre esté ordonné de par Monsei- <o

gncur faire dilif;ence de recouvrer et eonstraindre ces deniers, actendu qu'ilz

doibvenl estre relardez pour les dites difTérens. En ensuyvant laquelle charge

le dict receveur a depuis recouvré la somme par lui icy demandée moulant à

399 florins 16 gros, et à ceste cause icy la dicte partie royée. Et touchant la

partie des 1.741 florins 8 gros de Luxembourg reprinse en despence par le 2S

preniier et le dernier compte du dit maistre Gilles de Busleyden des aydes,

comme il est cy dessus au long déclairé. et esté admise que Messieurs des

flnances porront baillier icelle somme à mon dit seigneur de Nassov en

payement sur ce que lui peult estre deu, actendu que icelle somme n'est de la

recepte escheue du temps de ce receveur et que le dit maistre Gilles est 50

despieca déporté de la dicte recepte, dont en ce faisant le receveur général de

toutes les finances, Jehan Mieault, fera recept de la dite somme au proufllt de

Monseigneur comme l'appartient.
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3.

Rachat de la moitié du comté de Chiny et de la prévôté d'Efalle.

Archives du Royaume h Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n* 15906/-.',

fol. 51 v°.

Despence en deniers déboursés par ce receveur et ce a l'ordonnance de monsei-

S GNEUR de ChIÈVRES, LIEUTENANT GÉNÉRAL, ET HESSIRES LES CHANCELLIER ET GENS DU

PRIVÉE CONSEIL DU DIT SEIGNEUR RoY DE l'aDVIS ET SCEU DE HESSIRES DES FINANCES

ET COMPTES, A CAUSE DU TRAICTIÉ ET APPOINTEMENT PAR EULX FAIT AVEC LES COMIUS

DB Révérend Père en Dieu monseigneur de Liège, et messire Robert (^), seigneur

DE SeDAIN, frères, POUR LE RACHAT DE LA MOITIÉ DE LA CONTÉ DE ChINY, PRÉVOSTÉ

to d'Estalles, appendices et deppendices d'icelles.

Apostille : De l'ordonnance que le dit receveur a eu de faire le rachat de

cesle gaj^ière, eoihme ou texte appert par cerlalnes lettres closes de Monseigneur

le lieutenant général du Roy de Castille, Monseigneur de Chièvres, en date du

xxii" jour d'apvril l'an XV" et six, servans aussi sur certains fraiz et despens,

15 faiz à cause (l'icelluy rachat, cy après déclairez, icy rendu«?s et mises en la tour

et trésorie des chartes de ceste chambre en la laye de Luxembourg, signée par

eue.

A très Révérend père en Dieu, Erart, évesque de Liège, duc de Bullon,

conte de Loiz, et messire Robert de la Marck, seigneur de Sedain, frères, pour

20 la moitié de la conté de Chiny, prévosté de Stalle, appendices et deppendice» à

eulx appartenant en tiltre de gagière à leurs predicesseurs fait par feuz de

bonne mémoire les ducz de Luxembourg:, contes du dict Chiny, la somme de

5.430 florins de Rin d'or des quatre électeurs que ce dict receveur leur a

promptement payé comme appert par leurs lettres de quitance, par lesquelles

25 ilz, pour eulx, leurs hoirs, successeurs et ayans cause quictent et renoncent à

icelle moitié, fruictz, rentes ou droitures d'icelles, cassans et anichillans toutes

(') Robert de la Marck, seigneur de Sedan.
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Ictlros, querelles et actions, promeclans garantise envers tous ceulx quant à la

dicte moitié plus au long contenu es dites lettres de quitancc et renunciation

fait par devant messire Bernard, seigneur de Boursch^yt, chevalier, juslicier des

nobles du duchié de Luxembourg et conté de Chiny, présent six nobles de fiefz

y dénommez comme est de coustume faire, cy renduz. El pour ce que en b

vertu d'icclluy Iraictié, fait comme dessus dils, esloil pourparlé et promis icelle

somme leur estre payé à florins de Rin d'or des qiialrc électeurs, le dicl receveur

pour satisfaire au dict appointement et par ordonnance que dessus et advis de

Messeigncurs les gouverneur et ceulx du Conseil cy à Luxembourg, affln que

ioelluy rachat, queestoit nécessaire lanl pour la sccurlé du pays comme pour le lo

proufflt, ne fut retardé, a esté par Alexandre de la Fontaine, clerc juré du dict

Chiny porté au lieu de Metze une grande quantité de deniers et somme en

nionnoie de LuxembourjiÇ, pour d'icelle faire et changier à florins de Rin d'or,

pour le payement d'icelle somme 3,45U florins de Rin d or dessus dicts. Et pour

chacun florin donne en gros et monnoie de Luxembourg 34 gros que sont 15

() florins 8 gros dechiete et perte sur ceni, montant icelle en 215 florins 8 gros

monnoie du dict Luxembourg El pour les despences du dicl .Alexandre et

ceulx quy portirent au dict Metze la diclc monnoie et rapporlirent les dicts

florins d'or à Luxembourg 5 florins 16 gros, apparant par la cerlifllcaxion du

dicl Alexandre cy rendu. Après le change d'icelle monnoie, maistre Nicole de 40

Navies, conseillier, Gabriel de Grincourt et ce dit receveur ensemble le dict

clerc juré cl plussieurs autres portirent icelluy argent au lieu de Tinligny,

prévoté du dicl Chiny, ouquel lieu les procureurs des dicls évesque et seigneur

de Sedain receurent la dicte somme de 3,450 florins de Rin d'or, délivrant les

les lettres de quictance, renonçant par icelle, niesnie par vive voix, les fiefvez, a
maires cl justices ensemble les subgetz du dicl Chiny et Eslalle de tous

serments en les remectanl à la main de leur prince naturel le roy de Castille,

duc de Luxembourg et conte de Chiny, comme prince héritière et propriétaire,

pour doresenavant des rentes revenues et fruictz en joyr comme de son

heritaige Le tout a|)parant par les dictes lettres de quictance ensemble la -5o

procuration scellées de leurs sccaulx cy renduz pour les despences au dicl

Tinligny soustenuz par ce dict receveur 6 florins 16 gros. Montant le tout

ensemble à la somme de 3,677 florins iO gros.

Apostille : Du payement principal, du rachat de cesle présente gagière de
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la moitié de Chiny et Estalle, montant à la somme de 3,450 florins de Rin d'or

et des quitanccs et renunciations, garantises, annichilations des principales

anciennes lettres d'icclle gaigière et comme ou texte, appert par une lectres

scellées par Monseigneur l'évesque de Liège, messire Robert de la Marck,

ï seigneur de Sedain, frère et dame Katherine de Croy, sa femme, pour d'autans

qu'il lui peult toucher à cause de son douaire ou autrement, avec aussi deux

lettres de procurations sur ce scrvans et scellées comme dessus icy, rendues et

mises en la laye dessus dites.

De l'ordonnance faicle à ce receveur de recouvrer pour le dit payement

10 florins de Rin d'or pour monnoie de Luxembourg et de lui passer les fraiz et

despens que à celle cause lui conviendront faire, appert par le contenu des

dictes lettres closes de mon dict seigneur le lieutenant général cy devant rendue,

et que iceulx fraiz et despens ont monté jusques aux sommes conlenues ou

texte, appert par certiQcacion soubz le seing manuel de Alexandre de lu

16 Fontaine, clerc juré du dit Chiny, icy rendu et mises en la laye du dit

Luxembourg dessus dit.

4.

Rachat du comté de Laroche.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n* 15906/2,

fol. 52.

30 Autre despencb en deniers déboursés pour le racbapt de la conté de la Roiche,

APPENDENCE ET DEPPENDANT d'iCELLE.

A Thiedry Griffenclae ('), seigneur de Yppelbom, et Katherine Beyers de

Boppart, sa femme, pour telle part et portion à eulx appartenant de la conté de

la Roiche, aussi des ville, chasteaulx, préviosté, rentes et revenues d'icelle que

2.'i de longtemps, mesmes en l'an mil IIINXXV le premierjour d'apvril, fut engnigié

(') Tiiéodore de Greiffenklau. Voir sur lui les chartes de la famille de Reinach. {Publicatiom de la

Section historique de Luxembourg, n" 2281, 2299, 2Si6 et 2576.) Sa femme était de la famille des de

Bayer de Boppart.
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es mains de feu Jehan et Huwarl d'Aultel (*) pour la somme 18,000 florins de

Rin d'or, par feu de très excelle cl très digne mémoire Sigismond, par la grâce

de Dieu, roy des Romains, duc de Loxembourg. Et puis le irespas desquelz

Jehan et Huwarl, les rentes et revenues d'icelle conté sont escheuz cl départie

entre leurs hoirs en plussieurs pars. Dont par l'advis. conseil et meure délibé- 3

ration de monseigneur le marquis de Baden. gouverneur, etc., ensemble de

Messieurs du Conseil au dit Luxembourg, ce dit receveur a convenu et

marchandé avec la plupart des dits hoirs pour leurs pars, icelles acquitté et

retraict es mains de mon dit seigneur pour bien vil pris cl somme selon leur

somme principal comme apparra. Assavoir pour le premier, convenu au dit >"

Thiedry et sa dite femme pour icelle leur part et portion à eulx escheu de

Thiedry d'Aultc. seigneur de Holveliz (*), leur oncle, assavoir au lontaige des

dites rentes d'icelle conté de 9 deniers les deux, pourquoy luy a esté payé

790 florins de Rin de 32 gros de Luxembourg, comme appert par les lettres de

qiiitance et renunciation sur ce faites scellées de leur sceaulx et du justicier \'->

des nobles au dit Luxembourg à leur prière, datées du xxvi' jour de septembre

l'an XV» et sept, ey reiiduz. A messire Bernard, seigneur de Boursebeit,

chevalier, justicier des nobles au dit Luxembourg, et Elisabeth d'Aulte, sa

femme, pour leur part et portion à eulx escheu par le trespas de feu messire

Goebel, seigneur d'Aulle, assavoir au tontaiges de dites renies d'icelle conté de to

9 deniers, 1 ^ denier, pour quelle part et portion luy a esté payé 490 florins de

Rin de 3i gros de Luxembourg, apparranl par leurs lettres de quietance et

renunciation seellées de leurs sceaulx le xix" jour de septembre W"= et'sept, cy

renduz. A dame Bonne de Boulay, vesve douagière de Ncufcbaslel, dame de

Bcaureparl et Zolleure (^) pour telle part el portion es diies rentes à elle 23

appartenant el escheu de Johan d'Aulte, seigneur au dit Beaurepart et Zolleure,

ensemble telle part et portion es dites renies el revenues i)ar feu Monseigneur

de Neufchastel, Fay, (îrancy, ele . son mary, achetlé à messire Paulus, seigneur

de Hulziers, chevalier et Mairie de Pullenges, sa femme, à eulx escheu de feu

Johan d'Aulle, assavoir au tontaige des dites renies de 9 deniers 1 denier, pour 30

(*) Jean et Huart d'filtcr ou d'Autel.

{*; Théodore d'Eller, seigneur de Hollcnfcls.

(*) Bonne de Bolchen = Boulay, la veuve de l'ancien gouverneur du duché de Luxenihourg sous

Charles le Téméraire, Claude de Ncurchastcl, seigneur de Fay, Grancy, etc., dû d'ordinaire le sire

.le Fay. 53
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quelle pari luy at esté payé TiSO florins de Rin de 52 j^ros chacun florin, comme
appert par les lettres de quittance (ît retiunciation seellées du sceaulx d'icelle

vesve et du dit justicier des nobles, datées du dernier jour d'octobre X V" et sept,

cy renduz. A Guillaume de Warsperg, seigneur de Freislorff, et Irmegart

* d'Appermonl, sa femme, pour leur quelle et portion aus dites renies à eulx

escheu par feu Huwart d'Aulte, seigneur d'AppremonI, assavoir au lonluige des

dites revenues de 9 gros ^ denier, pour ce luy payé 325 florins de Rin de

32 gros le florin, comme appert par les lettres de quittance, renuncialions

datées du xx« jour de juing l'an XV" et sept. Ainsi prent mon dit soigneur an

*o tontaigc des rentes et revenues d'icelle conté de 9 deniers les cincq contre

Reînart et Huwart, vielz contes, frères, el Johan de Raville, mareschal, etc.

Montant les sommes dessus dites à la somme de 3,015 florins.

5.

Rachat de trois étaux de boucher en la ville de Luxembourg.

Archives du Royaume & Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n" 15906/2,

15 fol. 53.

A Michiel, maislre de la cuysine de Monseigneur le marquis de Baden, etc.,

au nom de sa femme et enffans de feu Hcrman Bouchier, bour^ois de Luxem-

bourg, son premier mary, la somme de 100 florins de Rin de 32 gros de

Luxembourg, à cause d'ung retraict à luy fait par ce receveur d'ung estaul en

*o la boucherie de Luxembourg de long temps engaigié par les feuz princes de

Luxembourg aux prédicesseurs d'icelluy Herman. Idem à Clais d'Arlon, pour

semblable cause el retraict à luy faict d'ung estaul en icelle boucherie, la

somme de 46 florins, monnoye dessus dile. El à maislre Mathias d'Ytzich,

prestbre, la somme de 36 florins pour ung autre estaul en la dite boucherie

2îs engaigié comme dessus dits, et lesquels cstauls csloit meslier relraire par ce

que mon dit seigneur estoit tenu entretenir en estai, sans qu'il en print aucun

proufïïl, aussi les autres appartenant à mon dit seigneur en valoicnt par an

moings. Le tout apparrant par ecrtiflcaxion de Messieurs du Conseil à Luxem-

23
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bourg, à l'advis el ordonnance dcsquelz ce a esté fait. Montant ces trois parties

à 182 florins.

Apostilles : Des rachatz de ccsle partie et des trois ensuivantes, appert par

lettres de quictance et transport en forme deue selon la coutusme des fiefz de

Luxembourg, endalé et seellées comme ou texte icy rendue sur chascune >

partie de ceslui article et mises en la tour et trésorie des chartes de ceste

chambre en la laye soubz Luxembourg. Signé P«.

El soit prins garde que les lettres principales de ceste gagière estant en

dépost entre les parties quy encore ont droict à la dite gaigière soient mis en

séquestre à la conservation du droit de Monseigneur, et d'icelles apporté la i»

copie autenticque en ceste chambre avec la déclaration du lieu et des personnes

quy auront icellez en garde.

Des rachatz de ces parties appert par les anciennes lettres de la dicte gaigière

icy rendue avec deux autres lettres eschevinables des esehevins de Luxem-

bourg de certainz transporte faiz des estaulx y mentionnez avec certification ib

du greffier du Conseil du dit Luxembourg, contenans quitance des dits héritiers,

icy rendue et mises en la laye du dit Luxembourg. Signé par E. comme
dessus.

6.

Rachat de la cour el mairie de Rambruch.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fond» Chambre des Comptes. Registre n* 15906/2, jo

fol. 63.

Autre despence en deniers par ce dit recevecr déboursées pour le ràchàpt

DE LA COURT ET MAIRIE DE RaMBROUCH, PRÉTOSTÉ d'ArLON.

A Jehan de Zivel ('), seigneur zum Puttze, pour le rachapt de la court et

mairie de Rambrouch, prévosté d'Arlon, jadiz à feu Messire Jehan de Zivel, as

(*) Zieyel, mairie de Waehendorf, cercle d'Enskirchen, Prusse Rhénane. La famille de Zievel était

très répandue dans le Luxembourg.
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chevalier, son grant père, par feu de bonne mémoire dame Elisabeth de

Goriitz. contesse palatine et douagière de Luxembourg, engaigié pour la somme

de 1,000 florins «le Rin d'or du cincq des quatre électeurs comme appert par

les lettres patentes luy sur ce despeschié en date l'an mil IIII" et XXXV|[,

s valant icellc court et mairie en taille ordinaire, porcs des maires, eschcvins et

forestier, gelines et autres redevances annuellement sans la grasse chair, 47 ou

48 florins, le moulin quy est en ruynne non compris. Dont par traictié et

convenance que ce dit receveur a fait avec le dit de Zivel il a renuncié et

remis icelle court en présence d'Engelbrecht Hurt, seigneur de Beffort, prévost

10 d'Arlon, ensemble les hommes de fief et eschevins du siège du dit Arlon,

rendant les lettres patentes dessus dites comme cassées et deschargiez. Cy

rendu, parmy la somme de 800 florins de Rin de 27 groz que ce dit recepveur

luy a payé par ce dit recepveur le xxi» jour de septembre XV" cent et sept.

Et des rentes et revenues d'icellc, etc., ce dit recepveur en a fait recepte en son

i» compte d'Arlon, pour ce les dites 800 florins. Somme par se 800 florins.

Apostille : Ceste partie se passe icy parce que l'on treuve que ce receveur

rent icy les lettres originales de la dite gagière et que desja en vertu du dit

rachat il fait recepte de la dite court de Rambrourh en son compte de la

recepte d'Arlon finy le derrain jour de septembre XVo et IX, icy rendue et

20 mises en la laye comme dessus.

7.

Rachat de la ville et du ban de }tarche-en-Famenne.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n° 15906/:},

fol. 60.

Autre despence pour le rachapt du domaine de la ville et ban

at DE Marche-en-Famenne.

A Erverad de la Mareke, conte de Rochefort et de Montagu, seigneur

d'Agimont et de Durbuy, tuteur et mambour des enfTans de feu i\Iessirc
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Wcrnier d'Argentel ('\ chevalier, etc. et Jehan de Seraing. mary et baill de

damoiselle Lize de Sponlin, jadiz femme au dit Messire Wernier et Jehan

d'Argentel, aisné filz du dit Messire Wernier, la somme de 2,000 florins de Rin

d'or des quatre électeurs, par appoinclement avec eulx fait de la somme de

200 florins à l'escu boins et loyaulx que Jehan, par la grâce de Dieu roy de »

Boehème, cuens de l-uxembourg, avoit assigné prendre et avoir annuellement

sur le demaine de la ville et ban de Marche, appendices et deppendices

d'iceulx, à Bernard d'Argentel à rachapt, toutes voies parmy la somme de

2,C0() florins à l'escu boins et loyaulx. plus au long déelairé es lettres du dit

feu Roy en date mil trois cens quarante trois, le premier jour d'augst, et jaisoil lo

que iceulx d'Argentel ayent pour la dite somme de 200 florins à l'escu de rente

annuelle tenu, gouverné et levé toutes les rentes et revenues d'icelle ville et ban

une longue espace d'années, sans rendre compte, vu que le prince en ait cheu

aucun proufflt ou mieulx value. Au moyen de quoy procès en soit esté meheu,

passé quarante ans, d'entre le procureur j^énéral de mon dit seigneur et les dits «s

d'Argentel, et icelhiy delaissié et puis nagaires de nouvel esté intenté par le

procureur de mon dit seigneur par devant Monseigneur le gouverneur et

Messieurs du Conseil de Luxembourg. Lesquels par meure et bonne délibé-

ration et conseille, et sur ce ayans cheu l'advis de vous honnoiirés seigneurs.

Messieurs des comptes, ayans regart à la désolation et ruynne d'icelle ville ta

ensemble du demaine que de jour en jour se perdoit. aussi à l'obscurité qu'ilz

Irouvoient à l'évaluation et valeur du dit florin à l'escu et que le rachat fait

estoit prouffitable à mon dit seigneur pour plus grande sceurté et obéissance

d'icelle ville et quartier faysant frontière aux ennemyns, ilz ont appoinctié et

convenu avec le dit d'Argentel au plus grant proufflt de mon dit seigneur. En î»

tel manière que. après plusieurs remonstrances, à la fin les dits d'Argentel ont

condescendu qu'ilz pn'udroient florins d'or des quatre électeurs au lieu des

dicts florins à l'escu contenu es dites lettres Moyennant et à condition toutes

voies que à eeste cause le dit procès intentez par le procureur général de mon

dit seigneur seront et demourront extainct et de ce seront deschargié à 30

tousiours, et parmy laquelle somme le dit demaine retournera du franc et

lyege à mon dit seigneur et deschargié des dits 200 florins à l'escu de rente par

an et de toutes autres charges qu'ilz pourroient demander ou querelle cy après.

(*) D'Argenteuil.
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Pour ce icy, en vertu du dict appoinclement, et les lettres principales du dit roy

Jehan et quictance sur ce servans avec les lettres cloises de vous mes dits

seigneurs des comptes icy renduz, la somme de 2,000 florins.

apostille : De l'ordonnance que ce receveur a eu de faire le rachat de ceste

ï gagière, appert comme ou texte, par certaines lettres closes de ceste chambre en

date du x\° jour de novembre, l'an XV« et neuf faisan mention de plusieurs

autres matières, dont en tant qu'il touche le rachat de ceste partie extraict

autenticque avecques les lettres originales de ceste gaigière, datées du premier

jour d'aoust, l'an mil lll" et XLIIl, passées et annuellées et quitance des

»o seigneurs gaigiers, ont esté icy rendues et mises en la tour et trésorie des

chartes de ceste chambre en la laye de Luxembourg. Signé P»

En le dit appointement fait par Monseigneur le gouverneur, Messieurs du

Conseil au dit Luxembourg et ce dit receveur avec les dites seigneurs gaigiers

contenant les conditions de ceste gaigière et soit en ensuyvant le contenu ou

15 texte icelluy apporté auctenticque en dedans 6 mois prouchains

Depuis, la vesve de ce receveur a fait apparoir par ung extraict de l'appoin-

tement de mes dits seigneurs du Conseil de Luxembourg, signé par le greffier

Henry HoecLlin, icy rendu, que le dit rachat se devoit faire en florins d'or de

Rin des électeurs ou pour chacun des dits florins 28 pattars coursables en

20 Brabant.

Au dit receveur pour iceulx 2,000 florins d'or des quatre électeurs trouver

et fournir, ensuyvant le traiclié comme dessus, a convenu à ce dit receveur

envoyer au change de Metz et pour chacun florin de Rin d'or 34 gros monnoye

de Luxembourg que sont 6 florins 8 gros de chiete sur le cent, comme du

28 semblable il a fait du rachapt de la moitié de la conté de Chiny cy devant,

fol. 53. Jtem, pour les despences du clerc qui porta au dit Metz la monnoye et

rapporta les dits !i,000 florins d'or, la somme de 3 florins 4 gros que valent

128 florins 4 gros monnoie du dit Luxembourg. Et pour les despences de

Bernard, seigneur de la Roiche, escuier, maistre Nicol de Navies. conseilliers et

50 ce dit receveur accompagnié de vingt cincq chevaulx pour la sceurté de leurs

personnes et des deniers et avoir porté et (lélivré la dite somme aus dits

d'Argentel au lieu de Marche, où le rendaige des dites lettres principales avec

les quictances dessus dites ont esté fait, les maire et justice d'icelle ville tous

presens, la somme de 28 florins 16 gros. Montant ensemble à la somme de

3b 156 florins 20 gros.
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/apostille : Pour ce que rappointcment fait par Monseigneur le gouver-

neur et Messieurs du Conseil à Luxembourg et ce dit receveur avec les

seigneurs gaigiers touchant la dite gaigière n'a esté en la partie cy devant ne

aussi en ceste partie exhibé, par quoy l'on ne peull veoir ne cognoistre ce les

dits seigneurs gaigiers dévoient avoir florins de Rin d'or, florins d'or des quatre s

électeurs ou aultre monnoie courante à Luxembourg équivalente, actendu que

la quitance des dits seigneurs gaigiers ne parle que de florins d'or et ergo,

Veu le dit appointement depuis comme dit est. rendu sur la partie précé-,

dente, ensemble aussi certaine certiflication de Jehan Franchois, à présent

receveur d'Arlon, et nagaires clerc de ce feu receveur, par laquelle appert que «o

pour furnir au dit appointement, il a esté bcsoing au dit feu son maistre

recouvrer florins de Rin en or et de poix, et pour chascun d'iceulx bailler au

change à Metz 54 gros de Luxembourg, dont luy mcsme y porta la monno} c, et

qu'il y despendist la somme de 3 florins 4 gros comme ou texte. Veu aussi

certaine autre certifflcation de maistre Nicolle de Naves, conseillier à Luxem- i5

bourg, par laquelle appert que les despens par ce dit feu receveur, Bernard,

seigneur de la Roiche. aussi conseillier, luy et leurs conducteurs chevaulcheurs

faitz en délivrant les deniers du dict rachat en la ville de Marche;, ont mon'ez

à la somme ou dit texte contienne. Par quoy tout veu et actendu d'abundant

quant à la dite chicte et perle de monnoye que le semblable a esté passé cy «)

devant sur la partie du rachat de Chiny, et que cculx de cesle chambre par

information prinse d'aucuns officiers de Luxembourg sont bien et aplain esté

adverliz. que illec l'on ne pcult recouvrer aucuns florins de Rin en or de poix

qu'il ne les fault acheter 34, 35 ou 36 gros dite monnoye la pièce, ou pour

autant les recevoir, transeat. Somme 2,156 florins 20 gros. 28

8.

Gratification accordée au receveur.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n» 15906/2,

fol. 60.

Autre despemce.

Au dit receveur la somme de 140 1. de 40 gros qui valent 100 florins de ôo
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32 gros pièce monnoye do ce présent compte, que l'empereur et Monseigneur

l'archiduc par leurs lettres patentes faictes, passées et vériflez comme il

appartient, luy ont entre autres choses donné, octroyé et accordé pour une

fois tant en faveur et considération des services que le dit receveur a fait

5 dcspieça au feu Roy de Castille, cuy Dieu pardoint, ou dit estât de receveur et

autrement, comme pour aucunement le récompenser des voiayges, vacations,

journées, peines, labeurs et despens qu'il luy a convenu faire, avoir et supporter

pour solliciter le recouvrement des deniers de ceste présente ayde et le rembour-

sement de 4,200 florins d'or que icelluy seigneur fist prendre et lever de luy ou

10 mois d'avril l'an W" V, avant la délivrance desquelz convint faire plusieurs

poursuictes et diligences devers les dits des Ëstatz, losquelz maintenoient qii'ilz

avoient fait l'accord du dit ayde à condition que les deniers procédans d'icelluy

seroicnt employés au rachat de la terre commune et dont le dit receveur s'estoit

obligé envers eulx de les non employer en autre usaige, etc., comme ces choses

is et autres sont plus au long contenues et déclairées par les dites lettres patentes

des dits seigneurs, en date du xiiii" jour de juing, l'an XV" V. icy rendues. Pour

ce icy la dite somme de 100 florins.

Aposlille : Par les lettres patentes vérifSées comme ou texte rendues sur la

partie des gaiges de ce receveur, cy devant fol. 57.
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DUCHÉ Di IVXEOOURG IT COUTÊ DE CHIPJY

DRESSÉ

POUR LA LEVÉE DE L'AIDE DE 1525

INTRODUCTION.

I

Les aides et subsides accordés & Charles-Quint de 1515 à 1540
et les dénombrements dressés pour leur levée.

Les documents et pièces administratives concernant les aides et subsides accordés lO

à Charles-Quint pendant cette première période de son règne ne nous sont malheu-

reusement conservés qu'en partie, mais ceux qui nous sont parvenus permettent,

néanmoins, d'exposer le régime fiscal de cette époque et d'en faire l'histoire. Cette

histoire des aides et subsides est d'une importance capitale, car, du moins pour l'ancien

duché de Luxembourg, c'est sur le terrain fiscal que s'est déroulée la lune séculaire is

entre le Gouvernement central, qui essayait de faire prévaloir ses tendances absolu-

listes, et les Trois-États qui défendaient leurs antiques privilèges et libertés. Elle nous

fournira la clef pour l'intelligence de bien des faits de l'histoire des Pays-Bas, que,

sans elle, on ne pourrait que constater mais non expliquer, te!le la série presque non-

interrompue de revers essuyés par les armées des Pays Bas au XVI' et au XVII* siècles, 20
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dont la cause, l'histoire du régime fiscal nous le montre au grand jour, est que ces

armées, pour une bonne part, n'existaient que sur le papier. Les doléances et griefs des

États le déclaraient hautement, mais la bureaucratie, inaugurée par Charles-Quint,

étouffait leurs cris, et, même quand cette bureaucratie ne parvenait pas à les

B empêcher d'arriver jusqu'au trône, elle savait mater les meilleures intentions des

princes.

Une aide de 23,000 florins d'or fut accordée en 1 Kl 6 à Charles-Quint par les Trois-

États du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny pour le rachat de Virton , Dam-

villers , Chauvency- le -Château et la moitié des Terres-communes, en guise de don

10 de joyeuse entrée. A l'encontre de ce qui se pratiquait ordinairement, celte aide fui

levée et appliquée par les Trois-Etats sans l'intervention du pouvoir exécutif (*). La

levée de cette aide était terminée au commencement de 1519, le rachat des terres

engagées au duc de Lorraine ayant été effectué le 20 février 1519 (*).

Le 16 décembre 1525, les Trois-Élats votèrent à leur souverain une nouvelle aide.

i!S C'est la première aide, après celle de 1816, dont il soit fait mention dans les Archives ;

aussi est-il peu probable qu'il y ait eu accord d'autres aides entre 1516 et 1525. Cette

aide était faite « pour en payer les gens de guerre eslans lors en garnison sur les

frontières illecq. (*) ».

Pour la levée de cette aide, les Trois-Etats avaient exigé qu'un nouveau dénom-

*) brement fût dressé, l'aide ayant été accordée « à condition que chacun vassal ou gen-

tilhomme en sa seigneurie; item, chacun prévost en sa prévosté et pareillement chacun

justicier et justice en leur villes prendrèrent de leurs subjectz la déclaration et nombre

de feuaiges que chacun a dedans les limites de sa juridiction (*) ». C'était donc les

Trois-États auxquels incombait la charge et qui réclamaient comme leur droit de

is dresser le dénombrement, ou plus exactement c'étaient les différents membres des

États à l'exclusion du pouvoir exécutif.

Des déclarations faites par les seigneurs, prévôts et justices, aucune ne nous est

parvenue; de tout le dossier de cette aide nous n'avons que le compte qu'en a rendu le

receveur chargé par l'empereur de la levée de cette aide, Jacques de Laitres (*), qui

SO (*) Lettre de non préjudice accordée aux Etats de Luxembourg après le vote de l'aide de 1SI6,

datée de : • Bruxelles, le second jour d'aoust, l'an de grâce mil cinq cent et seize, de notre règne le

premier. > Copie aux Archives du Gouvernement à Luxembourg.

(•) Voir EustaehvoH Willheimi htstoriache Werke, herausgogcbcn von J. Gkob, pp. 314-317, l'histo-

rique de ce rachat et l'acte de rachat qui y est donné en note.

35 (°) Compte de l'aide de ltS25, fol. 1.

(•) Ibidem.

(') Archives du Royaume à Bruxelles. Chambre des Comptes du BrabanI, n° 1S906, 3*.

24
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reproduit dans la partie des receltes de ce compte l'abrégé du dénombrement dressé

en 1526 et ayant servi à la levée de l'aide accordée par les États le 16 décembre lU'ili.

Comme il appert du compte de Jacques de Laitres, plusieurs seigneurs du Duché

de Luxembourg étaient « reluiiant de bailler déclaration *. Pour leurs seigneuries l(;

dénombrement de 1526 reproduit simplement la taxe du dénombrement do 1501, désigné s

comme « compte finissant en 15(i4' >, l'aide de 1500 ayant été accordée pour trois

ans (*). II en résulte qu'en 1526 on n'avait au département des finances d'autres dénom-

brements plus récents. En d'autres termes, il faut en conclure que de 1501 h 1526,

aucun autre dénombrement n'avait été dressé et remis à la Chambre des Comptes du

.

Brabant. 10

Comme terme pour la levée de l'aide accordée le 16 décembre 1525, les Étais avaient

ordonné « que chacun vassal ou gentilhomme en sa seigneurie; item, chacun prévost

en sa prévosté et pareillement chacun justicier et justice ... en dedeng ung mois après

le dit accord . . . lèvroit la pariion d'icelle ayde soubz son quaertier pour le relivrer es

mains du dit receveur général et commis (') », Le receveur général, commis pour la IK

levée de cette aide accordée le 16 décembre 1525, fut nommé au mois de février sui-

vant « par ordonnance de bouche tant de . . . madame Margriete . . . régente et gouver-

nante que de messieurs des finances (') ». Mais la levée elle-même fut loin de se

faire endéans un mois, bien au contraire, elle traîna pendant des années, et le compte

n'en fut rendu qu'en 1533 (*), deux ans après que le receveur de l'aide de 1528 avait M
déposé ses comptes.

Les premiers préparatifs pour la levée de l'aide accordée le 16 décembre 1525

étaient à peine pris, lorsque, pour le mois d'avril 1526, Marguerite d'Autriche, gouver-

nante des Pays-Bas, fit convoquer à nouveau les Etats à Luxembourg et leur demanda

par son envoyé, mcssire Joestd'Amerendt, de voler une nouvelle aide de 16,000 livres 25

• pour en faire payement aux gens des garnisons ordonnés aux frontières du dit

Duché (*) ». En place de la somme demandée, les États du Duché de Luxembourg et

Comté de Chiny octroyèrent une aide de 24 sols à lever sur « chacun feu taillabie,

espérant que iceux levées monterons à plus que les 16,000 livres (<) ». Cette aide

devait, au terme de l'accord, se lever entre la Saint-Remi et la Saint-Martin de la même 30

année, c'est-à-dire du 1" octobre au 11 novembre 1526. Mais les Élats ne se pres-

sèrent guère de donner suite à ce vote et, au commencement d'octobre, rien n'était

(*) Voir le dit Compte, fol. 27. Seigneurie de Neuerbourg-sar-Enz.

(•) Compte de l'aide de 182B, fol. t.

(') Ibidem. 3S

(') Ibidem.

(•) Départ des ÉtaU du 29 octobre 1526. Archives du Gouvernement à Luxembourg.

(•) Ibidem.
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encore fait. I.a goiivernanle fit donc convoquer les Étals pour la fin d'octobre et, en

leur séance du 29 octobre 1526, l'envoyé spécial de Marguerite d'Autriche, Monsieur

de Wauldrepont, conseiller et maistre des requestcs de l'empereur, leur exposait que

< pour quelque mandement que ma dite dame eust fait, n'enttendoit aucune diligence

5 ou debvoirqui se fistà lever les diis deniers, dont sa grà?e s'esmervcillioit. Pour la dite

occasion l'avoir envoyé vers eux, les requérant de les vouloir lever selon Tact du dit

octroyé » (*). Les Étals répondirent évasivement, et dans leur dépirt du même jour,

après avoir cité le passage qui précède de la proposition leur faite par Monsieur de

Wauldrepont, il est dit : « Sur quoy les dits des États, après leur retraites, ont

10 remontlré que pour certaines causes avoit esté différé et dilayé la dite ayde; toultefois

Hz estoient en bon vouloir de incontenent la lever, selon Tact fait de la susdite conces-

sion, pour d'iceux deniers en faire payement aux piétons et gens de guerre qui ont tenu

garnison ainsy qu'il seroil ordonné par ma dite dame, tant pour leur service et sould

du temps pa«sé que du temps advenir, d'autant qu'icelle ayde se pouroit extendre.

15 Suppliants ma dite très redoublé dame vouloir prendre leur dit bon vouloir pour

agréable et que son noble plaisir soit de se contenter des dits États et que à l'advenir

de les déporter de non plus demander ayde. Car il n'est aux pauvres sujects possible

de plus avant payer par leur grande misère et pauvreté, estants désja destruits, et que

sa dite grâce veul adviser de pourveoir au seureté du pays en mettant bon garnison

*o tant à cheval que de pied ainsy que la nécessité le requiert, et que d'Amerendt en fai-

sant la susdite concession leur fist déciairer que sa grâce feroit par les dits commis-

saires en la demandant. Autrement s'il n'y est pourveu, le pays serai détruicl et n'est

aux pauvres sujects d'y pouvoir résister aux survenus sans assistance de l'empereur,

dont ilz ont requis au dit seigneur, meslre Anthoine, de vouloir remonstrer à ma dite

23 dame » (*).

Ce passage final du départ des Étals du 24 octobre 1526 semble assez clair. En disant

que l'aide pouvait s'étendre, et en réclamant qu'on mette effectivement des garnisons

aux villes frontières, il insinue que les garnisons, pour lesquelles l'aide avait été volée,

se faisaient attendre et que les États n'entendaient pas payer des garnisons n'existant

30 que sur le papier.

La réponse donnée par les États aux remontrances de la gouverninte générale des

Pays-Bas dans leur départ du 29 octobre 1526, date même à laquelle la levée de l'aide

accordée le 16 décembre 1525 venait à peine d'être commencée, et l'accord d'une

autre aide en 1528 rendent probable que l'aide votée en avril 1526 ne ftit jamais

55 levée. Ce qui est certain, c'est qu'elle n'est mentionnée nulle part et qu'aux Archives

il n'en est resté d'autre trace que le départ des États du 29 octobre 1526.

(") Départ des Étals du 29 octobre 1826. Archives du Gouvernement à Luxembourg.
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Les Trois-Élats du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, convoqués k cet

effet vers le commencement de l'année 1528, accordèrent une nouvelle aide d'un

florin d'or sur chaque feu imposable, payable le 23 avril de la même année. La nomi-

nation du receveur spécial charge du recouvrement de cette aide porte la date

du 12 mars 1627, c'est-à-dire du 12 mars 1528 nouveau style. s

Pour la levée de cette aide on avait ordonné de faire un nouveau dénombrement.

Or, déjà pour ce dénombrement, le gouvernement réussit à introduire un changement

dans la procédure à suivre, à l'enconlre des droits des Étals. Ce changement, quoi-

que minime en apparence, acquiert une grande valeur si on le considère comme

.

la première étape dans la lutie engagée par le Conseil de Luxembourg pour supplanter to

les Trois- États dans leur privilège de dresser les dénombrements servant à la levée

des aides qu'ils accordaient. Au dénombrement de 1526, c'était le seigneur dans sa

seigneurie, le prévôt dans sa prévôté respective et la justice de chaque ville dans sa

ville qui le devaient dresser. En 1528, c'est bien encore le seigneur qui, pour sa

seigneurie, devait faire le dénombrement, mais il n'en est plus de même pour les is

prévôtés et les villes car « quant à la déclaration et recepte des villes et prévotez du

dit pais Messeigneurs tes gouverneurs et gens du dit conseil de l'empereur y ont commis

gens à ce faire (') ».

De ce dénombrement nous possédons non seulement l'abrégé inséré au compte du

receveur général chargé de la levée de l'aide de 1528 (*), mais encore presque au complet iO

les déclarations originales des seigneurs et des gens à ce commis pour les prévôtés et

villes. Une partie de ces déclarations sont datées : la première en date, celle de la

prévôté de Tliionville, est du 20 juin 1528; la dernière est celle du comté de Montaigu,

elle est du 29 août 1531. Le 28 juillet suivant, le receveur a présenté son compte en

cour. Pour faire le dénombrement et la levée de l'aide il a donc fallu au-delà de )S

trois ans.

Les déclarations faites pour le dénombrement de 1528, jointes à d'autres données

éparses, permettront de donner en tète de ce dénombrement un exposé de la procé-

dure suivie en dressant ces dénombrements et d'en apprécier les données.

En 1531, une nouvelle aide à lever en plusieurs termes fut accordée à l'empereur 50

par les États du Duché de Luxembourg; par terme et par feu l'aide était d'un

philippus à 25 sols la pièce. Pour la levée un nouveau dénombrement fut ordonné.

Les sources ne permettent guère de préciser de plus près l'import, la durée et les

conditions de cette aide accordée en 1531.

L'aide suivante fut accordée à l'empereur Charles-Quint par les Trois-États du 38

(*) Compte de l'aide de 1828, fol. 1.

(*) Archives du Royaume à Bruxelles. Chambre des Comptes, n* 48906, 4*.
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Duché de Luxembourg et Comié de Chiny le 20 ntiiirs lb37. Celle aide, d'un import de

2 florins caroiiis ou de 40 palars par feu laillabie, était payable en deux termes : h la

Pentecôte et à la Saint-Remi de la même année (•).

A l'insu du Gouvernement central et en particulier de la Chambre des Comptes du
5 Brabant, et selon toute apparence à l'encontre du texte de l'accord voté par les États,

le gouvernement de Luxembourg, c'est-à-dire le gouverneur, le lieutenant, le président

et les gens du conseil de Luxembourg, décidèrent qu'on ne ferait pas de nouveau

dénombrement pour la levée de la nouvelle aide, mais qu'elle se ferait sur le pied du

dénombrement de 1551, tout en tenant compte de l'abaissement du nombre des feux

to causé par les incursions et les pillages des armées ennemies au plat pays.

Cette innovation, qui lésait les prérogatives des États, était faite à l'insu du gouverne-

ment central, car, dès que le receveur eut produit ses comptes en cours, le 15 juin 1341,

la Chambre des Comptes du Brabant les renvoya avec l'apostille : t Non loué par

faulte de l'exhibition des quayers contenant la déclaration de tous les feuz des pays de

53 Luxembourg et Conté de Chiny (*) ». Sur quoi le receveur ayant fait observer que

c'était sur l'ordre du gouvernement à Luxembourg que la levée de l'aide avait été faite

sur le pied du dénombrement de 1531, la Chambre des Comptes répondit par cette

autre apostille : « Sur ce ouy ce receveur qui a déclaré et affermé que par Monseigneur

le gouverneur, lieutenant, président et gens du conseil de Luxembourg luy auroit

20 esté ordonné de recevoir et par ses commis faire recevoir les deniers de cest ayde sur

le dernier dénombrement pour avancher les payement du dit ayde qui requerrat

célérité et éviter les despens qu'il eust convenu supporter pour faire et renouveller

le dit dénombrement qui est de longue durée et de grande despense, l'on accepte icy

ceste recepte, à charge que ce receveur, en dedens trois mois prochain venant, sera

as tenu rapporter sur ce que dit est certiffication ou ordonnance de mes dis seigneurs les

lieutenant, président et gens du conseil, ainsi qu'il appartient ». Une troisième apos-

tille, enfin, nous apprend que le receveur a produit en temps utile l'attestation

demandée.

La dite innovation se fit enfin, selon toute apparence, à l'encontre du texte de

30 l'accord de l'aide volée par les États, car autrement la Chambre des Comptes n'aurait

pas eu de raison pour insister tellement sur ce point.

La levée de l'aide de 1537 n'ayant demandé ni plus ni moins de quatre ans, il en

ressort que les motifs allégués par le Conseil de Luxembourg n'étaient qu'un prétexte,

que le véritable motif était l'amoindrissement des privilèges des Trois-États.

53 Les Étals avaient accordé cette aide, la plus forte votée jusqu'à cette date : « Pour

(•) Compte de l'aide de 1537, fol. 1.

(•) Ibidem, fol. 2.
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iceulx deniers, par ordonnance de Monsieur le marquiz de Berges, gouverneur et

capitaine général des dis pays, convertir et employer aux réparations et fortiflîcations

des villes et autres choses nécessaires pour la garde cl sceurté d'icelluy pays ». L'aide

en question avait été accordée à ces tins par les Etats, comme il conste par les

lettres patentes de nomination du receveur, datées du 12 avril 1537 (*).

De cet exposé sur les aiiks il résulte, en faisant abstraction de celle de 1516 qui

fut levée par les États à l'exclusion du pouvoir exécutif, que de 1504 ft 1540 seule-

ment trois dénombrements furent dressés au Duché de Luxembourg et Comté de

Cliiny en 1526, en 1528 et en 1531.

II

Notice sur Talde accordée en 1516 pour le rachat des prévôtés de lO

Virton et Damvillers, de la châtellenie de Chauvency-le-Ghâteau
et de la moitié des terres communes (^).

Au courant de la première moitié de l'année 1516 se fit à Luxembourg l'inau-

guration de Charles-Quint comme duc de Luxembourg. Pour recevoir le serment

des Luxembourgeois et prêter à son tour le serment de maintenir les privilèges et iS

les prérogatives du duché de Luxembourg, Charles-Quint avait délégué le duc de

Bavière, comte palatin du Rhin, Frédéric. A celte occasion les Trois-Élats du Duché

de Luxembourg et Comté de Chiny avaient été convoquiis à Luxembourg. Au nom
du nouveau duc, Frédéric demanda « aux prélats, nobles vassaux, députez des

bonnes villes et autres représentans les Estas et Communaulté de nos dits pays io

de Luxembourg et Chiny, pour nostre joyeuse entrée, un ayde de 12,000 florins

d'or par chacun an, quaitre ans durant ». Aux termes de la demande, cette aide

était destinée « à subvenir aux grandes et urgentes afiair(s et excessives despens

que avons à supporter pour nostre prochain voyage d'Espaigne, secours de Frise

que autrement en plusieurs manières », c'est-à-dire à des besoins autres que ceux 2S

du Duché de Luxembourg. Aussi les Élals refusèrent-ils tout net l'aide demandée,

mais offrirent « de au lieu du dit ayde, rachapter pour nous et à nostre prouffit

la terre commune de Marvillc, avec aultres villes, places et seignouries estants de

nostre héritage, à cause des dits Duché de Luxembourg et Comté de Chiny,

(') Compte de l'aide de 1537, fol. t. 30

(') L'unique source de cette notice est la lettre de non préjudice accordée aux Trois-États après le

vote (le l'aide de lSi6, du 2 août 1816. Copie aux Archives du Uouvcrnemeot à Luxembourg.
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engagées es mains de nostro cousin le ducq de Loraine, pour la somme de

25,000 florins d'or ». Celte offre ëlait subordonnée à la condition expresse de voir le

nouveau dui; < ordonner que la dite somme de 2S,000 florins d'or soit par eux les

Etats assise et levée et qu'ils la puissent garder en leurs mains pour la convertir au

S dit rachapt >.

Par ses lettres de non préjudice, données à Bruxelles le 2 août 1516, Charles-

Quint acceptait non seulement l'offre de cette aide de 25,000 florins d'or du Rhin pour

le rachat des terres communes, mais acceptait encore en termes exprès les conditions

posées pour cette aide par les Trois-Ëtats : « Avons, par l'advis des gens de noslre

10 conseil estant lez nous et de nos comptes à Bruxelles, accepté él acceptons par ces dites

présentes, l'offre et accord qu'ils nous ont fait de la dite somme de 25,000 florins d'or,

leur octroyant, consentant et accordant par l'advis que dessus, que la dite somme de

25,000 florins d'or soit par eux ou leur commis levée, receue et assisée sur tous les

subjects, manans et habitans de nos dits Pays et Duché de Luxembourg et Comté de

15 Chiny, et que au payement d'icelle, ils puissent contraindre ou faire contraindre tous

ceux et celles qui tenuz y seront, chacun pour la portion à quoi ilz auront esté tauxez

et assiz; le tout selon et par la manière que l'on at accoustumé faire de tout temps, en

cas semblable. Et, en oullre, leur avons aussy octroyé et accordé, après que la dite

somme de 25,000 florins d'or serat ainsy levée, receue et collectée, qu'ils puissent

21 garder et retenir en leurs mains
, pour la convertir et employer au rachapt de la dite

terre commune de Marville et aultres villes, places et seigneuries dessus dites et non

ailleurs, sans qu'ils soient ou puissent estre contrains de la mettre hors de leurs

mains, ny l'employer en autre usage en manière quelconque ».

Le rachat des prévôtés de Virton et Damvillers, de la chàtcllenie de Chauvency-le-

2S Château et des Terres communes fut effectué à la conférence de Metz tenue parles

plénipotentiaires des deux parties, du 10 au 22 février de l'année 1519 (*); la quittance

des 25,000 florins d'or donnée par le duc de Lorraine et de Bar, Antoine, est datée

de Luneville, le 20 lévrier 1519 (»).

Fj'assise de cette aide accordée dans la première moitié de l'année 1516 et sa levée

ôO a donc exigé au delà de deux ans. La somme recueillie étant restée par-devers les

Etats et n'étant point entrée dons les caisses du Gouvernement en vertu de l'acte de

concession de l'aide et des lettres de non préjudice de Charles-Quint, ni le dénom-

brement ni le compte de l'aide de 1516 ne sont entrés aux Archives de la Chambre

des Comptes du Brabant; ils sont probablement perdus. Sans les lettres de non-

35 (1) Eustach von Wilthcimt historitehe Werke, berausgegeben toq J. Gros, pp. 314-517.

(*) Regestes de Wurth-Paquet, manuscrit aux Archives de la Section historique de l'Institut à

Luxembourg.
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préjudice du 2 août 1S16, conservées en copie parmi les départs des États du Duché

de Luxembourg et Comté de Chiny, nous ignorerions complètement cette aide de 1516,

tout comme nous ignorons si entre 1504 et 1K16 et entre 1519 et 1524 il y a eu

d'autres accords d'aides et subsides.

Quoique nous ne connaissions pas le dénombrement qui a servi à la levée de l'aide »

accordée en 1516, il fallait signaler les lettres de non-préjudice de Charles-Quint

comme portant reconnaissance des droits des Trois-Ëtats du Duché de Luxembourg

et Comté de Chiny quant à l'accord, à la levée et au contrôle des aides et subsides.

Car ces droits ne sont mentionnés que très rarement. Le plus souvent, les pièces

administratives relatives aux aides les passent sous silence. Le compte de l'aide accordée io

le 16 décembre 1525 nous en montre dans son introduction un exemple frappant; il

n'y est fait mention que de l'accord de cette aide, mais l'intervention des États dans la

confection du dénombrement servant à lever cette aide et dans la levée n'y est relevée

qu'en termes ambigus.

m

Le dénombrement de 1526 ts

dressé pour la levée de l'aide accordée par les Trols-États
le 16 décembre 1525.

L'abr^é du dénombrement de 1526 nous est conservé par le compte du receveur

général de l'aide accordée le 16 décembre 1525 par les États de Luxembourg, Jacques

de Laitres, désigné pour cette charge par l'archiduchesse Marguerite, gouvernante des M
Pays-Bas, au mois de février 1526, Le compte en question forme le n" 3 du recueil

factice n» 15906 des Archives de la Chambre des Comptes du Brabant.

L'apostille placée en marge de la première page de ce compte nous apprend que le

receveur général de l'aide, Jacques de Laitres, avait joint k son compte comme pièce

justificative, une copie du dit abrégé du dénombrement de 1526 lui délivré par maître 25

Jean de Naves, greffier de Luxembourg, Cette copie est perdue ainsi que l'original de

l'abrégé du dénombrement de 1526.

Le compte du receveur général de l'aide de 1525 ne fut présenté à la Chambre des

Comptes du Brabant par Jacques de Laitres que le 17 octobre 1533. Suivant les

errements de la Chambre des Comptes en matière de comptabilité, ce compte porte en 30

recette toute la recette due, dans l'occurrence l'abrégé du dénombrement de 1526,
quitte à reporter en dépenses les sommes non rentrées ou irrécouvrables.
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Dans des apostilles posées en marge des articles contestés, la Giiambre des Comptes

faisait valoir ses observations auxquelles le receveur général avait à répondre soit en

fournissant des pièces justificatives, soit en donnant des éclaircissements. La Chambre

des Comptes y répondait ou par une nouvelle observation ou, si elle trouvait l'article

» justifié, par l'apostille « Loué ».

Le compte de l'aide de 1525 forme un cahier in-folio sur parchemin dont les feuil-

lets 1 à 48 sont occupés par l'abrégé du dénombrement de 1526.

Ce dénombrement de '1526, le premier qui fut dressé après le rachat des prévôtés

de Viiton et Damvillers, de la Chàtellenie de Chauvency-le-Châleau et de la moitié des

10 Terres-communes, présente cet intérêt majeur que c'est non seulement le premier,

mais le seul dénombrement qui donne le relevé des localités formant les Terres-

communes (1).

Conformément à la méthode adoptée ici, nous reproduisons exactement le manuscrit

avec ses ratures, qui sont mises entre parenthèses, et avec les additions, qui sont

<B placées entre crochets. Le nom de chaque localité du dénombrement est suivi du

nom moderne imprimé en italiques pour autant que l'identification présente des

difiicullés. Sont également imprimées en italique les additions de l'éditeur. A la

suite du dénombrement sont publiés les articles des dépenses présentant un intérêt

historique.

io POUR LA COURT

[Présenté à Court par le dit receveur le xvne jour d'octobre a» XXXIII] (*).

[•premier.] Compte Jacques de Laltres, receveur général et particulier des

[domaine et aydes] l'empereur à Luxembourg, par ordonnance de

(1) Déjà pour le paiement de l'aide de 1528, les Terres-communes refusèrent Ai contribuer ou

iS soulevèrent des difficultés. Le gouvernement de Bruxelles se lira d'allair.'.s en exemptant les Terres-

corarauncs des aides accordées par les États luxcmbaurgeois et en ordonnant que, pour la suite, aussi

souvent que la France ferait des levées d'impôts dans les Terres-communes, le gouvernement de

I^uxembourg ferait rentrer la même somme pour compte de l'Empereur. Voir Compte de 1828, fol. 18

et ly, ainsi qu'une apostille de la Chambre des Comptes au fol. 1 du même Compte.

30 (') Le 17 octobre 1555.

25
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bouche tant de feue de très noble mémoire madame Margriete, en son

vivant archiducesse d'Auslrice, ducesse et conlcsse de Bourgoingne, etc.,

régente et gouvernante, que de messieurs des finances, ou mois de

février XV'= XXV, commis el ordonné à recevoir el collecler au proulTyt

de l'empereur les deniers venans et procédans de certain ayde de s

46 patars, monnaie de Luxembourg, par les Estalz du dit Luxembourg,

le xvr jour de décembre lors dernier passé, accordé à sa maiesié

incontinent estre levez une fois sur chascun feuaige de la ducé du dit

Luxembourg, pour en payer les gens de guerre eslans lors en garnison

sur les frontières illecq. A condition que chascun vassal ou gentilhomme lo

en sa seigneurie, item chascun prévost en sa prévosté et pareillement

chascun justicier et justice en leur villes prendrèrcnt de leurs subgectz

la déclaration el nombre des feuaiges que chascun a dedens les limites

de sa jurisdiction et que, dedens ung mois après le dit accord, chascun

d'eulx levroit la portion d'icelle ayde soubz son quaertier pour le relivrer is

es mains du dit receveur général et commis. El est assavoir que en

temps que le dit ayde se levoil les dils 16 patars de Luxembourg ne

valoienl que 14 patars de Brabant, tellement que les deux d'iceulx

mesnaiges n'ont payé que 1 florin d'or en espèce ou la valeur d'icelluy.

El ensuivant ce, se fait au surplus ce présent compte en telz florin de îo

Rin d'or de 32 groz nouveaulx de Luxembourg ou 28 patars de

Brabant pour le dit florin de Rin, 12 deniers du dil Luxembourg pour

ung des dits gros et tout autre or et monnaie à Tadvenan. Fait à

Bruxelles.

/"• Apostille : [Nota. Donne certiffication sur le pris et cours de ceste a»

monnaie.]

S" Apostille : [11 est contenu en la certifiîcation rendu sur ce compte.]

J" Apostille : [Soit apporté la copie de l'acte de cesluy accord.]
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RECEPTi:.

Ville et prévosté de Luzembonrgh.

En marge : [Par ung quayer en papier contenant 47 feuilletz d'escripture, signé par maistre Jelian de

Naves, greffier de Luxembourg, contenant le nombre des feuz de chascun des dites ville et villaiges,

5 icy rendu, servant aussi sur le pris de ceste monnaie.]

Inlia

Premiers en la ville de Luxembourg a eu en mesnaiges contribuables

et non exempts

Mammeren Marner

Straitsen Strassen

10 Mcrren 3ferl .........
Birtingon Barlringen lez-Luxembourg (57) [covrig. selon led. quayer]

Holtzem Holzem-sous-Garnich. .....
Daelliem les Finnich Dahlem-sous-Garnich

Ilicffengcn Hivingen-sous-Garnich

15 Sprenkingen Sprinckingen

Schoenwyler Schuweiler

Arestorff Aresdorf-sous-Sussenheim ....
Limpach

Funich Fingig-sous-Kuenlzig

ÏO Kuntzich Kuentzig =: Clemeney

Otwenet Humelchen Ferme de Thumelchen au village (rAthus.

bilez, pour ce

Garmicb Garnich et Gcrlingen

Overkersse Oberkerschen.

25 Nicderkersse Niederkerschen

Lyncr Linger

Pettingen Peiingen-sur-Chiers

Saessenhem Sassenheim (-29) [corrigé comme dessus]

Ober Runlchen Ober-Rentgen. Pour ce que la pluspart des linbitants

30 sont de la seigneurie de Rodemach et sont compris soubz icelle

seigneui'ie, pour ce

En marge : Nota. Loué comme il appert cy après fol. 5.

MonJriclien Monnerich, EUeringcn Ehleringen-sous- Sassenheim et

Lollingen Lallingen-tous-Esch

35 Diepach Dippach

Bettingcn Betlingen-sur-Mess .

400
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Esschc sur Alsis Esch-sur-Alzelte. Pour ce que en temps de ce présent

aydc la franchise fut par les ennemis bruslée, partie des subgectz

prins et tuez; par quoy monseigneur le marquis gouverneur et

messieurs du Conseil leur ont quicté et rerais pour ceste fois, icy ,

En marge : [Nota. Loué pour ce que receveur devoit avoir faicte déclaration de

leur feuaiges et icelle prins en despence et aussi qu'il n'appert d'aucun

enseignement de la dite grâce.] [Ceste partye se passera ceste foiz en vertu

du dit quayer.]

Steynbrucken Steinbruecken

Reckingen ulT dcr Messen Reckingen- sur-Mess.

Wiekeringcn Wicknngen-sur-Mess....
Bcrgeren Bergem-sur-Mess (16) [corrigé comme dessus]

Schiniingcn ........
Elringen uff dcr Mcssen Ehlingen-sur-Mess

khvyWcr Abweiler

Nortzingcn Noertziiigen ......
Le moulin appelle Lammersmulcn Lameschmûhle-sous-Monnerich

Honcheringen Huencfiringcn

Winningen Fenningen-sur-Alzette ....
Beltembourg Bellemburg

Lieffingcn Livingen-sur-Alzette ....
Roeseren Jtoeser

Buflingcn Bivingen iiir-Alxelte ....
Hcldingen UeUingen-sous-Frisingen

Berchem Berchem-sur-Alsette

Vcnlingen Fenlingen

Wyler à la Tour Weiler-zum-Thunn = Weiler-la-Tour

Daclhem by MondorlT Dulheim lez-Filsdorf

Aispclt Aspelt

Friesingen Frisimjen

Eferingen Ewringen lez-Frisingen .

Ganderen

Burmeringen Buermeringen .

Putlenges Pueltb'ngen lez-Rodemacher

Buren Deiern lez-Rodemacher

.

Esingen Esingen-sous-Rodemacher .

Prische Preisch ....
Hagen Hagen lez-Ober-Rentgen, Ellingen Ellingen-sous-Mondorf

DoubendorfT, Daundorf

Over Ruche Roedgen-sous-Reckingen-sur-Mess

Néant.

12J
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Trunlingcn Trintingen et Ercsingen Ersingen-sous-WaUbredimtis .

Oeiringen Oetringen-sur-Sir

Contcren Contern .

Sanlwyler Sandweiler

5 Mullenpacli Milbach-sous-Conlern

Schitlringcii Schuetlringen

Munesbach Muentbach

Siercn Syren-sur-Sir

Overandsen Oheranven

JO Ni?(leransen JViederanven

Rammelingcn Rameldingen-sous-lViederanven.....
Ersentzen Ernsler-tous-ïViederanvm et Hostaerl Hostert-sous-Nitder-

anvm.

Sennyngen Senningen

is Bonnewcgc Bonneweg = Bonnevoie

Gaiisberg Gaiperich

ZeessingcB Cessingen

Ludelingen Leiidelingen

Roide lez Septfontaine Roodt-sur-Eisch ......
20 Ansomborch Ansemhurg

Holvelez Hollenfels

Tuntingen Tuentingen lez-Saeul , . .....
Boircn Bour-sur-Eisch

Donlingen Dondelingen-sur-Eiêch

2i Kellen Kchlen

Kon.szfelt Kcispelt et Mortzborn Meispelt

Schindeitz Schoenfels .

Noispelt Nospelt

Olmen Olni

30 Linche Lintgen, Goidsfeldingcn Gosseldingen et Prettingen

Lorenlzwyler Lorcntzweiler ........
Boefferdingen Bo/ferdingen, Helmcdingen Helmdingen et Chugelschu-

ren Klingelsclietier .

Hunstorff Ilunsdorf

5.S UetstorB Heisdorf-sur-Alzetle

Steynsel Sleinsel et Mulendorff Muellendorf .....
Walirerdingcn Walferdingen

Helraesingen Hetmsingen

Berrcidingcn Bereldingen ........
40 Dommeldingen

Eyche Eich et Beghen Beggen

26
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Le gaingnaige Winiraershoff Wdmershof.

Muleiibach lez Eyche Mùhlenbach-sous-Eieh .

Ham lez Sainct Katherine Hamm lez-Luxembourg

Bicdwyler Beidweiler-sous-Rodenbom

Heffingen

Jhemeendc Gemenerhof .

Eysbruch Eisenborn ou Eisenburch .

Hersberge Hersberg-sous-Bech

Greiseb

Hicralingcn Hirnlingen-sous-PueUUngen

Le musnier devant le ban boiz Moulin

Muehlenbach-sous-Eich

Le gaingnaige de Kallenberg Kolbieherhof-

YWsioi-a FiUdorf ....
Altwiesz Allwies ....
Roldingcn RoUingen-sout-Bou»

Anszwylcr Ârsweiler = Angevillers.

bannal de Luxembourg au

sous-Tuentingen

i
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La conté de Sainot Pol Saint-Paul.

Mondorff Mondorf 26 mesiiaigcs.

Daffendorff Daundorf- sous-Mondorf 1 »

Ellingen Ellingen-êous-Mondorf . 5 »

S Efllingcn Elvingen-sous-Buermeringen 12 »

Ohcmeringc Emeringen. InhRbité pour ce Nëant.

Orpeldinghen Etpeldingen-sous-Bous i7 ^ »

Boesz Bous lez-Retnich t . . 37 »

Rutche Ruettgen H »

10 Boust ci Pardcn Nieder- et Ober- Parthe 13 »

Modefart Mutfort, Mcdingen et Bleteringen Pleitringtrhof . . 5 »

Hestorfi Moersdorf-sous-Mompach 17 »

La seignoarle de Pittingen Pittingen-sur-Alzelte.

Pittingen Pitlingen-sur-Alzette

m Biesscn Bissen

Esgingen Essingen-sovs-Mersrh

13 i mesnaiges.

35 »

3 »

La seignoarle de Mersche Merteh.

Hersche Mersch und (Jdingen Uedingen-sous-Mersch. ... Si mesnaiges.

Beringcn Beringen-sous-Merseh 11 »

20 Mestorff Moesdorf-sur-Alzette 7 »

GhbbaKh Ober- et Nieder-Glabach unnd \nge\szhourge A ngelsberg . 4 »

Bersbach Bersclibach A »

La seignoarle de Lintziere Linster.

Burchlinlzern Burglinster . . . .

S5 Ingbringcn Imbringen uond der hoff uff Bellen Behlen

Gobringcn Godbringen

Allzlintzern AUlinster

,
Gonderingen........
Jungelintzeren Junglinsler

9

3
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La seigneurie de Fysbaoh Fisehbaeh lez-Mersch.

Fisbach Fisehbaeh lez-Mersch

Wyger Weyer.

La seignoorie de Meisembonrg Meysemburq.

Meisembourg Meysemburg et Schrontwyler Schrondweiler, Ingelsz-

berg Angelsberg appartenant à Meisembourg ....
Scboendorff Scherfenhof

Errentzcn Ernzen-sous-Fels

Rolianl Reuland-sout-Heffingen

La seignoorie de BelTort Ueforl = Beaufori.

Befforl Beforl =<» Beaufort

Dudelingcn Dillingen-sous-Befort

Bertroff Berdorf

Prilwylcr Breidweiler-sous-Consdorf

Konstorff Consdorf

UaUcr UalUr-xous-WaldbUlig.

WaUpillich Waldbillig appartenant k Beffort .....
La seignoorie de Rocliette FeU =< Larochelte.

La franchise Fels = Larochelte

Nomiueren Nommern
Le gaignaige nommé Eichelborn Eichelbour

Le gaignaige nommez Wyderl Weidert

Saveiborn .

Crussenach Christnach

Waltpillich Waldbillig appartenant à la dite seigneurie .

Schoizs Schoos

Ingelszberg Angelsberg appartenant à la dite seigneurie .

Blanscheyt Blascheid

1 4 mcsnaiges.

S »

12 mcsnaiges.

7 »

4 »

4 »

10

ai
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La seignourie de ZoUeure Zolver <>° Soleuvre.

Zolleure Zolver = Soleuvre .

Uberkarre Oberkorn ....
Le gaingiiaige nommé Oistcrborn Osterborn

5 Nyederkaere Niederkom....
Belfis Bêles = Belvaux....
Zonnen Zohnen <•= Saulnes .

Pissingen

RedingcD lez Belfis Redingen-en-Lorraine.

10 Diefferdingen Differdingen

Rummelingeii Ruemelingen

Tetingen ....
Keylle Kail lez-Diiedelingen .

Schraiisis Schras.sig

IB La seignourie de Mont-Sainct-Jehan Sank-Johanninberg

i)udlingen Duedelingen ......
Baltsingen. ^Ve fait plus qu'un village avec Bueringen

Berringen Bueringen-ious- Duedelingen .

Budersberg

3
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Koichingcn Kechingen = Koecking. 9

Efingen Ewingen-sous-Breisdorf 4

Boller Boler - . . 7

Roussy le Chustel Burg-Ruettgen = Rous$y-le- Château ... 4

BrustorfT Breisdorf. 19

Zctrich Soelrich ||

Hettengcs Groszheltingen 18

Garse Garsch 18

Manhem Monhofen «» Afanôm 25
Marenges Marange-Silvange ........ 77

Mackenhoven Mackenhofen = Macquenàtn 3

Le gaingncur de Gruntereiigc Gondringen-ious-FIavingen. . . 2 i

Le censicr des Nonnians Marienthal-tous-Ditdenhoftn. [Inhabité

pour ce Nëant.]

Kantfen Kanfen 27 i

Ottrenges Oelringen-en-Lorraine 82

Niederham Nieder-Batnm 84
Ovcrhain Ober-Hamm .... .... 9

Le censicr de Grysberge Grietberg-sout-Diedenhofen ... 1

Walmerslorff Walmesdorf 6

Elsingen Etsingen lez- Walmesdorf . H ^
Buddingcn uff der Kanderen Buedingen-iur-Kunner, Hcllingen by

Hackengcr Hellingen-sous- Bidlingen und Elliingcn Elzingen-sous-

Buedingen 16^
Budclingen Bidlingen und Brnestorfif der Hoff Klein- Breisdorf . . 14

Engclingcn Inglingen tO

Hettengcs oultre Mezclles KleinkeHingen 4

HerslorS IIasdorf 4

Dieslorff Z)(esdor/ (18) [corrige comme dessuB I7i]
Stuckenge Stûckingen 10

Âssonwyler Arnweiler = Angevillers est comprins en la prëvostë de

Luxembourg, pour ce icy Néant.

Allengrenges Algringen 8
llayenges Hayingen 60

Bouffingcn soubz la montaingne Sainct-Michiel Beving-vor-Sankt-

Ilichelsberg 13

Knuicnges soubz la dite prévosté Kneutingen = Knuttange . . 13

Machre le Roy Kônigsmaeher 58

Huntingen Hiinlingen 8

Blelenges Bleltingen 10

Boisz Busz-sur- Moselle 10

mesnaiges.

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

10

15

95

30

35

40



DU DUCHE DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHI.NY. 205

WolstorlT Wnisdorf.

Leynsen Leiserhof^^ Logne . .

Rurchin)^n Roerchingen = Rurange

Landersenges Landrcvingen

5 Le ccnsicr de fiyerscli Giersberg-sous-Kônigsmacher

Metzcreschc Metzeresch

Eychc. Village disparu au ban de Metzeresch .

Trommcrchen Tremery

Flcehc Flevy

10 Monterclicn Monlerchen = Moulrequienne

Lutenges Lûttingen

Uckenges Urkingen

Dudcngcs cmprès Justemont Buedingen sous-Justemont

Angcldingen Hagendingen . . - . .

15 Wondesliof, 1; Welicrsberch, i; Gauwerszhoff, 1; Schadembourg

Schadenberg, 1; die Nuweborcb, 1; montent ensemble

Veiraacheren Fameck

Gonderengcs Gandringen-tur-Orne. ,

lîolsengcs Bussingen ......
20 Le censier de Pieperstorff Peppinville

Mondclenges Mondelingen

Richemont Reichersberg =• RichemotU .

Besingen Nieder- et Oher- Bevingen- sous-Reichersberg

nietenges emprez Florcbenges Bettingensous-Ftôrchingen. [Inhabité

SKS Walmerengcs Wolmeringen .

Wolkerenges Volkringen

Metzingen

Elenges Elingen-sous- Weimeringen

.

Servigny

30 lîntringen

Enscheringcn Escheringen

Terven Terwen = Terville ,

MolflSngen Molvingen

Nieder Jutze Nieder-Jeutz, Over Jutze Ober-Jeutz et Illenges ///

3.^ appartenant aux seignouries de Mylberch ont

Kuntzicb Kunzig-sous-Diesdarf ....
Metszerwiesz Melzerwiese

Wyraeringes Weimeringen

Talcngcs Talingen.......
40 Nieder- et Obergynningcn Nieder- et Oberginningen.

Bertrcnges Berlringen-sur-Moselle....
Emeldenges Immeldingen

ngen

10 i mesnaigeF
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La seigneurie de Florhenges Flôrchingen = Floratige.

Florhcngcs Flôrchingen = Florange

Dunsweich Daspich

Eresingen Ersingen-sur-Fentsch

Schrcmingen

Maierspach A/arspich

14
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Bebingen Bebingen-gous-Ueverdingen ...... 7 mcsnaigcs.

Mussy Mussy-la- Ville M \ »

Bley Dleid et Chayne Chcne-sous-Ebly 20 1 »

Ehleye Ebly 12

5 Schockwylcr Schockweiler = Schoekville 8 i

Mcer Meix-le-Tige 2 i

Resauwe Roetig = Rachecourt 4

Bacnraet Bonnert 12

Vieizville Altenhowen = Viville 10

1

10 Fraesscm Frassem 5

Villers lurtcr lez Vance Vilkrs-Tortru 7

Herspelt Heispell-soui- Wahl 4 ^

Barnich 11

Gerlingen Gerlingen = Guerlange 7

tfi Posse Post 10

BuiBngen Buevingen-sous-Hondelingen 4

Lynden Lannen 3^
Hoistert Hosiert-sous-FoUchetle 8

Norenhusen Nagem 3

ÎO Kaler Kahler 10

Overelter Oberelter — Autel-Haut 10

Burel Birel-sous-Nieder-Elter 1

Brussc Bresse-sous-Beinsch. Inhabité et pour ce icy. . . . Néant.

Philipsschure Pcnningsscheuer-sous-Hondelingen .... I

J5 Deele. Ferme disparue sur le ban de Clairefontaine. Inhabité et pour

ce icy Néant.

La Thour Latour et Chesnoy Chesnois-sous-Latour .... 23

Turnich Toemich. Inhabité Néant.

Redingcn Redingensur-Atterl . . 16

f

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

30 La seigneurie de Daoltel Elter =' Autel.

Eltcr Niederelter = Autelbas ....
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La seignoarie de Sepfontaines Simmern = Septfonlaines

Sievcnboirren Simmern = Septfontainet .

Endercn Ehner-sous-Saeul

Kalveltz Calmus

Villers lez Arlon Wtiler-sotis-Ifieder-EUer

28
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La seignoorie de Useldenges Uteldingen.

Useldenges Vseldingen . . . .

Everlenghes Everlingen-sur-Attert .

Schindel Schandet

S Richelingen Reirhlingen . , . .

BuscbendorfT Bueschdorf.

Bussingen Boevingen-sur-Altert ,

Viechten Vichlen

Oispcren Ospern

10 Nurdingen Nôrdiiigen-soui-Beekerich

Rupwyler Rippweiler ....
SulleSâwi

Brouche Brueh-sous-Bôvingen-sur-Attert

Swebach Scliwebach ....
15 Kapwylcr Kapweiler . . . .

Redingen Redingen-tur-Â tiert .

23
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La seignonrie de VTyltz Willz.

Wiltz Oberwiltz et Niedcrwillz Zi { mesnniges.

Nocheren TVoc/ier iO »

Bevcn Boewen = Bavigne-sous-Mecher iO »

Eschwyler fscAipeiVer (15) [corrigé comme dessus .... 5] »

Mcrkoltz Merkholz.......... 8 »

Kutenbach Kautenbach 7 »

KuchendorfT iTaundor/ 12 »'
Entzenboircn Insenborn 4 »

Dale Dahlsous-Goesdorf 7 »

Budersclieyt Bû/lerxcheid i »

Bollingen RuUingen-sous-Wiltz 6 »

Wansler Winseler 8 »

Noetringen Noertringen-sous- IVinseler 8 »

Erpellingen Erpelditigen-sous-Esehweiler ..... 8 »

Widingen Weidingen-sur-WiUz 3 »

Altccheyt Alscheid 7 »

Ceulx de la seignourie de Mobonn Mohon tez-Mézières, Ardennes,

scituée par delà Mazière et la Mcuze n'ont donné leur déclaration

pour ce qu'ilz sont enclavez dedens le royautme de France, et pour

ce Néant.

En marge •• Soit faicte diligence de en ce garder le droit et haulteur de l'Empereur et les contraindre,

s'il est possible, de donner la déclaration comme il appartient.

10

15

20

Ville et Jostioerie de Maobre Grevenmacher.

Premièrement la ville de Machre Grevenmacher a cheu en mesnaiges

contribuables et non exemps .......
Munschacker Alùnschecker et Weckeringen Wecker sont comprins

avec la dite ville, pour ce icy

Ynen Ehnen-sur-Moselle

Lennyngen Lenniitgen

Buren Beyern-sous-Flaxwciler

Wormeringen dessus et dessoubz Wormeldingen et Ober-Wormel-

dingen

Rode uff der Suren Roodl-sur-Sir

Olingen

2»

104 i
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Betteslorff Betzdorf-sur-Sir

Ilachelstorff HageUdorf

Thaverne par decha la Rivière Tavern

Velrich Fellerich

» Wellen

Therameitzcn Temmelg

Omstorfl Onsdorf

Acncn Ahn .....,...'..
(ioistin Goitingen ....,,....

10 Kannach Canach

Eschwyller Kschweiler-sous-Rodenhorn

Relinj^pn Relilingen. .........
Nyederdocnnefon Niederdonven

Overdoennefen Oherdonven

^^ Koeltze Kôllig

Rynoche lieinig ..........
Wasserlusche Wagserlirsch

Luysche sur la Montaingne Lieraberg

Eygel Igel

ao Vedelich Foedelich

Crovenich Grevenich

Mescnich , .

Fulsnich Fuxenieh pour la moitié appartenant h Luxembourg

Wiltingcn ... .......
i.=( Kanffen Ktmzem

Laiisur Langsur

La sei^rnourie de 'Wynoheringren Wincheringen

.

Wynclieriiigen Wincheringen

Weer Wehr
50 Wysche Fisch

Kerrich Koerrig-sous-Wincheringen appartenant à Luxembourg
Laltorff Litlilorf

La seigneurie de Beaareperg Berburg.

Beaureperg la francliise Berburg

33 Lellicb LeUig-sous-Maiiternach

12
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Manternach . . . . .

Budwyler Budlersous-Biver

.

Berghe Berg-sous-IieIzdor/ .

Bievcren Biver . . . .

Bruch Bruch-sous-Biver

Wasserpiich Wasserbilliek

Merireil Mertert . . .

Macliten Machlum . . . .

Faiszwyler Flaxiceiler .

Herbern Herborn . , . ,

Hnntpach Mompach ,

Hemsta]

Mcrstorff Môrsdorf-tov$-Mompaeh

.

Bêche Berh lei-Echlemach

7
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Les villes d'Echtenmoh et Biedboorg Bitburg et prévostés d'icelles.

Premièrement la ville d'Echternach a eu en niesnaiges contribuables

et non excmps .

Borren sur la Surre Born-sur-Sûre

6 Sleynnen Steinheim

Nuromen Minden .

Ncmmagen Menningen .

Oiszwyler Osueiler.

La court de Groiszbrucken Geyershof-sous-Bech

10 RodcrshofT Rodeschhof-tous- Eehternach

Forenbcrgslioff Frumburgerhof

La censé de Weel. Ferme disparue au ban d'Osweiler, formant en

1624 une communauté avec Osweiler

La court de Mellinck Melickshof

l^ La court de Diedersbcrg Diesbuvgerhof lez-Fergr,hweiler

La court Errentzerberge Ermerhof

Lu court de Hanime Uammhof.

Edingeii.....
Errenlzer Ermen lez- Eehternach

80 Vcrswyler Ferschweiler .

Becbe Bsch lez-Eehternach

Oberecken ....
Biidendorff Godendorf

Bollendorff liollendorf .

95 Ruterborn Lauterborn ,

Irhel Irrel ....
Prumc sur Lcyen Prwnzur-Ley

Uepingen Rippig .

Tzuttingen Zittig .

30 Kolbnnl Colbette ...
Vfyzs NiederWeis.

Altzstorff Alsdorf .

Karschenbach Kaschenbach

Meckel appartenant à Eehternach

3'j lîppeldorff ....
llystorfF Reiidorf appartenant à Eehternach

162 \ in(-snaigcs



i<3 DÉNOMBREMENT DES FEUX

La seigneurie de Roizspart Rosporl.

Roizspart Bosport

Wynlerstorff Wintertdorf

Raellingen Italingen-sur-Sùre

Goederdorff Godendorf

Girst Girst-sous-Rosport

Dickwyler Dickweiler

Biedbourg Bilbvrg, la ville a cheu en mesnaiges contribuables et

non exempts

Erdorff Erdorf

Mertsche Môtsch

Scarpiliiche Scharfbillig

Uneiidorff Ingendorf

Deckcndoi'Cr Dockendorf

Bieckendorff iS«c/c««f/or/"

Knzslyngen Esstingen

La court de Barderboren Badenhorn

Liessem ofï der Elientz Lieêsem-sur-Ehlentx

Birtiingen ........ ...
FIwisseoi Flieêsem

Hesserich.

Wolffzfclt Wolsfeld

Nattcnhem Nattenheim ...
Over et Nycderwyler Ober- et Nxedervmler

Bieslorff Biersdorf..

Nathera Matzem

Esclie Ir$cli

Mcckel appartenant à Biedbourg

Ritterflorff Bittersdorf

Stalle S/a/i/

Masselter Masiiolder . ,

Over et Nycdersteden Ober- et IViedersteden

Dudeldorff Dudeldorf

Ordorff 0»v/o»/ . .

GranstoriT Gransdorf

La court de Gaveistorff Gdidorf

Liessem oultre la Kyelle Pickliessem

Metlerich

GindorfiF Gindorf

^i mesnaiges.

9 »

6 »

a » b

7 »

9 »

82

7

il

40

10

10

9

5

1

3

3

i\

a
i9i
<s

13

6

4

a

7

6

4

11

29

9

Si
3

16i
6

15

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

10

15

20

35

30

55
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Gondorff Gondorf 7 mesnaiges.

Badenen liatlem . 16 »

Huttingeii Hùtlingen-sur-KyU 5 »

La seigneurie de BetUngen DeUingen-»ur-Prûm.

8 [Par le dit quayer devant rendu se treuve que les officiers de la terre de Bettingen ont reffusé bailler

leur déclaration, pour ce que le conte de Manderscheyt, comme seigneur du Neufchastel en l'Eiffle,

ne donnoit la déclaration de ses subgetz qui sont entremeslez ensemble et pour ce que, par les

comptes précédons et aussi par le compte de Jehan Franchois de certain ayde par luy levé ou dit

pays de Luxembourg, en l'an XV" XXXI, fol. 18, se trouve ces villaiges avoir esté tauxez et que sans

JO difficulté ilz ont lors payez leurs portions. Loué J. Pour les mesmes causes l'on charge icy le dit

receveur comme ou dit compte de l'an XXXI.]

Bctlenges Beltingen-sur-Priim H mesnaiges.

fiiustat Bausterl 3 »

Hutterschuyt Hutterscheid-sous-Baustert appartenant à la dite sei-

<K gnourie 4 »

Fullzstorff Feilsdorf-sous-Oberweis 3 »

Wellingen WelUingen 6 »

Peffingen 6 »

Stockem Slockent tez-Wetllingen 4 »

20 Brème Brimmingen [non taxé]

Hecsel Hiesel I »

Olstorff OUdorfet Horcn Hoor 4 »

La seigneurie de Malberg.

Malberg . . .

28 Nyedenbacli Neidenbach..

Wych Malbergweich

22 mesnaiges.

40 »

9 »

La seigneurie de Bruche Bruch-surSalm-allemande.

firuclil la vallée Bruch-gur-Salm-allemande

Durembach Dôrbaeh, Munster Heckentnunsler el Kalcnbach Kalberg.

,îO Dierscheyt Dierscheid

Heydewyler Heidweiler

Spicher Speicher

6
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Ncrszbach Niersbach

Gladcbacli Gladhach-tousHeidweUer

Beidelingen Beilingen .

TzemiDercn Zemmer

2 mcsnaiges.

1 »

7 »

5 »

La seignoarie de Keylle Oberkail.

Keyile Oberkail 16 nicsnaiges.

Swartzborn Schwartzenbom 7 »

Zursinytten deçà la rivière EisenschmiU...... 4 »

Der hoff Uiendorff Eulendorf 3 »

La court de Hupperdenge Hiipperdingen. 10

[Pour les causes par apostille mises sur la partie de Bettingen, cy devant folio précédent, l'on charge

icy ce dit receveur du nombre des feuaiges comprinses ou compte des aydes de Luxembourg,

finissant XV« UII, fol. 24] (').

Hupperdenge Hûpperdingen .

Deiffelt Deiffell-soiis-Iiôvange.

Ufllingen Ulflingen = Troiavierget

Leier Lieter

12
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Kcimer Cnlmor-fur-AUert . . . .

Weltzstoiff WeUdorf ci Ber^h lierg-sur-Attert

Grcntzingen Grenzingen-sur- AUelte

Eltelbrucken Etlelbrùck ....
Croichten Cruchten-sur-AlzeUe

Lupperscheyt Lipperaclmd

Stegcn Siegen nous-Ermsdorf . ,

7
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La seignoorie de Falckenstein Fulkenstein-sur-Our.

Bcvelis Bivels-sur-Our

Eussenhacli Untereisenbach

Zii Stoitzerabourg Slotzemburg. Inhnbité et pour ce iey

3 \ mesnnij'es.

7 4 »

Nôant.

La seignoorie de Douren Ouren.

Oiiren

Leler Lieler appartenant à Ouren

Heynersclieyt lleinerscheid

Kalboiren Knlhom .

Overhusen OberhauHen .

9 niesnaiges.

4 »

6i »

5 »

6 » 10

La seignaorie de Hsun f/amm-sur-Priim.

Ram im daell ffamm-sur-Prûm

Nieder et Overpierscheyt Nieder- et Oher-Pierscheid

Enchtcrhusen Eehtershausen el llerraerstorff Hermersdorf

Walmerstorff Wtssmannsdorf

4 mesnaiges.

7 »

! »

3 » is

La voigdle appartenant à Soarpillioh Scharfbiltig et de Syntsfislt Seimfeld.

Roide sus la voigdie Rolh-tou»

Slctwyler Sehlcidweiler

Brysehe Preisl

Oenhoevcn Orenhofen

Sjutzfelt Seitisfeld .

Hedeszforst Herforst

Auw 10
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Bockshorn Boxhorn

Stockem Stockem-sous-Asselborn . .

Bintzfelt Binsfeld

Hollcr Holler-sous-Weiswampach .

* Leicr Lieler

Odeler Oudeler ......
Durler Dûrler

Lenghcr Lengler

Espler Espeler

10 Qreylilfe\t Breidfeld-sout-Weiswampaeh .

Alderchin Aldringen = Audrange .

Bochoitz Welsch-Boekolz = Beho ,

Maldingen .......
Brunboff Braunlauf

»3 Wysten Weislen

Kunbach Krombach

Hynderhuscn Hinterhausen . . . .

Grymelinghen Grûfflingen . . . .

Tliomrnen

iO Mnzspalt Maspelt inhabité, pour ce

.

Braicbt Bracht

Alster et Wypler Weppeler . . . .

Wyler et Overwyler A uel et Weweler

Leyten Leithum inhabité, icy .

as Lantscheyt Lascheid-sous-Burg-Reuland

Ort Ourth-souS'Beho et Watermale Walermal.

* raesnai^es



248 DÉNOMBREMENT DES FEUX

Heuxstorff Hnesdorfel Gentingen .

Forn Fouhren ....
Huttingen HûUingen-soui-Susfhaum

Lare Lahr .....
Gichelingcn Geichlingen .

Frylingcn Freitingen-sous-Nussbaum

Kerihusen Kartshausen .

Scliittenkronnen Scheitenkorb .

Dufeitzhusen Dauvelshausen .

Herbortzmulen Herbstmuhlen .

Rotterhusen Roder»hau$ett-s(ms-Karlshatuen

Buler Bouler

Berscheit Berscheid-sous-Koxkausen

Over-Jegen Obersgegen .

Kerperich Kôrperich . . .

Nieder-Jegcn Niedersgegen

Walsiorf Walsdorf.

Rode Roth-sur-Our.

Heppeshusi n Keppeshtiusen .

Ovcr-Jecklair Ober-Gerkler

Nicder-Jecklair Nieder-Gerkler et Syntzfeit Singpelt

Over- et Nieder-Raden Ober- et Nieder-Raden

Alscheyt A Itscheid-sous-Weidingen

Mettendoiff Mettendorf .

Borch Burg xous-OuIscheid .

Brecht Brecht-sou»- Wismauusdorf

HaUzdortf Halsdorf-sout-Baustert

Nele Niehl et Bevelis Bivels-sur-Our

Gemunde Getnûnd....

2
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Kcsselfeit Kesfeld et Hoinscheit Heckhuseheid

Berge Berg-sous-Leidenhorn

îlaldf feld Herkhalenfeld

Steveshusen Steffesliausen ........
5 Wilchenhusen Welchenhausen .....'..
Lutzkampen ........
Harderspcll Harspell

Sevenicli Sevenig-sous-Harspelt

Olmescheyt Olmscheid

10 Juckcii

Kickeshuseii Kickenhausen

Kaldciibacli Ilaletibach-sous-Lichtenborn

Lichtenberch Lichlenborn, Overdefelt Ober-Uetfeld et Nycdcrodevclt

Nieder-Uelfeld

ts Benscheit Binscheid

Stebach Slupback-sur-Our

Sengerich

Roschcit Bnscheid

Esebefelt Eschfeld

îO Rciff

Hiickbusen Hickeshausen et Artzfelt Arzfeld

7



220 DÉNOMBREMENT DES FEUX

Wyrtzfcll Wtrlzfeld appnrtcnant nu dit Sainct Vyt

Rochcrait Bocheralh

Krewinckel Kririkelt

Breidefelt lireitfeld lez-Lommersineiler

[loiningen Uiinningen lez-Sainl-Tith el Stcrbacb Schlierbach

Hecht appartenant à Sainct Vyt .

Engelstoril EngeUdorf= Ligneuville

Bruck Brucken = Pont .

Gaihuseii Gallhausen

NundorfT Neuendorf

Roide Rodl-sout-Krombach «= Sart

,

Wyzswaœpach Wtiswampach.

Bessclinck Ober- et Nieder-Besslingen

Nydingen Neidingen

5
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La seignoorie de Nuwerbonrg Neuerburg-sur-Enx (').

[Il appert assez par le dit quayer devant rendu que les officiers de ceste seigneurie de Nuwerbourg ont

esté reffusans bailler leur déclaration ; néantmoint veu que par le compte des aydes levé ou dit pays

de Luxembourg en l'an XV« et IIII, fol. 31, se treuve estre faicte recepte de la portion des villaiges

S d'icelle seignourie sans aucune difficulté.] [Loué J.] [Pour les meismes causes l'on charge icy le dit

feu receveur comme on dit compte l'an IlIL]

La ville de Nuwerbourg Neuerburg-mr-Enz

Saezshuscn Sachsenhausen et Eraelbeyii Emmelhaum
Waezswyler Waxiceiler

10 LnuppiMl Lauperalh el Scheide Scheidchen-sovs-Waxweiler

Le gaingneur de Berghershusen Berscheiderhof, estant de condition,

ung feu vault . . . . '

Plantschcit Plascheid . .

Heilpach Heilbach, VVynthusen Windhaunen. La Grainge Scheuern,

13 La Vielle Grainge AUscheueren, Opperhusen Uppershausen, Borcheit

Bursclieid-sous-Weidingen et Driesniifeit Ilzfelderhof, ensemble

Oitscheit Outscheid

Hoichscheyt Binghuscheid et Beischeyt Beltscheid .

Kruchtscheyt Krautsclieid

SO Wyzs im Biecliauwe Ober- et Kleinweis

Mulenbach Miihlbach-sous-Oberweis

Over- et Niederwydich Weidingen et Niederweidingen lez-Neuerburg

Huttcrscheyt Hûllerscheid

Lyembach Leimbach et Czivelt Zweifelscheid ....
Î5 Manderscheyt Manderischeid-sous-Waxweiler appartenant à la dite

seignourie

46
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La mairie de Bastoingne Bastogne = Battnaeh.

Yssie Sainct Martin Isle-le-Pré et Ysle La Haste hk-la-Hesie

Hameroulle Bemroulle

Savy

Lupery Luzery

Pyxeroul Bizory

Maxereul Magerel ,

Novel Neffe .

Harsy . . .

Mons Mont-sous-Wardin.

Luchtermengc Lulremange

4i
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Dniffdl Drauffcll

Wilvcrtzwillz Wilwervoiltz ....
Hamyville Heisdorf-sous-Boegen = HamiviUe .

Crudelle Crendal

» Wickerenge Wintcher-sous-Boegen

.

Tronne Trotlen = Troine ....
Ltillcnge Lûllingen-sous-Boegen

Bovenge Boegen = Boevange ....
Moyné Moinet

10 Hoflell

Stockem Slockhem-sous-Aaselbom .

Wioherdenges Weicherdingen.

Hontsuhcit Knaphoscheid et Kleinhoseheid

Duiienges Dônningen

IK Coban Cowan

Boury Bœur
Beuret Buret

Alhumont Alhoumont

Le Grande Balaine Niederbesslingen ^ Basbellain

20 Drunckelenges Drinkkr = Drinklingen .

Vizoulle Vissoul

HachexiUe Belzingen == Haehyville

.

i
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La mairie de Hotte.

Favilliers Fauvillers = FeitweiUr

Hotte

Menufontainc

Bernen Bûmon
Warny Warnack

Louesengnc Losange = Lôssingen ......
HoUenge Hdlange

Sely Sainlez

Nyverchamps Livarchamps ... ...
Ville YUlers-la-bonne-mu

Seury Syr — Surré-sous-Bauichteiden

Busleyden Bauschleiden = Boulaide et Barssieydcn BaschUiden

Hoville Bouville . .

Serainchaïup Strainchamps

La Malmaison Malmaisoii

Bodenge Bodange

7

2
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La mairie de Donooart Doncols.

Doncourt Doncols ....
Sonlë SoUer = Sonlez

Brae Bras-snus-Wardin

.

S Waerden Wardin ....
Marwy Marvie ....
Liilerboix Lnirehois.

Watrengc Walter = Watrange

Hardelcnge Harlingen .

10 Tcrchamp Isrhpelt = Tarchamps .

Notrenge Nôrlringen-sous- Winseler

(Hardelenge) . . . . .

(Tarchamp)

(Notrenge)

IB [Royé pour ce qu'il est cy devant.]

Gruraclscheyl Griimmelscheid.

Herler Berl = Berlé

9
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Salvacourt ....
Asfcnoy Assenoit-sovs-Hotnpré

6 nicsnaiges

5 fl

La mairie d'Amberln Amberloup.

Thilléri7/e(

Tonnu Tonny

Ambcrlu Amberloup ....
Ourreux Dreux

Spriinont Sprimont-soui-Ambertoup

Harbemont Herbaimont-sous-Amberloup .

Awiscourt Aviscourt ....
Saellc So//e

Tromont Trois-Monts ....
Eivrolle Givroule

Gyve Give

Gyvry Givry

Fraisnoy Frenet

Troulle Troule

Flamierge

Flamisuille Flamizoulle ....
Mande Sainct Estienne Mande-Saint-Elienne

i2
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La mairie de Malomprey Malempri.

Malemprë 5 racsnaiges.

Fraiturc. 4 »

Roiner Régné S »

S Byhen Bihain , 5 »

La mairie de Raohamp.

La Grande Rachamp Aac/ia«)i|« 8 i mesiiaiges.

La Petite Racliam}) Hardigny 8 ^ »

Seigneurie soabz la prévosté de Bastoingne.

to La seigrnoories de Rolliers Rollé-sous-Longchamps.

RoUiers Rollé-sous-Longchamps (est) n'est inhabité et pour ce icy

La Vachère Lavacherie

Fossé Fosset-sous-Amberloup

Compoingne Compagne

1" Wellereux Yeltereux-sous-Mabompré

Molainvillc Monaville .

Lomchamp Longchamps lez-Bertogne

Champ Champs-sous-Longchamps

Ruette Ruelte-sous-Longchamps

*0 Maingny Menit-Fays-sous-Longchamps

Fay Menil-Faifs-sous-Langchatnps .......
Wambourcy Wandebourcy et Cetruy Cetturu, appartenant à messire

Gerlach de Brandebourg

La mairie de Bretoingne Bertogne

25 La seigneury de Tavgny Tavigny, Mabompré et Cetruy Cetturu

esquelz y sont ..........
La seignourie de La Vazelle Lmasselle assavoir Rommaingne Remagne,

Richerval Rechrival et Chisonnc Chisogne .....
Le ban de Wytri et Wanville Witry et Volaiville ....

50 La court d Arlecourt assavoir ArloncourI

Néant
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La conté de La Roiche en Ardenue Laroche.

La ville de La Roiche en Ardeiiiie Laroche • • 57 mesnaiges.

La mairie d'Orto Ortho.

Orlo Ortho ....
Les Halloys //alleux lez-Laroche

Herbevaulx ....
Hobremont //tibermonl-sous-Oriho

NysramoiU JYisramonl .

Harlainval IlerUnval

Mosni Mousny

Hieveie //ives

Mierchamp Mierchampt .

Rrasin Beausaint .

7
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La mairie de Ligrnièi^ Lignière».

Lignièrc Lignières 7 mesnaiges.

Hoilisterkanne Hodister et Gènes 8 »

Warisy 6 »

5 Ciclle 10 »

Seigneuries des flefo à la Roiobe (').

La seigneurie de Grune Grune

La seigneurie de Jemeppe Jemeppe-sous-Harsin

Harsy Harsin.

10 Humyn Humain
La seigneurie de Winaige de Bricquemont Briquemont

Havcrsain Haversin, Flonsy Forzée et Haye Aye

La seigneurie de Cheven Chavanne....
La court de Cbaventoingne Chevetogne .

6

6

i

7

7

5

4

8

mesnaiges.

»

»

»

»

19 La seigneurie de Hoffalize Houffalizé.

Huifalize Houffalize

La mairie de Traverny Taverneux et les dépendices, assavoir Fonte-

naille et Sommeren Sommerain .......
La mairie de Brisy . .........

20 La mairie de Cheren Cherain avec les deppendices, assavoir Retegny

Retigny, Strepigny Sterpigny, Beckain Baclain, Lomeren Lomré,

Mohan Mont-le-Ban, Vaulx Vaulx-sous-Cherain et Cherein Cherain,

La mairie du Mont Mont lez- Houffalize, assavoir Mont Mont lex-

Houffalixe, Dyne Dinez, Willoingen Willogne, Mormont Mormont
23 lez-Wibrin, Auxhoff Achou/fe, Benreu Bonnerne-soua-Mahompri,

Enwain Cowan et Wiliverdengcs Wilwerdingen ....

13 mesnaiges.

4i »

iO{ »

37

(*) De même qu'au dénombrement de ItSOl (voir ci-dessus page 151, ligne 16), les seigneuries

fi«fs du comté de Laroche sont taxées deux fois, à cette place et plus loin page 23S, ligne H, à la suite

des seigneuries de Durbuy et d'Aywaille.
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La terre et seignourie de Dorohimont Orchimont,

Orchimont ....
Oizy Oisy ....
Neufmesvil NeufmanU .

Bièvre

L'hostel Sainct Denys LouelteSaint

Rumelle et Gernelic

Bngeimont Bagimont

Behan Bohan....
Manbre Membre-sur-Semois .

Vresse

La Forest Laforit .

Abbomey Naomé .

Balamont Baillamont . .

Rienne

L'hostel Sainct Piero Louette-Saint

Houdrcinont ....
Bellefontayne....
Cbairière ....
Alez Aile ....
Mouzaisc JHouzaive.

Déni»

Pierre

6 mesnaiges.

2i »

3

4

«i
7

2

3

3

2

3

6

3

2i
4

2

4

3

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

10

IB

iO

La terre et seignourie de Byroeul le Walierain Vireux-Walleratid,

terre du dit Orchimont par manière de consignacion . 10

Cons lez Masière Cotu4aGrandville et ceulx deNovion IVouvion-sur-

Meuse n'ont volu bailler aucune déclaracion pour ce que le conte SIS

de Rettel dist les subgcctz d'icellu seignourie luy appertenir, dont

le différent n'est encoires déterminé Néant.

La seignourie de Novien-sur-Meuze Nouvion-sur-Meuse{comme] dessus. Néant.

[Néantmoins soit en advis, suivant l'apostille mise ou compte des aydes de Luxembourg

de l'an XV» XXXL fol. 36, de faire esclairer le différent mencionné en ce texte.] 50

La seignourie de Myrwart Mirwart, Lompré Lomprez et Villance.

[Pour les raisons contenues ou dit quayer l'on diffère ceste fois charger ce receveur des porcions

ou nombre des feuaiges de ces villaiges icy tyrées.]

Myrwart Mirwart.

Snuy Smuid. 35
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Lomprd Lomprez.

Barsc Barsin.

Martzosin Martousin.

Foran Focant.

S Vcscourt.

Havynne Havenne.
/

La mairie d'Auwen Awenne et Esternj' Leslerny, chastellerie de Lompré Lomprez.

La mairie de Welin Wellin et des appendices, assavoir Haimnir Halma, Chaniy, Arestein

Resteigne et 'félin Tellin, en tout.

10 Chastellerie de Villance et les villaiges y appartenant, assavoir Glaireuse, Anlore Anloy,

Tranchiennes Traminnes, Lybiii Lihin-Haut et Bas en tout ont.

La mairie de Messin Maissin.

La mairie de Grade Graide.

[Le bancg de Dcsclassein Sdasiin avec ses appcrtenances.

15 La seignourje de Daverdis Davet disse.

La seignourie de Bedu Redu.

Pourcherasse le villaige Pnrcheresse.^

La ville et prévosté de Neafohastel Neu/'chàteau.

Neufchastel Neufchdleau, Lon^ly Longtier, Mansieulle MaisonceUe, Nolinfay

20 Molinfning, Respil Respelt, Troncquoy Tronquoij, Mon val Morivat,

Verlaine, Semelle Semel, Tournay Tournay -en- Ardenne, Grantvoir

Grandvoir et Fineuse, Pelitvoir, Herfontayne Harfontaine, Grattefon-

taine Grapfontaine, Warmifortaine Warmifontaine, Aussair Le Sart,

Assenoy Assenois-Neufchàteau, lîermont Bernimonl, Marbay, Amoussay

2"i Namoussart, Duffay O/faing, Hempré Hamipré, Couslemont Cousteu-

monty Stremont Slraimonl, Mansieulle MaisonceUe, Montplainchamp, la

seigneurie de Lahery Laherie, le ban de Mailliers Mellier assavoir

Mailliers Mellier, Bcllon, Les Fossez Les Fossés, llerbaru Habaru, Nyvelet

Nivelet, Lesglise L'Église, Wytmont Wiltimont-sous-V Eglise, Archimont

30 Nureimonl, Gennevaulx Gennevaux-sous-UEglise, ensemble... 59 feiiz.

La conté de Saulme Salm- en-Ardenne.

La franchise Salm- Château, La (]onté Comté, Vielle Saulme Vietiaim, Ville

de Boys Vitle-du-Bois, Novilles Nenville-sous-Yielsalm, Cheru Cierreux,

Regerez Rogery, Lonchamp fait aujourd'hui partie du village de Bovigny,

55 Nyny Menil, Alfonlayne Arbre/ontaine, Halle le Viel Grand-Halleux,

Ennalle Ennal, Belii Bêche, Wamansfer Commanster, Hauckouville Hal-
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coureux, HoufiFelt ffouvelez, Rougmonl, Renychen Renr.heux, Gorron

Garonne, Onaont deellc Ha]\e,ur Mont-tur-Salm, lloiz Bourt, Thij^ewilches

Tigeonville, Halleu ou Mouster Petit-Halleux-sur-Salm, Ënnilhes, Gouvy,

Bohey Bcho, Walvrdingen Wilwerdingen, Houdergen Huldingen, Bellen

Ober-Besslingen = Haut-Bellain, Retgne Heligny, Sommerain, moiUans

ensemble à 97 feuz

La terre et seigneurie de Clei'vaulx CUrf = Ctervaur.

La franchise Clerf=a Clervaux

Houssy Hoxingen ....
Rottershuscn Rodershausen-sous-ffosingen

Ruler Reuler

Vispach Fischbach sous-Heinerscheid

Grunthusen Grindhausen-sous-Heinergcheid

Muchernacli Murnach

Eiissenbacli Unter-Eisenbach .

Roideren Roder-sout'Humhaiisen

Oerspalt Urspelt ....
Nitzliusen Neidltausen-sous-llosingen

Doersclieit Dorscheid

NValhusen Walilhnusen-ious-Uosingen

Montzhuseii Manshausen

Bucheltze Bockholz-sous-Hosingen .

Mechercn Meclier-sous-Clerf .

Rymelingen Rumlingen-sous-Astelborn

Eizswyler Eielborn....
DrufiFel Drau/felt ....
Drunckelrait Dûnkerodt

.

Lieferingen Liefringen .

Ulfelingen Ul/lingen = Troisvierge»

Niedcrbcsseling Niederbessiingen «= Bas-Bellain

Holdingcn Huldingen

Drunckler Drinklingen ou Drinkler

8
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Hergiinont Hargimont 7 mesnaiges.

Marine Marenne 7 »

Verdine Verdenne 8 »

Chvavpiovn Champion-Famenne i\ n

K Holloingne Hollogne . 4 »

Bordon Bourdon 4 »

Roy 12 »

Genbreinont Grimbiémont 10 d

Ail Aye, Jamodine Hamidenne 14 n

10 Terre et scignourie de Loingne Logne-sous-Vieuville et seignourie

de Maszbourg Masbourg désobéissans.

La terre de Beaurains Beauraing.

La ville de Beaurains Beauraing, Montha Monceau-en-Ardenne, Les

Lesse-iotis-Redu, Sechery Sechery-sous-Redu, Le Serre Hérissart,

15 Pondryne Pondrôme, Couzia Gozin, Vyenno Winenne, Ercley

Eclaye 18 mesnaiges.

La seignonrie de Han sur Lez Han-sur-Lesse.

Han Han-sur-Letse 14 mesuaiges.

Aff Auff^e lez-Han-sur-Lesse 6 »

90 La conté de Roohefort.

Don On, Tisle Thys-sous-Humain, Ferrier Forrières, Arably Ambly
Uz-NoMogne 21 mesnaiges.

La court de Hottcn Holton, La Mainy Mtnil-sous-Hotton, Verpen

Werpin, la court de Dochamp Doehamps lez-Erezée, LamermayQy

13 Lamormenil, Freyne Freineux â9 »

La court de Montahu Montaigu.

Harcourt, Macrcy Marcouray, Rensen Ronson 11 mesnaiges.

Dochain la seignourie Ochain-sous-Clavier ..... 25 »

30
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La seignourie de Dnrbuy.

La ville de Durbiij' Durbuy .

Barvel Barvaux-sur-Ourlhe .

Bieren Biron

Pailenges Palange....
Oneux

Thonboingnc Tohogne . . ,

Wair Warre

Vcrlen Verlaine et Homart Houmart
Wairichtc Werix ....
Morville. .....
Vie Heyd Uz-Aisne

.

Aen Aisne-fiouti-Hetji

iiormont Mornion(-$ur-Ai$ne

,

Fantze Fanzel

La court de Villze Villers-Sainte-Gertrude

La court d'Errhart (') Heresée Ërezêe

Clerche Clerheùl ....
Wenycn Wenin .

Ammoni Amonines....
Fysenne Fisenne ....
Blyer Blier et Herpyne Erpigny .

Beff lie/fc et Tryna Triniil

La court de Grantmenil Grandmenil

Vaulx Daxhanon Vaux-Chavanne et Maiihey Manhay
Grantmenil Gram/menil et Fosse La Fosxe

Vilg Ville, Miez M;j et Scro Ferrot

.

La court de Bommal Bornai

La court de Disler Izier....
La court d'AInncge Grande- et PtlileEneille

8
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Melin Melinet.

Soye Soy Uz-Durbuy

Reauwcz Grantchamp Grand-Han

Somme Somme-Leuze

Petit Han ....
Ochamp Dorhamps lez-Erezie appartenant ad Monseigneur de Her

buemont Herbeumont et de présent le tient Monseigneur de Saint

Hubert ....

4 mesnaiges.

13 »

6 «

4 »

6 »

ii

La court de Hametel Hampieau.

10 Hametel Hampteau.

Rendu Rendeux

Cheu Cheoux .

Waherdee Wnharday

Eyncen Sinsin

5

S

5

S

4

mesnaiges.

»

»

»

18 La terre et seigneurie de Danville Aywaille.

Awain Awan
Ken Kin, Picronbouff Pirombœaf, Septruy Septroux

Auville Aywaille

Remouchamp Remouchamps

20 Mont-Jardin Monijardin et Remontant Henumont ,

Ramelot einprès Huy Ramelot . . . .

4
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La ville et prévosté d'Ivoix Carignan.

La ville d'Ivoix Carignan a cheu en mesnaiges payans et non exemps.

Sachy .

Escombre Eseumhres

Les deux villes Chamoly et Gyversy Leê-Deux- Vi/les

Aisne Osnes

Blaingiiy Blagny ...
Margueul Margul

Charbaulx Chnrbeaux .... .....
Sappoingne Sapogne .........
Margny

Pully Puilly

Hcrbcval Herbeuval

Mougue Mogues

Menton Malton ..........
Sailly

Freinyn Fromy

Signy et Montliebert Montliberl

Bièvre Bièvret lez-Chauvency

Loiubus Lombut ..........
Wiily Villy

Afflance Auflance

Lienay Linay

ïrerabo) Tremblais

Mcssancourt Meêsincourt, Inhabité et pour ce icy .

Malandry

La Fertc Laferté-sur-Chiers .

Porru Pourru-aux-Bois

Orgaux Orgeo et Gribeumont Gribomont appartenant à Herbemont

Herbeumont

63
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VigneuIIe Vigneul-sous-Monlmédy....
Grnnt Verneul GraniUVerneuil ....
Petit Verneul Pelit-Yerneuil

Gyronville Gerouville

5 Bireu Breux

Chcvaiicey Saincl-iluuibert Chauvency-Saint-Buberl

4
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Lossignol Rossignol 29 mesnaiges.

Tintingny iH »

Brevenne Breuvanne 8 »

Le Mesnil Metnil-sous-Tintigny J »

Bellefontaine Bellefontaine lez-Saint-Vincent 8 »

Ansay Ansart 6 »

Sainct Vincent 5aint-rï>icent 8 »

Sainct Mairie lez Estalle Sainte-Marie lez-Elalle .... 6 i »

La seigneurie de Florenviile estant auparavant la guerre à Messire

Robert de la Marck H »

Martué 3 »

M

jua viua oi>

La ville de Verton Virton

ilouidrigny Houdrigny .

La Morteaul Lamorteau .
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La ville et prévosté de Dampvillers DanwUlen.

La ville de Daiiipvillcrg Oamut7/«r« SI mcsnaiges.

Réville 13 »

Eslri'y Etraye 7 »

3 Waverille Wavrille (8) [7] »

Lucy Lissey 10 »

Les viliaiges de Champ et Neufville lez Verdun Champneuvilletur-
Meme 20 »

La terre et seigneurie de Buzy Buzy-«ur-Orne 50 »

ti) La seignourie de Bcllecourt Ualeycourt qui tiennent cenlx de la cité

de Verdun estant ruyné et il n'y ait auchuns habitans, pour ce . [Néant,]

S'ensuyt les déclarations des terres-communes d'entre les duchié de Luxembourg et Barrois. Premier.

La Terre-commiuie de Marville et Arrancey Arrancy.

La ville de Marville

13 La Grande Flassigny Flassigny

Escouvye Ecouviez....
Thunne le Prez Thonne-le-Prit

Allondrey AUondrelU et La Malraaison

Xorbey Sorbey ....
20 Sainct Laurent Samt- Laurent.

Ruth Rupt-sttr-Olhain .

Charancey Charency

Ferment

Colleuray Colmey, Inhabité ergo .

2o Vezy Vezin

Arrancey Arrancy....
Noloyonpont Nouillonpont

Muserey Muzeray, dépendance de la maire de Nowilloinpont Nouil-

lonpont

30 Sainct Souplet Saint-Supplel [Sancey Sancy lez-Audun-le-Roman
prent rnoiclié contre Marville] (14)

Olliers Ollière», Sancey Sancy lez-Audun

Saint-Picrre-V'illiers Saint- PierrevilUrs

Filliers en Mathois FiUières .

5S Rouvpoy sur Ostain Rouvrais -iur-Othain

Circourt.

Domprcmy Domremy- la-Canne.

[Pour les raisons contenues ou dit quayer l'on diffère ceste fois charger ce receveur

du dénombrement des feuaiges de ces (3) [2] viliaiges.]

le-Roman prent la moitié

101 i mcsnaiges
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La terre-commune de cincqae villes de Marcey Mercy-le-ffaut et Mcrcy-le-B^ta

et Sancy Sancy Ux Audun-te-Roman.

Sevcryl le Francq Xivry-le-Franc

Merchy le Bas Mercy-le-Bas .

Merchy le Haut Mercy-le-Haut

Boudresy ....
Hengny Higny-sous-Preutin .

Taxe me
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PIÈCE JUSTIFICATIVE

L'empereur Charles-Quint accorde aux échevins de la ville de Luxem-
bourg une gratification de iOO florins du Rhin à prélever sur lu

quote-part à payer par la ville de Luxembourg de l'aide de iS2ë-

» 16 août 1S26.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n° 15906/3, fol. 51

.

AULTRE DESPENS EN DONS, GRACE OU QUITÀNCES.

Aux eschevins et conseil de la ville de Luxembourg ausquelz l'Empereur

par certaines ses lettres patentes et pour les causes contenues en icelles a

10 donné et accordé de grâce espéciale la somme de iOO florins de Rhin d'or

pour une fois, à lés prendre et avoir sur leur part et porcion de l'ayde lors

derrain accordé à Sa Majesté par les Estatz de sa ducé du dit Luxembourg, en

paiant le surplus de leur dite porcion es mains de ce dit receveur et commis,

qui en serolt tenu rendre compte et reliqua avecq les autres deniers de son

1» entremise, comme il appert plus à plain par les dites lettres patentes données

à Malines le xvi« jour d aoust l'an XV" XXVI, vériffléos comme il appartient,

iey rendues, avec lettres de recongnoissance des dits de Luxembourg d'avoir

joy du dit don ou quictance; et pour ce que ey devant, folio 1°, est faiclc

recepte de l'entière porcion de la dite ville de Luxembourg ou dite ayde, se

20 reprent le dit recepveur iey en despences, en vertu des dites lettres patentes et

recognoissance, la dite somme de 100 florins.

En marge : [Par icelles lettres patentes ou texte mencionnées iey rendues,

néantmoins des lettres de recognoissance.]

31



DÉNOMBREMENT DES FEUX

DU

DOGDË DE LVXEIIBOURG IT COilTË DE mm
DRESSE

POUR LA LEVÉE DE L'AIDE DE 1528

INTRODUCTION.

De ce dënombrcmenl nous possédons d'abord l'abrégé inséré dans le compte rendu

de celle aide comme recelle due par le receveur chargé de sa levée; nous avons en plus

presque au complet les déclarations des feux données par les seigneurs pour leurs

seigneuries et par les personnes commises à dresser les dénombrements pour les lO

prévôtés et les villes directement soumises au souverain et dont la réunion formait le

véritable dénombrement.

Nous donnons en premier lieu l'abrégé de ce dénombrement et ensuite les décla-

rations, en faisant précéder celles-ci d'un exposé de la manière dont furent dressés les

dénombrements, d'après les données de ces déclarations et d'autres renseignements 15

fournis par les départs des États et les Comptes des aides jusqu'en 1541 exclusivement.

Le compte de Michel le Gouverneur, receveur de Thionville, chargé de la perception

de l'aide d'un florin d'or à 28 sols Brabant pièce, accordée sur chaque feu taillable à

l'empereur Charles-Quint, vers le commencement de l'année 1S28 par les Trois-Éiats

du Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, fait partie du recueil factice n" 15906 20

des Archives de la Chambre des Comptes; c'est le n" 4 du recueil; il forme un cahier
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in-folio (le 36 feuillets. L'abrégé du dénombrement en occupe les folios 1 à 31; il est

suivi des dépenses.

L'abrégé du dénombrement est publié avec les différentes apostilles de la Chambre

des Comptes . Ces apostilles étant des additions sont caractérisées comme telles

tt par les crochets qui les comprennent. Nous imprimons ces apostilles, parfois au

nombre de trois ou quatre, dans l'ordre qu'elles occupent dans le manuscrit, quoique

parfois la première en place soit la dernière en date. Ce système s'imposait ; car il

est parfois diilicile de déterminer la date des apostilles et le lecteur eût pu être

induit en erreur si nous l'avions placé en face d'un ordre chronologique forcément

to conjectural.

POUR LA COURT
[Présenté à Court par le dit receveur le xxiiue jour de juillet a» XV" XXXI.]

Compte Nicolas le Gouverneur, receveur de Thionville, et commis à la

recepte des aydes accordez à l'empereur, nostre sire, par les Eslaz de

13 son duché de Luxembourg, en l'an XV" et XXVIII, par lettres patentes

du dit seignetir empereur dateté du xii" jour du mois de mars, l'an

XV" et XXVII; assavoir sur ung feu ou mesnaige 1 florin d'or au pris

de 28 sols monnaie de Brabant ou autre monnaie courante au dit pais

pour ung chascun florin. [A payer pour une fois au jour Saincl George

20 ou dit an XV*' XXVIII.] A condition que tous gentilz hommes aians

seigneurie, hommes et subgectz sobz le dit pays prendroienl la décla-

ration d'iceulx leurs subjectz, recevroient et délivreroient les dits

deniers soubz leurs seingz manuelz es mains de ce dit receveur. Et

quant à la déclaration et recepte des villes et prévoslez du dit pais,

23 messeigneurs les gouverneurs et gens du dit conseil de l'empereur au

dit Luxembourg y ont commis gens à ce faire, quoy suivant le dit

receveur fait cy après recepte. Fait à Bruxelles.

[Premier. Les originales lettres de la commission du dit receveur sont icy



244 DÉNOMBREMEM DES FEUX

rendues el enfilées à la lyace des acquictz de ce présent compte.

Néantmoins débet Pacte de consentement de cest ayde ou du moins

copie aucientyque.]

RECEPTE.

[Par ung quayer en papier, signé de la main de Herman Breisgen, clerc juré de Luxembourg, contenant 8

la déclaration de ces feuz, icy rendue.

Par ung autre quayer en papier, signé de la main de Jehan van Eirasreyn (*), lieutenant prévost de

Luxembourg, contenant la déclaration de tous ces feuz, icy rendue.]

[Ou compte de Estienne le Vestu, receveur de Marville, de l'année finie le dernier jour de

septembre XV« XXXVl, fol. 47, ou dernier article des vacations etc., se fait mention d'ung ayde 10

accordé en la Terre-commune. Et pour ce que l'on ne seet qui a eu l'administration de la recepte

d'icelle ayde et estoit le dit ayde accordé en l'an XV" XXXV et levé en l'an XXXVI, assavoir sur

chascun feu 2 florins d'or. Pour les deux seigneurs de la Terre-commune montans communément
770 florins d'or dont l'empereur doit avoir la moitié. Soit sur ce prinse information et advisé qu'il

en soit respondu et rendu compte comme il appartient.] IB

[Do cest ayde a eu la recepte le prévost de Luxembourg Henry de Luz.]

[Si soit mandé d'en venir compter.]

[Il a depuis compté] (•).

Premiers de la ville de Luxembourg (400)

Bettenibourg BelUmbnrg 42 ^ » jo

Licfingcn Liioingm

Strasscn. .... .......
Zicssingen Cessingen

Schifllingcn

Tontingen Tûntingen 8 » %
Borro Bour

In communaullé de Monterchen Monnerich, Erlingen Ehleringen et

Lallingcn

Hagen Hagen-en-Lorraine

La conimunaultc de Linebcn Lintgen, (îosseldingen et Prcttingen

Garnich

Rcchiiigcn Reckingen sur-Mess

Abwyler Aliweiler

Kcllcn Kehlen

Nospalt Nospelt 16 » 85

Sicreun Syren

(') Jean d'Enschringen.

(•) Au sujet des aides à payer par les Terres-communes, voir l'apostille apposée à la laxc des Terres-

eoramunes d'Ivoix et Mouzon au dénombrement de ltt2S, page 240, ligne 21.

99J
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Uercidingen

Ulm Olm
Elingen Ellingen-sous-Mondorf

Boneweg Bonueweg = Bonnevoie

S Finningen Fenningen ... ....
La communaultë de OberandflTcn Oberanven, Rymelingen Ratnel-

dingen, Ercnszen Ernster-soui-Niederanven el Hostaert Hostert-

lous-Niederanven .........
Nyderandffen IViederanven .

10 Eresingen Ersingen-sous-Waldbredimut

Ottringcn Oelringen-sur-Syr

Walserdingen Walferdingen

Bussingcn Bivingen gur-Alzelte

[Schinefellz Schônfels

15 Santwyler Sandweiler

Dondlingen Dondelingen-sous-Kehlen

Sprcnckingen Sprinekingen

Scillringeii Sc/iut^rtn^en

Pilllingen Pûttb'ngen

iO Haiilingen Himlingen-sous-PûtUingen

Dauffendorff Daundorf-sous- Mondorf et Ellingen EUingeii-sous-

Mondorf, une coraraunaulté sont

.

Bupnieringen Bûrmeringen et Nieder-Runtge Ifieder-Rentgm .

Filtzdorff F«7s(/or/"

25 Gandcren Gandern . .

Altwiesz AUwies .

Esingen Esingen-sous-Rodtmachern

Esrririgen Eweringen .

Betlingen Bettingen-sur-Mess

50 Kontzich Kûnlzig = Ctemency-sur-Eisch

Burreii Beierri en-Lorraine

Wylcr à la Thorn Weilerzum-Thurm = Weiler-la-Tour

Rollingen RoUingen-sous-Bous

Flamme Hamm lez-Luxembourg .......
55 Konternn Contem

Bruch Brucherliof-sous-Conlern . . . .

Aiszpelt Aspelt

Le moulin avant le banbois BaumbusehmùhleàMûhlenbaeh-sous-Eich.

Friesingen Frisingen . .

40 Le moulin lez Conterenn Bruehermûhle-sous-Contem

Esche sur Alsisz Esch-sur-Âlzelte

6
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Wyrnerszhoff Weimershof-sous-Eich

Dailliera lez Sprcnkingen DahUm-tous-Garnich ....
Gausj)erg Gasperich

Finigh Fingig-sout-Kûnzig

Lu commuiiaulié de Lyner Linger et PetliogeD Petingen-êur-Chiers .

Niderkersen Niederkerschen = Buscharage

Oberkersen Oherkerschen = Haulcharage

Roscr Rôser

La communaulté de Beggcn, Eicli cl Mulenbach âliihlenbacli-sout-

Eich

Merel Merl

Donimeldin(;en

(Wichringen)

Foclz Foelz

Bcrgereiin Bergem-sur-Meas

Pcppiiigen

Yelzicli Itzig...........
Saisscm Sassenheim = Sanem

ilievingen Hivingen

Bcrchem Berchem-stir-Alzette

Ilelinesingen ffelmsingen .

Bufferdiiigeii Bo/ferdingen, Halmcdingen Ilelmdingen et Klingsehuere

KUngclfcheuer, une communauitë

Slcynscl Sleinsel et MulcndorfT MulUendorf, une conimunaultc.

Lorenizwyler Lorentzweiler

Ilunstorff Hùnsdorf •

Hacheringeii Hûnchringen

Hcystorff Hei$dorf-sur-Alzetle

Nortzingen Nôrtzingen

Eysbruch Eisenborn

Hellingen Hellingen-sous-Frisingen

La court sur Hallerschuere Kahlscheuer-sous-Koptlal

(Moneszbaoh)

Arrestorff Aresdarf-sous-Sassenheim

Diepach Dippach ..........
Hoitzem Holzstn

Senningen Senningen

[Somme : i,'iZ7 i feuz.]

i
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Déclaration des seignouries soabz la prévosté de Laxembourg.

[Par la déclaration de ces mesnaiges signée de la main de monseigneur le marquis Bernard de Baden,

gouverneur icy, icy rendue.

Par certiffication escripte soubz les mains des seigneurs des dits lieux, icy rendues.]

5 La seigneurie de Rodeniach Rodemachern en verlu de la déclaration

de Monseigneur le gouverneur, receii; la conié de Saint Pol Saint

Paul ....
La seigneurie d'Ouselden^cs Useldingen ....
La seigneurie de Pittciigcs Piltingen-sur Alzelle

!0 La seignourie de Mersche MerscA (t 10) ....
La seigneurie de Fisclibaih Fixchbach lez-Mersch .

La seigneurie de BeiTort Befort = Beauforl .

La franchise et seijneurie de la Rechelte Fel$ = Larochette

La seigneurie de Zolleiivrc Zolver = SoUuvre.

1S La seigneurie de Fentoy Fenisch = Fontoy

[Somme : 1,215 feuz.]

Prima : Somme des feuz senbz les ville, prévosté et quartier de Luxembourg, 2,452 { qui

valent, chascun feu compté h 1 florin de Rin d'or du pris de 28 selz de 2 Rros, monnaie de

Flandre, le soit comme en l'inlitulation cy devant, 2,432 florins d'op 14 s.

398 i
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Busicyden Bauschleiden....
La court de Colpach ....
Mcers Meix-le-Tige

Gerlingen Gerlitigen = Guerlange .

La court d'Elchereyt Elcherolh = Pfobressart

Resich ou Rachccourt Roesig = Rachecourt

Selingen (13)

Mcchlzich Melzich =— Messancy

Le ban d'AnsIiers ^ntt«r.

{^onAovS Bondorf <= Bigonville)

Hollz HoUz-sous- Perlé ....
Ebley Ebly

La court de Martclenges Martelingen

Wylcr-Turtcr Yillers-Tortru .

Chaync Cliéne-sous-Ebly

Tintingcn Tintingen-tur-Sùre.

Landen Lannen

Mussy Mussy-la-Ville ....
Herspeit Heispelt-sous- Wahl .

(Bedingen) [Redingen] Redingen-nur-Alterl

Fraislicm Frassem

Wolcliringen Wolkringen-sous-ffondelange

Aldenhohen Altêtthowen = VivUle.

Barnich

Bloy Bleid

La court de Burch Birel sous-Autet-Bat .

Philipsschure PenningsscheHer-sousHondelangi

Wolcheraitschuere. Ferme disparue au ban de Alienhowen

[Somme : 932 { fenz,]

33 mcsnaigcs
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La seigneurie de Wiltz (140 i) (141) [140 {] mcsnaiges.

[Somme : 421 fcuz.]

Uda : Somme des feuz des villes, prévosté et quartier d'Arlon 1,353 i feui qui, au pris que

dessus, font 1,355 florins d'or 14 s.

Prévosté de Tbionville.

[Par certiffication du prévost de Thionville, Frederick de Brandeborch, contenant la déclaration de

tous ces feuz, servant aussi sur la déclaration des feuz de la seignourie de Florichenges cy-après, icy

rendue.]

La ville de Thionville Dieilenliofen = Thionville

10 La court de Guntriiigcn Gondringen-sous-Havingen

Kettenhem Kallenhofen = Catlenôm

Scntzich Sentzichsur-Hoselle .

Garsche Garsch ....
Heltingcn Groszhettingen

K Boeler fioler ....
Brustorff Breisdorf.

Selrich Sôtrich ....
Keychingen Kechingen = Koecking

Obcrhanime Oherham

20 Nidcrhamme Niederham

.

Elssingcn Ehingen tez-Walmes/torf.

HcstorfF Hasdorf-sous-Inglingen

Brustorir Kleinhreisdorf

.

La court de Griesperg Griesberg-sous-Kônigsmachern

25 Hcttingen oultre Meuzellc KleinhetHngen

Walmerstorff Walmesdorf

Heyngen Uayingen.

Kneutingen KneuUingen = Knuttange

Ottringen Oetringen-en-Lorraint

50 La court de Batzendal Bulzenthal .

Wolmeringen

KanfTen Kunfen ....
Enscliriiigen Escheringen «= Esserange

Ëntringcn

5o Bucffingen Bevingen-vor-Sankt-iliehel

Richersperg Reichersberg =» Richemont

Beefingeii JVieder- et Oberbevingen .

2G0 mcsnaiges
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Uckingen

Bolsingcn Bumngen
Gendringen Gundringen-tur-Orne

Buddingcn liuedingen ,iou$-Juslemont

Velniacheren Fameck

Mondlingen Mondelingen. Monseigneur le gouverneur y prent le 6%icy

ensemble moule à . . .

Roersitigcn Rôrchitigen = Eurange

Wolstorff Wolsdorf.

Montei'chen Monterchen = Moutrequieiine

Lensscn LeUerhofmm Logne

Blettcngcs Blellingen, Bresz Busz-sur-Moselle cl LendreOîrgen Lan-

drevingen ...........
Elingcn Elingen-sous-Weimeringen

Wyincringen Weimeringen

Terffcn Terwen = Terville

Wdlckringen Volkriiigen-en-Lorraine el Mitzingeii MeUingen .

Maycringcn Aîaringen-Silvingen .......
Angeldinges Bagendingen . . -

WocniTszhoff 3tarienlhalsou8-Diedenhofen

Ryneng( s Heningen = Reinange-sous- Wolsdorf est désobéissant (9)

.

Le Neufcbaslcl Cliâlel-Saint-Blaise

Maektnhoben Mackenhofen = Macquenôtn

Schadenborch Schadenhurg = Chaiidehourg .....
Nuwerborch. Ferme disparue au ban de Diedenhofen

[Somme : 996 feuz.]

mesnaigcs.

8 »

27 »

5 »

1 i » 5

10

64
7

5

3

28

9

6

14

15*
78

16

I

Néant.

1

3

1

1

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

10

15

to

35

Déclaration des seigrnonries sonbz la prévosté de ThionvlUe

Diedenhofen = Thionville.

[Donne certiflScation.]

[Par certifScation des seignours des lieux contenant la déclaration des feuz

de leurs dites seignouries, icy rendue.]

30

La seignourie de Milberg Meilherg [y coraprins 14 feuz de Wiesz

Melzerwiese appertenant à Mons' le Marischal {') seul] .

La seignourie de Lutenges Liillingen

La seignourie de Diestorff Oj'esdor/.

La seignourie de Bertrenges Bertringen-sur-Moselle,

156 mesnaiges.

35 »

4t » 35

36 »

(i) Le seigneur Jean de RaviUe = UolliDgen, maréchal héréditaire du duché de Luxembourg.
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La seignourie de Bugpach Busbarherhof

Englingcn Jnglingen

[Par certifficatioH du seigneur prévost de Thionville, devant rendue.]

La seignourie de Floreiiges Flôrrhingen = Floranges . ,

S [Somme : 394 feuz.]

54 I roesnaiges.

H i »

60 »

III> : Somme des feuz de la ville, prévosté et quartier de Thionville 1,489 feuz qui, au pris

dessus chascun feu, valent 1,489 florins d'or.

La ville et prévosté d'Echtemach.

[Par cerliffication de Hichiel Heber, notair, contenant la déclaration de ces feuz.]

10 La ville d'Echtemach

Irrel

Prumc Prûinzur-Ley (3)

Menningcn

Munncn Minden .

ISi Edingen .

GodendorfF Godendorf

Werso Nieder- Wei»

Oberhen Oberecken.

Alstorff Alsdorf

30 Karsenbach Kaschenbach

177 i

10
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La mayerie de Erenheym Emzen lez-Eehternach.

Erenheym Emzen lez-Echternaeh

Vcrswiler Ferschweiler .

[Somme : 377 i feuz.]

mesnaige:>.

»

La ville et prévosté de Bidbourg Bitburg.

[Donne certiffîcation.]

La ville de Bidhourg Bitburg

Rittersdorff (8)

Biersdorff

Wicrstorff Wiersdorf

Nyderwyler Niederweiler

Obcrwylcr Oberweiler

Lissem uff dcr Ellentz Liessem-sur-Ehlenlz ....
Messerich. (3)

Notenheym Nattmheim ...
Nyder und Obcnstcdcn Nieder- et Obersieden .....
Lieszheym Pickliessem

fiickendorff

Massholler Masholder

Ersclie Irscli et Matzen

Stalle Slahl

Ordoiff....
Erdorff

La court de Gennilstorff GeUdorf lez-Grantdorf ....
La court de Bardenl)oren Hof Badenborn

Burtiingen Birilingen

Onnendorff Ingendorf

Merst Môtsch

Dudeldorff

Wolfsvelden Wohfeld

Dockendoi'ff

Gondorff

GranstoriT Gransdorf

Gyndorff Gindorf

Flieszheym Fliessem ,

[Somme : 296 { feuz.]

77
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Déclaration des seignouries soubz les villes et prévostez d'Echtemach
et Bidbourg Bitburg.

[Par certiffication des seigneurs des lieux comme dessus.]

La seignourie de Beltingen Beltingen-sur-Priim

5 La seignourie de Malbcrg ....
La seignourie de Brucli Uruch-mr-Salm

.

La seignourie de Kcylt Oberkail

[II Somme : (401 fcuz) 114 i feuz.]

23 i mesnaigcs.

37 »

58 »

16 »

La Justicerie de Maohre Grenenmacher.

10 [Par certiffication de Jehan van Zessingen, clerc juré de Hachre, servant aussi sur le dénombrement

des feuz de Remich cy après, icy rendue.]

Premièrement la ville de Machre Grevenmacher .... 101 mesnaiges.

Ynen Ehnen 33 i »

Ivindenacb Canach i9 »

18 Lennyngen Lenningen âS^ »

Buren Beyeren-sous Flaxwciter 5 »

Wormeringen dessus et dessoubz Wormeldingen et Ober-Wormet-

dingen . 44 »

Goistingen Gostingen . . 37 i »

20 Roide uff der Schueren Hoodl-sur-Sir 7 »

Olingcn 24 »

Taverne deçà le Ruisseau Tavern 4 »

Wellen 4i »

Temmelsen Teinmels S5 »

25 Omstorff Onsdorf 7i»
Âcnen Ahn . . 6 »

Niderdoenesen Niedevdonven . 9 »

Koelze KôUig S »

Rynich Reinig, Wasserlusche Watserliesch 40 4 »

30 Liiysche sur la Montaigne Liersberg 9 »

Eygel Igel 31 »

Vedelich Foedelich 8 i »

Mescnich 9 »

Fusnich Fusenich pour la moitié appartenant à Luxembourg . . 1 i »

35 Rclingen Rehlingen 2 »
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Lansur Langsur ...
[III Somme : 474 i fcuz.]

19^ mesnaiges
(

Déclaration des seiernoorles soubz la Justice de Maohre Grevenmacher

et Remioh.

[Par certiffication des dits seigneurs.]

La seigneurie de Wincheringcn et de Vilstorff .

La seigneurie de Bcaurepert lierburg (li8 i) .

[IIII Somme : i82 i feuz.]

40 mesnaiges.

132 i »

La mayerie de Renuoh Remich.

[Selon la certifScation du clerc juré de Hachre, cy devant rendue
]

Premièrement Rcnucli Remich

Remersingcn Remerschen ....
Wintringen .

Swepsiiigen Schwehsingen ....
Bech Bech-sur-Moselle et Petit Machre Kleinmacher

(Wellcnsteyn).

Wiese ley Bulbingcn Wies lez-Bùbingen.

Waltbrcdnisz WuUbredimus ....
Besschc Bench ......
Woechcren [Wocclicrn] Wochern

(Essiingen).

Griffcldingen Greiveldingen .

Rullingen Rollingen-sous- Bous

Welferingcn Welfringen.

Statbredenissc Sladtbredimvi .

Dutclingen Ditllingen

Schengen ....
Gondiingen Gondelingen

.

Wider zun Heyligen Crulz Kreuzweiler

[V] (III) Somme : (967 i feuz) [330 i feuz

to

48
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Diokerohln Diekirch et margfodie la Markvogtei.

[Donne ceriiffication.]

Dickerchin Diekirch

Bettendorff.

S Erpcldingen

Gelstorff G«7srfor/"

Bastendorff et Tyiidel ranrfe/

Ingendorff Ingeldorf

KonstofD Comlhum Iloltstonibs Holzlhum-sousConsIhum et Canten-

10 bach iï'aM^enfcac/», ensemble . ... . .

Slindermanderscbeyt ScfUindermanderscheid

RystorfT Reisdorf

Kolmar Colmar . .

Wulstoiff ïFe/«rfor/'uniid Herigh /y^r^

15 Hofif Leilingen Lellinger-Hof........
Lupperscheyt Lipperscheid . . . . ....
Corichten Cruchlen-svr-Alzette

Hofbcsten Beisten
"^

.

Folkencn Folkendingen

20 Warcbam Warken . . . . '

Ermestorff Ermsdorf

[VI Somme : 275 i fciiz.]

88 i
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La seignouric deRulIant //ursi-fle«/and (M7) [H8] incsnaiges.

[Donne certiffication du nombre.]

La conté de Vyannc Vianden au conte de Nassou, la seigneurie de

Daesbourg Dashurg, la ville de Saint-Vyt Saint-Vith, et la court

deBuilingcn 749 i » 3

[Ces 749 i feuaiges sont prins en despenses cy après en la clôture de ce présent compte

aux conditions y déclarez.]

[VII (Il II) Smme : (1,321 feuz) 1,054 i feuz.]

mit» : Somme des villes d'Echternach, Bidbourg, Hachre, Remich et de la margrodie de

Diekerchin, 5,081 feuz qui, au pris dessus, valent 3,081 florins d'or. tO

Bastoingne Bastogne = Bastnaeh

[Donne certiffication.]

pepuis icy rendue soubz le seing manuel de Petit Jehan, lieutenant mayeur de Bastoingne.J

La ville de Bastoingne Bastogne <= Bastnaeh 120 mesnaiges.

La mayerie de Bastoingne Bastogne = Bastnaeh. 19

Ysie Sainct Martin Islele-Pré et Ysie La Haste Isle-la-Hesse

Hamcroullc HemrouUe

(Savy) [Saux] Savy

Luprey Luzery

Pixereul Dizory * » 30

Magereul Mageret

(Nevel) [Neffz] Neffe .

Harsy

Moinz JUont -sous-Wardin

Luchtermenges Lulremange 18 » âj

[I Somme : 176 feux.]

Déclaration des seignoaries sonbz la prévosté de Bastoingne

Bastogne == Bastnaeh.

La seignourie de RoUiers l>oUé 54 mesnaiges.

[Donne certification.] [Depuis rendue]

5 i mesnaiges



10
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La mayerie de Hoffelt.

Limmericy Limerlé, Siambay Steinbach, Gouvy Néant.

Dynet Dinez. La (Bellan Grant) [Petite Bellau] Oberbeitlingen «= Haul-

Bellain 13 feuz.

Wylserdengeg Wilwerdingen Néant. S

Durle Dtirler 2»
(Âlterboiren) [Âlleboiieu] /4//er6orn 9 »

Wambay Oherwampach 9 »
Brcytembarh Brachtenhach 7 »

Dierembay Derenbach 3 » 10

Scllzich SeUcheid 4»
Enschrengc Entcheringen. ......... 6 »

Zevcnalder Siebenaler .......... 5 »

Pintz Pintsch 2 »

Lellingcn Lellingen-sous-Wilwermltz 7 » 15

Druffclt Drauffelt \ n

Wilvertzwiltz WilwerviiUz 3 »

Hamielle Htisdorf = Hamiville 5 »

Crudelle Crendul ............ 1 »

Wickrenge Wintger-sous-Boegen 2 » 80

Troinne Trotlen = Troine . Néant.

Lullengc LûlUngen-sous-Boegen 6 »

Bovengc Boegen «= Bœvange 9 »

Moyeiie Moinet 3 »

Hollet Ho/fell Néant. 25

Stocliem Stuckem-sous-AiseU>om 2 »

Wiclicrdenge Weicherdiugen......... 5 »

Ilontsceyt Kuaphoscheid et Kleinhoseheid 6 »

Donenge Donningen 5 »

Coham Cotcon, Beury Bœur, Bcuret Buret Néant. M
[Cetereu] Cetturu 6 »

(AIhumont.)

[W'araboursy Wandebourcy, Alhomont Alhoumont Néant.

Visoulle VisBOul Néant.

Hach\e\il\c Helzingen = Hachiville 15 » 35

[La Grande Bellan] JViederbesslingen = Bas-Bellain.

Drunckelenge Drinkler 3 »

Holdenge Huldingen, Goudenge Gôdingen Néant

[IIII Somme : 138 feuz.]
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La mayerie de Boargy Bourcy.

Bourgy flourcy (2) . . [4i]feiiï.

Michamp Michamps (fi) P] »

Lonwelle Longvilly 74»
S Bcnomchamp Bénonehamps (9j [!'] "

Fnin Foy 6 »

Recongnc Recogne-sous-Noville (8 i) [5] »

Oboiirsy Ohourcy 2

1

»

Cobrii (4 i) [4] »

10 Vaulx Vaulx-sous-Novilk (8 i) [6] »

Noville(5) [A] »

Wycoiirt Wicourt (2) ,. [4] »

llarlecourt Arloncourt . . 3 »

[V Somme : 58 4 feuz.]

IS La mayerie de Hotte.

Hotte

Favilliers Fauvillers = Feitweiler (7)

Menuefontaine Menufontaine (7)

20 Burnon Biirnon ....
HoUange

Scly Sain lez

Houvillc... . .

Lyverchamp Livarchamps

33 Willes Villers-la-bonne-eau

Seury Syr = Surré....
Bullanet Bauschleiden = Boiilatde .

Barsieyden Baschkiden .

Warny Warnach ....
•'!0 Slraincharaps.....

La Wallemaison Malmaison-sous-Hollange

Louesangne Losange = Lôssingen .

Bodange

[VI Soname : 85 feuz.]

3
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La mayerie de Longville LouvilU lez-Rerhrival.

Morhey Morhet (6) .

Rimenge Remience (5 i) .

Margerottc Mugerotte (6) .

Magry Magerie (2) .

PincIiemoDt Pinsamont .

Akir Acul ....
Greymoni Gerimoni-sous-Tillet

Chisonne Chisogne .

Hubcniont HubermontsousTitlei

Richimont Rechimont-sous-TUlet

Blilomonl Millomonl

Ranuamont Renuamonl .

Humont Houmont .

Lcbruy Brûl-sous-Tillet (3)

La Vazelle Lavaselle

Ccnoinge Clienogne (5 i) .

Senoncham|is....
Mandc-Saiiiclc-Marie Mande-Sainte-Marie-sous

[VII Somme : ib feuz.]

Sibret

5

4

7

5

I

i

2i
i

2

1

2i
1

2

2i
4

3

1

fcuz.

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

10

IS

M

La mayerie de Doncourt DoncoU.

Doncourt Doneols (9) . . .

Soiilé SoUer = Sunlez

Bray Bras-sous-Wardiii

.

Warden Wardin (9) . . .

Marwy Marvie . . . .

Luterbois Lutrebois (2) .

Walrenge Waller = Watrange
Hardclcnges Harliiigen .

Tercharaps Ischpelt = Tarchamps .

Notrengeii JVôrIringen .

Gruraciscliet Grûmelscheid

Berler Berl = Berlé

[VIII Somme : 67 i feuz.]

7 i feuz.

i
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La mayerie d'Onbrulu Amberloup.

Tillet(H) ....
Tonny(l i) . . . .

Âmbrulu Amberloup

5 Ourreux Orreux

Sprimont Sprimont-soun-Amberloup

Habeinonl Herhaimonl-sou»-Amberloup (1)

Awiscourt Aviscouri {\)

Salle

10 Trimont Trois- Monts

Guyroille Givroute

Gyve Give

Gyvry Givnj .

Fraisnoy Frenet

(S Trosne Troule (1)

Flamiergo

FlaraizeuIIe Flamizoulle

Meney Menil-sotis-Amberloup .

Mande Saincl Eslienne Mande-Saint-Etienne

20 [rx Somme : 60 fenz.]

12 feuz.

2i
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Remigne Régnez 3 feuz.

Bcurpercn Bihain 2 »

[Xn Somme: (13 i)U feuz.]

La mayerie de Raohamps.

[Donne certiffication.] S

La Grande Rachamps Ruchamp . , 6 feuz.

I.a Petite Rachamp Hardigny 6 »

[XIII Somme: 12 feuz.]

V*»: Somme des feuz de la prévosté de Bastoingne et des seignouries gisans soubz icelle avec

les appertenaiices, 1,420 feuz qui valent 1,4!20 florins d'or. 10

La ville et prévosté d'Ivoiz Carignan.

[Selon la certiffication signé des mains de Gille de Sappoingne et Nicolas Boudan,icy rendue.]

Ivoix Carignan . 43 feuz.

Pourru cmprès les boix l'ourru-aux-Bois 16 »

Escombre Eseombres 8 >> 15

Sachier Sachy 9 »

Onne Osnes 9 »

Menton Maiton et Clemeiicy Clemency lez-Matton 6 »

VuUy Puitly .... 6i »

Mogre Mogues 3 » to

(Margnye) [Marigny] Margny 7 »

Herbeuvanlx Herbeuval ... 7 »

Sappoingne Sipogne 7 m

Signy et Montlibert 7 »

Rièvre Bièvres lez-Chauvency 5 i » i5

Cbamouly et Givercy ie«-fleur-F»7ie« 12 »

Mergueulx Margul. Terre par indivis d'Yvoix Carignan et Chavancy

Chauvency-le-Chàteau, monte à 9 »

Fremy Fromy * i »

Charbaulx Chnrheaux 4 » 30

Lvnay Linay 1 »

Villy 7 „

Jlalendry Malandry 5 »
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Sailly 7 i feuz.

Blagiiy 8 »

Trambloy Tremblota 2 »

Lombuz Lombut 40 ^ »

5 Messancourt Mesatncourt est ruynée, pour ce icy Nëant.

Williers Néant.

Aflance Auflance 6 »

[1 Somme : 207 feuz,]

La terre et seisrnonrie de Chavancy Chauveney-le-Château.

10 Chavancy le Chastel Chuuvtncy-le-Chéteau 7 feuz.

La Moully Lamouilly 6 »

Olizy 10 »

Pure 3 »

Moiry (4) 3 »

18 [II Somme : 29 fruz.]

La ville et prévosté de Dampvillers Damvillers.

[Selon la certiffîcation du clerc juré du dit Dampvillers, icy rendue.]

La ville de Dampvillers Damvillers .
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Hergymon Hargimonl (7) 3 feu^

Marennc 7 >>

Verdcnne (6) 7 «

Champillon Champion-Famenne 8 4 »

Houlongiie llollogne (5) 4 )> h

Bourdon 6 »

GrebieiDonl Grimhiémont 10 »

Grune G »

Gemeppe Jenieppe-sous-Hargimont (7) 6 »

Harsey flarsm { ! 4) 2 » 10

Havesen f/aversin, Florise Forzée et Hee Heid (C) 4 »

Bricquemoiit et Wyncnge Briqueinont (6) 7 »

Chavannc (4) 3 »

La court de Chavatongne Chevetogne (8) . . . ... 7 »

Roy 12 .) 15

[I Somme: 195 i feux.]

Déclaration des seignoories soubz la ville de Marche.

[Par certiffication des seigneuries ou leurs officiers, icy rendue.]

La seignouric de Ham-sur-Lez ffan-iur-Leue .

La conté de Montahu Monlaigu

La seignourie de Durbuy Durbuy
La seignourie de Soye Soy et la seignourie d'AuwilIe Aywaille
Beau-Rains Beauraing

[Par la certiffication du dit receveur de Marche, devant rendue.]

Esclaye Ectaye

[Il Somme : (53t i) [339] feuz.]

18 feuz.

41
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La Cuissiiio Lacuisine

Le han de Jamoinge yamot^ne

Terne Termes

Lossignoiil Rosnignol {"iS) . . .'

tt (Et 7 Fresiicz.)

[Soit ou prouchain compte respondu et fait recepte de la portion des feuz de la

conté d'Estalle Etalle, ainsi qu'il appartient, et semblablement de la ville et pré-

vosté de La Roche Laroche ou rapporte des charges de leur dite quote et portion.]

Aussny Ansart,

10 Tintingny

Moyen ....
Rellcfontaine .

Florenville

MarthiH' Mailué

IS Le Mesiiil Mesnil-sous-Tinltgny

Ghiny ....
Strcinont Straimont

Suxy ....
Sint-Vinccnl Saint- Vincent

20 Sinte-Mairio Saiule-Marie lez-Etatte

[IllSoiiiine: JQU i feuz.]

4
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Marville avec la prévosté où l'Empereur prent seulement la moitié

[Par cerliffication soubz le seing manuel de Jehan Franchois, receveur d'Arlon, commis à faire le

dénombrement des feuz de la dite prévosté de Marville contenant double nombre ou quantité des

feuz icy déclarez] [dont la moitié appartient au duc de Lorraine, icy rendue comme le dit receveur.]

[Néantmoins soit prové, receveur apporte plus ample certifScation.] 5

I^ ville de Marville monte à 92 feuz. Ainsi a la part dp l'Empereur

Tonne les Prey Thonne-U-Prez, a la part du dit seigneur Empereur

Saint-Laurent aussy comme dessus .

Vesin Vezin

Chavancy Charency

.

. ' .

Ailondrel AUondrelle et Malleniaison La Malmainon

Sorbey

La Grande Flassigny Flatsigny

Colmcu Colmey est inhabité, er{;o .

Rutz le ban Sainct-Hubert Rupt-êur-Othai»

Rutz le ban d'Arlaise Rupt-êur-Otliain

Ruiz le ban des escuyers Rupt-sur-Othain

.

Fcrmonl

Escouvye Eeouvitz

[V Somme : 108 | feuz.]

46
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Les prévostez de Montmédi et Salnt-Mard.

[Selon la certifflcation du prévôfde Montmady, Henry Moral, icy rendue

Monlruédy la ville, Maidy basse Monimédy et Frasnoy Fresnoy lez-Mont

tnédy, paroiche de Monttnédy

» Thone le Til Thonne-le-Thil .

Thonelleilc Thonnelle

Breu Breux ....
(Groubelle) Gerouville GérouvilU

Aviotb

10 Vigneulx Vigneul-soux-Montmédy

Grant Vernut Grand-Verneuil .

Petit Veniul Petit-Verneuil

Thoneialoing Thonne-la-Long .

Sompthonc Somniclhone .

1» Saint-Mard et Vicsvirclon Vieux-Virton

Frasnoy la Monlaij^ne Fresnoit-la-Monlagn

Coulmey Colniey

Thorgney Torgny .

ViUonne Velomen .

2<) Vilie-Loye Villé-Cloye

Baieille Bazeille-tur-Otham

Villers le Uoy Villers-le-Hond .

Ham devant Marville Han-devant-Marville

La Petite Flassij;ny Flansigny .

*) Mont-Quentin Monl-Quinlin .

Ruet Ruelles ....
Dompiecourt Dumpir.ourt.

[VU Son)me :' 202 feuz.]

i'i
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

\.

A cause des pertes et dommnqes essuyés pendant la guerre par les

habitants de Damvillers, l'EmpereUr autorise les habitants à employer

les 70 florins, auxquels ils ont été taxés dans cette aide, à la réparation

5 des fortifications de la ville.

8 janvier 4533.

Arcliives du Royaume à Briixcllfs. Fonds Chambre des Con)|)tes. Rcgisln; n° l59()(i/4,

fol. 29.

AULTRE DESPENCE EN DENIERS COMPTEZ ET NON RECEUZ.

to A ce dit receveur, lequel cy-devant fol. 17, a fait reccpte de 70 feuz venans

de la ville et prévoslé de Dampvillers, lesquelz à cause des groz domrnaige qu'ilz

(lient avoir souffert celle d<rrière guerre n'ont voulu payer et pour ce mcsme-

ment que Madame avoil escript et ordonné à ce dit receveur luy envoyer la

déclaration des feuz d'icelle ville et prévoslé, pour leur faire don des deniers

15 qui en viendroienl comme il a fait, n'a procédé à la contraincle; ainsy reprent

icy le dit receveur en despence comme deniers comptez et non rceuz les dits

70 feuz qui valent 70 florins.

Apostille : [Débet lettres de recongnoissance contenant promesse d'employer

la dite somme es dits réparacions et fortifficacions.]

io Par vertu de cerliunes lettres patentes de l'empereur, en date du vin» jour

(le janvier XV<= XXXII, vérifflées ainsi qu'il appertient, icy rendues, par

lesquelles sa Majesté a quicté aus dits de Dampvillers les dits 70 florins, à

charge de les employer aux réparacions et fortifficacions de la dite ville.
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Les habitants de Carignan ayant refusé de payer l'aide de iSÎ8, à cause

des perles et dommages soufferts par eux pendant la guerre, la Chambre

des Comptes ordonne de les contraindre à payer tes 43 florins auxquels

ils étaient taxés.
Avant le 8 janvier 1S33. 5

Archives du Royaume i Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Itegistre n« 15906/4,

fol. 29.

Au dit receveur, lequel cy-devant fol. 18, a trop compté avoir receu de

la ville d'fvoix 43 feuz selon la déclaration desquelz, pour les mesmes

causes cy-devant au long spécifiées n'en a aulcune chose receu, à cestc lo

cause rcprent icy en despences comme deniers comptez et non receuz lesdits

(18 Qorins) 43 florins.

Apostille: fllz sont solvens de payer ceste somme et à ceste cause et

à faulte d'acquêt, icelle somme icy royée.]

3.

L'Empereur autorise le marquis de Baden, gouverneur du Duché de is

Luxembourg, en sa qualité de seigneur des comté et seigneuries de Saint-

Paul, Rodemachern, Pittingensur-Alzette et Useldingen, à retenir sur

les taxes de ces seigneuries les frais déboursés par lui pour l'entretien de

cinquante chevaux pendant la guerre.

8 janvier 1533. M

Archives du Royaume à Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre n° 19906/4,

fol. 29.

A ce mesme receveur, lequel a fait recepte cy-devant fol 4°, avoir receu des

conté de Saint -Pol et seignouries de Rodemack. Pittenges et tnseldenges.
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appiirlenaiil à monseigneur le marqiiis de Baden, selon la déclaration mise es

mains du dit receveur, la somme de 701 | feuz, desquelz il a receu seulement

4-09 florins 12 s . et la reste, montant à 3i2 florins 12 s., a il retenu pour le

payement de cinquante chevauiceurs qu'il a entretenu durant les guerres, et

s pour les paines de ses officiers qui ont levé l'ayde; comme par la déclaration du

dit .seigneur marquis, signée de sa main cy rendue, peut apparoir. Ainsi reprent

icy le dit receveur comme deniers comptez et non receus les dits 342 florins 12 s.

Aposlille : [Par vertu de certaines lettres patentes de l'empereur, en date

du vin" jour de janvier XV<= XXXII, vérifflées par messeigneurs des finances

10 ainsi qu'il appartient, icy rendues. Et soit, en ensuivant les dites lettres

patentes, «este partie déduicte et rabattue sur les actions et demandes prétendues

par mon dit seigneur le marquis de de Baden.

Débet lettres et certiflication des ofliciers de mon dit seigneur, le marquis

de Baden, d'avoir receu les deniers ou texte mentionnez et que ce dit receveur

is n'en ai receu aucune chose.]

4.

La ville ctEscli-sur-.Hzette ayant été pilb-e et brûlée pendant la guerre,

l'Empereur remet aux habitants le paiement des 40 florins auxquels ils

avaient été taxés pour leur quote-part dans l'aide de 4528. La même
faveur est accordée, pour les mêmes raisons, aux habitants de Mussy -la-

to faille et de Sassetiheim, en conformité d'une décision du Conseil provin-

cial de Luxembourg du SO mars h^30.

8 janvier 1532.

Arcliives du Royaume à Bruxelles. Fonds Cliambrc des Comptes. Registre n' 15906/4,

foi. 21).

î5 Au dit receveur, lequel a cy-devant fol. 2°, fait compte avoir receu des

habitans de Esch Uff der Alsisen 4-0 feuz desquelz, en vertu de l'ordonnance
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de monseigneur le gouverneur et gens du conseil, en considération que par

les ennemis iceulx avoicnt esté pillez, brûlez et pariie tuez, n'a esté procédé

à la contrainele des dits feuz, comme appert par la dicte ordonnance datée du

xx" jour de mars XV^ et XXIX. cy rendus. Ainsi rcprent le dit receveur

comme deniers comptez et non rcccuz les dits 40 feuz valent . . 40 florins s

Aposlille : [Par vertu des certaines lettres palenles de l'empereur, en date

du viiie de janvier XV" XXXII, vérilïlées par messoigneurs des finances ainsi

qu'il appartient, icy rendues scrvans aussi sur les parties de Massy et de,

Sassenliein cy après néanlmoins débet lettres de rccongnoissance
]

A ce receveur lequel cy devant fol. 5 ou cbapitre d'Arlon a compté avoir lO

reeeu des habitans du villaige de Musse 20 ^ florins, ausquels pour considé-

ration des dommaiges qu'ilz ont souiïcrt durant les guerres messieurs les gou-

verneur et gens du conseil ont ordonné à ce receveur déporter les dits de iVIussy

de leur part de l'ayde, comme appert par la dite ordonnance et quictinee des

dits de Mussy cy rendue. Ainsy rcprent icy ce dit receveur en despence xa

comme deniers comptés et non receuz les dits 20 florins 14 s

Apostilles : [Sy soit par ce dit receveur à luy donnée par messeigneurs des

finances ainsy qu'il appartient, et ou cas qu'ilz ne paient aucune chose ou en

partie, que l'on recouvre au proufflct de l'empereur la 40* denier que l'on a

passé au prouflict de ce receveur sur la partie de ses gaiges.] io

[Par vertu des lettres patentes de l'empereur cy devant rendues sur la partie

de Ësch.]

A ce dit receveur lequel pour semblable cause a compté cy-devant fol. 3, ou

chapitre de Luxembourg avoir reeeu des habilans de Sassenhein la... 5{ feuz,

et pour raison que dessus a esté ordonné au dit receveur cesser la constrainte 2»

des dits habitans comme appert par l'ordonnance cy rendue. Ainsi reprent le

dit receveur en despence les dits 3 florins 4 s.

Apostille • [Néanlmoins débet lettres de recongnoissance.]
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5.

Le receveur de l'aide n'ayant pu recouvrer la taxe à laquelle avait été

imposées les terres de f^ianden, Saint- failli, Dasbourg et Bullingen, les

récoltes y ayant manqué pendant trois années conséculioes, la Chambre
des Comptes en donne décharge au dit receveur.

s Avant le 8 janvier 1583.

Archives du Royaume à Bruxelles. Fondg Chambre des Comptes. Registre n" 15906/4,

fol. -29 v°.

Au dit receveur lequel cy-devant fol. 14, a fait compte avoir receu de la

conté de Vyanne avec la dite seigneurie de Saint Vit, de Daesbourg et la court

10 de Hullinghen la somme de 849 1 feuz, dcsquelz il n'a receu encoircs aulcune

chose parce que, comme allègue le gouverneur du dict Vyanne. les vins et grains

sont faille/ par trois ans, et que possible n'est aux subgcctz de payer, et pour

autres raisons contenues es explois de Jehan Boler, qui en vertu de l'ordon-

nance de monseigneur le gouverneur en a requis le susdit gouverneur. Ainsi

18 reprenl ledit receveur en despence comme deniers comptez et non reccuz

les dits 749 ^ florins.

Apostilles : [Royé par faulte d'acquict.]

[Néantmoins considéré que l'on est bien acertené en ceste chambre que le

dit receveur n'a riens receu de ceste partie ains que par messeigneurs des

20 finances a esté ordonné à mons*^ le président de Luxembourg et à ce dit

receveur de eulx informer sur la pouvrelé des subgcctz de la dicte conté de

Vyanne, et trouver moyen pour recouvrer d'eulx leur porcion ou dit ayde, et

sur le tout cscripre leurs advis, et alors l'on luy fera ce que de raison.] [Ceste

somme est reprinse en despense en la clôture de ce présent compte cy après

33 aux condicions cy au long déclarez
]

35
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6.

Les hobUvnls des ville tt prétôlé de Firton ayant refusé de payer leur

quote-part dans l'aide de 43S8, la Chambre des Comptes ordonne de les

y contraindre, ainsi qu'il avait déjà été ordonné pour Carignan dont les

habitants étaient dans la même situation.

Arant le 8 janvier 1533.
j^

Archives du Royaume k Bruxelles. Fonds Chambre des Comptes. Registre u° 15906/4,

fol. 29 V.

Au dit receveur lequel cy-devant fol. 19, a aussi fait compte avoir receu de

la ville et prévosté de Virton la somme de i^i feuz, desquelz, assavoir de la

ville, pour ce qu'ilz sont refusans, et pour quelque diligence que le commis au lo

dit quartier, comme il dit, il n'en a sceu recouvrer aucune chose. A ceste cause

reprent icy en despence comme deniers comptez et non receuz la somme devant

dite de (172 i\ 121 florins.

j^postille : [Ceste partie est royé icy comme celle d'ivoii cy devant.]
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LES

DÉCLARATIONS FOURNIES AU DÉNOMBREMENT DE 1528

INTRODUCTION.

I

L'accord de l'aide de 152S enjoignit h « cliascun vassal ou gentilhomme en m
* seigneurie, item chascun prévost en sa prévosté et pareillement chascun justicier et

justice en leur villes » de prendre € de leurs subgectz la déclaration et nombre des

feuaiges que chascun a dcdens les limites de sa jurisdiction ». Ces différentes décla-

rations étaient remises au Conseil de l'Empereur à Luxembourg qui, sur ces données,

faisait dresser l'abrégé du dénombrement, ainsi que nous l'apprend l'apostille de la

10 Chambre des Comptes apposée en tête du compte de la même aide : • Par ung quayer

en papier contenant 47 feuillets d'escripture, signé par maistre Jehan de Naves, greffier

de Luxembourg, contenant le nombre des ftMiz de chnseun des dites villes et villaiges. >

Comme on l'a déjà fait observer, la procélure était autre en 1528. Tandis que les

seigneurs restaient chargés de faire les déclarations pour leurs seigneuries respectives,

<S le Conseil de l'Empereur à Luxembourg avait introduit un changement radical pour la

partie du pays soumise directement au Souverain : « quant à la déclaration et recepte

des villes et prévostez du dit pais, iVfesseigneurs les gouverneurs et gens du dit Conseil

de l'empereur au dit Luxembourg y ont commis gens à ce faire ». En suite de ce

changement de procédure pour dresser le dénombrement, le receveur général de l'aide

SO ne produisit plus comme pièoe justificative un abrégé du dénombrement rédigé par un

des employés du Conseil, comme en i5"26 par son greffier, mais bien l'ensemble des

déclarations particulières, comme il conste par les apostilles mises en marge des

différents articles portés au compte de l'aide de iS28.

Les déclarations fournies au dénombrement de l'année 15*28 tant par les seigneurs

25 que par les commissaires nommés par le Conseil de l'Empereur à Luxembourg, sont

loin d'être dressées d'après les mêmes principes et moins encore suivant la même
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formule; au concraire, sous tous les rapports, elles varient à l'infini; on peut néan-

moins les ranger en trois groupes.

Le premier groupe de déclarations est formé par celles qui ne donnent que le chiffre

total des feux de la seigneurie dénombrée.

Le deuxième groupe comprend les déclarations où les différentes localités dépeii- s

dant d'une seigneurie ou prévôté sont énumérées avec le nombre de feux qu'y possède la

dite seigneurie ou prévôté.

Le troisième groupe enfin csl constitué par les déclarations fournissant le dénom-

brement des feux dans le vrai sens du mot, c'est-à-dire désignant nominativement les

feux dépendant dans chaque localité de la seigeurie ou prévôté dénombrée. ' 10

Premier groijpe.

Il comprend les vingt-deux déclarations des seigneuries suivantes :

Aywflille. Monjardin.

Beauraing. Oberkail.

Berlogne. PittinKen-sur-AIzette. 18

Bettingen-sur-Prûm. Rodemachern.

Bruch-sur-Siilm allemande. Rosport, pour la moitié.

Burschoid. Comté de Saint-Paul.

Fischbach loz-Mersch, Salra.

Lûttingen. Simmern, pour la moitié tO

Mercy-ie-Chàieau. Soy.

Malberg. Tavigny.

Mirwart, Lompré, Viliance. Useldiogen.

L'examen des déclarations de ce groupe montre qu'elles ont été dressées d'une façon

trop sommaire et que la déclaration ne correspond guère à la réalité, à tel point que J»

plusieurs des déclarants croient devoir excuser le chiffre par trop inférieur au nombre
réel des feux. Tel le seigneur de Beauraing affirmant : « je vous promet que y les feux

ne sont point agmenté, mais pluios amenry à casse de la gère » ; le seigneur de Bruch et

le comte de Salm déclarant qu'on ne saurait donner plus; ou le seigneur de Burscheid

disant qu'en cas que l'on trouvât d'autres feux on en fournirait la taxe; ou encore celui 30

de Lûttingen affirmant qu'il donne le nombre des feux accoutumés à payer du passé. Par
contre, les deux coseigneurs de Fischbach lez-Mersch, pour motiver le petit nombre des

feux déclarés par eux, font état du grand nombre de pauvres gens habitant leur

seigneurie et des difficultés rencontrées dans la levée de la taxe. Rien d'étonnant donc
que cette dernière déclaration porte l'apostille : • Nota, will nit angenommen werden. . 35
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II faut en conclure que pour ces vingt-deux seigneuries le chiffre des feux déclarés

ne répond guère à la réalité, que ce nombre ne représente qu'une partie, voire même la

moindre partie des ménages .existant sous ces seigneuries.

11 n'est pas sans intérêt de faire observer que parmi ces vingt-deux seigneuries ayant

K fourni des déclarations si insuffisantes figurent la seigneurie de Rodemachern, le comté

de Saint-Paul, la seigneurie de Pittingen-sur-Alzette et la seigneurie d'Useldingen dont

le seigneur n'était autre que le marquis de Baden, gouverneur et seigneur-engagiste du

Duché de Luxembourg et Comté de Chiny.

Deuxième groupe.

10 Vingt-et-une déclarations appartiennent à ce groupe, ce sont

\

Arrancy, ciiâtellenie.

Arlon, prévôté (•).

Bastogne, ville, prévôté (*) et seigneuries

y enclavées (').

1& Berliurg, seigneurie.

Brandenburg, seigneurie.

Chiny, prévôté.

Zolver, seigneurie.

Diedenhofen, ville et prévôté.

ÏO Durbuy, seigneurie.

Esch-sur-Sûre, seigneurie.

Grevenmacher, justicerie.

Hamm-sur-Prum, seigneurie.

Clerf, seigneurie (*).

Luxembourg, prévôté.

Marche, ville, ban et seigneuries foncières

sous la ville de Marche.

Marville, ville et prévôté.

Milberg, seigneurie.

Montaigu, comte.

Orvai, abbaye.

Remich, mairie.

Rollé, seigneurie.

De ces vingt et-une déclarations, onze sont dressées par les commissaires nommés
par le pouvoir exécutif, le gouverneur et les gens du Conseil de l'Empereur, à Luxem-

3S bourg; il faut en inférer que la manière dont ils ont opéré correspondait aux intentions

du gouvernement,

La déclaration de Bastogne présente cette particularité qu'elle donne non seulement

(<) Pour plusieurs cours de la prévôté d'Arlon, la déclaration ne donne que le nombre total des feux

de chaque cour sans faire le relevé des feux par villages, ces cours comprenant plusieurs localités.

30 (<) Le même fait se présente pour la prévôté de Bastogne, avec cette différence que pour Bastogne

on relève les noms des localités composant la mairie en question, mais on ne donne que le total des

feux dans la dite mairie.

(*) A l'exception de deux, les déclarations de ces seigneuries hautaines ne sont que globales.

(*) Il existe, en outre, pour Clerf une déclaration nominative des feux fournie en 1 S38.
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les feux de la ville et prévôté de Bastogne , mais encore ceux des seigneuries

hautaines y enclavées. Ce qui est cause que des seigneuries de Rollé et de Houffaliie

nous avons deux déclarations, Tune sous Bastogne et l'autre en original, les premières

fournies par le commissaire du gouvernement, les secondes fournies par les officiers

des seigneuries respectives. Celle donnée par l'officier de Houffalize est un dénom- s

brement proprement dit.

Troisième groupe.

C'est le groupe qui est de loin le plus nombreux et, d'après la définition, le plus

important des déclarations. Ce sont :

Atpelt, seigneurie basse.

Befort, seigneurie hautaine.

Bertringen-sur-Mosclle, seigneurie hautaine.

Bologne, seigneurie hautaine.

Busbach, seigneurie hautaine et franche {').

Carignan, ville et prëvAlé.

Chauvency-le- Château, seigneurie hautaine.

Chauvoncy-Saint-IIubert, seigneur, hautaine.

Clerf, seigneurie hautaine.

Damvillers, ville et prévAlé.

Diesdorf, seigneurie hautaine, part d'Adam

de Wolckringen.

Diesdcrf, seigneurie hautaine, part des

communs .seigneurs.

Echternacb, ville.

Echternach, prévôté.

Elter, seigneurie hautaine.

Escheringen, seigneurie basse.

Fels, la franchise.

Fels, seigneurie hautaine.

Fcntsch, seigneurie hautaine.

Ginningen Haut et Bas, les manants du

seigneur de Tiercelet.

Guirsch, seigneurie hautaine.

Heflîngen, seigneurie basse. 10

Houffalize, seigneurie hautaine.

Inglingen, seigneurie hautaine.

Koerich lez-Capcllen, seigneurie hautaine.

Limpaeh, seigneurie basse.

Luxembourg, ville. <5

Marner, dépendance de Mersch.

Medcrnacli, dépendance de Moestroff-sous-

Betlendorf.

Mersch, seigneurie hautaine.

Moestrof-sous-Bettcndorf, seign. hautaine, m
Monhofen, .'seigneurie basse.

Sfontmédy, ville et prévôté.

Munster, l'abhayc, seigneurie basse.

Neufchàteau, seigneurie hautaine.

Ouren, seigneurie hautaine. SK

Preiseh, seigneurie basse.

Reuland, seigneurie hautaine.

Roussy, part de la seigneurie & Dalheim et

Filsdorf.

Ruxwriler, dépendance de la seigneurie de 30

Fentsch.

Virton, prévôté.

Wincberingen, seigneurie hautaine.

(*) Comme telle, elle ne figure pas au dénombrement, n'étant pas astreinte au paiement de l'aide

en sa qualité de seigneurie franche.
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Toutes ces déclarations dénombrent nominativement tous les feux gisant sous la

seigneurie, ville ou prévôté respective. Mais que faut-il entendre par feu ou ménage,

les dénombrements employant ces deux mots indistinctement l'un pour l'autre?

II

Les records de justice définissent le mot feu ou ménage en disant qu'il y i * feu* ou

s « métiage • où la fumée monte * wo Rauch aufgeht », c'est-à-dire où l'on allume le

foyer pour préparer la soupe de la famille. Sont réputés faire partie de la même
famille, ceux qui mangent du même pain.

Le principe que « Le riche soutient le pauvre », énoncé déjà au dénombrement de

1495, serait de nature à faire admettre que le mot feu ou ménage a ce sens dans les

10 dénombrements. Pourtant les déclarations fournies au dénombrement de 1528 s'y

opposent péremptoirement.

Par les déclarations globales formant la première catégorie, nous avons pu constater

que plusieurs seigneurs arguaient de la pauvreté de leurs sujets pour expliquer le petit

nombre des feux déclarés. C'est donc que les familles pauvres ne comptaient pas au

t» dénombrement. Plusieurs déclarations de la dernière catégorie, c'est-à-dire formant des

dénombrements proprement dits, l'aflirment en termes exprès. Ainsi celle de Koerich

lez-Gapeilen nous apprend que: < In dcr vurstehcnden ufftzeichnonge synt die hyrden,

betteler nyt inbegriffen, der dan eyn rediiche zall in myner herschafTi ist. (Au dénom-

brement placé ci-devant ne sont pas compris les pâtres et les mendiants et il y en a un

90 nombre respectable dans ma seigneurie.) D'autres déclarations s'expriment d'uno

manière analogue.

II faut en conclure que les dénombrements n'emploient point les termes feu et

ménage dans le même sens que les records de justice. Ces expressions ne sont pas

cliei eux synonymes de famille.

35 Les dénombrements emploient uniquement pour désigner l'objet à dénombrer les

termes feu ou ménage, s'ils sont rédigés en français, ou, s'ils sont rédigés en allemand,

les mots : Herd ou Feuerslatte, équivalents du mot feu (*). Il en est de même dans les

déclarations fournies au dénombrement de l'année 1528, à l'exception des suivantes :

30

« Déclaration des feuz et conduits de la prévoté d'Arlon. >

« Déclaration des feuz et conduyt des villaiges de la prévosté de Cbiny. »

(') Par contre, le tonne « Haushaltung • correspondant aa mot ménage n'est jamais employé dans

les dénombrements, excepté en lS3t.
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c Déclaration des feui et eonduictz de ma maison de Limpach. »

« Déclaration des feuz et conduytz de la ville de Marville et prévosté d'icelle. »

« Le dénombrement des bourgeois de Dampviller et la prévosté. »

« Opzeyehnongh der inwaennender Uurgerr zu imeldingen uiind zu Byrtringen. »

. Bekennen ich . . . herre zu Burscheit al das ich geliebert han dry undrissicli 5

schatzonge zu funff snaphannen vur eyn schatzonge. »

Le seigneur de Fels dénombre à Waldbillig, entre autre : « Item schultgis thisz unnd

sin bruder ein schelzoing. »

. Yodien mit namen und '/unamen . . . zu myner Deil der Herschafft Disterff. »

• Furstede und vodien der gemeyner lierren des husz Dieslorff. • 10

«... obzeieiienong • . . van den Voedije in der herschafTt zu Mylberg. »

« Die fodyen unnder mym hernn abtt von Munster. »

« Dys sint dye fudien von Rûtigen in hoeffe Dalhem und Wylstorff. »

« Es sollen Richter onnd gerichi der slat Ei-bternach die schatzung under ire

mittburger Ugen nemblich off yde ho/fstat oder fuerstaten ein goltgniden. » 18

« Herna foiget die hobestetd der schezongen der frieheyl zu Morstorff. >

Dans les déclarations fournies au dénombrement des feux de 1528, la grande majo-

rité des déclarants, tant des commissaires que des seigneurs, emploient pour désigner

l'objet dénombré les mots e feu » ou « ménage > , en allemand les mots < Herd • ou

« Feuerstàtte », tandis que quelques-uns usent de l'im des termes « bourgeois », en M
allemand < Bûrger » ; * Schatzung >, en français « imposition, taxe > ; < Vogtei », en

français c vouerie ». Plusieurs autres enfin se servent du mot feu en le précisant par

Tapposition d'un des termes > conduit » ou « vouerie ». Il importe donc d'établir la

signification de ces termes à celte époque.

Les coutumes générales du pays de Luxembourg disent à propos de la Vogtey : « Les 3S

héritages de servile condition appelez « Leibeigene Schafftgutter > et c SchafTtgutler • ne

se peuvent vendre, aliéner, engager, charger ni partager sans le gré du seigneur, et n'en

ont les détenteurs d'iceux autre disposition, sinon qu'ilz peuvent, avec permission et

consentement du dit seigneur, marier chez eux un de leurs enfants, soit filz ou fille,

qui plus agrée au dit seigneur, et le peuvent faire leur successeur es dits biens appeliez 00

communément Vogtey, à condition que, etc. » (').

C) M. N. J. Leclehcq, Coutumes det Pay$, Duché de Luxembourg et Comté de Chiny, t. H, p. 6;

titre II, 3.
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La « Vogtey » ou Vouerie » est donc une propriété rurale de condition servîle

exploitée par un tenancier héréditaire.

Par l'affranchissement, la « Vogtey > devient une < hoffslat > ou « hobesled >

,

propriété rurale libre occupée par un bourgeois.

» La < Vogtey » n'est autre que l'ancien « manse serviie • des chartes du premier

moyen âge; mais si l'on considère que de même qu'au commencement du moyen âge

on connaissait des « demis manses « et des < quartalo i, le dénombrement de 1605 parle

de • demy laboureur », il faut en induire que quand la « Vogtey » était partagée entre

plusieurs propriétaires, l'ensemble de cette « Vogtey » ne [)ayait « qu'un seul feu » et

10 que le chef de la maison-mère, du « Stockliaus », figurait seul au dénombrement, tout

comme, d'après le droit luxembourgeois, il était en première ligne responsable pour

toute antre charge grevant la dite « Vogtey ».

La signification du terme « conduit > est analogue. C'est le Pfliig » allemand, la

« charrue » moderne, c'est-à-dire l'étendue de terrain qu'on peut cultiver avec une

15 charrue. D'après les documents, chartes et dénombrements, on distinguait des « conduit

entier, ganzer Pfliig » et des f demi conduit, halber Pflug »; et il fallait pour exploiter

un conduit complet quatre chevaux.

Si donc le déclarant, soit commissaire soit seigneur, entend préciser le mot feu en y

ajoutant le ternie « conduit, Vogtey, Hobstad », c'est qu'il veut indiquer qu'il ne

% dénombre que les unités entières ayant toujours payé l'aide, comme le dit en termes

exprès le fcignenr de Lûtiingen, et que ce n'est que hi maison-mère, le « Stockhaus »,

qui est dénombrée, dans le cas où une vouerie a été divisée.

C'est dire que déjà en 1828, en terminologie fiscale, les termes € feu, ménage,

Herd, Feucrsiaite », n'ont plus rien de commun avec la famille. Us ne signifient plus

35 que l'unilé d'imposition.

Cela ressort clairement de ce passage de la déclaration de la seigneurie de Fels

relatif n Waldbiflig : < Item sehultgis ihisz nnnd sin bruder ein schetzoing», l'expres-

sion « un impôt, une taxe », y remplaçant le mot feu. Plusieurs autres déclarations

emploient des tournures analogues, mais comme à la rigueur ou pourrait expliquer

30 autrement l'emploi du mot < schetzong > , nous n'en faisons pas état.

in

Nous ignorons le texte des instructions données aux seigneurs et aux commissaires

sur la procédure à suivre dans les dénombrements, instructions auxquelles plusieurs

déclarations font allusion. Toutefois les déclarations de Wiltz, de la prévôté de

36
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Luxembourg et de la ville et prévôté (rEchternach permettent de rétablir les grandes

ligneg de ces ics'tiuctions. Les passages afférents des dites déclarations sont :

« RegisttT der fujrstede in der frihcit unil ganlzer herschafft Wiltz dorch meigi'rn

und gerichten, in bysyn der Zendern ydersj Dorffz und fleeken uffgezeichent (•).

» Vonn allenn und yedenn dorfferen der Probstei Luxemburg vurgcscliriebenn S

hann ich Johann von Enscheringen underprobst zu Lutzemburg, zenner, meyer und

gerichten by eiden hochlieh gimaint, wie viele feurstett ein yedes dorff, so dem Lant-

fursten zusiendig, hett; Dieselb auch by iren eiden zu Got und heilligen behalten das

ir oit meer oder myner dann wie obenangezcichnett sin.

(<) Il ne sera peut-être pas inutile pour la meilleure intelligence de ces textes, de dire un mot des 10

divisions de l'ancien duché de Luxembourg. De tout temps, deux divisions coexistèrent dans l'ancien

pays de Luxembourg : l'ane, la division en villages, l'autre, la division en seigneuries. La division

en villages était essentiellement territoriale. Le village, et, dans ce sens, on emploie souvent comme

synonyme le mot communauté, Gemcinde, est l'ensemble des habitations comprises dans les limites

du ban du village. Le village comme tel avait son organisation spéciale, il avait son chef, le centenier, M
eentenariut, Zentner ou Zenntr. Il formait un être moral ayant ses droits et ses devoirs, pouvant

contracter emprunt et obligation. Ses membres portent le nom de « Gemciner >, • communs

habitants >. Leur communauté possédait les biens communaux et s'en partageait l'usufruit. Le

centenier était, en règle générale, élu pour un an par les communs habitants. Indépendamment de

cette division en villages, existait la division en seigneuries que l'on peut considérer comme une M
division personnelle, opposée à la division territoriale par villages. La seigneurie se composait des

dilTérents manants dépondant du même seigneur, des possesseurs des « Vouerics i> ou i Vogteyen »

appartenant au même seigneur. Nous appelons cette division personnelle parce que d'ordinaire une

partie des habitants d'un même village dépendait d'un seigneur, une autre partie d'un deuxième,

voire même d'un troisième et quatrième seigneur. Ainsi, pour citer un exemple frappant, en 1S41, au 95

petit village de Beidweilcr-sous-Kodenbourg :

SO

Six seigneurs hauts justiciers se partageaient donc les quatorze familles composant le village de

Beidweiler-sous-Rodenbourg. Les seigneuries étaient subdivisées. Ces subdivisions portaient, suivant

les seigneuries, différents noms : mairie, cour, jusiicerie, écoutèterie, etc.; elles étaient administrées 35

par le maire, justicier ou écoulète, assisté du collège des échevins : la justice. C'est le seigneur qui

nommait, ordinairement à vie, le maire, le justicier, l'écoutète et les échevins, sauf s'il n'était pas en

même temps possesseur de la moyenne et basse justice et de la seigneurie foncière. Car, dans ce cas,

c'était très souvent le seigneur foncier qui nommait les échevins et chaque seigneur nommait un

maire, de là le maire haut justicier et le maire foncier. 40

3 familles
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» Es sollen Richter unnd Gericht der Slat Echlernach die schatiung under ir

mittbûrger iegen, nemlich iiff yde hoffstaU oder fuerstat ein goltgulden . . . aiso das der

reich dem armcii zu slur keme, nymants uszgehalten denn die arme lude, die sich

der armosen erneren messen; dez glichen sollen die witfrawen allein ein fur ein halb

» fuerstai gerechnet werden. »

€ Es sollen mcyer onnd gericht der meyery Irrel onder die ondersassen bemelter

meyeryen die schatzung Iegen, nemlich yckliclie fuerstat ein goltgulden . . . also dass der

reich den armen zu stur kenie, nymants uszgeschlosseii dan die arme lude so der

armosen erneren messen; Dezglichen sollen die wytfrawen allein vor halbe fuerstatten

10 gelagt werden. >

C'étaient donc les maires et échevins, comme les représentants du seigneur, avec

l'assistance du cenlenier, l'élu des contribuables, qui établissaient, sous la foi du serment

qu'ils avaient tous prêté au préalable, combien de feux entiers la mairie en question

devait payer; et c'est ce chiffre qui, avec les noms correspondants, entrait dans les

<5 déclarations et pin's au dénombrement.

Une telle manière de procéder devait naturellement produire de nombreuses inéga-

lités et provoquer des plaintes et récriminations sans fin.

IT

La manière dont l'aide fut répartie et levée nous est connue par les mêmes décla-

rations. Le justicier avec la justice et sous l'assistance du cenlenier, après avoir fixé le

10 montant de la taxe et le nombre de feux à payer par la cour ou mairie, avait à

répartir cette somme au marc le franc sur les revenus de tous les imposables. Les

mendiants vivant uniquement d'aumônes étaient exceptés, car tel est le sens des mots :

le riche soutenant le pauvre. La répartition faite, le maire ou le justicier faisait lever

l'impôt à payer par chacun et remettait la somme totale au seigneur ou au commissaire

35 qui, de son côté, versait la somme recueillie au receveur général ou à son délégué.
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AYWAILLE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux faite en 1630 (voir sous Montjardin).

PRÉVOTÉ D'ARLON.

Déclaration dn lieutenant-prévdt d'Arlon, Henri Musset,

donnée le 16 novembre 1629.

Déclaration des feuz et conduitz de la prévoslë d'Arlon, prinst par moi Henry Musset,

lieutenant provost d icclle prévosté, à ce coronais et député par hault et puissant prince

monseigneur le marquis Bernard de Baden, gouverneur i Luxembourg, en Tan XV' XXVIII.

Premiers le ban de Hcrizich Uerzig = Harhy .

Le ban de Stockem Sloekem-ious-Heingch .

Le bnn de Diedrnborg Diedenberg = Thiaumont

Le ban d'Ansliers Anlifr....
La court de Marlelcngcs Martelingen

La court d'Elcherait Elcheroth => .Yobressart .

La court de Biiszleyden Hauxcldeiden = Boulaide

La court de Pratlz Pralz.....
La courtde Rarobrouch /?a»i6rueA .

La court d'Altcrt Attert

Bcbenges Behingen-sous-Bahergy

Sweych Schweicfi-xous-Beckerich

Ysschcn Eiichen ....
Hopscheyt Uohschtid

Udenges Vditigen-éous-Toernich

Beckericb

Colpach

Meers Meix-U-Tige....
Schockwyler Schockweiter = Schockville i

Gerlanges Gerlingen = Guerlange .

Ragccourt Roetig = Raehecourt

Selcnges Selingen ....
Messancy JUetzich = Messancy

Kl i feux

34 i »

25 »

50 i »

80 i »

40 »

33

56

48

52

4

ii\

14

Ui
15

17i
21

1 i

9*

4i
4

<4é

15

10

15

10

S»

30

(1) Schockweiler n'est pas repris au Compte de l'aide de 1538.
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Bondovtt Bondorf <=^ Bigonville (*) 18 feux.

Hollz Holz

Ebley Ebly

Chaisne Chêne-sous -Eidy.

» Wylcr-Turlur ViUers-Tortru .

Tintengcs Tinlinyen-$ur-Sùre

.

Lynden Lannen ....
Mussy Mussy-la-Ville

Hergpeit Heispell-sous Wahl .

10 Redengcs Redingen-sitr-Attert .

Fraszlicm Frassein ....
Wolkrenges Wolkringen-sous-Hondelan^

Vieulx-Ville AUenhowen = Viville .

Barnich

\S Bley Bleid

Ovcrelter Autel-Haut est compris aux feuz de la ville d'Arlon.

Lesgaignaige de Burel Birel sous-Autel-Bas

Phls-Schure (*) Pen7nngsscheuer-sous-Hondelange

Wolkerat. Ferme disparue au ban de AUenhowen

30 Deele est en ruynne. Ferme disparue au ban de Ctairefontaine .

Geste présente ddciaration a esté parfaicte le xvi* jour de novembre ou dit an XXIX, par

moy commis susdit, tcsmoing mon seing manuel. Signé : L. Musset.

9i
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Kem Brustorff Johain.

Item Scimuifgin.

Item der Peltzer.

Item Thielgin der Smidt.

Item Willer Pyttgio.

Item der Weber.

Item die Kulters 3 (•) wietwe.

Item der Friesiinnger.

Item der ait Thonis-Meiger.

Item Mompperts Gerhart

Item Sicgartcn Tbiell.

Item Willer Pytgins Clas.

Item Groz$ Merlin.

Item der Licffcr Meiger.

Item Meiger Gerhart.

Item der Langh Gorgh.

Item der Mullenner.

Soma : 24 i

Pdrstidt zc Rkgerbii Bergem-iur-Mes$ gilbobn, obn ton Dorendàl zosEaniicHT, btc. 10

Item Wct7.cls Jacob.

Item Hupprccbt son.

Item Tbiell Hott.

Item Wiltgin.

Item Puppcn Tbielgin.

Item Willer Jobain.

Item Kron Johain.

Item Meiger Petter.

Item Dur Kleszgin.

Item der Mullenner.

Soma : zieben I»

Fdbstedt zd Stbtnbbdckbii Steinbrûcken selbgbn, dbm von Bdrschkit

ONU MIR ZDBBBOIRICB, BTC.

Item Claisz des Wirtz son.

Item Jacob Welterg son.

Item Stuitz Michell.

Item Meiger Weizs.

Item Jobain Guicher.

ftem die Rugreffers [) wietwe.

Item Krusz Johain.

Item Brocbs Peter.

Item Maerigen 3 wietwe.

Item Michell der Weber.

Item Clasz Prautgin.

Item Kurtz Johain.

Item Nentgins son.

Item Welter.

Soma : dryziben. t5

FoRSTEDT ZD ËLLiNGBN EUingen-$<ms Motulorf atLKGUi, hir Alexander zdbbhobich.

Item Welter.

Item Paulus.

Item Nuwe Johain.

Item Meiger Broch.

Item Rûite Hantz.

Item Kuntzicb Peter.

Item Nuenlgins Thyss.

Item Thonisz.

Item Peter Rauffman.

Item Jacobs Trin 3 wietwe.

19

(*) Le C renversé marque la veuve ne payant qu'un demi-feu.
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Item Schabartz Tisz. Item Thysz von Wickringen.

Item Cappus Peter. Soma : 13 i.

Item Koentzichs Claisz.

Signé : Albxandkr Waldkckeb, etc., probst zu Arlle.

8 [Allexander Waldecker der Herschafft Aspeit und ander Orlt halber.]

PREVOTE DE BASTOGNE.

Déclaration, dressée le 16 octobre 1628, par le lieutenant-malenr de la Tille

de Bastogne, à ce commis par le Gtouverneur da Duché.

S'ensuyt la déclaration fait par moi Petit Jehan, lieutenant mayeur de Baistogne, par man-

10 demant et ordenance de monseigneur le gouverneur de par l'Empereur notre seigneur à moy ;

présenté le xv jours d'octobre, l'an W" et XXVIII, sur la ayde du Qorin d'or, selon le

contenu du mandemant.

Primo. La willc de Baistoignc Bastogne = Bastnach comme qui l'a raportë

par leur certification 130 feux.

IS La mairib de Bastoigke Bastogne = Bastnach.

Ylhe Sainct Martin Isle-le-Pré et Ylhe La Hast Itle-la-Hesse (<) ... S {{) feux.

Hamerouile HemrouUe 5 »

Faig Savy (*) 6 »

Luxerj Luzery 2»
30 Pigoril Bizory 4»

Magerulz Mageret 6»
Neffz Neffe 5 »

Haissy Harsy . . » , tt »

Mons JUont-sous-Wardin 5i»
25 Lutremange 15 »

Somme [en tout] : 77 feux.

(') Le compte porte 5 {, tandis que ici le signe du demi, an i allongé traTersé d'une barre dans la

partie allongée rappelant la forme d'un j, est biffé.

(*} Le Compte ne porte que 8 feux.
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Ia iairie de iNosTRB Damb d'Aix NoIre-Dame-d'Aix-la-Chapelle.

Ascavoip (') Maxereul Mageret, Seiionchamps, Maygris Mngery, Bourchy

Uonrqj, Michamps, Lutrebois, Roisir Grand- et Petit- Rosière, Vaulx

Vaux-sous-Nives, Luserie Ltuery tous compris dedans la mairie de

Bastoigne et la prévosté panny les weffi 12 i feux. 9

La mairie de Hoffelet.

Limerley Limerlé, Stambay Sleinbarh, Gouvy, Dyne Dinez, La Pettit Bcllain

Oberbesslingen = Haul-Bellain, Wulverdingcn Wilwerdingen, Durler,

Alleboni Allerborn, Vambay Oherwampach , Brcytcbay Brachlenhach,

Direbay Derenbach, Seischet Sehcheid , Enscherenge Enscheringen

,

Sevcnalder SiehenaUr, Piiitz Pinttch 58 feux.

Leilingen, Lellingen-sous-Wilwerwillz, Druffell Drau/felt, Wulvertwols

Wilwerwittz, Hanii ville Heisdorf = Hamiville, Crendaiie Crendal,

Viiierangc Wintger-sou$-Boegen, Trein Trollen = Troine, Lulenge

LûlUngen-sous-Boegen, Bovange Boeqen = Boevange, Moyncl .Voinet,

Houffet Hoffell, Stockem Stockem-sous-Aiisetbom, Wicherdengc Wei-

cherdingen, Houschet Knaphoscheid et Kteinhoscheid .... 64 »

Donenge Dônningen, Coan Cowan, Bujr Bœur, Burel, Ceteru Cetturu,

Waraboersy Wandebourcy, Alhumon Alhoumonl, Vitsoullc Vissoul,

Haiesieville Helzingen= HaehiviUe, La Grande Bellain lViederbessl\ngen==

Bas-Bellain, Drunchclengc Drinkler ou Drincklingen, Holdeiiçe Huldin-

gen-mus-Niederbeislingen, Godenge Gôdingen-sotis-Niederbesslingen 30 »

iO

iS

La hairii de Bodrchy Bourcy.

Bouchy Bourcy

Michamps ....
Lonwilly Longvilly , . ,

BcDonchamps Bénonehamps .

Fay Foy

Recongne Recoyne-soui-Noville

Obourcy

CobruI Cohru ....
Waulx Vaulx-sous-Noville

') Le Compte donne une liste différente des villages composant la mairie de No
Chapelle.

4 i feux.

7 »

74 »

5 »

6 »

» »

4

tre-Dame-d'Aix-la-

95

80



I

DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 289

Noville \ feux.

Wicourt 4 »

Harloncourt Arlnncourt . 3 »

Somme : 58 \ feux.

S La mairie de Hottb.

Hotte 3 feui.

Faul le FauwV/ers = Fei<t»ei7er 10 »

Benncfontaincz Menufontaine 5 »

Burnon S »

10 Holhange Hollange 12 »

Senleyr Sainte» 9 »

Honvel Houville . . 6 »

Livarohampt fJvarchamps ... 3 »

Nulle Yillers-ta-Bonne-Eau 8 »

IS Surj Syr = Sttrré 9 »

Bousrellcde Bauschleiden = Boulaide 2 »

Banzelende Baschleiden 1 »

Warnej Warnach S »

Slrenchamps Slrainchampê . ' 9 »

20 Mallemaison Malmaison-sous-Hollange 2 »

Loznnge Losange = Lôssingen 1 »

Boydange Bodange 5»
Somme : 85 feux.

La hairib di Lodwii.le Loupville lez-Rechrival,

<të Morhay Morhet 5 feux.

Remiensc Remience . 4 »

Magerelte Magerotle 7 »

Magry Alagerie • 5 »

Pinsomont Pinsamont 1 »

50 Acl /1cm/. . i »

Gcpimont Gerimont-sous-Tillel 2 i »

Chessonne Chisogne. 1 »

Huberaont Hubermontsous-Tillet . . . . . . . . il»
Rychinont Reclùmont-sous-Tillet 2 »

3S Rcnuamont 2 ^ »

Hument Houmont i »

37
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Obruz Brul-sous-TilUt
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Chamont Chaumont-$ous-Hompré 5 feux.

Grande-Ruct Grandrue 2^»
Cluchyraont Clochimont 2 »

Homprc Hompré 2i»
5 Sulvacourt Salvacourl , 6 4 »

Astenoy Assenoia-sous-ffompré 5 »

Somme : 125 ^ feux.

La maigrie d'âmbdrrlu Amberloup.

Tillet

10 Thony Tonny

Amberluey Amberloup

Ourreij Orreux

Sprimont Sprimont-souê-Amberloup

Herbeiuont Herbaiinont-sous-Amberloup .......
(5 Awiscourt Aviscourt , .

Salle

Trumont Trois-MonU

Geveroullc Givroule.

Gyve Give

80 Gyverey Givry

Franoy Frenet

Troulle Troule

Flarayge Flamierge

Flaraczulle Flamizoulle

25 Meney Menil-sous-Amberloup • . . .

Mande-Sainct-Esliennez Mande-Sainl-Etienne

Somme : 60 feux.

La haibhie db Goywv Gouvy.

Gouwy Gouvy 19 feux.

80 Druffell Deyfeld = Durfay-sous-Beho 1 i »

Ourlte Ourlhe-sout-Beho 10 »

La mairib de Ronou.

La Nuffz-Wille LaneuvUle- sous-Sainte-Marie, Rondu, Nybermont JYimber-

«lonf, Chciielle C/jenet (16) 11 i feux.

12 feux
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La iiairib de NalemprA.

Malempré

Frauture Fraiture .......
Remygtne Régnez

Bcurtpercsin Bihain

feux.

La haibbib di Rbcbavps.

Les offycier d'Amivilles Heitdorf-sous-Boegen = Hamiville ont pris la déclaration du

La Grande Rencbamps Bachamp, la Petlit Rechamps Hardigny.

2
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La singnobib dc FIurPALiEssB ffouffalize.

HiiffalieM Houffalizé i2 feux.

Taverneu Taverneux S »

Fontennlle Fonlenaille .... 5 »

S Sommcrain 7»
Mon Mont lez -Houjfalise, Dyne Dinez et Willanc Willogne . . 90 »

Sterpigny et Cheren CAerairt il»
Brissec Brisy K »

Vaulx Vaut-sous-Cherain 3 »

<0 Mon-Ie-Ban Montle-Ban, Lonier Lotnré et Baclen Bartain. ... ii »

Mormont Mormonl-sous-Wihrin B »

Cohiin Cowan . 4 »

Wylverdenge Wilwerdingen 5 »

Boneruz Bonnerue-sous-Mabompré 4 »

18 (Recbeny.) La maierie dc Cheren Cherain et pretnie à Retif^ny à quel lue est

la peste, par tant le commyssaire en fera remonstre à Mess" le députés.

Somme : iOO feux (').

En testemoz de vérité ay je Petit Joban, lieutenant-mare de Basioingne sin^né (*) cesl

présent déclaratyons de raoy' propre singne innnullr cy mys le xviii* jour de novembre ce

ao XV' XXVIIl ". Signé : Pitit Jbhan, lieutenant-mare de Bastoigne.

BEAURAING, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration du seignenr de Beauralng-

Pour la déclaracbion des fus de Beareng la déclaration fut donée par raoy dc 18 fus. Je vous

promet que yl ne sont pont agementé mais plutos amenry à casse de la gère quy at esté et

35 qu il sont fugitif en luy et ne sont encor pont revenue. Signé : Ha Jacob, s'.

» Le texte porte .• XX"", au lieu de . XX"" VIII.

(') Le receveur n'avait porté en compte, fol. 12, qne 87 ^ feuz. La Chambre des Comptes a changé

ces 87 i feux en 98, tandis que la déclaration du lieutenant-maire de Bastogne porte 100 feux. Voir

la déclaration originale des maïeur et officiers de la dite seigneurie sous Houffalize.

30 (*) L'original est en entier de la main du lieutenant-maire de Bastogne.
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BEFORT = BEAUFORT, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration du seigneur Ixaut-Justicier de Befort, Henrioh vom Hort.

Item dit synt de furstet und de man in der hochit BeffortU

Item zd ersten de prybeit zd Beffort Befort = Beaufort.

Peter Sinyt Bartschers Dericb •
Wynant Schnyder. Der Rajff,

Der Richter. Lûeben Clas.

Schuw Hans. Foesz Clas.

Item Rûsges Uynrich. Peter Styiimas.

Beltcls Willyam. Bartel Weber. 10

Enge! eyn wedfraw 3. Foesz Ueyn.

Lammers Hans. Der Haasz.

Gerart Bccker. Swartz Clesgen.

Niinlzen Hans. Gedarl Marx Belen eydem.

Scbeffer Peter. Summa : 21 i- Il

Micliel Wagner.

Item di van Detlinosn DiUingen hit ern purstàtbn.

Gerart Kark Breuar. Hynrich.

Hansz des Mayers " son. Clyn Gerart.

Gerarlz Clesgeu. Derllofman op PletzartP/e(«cA«(tc. M
Tbysz Clesgen. Summa : 6 i.

Item Kdnsdorff Contdorf hit hertstett dnd han.

Item Kossersz Thyu. Clas im Offeren.

Lux Schnyder Clas Frederichs eydem.

Arnoit zu Loen. Hans Thysz. »
Noumans Hans. Hecken Heyn.

Bere Jair. Cysen Hans, meyer.

Guedcr Jan Smetz Tryn, wedfrau.

GrefTen Hansz De Aldmeyersz, wedfrau.

Hubert. Stùsserss Tryn, wedfrau. 80

ôlyns de Wagner. Summa : 16 i.

Frederich im Offercn.

" Le texte a : des des mayers son.
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ItM DB TiN HsiSTAL.

Meyer Teil.

Stynmansz Peter.

Johan Tan Hemsdal.

KiNZINOERHOF.

Clesgen van Kynsyngen.

Itbh de van Hbbsberg.

«•

1>

ss

Mergen Hansz.
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BERBURG, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration de l'offloier de la seiernearie, Oerhartz von Bentzeraidt,

ftdte en 1629.

Hernach geschriben volgent die feurstette derselbigenn ufftzeichnonge der gantzen

herschaiTi Berpurg, durch roinh uoderschribeiinen amptman dacseibst in handt des vor-

ncmen Mcolais Gouverneur, rentineisler zu Dicdenboben, als eropbacr unnd coioissarien

gencrael uber die slure oder scbatzonge- Konigiicher Kayscriichcr Majestnet, als disz Lands-

fursten, durch die Dry Slendc dis furstenlhuinps Lutzeinburg in jaire XV» XXVIII bewilligt

unnd im XV' XXIX uffgebabenn, etc., nemlich von yeder feurstette cin goltguldcn oder

funff snapbaneii vor den guidcn.

Zum ersten von der freiheit Ber|)urg Berburg

Item wan Pillich Watserbilliq .

Ilem vonn Merlerl ...
Item vonn Leilich Lellig ....
Item vonn Manternacb ....
Item vonn Bi<;forenn Biver

Item vonn Rocdwilcr Budler-sous-Biver .

Item vonn Broecbe Bruchsnus- Biver

liera vonn Berge lierg-Kous Betxdorf

Item vonn Hcrberen Uerhorn unnd Marapacb Mompach zur voirgcs.

hcrscbafft Berpurg theil

15 i feurstette.

S8

12i
11

U
3

3

3

»

»

10

15

M

Signé : GERBiRT von Brntzehaidt, amptmaD zu Berpurgh.

BERTOGNE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des fenx faite en 1630 (voir sous Monljardin).

BERTRINGEN-SUR-MOSELLE ET IMMELDINGEN, SEIGNEURIE BASSE. W

Déclaration des feux donnée en 1620 par Jorg Fast, au nom de son ft*ére,

seigneur en partie des dits lieux.

Opzeychnongh der inwaennender Burgerr zu Imeldingen unnd zu Byrtringen im jare

XV' XXIX.



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHINY. 297

10

Symon von Byrtringcn.

Fioerahnns zu Byrtringen.

Niclais Kueffcr.

Jaspar zu Emt-Idingen.

Peter der Wyrit.

Mycliel Frylges eyilomp.

LHraprycht der Schoittcs.

Huedsz Michel.

Gelan Michel.

Peler Frytgcs sonne.

Thomas

Jobain Strarsghin.

Meyger Weber Johain.

Arrent sint Antlionis-meiger.

Wylhelniin Arrentzs sonne.

Schaymc der Wiiyll.

Jehan der llaysz.

I.amprycht.

Peter Hiiych.

Paulus der Larojen (').

Ich Jorg Fust beken das ich van wegcn niyns brudër der myl Inherns ist ufT disz zytt

verhandzcichnel dyszcr schatzung habe.

BETTINGEN-SUR-PRUM, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration donnée le 25 mars 1531 par la dame de Bettingen-sar-Prttm,

1S Anna van Haracourt, Graiffln zu Salme, witve.

Mynen fruntlichcn groisz zuvor besonder gode frunl; ich schieken mynen capplain zu

uch die Sechong zu ilcbcren, die ich mit grosser arbcit zu dcm ko;ten haiti oiifbraicht und

sint der veir nnd zwenzinh. Ich hct sy ec gcschickt, so kont icii es nit zu wegen brien, en die

ersaichen wirt er uch sagen, zu lanck wcren zu schriven und bit es nit zu undanck zu

SO neracn, er wirf uch elwasz fragcn; anlrcffen dasz ritergericht; wilt in bescheiden, dan ich esz

van noden han ken, get der uch bewar. Geben zu Bctlingcn samstaich naich haliTasten anno

XV* und XXX. Signé : Anna van HiKACounT, graiflîn zu Salme witwe.

[Wie wall die uffzeigen raelt 24 fiirslede, doich veiiych netgcyt en half furstad ayff, dee

myn guedych Junffrowen van den arme luden net krejcn entkoncn tmd ich herre Wilhem

9S Mcy 25 und en haiffc dem quartermester geleiffert hain. Dizthkom mynsz hant zeigegen.]

BOLOGNE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration donnée par le coseigneur, Johan, herre zu RuUingen Raville

Dune, etc., erffmarsalck Lucburg Luxembourg und Scheny Chiny.

[Harschaicks Anltheil zu RoUingen.]

80 (<) La présente déclaration ne relève que iO bourgeois, au Compte la taxe de cette seigneurie est

deit feux.

38
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Zua ERSTEN MiBBEUEM Aforbelian.

item Kollynus Huben.

Item Jacob Geray.

Item Joban Geray.

Item Ueyry Mcigay.

Item Jacob Haber/im.

Item Johan Lnmblye.

Item Joban Dupyn.

Item Tyry dcr Schruider.

Item Jehan Wissey.

Item Jacob Melgey.

Item Kollay Betry.

Item der EiigeU

RoDVK RuUet.

Item Jeban der Gerusyll.

Item Jehan Jacob.

Item Jeray de ProuiflSn.

10

HoDEMONT Boudemont.

Item der Aler Huilier.

Item syn maiche dcr by hym wont.

Item llary le MoufT.

ItemTyry dcsz aldeMullersz broder.

Item Jeban Leynay.

Item Jeban Blan.

Item der Kleyn Jacomy.

li

Dysz zwen un zwcntzich mann synt franckeszoen von aldersz und moissen harnessche

und pherde baiden, darumb gebent sy nit sture. Dye bcrnagi schrevcn gebcn die sture. Desz

zu urkundt myne niarscbaicksz bantzeichenn.

Signé : Johah, berre zu RuIIingen,

Dune, etc., erffmarscbalck Lucburg Luxembourg und Scheny Chiny, so

RoDTR RuUe$.

Item Kolling Schamon, meyger.

Item Jeban Scbeyne.

Item Kolling Scherdon.

Item Jacob off dem Berg.

item Lowoy der hyrde.

Mebbebei Marhehan.

Item Kolling, le messager.

Item Hary Hinder dem oifen.

Item Hary Scbanen, boit.

Item Klayss der Scbymermin.

Item Jehan Rossigione.

Item Jehan Scbcrdonn.

Item Kolling Meyrien.

[Marscbalcks theil 3 { f.]
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HoDiHon Houdemonl.

Item Meyger Bcrtt.

Item Hary Jongne.

Item Jehan der Weverff.

Item Hary der Fasszbennere.

Item dep Gerder.

Item Hary desz Pyennol,

[Marsciialcks theil 2 i f.]

Alden Habt Habay-ta-Vieille.

10

ts

Item Gylhaen

Item Kolling Buyt Densi.

Item Kolla Prctting.

Item Maygarss.

Item La Scharley.

Item Jaclilzc.

Item Tyry der Schroder.

Item Hary Moda.

Item Hube Hary Ponssi.

Item Schaen Hynck

Item Kolla Bouffele.

Item Arna.

Item Hary Effra.

Item Picilte Schaen Effra.

Item Hary Hube.

Item Thylman.

Item Hube Larossze.

Item Hary Ponsse.

Item Kolla Schiienbock.

Item der Groysg Ponsszle.

Item Effra Ranponssze.

[Marschalck theil 8 f.]

NowB Haby Habay-la-.\euve.

M
Item Hary de Meyger.

Item Biirlliiig.

Item Schaen Houle.

Item Schaen Huttli.

Item Brassz.

Item Kolling Claissen.

Item Wenpeyn der Aide.

Item llamasse.

Item Schaen Marroyge.

Item Petc Kolsze.

Item der Klein Meyger.

Item Schaen Kellner.

Item Schacr Hcncke der Jong.

Item Byda der WalIschmiU

Item Waytlle.

Item Schaen Scylzbe.

Item Schaen Scharlle.

Item der Jong Weynge.
' Item Kuynge.

Item Kleyn Kolling.

Item Schaen Kolszge.

[Nuwer Habay marschaicks theil 7 f.]

30 Summa marschalks theil zu Rollingen, wie der amptman daseibst geliebert hait, laufft uff

21 feurstcllC).

(<) La déclaration donne en (ont les noms de 60 feux, puis déclare que de ce nombre 21 seulement

sont les sujets de son seigneur Jean de Raville. Mais ces seuls 2i feux figurent au compte de l'aide de

1538, les 5!) autres feux ici norainativement désignés n'y sont pas portés en compte.
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BRANDENBURG ET FALKENSTEIN, SEIGNEURIES HAUTAINES.

Déclaration donnée par Margret van Haraooort,
dame de ces deux seignearies hautaines.

Dysï synt sulche fucrslede und sluergelt uszler der berschaifft und hogericht Fnlckensteya

die etzundt rauclie gobent. f
Item zu Ucvclis Bivets-mr-Our synt 5 fuerstede.

Item zu Boyler Buuler 1 ,,
'

item zu Eusenbacli Untertixtnhath 6 i »

Dysz hernach synt die fuerstede die itz bewanten werdcn in dem Hogericht van Bran-

denburgh. !•

Item zu Brandrnbnrgli Braiidmliurg-tur-Blet

Item zu Lanseheyt Landscheid-xoiis-Bastentlorf

Item zii Nacbtmnndersrheit Nachlmanderscheid

Item zu Wyler WeiUr-sous-Putsclitid. .

Item zu Mcrtsc'heyt Merscheid-sous-Putscheid 7 » is

Item zu Gradlingen Gralingen .

Signé : MAueRKT van llAaicooBT.
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BURSCHEID, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration donnée le 8 mai 1529 par Otte von der Nu-werborgr,

berr zu Burscheit.

Bekennen ich Otte von der Nuwerburg, herr zu Burscheit, al da8 ich geliebert han dureh

S myne meyger von Michellauwe Michelau usz der Hoicheit von Bursclieit dry undrissich

schaizonge zu funfT snaphannen Tur eyn schatzonge. So ich witters erfunden oder uffbreDgen

kont, sol ich wittcr lieberonge doin. Damit zu urkonde vor^eschreven han ich Otte vorge-

schrcven diss mit myner selben bant undertzeichent. Geben ist des aichten ta^es im mey
anno XV' XXIX. Signé : Ott von der Nuwerbors, her zuu Boerscheyt.

<0 BUSBACH, SEIGNEURIE HAUTAINE ET FRANCHE.

Déclaration donnée par Sampson van Le'wenstein.

Disse herenaci) geschriben feuwerstet gehorig inesz Hochgericht Ruschbach.

BiiDiNGiNGEN Budingensur-Kutitier

.

Item der Schmyt dasclbcst.

IV Item Daschgin.

item der Meier.

Item Gerhart.

Item der Kufifer.

Item Merthin am Rech.

30 Item Hauthansz.

Item Clein Phlipesz.

Item KuofFersz Nicklasz.

Item Symet.

Item Jccko|) am Wassen.

Item der Grosz Phlipesz.

Item Thill Schnider.

Item Kochesz Thiszgin.

Item Kochesz Pclter.

Item Jorge.

Item Anthon Johan.

SS

ELTZIH6IR Etiingen-sous-Bûdingen.

Item Peter Nesehert.

Item Marckesz.

Item der Karcher.

30

Helirgin Hellingen-sous-Biiilingen.

Item Hansz off der Bach.

Item Sonman.

Item der Schnider.

Item der Schucmecher.

Item Bottheiaricb.

Item Adam.

Item der Meier.
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SriiCKlNGEN.

Item Buscilbacher Meier.

Item Mathisz der Weber.

Ilem Joban von Kedingen.

Item This Synictesz son.

Ilem Johnn Schiarge.

Item Clein Thilgin.

Item Dcckersz Joban.

Item Clasz Seitzer.

Item Johan Notescb.

Item Mertin.

HÛNTIRGSn.

Item Thil der NQmeier.

Item Loch Peter.

Item Nicklasz Bott.

Item Kyrschgin.

t*

BooELiNoiN Bidtingen Ux-Hackenberg.

Item Schmaitz Mathisz.

Item Clein Meiersz Mathisz.

Item Paperlisz Michell,

Item Runen Heinricb.

Item der Meier zur Scheneken.

Item Thisz.

Item Friderich Scherer.

Item Petter im Flosch.

Item Weber Cleschgiu.

Item der Wagenner.

Item Nickliisz von Briistorff

Item llansz Steinmetz von Brustorff.

Item Kochesz EIscbgin widfrauwe.

Item der Schmyt.

W

Item disz zu warem geziignisz hab ich Sampson van Lewcostein obgemeite feuwerslelt

myt myner eigen hant undcrscbribenn.

CHAUVENCY-LE-CHATEAU, GHATELLENIE.

(Voir la déclaration & la suite de Garignan.)

CHAUVENCY-SAINT-HUBERT, SEIGNEURIE FONCIÈRE.

Déclaration des maYear «t Justice de Chauvenoy-Saint-Hubert,

attestée par le clerc Juré de Stenay, le 9 avril 1529.

Dénombrement rendu par maïeur et justice de Chavesy-Snint-Hubert Chauvency-Saint-

Hubert touchant les aides et feux de Luxembourch accordées par les nobles l'an XV« et XXIX
et rendu à moy damp. Gezy Grognel, governeur de Saint-Hubert et d'ilccq par Ici dits justice.
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Premièrement le maicur Jainyn.

Jeliaii Manoy, eschvyns.

Colin Warj;y, eschuvyns.

Colignon Le Waduax, eschvyns.

Dan Mary.

Wazin La Peschier.

Pirard Le Muulnier.

Hadnus.

Henry Le Rouvyer le wevus.

Jehan Le Cordy.

Colin Lambultin.

Lcnard Le Mariscal.

Jehan Le Pcrmenticr.

Michel Le Rouvicr.

Jehan Goiilau.

Jehennet Mychir wewe.

LanboUin Lu Pollier.

Hubert lu messager Mons',

10 A la prière et requeste des maieurs et eschevins dessus dits, je soubscript, clerc juré au

lieu de Sathenay Stenay a signet ceste présente déclaration de mon seing manuel cy mis ce

IX' jour d'avril mil cincq cens vingt neufz. Signé : H. De Lbostbl, rap.

CHINY, PRÉVOTÉ, ET TERRE DE FLORENVILLE.

Déclaration des feux donnée le 22 novembre 1529 par Henry Musset,

iB lleutenant-prévdt d'Arlon.

Prévost^ db Chinj Chiny et la terre de Florervillb.

Déclaration des fcuz et conduyt des villaiges de la prévosté de Chiny et terre de Floren-

viile faict et prinse par moy Henry Musset, lieutenant du prévost d'Arlon, à ce commis par

lettres patentes de Mons' le gouverneur de Luxembourg, en l'an XV* XXVIII.

SO Premiers Chiny 6 feux.

Suxcy Suxy 5 »

Streniont Slruimont 3»
Le ban d'Yselle Izel 9 »

Martilly 8 »

S5 Les Bulles 16 »

Brevenne Breuvanne . . 4^»
La Cusine LarMisine. .......... 4 n

De Jamoigne Jamoigne le ban 14»
Terme Termes

30 Lossignol Rossignol 28 »

Amcay Ansart 11»
Tintigny 23 »

Sainct Vincay 5aint-F»wcen( 9 »

Moyen 4»
3S Beilefontaine 9»
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Le Mesnisl Manil-tous-Tinligny . 2 feux.

Florenville 13 »

Marthué Marlué 4 »

Sainte-Mairie Sainle-Murie Uz-Etalle !» »

Geste présente déclaration ainsi parfaite et parachevé le xxii' jour de novembre au dît S

au XXIX, par moy susdit commis. Tesnioing mon saing manuel. Signé : H Hdssct.

ZOLVEK = SOLEUVRE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration donnée par l'oflloier de la seigneurie Oerhart von Bentzeraidt.

Dist hcrnach bcschricven die uffizeichnonge aller unnd yeder feureatettc der hcrschafft

Zolvern und Dieffertingcn wie volget. 10

Zum erstea das dorff Zolvercn Zolver •=* SoUuvre hait susamcn

Redingen Redingenen-Lorraine hait

Piessingcn Pissingen-iious-neckin(fen-''ur-Me»it hait

Bucflingen Buiin(fen-ious Huntlelingen hait

Leveldiiigen LevcUngen-sous-Berkerick hait 2 » iS

Schransy Schrassig hait.

Flaiszwylcr Flaxweiler hait

Machteii Maehlhum hait.

Belwis Bêles = Behaiix hait.

Keillc Kail lei-Oudelingen hait 31 » to

Tetingcn Tetingen lez-Kail hait

Rumiingen hait

Niedcrkairc Niederkorn hait .

Oberkaire Oberkorn hait

Tzocncn Saulnes =• Zohnen hait 3 » 2S

Dieffertingcn Differdingen hait

^mmarum dieser vurgesz. fcurestette lauiTent uff i38 i feurestette.

[Ich Gcrhart von Bentzeraidt amptmam uff Zolver bekennen das ich geleiffcrt hain dem

underprosl von Lutzenborgh von wcghenn der herschaifft Zolver und Tieffcrtingen zu

schatzoogh 138 { fcurslat, urkondt niynner eyner handtschreifft, etc.] 30

[Nota : Hain ich hermnn diesz geit dem rentmeister van Diedenhoben uberlicbert und

niyne uffzeichnongc uszgcthan auch beid genanter des underprobsts und gewissenc]

H
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DAMVILLERS.

Déclaration nominative des bourgeois.

Le dénombrement des bourgeois de Dampviller el la prévostc fin pcr iller payer.

Dahpvilleb Damvillers.

10

IB

20

Johan DiJioa.

Henri Golley.

Jehan de la Waynn.

Collin Golley.

Piero Monnet.

Johan Jacquet.

Petit Jan Claude.

Jehan Musnyer.

Jehan Rottel.

Didier d'Arlecurt.

Fr. Gros Loys.

Jacquemin le Décembre ".

Jehan Martin.

Petit Jan de Mal.

Hanrct le Charlun.

Jacques le Warcollier.

Fr. Borain.

Jacquemin Loys.

Galler Dorliiemis.

Johan le Fabuyr.

Didier Guillame.

Nicholag le Parmentier.

Thevenin.

Niciiolas le Peliier.

Jehan de la Grange.

Jehan le Bouchier.

Jacquemin Berihemis.

Jehan le Marchalz.

Laurent Begnauldin.

Lambert Rowyer.

Collignon Jan Piere.

François Nuelz.

Jehan Glaude.

Jehan Mouzay.

Jehan de Malz.

Mathieux iiauxetroste.

Henrignel Invel.

Jehan de Lion.

Jacquemin Glaude.

iS Reville, villaiuk bruslbiz.

30

Jehan Watrin.

Didier Watrin.

Servay.

Didier Drowyn.

Jehan le Tisscrandz.

Jacquemin Peller.

Mathieux Scrgant.

Jehan Didier.

Clesse.

Henry Lambert.

Pieron de Malz.

Le texte porte : Xbre.

39
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Jacqueroin Brozart.

Jehan Guvelz.

Jehan le Voulx.

EsTRAVE Etraye.

Collin Iluart.

Jacques Huart.

Jehcin Hussenet.

Jehan La Baillye.

Jehan le Josnc homme.

Jehan le Borain.

WiVRILLB.

Jehan Lambert.

Anthoine Lambert.

Maurice Oudin.

Lirez Lissey villairb brûlez.

Jehan Poinsart.

Jacquemin Thierion.

Jehan Dunevoux.

Guillaume Gopel.

Jehan Garder.

Reniey de Xevery.

Jehan Francoys.

Didier de Xevery.

Signé : J. Bertheuy.

10

DIEDENHOFEN = THIONVILLE, VILLE ET PREVOTE. ts

Déclaration donnée le 20 Juin 1628 par Friderich van Brandenborob,
herre zn Meysenbourg, le prévôt de Oiedenliofen.

Furstede Keyserlicher Mayestet dis landsfurstcn unsers aller gnedigsten herren lude

unde hindersessen der stadt unde probstie Dicdenhoben, so ich Friderich van Branden-

borcli, herre zo Meysenbourg und probst zo Dicdenhoben usz bevelhe myns gnedigen to

herren gubirnerers sampt genanter Kayserlicher Mayestaet Retc uffzeichen habe laissen in

maesse hienach folget. Am hude xz*** dages Junii anno XV' XXVIIL

Erstlich die stadt Diedenhoben Diedenhofen "- Thionvilte hait . . 260 Turstede.

Der hoff Guntringen Gondringen-tous-Havingen 2 »

Ketlenheym KaUenhofen <= Catlenôm. 64 » 98

Senlzich Sentzich-sur-Moselle 35 »

Die berschaffl Flurchingen Flôrchingen -= Florange .... 60 »

Garsche Garscli 7 »

Hettingen Groszhetlingen ^7 »

Boeler Roter 7 » 50

Brusstor£F Aretsdor/' 15 »



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 307

Setrich Sôtrich....
Keichingcn Kechingen = Koecking

Obcrhame Oberham .

Nyedcrliame Niederham .

3 Elssin^çcn Elsingen lez-Walmesilorf

UeslorS flasdorf-soux-fnglingen

Brusstorff I)y Engliof^cn Kleinbreisdorf . .

Der hoff Grieszpcrg Griesberg-sous-Kônigsmacher

Ilettingcn uber Musell Kteinkettingen

10 Walmerstorff Walme»dorf

Heyngeii Hayingen ......
Kncutingen Kneultingen = Knuttange

Das dorflf Ocltringcn Oelringen-en-Lorraine

Der hoff Batzendal Batzenthal ....
15 Wolineringen

Kanffeii Kanfen

Enseheringen Escheringen «= Esserange .

Enttringen Entringen ......
Bueffingcn Bevingen-vor-Sankl-Michel

20 Richerspcrg Reichersberg = Richemont

Beesiiigen Nieder- et Oberhevingen

Uckingen Ueckingen ......
Boisingen Bussingen......
Gendrîngen Gundringen-sur-Orne . .

23 Buddingen Buedtngen soui-Justémont

VelrriHchcr Fameck ......
Mondiingcn Mondelingen. Darain hait myn gncdigcr{h<

6 deiil aiso hic zosamcn . . , ,

Rorchingen Rôrchiugen = Rurange .

30 Wolstorff Wohdorf ....
Monterchen Monterchen = Montrequienne

Leussen Lei.ierhof= Logne

Blettingcn, Boesz Busz-sur-Moselle unde LandrcITingen Landrevingen

Elingen Elingen-sous-Weimeringen .

ûS Wyraeringen Weimeringen ....
Terffeii Terwen = Terville ....
Wolkeringen Volkringen-en-Lorruine unde Mctzingen

Maieringcn Maringen-Silvingen....
Mackenhobcn Mackenhofen = Macquenôm

.

40 Angeldingcs Uagendingen hait i6 fure ist uagehorsam

erre margraf des

12
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SergHehen Servigny Rynyngcn Renwgen = Beinange-govs-Wohdorf

ungehorsam hait an die 8 oder 10 furst.

WounershoiT 3Iarienthal-sous-Diedenho/en { fursiede.

Gauwershoff Griesherg-sous-Dietletihofen [gchoirt zo Guntringen.]

Schadenburg Sihadenburg = Chaudebourg | » 5

Die Nuweborcb. Ferme disparue au bon de Diedenhofen ... 1 »

Friederich von Rrandenburch,

herr zu Meyssenburgh und prost zu Dyederboffen.

[Mine gnedige bcrrcn slalbellrr nnnd kayscilicbe Relhe zu Lutzemboiirg bevelhea dem
ve^tcn Fricdcricb von Brandrnbourg, hcrre zu Miisscmbourg, elc

, probst zu Diedcnboffen usz {O

difsom rfgiesler narb zu lucssen van der somme 260 furstede der stad Dicdenhoffenn, da von

fiol œan nacb lacsscn drie res^ige knrcht, ncmlich Caspar Roisingcn, llrntgen Wolkringen

unnd Bastirn van Mrnde, burger zu Diedfnboffrn.j

DIESDORF, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration donnée le 23 avril 1629 par Adam de ^^olckringen 15

ponr sa part dans la dite seigneurie hautaine.

,

Dis fini sulebc vodien mil namrn ui d zunamen somyr Adam van Wolkringen zugehorich

nnl lu mynfr ("eil der brrsibsfft Dislrtff Diesdorf.

Item zum ersifn sinl dafz die inwoner des doiffz Disloiff Dierdorf, mit namen :

Weberz Johan. Tisz Schnidnr. M
Bat^ins Henrich. Peter Mundiingcr.

Iscnbartz. Mcigerhicr Jol.an.

Luden Clais. Loreniz.

Tisz Jeberlin. Stuirn Tisz.

Difz tzween hcrnarb gescbiiben borcnt auch zu miner deil der berschafft Distorff und 2»

sint zu Wolifsdorff TFo/«rfor/ gesessen, mit namen :

Adam Scbutz. Caspar Schutz.

Di$z bcrnach gescbriben borent auch zu miner deil der herscbalTt Disloiff und sint zu

Metzerwiese ge.sessen, mit namen :

Clein Joban. Peler Bot. «o
Stulz Peler. Niclais Sehrait.

Kirsgin. Niclais Weber.
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Dusz hernach geschribcn sint sulche vodien so Adam van Brantscheit gênant Geburchgin

zuhorent uffsinen vodien gesessen lugchorich zu mynem deil hochgi'richU der herschafft

DistoriT, mit namcn.

Der Anthonis-meiger zu Met- Meigcr Johan.

tt zcrwys Metzerwiese. Paffen Hcnrich.

Schmervel. Ciergins Mathis.

Riltirs Tisi. Clais Woust.

Und zu warrr urkundt hnin ich myns cigencn insicgell uiT cridt duser uffzeichnonge

gedruekt. Gebcn uff sanct Jorgen des hciligen Ritters dag im jair XV° XXIX.

10 Déclaration donnée le 23 avril 1529 par le môme Adam van 'Wolckringen

pour la part des communs seigneurs • der gemeiner herren » de la dite

seignearie.

Furstede und vodien der gomeyner herren des husz Diestoiff Diesdorf ûarufî cyn yde

furstadt taxert funS sna[)hancn, verzeichnet von namen und zonanien am hude xxiii"" dages

15 appriiiis anno XV XXIX.

Claes des Clepmcyers son. Baetzges Thys.

Niclas Stadtgin. Johan voti EItzingenn.

Des Schroeders Peter. Lutzen Claes.

Der gcmeyner herren naeyer. Coenen Jacob.

10 Lupen Hciirich.

Der gemeyner herren vodien des husz Diestorff Diesdorf zo Sinckingen gelegen :

Erstlich Johan Sorge. Nauwc iSiclaes Adamps eydam.

Paigen Nirlaes. Haesen Claes.

Nielacs Uffner. Thys des mcyers sonn.

88 Thys des Uffners eydam.

Und zu waren urkundt liann ich Adam van Wolkringen dusz vorgeschrifft underzeichnet

als ein gemainer hcr zu Diestorff und Stuckingen geben uff sanct Jorgen des heiiigcn Ritters

dagannu XV° XXIX. Signé : Dax van Wolkii^gbn.

DURBUY, SEIGNEURIE HAUTAINE.

30 Déclaration donnée par Roland Crayn.

S'ensuivent les dénombrement des feux de la seignourie, terre «le Durbuy :

La ville de Durbuy Durbuy, court de Bervaulx Barvaux-sur-Ourlhe

,

Homet Houmart, Verlaine, court de Werisse Weris, la court de Ville-
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Saint-Gertrud Villers-Sainte-Gertrude, la court del Sart Ërezée, Xliisine

Fiseniie, la court de Granmaijnil Grandmenil, My et Ville, la court de

Bominal Bornai, la court de d'Ysier Izier, la court de Enncllc Grande- et

Pelite-Eneille, Grandhan Grand-Ban, Petihan Pelil-Han, Somme Somme-

Leuze, Ramelot. Somme ensemble

Aile ordeunance des prévoist et justice. Signé

180 feux. S

Roland Crayn.

ECHTERNACH, VILLE.

Déclaration donnée le 19 octobre 1628 par le Justicier et la justice

de la ville d'fikshtemaoh et signée du notaire Mi. Heber.

Du StAT ECBTItNACH. !•

Es sollen richter unnd gericht der stadt Echternach die schatzung under ir mittbûrger

legen, nemlich uff yde hoffstat oder fuerstat ein goltgulden oder das werd aen munzen

darvor, aiso das der reieb dem armcn zu slur keme, nyroants uszgehalten denn die arme

lude die sich der armoseu erneren messen, dezglichen sollen die witfrawen allein eyn fur

ein halb fuerstat gerecbnet werden. 15

Es sollen unz ricbter unnd gericht sulche schatzung hic unnd zwischen saint Martins tag

uff hebcn und wann ir mittbûrger ain selcher schatzung zu geben sumig weren dicselbige

als dann mil berscher bandt getringen werden zu geben.

Derglichen so baber vurgcnante ricbter und gericht ain diser uffhabung sich auch

sumig machten, sol alsdann der bauptsummcn aucli ailes kestcns und schadens dercnhalb iO

uffgangen aen stundt nach obestimpten tag ain inen geholt werden und der glicbenn mit

herscher band getringen werden, als dann sclhich ufTgehaben schatzung dem verordenten

quartiermeister zu behendigen. Datum Echternach den XIX'" tages octobris XXVIII.

Stat Echternach.

Jacob Schumacher.

Thisz von Bietbcrg.

Paulus Scbmidt.

Bôlen Michel.

Printz Dieterich.

Keuffers Hanns.

Peler Bing.

Kretz Bernbart.

Kretz Lamprecht.

Schnider Glas der Jung.

Peter van Lutlerborn.

Reiter Hansz.

Der Heusz Mcyer.

Peter von Haischeit.

Eltig Clausz.

Schwaben Hansz.

Thisz van Welsch-Billicb.

Calnis Ciaus.

Thisz Boesz.

Linhart Heyihusen.

30
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10

18

SO

95

SO

88

40

Heynrich Hosel.

Gotliarl Broder

Juckcn Hanns.

Schlôcks Meycr.

Schlôcks Hanns.

Tliisz van Proem.

Schoncckersz Enderisz.

Paulus Moler.

Eychers Caspar.

Stercn Hanns.

Bastian van Siebenborn.

Martin Ciaus.

Claus van Nousbaum.

Herman Kessler.

Peter von Bictberg.

Kremcrgz Wiihclm.

Modcr Hanns.

Schinidt Clasz der AU.

Ruprccht Walen soea.

Schwaben Clasz.

Wagner van Bcch.

Jope Thisz.

Glas son.

Hannsz Pfennig.

Der Grosz Thysz.

Gerhart Kercher.

Spilals Muller.

Adam Steiiiraetz,

Tliisz Hudmacher.

Der Jung Ludwig

Lanner Clausz.

Hanns Rauch.

Ranchs Barthniesz.

Thisz uff Veltzbach.

Peler Schumacher.

Symon Weber.

Peler Weber.

Ludwig Slcinmetz.

Krusz Eydam Wilhem.

Peter Vos.

This van Pfcffingen.

Pfaffen Hans.

Schoneckesz Hanns.

Hannsz Henimer.

Hannsz uff Roderszhoff.

Der Tafelierer.

Hanns Wagner.

Motzcn Thisz.

Wilbclra Bufer.

Karcher Thisz der Grosz.

Karchcr Thisz der Klein.

Hoed Hcnckin.

Koch Hrntgin.

Peter Becker.

Schnidcr Claesz Schoneckerss

cydnm.

Peler Schumacher.

Wiiheim ufTDerbach.

Hansz Mcrsterff.

Kelin Schmidt.

Kauffmann Thisz.

Barlhmesz Peler.

Mergcn Clasz.

Dieterich Peler.

Dielerich Michel.

Clii.sz Koch.

Berenn Hans.

Fridrich Schlesser.

Thisz in der Badstuben.

Adam Vischer.

Hathisz Vischer.

Lauwcrsz Hanns.

Lauwersz Bcrnhart.

Nilius Vischer.

Lûlsch Peter.

Hiiiiarl Vischer.

Clasz Becker.

Scheiff Hanns.

Scheus Hcustgin.

Peter Hammel.

Schritz Vischer.

Claus van Ruffer.
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Hanns Buwman.

Petel Peitzer.

Schinnagels Claus

Zetzliclicrs Eydomb.

Peter Krciner.

Leichis Wilhelm.

Michel van Mynden.

Dieterich van Linster.

Hoffmans Gryni.

Claus Foutgin.

Michel von Waltpillich.

Wilhelra »m Bcrg.

Arnolt von Merslorff.

Hagel Clae.

Paulus Joliann.

Pielgin Peter.

Wydichs llanns.

Ro.'-zwinckcls Bernhart.

Wydichs Peler.

Peter Schvytzer.

Dcr Scyler.

Lysen Thisz

Paulus Eydam.

Michel ulT Roderhoff

Johann Criszheym.

Hanns van Steinfelden.

Hoff llanns.

Frenckiroans Peter.

Hannis Ilammel.

Dcr Nunnen Hofman.

Jaeob van Dickschcit.

Eb.Thart Weber.

Arnoll van Brecht.

Keyfiger Hanns.

Dieterich Steinmetz.

Ernst Wingarter,

Rod Joliannc.

Kochs Jorg.

Mariehins Peter.

Der ait Ediger Hanns.

Lower llanns.

Wiszrauller.

Jung Ediger llanns.

Peler Hutmacher,

Arnolt Rinliart.

Golharts Thisz.

Wagnersz Clasr.

Pfaffeii Peler.

Mullcn Clasz.

Sehon Hannsc.

Pelys llanns.

Sehow Pctgin.

Motzen (Jlaus.

Lam|irccht Weber.

Thisz van Aa.

Enirisz Clausz.

Theus Scbfvindt.

Clas Krenicr.

llanns Jogcn.

Enderisz Thisz.

Maxiniin.

Johann dcr Fant.

Schutz der Scherer.

Michel Saltler.

Hanns der Peitzer.

Ludwig Schumacher.

Eling^rsz Jacob.

Thisz Jegens Eydomb.

Wilhelm Steinmetz.

<0

«8

2»

3»

Wytfrawen.

WagncTsz Els.

Klin Jacobs fraw.

Barbel ini Hundswinckel.

Schoffart Thrimhe.
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Brots Thryn. Mul^ins Mnrgrnt.

Schiitz Trynn. Schatz Marptrct.

Wol uff Erentztîberg, Bredersz Cirst fraw.

Kystenn Thisz. Bernharts bii^fraw von

Kannegussrs fraw. Dieckirch.

Thorn Thisz frow. Elengerscli Ilans fraw.

Summa summarum [aller furstait] : 178 i.

Signé : Mi. Hbber, notarius.

ECHTERNACH, PRÉVOTÉ.

10 Déclaration donnée le 21 octobre 1528 par les Justices respectives des

mairies d'Irrel, Osweiler, Bollendorf et Brnzen, et signée du notaire

Mi. Hel}er.

Die meyery Irhcl dnder der probstv Echternach gblegenn.

Es sollenii raeyer unnd gericht der ineyery Irrel under die undersassen bemelter

15 meyeryen die scbntzung legen, neinlicii yckiicbe fuerstat ein goltgulden odcr das wert an

muntzen darvor, also das der reich dem armen zu stur keme, nymantz uszgpseblossen daa

die armen lude so der armescn erncren racssen. Desglichen sollen die wytfrawen alleia Tor

haibe fuerstatten gclagt werden.

Es sollen auch bemelter meyer unnd gericht gedachte schatzungen hie und zwischen

JO Sanct Martins tag uflTheben; so abcr gerurtc undersassen ain der sehatzung zu geben sumig

wurden, sollen dieselbigen als dann zu liebercn mil herscher handt getrungen werden.

Desglichenn, so dise obst. meyer unnd gericht ain solcher uffhabung sumig wurden, soll

alsdann ain inen der hauptsummen auch ailes ccstens unnd schaden dcrenhalben uffgangea

acn stundt nach obbestymptcra tag nen inen crholt werden und sic desglichen mit herscher

3S handt dringcn; alsdann vil gedachte schaiziing dcn vcrordenCen quartiermeister uberliebert

werden. Datum Irrel des xxi"" tags octobris anno XXVIII.

FOERSTETTEN IM DORP IrBEL.

Frantz van Irrel. Brieffmeyers Bartlmiesz.

Meister Michel der sehmitt. Des Alt Fylen Peter.

50 Claus der muller. Bolen Hanns.

Clas mit dem eym arm. Jung Fylen Peter.

Han» der schmit. Hans der Bot.

40
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Meyer Rinhart.

Michel Weber.

Pbôme Prûm-zur-Ley.

Enderis tod Proem.

Thisz Jacob.

MENIflNfiEN.

Hantz Franck der muller.

Wirich.

Michels Claus.

Thonig- Meyer Clausz.

Oszwalts Haons.

Griffs Hanns.

Lamprecht derschnider.

Hanns der weber.

Tricks Clous.

Burgs Hanns.

Welchersz Peter.

Bottcn Thonig.

Englen Claus.

Desz Meyersz Claus.

Mdunkh Minden.

Grosz Peter.

Glas der meyer.

Michels Claus.

Boden Peter.

«•

Trierschleisz Hanns.

Trynnen Hanns.

Thewelt Schumacher.

Edigen Edingen.

Heintzcn Hannsz.

Die Lauwersz wyltfrowe.

18

GoDBNDOBFF Godendorf.

Wilhelm Zymerman.

Kuffars Clas.

Cristgen.

Heyn der muller.

WiEsz Nieder-Weis.

Honci'tz Thisz.

Heubclersz Clas.

Michels Clas.

Thysz der meyer.

Hoffmans Peter.

Bernhart Schnider.

Wilhelms Clasz.

Meyer Michel.

Mergen Clas.

Welchersz Dielerich.

This ain der kireben.

Peter ain der kirchen.

Thysz der miiliencr.

Friderichs Peler, schaiffhirt.
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Thisz de? weber.

Der Hemmer.

Obbrecken.

Clas von Obereken.

Hannsz Mullcr.

Alstorff Alsdorf.

Roloffs Hanns.

Feitz Hantz.

Thisz der Thonig-incyer.

Arnollz Hanns.

Meyer Coen.

Zyraraer Clans.

Heyntzen Peter.

Lynckers Jacob.

10 Peter van Karsenbach.

Clasz der nicyer.

Suinma furslel in der meyeryen Irrel : 70

Kabsenbach Kaschenbach.

Thisz von Karsenbach.

Signé : Mi. IIebbr, notarius.

Die meyerv zo Oszwiller Osweiler onnder der probstyn EcnTERftACH gelegenn.

Item dem meyer und gerichten diser meyery Oszwiller ist glicher bevelch unnd schriffteo

15 gegeben wie dem meyer zu Irrel hie oben angezeugt ist die schatzung zu legen und cmpfahen.

OsszwiLLBR Osweiler.

19

SS

Keyser Hanns.

Michel der meyer.

Clas van Ruderstorff.

Hcynizen Wilhelm.

Starken Hanns.

Gothart.

Hanns der steynraelz.

Hanns Lynden Poters son.

Rinhart der lloffman.

Wilhelms Soen Michel.

Burgg Hanns.

Thisz der Hofmam uff Feul,

Thisz dir Hofman of Froeraberg.

Lamprecht der Hofman uiT Gontz-

bruck.

Jacob Hoffman uff Gonlzbruck.

Jacob uff Rodcrshof.

Thisz Hofman uf Rodcrszhof.

Thisz Hofman uff Melinck.

Gerten Hanns des probsts geschwo-

ren bott.

50

Marx der Hofman.

Gyrsten Hanns.

Stetnem Steinheim.

Jonng Hanns.

Bocks Thisz der meyer.



346 DENOMBREMENT DES FEUX

Claus Peler.

Guden Peter.

Endersz Thiszgin.

Hocfes Ilaniis.

Mergen Claus.

(Berghen) Gôlcn Pctcp.

Conrats Hanns.

Bbbb Beeh tez-Zittig,

Peter der Hoffmao.

Meyer Thisz.

Hanns Wagner.

Heyne van Bêche.

BoiRN Bomiiur-Siire.

Burch Hanns.

Buchels Claus.

Uren Jacob.

Sclinidcr Peter.

Vaszbendersz Clasz.

Gelen Thisz.

Schuniaehersz Thisz.

Bui'grrs Hanns.

Rnauffs Hanns.

Peter Meyer.

Wollen Hanns.

Lamprecht der muller.

Pulz Peter,

fieckcr Hanns.

Jonng Hanns.

Niclas Dietherich.

B5len Dietherich.

Braitt Thiss.

10

IB

LtTTTEiiBonNii Lauterborn.

Jersz Heynrich van Perburgg.

Boden Claus.

Uobnaans Claus.

Peter Seylcr.

Huprecht des Seyicrsz eydam.

Schaef Peter.

Lutterborns Heyn.

Burck Heyn.

Hansen Boden veriassen

wiltfraw.

90

Peter Schraud.

Weber Hanns.

Lynbart.

Peler der meyer.

Zdttihgbnr Zittig.

Des Alt Stoff Glaus.

Heyn des Jung Stoff.

Cirsts Claus.

Bartiimesz.

»

Der Alt Kuwhans
Jong Kuwhans

Thisz Kuhans

KoLBANNT Colbetle.

wonen ail dry
in eym husz.

Hof Hanns.

Thisz van Kolbant.
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Reppirgbk Rippig.

Schrodersz Clans.

Thil am KIopp.

Schmilts Hiinns.

Thisz am KIopp.

Sctiaffarts Ilanns.

Summa fuerstcttcn : 81.

Hosc Adam.

Peter Rcuffer.

Mole Haiins.

Hanns aim Kaime.

Signé : Mi. Hbbeh, notarius.

DlB HEYERV BOLLENDORF DNDER DER PROB^TY EcBTERKACB GBLEGBN5.

<0

k

15

M

BOLLBNDORP.

Claus uff dem Diche Pauls.

Lamprecht der Wagner.

Schiltz Bcriiliart.

Thryncn Peler der Kuwhirt.

Peter Bruell.

Rlin Jacob.

Scbidcn Hanns.

Bratgins Hyne.

Lynden Clas.

Peter acn der Linden.

Eltgins Hanns.

Schiltz.

RvsTORPF Reisdorf.

Johann der meyer.

Qas des schmilz eydam.

Valerians Adam.

Webers Claus.

Heyn der meyer.

Hickelts Claus.

Hanns Hoffman.

Kemps Hanns.

Adams Hanns.

Gerhart der Kuwhirt.

Der iloffinan uff Dicdersperg.

Der Hoffnian uff llammen.

Peter Hoiïman uff Vellzbacb.

Webers Clas.

9S Eppeldohf.

Diederich van Ermersterff.

Michel am Ofen.

Clasgin.

Summa : 51.

Clas.

Kechen Clausz.

Signé : Mi. Hbbbr , notarius.

30 DiB HEYERY Erentzbbyh Ernzen lez-Echlernach dnder der phobsty Echternach.

Erentzheyh Ernzen lez-Echternach.

Printz Lynhart.

Michel der Hoffmao.

Lanck Ilans.

Peter Meyer Schole.
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Enderisz Dieterich der bot.

Schulen Peler.

Paulus Schule.

Michel uiT Ereiitzcrhofe.

Vbbszwiller Ferêchweiler.

ThicI Peler.

Michels Marx.

Thielen Jacob.

Greten Peters Pauls.

Thielen Peler.

Summa : 17.

Dyemars Thiel.

Oten Thoiiis.

Schramm Clas.

Schrainni Thiel.

Signé : Mi. Heber, notarîus.

ELTER = AUTEL, SEIGNEURIE H.\UTAINE. «•

Déclaration donnée le 3 mai 1529 par Steflànn von Bettingen, zur zeit

burggrave zu Elter, sous la sifi^nature de Jorgeu von Portzheim.

FoiRSTEDB DBR HBRRSCHirPT Rltbr Nteder-EUer = Aulelbcus.

Mcigcr Rysz.

Peter Siuidt.

Hathis Krucger.

Thiebas.

Niclais Johann.

Sonntag sin sonne.

»

Sterpennich Sterpenich.

Guiffgis Ciais.

Knnoippes Johann.

Doickaris Johann.

Hennckels Peler.

Jiilz.

Heynne Jeger.

Gaider Bernnart.

Ryszenn Johann.

BruckJohans Bernnart.

Gymmer.

Der Jonnge Rysz.

Rcinhart Bicrbruwer.

Kleynner Johann.

Lux Arnoll.

Birren Cleszgen.

Friderich.

Meiger Arnnolt.

Des Meigers eidem.

Bbttiiicbn Kleinhetiingen.

Paulus.

Des Meigers sonne.
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Peler Wall.

Der Meiger.

Valenntin.

Heinciiin.

Fyllen Sonnlag.

IIaigën Hagen-mr-Eisch.

Ârnolt von Gitzingen.

Hoetgis Sonntag.

Knnoidcn Eidom.

Heynnen Peter.

Paulus Peler.

Birren Thys.

Willer Johann.

RvNNLiHGEN Radelingett.

Thys Johann.

10 Steynnenfûrt Steinfort.

Steinchis Naesafz.

Strenngen Cieszgin.

Der Schmidt.

Die vurst. fuirstede der hcrrschafft Elter gerechennt uff die somme zwoe unnd viertzich

bekennen ich SteiTann vonn Bettingen, zur zyt burggrave zu Elter, enntfanngcn zu haibenn

15 unnd vortdera dem quartlierracister dis orts, hernn Johan Françoi'i, renntraeisler zu Arle,

uberliebert unnd dis inn getzugnis so hain ich Sleffan, burggrave obenglt. gebedenn

Jorgenn vonn Portzheim, des declaracion zu unndertzeichenn. Des ich Jorg ytzgemeit

bekennen gernn getain zu haihenn beden balben obglt. StefTanns. Gegebenn des dritten

taiges maius im jar fiinfftzehenn hondert nuin unnd zwenntzich.

io Signé: Jorg von Portzhbim.

ESGH-SUR-SURE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration faite au nom des coseigrnenrs d'Esch-snr-Sûre

par l'officier de la seigneurie, Johan Rusz ou Ru£|jen.

Disz ist alsolliche sturegeit als ich Margret van Haracourt etc. unnd Johan van Mylberg,

25 Suur jonckern van Fclbziieh als gemeine herrn zu Esch uff der Souren geheuffen hain, van

jeder fuyrstede funff snappchacnnen. In urkunndt myn Johan Rusjen hantzeichen van

aniptzwegen myner jonckern die wyle sie nit in landen hier sint.

Zu dem ersten zu Esche f'scA-sur-Sttre in der franche-ville . . . 12 furstede.

Zu Eschdorff Eschdorf. Dasselbe Eschdorff ist in den gront verbrant

50 gewest, so das wir zu unserem theil uff desz zyt nit me da eregenn

konden k\ t»
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Item zu Dellen Dellen-sous-Grosbous zu uossercm deiil

Item zu Mcrtscheit Merscheid-sous-fJeiderscheid zu unsserm Iheill

Item zu Ober-Merizich Oher-Mertzig zu unsserm theill

Item zu Niedep-Mertzich Nieder-Mertziq zu unsserm theill .

Item zu Kueborn Kuborn zu unsem theill

Item zu Lullzliuszcn LuUhausen zu unscrm theill

Item zu Guslorff Cof«(/or/'zu nnserm theil

Item zu Bochholtz RockhoUz-sous- Goesdorf zu unserm theill

Item zu Taeller Tadler zu unscrm theil

Item zu Wampach, village disparu au ban de Hoscheid, zu unsserm

theill 4 »

Johan Rusz, ampman zu zeyt der Torgeschreifften junckeren zu Fnsch uff dcr Souren

mya hantzeichcn. X signe manuel du déclarant.

3 furstede.

3i
14

24
3

4

14
i

»

»

»

»

»

1»

»

»

10

ESCHERINGEN — ESSERANGE, SEIGNEURIE RASSE
APPARTENANT A L'ABRAYE DE MUNSTER. »

Déclaration des feux donnée par Johann, apt zu nnser lieber

trauwen MUnster by Lutzemburg.

Die fursted zu Einschcringen des hcrrn zu Munster suns goitzhusz aingehorrigen, etc.

So in missel mit dem proibst zu Diedenhoiilen.

Item Johan Fiander.

Item Swacben Johan.

Item der Htiprechts-meiger.

Item Kirst Johan uff dem Thorn.

Item der Bott Cleiszgin.

Item Peter (Vetzt) Vreyizs.

Somma : 12 furstedt.

Item Hathis Voisz Johans Eydomb.

Item Peter Foisz.

Item J. Groisz Johan.

Item Joirg Swaebcn Eydomb.

Item Thys Pelergins Eydomb.

Item Boir Johan des raeigers Eidomb.

Signé : Jobar, apt zu unser lieber frauwen Munster

by Lutzemburg.

%

FELS = LAROCHETTE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux de Fels =- Larocbette donnée par le seigneur du lieu

Joerg van der Feltz. so

Uffzeichung der furstedt der iuwonner zur Feillz durch mich Jorg, herc daseibst gehaiben.
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Johan Schcrer 1 fur.

Dame WcfTer i »

Brytleri Claus i ï>

Thomas Bechu 1 »

5 Peter Wagcner i »

Bernhart van MoistorlT .... 1 »

Clais van Moistorff 1 »

Bcrnart Schiiyder 4 »

Jacop zur Lagcii i »

10 Schloichs Juiian 1 »

Thevis der Wirt 1 »

Fryesch Enthiu i fur.

Heinrich dcr Faszbcnder ... i »

Steches Thevis i »

Diedrich Thewes 1 »

Oylten Johan 1 »

Bernart Peizcr 1 »

Pipges Claus 1 »

Barthel Koech i »

Faszbendcrs Johann 1 »

Johan Lupsstorff I »

Signé : Joerg tan dbb Fbltz.

Déolaration faite par J. Joerg van der Feitz, d'après les données

des centeniers de Gliristnaoli, "Waldbilllg, Haller.
.

15 Disz ist soilchc uffzeychnongen so ich Jorg van der Veilts, cnlphanscn hab van dem
zenner vain Crustnaych unnd dem zenner vain Billich unnd dera zenner vain Hallar unnd

uns aingehoirich Icytt zu Iiitzbcrg unnd zu Schosz zur heorschafft veitz gehorich.

Item zdu ersten die gbmbin vain Billich Waldbillig.

Gallenn Peter.

tO Item Dicdcrich der muller.

Item Lauwen Heynn.

Item Clemanten Claesz.

Item Bur Johann.

Item Locents Hansz.

*5 Item Maricn Thisz.

Item Thuilen Wiilemm.

Item Meigers Claesz.

Item Lersz Heyn.

Item Gederts Dicdcrich.

Item Maiger Wagner Claesz.

Item Schutgis Thisz und sin bru-

der ein schetzoing.

Item Wonnersz Thisz.

Item der amptraan vain Crie-

chingen ist gcfriett.

Itbm die geheyn vaim Hallar Haller-sous-Waldlnllig.

Item Lyszcnn Peler.

50 Item Buchlers Jocob.

Item HalIcr Hans.

Item Thisz Pelgenn.

Item Peler Ceyszcr.

Item Johann Szmitgea.

Item Groisz Peter.

Item Thelchem.

Item Crutz Peter.

Item sint noch zweia die die

scbetzong nitt connon geben

sint arm bcttler zo uichtt.

41
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Disz iST DIE GEMBYN Tiiii Crdsztnoicb Cliristnach.

Item Stasz Heinrich.

Item Barthell

Item dep meyger vain Crustnoy.

Item Enders.

Item Heyiien Claesz.

Item Kircb llan'^z.

Item der Sznyder Diederich.

Item Junf^cr Hans.

Ilcm liams Johann.

Item Slulenri Lorents.

Item Meyger Thyil.

Item Wynatt.

Item Steinmelz Peter.

Die tain iNOCLSZHRa Angeltberg onnd Schosz Srhoo*.

Item Grosz Diederich.

Ilcm der Klriii Diederich.

Item Thyl der weber.

Item Thysz vain Scboss.

Item Roesur Johann.

Item Clément Claesz.

Item Thonius vain Jngelszbcrg.

Item Moszcl Johann.

!•

Disz ist solche ufflzeychnonng die mir, Jergen vain der Vclls, die tzenner griyffert haint

by jrem geszworn eyd. Des zur warer urkont bain ycb dieszenn zedell undcrbanlzeychctt 18

mit myner gcwonlichenn banttzcichennlt jm jar XXIX.

Signé : i. Jobrc van des Feltz.

FENTSCe = FONTOY, SEIGNEURIE HAUTAINE.

ï>éclaration faite par Johane von Heywen, Paulas Beder
et Heynreych von Gustel.

[FONTOV.]

Antbon von Knutingcn.

Sleffen Moller.

Paulus.

Birnder Joban.

Ffraiitz.

Petgcn.

Hans Smeylt.

Thomas Scroder frieheit meyger.

Liieas Schereer.

Hans Korh.

Thomas der werlt.

Fridaicb uff dcm Grubenn.

Mathis von BIclingen.

Johan von Ileyingem.

Jorge Snydcr.

Henrich KiiuiTmann.

Henrichs Johan.

Ciaeszman.

Hanszen Nicoll.

Jacob des smeytt son.

Sone von Matzingen.

Michels Jacob.

Meyster Johann der smeytt.

Hani der Jonge Smeytt.

30
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Johan Kelgcnn. Pcten Peitzer.

LaufTJohans Anthoinn. Michel Schomer.her.

Ricbcnbachs Johann. Claeszmann Henrichs son.

LaufTJohans iieygem. Johann Rysch.

5 Cloc'k Joliann. Da Meletor.

Ververs fiartell. Weszgcra Syraonll,

Peller Schomecher. Busell Mans.

Ffriigen. FfreveU Nicoll.

Ziges Wullenwebcr.

10 [Somar : 4i fcu&.] Signé : Jobanc van (Ieywbn, Paulos X Benoer signe manuel,

Hey.nreycb von Gwstel.

FISCHBACH LEZ-MERSCH, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux faite par les ooseigneurs de Fischbach,

Margret van Haracourt et Jorge van BoUant.

15 Dysz yst als sulche uffzeignung und stuergeit als ich Margret von Harracourt und Jorgc

van Bollant, hereiin zu Vispach ufTgehaffen hain in dem hogericht und herschafft Vispach.

Ilem 22 fuerstede zu Vispach Fishach lezMerseh und zu Kcdingcn Koedirigen-sous-

Fischbach und zu Wyer Weyer synt eyn theil arme lude, yst myt groszer arbeit ufTkomen.

[Nota wiil nit angenoinen werden.]

iO Signé : Margret vAit Haracourt, Jorge vak Bollant.

NIEDER- ET OBERGINNINGEN.

Déclaration faite en 1529 par Weylheym von Blter, her zu Lar Tiercelet = Lahr,

des habitants lui appartenant à, Nieder- et Oberginningen (').

Opzeychnongen durch mych Wylhelmin vonn Elter, herre zu Laire Tierce(et= Lahr myner

S6 undergcsechhsen vuyrstelt zu Gynnyngen im hoeffgerycht uff dem povyll im jaire XV* XXIX.

Thyllen Johain. Jacops yne Sint Anthonishoeffen.

Johain Anthonisraeyger. Arrent meyger uff dem Povyll.

Niclais Hoepghe. Ciais Proistghc.

Baerthell Lynen Webar. Haynsz uff der Moessel.

30 Signé s Weylheym voon Eylter, heyr zou Lar.

(') Les villages de Nicdcr- et Oberginningen ne sont pas repris au dénombrement de 1S28. Au

dénombrement de 1 541, les habitants des dits lieux appartenant au seigneur de Tiercelet sont comptés

parmi les sujets de la seigneurie de Richemont.
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GUIRSCH, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux ftiite le 30 avril 1529 par l'offlcier de la seigneurie
Hantz Ton Luder^z, sous la signature du receveur d'Arlon Johan François.

ClTtzeicheDODgc der feurstclt in der hrrscbaiTi und hocligcrirhl Girsche Guirtch bescfaeen

anno XV' nun und izwcintzidi und sol uff yede feurstclt gchabcn werdcn ein gollguiden

oder andcre wcregelt durfur.

Stcffens Clesgin.

Nuwc Clais.

Krnsrh.

Mriger Johan.

Joist.

Der Wagener.

Dis DORPP Girsche Guirsch.

Koichz Clais.

Der Smyt.

Focx Claes.

Peler am Ende.

Heiger Tliis.

H feur.

io

Mulner Johan.

Der Meiger.

llecheiman.

Foisz BiE GiRscHi Hfckbous.

Hantz der Huene.

4 feur.

le

Lbffblingbii Levelingen.

Win Johan von Pollen.

Schi'oiders Henrich.

Gotwartz Clais.

Thielen Johan.

4 feur.

Claes Ton Colpach.

Brun Peler.

Der meiger.

Thiel ain dem Born.

Der Joinge Ueck.

Waltzinsbn Wallzing.

Surrc Clais.

Johan Steynbrecher.

Gretten Clais.

8 feur.

IIdttingen Hutlingen-sous-Beckerieh.

Giltz von Hutlingen.

Lucx dacselbst.

Thiel.

Bursch Johan.

4 feur.
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OvBRPOLLEN Oberpalleti vkd DcDmciN Diedelinghen-sur-Pall ou Diggel,

Kleyti Johan.

Mackelz.

Kupelgin.

Der miilncr.

Nuwe Heintgeo.

Nerves Clais.

Johati Hillcbrant.

Oistches Juhentgen.

8 feur.

Nyederpoli.en Nitderpallen.

Nuwe Clesgin.

Paulus dcr PelUcr.

{• Jacobz Michclz frauwe witwe.

2 i feur.

10 HONDELINGEN.

15

C. Bengins Johan.

Dcr Meiger Runchin.

Drie Meriz Johann.

Folle.

leffertz Macklz.

Hirstgin der Alt.

Bernart.

Der Clein Hensel.

Thilmans Claus.

Tventgis Clais.

Slumcrs Heinrich.

Johain dcr Menginn.

Der Ail Sluraer.

Thiel von Langwasser.

Jacob von Langwasser.

Thicicn Hcintgen.

16 feur.

30 Parbet Parette.

-j- Elsen Mertens frauwe witwe.

-j- Gociges frauwe witwe.

Lucx soen.

Peter Mulner.

Colens Nylis.

Peter Mcrgen soen.

Meiger Thomas.

6 feur.

«S Reckingen bib Mbrsche Reekingen-sur-Eiich.

Johan der Becker.

Claesmans This.

Schollis Dicdrich.

Clesginn uiT der Laenn.

Meiger Haintz.

Ennen Johan.

6 feur.

80 LiscHERN Lischert.

Schroider Nickel.

Johan Tzymraermann.

Peter des Schroeder.

3 feur.
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Elli eu.

Hannen Johan.

Thiel der srayt.

Meiger Dutschman.

Peler Fasibender.

Peter am Ende.

Nuwe Clais.

Mey Peter.

Johannes Johan.

Schainn.

Grisen Michel.

Honghen Clais.

Lynster Johan.

Clais Peler.

Des Wagcner Michel.

HainETz Schainn.

Thomas von Piatenn.

Mathis Johan von Landcnn.

Mongartz SteiTen von Platteh

Wuiffart von Rynilingen.

19 fur.

10

Bainr-Rait Bonnen.

Endrcs Clais von Offen.

Der wagener.

Somma totalis nuntzich vier fcurstett und ein halben

Sondtich ain dem Bornn.

3 feur.

15

Die vurs. fenrstctt der herschafft Girschc bekenncn ich Haulz von Ludersz, amptmann zu

tzyt zo Girsche, entfangcn zu haben und vort dem renlmeister von DieJenhoben als commis-

sarien der yetziger $chaitzonge uherliebert und betzaill und dis in gelzucht-nisz der worheit

so hain ich llanlz von Ludersz obgemelt gebeden den ersamen Johan François, renlmeister

zo Arle, disz déclaration von mynent wegen zo underzeichnen; des ich Johan FVançois io

bekennen gcrnn geihainn zo haiben bedenhalbcnn obgenantcn ampiznian Hantze vonn

Ludersz. Geben des lesten tagcs aprilis anno XV° XXIX. Signé : François.

GREVENMACHER, VILLE ET JUSTICERIE, ET REMICH, MAIRIE.

Déclaration des feux donnée en l'année 1528 par le clerc-Juré de Grevenmaoher
Johan von Zesingen. 35

Registcr van der schaizonge ader steuregelt durch mich Johan von Zessingen gnschworen

schribcr zu Graven-Machernn in derselben richterieii und in der meygericn zu Rcmich durch

bevelhe mynsz g. h marggraven, gubernator und K' M' Rette zu Luccemburg van yeder

furstat eyn goltg. myt funfT schnaplThanen und ander munlz darnah bctziiill densclben g.

und van den wielfrauwen daz halfflel dez mynsz quartiers (aiz) im jare XXVIII als clerlich 30

hernah voigt, daz tzertifîcerèn ich myt myncm gewonlichen hantzcichen zu ende disz regisler

gemacbt
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Primo stat Machrren Grevenmacher, Wenkeringen Weeker und Mun-
schacker Aliinschecker hait gantz furslet

Olingen

Langsoure Languir

B Nyedcrdonffen Niederdonven

Itinich Reinig uiui Wasserlusch Waêserlieich eyne gemeynde
Wellen

Ane Ahn . . .

Ompslorff Ontdorf

10 Taverren Tavern hilzont der bach

Teraeltz Temmels.

Wormcringcn Worvieldingen el Ober-Wormeldingen ....
Mesciiich, Vedelich Foedelich eyne gemeynde
Fosclbieh Fu.senich liait dry furstet lialff gehorieh lum styfft trière bisi

18 zii usïlracli macht dasz ich intfain

Kulche KôUig

Relingen Rehlingen

. Egel Igel . .

Goislingen GosHngen

80 Kandenodi Canach

Lusche uff dem Berge Liersberg

Roede off der Sicren Roodl-sur-Sir

Enen Ehnen . .

Lcnnyngen Lenningen

23 Buren Beyeren-Bous-Flaxwciter

Meygbrie Remich.

Primo Remich

Bech Bech-sur-Moselle und Cleia-Machern Kltinmacher eyne gemeynde

.

Schwepsiiigen Schwehsingen

50 Winteringen Winlringen

Remersingen Reinerschen

Besch

Sladebredenis Sladthredimuê

Schengen

3» Griffcrtingen Greiveldingen

Welfferingen Welfringen

Waltpredenis Waldbredimus hait 25 furstet, deren hait der amptman zu

husz zu Pettingcn 7 i furstet und der apt zu Munster by Luctembourg

haitt zwo uiT gehaben und ich bain tzhien die zu husz Crichingen

401
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gehorich und S i z" husz Ultingen gehorich macht daz ich zu Walt-

predenis intfain bain 4Sifur8tet.

Rolingen Rollingen sous- Bous und Issel Astet-sous-Bout eyne geineynde

hait 12 furstet, deren bail der api zu Munster by Luctemburg uffi;eba-

ben 5 furstet, macbt daz icb zu Rolfingen und zu Assel intfain hain . 7 »

Wiler zum Heligen Crulz Kreuzvceiler hait furstet 6 »

Wiesz Wies lez-Bubingen zu Bubbingen gehorich .... 6 »

Dutlingen Dittlirigen • 4 »

Wochcren Wochern 4»
Gondelingcn 2 »

Signé : i. van Zesihgbr.

to

HAMM-SUR-PRUM, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déolaration des feux donnée par Friderioh von Mylberg, seigneur

de Hamm-sar-Priim, sons la signature de son fils Ghristoffel von

Ham. *»

UfTzeichungc der ffursted usz dcr hcrscbafft Hame Hamm-sur-Priim, Ffriderich voq

Mylburg, hernn daselbsl.

Ncmlieb im Daylle zu Ham Hamm-sur-Prûtn

llem im dorflf Hermesidorff f/er/ners(/or/^sint

Item im dorff zu Wiszmeszdorff Vrissmann«(/or/" sinl ....
Item im dorff zu Vchlerszhuscn EchUrshausen sint .....

3 fursted.

3 »

4 » M
2 »

In urkond mynsz Christoffs bantzeichen des vorgeschibcn Ffricderichs son.

Signé : Cristoffbl von Haï.

HEFFiNGEN, SEIGNEURIE BASSE.

Déclaration des feux donnée par le seigneur Joerg von der Feltz. 3S

Uffzeicliong der furstedt im dorff HeIBngen mit name und zuname so ich Jonger von der

Vieitz daselbst gebeibcn bain.

Pfains Diederch in der bach . . 1 fur. Nuren Claus l fur.

Sloltzen Diedrich 1 » Meiger Claus 1 »

(Claus) Arrent uif dera Waesen . 1 » Johan Knoul 1 » 50
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SteynmeU Cleiszgcn

Endrcs in der Dullcn

Wageners Clais . .

Ryebpn Chius . .

8 Der Schmyl . .

Wageiiers Âdain

fur. Lodwich Sadcller 1 fur.

» Hillabrants Jolian 1 »

» Meiger CIciii Joiian . • . . . f »

» Johan der Niinlz 4 »

» Item der llyrt ^ »

»

Signé : JoEBG von dbr Fbltz.

HOUFFALIZE, SEGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée le 1" novembre 1528 par les prévôt et offlciers

10 de Hou£ralize, sous la signature du notaire Bertram.

Dénombrement des feuz en terre cl sei^îneurie de Hoffalise qui doivent l'ayde h i'Empe-

reur nosire seigneur, à luy aeeordés par les Trois-Estat du palis Luxembourg et contez de

Chiny en l'an XV^ XXVUI, lauxé chaque feu à 1 florin d"or; donnés la dite déclaration par

les maïeur et oiïicie dcssuUe terre et seigneurie, le premier jour do novembre XV" XXVIII.

IS

to

PnEHiÉnBMENT ilorPALisc Houffalize.

Pierson de Couvan.

Jehan Pierrot.

George iixequin.

Henry Gilley.

Jehan le Rutt.

Huwaul.

Jehan le Cuz.

Lenairt de Bodeul.

Jehan le Rra^seul.

La vcfve Henri Pacquet.

La vefve Jehan Colliu'

La vefve Lucas.

)5

Doddeverl.

Augustin.

Tbis.

Tavbbhd Taverneux.

Le vefve Girard Lambot.

Le vefve Pierrot Dequmet.

Henry Untin.

Thierry Chardel.

La vefve Aubin.

FoNTËNBLLB FonlenaxUe.

La vefve Giraid Gilley.

La vefve Fransoy.

42
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SOMIERAIR.

Jchnn !e Morsenie. La vefvc Ferry.

Jehan Gillcy. La vefve Bnslien le Tornerie.

Henry Liernaird. La vefve Henry Bastien.

Jehan le Sergent *

Mon Mont Uz-Houffalize, Dînez n Willoiunk Wilogne.

Cloux Morel. 'ehan Pierron.

Henry Moiilel. Henry Piellie.

Henry Hiiaiilt. Jehan Michel le jeusne.

Geraird Chardel. Jehan Poncelet. 10

Berlrara Ntiiiille. Gillcz de Willoinne.

Colligiion Frère». Giraid Pierral.

Jehan Bechel La vefve Malcors.

Jehan Mal-ors. La vefve Jehan Michiel le riez.

Servoys. La vefve Pierrot le Paige. 15

CoUignon Poncin. La vefve Jehan Pagellct le jeusne.

La iaibib DR Cherrair Cherain

Et premier a Rallegny Reltigny auquel lieu la pest est, parce le commissaire en ferai

remoutrance à mess' les députtcz.

(Rattecnv) Reltigny. 10

Michiel le Bannie. Le grat Maithie.

Jehan Thomais. Panquel Mennon.

Jehan Fransoy. Pierron le Ménestrel.

Gillrquin Faverel. Paulu» de la Tour.

Jehan Runalz. Le filz le Chariier. »
Colais Héraut.

Vaulx Vaux-sous-Cherain.

Jehan Slienne. Le gendre Jehan Panqnet.

Henry de Fain.

Monleban Mml-le-Ban, Lorerby Lomri bt Baclcn Baclain. ôO

Lambert le Brasseur. Jehan Giraid.

Adrien Thabay. Jehan de Cherren.

Symon. Henry de Cherren,
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Pierrol de Conblain.

Jehan Hcnnon

Loys le Savoye.

Les gens Scrvoy de Lonerez.

Jehan le Tixon.

La vefve Jcliaii Surlel.

La vefve Jclian de l'ustel.

La vefve Jehan Donnys.

10

Strepegny Sterpigny bt Cbebren Clierain.

Jehan le Loux.

Gilley le Loux.

Grégoire.

Pierral Jehan le Pbre.

Cinlliii de Clierreu.

Jehan Piertri.

Jaiqucmin.

Poncin.

Colais de Cherren.

Jehan Bastien.

La vefve le Maréchaux.

Jehan Thabay.

Le filz Grégoire.

Bhisy.

Jehan Ânnesson.

La vefve Jehan Vuillenot.

m

Jehan le Galveroy.

Jehan Monfort.

Jehan Clinct.

MoRMONT Mormont-sous- Vibrin.

Jehan Rohert.

Michiel d'Aiiff.

10

îd

Bonne-Rue Bonnerue-sous-JUabonipré.

Les gens Jehan Nulin,
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IMMELDINGEN.

(Voir BertrijDKen-sar-MoselIe.)

INGLINGEN, SEIGNEURIE .HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée le 26 avril 1529 par le seigneur d'Inglingen,

Wilhelm von "Wolckringen. g

Dis sintt solich furstelt dy myr Wilhrlm von VVolkringen, her zu Englingen des hochge-

richst Englingen luslcndich siud.

Ilrm zum ersten der Meiger.

Andrcs.

Scgi'r Juban.

Anllionis Nicllats.

Heinen Jao.

Husinger.

Meigers Jan.

Pctter A ntlionis meiger.

Ariiolts Jans son.

Nicklas am End.

Witwe Margritt.

Kunchen von Hettingen.

iO

Dits sint namen und zunameti myner herschafft Englingen, urkund selb gesebriben und

undcrzaicbnet anno XV* XXIX des sess und zwentzichsten lags aprillis. 15

Signé : Wilhblm von WoLCKBineg!!.

IVOIX, CHATELLENIE ET PRÉVOTÉ.

(Voir Carignan.)

KÂIL, SEIGNEURIE.

(Voir Oberkall.) M

CARIGNAN, CHATELLENIE ET PREVOTE, ET CHAUVENCY-LE-CHATEAU,
CHATELLENIE.

Déclaration des feux donnée par Gille de Sappoingne et par Nondaa.

Dénombrement des feuz de la chasteilcrie et prévostcz d'Ivoix Cartgnun, accordez k

l'Empereur, nostre seigneur, à l'an XV" XXVIII. Ï3
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Premier la dicte ville d'Ivoix Carignan, -13 feuz

PODRHD EHPRBS LES RoiS PoUrU-aUX-BotS, CHASTELLERIE.

<0

<V

90

Jehan de la Bouverie, maire.

Pierson le Golicriie.

Jehan Sounyn.

Ponccirz Hcluz.

Jehan le Daiilphin.

Jehan Prolliin.

Jehan Rausignon.

Jehan Gerardt.

Jehan Petiz.

Pier Roland, maire.

Jehan Vignoz.

Jehan de Blagnye.

Jehan Collart.

Regnart.

Simon Rrgnart.

Hanry Gobert.

Jehan la ilatoire.

Pier Regnart.

Thieri de la Court.

ESCOMBRE, PRéVOSTÉ.

Jacques le Maire,

Jehcmin Magloz.

Jehan Herman.

Barron.

Jehan Marichal.

Jansan le Duulphin.

Jehan Gendarme.

i6 feuz.

Collart Hunrt.

Lorens.

Toussains.

8 feuz.

SiCHiE Saehy, prétostbz.

Le grant Drouwez.

Collignoii Lanbotin.

Jehan Baudesson.

Jacomen de la Porte, donne

9 feuz.

9B

Onnb Osnes, pbiSvostez.

Petit Jehan Gilette, maire.

Thieri de Pure.

Champcnoys,

Collart Poucin.

Bertrand.

Pier Muinyez.

Olivier.

Johannes.

Jehennoz Varlet.

9 feuz.

30 Mentor Malton st Clembrcyb Clemency lez-Matton, prëvostez.

Jehan de Charbaulx, maire.

Jacomin Labbez.

Adenez Jehan Collin.

Pierson Huesson.

Jehan Pierson.

Willaume Hlz Jehennotz.

6 feuz.
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ClIAHODLLV CKD GVTERCYB LtS-DeUX-Vilks, PREVOSTEZ.

Collart le Clerc, maire.

Jehan VVanraille.

Jehan Collnrt.

Richait la Sarpe.

Jehan Jeliennoz, maire de

S'-Anllioinne.

Haury Laurens.

Jehan Jehennoz de Mogue.

Claude de Lanioncel.

Jehan Marie.

Jacnniin Pnucin

Francoys Ancillon.

Le pctiz Pierson.

12 feuz.

Hubert, maire.

Rrgnart Marichal.

Gcrart Charpentie.

Lambotin.

P0ILI.YB Puilly PBévO.STEZ.

Jehan Le Clerc.

Le Groz <le Puillye.

Isiibeau Gionnez, vefve.

6 i feuz.

!•

Jehan d'Ardainc.

Colliu de Chayure.

H06RB Mogue», pbévostez.

Jehan Gerart.

3 feuz.

»

Màisnt Alargny, prëvostez.

Jehan Corps de Moy, maire.

Charloz.

Henrion de Tassigny.

Richicr.

Jehan Giitz.

Alexandre.

7 feuz.

Herbdevaclx Berbeuval, pr^vostez.

Collez Mamedi, maire.

Arnoulx Lynay,

Jehan Rogier.

Hanri Jehan Loys.

Pier le Charpentier.

Thiebault Cordier.

Henri le Mouinyer.

7 feuz.

Sappoinghb Supogne, prévostcz.

Jehan Picr, maire.

Collarl Margoz.

Francoys le Pigneux.

Paequye.

Jchennotz Collignon.

Jaromin le Beggue.

Le petiz Collart.

7 feuz.

SO
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SiGNiE Signy et Mout-Liebert Montlibert, pb^vostez.

Françoys le Lorain, maire.

Giltz de Sygnye.

Peliz Jehan Jacomin.

Le grant Willaume.

Jacomin de Faignye.

Guerardt.

Jehan Giltz.

7 feuz.

10

BiEVHE Bièvres lez-Chauveney, prévostez.

Jehan Gobin, maire.

Jeban Aneel.

Hanri Ancel.

Jehan Lienart.

Jehan Godart.

La Lordiie, vefve de feu.

K \ feuz.

15

Merguedlx iVargut, tbbrb indivise d'Ivoix et CHAVEncTB.

Jacomin Symon, maire.

Jacomin de Faignye.

Olivier.

Hanri Balon.

Jehan Masson.

Gerart Mariz.

Jehan de Rouffiz.

Jehan le Marichal.

Jacomin Jehan Collart.

9 feuz.

30

Frbhy Fromy, phévostez.

Pier de Fremy, maire.

Jchennotz Ferriz.

Hanri le Maire.

François Ferry.

Katherdue Alixandre, vefve de feu.

4 i feuz.

Chabbaclx Charbeaux.

Pierson le Daulphin, maire.

Jacomin Evrard (Johannes).

Johannes de Charbaulx.

Jehan le Trowe

4 feuz.

95

50

Japinoz Bertrand, maire.

Lambert du Mont.

Gerart Tirasse.

Jacomin Lambotin.

Gilquin.

Collin Lambicz.

LmiT.

Martin du Mont.

Poncclez Adam.

Jacomin de la Vignette.

Richiez Regnart,

10 feuz.
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Thirioii Mh^HoIcI.

Guilhauine Pircltc.

Hanns Guyoi.

Jeban de Roumainnc.

Lahoollvb Lamouilly.

Collignon Cathon.

Rcguycr.

G fcuz.

10

Jehan Collart, maire.

Loys le Lymosin.

Le Thonart.

Aulbertin.

Arnoulx.

Tomas Collez.

Olizib Olizy.

Jehan Huart.

[Jebaii] Prolhin.

Jehan Chevel.

Hanri le Maire.

10 feuz.

ts

Pieran, maire.

La petiz Lambert.

PUBB.

Prothin Rouwyer.

3 feuz.

MoTHiB Moiry.

Jeban Joyriz, h'culenant de maire.

Reguyer.

Jehan Moral.

3 feuz.

JO

Afflance Aufiance.

Hanri Salmon, maire.

Loys, lieutenant de maire.

Jehan le Rouver.

Gerart de Signy.

Warriz le Parraenlier.

Jehan du Coulombier.

Signé : Gille de Sappoingrb, Nondad.

CLERF = CLERVAUX, SEIGNEURIE HAUTAINE.

ii Déclaration des feux donnée par Jor^ van Brandenboroh,
herr zu Clerf, etc.

[Soluit.] Disz ist uffzeichong der schaizung von mir Joiigber van Brandcnbureh, herren

Klerff, der fuerstcdt unnd mynns hoichgerichis vcrwanten und undersaessen wie nach foigt.

43
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Item zu Hosigen Hoaingm

Item ïii Wallhuscii Walilhniisen-aous-Hosingen .

Item zu Essenbach Unler-Eisenbach .

Item zu Roderlhuscn Rodershausen-souê-Ifosingen

Item zu Dorschcil Dorscheid ....
Item zu Marnach

Itéra zu Rodernn Roder-sous- Munshausen

Item zu Fischpach Fisihbach sous-Bvinertcheid .

Item zu Grynliiusen Grindltaiisen-sous-Hciner»cheid

Item zu TJschpclt Urspelt .....
Item zu RuUer Reuler

Item zu Monszliuseii Munshausen

Zu Eynszwiler Eselhorn .....
Zu BuciBiigcn lioegen = Boevange lez-Wintger .

Zu Dunningen Dônningen.....
Zu Reimlingen Rumlingm-sous -Asselhorn .

Zu Wydlchingcn Wintger-sous-Boegen = Boevange

Zu Boecsholtz Bockholz-sous-Hosingen

Zu Droffclt Draulfelt

Zu Meclier Mecher-sous-Clerf ....
Zu Wampach Oberwampuch ....
Zu Wichcrdingcn Weicherilingen

VVilfferis-Willz Wilverwillz

Zu Sieben-Allcr Sieftena/er

Zu liockshorii Boxhorn

Zu KlerfF Clerf — Ctervaux ....
Der hoiff UIffcllingen Ulflingen = Troisvierges .

l)er lioifiF von Licfferingen Lijfringen .

Zu Dinchonradt Dunkrodt

Der hoiff von Wyesenbach Wissembach-sous-Fauviller

Zu Maiider.schcit S<hlindermanderscheid

Zu Mecliel Mecher lez-Dttnkrodt.

Zu Wolffsfell Wotlsfeld

Zu IRoeser Roeser-sur-Alzette und zu Hellingen HelUngen-sousFrisingen

20 fi
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641 bis à 641 bis '. On ne peut guère admettre que ce soit la déclaration fournie au dénom-
brement de 1541, les données différant trop du « besogné » de ce dénombrement (') ; pour les

mêmes motifs, on ne peut l'attribuera celui de 1331. IVe pouvant non plus être postérieure à

1541, il faut l'attribuer au dénombrement de 1528. Cette déclaration ressemble d'ailleurs en

» tout point à celles fournies en cette année. La déclaration est incomplète, il y manque proba-

blement une feuille ou deux.

liera hernacb dye ofTzeichnong von allen dourffern bynnent dcr hcrschaifft Clerff

Clerf= Clervaux geleygen.

HOSINGEN.

10

15

20

Thiesz Clais.

Haich Leonhart.

Clacsz des wagener soen.

Des Greiffen Michel.

Gyben Peter.

Gpouffers Johan.

Jotian Siirgen.

Jolian Rants.

Meyger Theis.

Johan Kuntgen.

Toich Jacob."

Michel Braiehmonat.

Bouffeits Hants.

Johan uff dem Dreisch.

Dederiehs Michel.

Mynuen Leonhart.

Boulls Michel.

Johan Mey.

Wulfarts Michel.

Zannen Theis.

Schreygers Michel.

Der Mynnen Michel.

Hernach volgett der jenige namen bouszent dem dorff Hosingen.

45

Der meyger von Wailhauszen

Wahlhausen.

Arnolt.

Gaspar.

Des Jagers frauwe, wytwe.

Michel von Walhauszen Wahl-

hausen,

Das dohff EuszeNBACH Untereisenbaeh.

30

Trin.

Schoik Hanls wydfrauwc.

Johan der Wyrdt.

Schennelten liants.

Wynant der Mullender.

Bartmys Peter.

LconharU Michell.

(*) Voir ce « besogné » anx Archives du Royaume à Bruxelles, Chambre des Comptes, n" 702,

fol. 108-120.
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Das dorfp Routbrshocszen Ro(lershausen-iou8-Hosingen.

Hein. Schilmans Peter.

Nuyts Peter. Schnidcrs Hanta.

Heindts Dederich. Schommechers wydfrauwe.

Schenners Dederich. 8

(Dis DORpr DoRSCHEiTT DorschHd

Jolian der Slififer. Clais Floits.

Claiszraans Theis. Johaii der Seyler) (•).

Hernach volgett offzeichnong des hobs Marnach bynnenl der hoichheit Clerff.

Màrnacb. !•

Meigers Jacob. Jacobs Hants.

Groiszgen 3Iichel. Weltcrs Peter.

Hanclis Hants. Clousien wydfauwe.

Das dorfp Roidbr Roder-tous-Munshatisen,

Thonis-meyger. Grethcn Hants. 18

Monen Clais widwe. Eusenbaichs Paowelts.

Kuhcs Peter.

Das dorfp Fispacb Finchbachsous-Heinerscheid.

Clais Scheckart. Keuffers Michel.

Hancn Theis. Hannen Johan. M
Roumcn Jacob. Louters Hants.

Hantzen Michel. Beveo Claesz.

Das dorfp Grinthodszem Grindhausen

Nouwe Michel. Roumes VVilhelm.

Snyders Michel. M

{') Comme l'iDdiqueot les parenthèses le texte concernant le village de Dorscheid est barre.
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Heudts Theis.

Meyger Thcis,

Gubelts Peter.

Quantien Johan.

Dis DOBFP L'rspalt Urspelt.

Thonis Peter.

Bartmys Peter.

Pauwelts Johan.

10

Byeszem Wilhelni.

Paccius Johan.

Nou« e Johan.

Reuffers Johan.

Das boFF RoLLBB Rotler.

Byedtzlrats Leonardt.

Coullers Theis.

Mydsehen Theis.

Das DoaPF Nythocszer Neidhausen-sous-ffosingen.

Meyger Wilhelm.

Strcisz Hubricht.

Scbildts Clais.

Heyners Peter.

Cleiszgen .Michel.

(K Das dorff Boicholts BoekhoUzsous-Hoitingen.

Wilhelm uff dem Berg.

Des Joerchen Theis.

Byssers Peter.

Bartmys Michel.

Das dorff Monszhodszen Munshauxen.

Pauwellryns Clais.

10 Welters Peter.

Foys Theis.

Gerharts Hauts.

Lambricht.

Smydts Peter.

Thomas.

Meisler Johan Michel.

Des Weiszcrs Dederich.

3S Teischelgen

Munchs Wulfart.

Cleiszgen.

Pinyen Clais.

Das dorff Dhouffei.t Draujfell.

Kalbers Johan.

Hancken Hans.

Der Smydt.

Rydts Michel.
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Der Schotler.

Robes Peter,

DENOMBREMEINT DES FEUX

Das dorff Mechern Mecher-sous-Clerf.

Meiger Rcyncr.

Quirin.

HeÏD.

Heymergen liants.

Das dorff ErszwiLBR Etelborn.

Wilhelm.

Koullert.

Das dobff Riilinger Bumlingen-sous-AsselbotTi.

Paleschdl Jolian.

Claisbey der Linen.

Hoischen Johan.

Her nach volgent dye oszwendigen :

Pickart von Dunningen Dônningen,

Rats Michel von Uoxliorn Boxhorn.

Der Mullender von Buvingen Boegen = Boe-

vange lez-Wintger.

Marx Wilhelm von Buvingen Boegen.

Floicken Pauwelts von Buvingen Boegen.

Streifflincks Michel.

Platis Michel. <0

Renen Johan von Wampach Oberwampaeh.

Kantz Michel von Wampach Oberwampaeh.

FoisJohan von Wulffarts Wiltz WUwerwiUz. IB

Schorlelts Hans von Wulfarts Wilts Wil-

tuerwiltz.

Loudich van Syben-Aelter Siebenaler.

Dye fbevbevt Clerff Clerf= Clervaux.

Jacobs Michel.

Clais von Marnaeh.

Johan Schonmecher.

Wulfart der Smyt.

Der Fulier.

Der Fleuszer.

Der Mulendcr.

Der Manrichter.

Der hoff Wieszenbach Wi»embach-sou$-Fauvillers.

Heinlzen Johan.

Larobricht.

Wirichs Henrich.

Ileinls.

Marx Johan.

95
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KOERICH LEZ-CAPELLEN, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée le 21 Juin 1629 par Wilhem von Elter,

herr zu Korrich.

Uffzeichnonnge der fuirstede der herschafft Koerich Koerich lez-Capellen.

S Pbimo zo Korrich Koerich lez-Capellen.

Sonntag Snyder. Mcyger Goeddart.

Ylget wietfrauwe. Feul Johan.

Der Thonis-niciger. Hanncn Johan.

Lanncn Thys. Wolff Snyder.

10 Der Faszbennder. Jehan Schoemecher.

Monder Johann. Schayn Smid.

Marx Heynne. Clais Wagener.

Meiger Schiltzen wietfrauwe Clais Scliomecher.

Snyder Wilhelm.

15 Zc Gbppligbm Gôblingen.

Hannszen Johan. Zympthis Michel.

Michel uff der Bach. Peter Bierbruwer.

Heiitgis Johan. Hartman.

Wolffgis Peler.

20 Zu GiTziRGBN Gôtzingen.

Bernhart Weffers eydom. EIszen Johan.

Boilgis Johàn. Thomys.

Barttels Johan. Mynders Michell.

Hcnnersz Michel. Mcyger Hommell.

3S Johann Steynnietz.

Also hain ich Wilhem von Elter, herrzu Korrich inn myncr herrschafft zwoe und drissich

fuirstede gehouben, die fuirslatt cyn goltgulden oder weigelt daz vur und die selbigen

uberliebert herrenn Johan François, rentmeister zu Arle, als quarttiermeister und disz in

getzugnis so hain ich Wilhem van Elter vurs. disz myt myner hands underzeichent. Datuni

30 uff den xxi"° taiges braichmonnatz anno XXIX.

In der vurs. uffizeichnonge synt die hyrdcn, betteler nyt inbej^ryffen der dan eyn redliche

zall in myoer herschafft ist.
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Item so hall der marschaick zu Korricb dric fuirslede gehoubrnn, och ncil in der vurs.

nfflreichnonnge begriffcn. Signé : Wilde» van Elteb, her zo Korrich.

LUTTINGEN, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée à, Metz le 25 septembre 1529

par De Ctoznaix, seigneur de Ltittingen. 8

Monsieur le receveur, de si bon cuer que je puis à vous me recommandé, il a pieu derniè-

rement h la grâce de hault cl puissant prince et mon très honnoré seigneur. Monseigneur le

marquis de Badcn, gouverneur de m'cscripre et ordonner que je voulasse donner par cscript

le nombre de mes subgeti! pour le paiement des deniers de l'ayde. Pour vous adverlir, j'ai en

commis de mes gens et olEcicrs en cest affaire; par Iccquelx je suis informé à la vérité que it

de ma seigneurie de Lutahgcs el aultres monnans d'icclle, acceuslumés de paier du passé, ilz

sont trente cinq raesnaiges, desquelx j'cnvoyc par devers vous aulcuns dépuiez de par eulx.

Vous suppliant après avoir rcceu les dits deniers d'eulx, leur donner descborgc, comme au

cas appartient. Vous advisant que je seroye bien dcsplaisant avoir aullrcrocnt donné à

entendre que lu vérité. Ce sccit Dieu que monsieur le receveur vous domt ce que plus IS

désirez. Escript à Mets le xxv* jour de septembre l'an XV' XXIX.

Le bien vostre i faire service. Signé : De Goznaix.

[J'ay rcceu les dits 33 feu par les mains du clerc juré de Thionville
]

Au dos l'adresse : A monsieur le receveur des deniers de l'ayde du duché de Luxem-

bourg, etc. M

LIMPACH, SEIGNEURIE BASSE, ET MERCY, SEIGNEURIE BASSE.

Déclaration des feux donnée le 28 avril 1529 par leur seigneur bas-Justicier

J. van Mercey.

Déclaration des fcuz et conduictz appertenant à raoy Jacques de Mcrcy, à cause de ma
maison de Limpaicb Limpaeh, m

PnExicR KV VILLAGE DO oiCT LiiPAiCH Limpack.

[Solvit myr receveur.] Guyeltz.

Oollebanns Frcntzen. Thicdericb.

Hans Snyder. Guerhart im backbiis.

Hanns Endrey. Klein Hanns cydem. -îO

Lcmpcs Jan Petler.
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A Spingbnm Sprinkingen.

Cleyschenn Jan ufT dein Bergh.

Willer Haiins cydera.

Wulffert Jan.

A ScHOWiLLEH Schuweiler.

\0

[Solvit myr Beceveiir.J

Peler Jonck Hentgcn son.

Caller Jan.

Broucke Hennc Clais.

Katherine Hennen.

Bartnl llanns Jacquel.

Martins Pctgen Jan.

Zennccliinc wytwee.

Hants Clais.

Keinpen.

Berniez Thielgen.

Arnolt.

Der Wagncner.

Meyer Claus Sercher H«ns son.

Der neuwc mever.

13

[Solvit rayr Receveur.]

Jacquel zu Lywingcn.

Ltvingin Livittgen-sur'Alzette.

Schone Hans Clais.

La seignodrie de Mercv.

Le viliaige de Joppëcourt duquel le dit seigneur n'en donne aucune déclaration pour cause

que es derniers guerres les habitants du dict viliaige sont par plusieurs fois estez prins et

dctenuz prisonniers, payez rançons et finablement destruictz, pilliez, bruslez de telle sorte

90 que jamais ne se pourront les hoDiracs remectre sus; vivans présentement à très grand

raiserableté et sont la pluspart for, absens et fugitifz ; le surplus des dcraourans sont tous

povres cl entendu leur dicte povreté, le dict seigneur a différé d'en doimcr aucune décla-

ration à quoy messieurs les coinis et députez au lievemcnt de l'ayde présentement courants

auront regard. Tesmoing mon saing manuel cy mis le xxnu' jour d'apvril XV° XXIX.

J5 MouisPACH Munsbaeh.

[Solvit myr Receveur.]

Der meyer uber bach.

Engel Jolian.

Tesmoing mon saing manuel cy mis le jour que dessus.

Thys uff der Hoclitart.

Thys Hetigesu

Signé : i. van Mercbt.

44
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LUXEMBOURG, VILLE.

Déclaration donnée par le justicier et la Justice de la ville

sous la signature du notaire P. Breisgin.

Cfficichnong der feurstel in der stat Lutzenburcb :

Ulbicbs Gasz.

Peter Pelis Tliys son.

Simont Becker.

Thiel von iluderscheil.

Hans fieyer.

Haiis Jungskin.

Die Stonime.

Suntag Stcinmetz.

Peter von Trier.

Niclacs von Praclz.

Claus Mu lier.

Hermaii Wagner.

Peter Nuwebecker.

Lorens von Praetz.

Thys voiin Warcken.

Lieman Wullenweber.

Johann Steinmelz.

Johan Pratz wullenweber.

Gcrhartz Welff zum ilornn.

Michel von Seul.

Michel Keppis eidorop.

Lauwers George.

Michel Kcppin.

Johann von Aispcit.

Clemcns von Seul.

Joachini.

Gerhart Linenwebcr.

Peter Weisgerber.

Peter vonn Krotff.

Claus Armcster.

Johann Wiiitringer.

Thiel Smidt.

Hans vonn llolnfelzc.

Thilman Feiszgin.

Claus vonn Schoegs.

Michel Fnszbcrner.

Peler vonn Trier.

Lang Johan.

Johann uff der Fellz.

Schloeder.

39.

10

<»

18

BlISSBR eASZ.

Thiel Fcrber.

Johann von Esch.

Endriesz Ferber.

Thys vonn Schieren.

Thielen Pelgin.

Lentz Wullenweber.

Thys Boden Peters eydomp.

Thys Boden Peters son.

Thys Muller.

Wuiffarl Duchschcrrcr.

Peter Scillcr.

Peter Becker,

Luprechts Ciausz.

Niclacss Snider.

14.

SO
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SCBEI.IER GASZ.

10

1»

Thys vonn Ricssen.

Claus Snidcr.

Jacop Z) ramerman.

Hans Sinidt.

Niclaes Krcmcr.

Thiel von Gocsloi-ff,

Thys Wagener.

Claus Lincnwcber.

Lorens Leiciidecker.

Michel von Goestorff.

Fcrber Johans frauwc g.

Âubertin Linenweber.

Johann Criidge.

Claus Storck.

Lenhen Leiendecker.

Peter vonn Bueffingen.

Peter vonn Dacspurch.

Thoraas Vischcr und sin cidomp.

Claus Kunltgin.

Johann von Noeliern.

Peter Linenwebor.

Jutten Johntin.

Peler Duchscherrer.

Thiel Zimmcrnian.

Claus von Ruiant.

Johann Weiszgcrber.

Johann Brcker.

Johann von Wanipach.

Reinhart Schun)acher.

Johann Marllinger.

Peter Lauwcr.

34.

20

Peter Bollendorff.

Hans Zyramernian.

Paulus Zymmcrnian.

Hans Hudennianher.

Plettis sasz.

Johann Linenweber.

Hans Bactstuber.

6.

BaUDENWBG.

35

30

S5

Clcmens Wullenweber.

Henricii Cremers frauwc y.

Niclaes Kruper.

Peter Leykopff.

Wilhem Snidcr.

Claus Keszler.

Johann inn Boendcrecb.

Thys Rosenkinnlz.

Thiiraan Schwertzgin.

Peter Slosser.

Jacob Leyendeckcr.

Jolian Slosser.

Schocks Johann.

Johan Bremer.

Mullen Johann.

Henrich Hudenniachcr.

Michel Pcltzer.

Reben Thys, Schumacher.

Thys Snidcr.

Loscns Pcltzer.

Gcorg Mêler und sin son.

Thilman KcmpfT.

Claus Miincspach.

Peler Wullenweber.

Orlz Peter, siocsscr.

Sunlag Steininctz.
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Kirstgrnn Buwemeister.

Claus Hauenbrcker.

Johann vonn Machcrnn.

Clans Pellzcr.

Thys Scliiimacher.

Peter Glesner.

Hnns Peitzer und sin son.

Wilhcm Peitzer.

Lenhart Scliumacber.

Anthonis Schumacher.

Tliicl Nagelschinied.

Kemper Clans.

Schiitz Leycndeckcp.

Clans Snider.

Clans Faszbenner.

Jacop Schryner und sin son.

Johann in der llellen.

Herman Schumacher.

!•

Die Clcsi.

Clans Mullers verlaissen wittwe 3.

Mullencleszgin.

Piffers Michel.

Hcintgen Karchcr.

Peter Meycr.

Johann Kochs wyff 3.

Clans Strohccker.

Georg Bernharts son.

8. 1S

PPAPrENTAL.

Peter Nochecher.

Wallcrem.

Piller Johan.

CUus Peitzer.

Winant Steinmetz.

Thomas Schryner.

Schium Pct|;in.

Trappcn H<ins.

Theus Steinmetz.

Claus Leyendecker.

Clans VVagenep.

Clein Cleszgin.

Claus von Scharpillich.

Fortman.

Claus sin son.

Thys Habintzel

Claus Linenweber

Gobels Johan.

Thicllen Thys.

Schûeden Johan.

Johann Moerstorff.

Miche! von Leler.

Pectz Thys, lauwer.

Marlins Johan.

Schucden Michel.

Hnns Jungskin.

Hans Snider.

Johann Smidt.

Souff Johans Claus.

Herman Snider.

Senger Pellzcr.

Hoenskrachs Miche).

Michel Nuwcbeckep.

Claus Nemer.

Bcrnhait Schonmacher.

Dietericli Schumacher.

Johann Linenweber.

Claus SnutT Johans son.

Henrich Linenweber.

Claus Stoitz.

Gubels Clauss.

4i.

M
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Ddnbuscb.

10

15

90

Lyiien Jolian.

Jacop Slosser.

Martin Worst.

Reech Jolian.

Niclacs Suider.

Jolian Wiszgerber.

Peler Peitzer.

Claus Schutn Petgis son.

Joest Becker.

Mathys Pellzcr.

Jacop Snidcr.

Gerhart Becker.

Claus Pellzer.

Gerhart Beyer.

Thys Steinmetz.

Brunns Becker.

Thys Schwabe.

Hans Trommcnslager.

Jehan Zeipgis frauwe [).

Jehan VVulieuweber.

Claus Slcinmclz.

Claus Heseller.

Weis Peter.

Michel Steinmctz.

Bernhart Snider.

Michel Kesseilcr.

Michel Lauwcr.

Peter Zymmcrman.

Peter von Rodenbach.

Peler Linenwebcr.

Jacop Pellzer.

Henrich Metzier.

Wilhem Cremer.

Scliuechen Metzier.

Claus Steinmetz.

Husen Claes der Alt.

Hennen frauwe.

Peter Faszbcnner.

Reinhart Krueger.

Schannen Thilmans frauwe 3.

Marx Cremer.

Anthonis Morfels son.

42.

AlCBTI.

K

30

5.S

Claus Smidt.

Michel Faszbenner.

Severin Scherer.

Lenhart Becker.

Marx Hans.

Claus Nuwe, metzier.

Johan Sadier.

Thiel von Daen.

Peler Sattler.

Jolian Beckers frauwe 3.

Peter Kantcngiener.

Michel Kremer.

Jacop Wagener.

Thiel Smidt.

Claus Pellzcr.

Peter Holbach.

George ZyiiiiiiermaD.

Augst Peitzer.

Bariholmcis7 Kremer.

Augustin Becker.

Johan zur Lielien.

Johan Schonmacher.

Johan Hoffsmidt.

Clans von Berchem.

Bernhart Spcnglcr.

Lux Peitzer.

Henrich Peitzer.

Johan Smidt Harders son.
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Fraiitz Slosser.

Fusz Johan.

Claus Sti^inbrccher.

Kr. Jung Scliosz Joliao.

Seur Smidt.

Johan Snidcr.

Groes Johan.

Niclacs Wiszgerber.

Viter Hcinchen.

Claus Pcllzer.

Tbiel Diilizgen.

Michel Krucgcr.

Johan llapschet.

Philips Krueger.

Henrich Seiller.

Thys Schumacher.

Wilhom Schroderg frauwe 3.

Frantz Kucter.

Dupgin Wagener.

Thiel Crcraer.

Henrich Becker.

Bicsz Joliann Snider.

Heinnen frauwe von Berchem 3.

Paulus Becker.

Anthonit Becker.

Hans Hoir, Schumacher.

Schousen Dietrich.

Henrich zum Schaeff.

Hans Zymraerman.

Dielcrich Becker.

Johann Hudcninacher.

Winanl Karcher.

Dietcrich Schumacher.

Claus Winiicnuiacher.

Augustin Schcrer.

Jacop Ostcricb.

Henricli Slosser.

Bartholmee Goltsmidi.

Simont Bêcher.

Gicles Peter.

Die wiifrauwe Peter Hauptmans 3.

Claus Keszler unnd sin son.

Claus zur Kcrlzcn.

Bartholmec Scherer. <

Claus Fnsbenner.

Henrich Ziramernian.

Tbielman Smidt.

Schoes Hanns.

Hans Nagcismidt.

Johann Wagener.

Husen Claes der Jung.

Thys zur Clockcn.

Arnolts Johan.

Johann Snider.

S2.

1*

15

SaRCT JOBtTS SASCS.

Claus Linenweber.

Clesgin Metzier.

Peler Karcher.

Michel Steinmetc.

Elsz voiin Korich.

Bartholmec Linenweber.

Hans Smidt.

Johann von Nordingen.

Michel Karcher.

Niclaisz Stcinbrecher.

Kuchers Henrich.

Fredcrich Kucher.

Hanen Wilhem.

Thys Karcher.

Schuseo Thilman.

Claus Zymmcrman.

Peter Melzler.

Johann von Linstercn.

Peter Turck.

Feultz Sunchcn 3.

M

»



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHIINY. 3S<

Lamprccht Lincnweber.

Johann von der Feltz.

Michel Faszbenncr.

CIcszgen Faszbenner.

Johann Beckcr.

Hem Karcher.

Wilbem Linenweher.

Dieterich Slcinmetz.

Prcderich Liiienweber.

Weltcr Lincnweber.

(Simont Lineaweber.)

30.

Voir dbkn KnooLERif.

(0

tK

M

i»

50

35

Simont Linenwebcr.

Steffenn Scherrer.

Frantz Pcitzcr.

Leinart von Trier.

Die aldb statt.

Thys von Aech.

fiartholmees Snider.

Paulus Beckcr.

Henrich Beckcr.

Henrich Schryner.

Johan Snider der daub.

Lux momper zu Maricndal.

Peter Snider.

Dieterich Lincnweber.

Johann Faszbenner.

Michel Protzens des altcn Kuchin-

œeisters seligenn witwe 3.

Peter Messer, smidt.

Thys Sattler.

Peter Sniders cidomp.

Bartholomesz Biercken.

Thiel Peitzer.

Niclaes Scherer,

Johan Kannengiener.

Wassbhcaszs.

Hem Johan Goltsmidts witfrauwe^).

Peter Scherrer.

Claus Slosser.

Caspar Bildhauwcr.

Johan Beckcr.

Batt Metzier.

Bernhart Snider.

Claus Schryber.

6.

Claus Bierckes verlaisszcn witwc 3.

Foetz Martin.

Bartholomecs Holschenmeeher

Johan firant.

StefTen Goltsmidt.

Hans Twolff.

Johann Frentgin.

Jacob Beckcr.

Bernhart Crcmer.

Seur Metzier.

Johann von Remouville.

Joest Gollsraidt.

Bartholomccsz Dudlinger.

Seehel Hans.

Johan Snider.

Thilman CicbsalteL

Adrien Mêler.

35.

Claus von Bueflîngen.

Bartholomecs Kaumengiesspr.

Meister Hans Snider.

Johann van Lare.
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Altmarckt.

Hang Kuchinmcister.

Ciaus zum Foeszs.

Meister Ilans, snider,

Claus Tescheninacher.

Bcrnbart von Voirsprecher.

Claus Biidbaiiwcr.

Johannes von Cronenburg.

Johan Sinidt iifT der Trappen.

Peter Leivenstein.

Dietrich Kremer.

Peter Reinckin.

il.

Nachbenante sint dio auszwendige so uff burger pter sitzen :

Gelen Niclaes son von Nospalt.

Joban von Mulcndorif.

Lodewich zii Sleinsel.

Kricbsgut zii Kellen.

Hardersgut von Steinsel.

Johan von Ludiingen.

Raslersgut von liicrtringen.

Ydelbuszgut.

Scbarpendorffsgut von Ludiingen.

iO

Von bevelcb richter unnd gerichten der stat Lutzenburg.

Sttjfnë : P. Breisgi», notarius. is

LUXEMBOURG, PREVOTE.

Déclaration des feux donnée par Johain vain Eynschryngen, sous-prévôt de

Luxembourg, conformément aux dépositions sous serment des oenteniers,

maires et justices des localités respectives.

(JfTzeichnung der fciirsteltc in der probstienn Lutzenbourg. 30

Innaehfolgung rayns gnedigen hem des gubernators beveich bain ich Johan vonn Ensche-

ringen, underprobst zu Lutzenburg, nachbescbribne uffzcicbnong von allen dorffercn unnd

fearstetten gcmelter prohstien, unserm allergnedigstenn hernn dera lantfurslcn zustendig,

genommen im jaire XV" XXVIII.

Das dorff Bcitemburg, bat an fcurstetten dem fursten zustcnd

Das dorff Lievingen Livingen-sur-Alzelle

Das dorff Strassen

Das dorff Zeessingen Cessingen

Das dorff Scliifllingen ....
Das dorff Tunlingen Tuntingen lez-Greisch

Das dorff Borre Bour-sur-Eisch

Munderich Monnerich = Alonderange, Erlingcn Ehleringen

La\\\n^tn Lallingen-sous-Eaeh-sur-Alzetle c'\a%tmt\n.

Hagen Hagen-en-Lorraine

g

und

42 \ feurstctten. 38
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Das dorff IIcImcsinKcn flelmsingen

Linchen lÂntgfn, (Joessclilingen Gosseldingen und Pretingon Prêt

tingen Ut ciii •icnicin, liainl

Das doi'iT Garnicli

K Bufferdingcii Bi/fcrdinçjeu, Ilalincdingen Helmdingen und Cling

schure Klingilmlieuei; ciii gemein, haint

Lorcnizwilcr Lurentzwfiler ....
Reckin}{cn H'ckingni siir-Eisch .

Das dorfT lluiislurn' lltinsdurf

1(1 Das doriï llunclicrjn$;cii Hùncheringen .

Das dorff Ahwilt'i" /l'<M?ei7er ....
Das dorir Kcllcn Kehien

Das dorff Nos|iall Xospelt ....
Die dorffcr Slcinscl iiiiiid Miilendorff MûUendorf, ein gemein

Itt Das dorff Sicri-nn Sijren-surSyr .

Das dorff lk'reldiii};cn .....
Das dorff Ulm Olm

Das dorff llcislorff f/ei»dorf-sur-AlzeUe .

Der hoff Kiingoii Ellhigen-sous-Mondor/'.

m Das dorff Honcwrg Bimneweg = Bonntvoie .

Das dorff l'iiiniiiK<>n Feiiiiitigen . ,

Die dorfft-r ObcraïKlffon Oberanven, Rymiingen Rameldingen,

szcn Eriister-ious-.\ieileranvcn unnd Hocstart Hosterl-»ous-Ni«

deranven, ist eiii {^cmoin, haint .

j,N Eresingon l'r.uiigen-souH'fValdbredimus .

Daa do\ G ih'\r\n'j!,vi\ OHririgen-sur-St/r .

Das dorff W.ilfenliiinon

Das dorff liucfiiij^iMi Bivlngentur-Alsette

Das dorff Scliiiulfcltz Srhônfels . .

50 Das dorff Santwilcr Sundweiler

Das diirff;;in Doridjin^cii Dondeltngen-sur-Eisch

Das doi ff Diepiicii Dippach ....
Das doi'ff Nortziii};(Mi Xôrtzingen . . .

Das dorff S|)reii<-kin};>-n 5pri)icfttn«/en

Das dorff Nicdrrandffin IViederanven

Das dorff Sihidriii^cii Sf/*M«rt/j(/e»

Im dorff Ilirviiigcii Hifinqen sint scchs feurstett darunder zween so

yctzt im leslni Ivricg Kt'fangen und erstochen ergo hic nit meer dan

Das dorff Kûnzig = Clemencij-sur-Eisch hait (zwenzich) [19] feur-

stett darunder zchenn so iin iestcnn krieggefangen und erstochen

gcwesen, darunib hic nit mccr dan

s>

Ëren

15if(
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Das doifTOberkerssen Oberkerschen liait achtiehcn feurslelt darunder

funlT so ini Icstcnn krieg gcfangen und erstochcn gcwcsen, ergo

hic nit mocr dann ........
Das dorfT Finnich Fingig-snus-Kùnzig hait sechs feursictl darunder

zween so gcfangen und erstochcn, darumb hic nit mecr dann

Niederkerssen !Viederkersclien= Basrharagc hah zchn feursteti dar-

under fuiiff so gefanf^cn und erstochcn, darumb hic nit mccr dann

Die doiffcr Ptiingen Pelingen-tur Chiers und Lyner Linger, ist ein

geinein, hnint neun feurslett darunder sechs so gefangcD und

erstochen, darunib hic nit nieer dan ....
Das dorfT Putthngen PwUingen hait ....
Das dorff llamlingcn HimliiKjen-sous- PûUlingen hait

Die doiffcr DulTuiidorfT Daundorf-sous-MondorfwnA Ellingen Ellin

gen-sous-Mondorf, ein gcmein

Die dui'ffer Burmeringenn Bûrmeringen und Nicder-Runtghe Nieder-

Rentgen

Filtzdorff Fi7.srfor/ hait

Gnndcrenn Gundern

Das dorff Allwies

Das durff Eesingcn Esingen-sous-Rodemuchern . .

D.is dorff Eysbruch Eisenborn

Das dorff lifcringen Ewringen lez-Preùck

Das doitt \inurcit Beiern-en-Lorraine ....
Das dorff Bettingen Betiitigen-sur-Meit....
Das dorff Heilingen Hellingen $ous-Frisingen

Das dorff Wilcr zuin Thorn Weilerzum-Thurm •= Weiler-ta-Tour.

Das dorff Koihngen RoUingensous-Boui. . ,

Der boff Kaischur KahUcheuer-sous-Kopital .

Das dorff llammc Humm lei-Luxembourg

Das dorff Konteren Contem ......
Das dorff^iii Broech Brucherhofsous-Contern

Die niulcn fur dem Banibusch Baumbuschmùhle à Mùhtenhach-sous

Eich

Das Jorff Aispeit Aspelt, ....
Das dorff Friesingcn Frisingen

Mulenbach by Konteren Milbach-iotu-Coniem

Esch ulî der Alsacssz Esch-sur-Alzette .

Wyinmershof Weimersliof- sons-Eicli

Dailliem by S|ircnckingcn Dahlem-sous-Garnich

Gansperg Gasperirk .....
Das dorff Domeldingen Dommeldingen hait .

13 feurstctlcn.

4 » s

5 »

3

2

3



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHINY. 355

Das dorff Merci Merl-sous-HolUrieh hait 9 fuurstettcn.

Das dorff Hot-scr nUser-sur-Alzelte hait 7 »

Die dorffcr Bergen, Eich und Muienb;ich Mûhlenbach soutEich, c\n

genicin, haiitt 6 »

S Feeli Fuetz i ,,

Pcppiiifçen 3 »

Saisscni Sastenheim — Sanent Si»
Senningcn 5 ^ >,

Bcrchcm Berrhem-sur-AIzette 3 w

i[i Arrestorf Aresiloif ou Arsdorferhof-.^ous-Sci$senheim ... 2 »

Uoitzem Holzem-sous-Mamer. 31 »

Yetiich ICzich 1 »

Somme : 837 i fcuz.

Vonn allcnn und yedenn dorffercn vurgeschriebenn hanii icii Joliann von Enschcringen,

IS underprobst zu Lutzenburg, zcnncr, meycr und gerichtcn by ciden bochlicii geraaint wie

vicie foiirstett ein yrdes dorff, so dcni lanlfursten zu slendig, hett; diescib auch by iren eiden

zu Got und heilligen behalten dus ir nit meer odcr myn dann wie oben angrzcichnetl sin. De»

zu uriiondl liain ich dicss mit mymen gewonlicbcn hantzeichcnn undcrzcichnet und furter

dem quarticrmcister des quartiers Lutzenbourg dcrsclbigen nach das geit inn zu nemen
iO nberh'ebcrt. Signé : Johain vain Eynschryngen, onderprost zo Lutzemburch.

MALBERG, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée par Panltz van Schwartzenborg.

Nacbfolges ist sollich uffliab gelaichler schatzunge unnd sieur so ich Paulus von Swart-

zemburch uffgeliaben hain in der herscbaffl Maiiberch unnd im Dail. Die somma gemelten

Vi uffhabs, so icb uffgehaben iiain, laufft uff 37 furstet. Testes mynz hantzeichen bie under-

schriben. Signé : Padltz van Schwartzenborg.

MAMER, DÉPENDANCE DE LA SEIGNEURIE HAUTAINE DE MERSCH {•).

Déclaration des feux donnée par les maire, Justice et centenier de Marner
et signée de J. Pitt von der Moozbach, her zoo Buorsohyet.

30 Dysz ist dy uffzcychongen der furstede zo Mammeren duroh raeyger und gericht und

tzcnder desz dorffes zo Mnmmercn, dyc ermant synt dureh hyr hern ader omtiudc dye

(*j Voir Mersch, page ô60.
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worheyt zo sagen wye manche furstedt da solen gelrgen sint by yrren cydcn, das geschien

ist, etc.

Zum ersten,

Vyet van dcr Capellen Capellen-

sotisMamer.

Hcrman van dcr Capellen Capei/en-

souS'Mumer.

Gcrden Thomas yan Mammern

Mnmmer
Clt ffcrs Clesgin.

Strctff.

Mcz Johansz Claisx.

Veilsz Clus.

Cruscn Scliielsz.

Dcr joitger Orsel.

ftleriin.

Capt llrn Tliiesz.

Eiigcl Johann.

Joest.

Jcckeis Clais.

Jolian Sleimitz.

Thicssen Johann.

Dydcrich Snyder.

Cruels Peter.

Sehaii lliidcmacher.

W'ysclais Thomas.

Dcr Smalt.

Orsel.

SclauwcichiD. s

Jeckcisz Johnn.

SchclTers Johan.

Lorens eydem.

Clesgin uff Ttiramel.

Iluwertchin lo

Peter Snyder.

Snyder Thisgin.

Gerden Clais.

Bêcher Peter.

Hûdcmecher. M
Schieisz Johann.

Thomas Schyndeler.

Jaspa r.

Thiel in dcr Bûverie.

Symont. M
Jongs Johann.

Nuwe Peler.

Schieisz Joest.

Clesgin uff dcr Wysz.

Loch Johansz Thomas. SB

Hansz ofT dcm Gasthuisz.

Item noch vier mennen dye myr nit enifangen han Apsz Inde van Mcnster Abbaye de

Munster à Luiembourg. Signé : J. Pitt viN oer Moozbach, her zoo Guorschyet.

Au dos : [Die gemein bern zu Merscb.]

MARCHE, VILLE ET BAN ET SEIGNEURIES SOUS-JACENTES. M

Déclaration des feux donnée le 6 mal 1530 par Engelbert Picquart,

receveur à, Marche»

La déclaration des feux délie aide pour l'an XV* et XXIX dernièrement accordée de la

ville de Marche et ban d'icelle et des seigneuries dont j'avoit la commission.
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10

Premier la ville de Mnrche Marche

Heur Heure et iMoressc Moressée

Hargimoiit .

Manne Marenne

Verdciie Vertienne .

Champion Champion- Famenne

Hoiillongnc Hollogne

Bourdon .

Roy

Grembicmont Grimbiémont

Aaye Aye et Jamodine Hamidenne

80
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En oullre vous prie délivcrcr en la main de mons' de Monjardin les dits i 5 florins de mon
cheval que ra'aviciz promis et les autres 15 florins laisserons sur l'aide de ceulx d'Ouxain

Ochain -sous-Clavier et autres que n'ont encore paie comme scaveiz et en poroz faire vostrc

descharge comme sarcz bien faire. A tant mons' le receveur je prie à Noslre Seigneur vous

avoir en sa sainte garde. De l.uxembourchc, le v* jour de raay XV« et XXX. S

Ce tout vostrc serviteur. Signé : Engelbert Picquart, receveur à Marche.

MARVILLE, VILLE ET PRÉVOTÉ, ARRENCY, CHATELLENIE,
TERRES-COMMUNES DE LUXEMROURG ET DU RARROIS.

Déclaration des feux donnée le 14 avril 1529 par les délé^ès
des deux coseigneurs. to

Marvillb, ville et PHâvosTÉ, BT CBASTELLBRiB u'Arrbiicv Arraticy.

Déclaration des feuz et conduytz de la ville de Marville et prévostd d'icelle, ensemble de

la chastcUerie d'Arrency Arrancy prins par nous Jehan François, receveur d'Arlon, pour le

part et coslel de Luxembourg, et Thomas de Failly, eseuier, seigneur du dit lieu, prcvostde

Marville, et Claude de Naves, clerc juré au dit Marville pour la part et costel de Barrois, et I»

ce en vertu de noz commissions et povoir de noz souverains seigneurs et princes. Le tout

par serment h raison assavoir sur chascun feu ou conduyctz 1 florin de Rin d'or ou 28 groz

monnoye courrante à Marville pour le florin. Fait le xiiii* jour d'avril, l'an mil cincq cens

vingt et neuL

Les mayeurs et gens de justice de la ville de Blarville ont m
bnillié par déclaration en feuz et conduyctz confribuables

et non cxcmps 92 conduyctz.

Thonnelesprey Thonne-le-Prez 16 »

Sainct-Laurent Saint-Laurent 37 »

Vezin 18 feuz. W
Charency . . . ' 4 conduictz.

Allondrel AUondrelle et Mallemaison La Malmaison . . 10 »

Sorbey 16 feuz.

Fermont .......... 4 »

Escouvye Ecouviez 5 m 80

La Grande Flacigny Flatsigny ..... 9 »

(^olmey. Il n'y demeure personne au dit lieu du costel de

Marville, à cause des guerres qui ont régné. Pour ce. . Néant.

Ruth le ban Sainct Hubert Rupt-tur-Olhain ... 5 coiuluycts.

Rulh le ban d'Ârthaise Rupt-turOthain .... 2 feuz ou conduyctz. 3C

lUttb le ban des Escuyers Rupt-sur-Othain.... *2i feuz.
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La chastellbbie d'ârrekcy Anancy et deppeudancbs d'icelle.

Arrency 70 feui.

Saincl-Piercvilliers Sainl-Pierrevilters .... 27 »

Nouyilonpont IVouitlonpont SK »

5 Rouveroy Rouvrois sur-Othain 28 »

Phylliers FiUières 30 »

Sainci-Soupplet SaintSupplet par moitié appcrtcnant it

Arrency Arrancy et Sancy 16 feuz, qu'est pour la moitid

appcrtcnant à Murvillc . , 8 »

10 Olliers Ollières, aussi appertenant par moitié h Arrency et

prévoslc de Sancy 9 feuz, qu'est pour la part de Marville . 4 i »

Mesiny Muzeray, mairie de Novillonpont .... 10 feuz ou conduyctz.

Signé : Fbauçois, receveur.

m
MEDERNACH , DEPENDANCE DE LA SEIGNEURIE HAUTAINE

DE MOESTROFF-SOUS-RETTENDORF.

Déclaration des feux donnée par Joirgen, herr zur Vielz, an nom de son
père Arnolt von der Vieltz, hère zu Hefflngen, tuteur du seigneur encore
mineur de MoestrofT-sous-Bettendort, Junger ber zur Viels unnd Morstorff.

Uffzeiclioiig der furstedt im dor£f Medernach zuhoirrich der hcyrschafft Morstorff mit

M namen unnd zunamen wie nach foigt.

Engellen Peter

Giben Jacop .

Jechs Michel .

Jechs Thomas

fS Ecken Johan .

Schnyder Johan

Nescn Hcinrich

Johan der Meiger

Ncseo Hans .

30 Kleyner Johan

Solige obtenante

Joirgen, hcren zu V

i furstait. Seigers Michel

i » Welters Michel

1 » Joirg von Heffingen. . . .

i » Schiangcn Johan

1 » Claus am Grendel ....
1 » Wcbers Jncop

1 » Lorrens Bastian

i » En$;ellcn Johan wyetman . .

1 » Beinhart Zilraan der meiger .

1 » Arrent uff Lcidcnbach . . .

furstait.

furstett haiben die meiger zu Medernach bey iren eyden glauben mir
cltz, etc., im stait myns vattern Arnolt van der Vieltz, hère zu Heffingcn,

zusampt Thilnian Klebsatell als momper des iungen hern zur Viels unnd MorstoriTt uffzei-
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chen laiBsen und mit eydeii behaltcn nyt wytier furstett in gemeltera dorff Mcdernach tu sin.

Des tu urkundt unscr hantschrifft herunder gestalt.

Signé : Jobbg van dbh Feltz, T. Klebsittbll.

MERSCH, SEIGNEURIE HAUTAINE (').

Déclaration des feux donnée par J. Pltt van der Moosbaoh,

her zu Buersotaeldt.

Dyt sint die vurstedt die do gehocren zu dem hoichgericht van Mcrsch.

Zui DEii EBSTBR DIE VoB Glabba Obôf- et Nieder-Glahoch.

This Cleszgen.

Willem.

Grcffgen zu Merstorff Moesdorf-

-sur-Alzette.

Diederichs Peter.

Haszcn Johann.

Michels Willem.

Der Suinmetz.

Haszenn Hans.

Claus Aim und

Amszel zu Birringeo.

Lainncn Petgen.

EIszcn Claus.

Lang Johan.

Helprant. 10

Kastcgen.

Jpgcrs Hencken.

Guttunckrr.

Birgis Thomas.

Johann uiT em sclfT. IS

Cleszgen uffen selff.

Johan vain Berszbach Bersehbaeh.

Ilurt vain Bcrszhaeh Bertchbaeh.

Der Thoiiis meiger.

Der Vaszbender. il

Zu Mebscb.

Hilgis Arnolt.

Dempcl Cleszgen.

Rauchs Jann.

Lenszen Johann.

Schancn Claus.

Vrevels Michel.

Henckes Peler.

Schwcich Peter.

(Scffart.)

Der Weffer.

Kranz This.

Hurigen.

Kleiner Claszgenn.

Auszel.

Dempel Peler.

KIopstein. so

(*) Voir eacore la déclaration de Marner, dépeadanœ de la seigneurie de Herseh.
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Arnoltz Michel.

Schridt.

Dcr Szmit.

Der Siiilier.

Des schulmcisters eydcm.

Hauszcn Jaiin.

Regcnwetter.

Thrinen Dietgen.

Der Piffer.

Peitzers Thomas.

Snhcck.

Paulus.

ileszcD Johann.

Dieclerich aim end.

Noch 12 husz zu Posz Post-sous-Attert die mir nit gcnennen kunen.

Signé : i. Pitt van der Moosbach, her zuo BuorscheidL

10 MILBERG, SEIGNEURIE HAUTAINE, ET L'AVOUERIE DU PREVOT
DE LA CATHEDRALE DE METZ, A METZERWIESE.

Déolaration des feux de la moitié de la seigneurie hautaine de Milbergr et

de l'avouerie du prévdt de la cathédrale de Metz, à Metzerwies, donnée

le 4 mars 1629 par le seigneur Joncker Johan van Rollingen, und erff-

is marsohalck des lantz Luccemburoh.

Uff donnerstag des iin"° dages marcii ime jaire XV<= und XXVIII more metensi ist disz

obzeichenoii!^ geschiet van dcn voedyc in der hepschafît zu Myiberg Milberg Joncker Johans

van Rollingen und erfTmarschaIcks des lantz Luccemburch, etc.

Item zu Nyeder-Jutz Nieiler-Jeviz des marschaicks aindcyll .

10 Item zu Ober-Jutz Ober-Jeutz des marschaicks aindcyll

Item zu Yllingen llli/igen des marschaicks aindeyil

Item zu Kuntzich Kûnztg-som-Diesdorf des marschaicks aindeyil.

Item zu Metzerwiesz Metzerwiese raylberger voedy des marschaicks ain

deyll

m Item zu Garsch und Monhem Monhoven — Manôm des marschaicks ain

deyll

Item zu Ueiringen Oetringen-en-Lorraine des marschaicks aindeyil

Item zu MoIGngen Molvingen des marschaicks aindeyil

Item zo Konincksmacheren Kônig»niache.r des marschaicks aindeyil

30 Item zo Metzer-Wiesz Melzerwiese des domprobst voedy ist bussent der

hcrschafft zu Mylbcrg des marschaicks alleyn . . . . .

Somma sommarutn : 83 fursted.

Au dos : Ilalb hcrschafft Milburg Milberg des marschaicks theil.

8 i fursted.

6i »

8 »

4 »

5i
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MIRWART, LOMPRÉ ET VILLANCE, SEIGNEURIES HAUTAINES.

Déclaration des feux donnée le 28 Janvier 1630 par Herr Dederyoh
van der Hartb, cliastËllain de Mirwart, Lompré et Villance.

Herr Tiederich van der Hart, chastellain de Myrwart Mirwarl, Lonipres Lompré et

Willance Villance donne cerliffliation que je trouve es dit lieu et seigneuries la somme de %

80 feuz au plus que en ay peu ne seuz (rouwez h causes des guerres et aultres pouvertez

estant es dits terris et seigneuries. Tesmoing mon saing manuelz iry mis ce xxvni' jour de

janvir, anno XV trente, stici de Liège. Signé : Dedervch van der Harth.

MOESTROFF-SOUS-BETTENDORF, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feuz de la firanchise de Moestroff-sons-Bettendorf donnée aa to

nom du seigneur encore mineur, Junger her zu Vieltz, par son tuteur

juncker Arnolt van der Feltz.

Item herna folf^et die hobestetd der schrgongen der fricbeyt zu MorstoiiT 3foe$troff-80US-

Bettendorf, zu dem ersten :

Item Huegeitz Michel zender

dacseibs.

Item Hirtzen Peter.

Item Tbilmantz Hansz.

Item Mullersz Tbiell.

Item Goetbartz Steymeger.

Item Buireitz Claus.

Item Wacygz Ciaus.

Item noch berna folgten die wieten wieberren :

Item Tbomas van Bellcndorf.

Item Welter der wcber.

Item Swaben Clais.

Item Muilencrsz Adam.

Item Michel der Wirld.

Item Thysz Jobansz Hennrich.

Item Reynersz Bartholmesz.

18

Item Smytz Eva. Item Adamsz EItze.

Dusse obzrughon ist gescbeet uff buedt synt steffes dag in gewirdicheyt juncker Arnoitz k
van der Feltz, berren zu Hefiingen als momper dysesz kyndes berren zu Morsstorff, by

beheltenysz des eytze der woreheyt zweuer scheffen zu Morsstorff.

Signé : Arnolt Feltz.
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MONHOFEN = MANOM.

Déclaration des feux de Monhofen = Manôm appartenant & Friderioh van
Brandenborch, hère zo Meysenborch uud prost zu Oydenhoffen, donnée par
celui-ci le 24 septembre 1528.

8 Nachfoigs sinl solichc furstcde des dorffs Monheyrn so inyr Friderich van Bpsndcnborch,

herrc zo Mcyscnliorcli, zostendich sindt, uffgezeichent des xxiiii"" dages seplcmbris anoo etc.

XXVIII.

Meyer Peter uff der bach. Claes Thonis raeyer.

Tryiien Claes. Peler uff der Firaissen.

10 Mogen Michel. Thiel Mont.

Lenbari. Biever Jehan.

Michel Bure. Trynen Johan.

Claes Montz eydein. Groisz Peler.

Joh:in Penstgin. /yppenn Maihys.

l.'î Niclaes Seiller.

Somme : 15 furstede Signé: Ffriederich van Brandenburg,

herr zu Meyssenburgh und prost zu Oyedenhoffen.

MONTAIGU, COMTÉ.

Déclaration des feux donnée le 29 avril 1531 par Louis de la Marok, comte

30 de Rochefort et de Montaigu, seigneur d'Agimont, Herbeumont, Orohimont,

Neufchàteau en partie, Dnrbuy, haut-avoué de Dinant et de Hierges.

Lois de la Marek, conte de Rocheffort et de Montahu, signour d'Agimoat, de HerberaonI,

d'Oreymont, de iVeufehaste! en Ardene en partie et de Durbut, hault wouer de Dinant,

Hierdix, etc.

25 Ccrlillions avoir faiet compter avescque Nicollas le gouverneur, recepvcur de Tionwiiie,

commis k la rccepte des ayedes de Luxemboiir des deniers de la dite ayede en dénom-

brement des feux de la conte de Montaliu en la manière que s'ensuyet :

Premier en la court de Mareourt .... 15 feux montant 15 florins d'or.

Item en la court de Uochamp Doc/iamps . . . 14: » » 14 »

50 Item en la courte de ilotton, hors mis Meireux lUelreux-

sous-//o((on qui est pays de Liège . . . . 12 » que sont 12 »

Faicl à Rocheffort, le penultime d'apveril XV* et XXXI.
Signé : Lois db la Mabcb.
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MONTJARDIN, SOY, AYWAILLE ET BERTOGNE, SEIGNEURIES HAUTAINES.

Déclaration des feux donnée en 1530 par Nobert de BouUant.

S'enssuyl les fcuz des subgetz du seigneur de Mont Jardin, y comprins la seigneurie

d'Âwaille et la seigneurie de Bertogiie dont il a le gouvernement. Donné en l'an XV<= XXX.

Idem en la seigneurie de Monjardin y a 3 feui. 3

Idem en la seigneurie de Soye Soy y a 20 » '

Idem en la seigneurie d'Awaille Aywailk y a 40 »

Idem en la seigneurie de Brelogn lierlogne y a 12 »

Somma : 75 feuz. Signé : Nobbrt de Bodllant.

MONTMÉDY, PRÉVOTÉ, ET SAINT-MARD, PRÉVOTÉ. <o

Déclaration des feox donnée par Henry de Luz, prévôt de Luxembourg
et de Montmédy.

Le desnombremont des feue de la prévosté de Montmady Montmédy et Sainet Mard Saint-

Mard pour l'ayde acordé à l'Empereur, nostrc sire, par les Trois Estais du duchie de Luzem-

bourg et comié de Chiny, pour l'an mil cinque cens et vingt neuf. 15

Et premier.

Icy s'ensuyt les villaiges qui sont esté entièrement eouru et pillez en cest diirrier gucrrie

icy dunt il y ait ave a bien 22 maison brullé et n'en n'y aytde même que 6 debout; à Thoine

la Loing Tlionne-la-Long il en n'y ayt ave 16 maison brulc et n'en n'y ayt demeuré que 7

et tous le sept pillé et tous leur bastiau perdu, cest neamoins qui l'ont payé selon leur possi- 20

biliié, comme l'on verra sy après.

llem à Tlione Thonne-le-Thil, ils furent couru le jour Paisque florie et neleurdemer une

ceulle basliaulx et y eust 6 homme pris prisonnier et 3 homme tué.

llem à Thonnelie, les dits jour perdirent tous leur bien et bestiaulx et y eust 3 homme
prisse. 95

Item & Avioth, il perdire les dits jour tous leur bestiaulx et y eust 2 homme tué et

4 homme pris.

llem les dits jour h Gran-Vcrnulx Grand-Verneuil, ils perdirent tous leur bestiaulx et y
eust 2 homme pris.

Item à Pety-Vernulx Petit-Verneutl, il perdirent tous leur bestiaulx. 30

Item à Gérouville, qui est dedans les bois, il perdirent les dits jours antièrment tous leur

biens et bastiaulx et y eust 2 homme tué et 3 homme pris.
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Item i Vignculx devant Moiitinady Vignml-sous-Montmêdy qui est oultre Liane, qui n'y

ayt 4 ménaige, il ont tous perdu le leur et n'y valent jamais laboure ne uze tcmerner et sy

ayt ave les deux parly riche personne.

Montmady Monlmédy, il furent couru le xxii' jour de juing et perdirent tous leur bastiaulx

B entièrement comme ung chascun le scytet sy est la plus pouvre ville qui soit A monde et sy

ont tuusiour este foullc des gendarmes qui unt tenu garnison, c'est néamoins qui 50 resconyn

l'extrem de leur possibililé comme l'on verroy sy après.

La prévostë de Saincl-Mard, tout la guère durant il n'y ayt uze demeuré icceluy à tons les

villaige entièrement suivant : les quatre mayerie des quatre sainclz comme Sainct Anlhoine,

10 Sainct Humbert, Sainct Bernart et Sainct Esperit et le villaige de Franoy la Montaigne

Fresnois-la-Montagne este brûlé qui est aprè Sainct Mart le myller de toute la prévoté.

i8

MoNTMADV Monlmédy.

Jaicquemin le Foullon.

Henry Jane.

Johan Thiery.

Poncele Hyngne.

Johan le Honpier.

Lorant le Pellier.

Johan le Mirtier.

Henry Lost.

Johan Thiebau.

Jaicquemin le Masson.

10

MiDV BASSE Montmédy ville-basse.

Johan Haray.

Walhele.

Coliignon le Cordonnier.

Jaicquemin Luze.

Johan Velona.

Coliignon Hingne.

Johan le genre du Bataire.

Franoy, bahocbe ob Montmady Fresnois lez-Montmédy.

Le Paige de Franoy.

Johan de Franoy.

Grand Johan le Cordonnier.

Thoranay de Va.

Thiery Wayent.

22 feue.

AVIOTH.

30

Johan le Masson.

Johan Servay.

Johan Marchai.

Johan Prestie.

Johan Watelet.

Johan du Hayon.

Johan de Loste.

Johan Thomnay.

Pexson.

Clause Mixclle.

Henry Johan Villeminn.

Henry Gille.

<2 feue.



.166 DÉiNOMBREMEiNT DES FEUX

ViGNBULX Vigneulx-sous-Monlmédy.

Jaicquemin IVicolle. Johan la Bièvre.

2 feue.

TBONII.BTIL Thonne-le-Thil.

Johan de Loste.

Johan Pure.

Johan Lesvcqac.

Johan Walry.

Johan Person.

Colignon .Monlabain.

Gille Gillon.

Prothin le Bcicque.

Le gran Picre.

Ricbarl de la Ilugnet.

9 feue.

M

Johan Lowy.

Johan de Thonelle.

Johan Ârnould.

Pierart.

Willemin.

Thornblli.

Le pety Jaicquemin.

Le pely Françoy.

Poncelel.

8 feue. »

Baiu Breux,

Gerrardin.

Henry de la Chambre.

Françoy Prothin.

Johan Janot.

Johan de la Porte.

Johan le Clerch.

Jaicque Genre.

Henry Gille.

8 feue.

Larabinet.

Colin.

Johan Gille.

GsaoTiLLi GeroMville.

Le Rouwier.

Colin de la Cure.

S feue.

GkAH-VBBNDLX Grotul- VerMuU.

Collin Baillet.

Jehan Sonre.

Didier le MassoD.

Guillame Genin.

Johan le Boulangier.

Johan Mugnet.

Johan Raison.

Jaicque Willemin.

8 feue.

M

J
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Johan Collet.

Johan Maillet.

Johan de Bièvre.

Joban Katclline.

Petit-Ybbnulx Petit- Verneuil.

Johan Jaicque.

Colin Habran.

6 feue.

!•

Johan de Ruet.

Johan Mengin.

Gille de Ruet.

Didier Lanbinet.

Tboinb la Loins Thonne-la-Long,

Lnnbinet.

Henry Genêt.

Colin

8 feue.

<»

Johan Andrieu.

Johan Françoy.

Johan die Hayon.

Johan Gerart.

SoaPTBONE Sommethone.

Pety Johan Gerart.

Mcnget veuve fermier.

5 i feu.

Sainct Mard Saint-Mard ii Vm Vibton Vieux-Virton.

98

Vroelz.

Guillanie le Rouwier.

Gerrardin.

Pognon.

Guillame Cordier.

Colla li Marichal.

Gran Joban le Warcolier.

Johan Jaicque.

Colignon le Boulangier.

Le maire Jaminet.

Piera pety Johan.

Johan de Musey.

Johan Rocz.

Johan du Pon.

Guillanie de Labeye.

Gille More.

Johan de la Comune.

Matliier Lorant.

Johan du Moulin.

Colle de Rouveroy.

Sanblet.

21 feue.

30

Franot hk M0NTAI6NB Fresnois-la-Montagne.

Piere Franchesa.

A Brion.

Johan MilloD.

Colla Braya.

Jaicquemin Cola.

Colla Pethe.

Henry Hua.

Johan Clesse.

Adenet Collet.

Johan Aignet.

Henry Johan.

Johan Pongna.

i2 feue.
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CoDLnr Cotmey.
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Han-devakt-Mabville.

le mnire de Sainct Anthoine.

Le maire de Sainct Humbert.

Le maire de Sainct Bernard.

Le maire de Sainct Esperit.

4 feue.

La PBTiiB Flassicny Flassigny.

Le Commandeur. Maliiieu le Tixxeran.

2 feiie.

MoNTQUANTiN Mont-Quentin.

10

1S

Johan Henquin.

Johan Françoy.

Johan le Pench.

Johan de la Court.

Le genre Marlhin.

Johan de la Court de Va.

Johan Lhomme.

Johan Houdrignye.

Henry Ra.

Jaicquemin le Regnart.

Jamin le Fournicr.

Françoy Colla.

Pieron.

Willemin.

Johan Genre.

15 feue

RcET Ruettes.

40

Le maire Johan Colle.

Johan de Waxxouru.-

Colin Johan de Menu.

Johan le Tonnelier.

Guillaume le Charpentier.

Glaide.

Johan Loran

Le gran Mathie.

Johan Nicio.

La Tore Teste.

Johanne wewe femme.

10 4 feue.

ToupiccouRT Dampicourl.

Thurion.

Johan Thurion.

Le Marichal Henricy,

Lorant.

Johan des Bule

Collignon Jaicqua.

Thieba de la Rue.

Baslin de Villone.

8 feue.

47
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MoNTiG.tv Monligny-sur-Chier».

Au dit Monligny, je n'en ii'ay rien reseeux, pour ee qui n'uiii volii Jd mer Icui- desnom-

brcmcnt, pour ce qui dissent qui sont lutalcmcnt dcstruyt et qui n'ont rien, etc., à l'occasion

de ce a n'ay bien voulu ndvertir h commissaire pour ce avoir aultrc ordonnnncc.

Item j'a\oir ordonnance de lever la (aille de ceulx de Vcrlon et de la |)rcvoslé du dit lieu, 5

mais quant j'ai veu que il ne voulloient donner aullre dcsnombrement ne qu'il avoyeiit donné

h clerc juré de Virton qui estoit à ce commis, je ne m'en ay plus avant mellc, pour ce que à

|a susdite prcvosté il n'ont rien perdu de toule la guerric, vu en ordonnay le bon plaisir du

commissaire.

Item je n'ay aui<y rcrcux la taille de la La Tonr devant Virton Latour lez Virton ne de to

Chanoy Chenois- sovs-Lalovr ; ausy ne sey si un la rcsceu

Item je n'ay aussy rcccux celle de Cliavency Sainct llurabert Chauvency-Saint-Hubert

pour ce que les bon homme disse qui l'ont délivré à commissaire.

Ilem ne selle de Ville-Lolue Villers-la-Loup qui a mess' de Sainct Humbert l'abbé de

Saiut-tiubeit; ne sey sy un l'a resccux; que un ordonne le bon vouloir, et j'en feray tout le is

devoir que me scray possible, car toute la somme des feue monte à Hii feue dont j'en ay

débourcé comme le s' commissaire verrayt par les quittance.

Ainsi sinet par moy Henri de Luz, prévost de Liiiemboiirg et Montmady.

Signé : Henry de Luz.

L'ABBAYE DE MUNSTER, A LUXEMBOURG, SEIGNEURIE BASSE.

Déclaration des feux donnée par l'abbé de MQnster, Johannes.

Die fodyen unndcr mym hernn abt von Munster.

HoLTzEM Holzem-sous-.Vamei

.

llcni Kuter Johann.

Item Kontter Johann,

item Nuwe Peler.

Item Peler des allen meicrs son.

Item VVeber Johann.

Item Niclaus Sevcralz eidoro.

0

Item Frenlges Peter.

Item Mostcriz Theus.

Garnich.

Item Pauls des inolers eydem.

Item Steffnnn.

Item Nicics.

Mahmehn Marner. 80

Item Thielgen dcr wagner.
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HeRiESTonFF Ermsdorl.

Item Johann (1er snyder.

Item Nicinus der nieyger.

Ftem Arnoldts Johann.

Item Sontags Arnoll.

Item Michacll.

Brednis Waldbredimug.

Item Hans Mctzler.

Item der nicyger.

Item Heger Claiszgin.

Item Augst.

10 Item Vasz Hannes.

AissEL Assel-âous-Botts.

Item Trouttingen Johan.

Kcm dep Lauwer uff Roide Rofdt-

sous - Waldbredimus .

15

RoLLiNGENN Rollingen-soHS-Boiis.

(Item Nucn B.tum.)

Item RuefTers Joliann.

Item llentgcs Dictrich.

Item Bueffers Peler.

Item Gcrhart Wullenweber.

Item Schaufif Decker Jacob.

Item Thys Pellzer.

Item Mariges Peter.

Item Boissenn Claus.

Item Hentzenn Peter.

20

RoiiENBoiRiN Rodenborn.

Item Meier llanns.

Item Wilhelm Cuntges eydom.

Item llcnrich Paitz.

Item This uff der Baich.

Item Johann der hoibmann.

Item Hcintzen Peler.

Item Thcus by der kirclienn.

(HoiSTBRT Hoslerl-sous-JViederanven.

Ileni LielTers Peler.)

25

BiBowiLER Beidweiler-sous Rodenborn.

Item Hanns der weber.

llem Kystges Jnltann.

Item Jacob.



372 DENOMBREMENT DES FEUX

Mebrell Merl.

Item Meycr Johann.

Item Maickhoilts Ânlhonis.

Item Cnckes Clans.

Item Thys der bueffcr.

Item Mutzschen Johann.

Item This der snyder.

Ilem Lieman Meior Petcrs soin.

Item Nuwe Clais frauwe witwe g.

Item Mertynn Ilann.

Item Johann Decker.

Item Wilhelm Snyder.

Item Bcekers Hanns.

Item Koynn.

Item Barthell der boiden.

MiMPACB Mompach.

Item Schniits Peler.

Item Jacohs Hanns. «0

Item Cointzen Hann.

Item Kybcr Thys.

Item Revner der snider.

Herbirn Herborn-

Item Wilhems This fraw witwe [).

Item Probst Alet witwe 3.

Signé : Joharnes, apt zu Munster.

IS

NEUFCHATEAU-EN-ARDENNE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux pour la levée de l'aide accordée en 1528 donnée par

les officiers de la seigneurie de Neufch&teau et du ban de Mellier.

Déclaration des feuz de la terre de Neuschastel Neufchdteau de l'oltroye fait à l'Empereur 20

nostre seigneure, sur cbascun feu 1 florin d'or pour un an. XV' XXVIII.

La ville de Neuschastel.

Et premier pour les bourgois de la ville de Neuschastel Neufchdteau, laquelle est bien

notoire qu'el a esté pilliés, prins leurs biens par les Fransois et avec maisons brullés. Par

quoy ilz entendent estre exainl de non payer des feuz, comme raison le donne. tS

Et prbhieb le villaige db Lorgli Longlier.

Jehan Maignet. Jehan du Moulin a esté prisonnier.

Le reste courus par les Fransois et prins leurs biens; icy néant.
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Gemellb Setnet.

Auquel Hvoit 2 maisons, ont esté les persoiiaige prisonnier et perdus leurs biens, pour

ce néant.

Verlaine.

5 Le petit Par. Jehan Choulla.

Le reste ont esté prisonnié et perdus leurs biens.

Le villaige de Gran-Voir Grandvvir et Fineuse.

Ont esté loutablement prisonnier ayans perdus lears biens, pour ce néant.

ToDRNAY Tournayen-Ardenne.

10 Henry le Fauché. Poncelet Flechet.

Jehan Failiigar.

Le recte prisonnier et perdus leurs biens.

Petit Voire Petilvoir.

Tout gâtés. Néant.

15 Warhifointaine.

Toutablement les bourgeois ont estes brullés, prisonnier et perdus leurs biens, pour

ce néant.

Harfontaine.

Et parcillemenl le villaige de Harefontainne Harfontaine aussi dcstruit et pilliés Néant.

10 Gkapfontainne Grapfonlaine.

Fransoy de Grapfontaine.

Lb Sare Le Sari.

Tout destruit. Néant.

ÂSTiRor Assenois-Neufchdleau.

S8 Le grant filz.

Le rest homme tué, le rest prisonnier et perdus leur biens.
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Bebryemout Demimonl.

Le ^raad Henry. Lambinct.

CoDSTEMONT Cousteumont.

Le grant PonceleU Colin son Songe.

Oppb Offaing et Gramarbay Marbay. s

Grant de Marbay. Collin d'Offiiing.

Jehan Fisson. Colingnon Willame.

Ahoosart Namoussarl.

Jehan Garin. Le Radehorame.
Jehan Bla. (q

MiiGEaoïLLE MaitoncelU.

Colin de Maigerrelle.

Halsd MasitU.

Loys de Maisu.

Le pesl prisonnier et perdus leurs biens. 15

HoLiNPima.

Henry Brigant. Stepvenolle.

La Hbrvb Laherie.

Everard de la Herye. Le gro Henry.

Respbl Respell. M
Henry de RespeL Pieret Evingern.

Dronquov Tronquoy.

**o<''cl«. Jehan Berval.

Hamiprbv Hamipré.

Gstepnegnyn. jeban Gillet.

Somme : 31 fcuz.

«3
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Déclaration des feux du ban de Mailler âfellier.

MiiLLiia Mellier.

Gillet de Mailier. Les enfans Collinnencel.

Le Bellot.

5 Poincin du Belloy.

Les Fosses Les Fossés-êous-Assenois.

Colin des Fosses. Jehan Fransoy.

Hadahv.

Les enfans le Jesne Bla. Jehan Petit.

10 NiVBLET.

La ville de Nyvele Nivelet a este courus, pielliés avec prisonnier et perdus tous leurs biens.

Lesglie Léglisc.

Le villaige de Lesglie Léglise at esté courus, pielliés et perdus tous leurs biens et pour ce

néant.

)S WicaiEHONT Wittimonl-sous- Léglise.

Henry Godet. Henroye.

Le Lièvre.

Ahcymont Narcimont.

Le Docteur.

^ Jehval Gennevaux-sous-Léglise.

Rabicquet. Poncin.

Somme : 13 feuz.

La quantité des feuz du ban d'Ouyl Orgéo monte à 6 feuz, entendu que au dit ban ilz y at

des bourgois de la comté de Chiny. Et le reste des bourgois du dit ban ont esté plusieurs tués

j>> et les autres prisonnier et perdus tous leurs biens.

i
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Cesle présente sont signées par les officiers de les dites terre et scignourie de Neuschastel

et ban de Maiilier avec le ban d'Ouyl.

Signé : De Toornav, Jehan Dobenge, maier, De Li^glise.

OBERKAIL, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration donnée le 17 février 1530 par Jacob, grave zu Manderscheit 3

nnd zu Blanckenhem, herre zu Dhiine nnd Keyll*

Mynnen fruntlichen griis zu vornn giidc frunde. Ich scbicken uch bie die srbetzunge von

der berscbafft Keyi von dem Jbeme ich zu lelicn bain vauni lande Luceniburcb mit namcn

siebenlzeben goltgiiiden imnd echt radcr albcn ('). Darumbe willent diesem boden die

quilHMs geben von diesem unnd allen vcriicdcnen jaren. Dasz man nit irtbora babe. Datum i»

Keyle off donncrstach na Valentini ime jare XV' unnd XXIX more Trev.

Signé : Jacob, grave zu Manderscbeit und zu Blanckenhem,

berrc zu Dbiine und Keyle

LABBAYE U'OKVAL, SEIGNEURIE BASSE.

Déclaration des feux donnée par le Frère Gudgen, ooadjuteur d'Orvalx. is

Dénombrement des feux immédiatement subjctz aux religieux, abbé et couvent de l'abbay

d'Orvalx, estant en leurs francz lieux des prévostés de Chiny, d'Yvoix et Montmady pour

Taydde de lan XV« et XXVIU, etc.

Premièrement en leurs petit vilaige devant la dite abbaye Villers-devant-

Orval quoud en la grainge d'Orvalx y at solvables 4 feux. SO

Item en leurs francz gaignaiges de Lyme Limes et du Hayon Les Hayons . 2 »

Item en leurs frarcz gaignaiges de Chèvre Chèvres lez-Pouilly ... 3 »

Item h Conque empres llerbeniont Conques....... 1 »

Item en leurs francz gaignaiges de Blauchampaigne Btanchampagne, de Prelle

Presle et de La Vingnelte La Vignette emprès, en la prévosté du dit Yvoix 25

Cartjrnan et cmprès Moson Mouson sont . ...... 6 »

Lesquculx ensemble font 16 feuz comme au dénombrement des aiddes précédanttcs et

drsquculx les dits de Blancharapaignc, du dit Prelle et La Vingnetle sont par les guerres

(') Le Compte de l'aide ne renseigne que 16 feux, tandis que le seigneur envoie la taxe pour

IT.ifeux. 3"
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dernires mis et rédigés de tout en pavreté priant de grâce eoramc aultrcs semblables de la

dite prévosté, considéré même la franchise de l'église et des dits lieux, & laquelle franchise

l'on n'entent préjiidicier per ee présent dénombrement. Signé en signe de vérité par nous

•ubscript. Signé : Frérb Googen, coadjuteur d'OrvaIx.

S OUREN, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée par Philips von Giltlingen, hère zu Oren.

Djrt ist ey scheitzonge vann Orren Ouren. Zu schetzong heben isl.

Odri».

Item zu ersten This Dame. Peter Schnider.

tO Heynne zu Synt Petcrskyrchcn. Weffcrs Wynnant.

Item der miilner. Kremers Lenliart.

Item Bartbeimey der leyendccker. Paslors Thysz,

Schnider Claesz.

Zo Oderbdissen Oherhausen.

IS Fransz Claesz. Lenhartz Wilhcm.

Nickelmans Wilhem. Thonus Wilhera.

Herman.

Signé : Philips von Giltlingen, lierre zu Oren.

Zu Heynbrscheit Heinerscheid.

30 Item Jaspar. DurJohan.

Kuop llantz. Wirdlz Claesz.

Wilhems Frcderich. Schroders Michel.

Kuomans Peter. Koben Frederich.

Euscnbachs Johan.

m Zd Kallbnborn Kidborn.

Item Welter. Plumera llantz

Thintcn llantz.

Zu Lblah Lieler.
i

Ricbart. Wynsel Peters weidfrawe,

30 Krissers Wilhem. eyn haiff.

Signé : Philips von Giltlingen, hcre zu Oren.

48
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PITTINGEN-SUR-ALZETTE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

(Voir la déclaration des feux sous Saint- Paol, comté.)

PREISCH, SEIGNEURIE BASSE.

Déclaration des fenz donnée par la dame de Preisch, edienn Jongfrau'wen

Franzensz von Brandenborge, dochter zu Gierff, witfrauwe. 5

Dffzeicbnong drr fourslelt von drr hcerscbaffl Prisch der edienn jongfrauwcn Francisca,

dochtrr zu CleriT, witfrauwe, etc., zustendig.

Nicles zu Pnscb. Kirch Cleszgen.

Hagc Jann. Hir Kweris, alias Endresz

Jonger Jann. Clcsz>;eD. lO

Signé : Fkanzeiisz van Brindenborge.

REHICH, MAIRIE.

(Voir la déclaration sous Grevenmaoher.
)

REULAND, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feaz donnée le 22 février 1631 par 1 écoutâte de Renland. is

[Rdlart.]

Dit ist suJge srbeizongen alsz geiTordert ist ayn der hcrschafft Rulant durch den komes-

sarigcn van Luceniburcb van wefcn kayserlicbe magestail, etc., im jar XXVIII : eyn fwrstait

5 plecben.

Rdlant Burg-Reuland. 90

Item Fogen Johan. Joban Dufeltgen.

Luschsen Johan. Berrcnt.

Lenart Schnyder. Kochen Johan.

Krcmer Peler. Der feifer.

Tbeisz Smyt. Cleyn Damen Joban. J»
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Meisler Clau» schnyder.

Pcltcr Stu|)()ert.

Mcister Wilhem.

Meistep Hatilz.

Pannenschouthiell.

Jasper.

Pcltcr Zymmerman.

Johan Keszler.

Meisler Barlmysz,

Kremcr Maniz.

X Schnydersz welfrau.

X Mackcisz Lciiart wetman.

Somma : 21 fursteit.

Lansit Lascheid-soux-Reuland.

!•

IS

Item Berrent.

Jongrnman.

Dederich.

Gillesz.

Item Lampricht.

CIcisfgesz Claisz.

Tbomesz.

Gcllz Johan.

Flochen Johan.

BiiLLAB Beiler.

Moeygensz Johan.

Thcisz Michcll.

Somma : 6 fursteit.

Dcsz meigcrsz Claisz.

Scheillz.

Dcsz raeygep Claisz.

Somma : 8 fursteit.

LoMvszwiLLEB Lommtrsweiler.

Item Buchartz Petter.

Nu pet ter.

Buchartz Ilantz.

Buchartz Peltcr.

Wcrncr.

Somma : 5 fursteit.

AsELBOREN Asselborn.

m

50

3S

Item Meigep Koitz.

Petgensz Mychell.

Tytzen Mychell.

Junge Mychell.

Tittol Johan.

Puppen Peler.

Kregersz Mychell.

Dcr mullcndcr.

Gryncclaisz.

Schorkop.

Lencn Johan.

Kullz Barlmysz.

Schefgesz Peter.

Pcigesz Johan.

Pulgcsz Mychell.

Ncllesz Bartmysz.

X Krcmepsz Marygen wietfrau.

Hantzen Mychell.

X Hove wetman.

Dep Hamcll.

Stempcisz Mychell.

Pauwelsz uff den buchell.

Nuwcn Lampricht.

Pastopsz Claisz.

Fonlzen Mychell.

Somma : 24 fuersteit.
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liera Wnirylh.

Pciïe.

RuKrrsz Johan.

Rodersz Peler.

Beifersz Bivixchsous-Troitviergeg.

Johan Schcre.

Rultcrsz Thcisz.

Floborren.

7 fursteit.

Itéra Fogcn Johan.

PifTer Juhnn.

Kryn.

Item der Denizer.

BoxROBEii Boxhorn.

Theisï Peter.

4 fursteil.

Sassll Satxel-sous-Asielliorn.

Fliphsz Johaii.

2 Tursteil.

1*

Item Mrrttesz Petler.

i furstait.

Item Mychrisz Claisz.

Sti'fft-nsz Berrpnt.

Mullcridorsz Claisz.

WHlpri-ren Mychcll.

Kiir(zen Johan.

Gyllea Claisz.

Stockbh Slockein-toui-A»selborn.

Somraa : 14 fuersteit.

HOLLBR.

1>

Soyntgrsz Johan.

Ilenckulsz Johan.

Rremer Jotian.

X Piffen Tryn weilfrau.

Willychsz Mychell.

Somma : iO i furstait.

M

Breitpelt Bnidfeld-sous- Weiswatnpach.

Item Paiiwelsz.

Maison Mychell.

Walrych.

Leillatk Lieler.

Item Joug Ilaniz.

Heynrycli.

X Mackelsz fiauwe wclfrau

Der lloldynfîer.

Moren Johan.

X Gudartz frauwe wetfrati.

Somma : 3 i fursteit.

Bouden.

Der Meyger.

Nu Claisz.

Somma : 7 i furetait.
"

I
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<o

BvNTZPELT Binufeld.

Item CIusz Jolinn.

Kalbersz Peter.

Kicfersz Myciull.

Hcynen Villiein.

Iloifin.snsz llantz.

Der sinyt.

X VVillirmsz frau weitfrau.

Metzen Claisz.

Claisen Johan.

Lusartz Cluisz.

Elsen Claisz.

Ullen Joliiin.

Swcfersz Juban.

Eifarl.

Somma : i3 ^ fursteit.

Ilem Tullcn Johan.

Aillefsz Johan.

Obt Ourlki'.-tous-Beho.

Mey-îcr Nacke.

Somma : 3 fursteit.

IS

Item Kryniz Soyn.

Somma : 118 fursteit.

WiTTBRHALL Watermal.

Heynen Wilhem.

Somma : 2 fursteit.

Bekendcn Ich Gerhart Scliultcsz zu Ruiant dasz ich sulgc vurg. schetzonge intfangcn ban

und ufferleifert Hcrma giifgir uff nest mytwoch vur synt feyr faistag ira jar drysich.

In urkont myner hanischryfft (').

M RODEMACHER, SEIGNEURIE HAUTAINE.

(Voir la ddclaratioD de cette seigneurie sous Saint-Paul, comté.)

ROLLE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée par J. Bety d'Apremont.

Déclaration à eausc dcz feux de la seigneurie de Rollé.

La seingnorie de Rolle RoUésous-Longchamps.

La Wacherie Lavacherie .

Ffousse Fostel-ious-Aitibertoup.

1 1 feux.

2 »

(') La signature manque.
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Compongne Compagne .

Vellereux Vetlereux-êOUS-.Habompré.

Monlaville Monaville

Loncliamps Longihatnps lez-Berlogne

Camps Champs-sous-Loiigchnmps

Roilte Riielte-sous-Longckttmps

Mangny Menil-Fu>/s-soHii- Longrhamps

Ffay yjmil-Fagssous-Loiigcliampt .

Wanbourthy Wunlebourctj et Celcru Cetturu, appartenant à mademoiselle

de Rollé, lequL'Iz sont »ixc ou sc|)tz,desqucl2 quattrcs sont mort de la peste

cesl année cl sont trois de dcmorer ...•.•-

5
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RUETTGEN = ROUSSY, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux des cours de Filsdorf, de Dalheim lez-Filsdorf et d'Altwies,
dépendances du comté de Roussy, donnée par Huv^art van TVarszperg.

Dys sint dyc fudicn van Rùttgen in hoeffe Dallem und Wylstorff.

K Wtlstobpp Filsdorf sout-Dalheim,

Mcier Thille. Prysch Peler.

Clais Scheffer. Gyllcn Heyn.

Wytz (Jessen. Mryer Hansz.

Swyn Hans. Nue Cleyssen.

!• Item CIcyn Jann. (Jaspar.)

Dalleh Dalheim lez-Filsdorf,

Ruier Johan. Bovcn Peter.

Nue Peter. Spyller CIcssen.

Ilannen (Johan) [Tbylle]. Dcp schnyder.

15 Krucrs Hans. Bor Johan.

Item Hannen Johan. Meyer Kruerr.

Signé : Qowart van WiRszpcRG.

[Im bofp zd Altwibszs AUwies.

Nuwemans Thiel. Dieirich von KIlingen.

10 Johan Brandenburg.
Signé : Hcwart van Warszpcrg.]

RUXWEILER = ROCHONVILLERS, VILLAGE, DÉPENDANCE
DE FENTSCH = FONTOY.

Déclaration des feux donnée le 31 octobre 1529 par Steffen von Zolvem,
clerc -juré de Diedenhofen.

2S Namen und zunameii der fursiede des dorff Roetzwyler Buxweiler «= Rochonvillers

uffgeschrieben diirch mich Stefftnn von Zolvern, stadtschricber zo Dideohoben aoi hude

lechsten dages oclobirs, anno XW XXiX Irercsch.
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Hobma!; Claes. Mcycr Morentr.

Gcrharis Peler. Johan Thonisracyer.

Der slcchtcr. Merles Joliaii.

Der iluprechts raeyer. Sclinclienn Meyer.

Signé : S. vox Zolvern.

SAINT-PAUL, COMTE, RODEMACHEIt, SEIGNEURIE HAUTAINE,
USELDINGEN. SEIGNEURIE HAUTAINE,

PITTINGEN-SUR-ALZETTE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée par le marquis de Baden,

gouvemeur-engagiste du pays de Luxembourg. i«

Déclaration des contd de Saint-Pol, seigneurie de Rodemack, llnscldanges et Pittenges.

Premiers la conté de Saiat-Pol et seigneurie de Rodemack montent à . 398 ^ feue.

Unseldenges 192 »

Piltenges . 161 »

En déduction desquels fcuz le receveur des aydos a reçcu ung acquit de 495 livres au in

pris de 40 gros monnoye de Flandres la livre qui valent 353 feuz i6 s.

Item pour le paiement de cinuquanlc chevaulchcurs cntretenuz du temps des guerres la

somme de 350 livres au pris que dessus, 321 feuz i!i! s.

A l'officier de Rodemack pour ses peines et sallaire d'avoir levé les dits deniers en son

quartier, déduit fi Teux. M
A rolFicicr de Unseldenges |)0ur semblable cause, déduit 8 florins 14 s.

A l'oflicier de Pittenges pour ung mesme sallaire, déduit aussi 6 florins 14 s.

Signé : Beunaro M. db Baob.

SALM, COMTÉ.

Déclaration des feux donnée le 11 juillet 1529 par Marx vonn Beslinck, a
receveur, et Servays, prévôt du comté de Salm.

Ich Marx vonn Beslinck, rentlimeistcr tzu Saline, Servays, probst dasclbst, myt bywesen

aller gerichtz luyde der graefTschaiïlen Salrac bain offen geliacvcn naestcn geleigcnheit der

armer untcrlhanen und sluyrgeitb tzu Lutzenburg tzu livercii die sunima 94 guldeii wie au

der herschafften im hirtztompt Lutzeuiburgb unnde izugco gansz niyr vurg. reathmeister, M
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probst unnd niayr unnd sclieffen der ^raffschafften Sainnc (|:h die unlherihaoen ilcp graff-

schaffen Salme molic nocli wyters nict vermoigen. Diituin tzu Silme oiïsoinlacli Tpanszlations

Benedicti im jar XV* unnd XXIX.
Signé : Marx voxn Beslimck, renthmeister zu Salm,

S Servas, prulist dasclb>t.

[En absence du receveur de l'ayde de Luxembourg, Nicolas le s'Juvern'îur receveur de

Thionville, les oITiriers de Salme ont mis la susdite somme de deniers icv; qui k leur

descharge serat délivré au dit receveur sur l'ayde courant l'an XV' et vinatt ncuff, le

XVI' jour de jullel. Signé : N. Navbs.]

10 SIMMERN =. SEPTFONTAINES, SEIGNEURIE BASSE.

(Voir la déclaration de Rosport.)

SOY, SEIGNEURIE HAUTAINE.

(Voir la déclaration des feux sous Montjardia.)

TAVIGNY, SEIGNEURIE HAUTAINE.

itt Déclaration des feux donnée le 24 avril 1529 par Jehan, seigneur de Tavigny.

Je, Jehan, seigncure de Tavingny, confesse d'avoir délivré à Petit Ji-han, lieutenant maire

de Bastoigne, la somme de 17 fouz et certillic que n'en sy est nommé (ilus h cause de 1«

morlailitcz, laquelle at couituz et l'an passé et ancore fait ap(tre-ient, pirmie les vesve

estantes en ma terre et seigneuries. Tcsmoings mon saing manuelz sy desoubz ce

30 xxiiii* d'avrel XV<= XXIX. Signé : Je., Tavygni.

USELDINGEN, SEIGNEURIE HAUTAINE.

(Voir la déclaration des feux de cette seigneurie sous Saint-Paul, comté.)

VIRTON, PRÉVOTÉ.

Déclaration des feux donnée par le clerc-Juré de la ville de Virton

ts Bstienne Bemier.

Déclarations des feux des villaiges de la prévoué de Vcrton Virton et des appertenances

et deppendences, pris par moy, Bstienne Dernier, clerc-juré du dit Vcrton, ad ce commis

49
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par l'ordonnance de hault et puissant prince monseigneur le marquis de Bnden, etc., pour

l'aide accordée h l'Empereur, nostre seigneur, k l'an XV' XXVllI, assavoir pour chascun feux

\ florin d'or, dont les maïeurs et justices des dits lieux ont fait déclaration par serment

comme cy après il s'ensuyz et premier.

Etbi.

Jehan le Marischal, maire du

dit, etc.

Hanry le Martelleux.

Hanry Jehan Ernoul.

Le Massenet.

Wang Houdriraont.

Le Grant Parmenlier.

Françoy le Marischal.

This le Cherpentier.

Hanry le Cherbonniez.

Bernard le Martelleux.

Jehan Chinaz.

Le Houppillon.

Jehan Urban.

Jehan le Bazelolz.

Hanry le granl Willaume.

La femme de feu Jehan Remâche.

La femme de feu Willaeme Gencay.

!•

Belhont auprès d'Etbe Belmont. <»

Jehan Andrie, maire.

Orban le Rouyer.

Jehan Jacquet.

Andris de Belmont.

Hanry de la Gleryawe.

Jehan Pomsen.

Jehan le Parmentier.

Jehan le Martelleux.

MiixB Meix - devant-Virton assavoir lbs bodrgois (').

Jehan Robert, maire.

Matliic le Bourgigiion.

Jehan le Menusier.

Jehan Herdonyn.

Colla la Fournye.

Jehan Vaz.

Jehan Houldrigny.

Jehan Lambillon.

ao

RoBEKONT Robelmont.

Hanry Lallemant, maire.

Jehan, son frère.

Esticnne Liénart.

Gerart le Marlier.

Jehan le Groz.

Jehan le Cherbonier.

Jehan Roussaz.

(') Par opposition aux francs-hommes qui étaient exempts. 30
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La Mortyawb Lamorleau.

Jehan Mortyawe, maire. Françoy Jacgnet.

Jehan Billy. Jehan la Flohette.

Jehan le Mottellet. Jehan Sinicon.

S Hanry Pierart. Jacqmin, maire de Saint-Esprit.

Erra Geneez.

RoovRov soDBz MoNTQUBNTiN Rouvrois-sur-Ton.

Jehan Josnc Jehan, maire. Flohet le Grant Pierre.

Jehan Lorans.

10 Hbrnoncodrt ffarnoncottrt.

Willame le maire. Jehan le Permentier.

Colliii le Rouyer.

Menton Mathon-soug-Dampicourt,

Wary Muriault, maire. Enguplle, femme vesve.

IK Hanrignel le Masson.

HouLDRiGNY Houdrigtii/.

Hanry Flennerey, maire. Jehan de l'Ostel.

Willame le Moitne.

Signé : Estibnhb Berkibr.

ao Touchant les forges assavoir la Neufve Forge ('), La Cleryawe La Claireau, Gevimoat et

Berchiwey Berchiwé n'ont voulu donner déclaration pour ce qu'ils disent en estre franc et

previlleigés par leur lettres d'arantemeat de leurs forges, donc il sont esté désobéissant cl

refussant.

Pareillement des gentilz hommes et franch hommes du villaige de Meixe n'ont vouUu

2S donner déclaration, disent qu'ilz ne vcullent rien paicr ny contribuer avec les aultres

bourgois du dit lieu ad cause de leur franchise.

Le censier que tient le gaignaige de Hcrpigny par arcntement de l'Empereur nostrc

seigneur a différer paicr disent cstre franc par son gaignaigc et sa reniement qu'ilz tient.

(*) Forge disparue; clic était située non loia de La Claireau dans la forêt où le lieu-dit Neuve-Forge

30 rappelle son existence.
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WILTZ, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée par Frydercbelen von Brinaborgh.

Wyltz.

Dyl ist dasz rrgi^ler (1er fiiyrslede in dcr friheit und gan(zer h^rschafTl Wiltz dorch

mcygcrn und gcrii-liten in bysyn dcr zendern ydersz doilTz und (Irckcn ufT^czeiclient nae S

wcIciicDi remisier dii- jungs(cn und leste schalzongen anno XV* XXIX dacssclbsiz gelaicht u,nd

uffgebaven ist worden, etc.

WrtTz OTi FRiBiiT Obettoiltz.

Item Fnderich Pellzcr.

Item Tlioi'tzsciienn Gerhard.

Itcnn Bêcherez Wilhemm.

Item CUisz SiiytkT.

Item Dideriehs Johann.

Item Peter Kverdl.

Item Vaesz der smydt.

Item Nuwe Ciaisi.

Item Ciais Leycndecher.

Item Meister Juhann der sleuszcr.

Item Vet liantz.

Item Johann Zalmano.

Item Jacobsz Jorgen.

Item Gerhard l Snyder.

Item Kymniel Johann.

Item WullTger Kopenn.

Item Johaii Pcitzcr.

Item Michell dcr smydt.

Item MiTteiin.

item KhucIis Claisz.

Item Peter NVyszkcrver.

Item der meyj^er.

Item Thys Peler.

Item Zymmer Johann.

Item der Keszter.

10

15

NroEKmiLTz odci tutcia Nitdenrillz.

Item Mûllcnn Johann. Item Weilers Sondach.

Item Peter HcrbrandI.

Dyt synt die Tiierstede uiT dem lande in der herschaffi van Wyltz, etc.

Kdkuidobff Kaundor/.

Item Jonger Mann.

Item der meyger.

Item Seliortz Tbysz.

Item Matiiis.

Item Bynlzst Thilc.

Item Kaeszgcn Johann.

Item Genekeltgen.

Item Johann Musz^chere.

Item l'Iammer.

Item Gylgers .Michel.

Item LcynfTartz Thyle.

Item lienckell.

5U
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NoTÛii Nothum-tout-Meeher.

Item Goedcrt. Item Jadeisc Johan.

InTZENBOBiNR Instnbom.

Item Maihysz Claisz. Item Schariz Johann.

% Item Loix Johann. Item Budell.

Bevbn Boewen =^ Bavigne-sous-Meclier,

Item Arendt der miiller. Item der Ber.

Item Hcntgrn der wyrdt. liera Schcntenn Johann.

Item Frùtcincrsz Thisz. Item Claisz der stcynmeti.

10 Item Claisz der snyder. Item Gerharlz VViiIffart.

Item Coi-ncriz VVulffartt. Item Gorbelsz VVulffart.

Item Greten Johann. Kem Weltersz Hupricht.

Item Peitz Tliysz. Item Pcilz (Thysz) Didericb.

Item Lorentz. Item Gerertz Mann.

(V Daili DaM-tout-Goeadorf.

Item der meygcr. Item Nùwe Johann.

Item Delleri Johann. Item Dellen Thysz.

Item Piffersz Thysz. Item Thys der Nontze.

Item Claisz Rusze.

SO NocBBRBNN JVocher-souê-Goesdorf.

Item Hantzen Johann. Item Haminesz Lentze.

Item Michcll Pylle. Item Reysz Endresz.

Item Foiitzschenn Johann. Item Kiiinesz Johann.

Item Thysz Kanche. Item Niiwe Michell.

98 Item Rucken Michell. Item dye Schrymechersi.

EscBwvLiR Esehweiler iez-Wiltz.

Item der smaidt. Item Joiiann Nusze.

Item Meister Michell. Item Bollesz Claisz.

Item Peter Proibsl. Item Torhisz Claisz.

30 Item Peter Bollenn. Item Berrentz Lenardt.

Item Mychell Gyre. Item Thile.

Item Faitzc Thysz. Item Peter Moich.

Item der muller.
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Item Zynrkel Johann

Item Hoetenn Paulsz.

Item CIcszgesz Peter.

Item Lieffgesz Peter.

Merckoltz Merkiiolz.

Item Thile.

Item Loix Michell.

Item Hantze Veitwiler,

Item Lyre.

KiJTKNBACH Kautenbach.

Item Endresz der Scliotler.

Item Groisz Johansz Thevesi.

Item Herbraudtz Wever.

Item der Muller.

(Item Wuiffartt.)

Item Thynisz.

K&YN Kœnerhof-goua-AUcheid. iO

Bdderschbit Biiderseheid-gous-Mecher.

Item Diderichsz Johann.

Item Heintzen Claisz.

Item Thilenn (Uaisz,

Item Mynnen Johann.

Item Braissell.

Item Thile.

Item Eva 3.

RoLiNGENR RûUingen-sout'Wiltz. ts

Item Schoickertz Johan.

Item Nûwe Michell.

[Item zwene dyt jare verbrant] (').

Item Mytzschenn Peter.

Item Johann Villisz.

Item Petersz Orrichgen.

Item Mentges Claisz.

WrnsiLLn Winseter.

Item Peter Eychorrenn.

Item Niiwen Johann.

Item Claisz Crantz,

Item Nillisz Peter.

90

liera Heynen Thysz.

Item Braissel.

Item Paulus.

Item Johan Matbys.

NôRTRinesN.

Item Johann Kauch.

Item Schutzen Endresz.

[Oueh synt dry dyst jare ver-

bran t] (*),

25

(•) Ajouté de la même main.
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Erpeldinginm Erpetdingen-sous-Eschuieiler.

Item Didericb.

Item LciiHi-dt.

Item Johan Wacklei'.

Item Welter Johann.

Item Cleyn Johann.

Item Schriider Claisz.

Item Aleltenn Johann.

Item Schroeder Johann.

Item Schlechler Johann.

Wydinohen Weidingen-êur-Wilz.

Item Nickell.

10

Nyobhwiltz Nitdervoiltz dis egin ldte»

Item Claisz Miileff. Item Smydlz Claisi.

[Lybenn herrenn se dysz register sich dem alteni nit verglich, kiimpt dardorch daisz

dyu verliechen jare zwene zu Rolingen und dry zu Nortringcn gar vurschediinh verbrandt

syndt und noch seesz dorch sterbc und ouch overnoit soe in der friheit und uff dem lande

ledich und onmeehtich worden synt; ist aiso kundich und ist der gerichtenn beleidt; wulde

th godt tich die sach gebessert hett. Signé : FRVDERCHBLBti von BRiifiBoaai.

30

25

3(>

WINCHERINGEN, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux donnée par Wilhelm von "Warsperg.

WvNGERiiiGEn Winclieringen.

Item der muler.

Item der bode.

Item Mygers Peter.

Item die Wageners eyn witfrauw.

Item der veber.

Item Reynart,

Item Leart.

Item Smyt Angncs eyn vytfrauw.

Item Fylen Elsz eyn vitfrauw.

Item Kyrgen Johan.

Item Pauius.

Item Lorens Peter.

Item Myger Johan.

Item Fylen This.

Item Kalclas.

Item Heyntz der snyder.

Item Veber Johan.

Item der ait Bradewenden.

Item Jong Bradewenden.

Item Henckes This.

Item Zyrfûsz.

Item Thomes Hans uff dem Borren.

Item Thomes Hans van Verre.

Item Peter Vergoitz.

Item Philips der schomecher.

Item Arnolt.
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RPTESZ Fisch, Relingsr Rehlingen oifNo Kerricb Kôrrig lez-Saarburg.

Item der ait lioffniann.

Item Henrich.

Item Thonis.

Item StHFt.

Item der myger.

Item Kyrj^en Peter.

Item der muler.

item Hartelstin.

Item Eveil llans. %

Item Àdams frauw eyn vytfnaw.

Item der hoffroan.

Item Thomes.

Item Rumyger.

WiBBE Wehr.

lient Hynen Hani.

Item der myger.

!•

Han îch Wylheira van Warsperg gilibert d«m underbrost 40; urkunt myner hantschriff.



DENOMBREMENT DES FEUX

DIT

nUCHË DE LUXËIIBOUIIG ET GOUTÊ De GHINY

DRESSE

POUR LA LEVÉE DE L'AIDE DE 1531

INTRODUCTION.

De tout le dossier de l'aide accordée en 1531 à l'empereur Charles-Quint par les

Trois-Etais du duché de Luxembourg et du dénombrement dressé pour sa levée, nous

ne connaissons que trois pièces.

10 i" Un fragment d'une copie de l'abrégé du dénombrement de 1531. Ce fragment,

rédigé en allemand, donne les prévôtés de Luxembourg, Echlernach et Bitburg avec la

margvogdie de Diekircli et les seigneuries y enclavées ou adjacentes. Un en-lêle de

six lignes nous apprend presque tout ce que nous savons de l'aide de 1531.

2» Les déclarations originales fournies en 1534 pour le dénombrement de 1531

ts par la seigneurie de Pittingcn-sur-Alzette et par la prévôté de Montméciy.

3° La taxe ecclésiastique répartissent sur tous les bénéfices tant séculiiTS que

50
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réguliers la part à payer dans l'aide de 1531 par le clergé du duché de Luxembourg el

eomlé de Chiny.

Le fragment de l'abrégé du dénombrement de 1531 fait partie du recueil-factice qui

nous a déjà fourni les dénombrements de 1473, 1495 et 1501. Il occupe les folios 124

k 141. Ce recueil-factice se trouve aux Archives du Gouvernement à Luxembourg, 9

liasse Clergé.

La déclaration de la seigneurie de Pittingen-sur-AIzette est également aux Archives

du Gouvernement à Luxembourg. Elle est jointe à la minute du dénombrement

proprement dit de 1541 ; il en est de même de la déclaration de la ville et (>révôté de

Montmédy. <0

Mais ce qui manque au dossier de l'aide de 1531 est complété par celui de l'aide

aecordée le 20 mars 1537 à Charles-Quint, car l'abrégé du dénombrement inséré au

compte de celte nide, el qu'on appelait erronément dénombrement de 1537, n'est en

réalité autre chose que la traduction de l'abrégé du dénombrement de 1531. En eifet,

comme l'auesienl les comptes de l'aide de 1537, celle aide fut levée, pHr ordre du Conseil is

de l'Empereur à Luxembourg, xur le pied du dénombrement de 1631. Seulement cet

abrégé du dénombrement de 1531, inséré comme recetic due au compte de l'aide

(le 1537, étant en français, comme c'est le cas pour tous les autres comptes, on l'a

traduit de l'allemand. Le texte de 1537 est quelque peu écourté à l'égnrd de celui

de 1531, mais les taxes sont identiques, en faisant abstraction de quelques différences m
provenant apparemment des fautes du copiste ou du traducteur.

Le texte allemand du dénombrement de 1551 étant une copie et le texte français

du même dénombrement, inséré au compte de l'aide de 1537, étant également i.i,

traduction d'une copie, l'on pourrait se contenter de ne publier pour le dénombrement

de 1531, que la traduction. Nous croyons pourtant utile, eu égard au peu d'étendue 38

du texte allemand, de publier les deux textes à cause de ridentification des noms de

localités. En elTet, mainte identification placée à cdté du nom pourrait paraître

hasardée si l'exemple présent ne permettait pas de s'assurer jusqu'à quel point deux

copistes copiant le même original, comme c'est ici le cas évidemment, peuvent rendre

méconnaissable des noms de localités. 30
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SOMMARIUM.

Kurlzlicher begriff wie hoech ein yedere stail, fleck und dorff under den

probstien Lulzemburg Luxembourg, Echteriiach, Biedbourg Bitburg

und die margfodieii Diekirgen Dieidrch gelegen, myl allen und yedern

herscbafflen vor die ersle stege der schalzonge xx"" goltgulden Kay*°

M', unsern aller gnedigsteii hern, anno XV' XXXI verwilliget und uff

eyn yeder husz ein philippus, ye xv stuber vor ein gulden, gelaicht sie.

I

Die slal Lutzenril>our<:; Luxembourg

Mondcricli A/onMcntA. ....
10 Kclingcn Ehleringeri-sous-Sassenheim .

Lallingcn Lallingen-sous-Esch-sur-Alzelle .

Der liofif Felze Foelz .....
Steinsel

Mullendorff MùUendorf ....
IS llelmesingen Helmsingen ....

Lynchen Lintgen .....
PrcKingen. .......
Gocs.scidjngen Gosseldingen

Rollingen RoUingensitr-Alzette .

iO Bettiiigen BeUingen-sur-Meit

Lyncr Linger uiid Pettingen Pelingen-xiir Ckieris

Njederkerssen Niederkersclien — Busilxuagr

Obcrkersscn Oherkerschen = Hautrharage .

Kuutzich Kûntzich = Clemencg-sur-Eisch .

i'6 Funicli Fiugig-snus-Kunzig

Ilicvingeii Hivingen-sous-Gamich

Ganiich und Gciiingcn Gerlingen = Guerlange

isl (axiert zu Diepnch] ....
Daillicin Dahlem-sous-Garnich .

30 Linipaih und der lioff Arrestorff Aresdorferhof'-sous-Sussenlieim

Sprcnckingcn Sprinckingen [sonder die sciller ist lu Dicpach laxicrt]

Schowillcr Schuweiler ....
Hellin^cn Heltingen sotis-Frisingeti .

Fynnyngen Fenningen-sous-Betlemburg

.35 Rocsscr Rôser-sur-Alzetle ....

[sonder Johan Weber

369 fursteet.
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Bufllngen Bivingentur-Alzelte ....
Lieflinj^cn Livingen-sout- Beltembourg

Schyfflingcn Srliifflingen

Nortzingcn JVôrtzitigen .....
Hoiocheringen Hûnchtringen ....
EllingCD Ehlingen-sur-Mess ....
Reckingen Hi'ckingen- sur-Mesê....
Steinbrucken .......
Berghem Bergem-sur-Mess

Pcppingen [sonder die in dcr herschaiTt Roderimaciier gerechnet]

Niederandffen Niederanven. .....
Oetringen Oetringen-surSyr

Syrrcn Syren-sur-Syr

Santwillcr Sandweiler

Der lioff BuiTcl Birelerhof-soug-Sandweiler

Der hoff Hatn by Sent Kalhrincn Hamm Ui-Luxembourg
Konttcrn Contem [denn die ubrichen sindt in der henchafft Pettingen

taxiert]........
Trintingen Trinlingen-sous-Waldbredimus.

Erinsingcn Ersingtn-Hous-Waldbredimut .

Sennyngen Senningen

Uberandffen Oberanven .....
Erentzen Ernster-sout-Niederanven .

Ramlingcn Rameldingen . . -

.

Tunlingen Tùntingen let-Saeul....
Der hoff en Graszbusche [der Hoffmann ist entlaiiffen

yme verlassen, crgo nichil] ....
Borre Bour-sur- Eiscli

Noszpalt NospeU

Ulm Olm

Kelien Kehlen [sonder die in die herschaffl Pettingen

Dondclingen Dondelingen-sur-Eiseh .

Putlingcn Pùtthngen

Buren Beierti'en-Lorraine

Esingcn Esingen-sous-Rodemacher

Hagen Bagen-en -Lorraine

Nyedernintgen Meder-Rentgen [one die Rodenmacher]
Burmeringen [onc die Rodenmacher] ....

und

gehoi

nichts

reni

nach

fi furstcet.
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Eiiiii^cfi Ellingen-ndUH-Mnndorf [oiie die Rodeiiinachcr] ... 1

Der hoff Diifendoiff Daundorf . ^

Allwiesz Allwieê 7

Gandern h
5 Friesingcn Frisingen 9

Eferiiigen Ewrinffcn .......... g

Hyemelingen Himlingen [one die Rodenmncher] 2

Domeldingcn Dommeldingen g
Ludiingen Leuilelingen ......... 17

1

10 Hoitzem Holzem-sous-Mamer {$

Saissem Saitenheim := Sanem . 23

^y\cv zwmThovn Weilerzum-Thurm='WeHer-la'Tour . . . 16 j

Vyltslorlf Filsilorf-soun-Dalheim 16

Dailhcm by Wylslorfl Dulheim lez-FUsdorf. 8

l.'S Slraissen Strassen 29

Merle Aferl 16^
Schillringen Sfihùttringen 12

Abwyler Abweiler .......... 8

Heistorff Heisdorf-sur-Alzette 13

20 Lorenizwiler Lorenlzweiler 12

Boufferdiiigen Bofferdingen ........ 11

Helmcdingeii Hetmdingen . 6 i

Walfiferdingen 6 i

Bettembourg Bettemburg 3g

il< Hunstorff Hûnsdorf . . • 12

HeflSngen 14 {

Eich, Beggcn, VfymmershoBWeimerskireh und Nulenbach Mûhlenbach-

sous-Eich [ein gemeyn zusamen, uszgescheiden die in die herschafft

Sint Johanesperg horen]. 5

30 Bereldingcn 6

Ainszwiller Arsweiler = Angevillers 20

Die niulcn vor dem Bannebusche Oaumhuschtnûhle à Muhlenbaeh-sotu-

Eich 1

Helcnfeitz HoUenfels 11

3?i Grische Greisch. 7

Ganszbcrg Gasperich !2

Holdcrich Hollerich unnd Bonenweg Bonneweg ..... 7 ^

Zeessingcn Cessingen Si
Der lioeff Kaellenbergh Kolbicherhof 1

4u Der hoff Eynsbcrg Eisenborn ou Eisenburg 1

fursteei.
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Laminurszmulcn Lamenehmûkle-sous-Monnerich 1 , fursieet.

Muncszpach Mûnsbach 12 »

Die hersohafft Mersohe Memch.

Mersche Mersch 50 fursteet.

Kcckingen Reckinqen-sur-Alzette 4 » tt

Berszpacli Bersclibaeh 4 »

Veringcn Beringen 40 »•
Glabbach Ober-Glahaeh 4 »

ManimerL-n Marner 40 »

Mesioriï Alô$ilor(-fttr-Alzette 8 » !•

Vfnlingcn Fentingen 10 »

AIszingen Alxingen 4 »

HerschaSt Sant Johanszperg Sunk-Johannisbtrg •= Mont-Saint -Jean.

Rudiingen Dùdlingen 39 fursteet.

Burringcn und Baitzingen Bûringen et Baliingen (') . . . . 46 » IS

Beggen ......... . . S »

DoDieldingcn Dommeldingen 7 i »

Eich 14 i »

Buderszperg Budenberg 61»

HersohaflTt Alszpelt Atpelt. 20

Aiszpelt Aspell 22 fursieet.

Hersohafft Prysohe Preiteh.

Prisclie Preisch 7 fursieet

Zu Nyederruntgen Nieder-Rentgen 2 »

Herschaflt Ansembroiob Anseniburg. 23

Anscmbroch Ansemburg 4 fursieet.

KeulTclt Keispett und Mcrtzbom Meispelt U »

(*; Ces deux villages ne forment plus que le seul village de Bûringen.

J
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Hersohafft Feltz Fels y= Larochelte.

Fryheil zur Fellz FeU = Laroehette

In.eiszberg Angcisbcrg

Nomnieni .

5 Eppeldoiif

Wallpillich WalMIlig

Crii.sscnach Ckrisinath

Wiedcpt Weidert

Schierrenn Schieren

tO Haller

Savciborn .

Svlioizs Schoos ,

30 { furstcct
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Heraohafft Zolvem Zolver = Soleuvre.

Zolveren Zolver = Soleuvre

Kcille Kail lez-Diirielittgen.

Totlingen Tetingen-sous-Kail

Rumlingen.

RcdingcD Redingen-en-Lorraine

Nyederkare Ntederkom

Zonnen Zabnen = Sautneii

Saissem Sassenheim = Sanem

Diefferdingcii Differdingen

Oberkairc Uberkorn ,

Belwysz Bêles = Belvaux

Machlom Machtlium .

Pissingen .

Flaszwillcr Fluxweiler

Scliransy Schrassig .

Lciflliiigen Levelingen.

19 \ fi
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Bilîilriiigcn liirlringm-sous-Schieren .

Bousz Groszhous ....
Hosicli Hoaingcn ....
Walleliuscn Walilhausen .

S Rotlerhuscn liodershausen-sout-Hosingen

Graliiiigcn Gratiiu/en....
Ey8seinb()ur};k Eisenhorn ou Eisenbourg

Eschwilcr Eschweiler-sout-Rodenhorn.

4
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ADgendorff Ingeldorf

Thjmel Tandel

Geitzsdorff Gihdorf

Ermerstorff Ermsdorf

Steyen Siegen [ist in der berscfaafft Fellt geiiatt]

.

12
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Hersohafft Stolzembarg Stotzemburg-sur-Our.

Siolzemburg Stolzemhurg-sur-Our

Pintschftlt Pûllscheid.

10 furslcct.

H

Hersohafft Ourrenn Ouren.

5 Oiirrcn Ouren ....
Oberhuwseii Oberhausen lez-Ouren

Siobach Stupbach

Kiillenbcrg Kalborn .

Lclair Lieler ....
10 Hcynncrscheydt Heinersclieid

12 4 fursieef.

6 »

3 »

3 »

3 »

44 »

Hersohafft Huilant Burg-Reutand.

Riilant der fleck Vurg-Reuland .

Lantschyt Lascheid lez-Reuland

.

Bcyhr Beiter ....
15 Loynnszwiller Lommersweilfr

Assciboircn Asselborn let-Biwisch

Bryfcrs Biwisch.

Saysscl Sasiel sous-Asselbom

Boxborn

aci Stockeni Slor.kem-sous-Asselborn.

(lollcr

Binlzfclt Binsfeld

Breiltfelt Breidfeld-soutWeiswainpach

Leyllar Lieler ....
ih Orit Ourh-souxBeho.

Waltennal Walermat.

18
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Granlhueszen Grindhaiisen ,

Enszwiller Esethorn ...
Rymiinge Rumtingen-sous-Asselborn .

Roder

Droufelt Drauffelt ....
Nithausen yeidhausen

Des hoff llosingen ....
Rotterszliasenn Roderghaùten-souâ- Hosingen

Walhiisenn Wahlhausen

Eusembach Vntereisenbach.

Dorsclicyl Dorscheid....
HofT von Broch Monizhusen Miinshausen

Bochoitz Bocklioh-80us-Hosingen

Wuiffariz-Wiltz Witveruiiltz. .

Hoff van UlfUingc i'Iflingen =» Troisvierge»

Beszliiige Nieder- Besstitigen = Bushellain

lloildingc Huldingen....
Dronckeler Drinklingen ou Drinckler.

Buffiiigcn lioegen = Boevange lez-Wintger under deni

Hoeff von Mcchcrn Mtchtr leZ'Dunkrodl

Hooff von Leffryngen Lty/Wnjfe/j.

hoff Marnaeh

4 ftirstect
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Knriszhwsen Karlslmiisen ....
Suenich Sevenich-sous- Karlshausen .

.Scliitenkroncn Scheitenkorb

Hcrberszmuler Herbstmûhlen

3 Berschyt Bersclieid

Overstgeien Ohersgegen ....
Buler Bauler

Koppeszhuscn Keppeshausen

Geminde Gemùnd
10 Kotlerszhusen Roder$hauien-toug-Karlihau$en

Duivelszhusen DauvfUhausen .

(Sf Sch)ettcndorff [Sf M] Mettendorf (')

Brecht

<2
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Hullen HûUensouê-Korhausen 4 fursteet.

Somma der graf^chafft Fiaaden mit den meyerie daehin gehoren : 554 fursteet.

Un feuillet coté folio 135 et attaché au verso du folio ISi porte la partie omise de ta mairie

de Mellenilor/,

Meyerie Mettendorff.

Hoiszdorff //a/srfor/" .

Neel Niehl.

Ilucsscl Hiesel .

Korich Burgsous-Utseheid

4

•i

2

3

fursteet.

»

»

»

HERSC^BAVrT OAHZBOIJR« Dasburg. m

Daszbourg Dasburg

Meyerie Daleiden.

DalcdcD Daleiden

Doraedeii Dahnen '

Ripeldin;;en Heipeldingen

Orbusen Irrhausen .........
Prinlschoit Preischeid

Uwiller Oelrerhof

Eusciibach Uebereisenbuch .

Meyerie Bsohfeld.

Olmcrschyt Olmscheid

Juckc Jucken . "

Kickesliusen Kickeshausen

Ilaldenbacli Ualenbach-sous-Lichtenborn ......
Nyder-Utfeit Nieder-Uetlfdd f*

Birscheyt Binscheid

ScDgerich

Rorschyl Roscheid

Esehfelt Eschfeld

Rciff

Zu der Hoeffon Bouf
Lichtembourg LiclUenborn.........
Artzfeit Arzfeld.

49 furileet.

33
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Meyeiie Leydenbom Leidenhorn.

Leydenborn Leidenhorn g

Herschcl Herzjdd 5

Kclsel-Ftil Kesfeld 5

5 llocscheyt Heckhuscheid 7

llallevell Heckhalenfetd g

Scffelliuscn Sieffesliuusen 8
Berge Derg- sous -Leidenhorn 8

Lutze-Kainpen Liitzkampen 12

10 Harttcffeit Hurspetl 10

Scveiiicli Serenirh-sous-Harspelt 8

Groisz-Ksinpen Groszkanipen ........ 1

Welcheiihuseii Wclchenhausen 6

Soppach Slupbach 2

13 Somma Daszbergc rayt den meyericn datzu gehoirich : 260 fursteet.

fiirstecl

.

»

»

»

»IK HEBSCHAFFT SAIIVCT VYT Sainl-Vith.

Die stat Sanct Vyl Sai«t-ri«A

Der hoeff Butgenpaoh Bûttgenhaeh.

Anscmbori Asselborn = Faymonville

40 Wyvardls Weywerti .

Nyderii IVidrum. .

Eltzenborii Elsenborn.

Bulgenpach Oben und Nydcn Biillgenbaeh

UfTemberfïc Berg-stir-Warche .

J3 Somma : 75 fursteel.

75 furstecl.

7 (
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Der hoir Amville Amel ^ Amblève-*ur-Amet.

Ovcr-Rcmmels Oher-Emmels

Kyder Araville Nieder-Emmett

Zum Boni Boni lez-Amel .

Dendenborn Deidenberg

Montena Montenaii

Kvcldingeii Iveldingen

Epperdingcii Eiberdingen .

Scbippen Sckoppen

Moiderscheyt Môdemcheid

.

Ilirbscheyt Hep$cheid

Heppenbach

Halderfelt Halenfeld .

Fallcndorff VaUnder .

Mirvell Mirfeld ,

\nm(\ Amel = Ambtève-êous-Amel

Mcye-Rode JUeyerode

.

Zum Dile Medetl

Wailrodc Walferode .

AItzen-Roidc Alzerath

Huigenn Heuem

,

Ilirreszpach Herre»bach

Somma der hoeff Aravilie : 143 fursteet

3
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SOHMARIIJM DEB 8TAT IJIVD PBOBSriB BCHrEftWlLCa.

Die stat Echtcrnach .

Irrel

Borre Born-sur-Sùre .

S Luterborn Lauterborn

BollendorfT ....
Dcr hoff Diedcrszpcrge Disburgerhof

Der hocff llanime Hamm-sous-Berdorf

Dcr hocff Fellzbach Felsbruch

10 Eppeldorff.

Mennyiigen Menningen

Huniien Minden

Alstorff Atsdorfsur-Nims

Overeck Oberecken

15 Beclie Bech lez-Zittig.

Eiszwiller Osu-eiler .

Ripingcn Rippig

Koibnnt Colbette.

ZuUingcn Zitlig.

10 Nyederwiesz Nieder-Weis

Steyncn Sleinheim

Der hoff Meliuck Melickshof

Der hocir Hodcrszhoff Rodeschhof

Der lioff Frombcrç Fromburgerhof

S» Der hocff Veel Ferme disparue au ban

Edingeii

Prume zur Leyen Prûmzur-Ley

Frentzen Erntzen lez-Echiernach

Verszwiler Ferschweiler

30 Der hoff Ercntzberg Ernzerhof .

Meckel .....

d'Osweiler

Die hersohafirt Roszpert Rospori

Koiszpcrl Rospori

Winteiszdorff Wintertdorf

.

3b Faliiigcn Ralingen

Gudendorff Godendorf

Dickwiler Dickweiler

.

1S4 fursteet
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SOMIIARIIIM DER STAT VIVD PBOB8TIE BIEDBOCRQ fiitburg.

Die stat Biedbourg Bilburg

Erdorff

Merische Môtsch

Scbarpillich Scharfbillig

DockcndorfF

Ungcndorff Ingendorf-touê-Docitndorf

Bickendorff

Enzsiingcn Esstingen

Der hofff VVardenboren Hof-Badenborn 1 » 10

Licfizhen] uff der Elcnti Lituem-$ur-Ehlentz

Messerich

Birtiingen Birllingen

Fliesscn Flietsem

Wciffsfelt Wuhfeld 18 » «5

Natlcnheym Nallenhtim

Overwjler Obertceiler

Nyedcrwiller Niederweiler

Bieslorff Biersdorf

Wicrsiorff Wiersdorf. 12 »ifl
Maizon

Ersclie Irtch

Rillerfzdoiff Bittersdorf

Slalle S<aA/

Masselter Masholder 4 » iS

Stcdden Ober- et NiederSteden

Dudeldorir. . •

Ordorff

Gran$zdor(T Gransdorf

Der liocff Prinszdorff GeUdorf 1 » 30

Lieszhem uber der Kyle Piekliessem

MeUericb

Gindorff

Gondorff

Badem 18 » 33

Huntingen Hûttingen-sur-Kyll

Heckel

82 r
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Die hersohaJIt Keile Kail kz-Kilburg.

Keile Oherkail ; . . . ,

Wlendorff Eulendorf

Schwarlzenborn

8 Smydt Eisenschmitt

Zwenue manne zu GondoriT Ginrlorf

Bier Bier-Mûhle

Die hersohaflt Sintzfelt Seinsfeld.

Steynbopn Steinborn

10 Sintzfelt Seinsfeld

Herrestorff Herforst

21 i furstcct
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LES

DECLARATIONS FOURNIES AU DÉNOMBREMENT DE 1531

PITTINGEN-SUR-ALZETTE, SEIGNEURIE HAUTAINE.

Déclaration des feux fbnmie an dénombrement de 1631.

Original joint au recueil-factice dit * Dénombrement de 4541 » ; t7 forme un cahier de 5

J/ 7» centimètres de hnul sur // de large de 16 payes cotées, au siècle dernier, pages 1 à 14,

un feuillet n'est pas paginé.

Uffzcicliniing der fursteet der heerschaffl Pittingcnn, im anno XV' unnd XXXIIII.

Eekst zd Pittiscemi Pitlingen-sur-Alzelte.

Item Clasz Johann. ItcmCrethcnGiidert geetden alrouszen nach. 10

Item Thig der Ricbler. Item Johan der Muller ist cin freiubder

Item Thonis. gesell, hait widder husz noch erbe, furt

Item Claus Sehmidt. der hcrnn mule.

Item Thomas. Item Lamprecht ist eyn reysig knecht, dienet

Item Anne wittrrauw. Bernhartt von Rolle. I5

Ilem Pfeffers Grelten Dietgen. Suran : 10.

[Ist von newem gschats.]

EssiRGENN Essingen-sous-Mersch,

licm Clasz Scholgen. X K^m Jonger Han, ein hrottbctier, hni

Item Schw.irtz Johann. widder husz noch erbe unnd mit io

O Item Plog Johans syh'gen wiltfrauw. kinder beladen.

Some : [2 i].
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Item Hentgcs Clasz.

Item Rcde Johann.

Item Birgetis Clasz.

Rbckimgenn Retkingen-sur-Eisch.

Itéra der Schlenmer.

Sommr : 4.

[Ist von newera gschatz.]

iNceNDORFF BEV DiBCKRiciiEN Ingeltlorf.

Item Voriwiergen.

Item Ruttrrgins sons.

Item Wentzen This.

(Somme : 3.)

[Ist zu dickrichs gschats.]

Bybssenn Bisaen.

10 Item Adams Joliann.

Item Nelcs Tliiel.

Item Crongers Clasz.

Item Leydenrott.

Item Johann vonn Notum.

15 Item Grcfen Johann.

Item This bey der kirchenn.

Item Schan der Thonisz meiger.

Item Schniders Michel.

Item Hcnckcis Claszs.

20 Item Cleszgins Cleszgin.

Item Wilhelni Becker.

Item Grosz Johans This.

Item Hammas Johnnn.

Item Jongcrmans Jacob.

SS Item Kautfraans This meiger.

Item Barthels Dietrich.

Item Boden Johann.

Item Adams Gleszgenn.

Item Roppers Johann.

Item Kuerin.

Item Jongernians Clesgin.

Item Peter Peltzer.

Item Tripenn Cleszgin.

Item Buszgons Johanchin.

Item Hillen Johann.

Item Paulus Cleszgen.

Item Schuunmachers Marichen, witl-

frau.

Item Follers Lene, ein wittfrauw.

Item VVeltergen,

Item Martinsz Cleszgin.

Item Vylt.

Item Wilhclm Millier, eyn frembder

gesell, furt der hernn mule.

Item der Hudmacher.

Summa : 34.

[Ist von newem geschals.]

Relbbn.

30 Item Meyger Martin.

Item Hcnches Martin.

Item Herman uff der Dellen.

Item Wiltz Johans Clasz.
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Item Thonis der wirti.

Item Henckes Thiszgen.

Item Mejger Olinger.

Item Hcyncn Peter.

Item Jentzcn Joliann.

Sumrac : 9.

[Ist in der probsty Luxemburg.]

Rode vn de* Ischbnn Roodl-sur-Eisch.

Item Lux.

Item Pettcps Johann.

Itéra Peter der Meygcr.

Item Endris Jobann.

Item Webers Jobann.

Item Claus Liiobs frauwc, wittfrauwe,

geeth dem almuszenn iiach.

Somme : 5 i.

Sbdi.i Saetil.

Item Seul Johann der schnider.

Item Hcnch Brant.

M

Item Stholes Johann.

Somma : 3.

HorF ZD HOPPBBTIRSBRII.

Erstucb in DonrF.

Item Prydenn Jacob.

Item Denster Mary, ein wittfrauwe.

Item Jobann der Wals.

Item Frylcn Johann.

Item Chrosl Frederich.

Item Creraers Michel.

Item Richart.

Item der Schroder.

Item Meygcrs Hansz.

Item Densels Michel.

Item Malder Jobann.

Item Schoillers Clasz.

Item Lauff Johann.

Item Wibcr Johann.

Item Johann Pirbs.

Item Schulcbis.

Item Lenlz, wonhafftig zu Deyfelt.

Item Johan Crcmer wonhafft zu Dey-

felt.

Item Paulus Joban, wohnbafTtig ta 15

Deyfelt.

Item Tbis, wonbalTlig zu Deyfelt.

Item Lombarls Joban.

Item Grunwart, wonhafftig zu Ulfflin-

gen. 10

Item Iscn Johann von Ulfllingcn.

Item Renscbenn Joban von Ulfllingen.

Item der Scbmidt, wohnbafTtig zu

Lieler.

Item Farsz \onn Lieler. tt

Item Fogel Lcrcbartt.

Item Scbiisz Johan wobnbafftig zu

Heynnerscbeul.

Item Tbonis zu Hupcriingen, cin

armer huszman verladcn mit sie- M
bcnn kindcr.

Item Peler der Grefe.

Somma : 30 {.
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! BANiiB zu WiLTRiCH Witry.

10

n

Item Hcinricli Wyrich.

Item Collin Reiiart.

Item Johann vomi Wampach.

Item Peler Jolianii Wyrich.

Item Peter Welsc^h.

Item Johanns Beniias kinder.

Item Grctte ein wilifrauwe.

Item Rugy.

Item Johann vod Herschil huperts

meyer.

Item Johann Lemgen zu Dtremont

Traimont.

Item Johan von iindemont zu Utre-

mont Traimont.

Item Jolian Coilingnon.

Item fleinrich Blanden.

Item Colla Symon zu Wallenville

Volaiville.

Item Peter Lehey zu Wallenvill Fo-

laivilte.

Item Johann ilasbill zu Wallenwille

Volaiville.

Item Stcflenot zu Wenffill Winville.

Item llcncken zu Wenfill Winville.

Item Peter su Wenfill Winville.

Item Isabeau cin wittfrauw zu Wen-
fill Winville.

Item Godfroy der Kayser, wonhafftig

zu Willricli, haitt wedder kuue

noeh pferdt.

Surama : 21.

Item Matois Thrync, wittfrauwe die

gantz veraruiut ist.

as

HoFF zu NoHNHUSBN Nagent.

Item Michel Seyler.

Item Meygcr Andréas.

Item Muller Johann.

Item Peler, bolh der hernn.

Item RollenntsSontag.

Item Johcnchcnn Seyler.

Item Guyimans Nicclas.

Item Nafen CIcszgcnn.

Item Pudel Johann.

Item Wilhelms Johann zu Lenert

Lunnen.

Item Thilgen Johan zu Redingen.

Somma :1t.

[Ist von newcm geschatd.]

Zd Waltpridehisz Waldbredimus.

Item Welter uff der baeh.

Item Scliuler Johann.

30 Item George.

X Item Claus der Meyger.

Item Peter Sleinmctz.

Item Eve, ein arme wittfrauw.

Item Steffcnn inn der tiellen.

Item Grisz Hansz.

X Item Peter der hernn bolth.

Somma : (8 4) 6 J.

3S

Zc Hassil.

Item Cune, ein wyllfrauwe.

Item Multer Clasz.

Item Schnider Peler.

X Item Philips der hernn Meyger.
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[Sindt in den probsly Luxem. auf-

gezeichriel] :

Item Blirgcliisz zu Contrcnii.

Item Barlels Marichin, wittrrauwe zu

Conirenn.

Im HOFP zu AkLOnCODIT.

Item Kettiicrs Wilhelm zu Contrenn.

[Some zu Hassell : S i.]

Summa : 7.

Item Piere le Teysson.

Ilcm Johan Noyé.

Item Henry Bietscliu.

Item Kateryn, ciii wyttfrauwe.

Item Collinszon zu Portzich Bourcy.

Item This vonn Portzich Bovrcy.

Item Johan Coliin zu Portzich Bourcy.

Item Pierre Joickyn zu Portzich

Bourey.

Ilero Johann Kobris zu Portzich

Bourey.

Summarum : 152 (.

Item Heinrich Jetend zu Portzich

Bourey.

Item Peter zu Crcendale Crendal.

Item Porte Johans frauwc zu Berlin- 10

genn, ein wiltfrauwe.

Item Tliis vonn Enschringenu.

Item Cbusz vonn (1er (bruch) brucfcen

zu Enschringcn.

Item Gerhartt Malpeye der hoffs IB

mcyger,

Summa : 14.

MONTMEDY ET GRAND-VERNEUIL.

Déclaration fournie an dénombrement de 1531. M

Fragment de la déclaration originale fournie par la ville et prévôté de Montmédy au

dénombrement de 4554. H est joint au même recueil factice dit * Dénombrement de 4544 » et

forme un cahier de 31 '/i ce/i<im*<re« de haut sur 44 de large, coté SS6^ à 586^"; le

dernier feuillet est en blanc.

MonTMADI LA TILLE HADLTB ET BASSE. iS

Jehan Mocel, maieur.

Jehan Deschange.

Thiebauit le Tonnelier.

Laurent le Pelletier.

Johan Humbert.

François Pccue.

Jehan Thicri.

Henri Fiakre.

RossigDon.

Thomas de Va.

Henri.

Poncellet.

Jehan de l'hospital.

Jehan le Husnier.

Renson.

Lauwys.

Guyot la Bricotlelie.

Jacqumin Lossen.

Grant Jehan le Covcrtier.

Fiackre.

Arnoult Niclo.

Jehan Luoart.

I

so

55
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to

«A

M

ta

50

3»

Collignon llinck.

Robert.

Le gendre le Charba.

Jehan h>ra.

Colla (le Fresnoy.

Wniilelet.

Ricliart le Rouwyer.

Arnoull le Musnier.

Niclas.

Le petit page de Frenoy.

Thitri de Fresnoy.

Petit Jehan de Fresnoy.

Jehan Thibault.

Le petit Henry.

Jehan Morga.

Lainpkin.

Henri le Permentier,

Le gendre Gnyot. .

François le Grossi,

Jehan Colla.

Jehan Fiakro.

Jehan de Sesse.

Poncelet.

Jehan Lalman.

Jehan Tourey, maieur.

Jehan de Volont.

Jehan Waison.

Jehan Dasay.

Jehan Margaette.

Hanrio.

Jehan le Boulangier.

Guillaume Jenni.

Diedier le Masson.

Dicdier le Waignier.

Gérard de Cloye.

Guillaume le Picquars.

Lauwys.

Jehan le Hardier.

Jehan Wiri.

Le gendre Thieri.

Le Fournier.

Jehan Lorabart.

Thirion.

Jacqumin le Tisseran.

[eurent.

Le grant Piere.

Jacqumin le Permentier.

Pieron.

Laurent le Rouwier.

Le Cordier.

Nicola.

Jehan de Metz.

Le gros filz.

Willemin.

Ladvoeat.

Ponce petit Jehan.

Hanrion.

Collignon.

Andreu.

GaâNT VBRRBCLLe.

Prottin le Musnier.

Johan de Byve.

Collin Baillie.

Le gaigneur de Juvgni se disant

franc homme.

Henri Gyo, se disant franc homme.

Jehan le Marischal, se disant franc

homme.

Schermette.

Mariette.

Thicbault.

[Rcduytz à 15 feuz.]

A Mons. le prévost de Mondmady, mon boin amy.

83
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TAXE ECCLÉSIASTIQUE

DU DÉNOMBREMENT DE L'AIDE DE 1531

Les aides et subsides, comme leur nom l'indique, furent de leur nature un impôt

librement accordé au prince pour subvenir aux nécessités de l'Élal par les Troif-

Étsts, c'est-à-dire par les représentants du clergé, de la noblesse et des bonnes villes. 5

Le clergé iniervenant dans l'accord de cet impôt, il en a, en conséquence, toujours

payé sa quote-part. Les documents connus concernant les plus anciennes aides, celles

accordées au duc Wenceslas !•', à partir de 1360, montrent que depuis cette époque le

clergé, tant régulier que séculier, payait une très forte part dans les aides volées au

prince avec leur concours. Loin de se prévaloir de son privilège d'immunité des impôts, lO

le clergé s'adressait parfois lui-même au pape pour en obtenir les dispenses nécessaires,

mais d'ordinaire, au témoignage des départs des Trois-Ëtats accordant des aides et

subsides, le clergé exigeait que ce fût le prince qui demandât les autorisations

nécessaires au Saint-Siège.

Si les documents nous renseignent amplement sur l'intervention du clergé luxem- 15

bourgeois dans le paiement des aides et subsides, et parfois dans de très fortes

proportions, nous ne connaissons pourtant aucune « (axe du clergé » répartissant la

quote-part à payer par le clergé dans ces aides et subsides sur ses différents membres,

antérieure à celle de l'aide accordée au duc de Luxembourg en 1531, excepté la taxe

du clergé régulier répartissant la quote-part à payer par celui-ci dans l'aide accordée M
en 1472 à Charles le Téméraire, dont nous avons retrouvé l'original sur papier et une

copie sur parchemin aux Archives du Gouvernement à Luxembourg.

L'importance de ces taxes du clergé est capitale, car elles seules nous donnent la liste

complète des institutions religieuses et des bénéficiers pour la dite époque, seuls les

établissements des ordres mendiants ne sont pas relevés, ceux-ci étant exempts de tout »
impôt. Sous ce rapport, les taxes ecclésiastiques sont plus complètes que les pouillés

diocésains, dans lesquels nombre de paroisses et bénéfices manquent, comme étant

exempts pour l'un ou l'autre motif.

Ces taxes nous donnent non seulement le montant des revenus du clergé régulier et

séculier, la répartition de l'impôt se faisant au marc le franc, mais les modifications y 30
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faites nous donnent des renseignements précieux sur la situation écouomique de tout le

pays, les revenus du clergé étant en rapport direct avec l'état économique de celui-ci;

nous ne connaissons aucune espèce de documents reflétant mieux toutes les fluctuations

économiques du pays que ces taxes du clergé.

K De la taxe ecclésiastique dressée pour la levée de l'aide de 1S3I, nous possédons

l'original du compte rendu par Jehan François, chargé de la levée de la part à payer

par le clergé, et une copie du même compte. L'original se trouve aux Archives du
Royaume à Bruxelles, il fait partie du recueil-factice n" 15906 du fonds de la Chambre
des Comptes. La copie est aux Archives du Gouvernement à Luxembourg, liasse

10 Clergé.

Ce compte du « subside du clergé » est très sobre en détails sur les modalités de sa

concession et de sa répartition ; selon les errements suivis en cette matière par le

gouvernement et signalés déjà à différentes reprises, il n'est question que de la

concession du Saint-Siège, l'intervention des Trois-Élats n'est pas touchée d'un

«B mot, pas plus que la manière dont fut dressée la taxe ecclésiastique servant à la

répartition.

Pour l'accord de l'aide de 1331 et l'intervention du clergé, tant pour voter que pour

fixer sa quote-part, il n'y a guère de motifs de supposer que les affaires se soient passées

autrement qu'elles nous sont rapportées par les départs des Trois-Ktats qui nous ont

M été conservés, c'est-à-dire que le montant de toute l'aide et la quote-part dont se

chargeait le clergé étaient fixés de commun accord par les Trois-États.

Il en aura été de même pour la confection de la taxe ecclésiastique. La manière de

dresser les dénombrements des feux en 1528 étant sensiblement la même que celle

employée antérieurement, le procédé pour dresser cette taxe en 1473 aura été celui

28 de 1531 ; or, au sujet de l'intervention des Trois-États dans la répartition, l'en-tête de la

taxe ecclésiastique du clergé régulier, dressée en 147.1, est très explicite, il dit : «Assiette

faicte par les commis et dépputez de par les Trois-Estats des pays de Luxembourg,

Chini et La Roche en Ardenne, sur lez genz d'église ayanz rente et revenues es dis

pays pour contribuer au payement de l'ayde accordée à monseigeur le duc de Bour-

so goingne et de Lucembourg, etc., par les Ëstatz des dis pays, l'espace de trois anz,

assavoir chascun an la somme de 4,000 florins de Ryn »

.

La copie de la taxe ecclésiastique conservée aux Archives du Gouvernement à

Luxembourg porte au bas du dernier feuillet : « Pour envoyer au docteur Keck ».

Le D' Keck fut un des commissaires du gouvernement chargés de dress<'r le dénom-
35 brement de 1341 avec les commissaires des Trois-Étals. Les additions faites à cette

copie sont de la main du D' Keck et purfois signées par lui. C'est dire que la taxe ainsi

modifiée a servi à la levée de la quote-part à payer par le clergé luxembourgeois dans

l'aide de 1541. La preuve qu'il en fut bien ainsi résulte encore d'uu ordre de
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paiement è charge du curé de Thionville pour son imposition de l'année 1546, dont la

minute est jointe à la (axe de 1531.

Comme, pour le reste, la copie est en tout semblable au compte original du receveur

Jehan François, nous en publions le texte avec les additions du commissaire du

gouvernement. 5,

Compte Jehan François commis à lever et cuiilier les deniers du subside

du Clergié ou pais de Luxembourg par Nostre Saint-Père le Pape, par

ses bulles apposlolicquees deuement expédiées en date du xi jour de

septembre l'an XXXI, accordé à Tlmperialle Majesté. Icelle prins et

levez pour une fois à la juste moi«:tié de la vraie valeur de tous lo

dignilez, bénéfices ecclésiasticques tant séculiers que réguliers valissant

2i ducalz par an, et d^aultres en dessoubz 24 ducats jusques à

42 ducatz deux deciesraes seulement, et en par tout l'Allemaigne et

pays par deçà subjeclz à sa dite Majesté, sans nulle exception fore des

Rme. gj iiime. [gg Cardiuaux, chevaliers de Saincl Jehan de Jérusalem, »»

et les quatires ordres mendians.

Et se fait ce présent compte à livres de 40 gros, monnaie de Flandre, la

livre; item 20 solz pour la livre et 12 deniers pour le solz. [Fait à

Bruxelles, le 14 octobre 1536.]

[Selon le lax contetiant la déclaration de toutes ces parties, fait et signé w
par Monseigneur le Révérendissime Monseigneur de Palerme, commis-

saire générael, le 20° jour d'aoust 1534, icy rendu.]

Et premiers

Au doyenné de Diedenhofen

La cure de l'église paroichiaille de Diedenhoren a esté tauxé . 28 liv. 16 s. 95

La nouvelle confrérie illec a esté tauxé 24 »

La chappelle Nostre-Dame illecq 4 » 16 »
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L'bospital au dit lieu de Dicdcnhofen

[Pour ce que par cy-devant par erreur l'ospitale a esté trop taxé a esté

rédigé à 25 livres.] [Touttefois sous le bon plaisir de Sa Majesté.]

La cure de Husin^heii Hûnsingen-tom-Kaltenhofen

5 » Keltcnhofcn Kullenhofen = Cattenôm

» Sufftgen Sufigen , . .

» KaufTen Kunfen ....
» Oetringen Oelringen

» Heyingeii Hayingen.

10 » Fieurchingcn Flôrrhingen •= Florange

» Bertringen Bt^rtringen

» Monhcym Monhofen «= Manôm
» Guyts Nieder-Jeulz....
» Gyniiinghen Ober-Ginningen = Guénange- Haute

15 » Bergii Berg-sur-Moselle

[Pour ce que par cy-devant par erreur esté trop tauxé, aussy souffrie

dommaiges durrans lez guerres, agreeis soubz le bon plaisir de Sa

Majesté à 25 liv.]

La cure de Rodemache florfemacAern

10 » Anszwyler Arsweiler = Angevilters,

» Ryniinghen Reningen = Reinange-sous-Wolstroff .

[Geste partie est reprinse en despence pour ce que s'est trouvé que la

dite cure ne vient à taux.]

La cure de Dsselizkirch £7»»e/.sA;iVcA-sous- Bus* . . . .

25 » Wolkringen Volkringen......

43
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Le doyenné de Remioh.

La cure de Remicli Remich

» Walbrednus Wal'lbredimus

» Remerscheyin Remertchen

Buren Beyeren-en-Lorraine

Mondorff Mondorf (a. R.) [Recepi]

Schitiringen Schiillringen

Leningen Lenningen

Wormeringhcn YVornieUlmyen.

Macbteni Machtum .

Machern Grevenmacher [recepi]

Temraeli Temmels .

Sommyngen Simmingen .

Ganderen Gandern .

Luysch Wa»ferlie$eh

Wyler zoin Thoren Weiler-zum-Thurm

Friszingen Frisingen

Putlingen Pûltliiigen

Wyltingeu Wiltingen

Besche Besch ....

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

6
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La cure de Maraeren Marner

» Bertringen Bartringen

» Luedelingen Leudelingen

.

Roeszer Rôier.

S liv. 48 s. 11 d.

4 » 14 » 11 »

4 » 15 »

33 » 14 »

Doyenné d'Arlon.

La cure d'Arlon .........
[Sub beneplacito Mal'' Suae quia domus dotis incendie periit et pastor

énorme dampnii hoc bello tulit, redacta est huius subsidii sumraa ad

38 Ib. 2 s. 10 d.]

10 La chapelle Sainct Blaisze au chasteaux du dit Arlon.

[Geste partie de 24 liv. 10 s. est reprinse en despence pour ce que l'on

a trouvé que la dite chapelle ne vient au taux.]

La cure de Dalheym Dahlem-sous-Garnich ....
» Koiitzich Kûntzich = Clemency ....

15 [Domus dotis combusla pastor damna perpessus, ergo redacta summa
ad 17 Ib. 2 s.]

La cure de Stirpenich Sterpenich

» Oberkerss OI)erkerschen = ffautcharage

» Niederkerss Niederkerschen = Bascharage

M » Garnich Garnich

» Mcchtzig Metzig = Messancy

» Zelingen Selingen
l

» Herverdingen Heverdingen == Habergy

» Wannen Watinen = Vance

29 » Hoiidelingcn Hondelingen

» Gruisch Greisch

» Frielingen Freilingen

» Hirtzych Herzig = Hachy

» Korrieh h'ôrich

30 » Diedenburg Diedenberg = Thiaumont

» Elclierart Elcherodt = Nobressarl .

» Anszeler Anlie.r ....
En marge : (Rumeldingen

50 liv. 2 8. 10 d.

24
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Doyenné de Mersoli.

»

»

»

»

»

»

La cure de Mersch .

Steynsel Sleinsel

Cruchtne Alsatie Cruchlen-sur-Alzelte

Eppeldorff

Waltpilch [ValitbiUig

Beydwyler Beidweiltr

Lynstcr Junglinster.

Rodenbornn Rodenborn

VVasserpilch WasHerbiUig

Henistalle Hemtlal .

Flaiserwiller Flaxweiler

BetlestorfT Bttzdorf.

» Beuteren Biter

» Bei'lper^li Berburg .

» Befforl Bejort

.

» Nonimeen yommtrn
' » EUelbrucken EUetbrûck

» Bourschcit Burseheid

» Diekirchen Dtekirch

» Brandenburg .

» Voeren (Fourcn) Fouren

» Cruchten Vienne Kruchten aufder Ebene

» Kirprich Kôrperich

.

» Waldorf Waltendorf

» RiesoriT Reisdorf .

» Bctiendorff Bettendnrf

[ » Unseldin(<en Useldingen pour deux décimes

Le priorë de Uszeitingen Useldingen

[La cure de Hedîngen Heffingen

[ n Vichten Vichlen

[ » Waile Wahl .

» Oespern Ospem
Zuyl Sûul .

ElUliiigen Etvtngen-sous-Beckerich

» Helpurgh //elpert .

» Byessen-Hudercheit Bissen et Heiderscheid

[Composai cum pastore ut solverei 25 Ib.] [A cause de cesie partie a

esté prins en despence la somme de 33 liv. i s. dont la dite cure par

erreur et inadvertence avoit esté trop tauxé.]

»

»

24
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La cure
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La cure de Mcckel-Enszlingen Meckel et l'gêlingen

» Âlslorff Alsdorf ....
» Dockendoiff . . • • •

» Bickendorff

» Keyil Oberkail

[A cause de ceste partie a esté prinse en despence la somme de

26 liv. 12 s. dont par erreur la dite cure avoit esté trop touié.]

LacuredeSiiisfelt Sei»i«/eW

» Granstorff Grantdorf

6 liv. 14 s. 5 d.

7 » 10 » 7 »

5 » 5 » 9 »

6 » 12 »

46 » 4 » S

4 » 12 » 5i .»

6 » 16 »

Doyenné de Bastoli^ne. It

La cure de Braichtenbach Brachtenhach . •

[Erratum est, omnes enim aliae. . . habent 5 lib

» Ernicvilt et Hilwe Erneuville et Hives

» Taveipny Tavigny ....
« Orto Ortho

» Cens .•..••
» Asteneux Asxenoia ....
» Amberlieux Atnberloup .

» Boursy Bœur

» Bastoigae Bastogne = Bastnack

» illecq

» Bertongne Bertogne.

» Berchrucx Berrheux

» Busleydeydcn Bautchleiden •= Boiilaide

» Kuliendoff Kaundorf

» Caway et Hufaleze Covuan et Houffalize

» Crcandail Crendal ....
» Ermoville Remoiville

» Dingclrode Diinkrodt

» Favillere Feitweiler = FauvilUrs .

» Flaramerge Flamierge

>) Giveroiil Givroule ....
» Givery Givry-sotis-Flamierge .

» Harlingen .....
» Le Humont Houmonl-sous-Tillet

» Hompre Hompré ....
» Rechivial Hechrival

.

.]

M
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La cure de Longovillari Longvilly ....
» Longus campus Longchamps .

» Martelingen ....
» Mande Noslre Dame Mande-Sainte-Marie

.

B » Mons cl Dyne Monl et Diner kx-Houffalize

Il Mande-Sainct-Eslienne Mande-Saint-£iienne[a.R

» Nievc Nives

» Novilia Noville

» Olomonl OHomonl (5 liv. 4 s. 2 d.)

10 » Rondu Rendeux-Bas

» Rupe, vicaria de Orto lioupuye.

» Rosiers Grande-Rosière .

» Keniegne Remagne .

» Rachamps ....
<B » Suyr Syr = Surré-soug-Boulaide

» Sounerayne Soinmerain .

» Serenus campus Strainchamps.

» Chcvegny Nosire Dame Sainte-Marie

» Senle les Host Sainlez

90 » Souleï Soller = Sonlez

» Sobres Sibret ....
» Troulo Trotlen = Trome

» Wicweyrcn Wibrin.

» Vyld [alias Wylry] Witry

25 » Warny Warnach

» Petit Wambasie Niederwampaeh

» Grandz Wambasie Oberwatnpaeh

» Wcllerux Vellereux .

[Rummcldingen Romeldauge .

S50 [Com poigne Compagne ....
[Romont Roumonl-sous-Flamierge .

[Taunnu et Fonlaille Taverneux et Fontenaille-sous-Mo

[Rillc Tillet

[Oehenpeit Champion ....
35 [Brasyn Beausainl....

La cure de Warden Wardin

» Bra et Wesenvilla Brus et Ve$queviUe

» Willari YiUers-ta-Bonne-Eau .

Nota]

i liv.
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Doyenné de Oreda Gmide.

[Decanus moratur in Dochinfain.]

La cure de Biewye Bièvre.

» Erclae Ecclay-tous-Pomlrôme .

Le persoiiat de Grcdis Graide .

Le vicaire iilecq .....
La cure de Loyt

» Loyl Sainct Denys Louelte-Saint-Deni»

» Loyt Sainct Piere Louette-Saint- Pierre

» Mcsseyn Maiêsin-sous-Villance.

» Osy Oisy.

» Offay Haut-Fays

» Ochamps.

» Rcndielum Redu

» Riennc . .

Le personat de Villans Villance

Le vicaire iilecq

La cure de W'nnsinnc Wancenne et Bellus Ramus Beauraing

2ô
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L'hospitaulx de Marche

La chapelle Sainct Jehan au dit lieu de Marche.

» Sainct Agnes illecq.

8 liv.

6 »

6 »

Doyenné de TJtt&y Oufjet.

5 La cure de Melrcux Melreux-soiis-Hotton .

» Emaillic Grande-Enneilles-sous-Grand-Ban
» Fysin Fisentie-sous-Soy

* Ny Ny-sous-Soy

» Beff Be/fe

10 [Hees Heyd .

Jupille

Petithan Petit-Han

Pona

Chevorin.

15 La cure de Juzcrine Jusaine-sous- Bornai

» Grand Magnilion Grandmenil

» Bommaiia Bornai-sous-Du rbuy

» Iszier Izier

» Thohonia Tohogne .

JO La vicaire de Werisse Weris

La cure de Soye Soy lez-Durbuy

» Samrec Samrée

» Clavier .

» Maurcourt Marcour.

)S » Harszee Harzé

» Longée Vieux-Ville.

» Ockier Ocquier

» Schoriche Xhoris

Le personat de Chines Xhignesse-sous-Hamoir

30 La vicaire illecq

La cure de My .

» Combien et Fairon Comblain-Fairon.

Ia cliapelle Nostre Dame illec .

La cure de Ferler Perrière

39 » Mons Saint Denis .

7
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Doyenné Sainct-Reiuaole.

La cure de Diepart Dieupart 8 liv.

Doyenné de Stavele Siaveloi.

La cure de Byhen fie/tam.

» Cheren Cherain

» Govisz Gouvy....
» Mons Sainct Martin .

» Rietgny Rettigny-sous-Cherain.

» Beszlingen Niedtrbesslingen <= Ban-Bella

Le vicaire illecq .....
Daleyden Daleiden

La cure de Pinsch Pintsch.

» Tomben Thommen .

» Wnmpaich Weiaujampach

» WylU Wilz ....
» Aisselboerii Auttlbom. .

» Eschwyler Eschweiler

[Dodenge ......
Ottenge Odeigne

Bra

Bodeur Basse-Bodeux ....
Waen Wanne
La cure de Monsyhuysz Munthauaen.

» Aldringhen Aldringen =• Audrange

» Buchenberg BiïtgenharU .

» Buiflingen Hoegen = Boevunge

» Doeninghen Dônningen .

» Dorler Dùrler.

» Ueiszingen Belzingen = Haehiville

» Harszpelt Harspell .

» Lommerszwiller Lommersweikr

» Oren Ouren ...
» Wicherdengen Weicherdingen,

» Steffeszhusen Sleffieshausen

La vicairie de Salms vêtus VieUalm .

La cure de Greisz Kampen Grotzkampen .

m

8 liv.



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHIINY. 434

Le cloistre de Nostre Dammc i Luxembourg de l'ordre de Sainct

Benoit Abbaye de Munster d Luxembourg ....
Le couvent Saincie-Claire illecq Abbaye du Saint-Esprit .

» des Dammes à Bonnevoyc hors et près di* Luxem-

8 boiir(ç Bonneweg = Bounevoie . ....
Le cloistre des Dnmnies à Differtingeii Differdingen . . .

La maison des chevaliers de Pruisch à Luxembourg Couvent de

l'Ordre Teutonique

Couvent des Dammes à Hozsingen f/osingen ....
10 Le convent Saincte Claire h Eplcrnnclren Erhternaek

[Le convent de Sainct Claire en Echternach est par cy dénomé par

erreur, trop tauxé, est assavoir à W liv. 1 s. 2 d. Aussy le cloistre et

dammes ont souffrit doramaiges aux derniers guerres, pour ce est

le dit tauxe rédigé soubz bon plaisir de Sa Majesté à 44 liv.]

15 L'abbaye de Epternaken Echternach de l'ordre Sainct Benoyt

Le convent des Dammes in Mergendael Mariental

» » à Bardenburgh C/aire/on(ai«e[Arle]

Le cloistre de Butzendorff [Diedcnhofen] Busendorf .

» des Religieuses in Pruiniîi Prum

tO » de Wyller Bfttenach [Died.] Fi7/ers-fle«nafA .

Collegium Prumense Prum

[Cette partie de 70 liv. est reprinse en despence, pour ce que les biens

du dit collège sont scituez hors de la souveraineté du dit pays.]

[Non obstantibus predictis ego cum canonicis composui ut hac vice

S» solveretur 24 lib. 16 s. ne a symboli essent. Keck.]

L'abbaye de Malmedye Malmédy

» Stabele Stavelot

Le cloistre de Guyszberg [Diedenhofen] Juslberg

Les chartreux de Rettel

50 Les Religieuses Sainct Thomas [Bidburg] Saint-Tomas-sur-Kyll

Les chapitre de Kylbourg [Bidburg] Kylburg ...
La maison de la Saincte Trinité à Bastoignc [Nota] Couvent des

Trinitaires à Bastogne.

Le prioré de Hufalize [Nota] Houffalize . . • .

35 » Bienhupha .......
» in Ayulia Aywaille

L'abbaye de Sainct Remy Sairil-Remy lez-Rochefort [Roiffio]

Le chappitrc de Nassou [Roffen] Nassogne.

L'hospital de Vyenne Couvent des Trinitaires à Vianden [ist in

40 (Mersch) Bidburg]

429 liv.
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Cloistres et chapitrez non subgetz à Luxembourg
et ay ayans biens en Icelluy pays.

L'église catédralle h Metz li cause qu'elle a à Luxembourg .

» Sainct Saulveur de Metz ......
Le cloistre de Sainct Martin à Metz

[Geste partie de 120 livres 15 s. 8 d. est prinse en despence pour ce que

monss' le Cardinal de Loraine tient ces abbayes et i cause de sa

cardinalité veulx estre francq et exempt du dit subside.]

Les Religieuses de Saiucte Gledcsinde k Metz

Le cloistre Sainct Vincent à Mets

Les Religieuses Sainct Piere à Mets .

» de Sainct Simphoriaen h Mets

Le cloistre de Nostre Damrae à Mel.<.

63 liv. 19 8. 8 d.

lîO i> 15 » 8 » »

iS » 18 »

25 » 9 »

24 n 1 » 4 »

4 » 15 »

6 » 8 »

10

Cloistrez et obapitrez en et prez de la citez de Treveres.

L'église cathédrallc de Treveres Trêve»

L'abbaye de Sainct Maximien Saint -Maximin Ut-Trèvei

Le convent Nostre Dnmme aux Martyres [cxycusté] .

Le cloistre Sainct Mathias [exycusté].

Le» Religieuses de Oeren [exycuaté]....
Le chapitre de Sainct Syméon

» Sainct Paulin .....
Les religieuses Snincte Barbe

La maison de chevaliers de Pruisch en la cité de Trêves Mainon

de l'Ordre Teutonique

Les Chartreux hors et près Treveres.

Le convent in Medio Lacy Meltlach [Machern] .

Le cloistre de Wadigas
[( )] Wadgansen .

» Hymeireidt ffemmtrode [ist in Bidburgh]

Le convent du Valz des Moynes prez d'Yvoix Vaux-le$-Afoines

[in Ivodio]

Le convent de Sainct Wandelin à Verdun [in Marvillairs et

Dampvillers]

L'abbé de Sainct Jaiques en Liège

» de Mouson Mouzon [in Ivodio]

» de VValsoren Wautsort [in Rochefort]

de Lcff Le/fe

du Valz Sainct Lambert [Uffay]

»

»

La chapitre Saincte Croix à Liège [Uflfay]

264 liv.
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Doyenné d'Tvoiz [avec les oioystres et chapitres en et près la susdit Tvoiz]-

Lacurcdc Aiïlanlin i4u/?aNre .
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Sanclus Maurus Sainl-.\faur (Même)

Rucey Bussy (Meuse)

Vielz Virton Vieiuc-Viiion

Robcmont Robehnont ....
La cure de Ellio cl Tnrris Elhe et Latour .

» Vertoniiiiiii Virton .

» Han an(c Marcvillam Han-devant-Marville

» Revereyiim Rouvrais sur-Olhain

» Villare Rolumluin Villers-le-Rond

» Bullcdium Bleitl

» Frcsnoy Fremiois-la-Monlagne.

i> Mons Quinteii Munt-Quinlin .

L'église Saincl Meilarde Sainl-Mard.

[Sancliig Lcodgarius Sainl-Légrr

Capclla Sancty Kalhnrinac in Vertonio

Sevcriiz le Franc Xivry-le-Frane

Joppcconrt ......
Fermont.......
Mersy le llault lUerey-le Haut .

En marge : [Nota hic addatur abbas. . . in Verduno.]

Mersy le Jny Verey-le-Bas

Canonici in Longuion Longuyon

(Prioratiis Marvillensis ....
La cure de Chusnoy Ckenoii

» Villare Saincl Pier Saint- Pierrevillert

» Marcville Marville .

La prcccptoirc Sainct Anthoine lez-MarviUe

La cure de Ruedia Aue/fe

.

» Sainct Lnurens Saint- Laurent .

» Sorbeynn Sorbey , ,

» Rouvcreyp ad Monaches Rouvroy-tvr-Ton

» Monlignyn Montigny-sur-Chieri

20 liv.

25 »

4

i

4

4

7

7

32

7

8 »

46 »

» »

6 »

4

7

4

4

11

24 »

34 »)

25 »

7 »

43 »

7 »

8 »

25 »

6 »

37 »

5 »

4 s.]

10 »

18 »

19 »

15 »

4 »

7 »

18 »

1 »

19 »

»

»

»

»

[1 ,]

15 »

16 »

H »

13 »

10 »

2 »

11 »

3 »

5 d.

9 »

9 »

9 »

5 )>

3 >>

to

1S

iO

9 » as

3 »

8 »

6 >> 30

3 »

Doyenné de Gtevency Juvigny-sur-Lnison.

La cure de Mons Madius Monlmédy .....
» Chiranceyn Sainct Hubert ChauvencySaint-Hubert

» Parvum Vernolium Petit-Verneuil .

» Grande Vernolium (Vcrncux) Grand-Vemeuit .

7 liv. 18 s. 6 d.

30 » fi »

4 J) 12 »

6 » 3 » 9 »

35



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. i35

iO

cure



43to DENOMBREMEiNT DES FEUX

PIÈCE JUSTIFICATIVE

Bulletin d'imposition du clergé de Thionville pour l'année 1S46.

Minute niix Arehives du Gouvernement à Luxembourg.

Pastor parrochialis ecclesiae in Theonisvilla solvet infra hinc et festum

suncti Hemigii proxime venturum pro medietatc reddituum uno anno sibi 5

in ducatu Liiccomburgensi cedentium et a sede apostolica iVla" Sue anno 1541

concessarum viginti octo libras et sedecim stufTeros. Dalum a" 4546.

[Cappella INostre Damme Theonisvilla quatuor libros et sedecim stulTeros.

Nota : Nova confrateraitas in Theonisvilla viginti quatuor libras.]



DÉJNOMBREMENT DES FEUX

DU

DUCHÉ DE lUXËnBOUItG ET GOIITl DE CHINY

DRESSÉ

POUR LA LEVÉE DE L'AIDE DE 1537

AUQUEL EST INSÉRÉ

L'ABRÉGÉ DU DÉNOMBREMENT DE 1531

INTKODUCTION

Le compte rendu par Jehan Frauchois, receveur d'Arlon, de l'aide de 2 florin»

10 karolus ou 40 patars sur chascun feu au pays de Luxembourg et conté de Chiny

accordé à l'Empereur . . . par les Estatz des dits pays de Luxembourg et Chiny,

l'an XV' XXXVI, le xx* jour de mars, siil de Trêves », l'orme un cahier en parchemin

de 70 pages et fait partie du Recueil factice n° 15906 des Archives de la Chambre des

Comptes du Brabanl; c'est le n** 6 du volume en question; comme les autres comptes

18 de ce recueil, il a sa pagination spéciale. L'abrégé du dénombrement y occupe les

folios 2 à 46. Dans la deuxième apostille, apposée en tète du folio 2, et au chapitre des

dépenses, folio S5, il est dit que ce dénombrement est celui de 1831. Ce dénom-

brement est d'une importance réelle pour la géographie historique du Luxembourg,

d'une part à cause d'un certain nombre de notes jointes aux noms de certains villages,
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et d'autre part en complétant maint passage par trop abrégé des précédents dénom-

brements.

Le Compte ne fut présenté en cour de Bruxelles que le 15 juin 1S41, plus de

quatre ans après l'éciiéance du premier terme de l'aide.

Le Compte est publié selon les mêmes principes suivis pour les comptes et dénom- s

brements antérieurs. Des dépenses, les seuls articles présentant un intérêt historique

sont publiés. Ils nous font un tableau navrant de la désolation occasionnée par les

guerres avec la France.

POUR LA COURT

[Présenté à Ciourt par ce receveur en personne, le xv« jour de juing XV' XLI, etc.] 10

Compte Jehan Franchois, receveur d'Arlon, de radminisiralion el manie-

lîian par luy eue des deniers procédaiis de certain ayde de 2 florins

Karoius ou 40 patars sur chascun feu au pays de Luxembourg et conté

de Chiny, accordé à l'Enipereur, nostre s% par les Eslaz des dits pays

de Luxembourg et Chiny, Pan W" XXXVI, le xx" jour de mars, stil ta

de Trêves. A payer iceliuy ayde en deux termes, assavoir à la Penlhe-

coste ensuyvant el à la Saincl Remy, Pan XV'^ XXXVIL Comme le tout

appert par certain acte sur ce faict el depeschie par les dits Estatz, le

xxi° jour de mars, Tan que dessus, icy rendu. A ce commis et ordonné

par lettres patentes du dit s' Empereur en date du xn* jour d'avril, l'an jo

XV" trente sept. Pour par le dit receveur iceulx deniers, par ordon-

nance de Mons*' le marquiz de Berges, gouverneur et capitaine général

des dits pays, convertir et employer aux réparations el forlifficalions

des villes et autres choses nécessaires pour la garde el sceurlé d'icelluy

pays, comme appert par les dites lettres patentes de commission, dont m
la copie est insérée cy après (^). El se fait ce présent compte en florins

Karoius ou livres de 40 groz monnoie de Flandres la livre, monnoye

{*) Voir aux pièces justifîcalivcs.
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évaluée au dit Luxembourg pour chascun florin et tout autre or et

monrioyo à l'advenant. [Fait à Bruxelles.]

RECEPTE.

Kl

IS

[Non loué par faillie de l'exhibition des quayers contenant la déclaration de tous les feuz des pays de
Luxembourg et conté de Chiny.]

[Sur ce ouy ce receveur qui a déclaré et affermé que par Monseigneur le Gouverneur, lieutenant,

président et gens du (Conseil de Luxembourg, luy auroit esté ordonné de recevoir et par ses

commis faire recevoir les deniers de cest ayde sur le dernier dénombrement pour avancher les

payement du dit ayde qui requerroit célénlé et éviter les despen« qu'il eust convenu supporter pour
faire et renouveller le dit dénombrement qui este de longue durée et de grande despence. L'on

accepte icy cesie rccepte, à charge que ce receveur, en dedens trois mois prochain venant, sera

tenu rapporter sur ce que dist est certiffication ou ordonnance de mes dits seigneurs les lieutenant,

président et gens du Conseil ainsi qu'il appartient.]

[Ce dit receveur a icy rendu la certiffication de messeigneurs les gouverneurs, président et gens du
Conseil du dict Luxembourg qui est enfilée à la lyace des acquicts de ce présent compte.]

[Nota : cy-après sont reprins en despence 335 { feuz; voir fol. 5S de ceste prévosté.]

Et premiers en la ville et prévosté de Luxembourg.

La ville de Luxembourg a eu en feuz et inesnaiges contribuable.s et non

exemps ....
20 Mondericli Monuerich

Eclingeii Ehleringen-sous-Sossenhei

Lnliingen Lallingen-sous-Escli'Sur-Atzelte

Der hoff Feetz Foetz

Sleynsel Slelnsel

2ti MullendorfT MûlUndorf .

Helmesingcn Helmsingen.

Lynciien Lintgen . . .

Prettingeii ....
Goesseldingen Gosseldingen

30 Roliingen Bollingensur-Alzetle avecq ceulx appertenant à Munster

Bettingen Bellingen-sur-Mess .

Lyner Linger et Pctlingen Petingen-tur-Chiers

Nyederkersscn Niederkerschen = Bascharage

Oberkerssen Oberkerschen = Hautcharage

35 Funich Fingig-sons-Kuntzig .

Heyvingen Hivingen-sous-Garnich .

369
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Garnich Garnich et Gcrriingcn Gerlingen

Dailliem Dahlem-sou/i-Garnich.

SprcnckJngen Sprinekingen

Kunttich Kûntzich = Clemency-sur-Einrh

Lympach Limpuch et la eense ArcstnrlT Aretdorferhof

Schoiiwylcr Schun-eiler .

Hel I i ngcn Hellingen - soiis-Frisingen.

Fcyningon Fenningen-soiia-Rettembnrg

Roescr Rôser-xtir-Alzelle.

BalTîngcn Bivingensur-Alzelte

Lycflingcn Liwingen-sous- Roeser

Sehyffingen Schifflingen .

Norizingcn Nôrlzingen .

Honchcringen Hûncheringen

Ellingen Ehlinqen-siir-Mess

Reckingen Rrrkingen-sur-Me$g.

Sieinbrucken Sleinbrûcken

Berghein Bergem-sur-Mes».

Peppingen

Nyedcraindffrn Niederanven

Oeiringen Oetringen-sur-Syr

Syrren Syren sur-Syr

Saiilwillcr Sandweiler

Der hof Burrcl Birelerhof-sous-Sandweiter

Der Hamme auprès Sainct Katherine ffamtn Ui-Luxembourg

Kunleren Contern . ,

Triuilingen Trintingen .

Ercnsingen Ersingen-sous- Waldhredimus

Seinyiigen Senningen

Oberandffen Oheranven .

Erenizen Erutter-ioutSiederanven

Ramliiigeii liameldingen .

Tuntingen Tûutingen

Bopre Bour-sur- Ei/ich

Noiszpclt Nospelt

Ulm Olm

Kellem Kehlen

Dondelingen Dondelingen-sur-Eisch

Putlingcn Pûlttingen

Bureii Beiern-en-Lorraine

Esingcn Esingen-souS'RwIemacher .
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llagen Hagen-en-Lorraine

Nyeder Riinchcn Nieder-Renlgen

Burmci'inglicn Bûrmeringen .

El I i ngcii Kllingen -sous - Mondorf

s Der lioff Duffciidorff Daundorf

AUwyesz Atlwies

Gandcrcii Gandern .

Frycsinglu'ii Frisingen .

Eferiiigeti Ewringen

<0 liyemlinglieii Hitnlingen .

OomcIdiiim'M Dommeldingen

Ludclingcn Leuilelinyen .

Holtzein //otzem-sous- Marner

Sayssen) Sasseiiheim = Sanem

m Wyler zoin Tliorii Weiler-zum

VVyltsloif Filsdorf .

Dailhcm bic Vilstorll Dalheim

Slrayssoii Strassen .

Merle Merl

80 Schillcriiigen SchùUringen

AbwuliT Ahweiler .

Heystorff Heisdorf-siir-Alzette

Loreiilzwyier Lorentzweiler

lioiifTcrdingcii Boffcrdingen

Î3 Helmcdingcn I/elmdingen.

Walfferdiiigcn Wal/erdingen

Beltembouig Betletnburg .

Hunslorff Uûnsdorf.

lez-Filêdorf

Heffingcn

Thurm — Weiler-la Tour

50 Eycb Ekh, IJeggen, Wyracrszhoff Weiinerskireh cl Mulenbach Miihlenbaeh

sousEich, une co:nniunai]lté, excepté ceuix qui appartiennent au Mon
Saincl Jehan .....

Bereidingcn ......
Anszwyier Arsweiler = Angevillers.

Esche sur i'Alsy Esch-sur-Alzelte

K Le molin devant le Bunbjis Baumlnischmûhle à

HolenfcKz Hollenfels ....
Griscbe Greiscli .....
Gauchszbcrgiir Gasperkh.

Holderich HoUerkh cl Bonncvoye Bonneweg

40 Zessingcn Cessingen , . .

Mûklenbach-sous-Eich

i



32
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La seignourie de la Roobette Fels = Larochette.

La franchise Felt = Larochette

In'^elzsjierch Angehberg . ........
Nomincmi Nomment

» Eppcidoiff Eppeldor/ ^ .

Wflllpillich Waldhitlig

Criissenach Chrislnaih

Hof Engelbornii et Wiedcrl Weidert

Schicrei)

>0 Haller

Savribornn Savelborn ....,,.,.
Sclioozs Schoos

30 i feuz
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La seignoarie de Zolverem Zober = Sokuire.

Zolvercii Zolter = Soleuvre 19i fcui.

Hcyllc Mail lez- Dûiletiiigen

Tetingen

Ramilingeii. Rumelingen

Pediiigen Redinyenen-Lorraine

Niiderkaire JVieilerkorn

Zonncn Zohnen =» Saulnes .........
Saissrm Sassenheim -^ Sanem. ........
Diefrcrdin{>lic(i Differdingen 19 » lO

Oherkairt- Oberkorn ..........
Bclucr.-z Heles = Beh'aux

Mxchionip Machlum

Pis.siiigen ............
Flai.'zwylir Flaitreiler il » 18

Sclirnnsis Schrassig. ..........
Le\fl1iiigi'n Levelingen

La seigneurie de Fispacli Fùchbaeh let-Mersch.

Fischbacli Fisrhbuch lez-Mersch 15 fciiz.

KcdiDf.en Kôdingen-souif-Fischbach . . 7 » M
Wjer Weier 5 »

20
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La seignourie de Lynster Limier pour la part de Clément d'Orley.

Biedwyler Beiilweiler-sous-Rodenborn

Joingelyn.stcrnn Junglinsler

Luterbach Lallerbach-sous-Jtlertiig .

4 Godbringcn .....
Borcli-Lynstercnn Btirglinster,

Altlynster AUlinster.

3 fciit.

7i »

5 »

» »

5 »

3 »

Lynster Linster pour la part de Diedrich de Metzenhusen.

Borg BurgUnster ....
10 Joinge-Lyntzeren Junglinsler .

Gundriiigen Gonileringe/i.

Biertringen Birlringen-nous-Schieren

Boursz Icz Praitz Groszbous

Hosich l/osingfti ....
I,"* Walhusen [Valilhuusen .

Rotlerhusen Rodershausen-sotn-Hosingen

Grallingen Gralingen

Eygscmbroog Eisenhorn ou Eisenbourg

Escbwylcr Eschuieiler-sous- Rodenhorn

iO Prima : Somme des ftiiz soubz les ville, prévosié et quartier de Luxembourg et des

seigneuries y appertenans : 2,424 feuz.

2
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Rieszdorff Reisdorf

Sludermandcrscheyt Schlindertnanderxcheid

Constiimp Consthum

liollstein Hotstum .

Kutlcnburg Kautenbach .

Fulcklingen Folkrndingm

Dcr hof Mdsingen Moserhof ou .Wosingerhof

Aingendorff Ingeldorf

BasteiidoriT Bastendorf .

Thymell Tandel .

GeIsztorfT Gilsdorf .

Ermcrstorff Ermsdorf .

Stegenii Slegen

15
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Nacblraaiiderschcil Nachlmanderscheid . 3 fcuz.

Gradliiighen Grulingen 3 i »

Lantschcit Laiulscheid-»ous-Bastendorf ^ »

Mcrsclieyt Merscheid-soiis-Putscheid K »

s La seigneurie de Falckensteyn Falkenstein-itur-Our.

Eusseiiibauh Untereisenbach 9 ^ feuz.

Bouler Buuler 1 »

La seigneurie de Stoltzemboroh S(olzeinburg-$ur-Our.

Stolizcinborch Stalzemhurg ^0 feui.

10 Pintzfeit l'ùtlscheid H »

La seigneurie d'Ouren.

Ouren 12 i feuz.

Oberhuwesen Oheihaunen tez-Ouren 6 »

Stobacli Slupbach ........... 3 »

!S Kallenborn Kalhorn 3 »

Leiaer Lieler . 3 »

Heynucrscheidt Heinersciteid 14

La seigneurie de Rulant Burg-Reuland.

Ruiant Burg-Reuland . .

30 Lantschcit Lascheid lez-Reuland

Beyilaer Beiler ....
Lonszwylcr Lotnmertweikr

Asselbornn Asselhorn lez-Biwiich .

Beyfels Biwisch ....
2;i Sayssel Sassel.....

Boxhornn Boxhorn....
Stockein Slockem-sous-Asselhorn

Holler Huiler- sous- Weiswampach .

Binlzfellz Binsfeld ....
50 Broilfelt Breidfeld-sous Weiswampach

Leyilaer Lieler ....
Ortt Ourlh-snus- Beho

Walermale Walermal

»

18
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La selgnoarie de Glerval Clerf = Clervaux

.

La franchise de CIcrval Clerf = Clervaux,

Der hof Marnach

Drszpell Urspelt ......
Vischpaclit Fischbaehsous-Beinertcheid .

Rullcr Reiler

Maclicrcn Meclier-sur-Clerf

Grintliiiscn Grindhausen

Enszwyler Etelborn

Rymiingen Rumlingm-sous Asselbom

Roder . ......
DrouCfelt Drauffelt

Nithusen .Yeidhauien

Der hof liossingk floêinqen ....
Rotierszhusen Rudershauten-soua-Hosingen

Walhusen Wiihlhausen

Eusembacli Unlereitenbach ....
Docrscheyl Dorsrheid

Der hofT van Brouch van Montzhusen Munshausett

Boclioltz Dockholt-sous-Hosingen .

Wulffanz-Willz Wiltoerwitlz ....
Der hoir van Udliiigc Ulflingen =» Troiêvierge»

Beszlingen Nieder- Heslingen = Batbellain

lloldingen Huldingen .....
Dronckler Drinklingen ou Drinckler

Buiïïiiiger Hôgen = Boevunge lex-Winlger

Der Itoff .Mi'chercii Mecher lex-Dunkrodl

.

Hoff Lcfrrynchen Lijfringen ....

8
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Hermstorff Haesdorf

Gcntringheii Genlingen .

Nuderst-Jegen Nietlersgegen .

Kirchpergc Koerperieh . .

> Fooni Fouhren

Loenstorff Longsdorf

Byvellz BiveU-sur-Our ,

Billcl Bettel ....
Gychlingen Geichlingen .

10 Kaeriszhusen Karlshausen

Sevenich Sevenig-sous- Karlshausen

.

Scliyltekronen Scheitenkorb

Hcrbcrschiniiclen Herbslmûhlen

Berscliitte Bencheid

1» Overst-Jcgen Oberxgegen

.

Bulei- Bauter ....
Kuppelzhust-n Keppeshausen .

Gcmiindc Gemûud .

Roticrhuson Hodershuuten-sous-Karlshatuen

SO Duveizhuscn Dauvelshausen .

Walidorff Walsdorf

3
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La mairie de Laer Lahr.

Laer Lahr

Huttinghen Hûltingen-sout- A'u«z6aum

8 fvai.

9 »

La mairie de Noszbaom Nuszhaum.

Frilingen Freilingen

Noszbaum Nuszbaum

Intzen Enizen.

Kockzhuscn Koxhausen .

Friederichsborn Friesborn

Mo(zcii-R«ei' Muxeralli .

Huttheinn HûUen-gous- Koïkauien

11
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ReyO Itei/f

Zoderhovcn Houf

Lichtemberg iic/iJenfrorn

Acrtzfclt Arzfeld .........
S La mairie de Leydenbonm Leidmborn.

Leydenbornn Leidenborn.

Hersel Uerzjeld

Kesselvet Ke.sfetd

Hoischeit Heckhuseheid

10 Hallevelt Heckhalenfeld

SU'ffeshuscn SIeffeshausen

Berglie Berg-sous-Lcidenborn . ......
Lulzkampen Lùlzkampen.

Ilailcrszpell Hursfjell

«S Scvcnich Serenich-sous-Harspelt

Groiszkampcn Grostkampen

Welchenliuscn Wekhenhausen

Stopach Sttipbach

fciic.

8
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Zorchcnroit Roehtralh 13 feuz.

Kiewinckei Krinkelt 7 »

WjTtzvell Wirlxftld 16 »

Moringen Hunningen â »

La court d'Ammel Atnel = Amblève-»ur-Amel

.

Overcmmelsz Ober-Emmels

Zoni Bornii Born lez-Àmel

DiedemboiirK Deidenberg.

Montenae Montenaii

EInicIdingen Ivtldingen .

Nicderemnielsz Nieder-Emmelt

EiperdiagliL-ii Eiberdingen

Scoppen Schoppen .

Moederscliil Môderscheid

lloipschii Uepscheid

Heppcnbarli .

Hnldefeh//a/fn/e/d.

Vulender VuUnder

.

Ammcl Amel = Amldève-xur-AtMl

Myrvell Alirfeld

Meyrodl Meyerode .

Zum DccI Medell .

Wallioidl Wulterode

Atzen-Roidt Alzerath

Huygen Heuem

Hirreszpacli Herre»baeh

3
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La ville et prévosté d'Eoliteriiaoh

La ville (l'Ecbtcrnach

Irrel ....
Borre Born-tur-Siire

s Lutlerbornn Lauterborn .

BoIlcndorfT Bollendorf .

Hoff Di('dcr.sz|iacii Disburgerhof

Der hoir llanime Hammhof
Der hoff Feililtach Felsbruch

tO Eppeldorff

Meynninghen Menningen

Muniien Minden

Alstorff Alsdorf-sur-Nim»

Overeck Oberecken .

J5 Bech Beck lez-ZiUig.

Oyszwyier Osueiler.

Repin^^en Rippig .

Kolbiint Collielle

Zuttingcn Zitfig

)t) Karschenbach Kaschenbach

Niederwiesz Nieder-Weis.

Stcynncn Sleinheim.

Der boff Meliiick Melickahof

Der Roderszhoff Rodesehhof

Si) Der boff Grontzbrueken Geyershof

Der hoff Frombert; Fromburgerhof

Der hoeff Feill. Ferme disparue au

Edingen

Prumme zur Lcyen Prùmzur-Ley

30 Verszwyler Ferschweiler

.

Erentzenn Ernlun lez Eclilernach

Hoff Ercntzherg Ernzerhof

Meckel .....

ban d Ostoeiler

154 reuz
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La ville et prévosté de Bleâbonrg Biibury.

La ville de Biedbourg Bilburg .

Erdorff Erdorf

Morlschc Môtsch . .

Scarpillich Scliaribilliq .

DockendorfT Dorkendorf

.

Ungeiidorff Jngendorl

Bickendorff Bickendorf .

Eiiszlingen Esslingen

Der hoff Bardenljornn Hof-Badenhorn

Lycsclicm uff «1er Ellcnti Lieinetn-sur-EhleHtt

Mcsscnich Atesserich

Birilingen ....
Flicssem

WoltzfcU Wohfetd .

Matlcnhcyrac JVatlenheim.

Ovcrwyler Oberweiler , ,

NicdtTwieler Niedrrweiler

BiesztoriT Biersdorf,

Wicrsztorff Wiersdorf .

Matzenn lUalzen

Ersche Ir$ch ....
Rutterszdorff /l««er«dor/.

Stalle Stald ....
Masscltcr ifasholder

Steddera Nieder- et OberStedem

DudeldorIT Dudetdorf .

Ordopff Ordorf

GranszdorfT Gransdorf . .

Der hoff Ernuszdorff GeUdorf .

Lyeschem uber die Kyle Piekliessem

Metterich ....
Gundorff Gindorf .

Gondorff Gondorf .

Badencn Badeni . . .

Huttinghcti Hùtlingen-»ur-KUl

Meckcl

8-2 leui



ii
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Over et Niedcr Pierscheit Ober- et IVieder-Pierscheid, ensemble la court de

Bcckerhousen Merekeshausen ne sont icy comptez, pour ce que le conte

Diedrich de Manderscheit les veull tenir de sa seigneurie de Nuwerborch,

de laquelle ensemble des dis villaiges il n'a voulu donner la déclaration

de ses feuz, icy Néant. 9

[Nota, loué par faulte de recepte.]

[Sur ce ouy ce dit receveur qui a relaté et affirmé avoir fait la diligence de faire constraindre et

exécuter les habitans du dit Nuwerborch avec ses appertenances. Mais que le conte Dierich de

Handerscheyt c'est porté pour appellant contre les gouverneur, lieutenant, président et gens du

Conseil. Ce dit receveur et collecteur des aydes et tous autres eulx entreraeclans do dit affaire 10

disant la ville de Nuwerborch avec ses at)pertenances non sortir soubz le dit pays de Luxembourg,
'

et à ceste fin a fait adjourner au Grand Conseil à Malines par Guille Guystal, huissier d'iccUuy

Conseil, ce dit receveur qui a respondu au dit huissier que à lui ne compétoit deffendre la souve-

raineté du prince, mais que procureur général de l'Empereur ou dit Grand Conseil devoit deffendre

ceste cause et que depuis il n'en a ouy parler de ceste dite matière. A ceste cause il n'a riens receu 15

ne sceu recouvrer]

[Néantmoins en soit fait extraict et aussy de semblable partie déclairée ou compte précédent avec

l'appostille y mise pour estre délivrée au dit procureur général afTm qu'il tieingne main à la

vundainge du dit différend. Et soit aussi fait diligence par ce receveur de recouvrer copie de la

provision cy-dessus mencionnée. Pour plus amplement estre informé des raisons que le dit conte 30

de Handerscheyt allègue pour évader le payement du dit aydc]

[Depuis a ce dit receveur icy rendu copie authentique de la dite provision des lettres d'appel contenant

l'exploict qui est enfilée à la lyace des acquictz de ce présent compte.]

La seiernoarie de Bettingren Beltingeti-gur-Prum

Bettingen Bellingen-sur-Ptiim

.

Weiltlingen Wettlingen

Pcffingen

Stockera Stockem lez- Wettlingen

Boustart Baustert ....
Fultzdorff Feiltdurf-sous-Oherweis .

Hutterscheit Hulterscheid-sous- Baustert

Allstorff Olsdorf ....
Hucsel Ifiesel

1
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Keichingen Kechingen = Koecking 8 four,

Eyfingen Ewingen 4 »

Boler 8 »

Rouchy le Chastcl Burg-Rûtigen 4 »

S BrustoriT Breisdorf 18 »

Selrich So7rtcA 10 4 »

Hettenges Groszheltingen . . 13 »

(îarsc Garsch 14)>
Monhcm Monhofen '^ iVanôm. . 18 »

*<• Marengcs Marange-Silvange . . 50 »

Mackenhovcn Mackenhofen = Macquenôm ...... 4 »

La ceosc des nommains nomme WoudersholT Jfarienthal-snus-Diedenhofèn. 1 »

KampfTcii Kanfen 32 »

Oettranges OeIringen-en-Lorraine 55 »

15 Niederliamme Niederham 28 »

Oberliamme Oberhatn .... 84 «

Le censier de Giisberg Griesberg-sous-Thionville 1 »

Walmerstorff Walmesdorf . Si»
Elsiiigen EUingen = Elzange . . . . . . . . . 1 3

li
»

M Buddingen ulF der Kinder, Hellingen Hellingen-soua- Bidlingen et Elsingen

Elzingen-sous-Budingen en tout ensemble 21 »

Englingen Inglingen 14 »

llettiingcs cinprès Metsich Kleinhettingen. 5 4»
HeerstoriF Hasdorf-sous-lllingen 5 4 »

m Dieslorff Diesdorf 20 »

Suckanges Slûckingen 11 »

Assonwylcr Arsweiler = Angevillers pour ce qu'il est comprins au quartier

de la prëvosté de Luxembourg ........ Nëanl.

Allegrangc /l/jriVigie» pour la pari de Tliionville 3 »

50 llayangcs Hayingen. 98 »

Bulïingcn soubz la montaigne Saint-MichicI fle«»ngien-«or-;Vicfce/«6w5i . 10 4 »

Knulanges soubz la dite prévosté ir«eM»»n(7en 11 4 »

Macherc le Roy Kônigtmache.r 76 »

Huntingcn Hùntingen 7 { »

55 Bletenges Bletlingen 13 »

Bousz Bm.sî-sut J/ose//e et Landersingen La/idreyin^ien .... 12 »

Budlingcn Bidlingen .......... 10 »

WolslorlT Wolsdorf 16 »

Linsen Leuerhof= Logne 4 »

40 Rurchirigen Rôrchingen = Rurange . . . . . .11 »

Le censier de Gicrsz Griesberg-sous-Kônigsmacher ..... 2 »

38
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Metzercsche Melzeresch .

Eyche. Ne fait plus qu'un village avec .Velzeresrh

Tommerchin Tremery ....
Flcchc Flevtj

Moiitei'gin Monlerchen = Moiilrequienne.

Lucliangos LûUingen ....
Uckangcs Veckingen

BudengCH emprës Juslcmont Buedingensou$-Jus(émont

Velniachcrcn Fameck

GenHerangrs Gutulringen-iur-Orne .

Bolsangcs Buisitigen-sous-GanilringeH

Le censicr de Pjpelstorff PeppinvilU

Mondcicngcs Mondelingen

Richemont Rekhersbfrg = Riche.motu

BeGii^eii Nieder- et Oherbevingen

Bettciigcs eniprèit Florheiigcs Betlingen-sous-Florange pour ce

guerres il est ruyné . .

Walnierenges Wollmeringen .

Wolkranges Vutkriiigen et Messanges Metzingen

Elanges Elingen-sous-Weimeringen .

Sevigny Servigny

Entringen

Enschtringhcn Eschervigen = Esserange

Tcr\eii Terwen == Tervilk . .

Molfîiigcii Molvingen ....
NiedtT-Juizi! et Ovcr-Jutze Meder-Jetit» et OberJeutz

Kuntzich Kûnzig-suus-Diesdorf

AlclztTwisz Metzerwiese . . .

Weymeranges Weimeringen . ,

Talcuges Talingen ....
Nieder- el Over-Gyniiingen Nieder- et Oberginningen

Beriraiiges Berlrmgen-xur-Moselle et Emeldangrs Immeldingen

ADgcIdinglien Uagendingen . .

Der hoff Brouclie lirurk-ious Uckingtn

BrusturlT par de la Candcr KUinbreisdorf.

Geliingcn Gelingin ....
Mensrhcn Menchen c= Mancy

.

Oestorff n'a voulu donner déclaration

que par les

2
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La aeignourie de Florhenges Flôrchingen «m Florange.

La franchiçe de Florengcs Flôrchingen — Florange

Eresiiigen Eningen-sur-FentHch . . . . .

Orwicli .............
8 Dinswicli Daspich

Ebbingcn Ebingen

Nilnusx Nilvingen, Marszpacli Marspich et Lurin^en Leijringen.

ZussHOges Suzingen, la censé et moulin sont brûlez par les guerres, pour

ce icy......•.• 4 •• •

<0 Allegranges Algringen, pour la part de Florhenges

26 1
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Niedcr Runtgen Nietler-Rentgen

Oodenhoffen Dodmhofen

Souffgcn Suftgen

Berg im Gauw Betg-sur- Moselle

Summyngen Sitnmingen iind Fuibach Faulbach

Fuxheiu Fixetn

Wysz iru Gauwe Gauwieg

Ovcr Runtgen Ober-Rentgm ....
Ytzich Ilzirh

Hespcringen

6
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Oeliiigeii Oliitgen 21 feui.

Betlcstorff fie<2(/or/. 12 »

llaclielstorlT Hagchdorf 10 »

Eschewyler £\sf/»tcei7er-so«s-floden6orn 11 »

6 Taverne de là la rivière Tavern 4 »

Velierich Fellerich 6 »

Wellem Wellen 4 »

Temeitzeii Temmels, . . • 24 4 »

Acnen Ahn ....',. 6 »

10 Goestingcii Goslingen 27 »

Ginstorff Omdorj 7 »

Niedcrdoneflen Niederdonven 10 »

Overdoiielfeii Oberdonven 4 »

Koelcbe Kôllig 3 »

15 Rynich Reinig et VVasserluyscher Wasterliesch 44 »

Leusche sur la Montaingne Liersberg 8 »

Ei,'gel Iget 28 »

Grevenich 4 »

Fedelicli Foede/icA et Mesenich . , .' 17 »

SO Ftigenicb, pour la moitié appertenant à Luxembourg.... 3 »

Wiltingen 35 »

[Reprins en despence cy-après, fol. 57.]

Kannach Canach 22 »

Lansar Z^n^sur 19»

ta La seigrnourie de 'Wincheringen.

Wyncberingen Wincheringen

Weere Wehr
Rolingcn Hof-Rohlingen

Vische Pisch

30 Kerricb Eoerrich lez-Saarburg, pour la part de Luxembourg .

Rcifingen Rehlingen ..........
La seignourie de Beaurepere Berhurg.

[Reprins de ceste seignourie, fol. 37, 6 feui.]

La franchise illecq Berburg 18 feuz.

35 Lellich Lellig 12 »

iManternach ... 13 »

32 i feuz
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Budwyler Budler-sous-Biver 5 (cuï.

Bcrghe Berg-sous- Bettdorf 5

Bieveren Biver • •

Broucb Bruch'Sous-Biver

[Reprins en despence cy-après, fol. 58.] S

Kevenich Givenieh •

Wasserpcliich Wasserbillig et Overpellich Oberhillig 20

Merterl

15 »

4 »

1 »

»

IQ »

Herberreti Herborn cl Mampach Âlompach ..'.... 6

La mairie de Remioh aveoq ses appertenanoes.

»

.

i7 »

»

»

10

Rcmich 38 fcuz.

Remersingen Remenchen 37 »

Wintriugen 25 »

Swepsingen Schwebsingen <9»
Bech Bech-tur-Moselle et Petite Machcren Kleinmaeher .... 31 » i»

Wellenstcin

Wys bic BubingcD Wies Uz-B&bingen 6

Wylcr zum Crulz JTréKzireiter 7

Waltbrrdeni'ii Watdbredimug 24 »

[Les 8 i feuz icy trop compte» sont reprins en despence cy-après fol. 58, cum 56.] îo

Mandcren Mandern • 14»
fiornich Borg H »

Beesche Besch 35 i »

Wochercn Wochern .... 5 »

Gryveldingen Greiveldingen 20 4 » î»

Ruiiin^cii Bollingen-sous- Bous 114»
Welfferringen Weljringen 6 »

Statbredenisz Stadtbredimu* 28 4 »

DutlÏDgen Ditllingen

Schengen • •

IIII" Somme : 2.971 { feux.

La ville et prévosté d'Arlon Arel = Arlon.

[Reprins en despence de ceste prévosté 3 feui, comme cy-après ut fol. 55.

5 »

l(i » r>o

La ville d'Arlon .4re/ = ,4Won l''6 fcuz.

La court de Martelenges Martelingen 81 »

Parrelte Parette 5 »

5n
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Tinlengcn Tintingen-sur-Sùre.

La court île nuslcyiicn liaunchleideii -— Baulaide

La court il'Elclierait Elchertidl = lYobressarl

La court d'Allnien Atlert

S La court «le Colpacli Nieder- et Ober-Cotpach

La court de Praitz Pratz .

La court de Rambrouch Rambrueh ,

Le ban d'Anliers Antier .

La court de Swcich Schweieh .

«0 Hollze Holz

Herssy Herzig = Hachy .

Stockem Slockem-sous-Heinsch.

Diedemborcli Diedenberg = Thiaumont

Massency Melzig == Messuncy, Dieffert

tS wasser Langwanser = Longeau .

Selingcn et Turpingen

Udingen et Herverdinglien Beverdingen = Habergy

Wolkringhen Wolkringen-sous-Hondelange et

Hobscheit Hobscheid

20 Yscheii Eiichen ....
Beckerich .....
Bondorff Bondorf ...
Bebingen Hcbingen-soufi-Heverdingen

Mussy Mussy-la-Ville

25 Bley Bleid ....
Chaisnc Chéne-sous-Ebly.

Ebley Ebly ....
Stochwyler Schockweiler .

Meer Meix-le-Tige .

30 Ragecourt Roesig = Raehecourt

Viesville ou Âldcnlioven Alttnhowen

Froischeni Frassem.

yfyhrTurier Vitlers-Tortru .

Her.spelt Heispelt-sous- Wahl .

5S Barnich.....
Gerlingen Gertingen == Guerlange

Posse Pust ....
Buffingen Buevingen-sous-Hondelingen

[Reprins cy-après,

40 Lynden Lannen ....
Overeller Ober-Elter == Aulel-Havt

Die/ferl-tous-Messancy et

Sesslich Sesselich

Viville

fol. 56.]

Lang

U feiii
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Dcr hoff Burrel Birel-sousSieder-Eller .

Philipcschure Penningucheuer.

La Tour devant Verlon Lalour.

Turnich Toemieh

Rummelingen off der Surrcn Romeldingen

Redingrn Redingen-sur-Allerl .

h
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La seigneurie de Unseltingen Uteldingm.

Unseltingen Useldingen 24 fcuz.

Kvcrlingen Everlingen-gur-Attert 15 »

Schaendel Scfiandel 5 »

S Walle Wahl ?i »

Richlingen Reichlingen ........ 5 »

Platten Platen 5 »

Landen Lanne.n et Ospcrcn Ospern........ S »

Folclicyt Folschelte 1 »

10 Praitz Pratz 1 »

Michciborich Michelhuch i »

Busclidorff Buschdorf 8 i »

^tiKm^iva Boevingennur-AUert 12 i »

%Tonch Brueh-sout-Boevingenisi^aWe. Sdul 11 »

15 Redingen lez-Arlon Redingen-tur-AUerl 12 »

VieelUen ViclUen \i n

Rcckingen Reckingen-sur-Eiseh . . . . . . . . 11 4 »

Hoslarten Hostert-sous- Foltchette 8 »

Oesperen Ospern 12 »

SO Niederpollen Niederpallen 5 »

Swcbaeh Schwebach. .......... 3 »

Eschcit Eschette I »

Nordinghen Nôrdingen 11 »

Bainrait Bonnert .5 »

îs La seigrnourie d'Esche sur la Surre Eseh-sur-Sùre.

Esche uff der Surren i'scyj-sur-Sfi'Te . . 13 feuz.

Nunliusen IVeunhausen .......... 4 »

GoeslorS Goesdorf . .......... 10 »

Buchohc Bockholtz-sous-Goesdurf , . .
.''.'.

. 5 »

30 Niederfeullen iViederfeulen 10 »

Overfeullen Oberfeulen . S »

Huderscheit /^eîiiierscAeif/ . . . . . . . . 14 i »

Eschdorff Egchdorf 1

4

»

Merscheit Merscheid-sous-Heiderscheid 7 i »

,W Tatlela Tadler 4 »

Ruile Ringel 1 i »

Overmertzieh Ober-Mertzig 6 i »

59
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Niedermerilich Nieder-Mertziq

Michelbouch Michelburh

Bruttart Brattert .

Kueborn Kuborn

Lutzliusen LuUzhauten

Deellen Dellen.

8
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Keckingen Reekingtn-tur-Eisch Î5

Nicdcrpollen Niederpallen ......... 2

Bainrait Bonnert 4

feuz.

Autres seignouries enclavez en la duchlé de Bar
s estans de la marcquiee d'Arlon.

Bupy le Chastel et ses appertenances Buzy-sur-Orne

Champs Chatnps-sur-Meuse et Neufville lez Verdion Neuville-sur-Meuse .

Braiideville auprès de Dainpvillcrg DamvilUrs......
Mohon auprès de Maisiers et La Francheville apperlenant à monseigneur

iO de Busancy, n'ont voulu donner aucune déclaration de leur feuz ne payé

aucune elioise .

Joppécourl lez Mersy le Chastel

Les gaingneurs de Mons' l'abbé d'Orval, selon sa déclaration montent.

V Somme : 1,933 i feuz.

24
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La flranchyse de Hoffelt.

La franchyse de Hoffelt, où la pluspart des subjectz sont francz hommes et plueseurs non, comme il est

déclairé par distinction de ceulx qui sont francz et point francz, en certaine certifRcation (icy)

rendue [ou compte premier précédent] en ensuyvant les previlèges qu'ils en ont.

Lymerley Limerli. Tous les habiteurs dudil Lymeriejr se disent estre francz S

hommes de la dite mairie de Hoffelt et non contribuables aux aydes en

vertu de leur previlèges qu'ilz en ont, et n'ont donné aucune déclaration

de leur fcuz, mais seulement les noms et surnoms de ceulx et celles qui

sont francs, icy Néant.

[De leur dicte franchise appert comme ou compte de l'année XV« XXXI, fol. 29.J !•

[Néantmoins soit apporté certiSication de ceulx qui ne sont point francs servant

cesluy ayde et de l'année XXXI.]

Stembay Steinbach, au dit lieu les habitants se disent tous francs hommes,

réservé deux maisons, dont l'une est mendient, pour ce icy . . . 1 fcuz.

Dyne Dtnez sont tous francs hommes [réservé] 1 » 18

Niederbesselinck Nitdtrbesslingen — Busbellain. Les feuz du dit villaige

ont prins et levez l'oRicier de la conté de Vienne et Mons' de Clerval,

pour ce icy............ Néant.

Wickcrdengcs Weicherdingen 74»
Duerler Dûrler 4 » »•

Aldebornn Allerborn .......... 12 »

VfampacU Oberwampaeft et ^iedenoampaeh 13 n

Breitlenbach Brachlenbach i'2 »

Dierembacb Derenbach 6 »

Drunckicr Drincklingen ou DrinUer , 4 » ^
Seitzich Seltcheid 6 » '

Enkerenges Engcheringen-sous-Wilwerwtllz ...... 13 »

Zcven-Aller Siebenaler 6 »

Pintsche Pintsch 4 »

Leilingen LelUngen-sous-WilwerviUz 8 » 50

Druffeh Drauffelt 1 »

Wyvcrtzwiltz Wilweneittz 4 i »

Hamyville Beisdorf-sous-Boegen —= Hamiville 6 i »

Wyemeronges Wintger .......... 3 »

Troune Trolten = Traîne . Tous les habitans du dit lieu se tiennent 5S

francs hommes de la mairie de IIoiTelt et exemps de toutes aydes . . Néani.

Luilingen LûUingen-sous-Boegen 8 «

Boevcngcs Boegen = Bœvange lez- Wintger 1 4 »

Moyenne Moinet 6 »
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Hoffelt S fPMz.

Stockem Stockem-sous-Aiselborn 4 ^ »

Hoentscheit Knaphoscheid 7 »

Duncngcs Dônningen 7 »

S Creendael Crendal 2i »

Overbesselinck Oberbttslingen = ffaut-Bellain . . , . . 17 i »

Cohan Cowan est pour le présent inhubité Nësnt.

Bourry Bœur 7 »

Bourret Burel 15 »

iO AIhuraont Alhoumont 6 »

Vizoulle Vissoul 3 »

Hacheville Belxingen = HaehivtUe 1 7 »

La mairie de Bonrsy Bourry.

Boursy Bourcy pour la part de Kastoingae

18 Michamps

Lonville Longvilly .

Benomchamps Binonchamps

Fayn Foy

Recoingne Recogne-soui-lVovUle

JO Oboursy Obourcy .

Tobru Cobru . . .

Vaulx Vaux-sous-JVoville.

Noville Noville lez-Bastogne

Wicourl.

S8 Harloncourt Arloncourt pour la part de Bastoingne

Le surplus des feuz du dit lieu, le chastellain de Pittinges Pettingen-sur-Alzelte en a pris la déclaration

et en faict recepte cy-devant, fol. 6°, sur la partie de Arloncourt.

Sifi
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Bjpszleyden Baschleiden = Boulaide 5 fèiiz.

Hoville flou»»7/« 10 »

Serainpchans Strainchamp» 9 »

Loscnges Losange = Lôssingen H »

La Malemaison Malmaison-sout-Hollange 2 «

Warnach 4 «

Bodenge Bodange 5 »

La mairie de Louvllle Loupville lez-Rechrival.

Morhe Morhel i> feui.

Rymienges Remiences n »

Margerotte Mogerotte 9 »

Magry Magerie • i »

Pinaomont Pinsatnont t n

Akul Acul 2 »

Gerymont Gerimont-sous-TiUet 3 »

Chisonne Chisogne 1 »

Hubeinont Huhermont tousTillel 1 »

Richemont RecInmont-sous-Ttllet 3 »

Rcmyamont Renuamont 3 »

Humont Uoumont Si»
Oliru Brul-sous-Tillet 2 »

La Vazellc Lavasselle 5 »

Chenoingne Chenogne 7 »

Zenomchamps Senonchamps 4 »

Melomont MMomonl Z >>

Mande Saincte Marie Mande-Sainte-Marie . . . ' . . . ' i »

IS

10

iS

La mairie de Doncourt Doncols.

Doncourt Doncols .

Sonhe SoUer = Sonlez

Brae Bras-$ous-Wardin

Waerden Wardin .

Marvy Marwie

Lulerbois Liitrebois.

Watrengc Walter = Watrange

Hardcicngcs Harlingen .

Tarchamps Ischpelt = Tarchamp

10 fciiz.

i
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Noetrenge NOrIringen I leuz,

Grumelchcyt Grummelseheid 5 »

Berler Berl = Berlé 7 »

La mairie de Ghaulmont Chaumont-»ou»-Hompré.

» Lexerel Luzery H feui.

Juscren Jusseret ., 9»
Berchoii Bercheux 10 »

Vaulx Yaus-sou,*'Nives Ul »

Rosiire la Grande et la Petite Grande- et Petile-Rotière .... 17 »

10 Surre Suresous-Nives 7 »

Nyeve Nives 9 »

Cobravillr CobreviUe 6 »

Reraouville Remoiville 8 »

Remychampaingne Remichampagne . . 12 »

I» Cybrc Sibret 16 »

Judenville Jodenville 5 »

Villoreul Villereux B»
Chaumont Chaumont-sous-Hompré 5 »

Grand Rcheii Grandrue 3 »

20 Clochimont 5 »

Homprey Hompré S »

Salvacourt 6 ^ »

Astenoy Asxenois-tous-Hompré 8 »

Thille Tillet 15 »

S5 Thonyn Tonnij . 4 »

Arahcrlu Amherloup 4 »

Oureulx Orreux 3 »

Sprymont Sprimont-sous-Ambertoup 6 »

Hnrbemoiii Herbaimont-iotig-Amberlotip 1 i »

30 Awiscourt Aviscourt 2 »

Saelle Salle 2 »

Trumont Trois- Monts 2 »

GyvToulle Givroule 5 »

Gyve Give . 5 »

3b Fraisnoy Frenet 2 »

Troulle Troule et Flarayerge Flamierge 4 J »

Flamy-Joulle Flamizoulle 1 »

Mande Saiiiete Estienne Mande-Saint-Etienne »

Givery Givry • . . 9 »
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La mairie de Gtouvy.

Gouvy

Dniffelt Deyftld •»» Durfais-août-Beho . . • .

Ourtc Ourthe-tout-Beho

iS (eut.

5 »

15 »

lA mairie de Ronda.

La Neufville Laneuville-soutSainte-Marie, Rondu.Imbrcmont Ximbermonl,

Chenet Chenet. Les mayeur oX juslice de la dite mairie sont esté refusant

et désobéissant de donner leur déclaration, eulx disant estre francs de

toutes aydes. Pour ce icy Néant.

Malompre MaUmpré
Frature Fraiture

Romer Regni . .

Bcliaynae BihaiH .

La mairie de Malompre Malempré.

7

5

7

1

to

feux.

»

»

»

La mairie de Raoliamp.

La Grande Rachamp Rachamp.

La Petite Rnchamp Hardigny .

8 feuz.

9 »

»

Seignouries estanz soubz la prévosté de Bastoingne.

La vielle Pouliz RolU. Il y a longtemps qu'elle est inhabitée et n

personne, pour ce icy ....
Lavacherie

Fosse Fosttt

Copoingne Compagne et Vellerculx Vellereux

Monlanville MouaviUe ....
Loinchamps Longchamps lez-Berlogne

Champ Champs-sous-Longchnmps .

Ruette Ruelte-sous-Longchamps

Maigiiy et Fay Menilfuys....
Wambourcy Wandebourcij et Certruy Cetturu, appertenans à

La mairie de Bertoingne Berlogne

La seignourie deTaveny Taviyny, Mabompré et Cetru Cetluru

y demeure

Rollc

éani
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La seignoiirie de Waiilx Luvaxselle, asscavoir Romaingne Remagne, Riclicval

Rechrival et Clii^oiinc Chimgne par ensemble .....
Le ban de Wytry Witry et Wallenville Voluiville .....
La court d'Alcncourt ArloiicourI, asscavoir Arloncouri, Bonrsy Hourcy,

^ Enschcringen et Creiidal. Le cbastellaiii de Piltingen Pittingen-sur-

Alzette en a prins h déclaration comme appert nu chapitre de In dicte

seignouric de Pitlingcn au quartier de Luxembourg ....

1

4

feus.

15 »

Néant.

La conté de la Roiche en Ardenne Laroche.

Les officiers cnsiinblc les mnycur cl justice de la noiclic en Ardenne Laroche

10 pour et ou nom des manans et liabitans du diet lieu se disent et main-

tiengnent cstrc francs hommes et cxemps de toutes tayllcs et aydes, et

ce en vertu de leurs previlèges et ont esté rcffusant et désotiéissant de

donner la déclaration des fcuz de la dite ville et mairie pour ce icy. Néant.

La mairie d'Orto Ortho soûl» la dite conté.

15 Orto Ortho. Au dit lieu sont deux hommes laillnbles nommé les hommes de

Mons' le conte, le surplus se disent tous eslre francz hommes comme
ceulx de la ville de Roiche Laroche, icy

Les Halloys Ilatleux lez-Laroche appartenant à Mons' de Saint-Hubert en

Ardenne l'abbé de Saint-Hubert, au dicl lieu sont . . . . .

20 Herbevai cl Allymont Thimonl, au dicl lieu sont 3 fcuz qui se nomment les

hommes de Mons' le conte et le surplus sont francs hommes de la dicte

Roiche Laroche ........
Hubremont Hubermont-sous-Ortho .....
Ysramont Nixramonl, parce que se disent francs

Î5 Harlonvai Herlinval, au dit lieu sont deux hommes de Mons' le

Musgny Mousny .

Hieve Hives, au dit lieu ne sont que deux hommes laillablcs

Mierchnmp .........
Brasin Beausainl, sont francs comme dessus .

30 Loinchamps Longchamps-sous-Bovigny ....
Leweckemonl Vecmont .....
Roinchamps Ronchainp, les habitans du dict lieu se disent francs hommes

comme dessus

conte

2 feuz.

12

3

4i
Néant.

2

5

2

Néant.

Néant.

Néant.

Néant.

Néant.

60



3 i feiii



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 47»

La seigneurie de Wynaige de Bicquemont Briquemimt

Havcrsiun Haversin, Fiorisy Forzée et Haye Aye
La seigneurie de Cheven Chavanne ,

La court de (Ihaventoingne Chevetogne

La seigneurie de Daverdis Daverdisse

Wiiiiai Walia et Charneu Charneux.

Bande

6
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berge n'a voulu souffrir ne permectre aux commissaires ordonnez i

prendre la déclaration des feuz du dict quartier de prendre icelie ddcla-

ration ne la vouloir donner par escript et n'a payé aucune chose, à cause

de ses dictes seigneuries comme appert par la relation des dicts commis-

saires, pour ce icy

De la mairie de Lompré et Villance apperlenant au dict seigneur d'Ârem-

bergc

Néant. 8

48 feuz.

La Tille et prévosté de Neufohastel en Ardenne Neufrhàteau.

La seignourie, ville et prévosté de NeuTchastcl eu Ardenne Neufchdteau

appertcnant à Mons' le conte de Roclicfort pour la moictié et à Mons' le !•

conte d'Aremberge pour l'autre moictié, iceulx deux contes et seigneurs

n'ont voulu souffrir ne permectre hus dicts commissaires de prendre la

déclaration des feuz de la dicte seignourie. Ains Mons' le conte de

Rochefort l'a depuis faict prendre par les ofSciers du dict lieu ; lesquelz

ofliciers ont rapporté icelie déclaration avoir monté comme appert par 15

ung billet signé de la main du dict seigneur conte de Rochefort, à la

somme de 74 feuz.

La, conté de Saulme Salm.

Le eonte de Saulme et de Rifferscheit n'a sembiablement voulu souffrir de

prendre la déclaration des feuz de la dicte conté et n'a voulu payer

aucune chose à cause des dictes aydes comme appert par la relation des

dicts commissaires, pour ce icy

VI" Somme: 1,759 feuz.

Néant.

La Tille de Marche et antres ûeti gisans sous la mairie d'ioelle.

[Les feuz adommaigiez de ses parties sont reprins en despence cy-après, fol. 63.]

Premièrement la ville de Marche, y compris les 26 arbalestriers

Heur Heure et Morhehe Moressée

Hergyraonl Hargimont

Maryne Marmne
Verdyne Verilenne .

Champion Champion-Famenne
Houloingne Hollogne

Bourdon....
Roy ....

04
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Grybemont Grimbiémont 10 feuz.

Chieulx Cheoux, pour cculx appertenant à Marche 3 ^ »

Ayx Aye et Jumodiiie Hamidenne 18 »

Huingne Hogne 2 »

»
[1 S. : 202 feuz.]

La terre et seigneurie de Beaurains Beauraing.

Beaurains Beauraing 34 feuz.

Monclia Monceau i »

Lez Lesse et Sechery 5^»
10 Le Sarre Hérissart, pour la part de Beaurains 2 »

Esclayc Ecctaye 7 »

[IIS. :49i feuz.]

La seigneurie de Hau sur Lez Han-sur-Lesse.

Han sur Lez Han-sur-Lesse 16 feuz.

«5 Affe Au/fe 1 »

La moiclic de Hameren Hamerenne 3 »

[111 S. : 20 feuz.]

La oonté de RochelTort liochefort.

Mon dict seigneur le conte de RoceiTort a donné la déclaration des feuz et

âO mesnaiges de la dicte conté de Roceffort estans soubz la souveraineté de

Luxembourg comme il dit, montant selon le billet signé de sa main à . 21 feuz.

[IIII S. par soy.]

La oonté de Montahu Montatgu.

La dicte conté de Montahu Montaigu avec ses appendences et apperte-

i& nances appcrtient à Mons' le conte de Rocheffort lequel conte a faict

prendre par ses officiers la déclaration des feuz d'icclle conté et montent

comme appert par le dict billet signé de sa main à la somme de . . 44 feuz.

Ochamp Ochamps, canton de Saint-Hubert appertenant à mon dict seigneur

le conte de Rocheffort, scitué auprès de Villance ou Bertri ... 10 »

30 [V S. : 54 feuz.]
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La seignourie de Dnrbny.

[Reprins cy-aprës en despence ut fol. 63 ut 43 ^ feuz.]

Durbuy 5 feiiz.

La court de Barvelx Barvaux-sur-Ourihe, asscavoir Barvclz Barvuux-sur-

Ourthe, Bieren Biron, Bohon Bohon-sou$- Barvaux , Stctten Septon, i

Pallenges Palange, etc., ont par ensemble 44 i »

Vcrien Verlaint-sousTohogne 5 , »

La court Hp Werrice Weris 39 »

La court de Sart Erezie 64 i »

La court de Ville Saincte-Gertruydt Villert-Sainte-Gertrude et Hair Harre 10

ont par ensemble. . 14 »

Fysine Fisenne 7 i »

La court de Grant Mesnil Grandmenil 24 »

La seigneurie de Wilgc Ville 6 »

La seigneurie de My et Fero Ferot 15 » 1»

Hommaer JFfoumarf 14 »

La Grande Bornai et Petite Bomroael Petit-Bornai, y comprins Jnscnne

Juzaine ont par ensemble ... 28 »

Yser Izier 18 »

La court d'Ânnelles (7ram/«- e( Pe(t(e-i?nei7/e 12 » M
[VI S. : 296 i feuz.]

La seignoarle de Soye Soy.

Martinster '2 feuz.

Mai^oster 2 »

Wy 3 » is

Soye Soy . , (14) 13 »

Melin Melines 5 »

Reauwez Granthan Grand-Han 10 »

Somme Somme-Leuze . 6 »

Pelil-Han '24 » 50

[VII S. : 65 feuz.]

La court de Hametel ffampieau.

Haraetel ffampteau 16 feuz.

Rendu Rendeux-Haut 8 »

Chieuix Cheoux 6 » 35
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Waherde Wnharday

Cincen Sinsin,

[IX S. : 49 i feuz.]

5 tfui.

Ui »

La terre et seisrneurle d'AuwilIe AyumiUe.

i Auwille Aytoaitle •

Awaii ....
Key Kin....
Remouchamp Remouchamps

Monijardin

iO Ramclot eroprès Huy Ramelot

La seigneurie de Harzee Harzé.

[Reprins cy-après, fol, 63.]

La terre et seigneurie d'Ochain.

[X S, : 138 feuz.]

15 Vil' Somme : 895 i feuz.]

38
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Signi el Montlieberl Signy-Montlibtrt t5 feiiz.

Bievre Bièvres lez-Chauvency

Lombus Lombut

Willy Villy

Afllancc Au/lance

Lynay Linay

Messancourl Messineourt est pour le présent inhabité ....
Mallandrey Malandry

La Ferle La Ferté-%ur-Chiern

Pourru Pourru- aux- Bois

Le ban d'Orjouix Orgëo pour la part de Mons' de Herbemont

Et pour la part de Neurchastci en Ardenne au dict ban d'Orjouix, lesquelz

sont comprins cy devant avec les feux du dict Neufcliastel . . . Néant.

2
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.Villerâ le Ronde Villers-le-Rond

(Coinny) [Colniez] Colmey

Montigny Montigny-sur-Chien

La seigneurie de Montquentin Mont-Quintin et Couvreulx Couvreux

S Le gaingnaige de Waciioureulx. Censé ditparue au ban de Gomery

La Grande Ruelte Ruetle-la- Grande

ii
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La Morteyauwe Lamorteau

KouvtToy Rouvroy-$ur-To>i ...... . .

(Robemont) [Hoberaont] Robelmont

Ethe

Houdcrny Houdrigny ..........
fieimont.............
Vyller la Lyeulx Villers-la-Loue

Dompiecourt Dampicourl

Chaisnoy Chenoiê ...........
La forge de la Cleyrauwe Laelaireau

Hamawcy Hamawé.... .......
La Neufvc Forjçe. Forge disparue au hois d'Elhe . . . . ,

La Forge de Bierchiewe Berchiwi

Gevymorl Gevimont .

Herpigity Harpigny

Le gaingneur du seigneur de .Maelberch emprès de Mont Quentin Mont-

Quintin

Cbavency Sainct Huber ChauvtneySaint-Huherl . • . . .

16
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

1.

S'enssdtt la copie de la commission du dit receveur.

Charles, par la divine clémence, Empereur des Romains, touziours auguste,

Roy de Germanie, de Castille, etc. A tous ceulx qui ces présentes verront,

s salut. Comme les Estatz de nostre pays et duché de Luxembourg, nous ayent

libérallement consenty et accordé '2 florins carolus d'or, ou 40 patars de Brabant

sur chacun feu du dit pays de Luxembourg et conté de Chiny à payer la

moictié à la feste de Pcnthecouste proucliain ven:mt, et l'autre moietié à la

saiiict Remy ensuyvant; pour les deniers en venans convertir et employer à

10 la garde et préservation et déffence de noslre dit pays de Luxembourg, et il

soit besoing pour lever, cueillir et recevoir en nostre nom le dit ayde cora-

mectre et ordonner quelque bon personnaige a nous féable, Scavoir faisons

que pour la bonne relation que faicte nous a esté de la personne de Jehan

Franchois, receveur d'Arlon, et de sa soufflsance. icelluy confians a plain de

«8 ses loyaulté, preudhommie et bonne diligence, avons par l'advis de nostre

très chier et féal cousin, chevalier de nostre Ordre, le marquis de Berghes,

gouverneur de nostre dit pays de Luxembourg;, commis . . . nostre receveur

du dit ayde à nous accordé par les Estatz de Luxembourg ... Et iceulx deniers

convertir et employer par ordonnance de nostre »iit cousin le marquis de

«0 Berghes à la garde et conservation et déffence de nostre dit pays de Luxem-

bourg comme dit est . .

.

. , . Donné en nostre ville de Bruxelles le xii» jour d'avril l'an de grâce mil

cinq cens trente et sept, de nostre empire le XVII |e et de noz règnes de Castille

et autres le XX II».

J5 Et sur la ployé est escrit. Par l'Empereur. El signé E. Ponsart.

[Collationné aux originaulx lettres patentes es mains du dit receveur.]

[Soit par le receveur général de Luxembourg respondu en son compte des



ISA DENOMBREMENT DES FEUX

aydes dont il en est chargé cy-après, premiers : fol. 61 de la somme de

34 livres, llem.fol. 6^ de 1087 I. et fol. (>3 de 62 I. en ensuyvant le contenu du

mandement sur iceluy compte exhibé, dont copie et extraict des dits partyes

a esté délivré le xxvi d'octobre W» XLI es mains du serviteur du dit receveur

promectant les luy bailler.] »

Nota : La souffrance et reste du compte de l'ayde fini XV» XXXI, fol 5°.

2.

Compte pour l'année iS56-1ë37.

AULTRE DESPENSe EN FAULTES ET DIMINUTIONS DES FEUZ ET MESNAIGBS

CY-DEVANT COMPTEZ EN RECEPTE ET NON RECEUZ.

Et premier au quartier et prévosté de Luxembourg. «•

A ce dit receveur lequel cy-devant en ci\ présent compte, fol. 2", 3», 4 v",

6 v, etc.. a compté et faict recepte avoir receu et levé tous les feuz entière-

ment de la ville et prévosté de Luxembourg, et des seignouries y enclavez, selon

et cnsuyant la déclaration des registres des feuz et mesuraiges de l'ayde précé-

dente d'un floryn philipus de 2» patars (*) sur cliascun feu, selon laquelle ceste i»

subséquente ayde de 40 patars le feu se pourrait lever selon la déclaration, et

que pour ceste foiz ne se feroient nulles nouvelles déclarations, pour éviter les

grandes despenses que en faisant icelle se fauldroit soustenir, à la longue

espace de temps quil conviendroit à ce avoir pour faire icelle, aussi attendu

qu'il convenoit à toute diligence lever icelle ayde, et que tout ce par fortune i*

des guerres tant des courses, piilaiges, feuz, emprissonnemens et appréhendi-

tions des povres subgectz de l'Empereur et d'un chascun lieu et villaiges. aussy

ce que par inadverti^sement des commissaires qui avoient prins la première

déclaration seroient escript deux fois, auquel quartier et prévosté de Luxem-

bourg sont ceste année à cause que dessus esté trouvé en faultes et diminution îs

des feuz du dit quartier, la quantité de 355 feuz 10 sols, desquelles l'on n'a

(*) Aide accordée par les Etals en ib!>l.
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peu riens recouvrer comme appert par ccrtifflcalion icy rendue. Pour ce icy

les dils 33S feuz \0 sols an prix de 40 patars chascun feu que le dit receveur

reprent icy en despence comme deniers renduz en non receuz, qui font icy

en despence la somme de 671 livres 10 sol.

s En inarye : Combien ce receveur a icy e\hibé sur ceste el les autres

i7 parties cy après comprinses en divers feuiietz jiisqiies ou feullet ()4 incluz,

plussieurs certilllcations de ses commis en la prévosté de Luxembourg, des

prévotz el officiers d'autres prévostez et seigneuries tant de l'Empereur comme
des vassaulx et bassainis seigneurs, et d'autres, servans sur la diminucion des

10 feuz icy, et des autres 17 parties cy-après, ayant eu charge par ordonnance de

uicsseigneurs les gouverneurs, président et gens du conseil du dit Luxembourg

de eulx informer sur la dite diminution chascun en son quartier. Toutesvoyes

considéré en icelles cerlidications ne sont enseignemcns suuffissans pour autant

que sur icelle riens n'a esté appoinclé ne ordonné par l'Empereur ne par

15 ceulx des finances, ainsi que faire se devoit.

Veues les lettres patentes de l'Kmpereur en date du xxv« jour de juil-

let XV<: XLl vériffiées par messeigneurs des finances ainsi qu'il appartient,

par lesquelles Sa Maiostc pour les raisons contenues en icelles a ordonné de

passer en la despence de ce présent compte toutes les dites parties de diminu-

JO tion monlaus ensemble à la somme de 5,383 livres du dit pris de 40 gros,

monnaie de Flandres, la livre, sur certaines conditions et réservations qui

seront notées sur trois parties cy-après. L'on passe icy ceste et les autres

17 parties de diminution cy-après, par vertu de susdites lettres patentes avec

les certillicalions cy-dessus icy rendues.

25 A condicion que le receveur général de Luxembourg, Nicolas le (Jouverneur,

commis à la recepte de l'ayde accordé par les Estatz de Luxembourg ou mois

de janvier derrain passé, sera tenu de poursuir le conte de Uocheforl pour

recouvrer de luy 1,087 livres du dit pris, par luy levez des subgectz de ses

dites terres comme cy-après fol. 64 ou de faire apparoir du payement des

30 gens de guerre qu'il dist avoir entretenu ou service de l'Empereur avec

exhibition d'acquit au trésorier des guerres pour enlever sa lettre absolule au

profflt du receveur général des finances lequel en ce .lieu baillera sa descharge

au dit receveur général de Luxembourg, pour en faisant recepte des dits

1 ,087 livres en proufflter en ses comptes.
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Item sera encoires le dit Nicolas le Gouverneur tenu recouvrer du seigneur

de Soleuvre qu'il a levé des subgectz de ses terres la somme de 34 livres comme

il appert cy-après fol. 66.

Et encoires que ceuU de la seignourie de Herzee doibvent comme ey-après

fol 63 la somme de 6^ livres du dit pris dont de chacune de ses dits trois

parties a esté envoyé extrait avec copie autenticque des dites lettres patentes

au dict receveur général de Luxembourg pour les recouvrer au proufflt de

l'Empereur comme dessus le . . . jour de . . . XV" XLL



LIVRE TERRIER
DES

COMTES DE LUXEMBOURG
DRESSÉ

S AU PREMIER QUART DU XIV^ SIÈCLE

INTRODUCTION.

Le livre terrier des comtes de Luxembourg, dressé au premier quart du XIV* siècle,

donne les droits et revenus des comtes de Luxembourg dans les possessions soumises

directement à eux, où ils exerçaient la haute-justice, et situées sous les terres, comtés,

10 marquisats, seigneuries, réunis en leurs mains. Au premier quart du XIV* siècle, ces

terres étaient absolument indépendantes les unes des autres et il n'y avait d'autre lien

entre elles que l'union personnelle, car ce n'est qu'en 1354 que l'empereur Charles IV,

en érigeant ces terres, c'est-à-dire celles qui, à cette date, étaient encore au pouvoir des

comtes de Luxembourg, en duché de l'empire, les réunit en un état unique. Le livre

is terrier comprend en effet :

1» Le comté de Luxembourg, d'après ses subdivisions d'alors : a) la prévôté de

Luxembourg; b) les prévôtés de Bidbourg et d'Echternach ; c) la chàtcllenie de

Thionville;

2* Le marquisat d'Arlon -,

M 5" Le comté de Laroche avec la prévôté de Bastogne;

4* La terre de Saint-Mard ;

b° La seigneurie de Durbuy;

6* La seigneurie de Reuiand;
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T Les seigneuries de Poil vache, MirwarJ, Lomprc et Viilance;

8* Les terres communes au comte de Luxembourg et au comte de Bar, respecti-

vement au duc de Lorraine.

Le livre terrier fut dressé par les ofiiciers du comte de Luxembourg sur les décla-

rations des justices locales et sur les records de justice déclarés par les é(-hevins à la 8

demande expresse du représentant du seigneur haut- justicier, procédure suivie

pendant toute l'époque féodale pour dresser toutes les différentes espèces de documenta

fiscaux, les comptes naturellement exceptés.

Sur le fait qjie le livre terrier est dressé par les officiers du comte sur les records

de justice déclarés à ces fins par les échevins, les différents passages du texte ne lo

laissent guère de doute : « des revenues ci-après cscrites de la prévoisteit de Luccem-

bourg fut enquis par le prévoist de Luccembourg as eschevins des lius en l'an i317 ».

Le terrier des terres comumnes fut naturellement dressé par les représentants des

deux seigneurs; pour le comte de Luxembourg, c'est Leudkin de Guirsch; pour le

comte de Bar, Henri de la Croix, le sénéchal. is

La confection du livre terrier ne se fil pas d'un seul coup, mais à des époques

différentes pour les différentes terres, et même pour la prévôté de Luxembourg, dans

l'étendue que lui donne le dénoml)rement de 1475, en trois termes.

Le livre terrier, tel que nous le possédons, répartit les possessions comtales en dix

groupes. Suivant l'ordre de date de leur confection., ce sont : M
!• La terre commune de Marville, etc., dressé en 1306;

2° La chàtellenie d'Àrlon, en 1309;

3» La terre de Poilvaehe avec Mirwart, Lompré et Viilance, en 1309;

i' Les terres de Bitbourg et d'Bchternach, en 1310;

5° La prévôté de Luxembourg, dont une première partie fut dénombrée en 1311, vt

une seconde en 1312, le reste en 1317;

6' La terre de Durbuy, en 1314;

7' La chàtellenie de Thionville, en 131î$;

8° Laroche, y compris Bastogne, en 1515;

9° La terre de Saint-Mard, sans date; M
10° La terre de Reuland, sans date.

Le livre terrier manque absolument d'uniié de disposition et de forme, ce qui est

tout naturel, vu les différentes dates de la confection de ses parties et les diverses

personnes chargées de les dresser. Pour ne relever qu'un seul point, mais essentiel, les

unes donnent après les revenus les charges temporaires ou perpétuelles qui les grèvent, 3»

les autres ne mentionnent que les revenus.
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Le Luxembourg ayant été de tout temps un pays bilingue, il e^t clair que lo texte du

livre terrier reflète cet état dos choses. Li s échevins en déclarant les revenus de leur

seigneur le firent dans leur langue, donc les uns en allemand, les autres en wallon;

aussi le livre terrier, qui est entièrement rédigé en français, contient nombre de termes

s allemands ou de termes techniques allemands littéralement traduits, comme pour

Vogthafer, vouerie-avoine, pour Zinshafer, cens-avoine.

Mais de ce fait que le livre terrier est rédigé en français, on ne peut rien conclure

sur l'usage officiel du français dans l'administration. Le pays étant bilingue, la connais-

sance du wallon et du thiois était requise de tous les officiers, et les deux langues ont

10 été traitées de tout temps de pair, mais avec une préférence marquée pour l'allemand.

Dans son administration, chaque officier employait la langue qui lui convenait le

mieux, et le livre terrier en est un exemple frappant, ainsi qu'il appert par la suite.

Les différents terriers dressés entre les années 1306 et 1317 furent réunis peu

après, certainement avant 1322, par le receveur des domaines ou un de ses employés.

Ib Du texte tel que nous le possédons, on pourrait même conclure que ses parties relatives

au quartier allemand avaient été rédigées en allemand et qu'elles furent seulement

traduites en français lors de la confection du terrier général. Les traductions citées

plus haut le prouveraient si leur présence ne pouvait s'expliquer aussi par le fait que

le livre terrier n'est que le résumé des records de justice et que ces records au quartier

"20 allemand ont été déclarés en allemand.

La réunion des différents terriers en un seul livre terrier fut faite entre les

années 1317 et 1322 et le texte que nous possédons e.«t de cette époque, car ses

données furent revisées après 13:27, non sur de nouvelles déclarations des échevins,

mais sur des comptes des années 1322, 1323 et 1327. Cette revision fut inscrite dans

25 le texte primitif en notes interlinéaires ou marginales.

Ces notes fournissent justement la preuve que chaque employé supérieur — et le

receveur des domaines est évidemment dans ce cas— usait de la langue qui lui conve-

nait le mieux, car elles sont écrites en latin, preuve certaine qu'il n'y a pas lieu de

parler de langue officielle, la même administration employant à des dates si rappro-

30 chées deux langues différentes, l'une pour la rédaction, l'autre pour la revision d'un

même document fiscal.

Notre exemplaire du livre terrier, original ou copie contemporaine, impossible d'en

décider, est aujourd'hui réuni au cartulaire dénommé par Wurih-Paquet • Cartidaire

en parchemin * ('). Cette réunion eut lieu de bonne heure, car il est impossible de ne

35 (<) Ce cartulaire est aujourd'hui aux Archives du Gouvernement à Luxembourg. Il est en

parchemin, format petit in-i*, c'est-à-dire O^SS X O^lti. Il a été relié à nouveau vers la fin du

dernier siècle.

t3
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pas reconnaître notre cartulaire dans le troisième carlulaire relevé sur la quittance

délivrée par le duc Wenceslas I à son oncle l'arclievèque de Trêves, Baiulouiii, le

27 mars 1336. Wenceslas y accuse la réception de trois cartulaircs : « Primo unum

librum iîdelium seu feodalium novum de litteris quondam Johatmis, régis Boliemie,

illustrissimi nosiri prof^eniloris »,qui n'est autre que le cartulaire de 1343, aujourd'hui s

aux Archives générales du Royaume, à Bruxelles, n* 29, du fonds de la Chambre des

Comptes; « item alium librum privilégia, litleras et redditus predicti nosiri ducalus

continentem >, carlulaire aujourd'hui perdu, et • item alium librum, homagia ei

redditus predicti nosiri ducalus continentem », description en tout conforme au cartu-

laire en parchemin. lO

Mais la même lettre nous apprend que le cartulaire perdu contenait également un

livre terrier du duché de Luxembourg. C'est la raison pour laquelle on ne saurait dire

si l'exemplaire du livre terrier rétmi au cartulaire de 1314 est l'original ou seulement

une copie.

La preuve que notre exemplaire n'a pas fait partie du cartulaire à l'origine, est is

que le velin sur lequel il e^t écrit est plus fin et absolument différent de celui du

cartulaire, ainsi que le fait que les folios 107 k 118 furent laissés primitivement en

blanc, feuillets sur lesquels, au XIV* siècle, on a inscrit l'état du marquisat d'Arlon,

dressé en février 1470. De plus, tandis que le carlulaire a éié paginé à trois reprises, le

livre terrier n'est pas paginé. 30

Le cartulaire en parchemin est conservé aujourd'hui aux Archives du Gouverne-

ment, à Luxembourg, où s'en trouve également une copie en deux volumes faite en

1542, ainsi qu'un inventaire des chartes y transcrit. L'en-téte de cet inventaire nous fai;

connaître l'histoire de notre cartulaire : « Estant à noter et scavoir, qu'estant le dici

livre transporté avec aultres chartes l'an 1542 en ung lieu plus asseuré, on a faict copie m
d'iceluy et rédigé en deux volumes, estant le premier intitulé : Prima pars antiqui libri

feudorum. » Le second volume porte également : c Seeunda pars antiqui libri feudo-

rum. > Le lieu sûr fut Bruxelles, ainsi qu'il appert d'une déclaration du 15 juin 1566,

inscrite dans le cartulaire n° 34 du fonds de la Chambre des Comptes. Ce

nianuscril, de même que le n" 35, sont deux copies de notre carlulaire faites en celle 50

année 1566.

Ces deux copies, les n"' 34 et 35 du fonds de la Chambre des Comptes, sont faites

avec un soin extrême, car, à dififérentes reprises, où l'on n'a pu lire les notes margi-

nales ajoutées lors de la revision du livre terrier, le copiste note en marge : « Hic erat

aliquid interlinealiter scriplum quod lejti non poluil. » De plus les deux copies ont été 55

soigneusement eoliationnées sur l'original.

La copie de 1542 désigne notre cartulaire comme 1' « aniiquus liber feudorum »,

nom sous lequel il est encore cité au XVII' siècle par Eustache de Willheim.
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Elle comprend deux volumes et parle d'une pars 1* et d'une pars 2». Le carlulaire

original, relié aujourd'hui en un volume, se divise elTectiveracnl en deux parties dont

la première se termine par la liste des feudataires des comtes de Luxembourg au

folio 55', le folio 56 étant resté en blanc. Au recto du folio 57 commence, avec une

5 nouvelle main de parchemin, la 2* pars copiée au second volume de la copie

de 1542.

Le livre terrier qui nous occupe fut donc dressé entre les années 1317 et 1322 en

langue française; il fut soumis à une revision consciencieuse après 1327; celle revision

est en langue latine et utilise les comptes des années indiquées aux parties respec-

te lives du livre terrier.

Comme nous venons de l'exposer, les trois copies du cartulaire en parchemin

sont faites sur celui-ci ; cela résulte également d'une collation soigneuse de ces

copies avec l'original. C'est donc le texte du cartulaire en parchemin, dit ancienne-

ment € antiquus liber feudorum », que nous publions; les additions du reviseur

IS sont mises entre crochets après les données du texte original. Nous désignerons

le scribe du texte primitif par A, le reviseur par B. IXéanmoins, les additions

entre crochets provenant de B ne seront pas autrement désignées. Dans le cas

seulement où les additions sont d'une autre main que celle de B, le fait est relevé

en note.

w C'est la vaillissanoe de la oonteit de Luccemboroh.

Primiers

I.A VALLlSCHiNCB DB LA PKÉVOSTë DB LOCCBMBURG.

Escrite en l'an de grasce Noslre Signour mil III' et XI ans.

Ce sont li nous des villes de la dite prévostcit ci-après escris : [a] " Luccembourh,

25 [q] Sanvilieirs, [b] Cliaraize la-deseurlraine, [p] Bertinges, [c] Charaize-desous, [i] Stenselle,

[d] Cliinency, [k] Lindiche, [f, e] Linre, [I] Donvcle ', [F] ', Petenges, [o] Ays-ia-Ncuve-

Ville, [g] Bettcnges, Betlcmberch, [r] Dykicrken, [h] Dudelinges, Cecenges *, [iij Pulle-

lengcs *, [m] la cour de Ramur [Maclirc] '.

« Ajoutées en surligne par B, ces lettres, par leur ordre dans l'alphabet, marquent la place des diflé-

30 rentes localités dans le Livre terrier. — * Uonuele, texte. — " Le b' est sur rature. — * La lettre

écrite en surligne de Cecenges est raturée. — • Putlelenges, corrigé de Puttelenges. — ' Machre est

ajouté en marge par une troisième main et encre.
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[a] Ldcceiiodbcii.

Pour le deniers des feus à 2 termiaes, à may et à la Saint-Rcmy, buins deniers,

83 Ib. 6 s. 8 d. •.

Pour les eslaus de bouchicrs, le lundi «près la Trinitrit, 27 ib. 9 s.

Pour les estaus de boulengier.':, à la Sente-Margarite, 23 Ib. 11 s. S

Pour les eslaus de permenliers, h la Sente-Margarite, 20 s.

Pour les eslaus des frutiers, à la Sente-Margarite, 40 s.

Pour le cellier desous la halle, h la Sente-Margarile, 32 s.

Pour le poys et pour l'onguelt de la ville de Luccembourg, k la Scntc-Margaritc [270 Ib] ''.

Pour l'aisme dou vin, à la Chandclour, 8 Ib. 10

Pour le bicliet dou ceil ", à la Chandelour, <3 Ib.

A celui termine pour les estaus dou ceil °, 12 s.

Pour les estaus de la halle, où on vent le biciff, à la Chandelour, 50 s.

Pour le conduit, pour le sac! as draps et pour le lonnul par an, 400 Ib.

Pour les estaus des drapiers in ' la halle devaint Saint-Micheil, & la Chandelour, 13

7 1b. 17 s. 6d.

Pour le seistier au bleif par an, froment, 50 maldres *•'; et soile, SO mld.; et aveine, SO mld.

Li molins de Pettris, soile, 20 mld. ; et 2 pors.

I.i Noef-molins, froment, 10 mld.; et soile, 10 mld.

Nuermolin, froment, 6 ndd. ; et soile, 30 mld. iO

Li molins de Kyezelbornen, 1 porc.

Li terrdges devant le forest, avoine, 12 mld.

Andevanen, soile, 20 mld.

[{•] ' Somme en bons deniers, 810 Ib. 18 s. 2 d. ; somme froment [66 mld.] '; somme

soile [130 mld.J '; somme avoine [62 mld.J »
; [pois ô] ». *5

[h] C * Craraizb dbsore Oherkerxeheti = ffauteharage.

Primiers : vault li fours, boins deniers; 53 s. 4 d.

Pour les rentes à la Snnl-Joban, b. d. 9 s.

Pour les renies à Noël, b. d. 7 s.

Pour le cens des preis, à la Saint-Remy, b. d. 6 s. 30

« Le texte emploie Us abréviations Ib.. s., d. — * Ajouté par une troisième main et encre dans

l'espace resté en blanc. — " ceil, corrigé en seil par B. — ''Le texte n'a que trois traits pouvant se

lire in ou m. — « mld. texte et ainsi dans la suite. — ' Addition de B en marge. — > Ajouté par B
dans l'espace resté en blanc. — * Pn grand C écrit en marge de chaque article lorsqu'il y a un nouvel

alinéa et au texte quand le scribe n'a pas commencé une nouvelle ligne, marque le commencement de 3S

l'article respectif.
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Pour le molin en la partie monsignour, froment, 5 mld.; soile, ft la mesure dou chastel,

16 mld.; et 1 porc de 20 8.

Pour le terraige en la partie monsignour, rromcnl, 3 mld.; sole, 5 mld.; nvone, 10 mld.

[2* summa pecunie, 4 Ib. 15 s. 4 d.; tritici, 10 mld.; siliginis.Sl "mld.;avenc 10 mld,]».

5 [c] C Cbibaize desods JViederkertchen = Bascharage.

Primiers vault li fours à 2 termines, h la Saint-Johan et à Noël, b. d. 50 s.

Pour les rentes des bourgois à 2 termines, à la Saint-Jolian et à Noël, b. d. 18 s.

Pour le cens des preis, à la Saint-Iteray, b. d. 5 s.

Pour le mollin, froment, 5 mld. ; soilc, 5 mld.

iO Pour les terraiges, fionicnl, 6 mld.; soile, 6 mld.; avoinne, 1 1 mld. 7 biches.

[3* summa pecunie, 3 Ib. 13s.; tritici, 9 mld. ; siliginis, 9 mld. ; avene, 11 mld. 7 bich.]

[d] C Cliibncv Kuntzich = Clemency-sur-Eisch.

Primiers pour le four, par an, pariais " petis 65 * ». 6 d.

Pour les rentes des bourgois à 2 termines, à Noël et à la Saint-Johan, pares, petis 45 s.

15 Pour les cens des preis, pares. 16 8.

Item dou terrage, soile, 5 mld. ; avone, 48 mld.

Dou molin, sole, 7 mld.; et 1 pore.

[4* summa pecunie, 6 Ib. ti i s. paris. '; siliginis, 12 mld.; avene, 48 mld.; por, 1.]

C A savoir est que des revenues des villes ci-après escrites de la prévoistci de Luccem-

20 bourg fut enquis par le prévoist de Luccembourg as eschi-vins dis lius en l'an mil CGC elXVH.

[e] C En Li MAIRIE DE Li?(RE Linger et dk Pbtengbs' Petingen-sur-Chiers.

Primirs li terrages de ces deus mairies vaut cest an 43 mld., l'un quart froment et un "

quart soile et l'autre moitiet avoine. De laquelc avoine .5 mld. vont tou devant fors que à la

damoisele de Stirpcni à Lonwy; monte et availc.

2S Vaut li fours de Linrc à 2 paiemens, à Noël et à la Saint-Johan, 60 s. montent et avalent.

« Le chiffre pourrait se lire 24 comme effectivement plusieurs copies du cartulaire l'ont lu. —
* Addition de B en marge du texte, et il en est de même des autres sommes des différentes cours. —
« par. petis, texte. — ^ Le texte portait lx l v s., c'est-à-dire 60 Ib. 5 s., mais le h est exponctué et û
faut lire, en conséquence, 6S s. — « Le texte porte 7 avec le trait inférieur indiquant le demi à déduire,

30 mats par ce trait le 7 ressemble complètement à un X, aussi la copie du cartulaire a 10 s. — ' Peteng,

texte. La syllabe terminale de tous les noms ayant en français e et en allemand en, le cartulaire

l'omet en plaçant le signe abréviatif. — » Le texte porte vn, aussi plusieurs copies de notre cartulaire

lisent 7 au lieu de un.
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Vaut li cens des preU de Liiire de droite renie, à la Sainl-Remy, 14 s. (ornois ".

Donne-on dou four de Pctcngca à -2 (termines) paiemcns i Noël et à la Saint-Johan, 40 t.

de tor. montent et avalent.

Des cens des preis de Petenges de droite rente, & la Saint-Remy, lis. tor.

Des rentes des bourgois de Petenges à 3 paiemens dcsus dis, 12 s. tor. montent et avalent. H

Et est i savoir que de toutes les revenues de la dite mairie de Linre et de Petenges, la

damoiseie de Slirpeny at la droite moiteit.

[5' summa pecunie, 7 Ib, turo.; tritici, 11 '' mid. 12 biches; siliginis, lO^mld. 12 bich. ;

avenc, 19 raid.]

fg] C Eh la CDD* DE Bbtlirges ' Beltingen-sur-Mes». 10

Primirs donne on dou nœvime cest an, soilc, 30 rold.; avoine, 50 mid., montent et avalent

et iO Ib. de cire sans amenrir.

De schascun feu de toute la court manage tenant i 2 termines, i la Saint-Jehan et à la

Saint-Remy, i suis b. d. et 3 gelines à la Saint-Remy

[6* summa pccunie . . . *, siliginis, 30 mId.; avenc, 50 mId.; cere, 20 tal.; pullo- 19

rum ...*.]

[h] C En la coob db Dudblinobs.

De la divme 20 mId., moteit soile, moiteit avonne, si monte et avale et à li coens la moilict.

Iloni de la taille an may dont mcssires a la moiteit, vient k la part monsignour 6 Ib. et à

la Saint-Remy 6 Ib. et 12 raid., moiteit soile, moiteit avoine, monte et descent. tO

~ Item à mcssires, pluseurs chans, quant ils sont wanguiet, si en a la moiteit des fruis.

Item doit chascune maison i gclline au quareamc prendant.

Item k rocssirodou molin de Dudelinges à se part 20 mld. de soile et 6 sestiers de froment,

2 pors de 40 sols de b. d. et 10 chipons et li bleif monte et dcsccut. De laquele rente dou

molin le dames de Boncvoie lieveut par an 6 mld. et dirai de soile, li sourpluis & Joban de s»

Roussy à sa vie.

Item de terrages à la part monsignour par an, soile, 1 mld.; avoine, 1 mld., montent et

descendent.

Item doit on de la mairie, 1 porc de 20 s., et do la grange Pinker, 1 porc de 10 s.,

lesquels '2 pors mcssires et messires Geirlaich partent à moiteit. 30

Item à mcssires en preis entour, 6 charées de foin.

Item quant paixons i eschiet, si a messires sa pari.

[7' summa pccunie, 12 Ib.; tritici, 6 scxtaria; siliginis, 37 ml.; avenc, 17 ml.; pullo-

rum, 70; porcorum, 3; fcni, G plaustra.]

« tor. texte. — ' xi texte. — « x texte. — " Betlinges corrigé de Bettinges. — « Espace laissé 55

en blanc.
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|i] C Eh la MAiniB de Steimzilb Steinsel.

Primirs de la moiteit dou molin de Dicfort, 1 5 mld. de la mesure de Luccembourg, monte

et avale, raoiteil froment et moiteit soile, 1 porc de 10 s. et 10 chapons.

C Item doit Conritd de la grange de Copstal, 1 porc et Scapons.

S Item doit-il pour la grnngc Moriel, 1 porc.

Item doit-il pour la grange le conte, 1 porc.

Item Godefrois pour sa grange, 1 porc.

Item Maggc de Bouferdinges doit dou son avoir 1 porc.

Li avoirs le maire de BouFcrdingps doit 1 porc.

10 Item doit-on de la mairie de Stcinzcic, 1 porc et chascun de 20 8.

Li avoirs le Dricxelere de llelmedingea doit i porc de 10 s.

Li avoirs Arnol de Sairit-Lorent-Viieir doit i pore de . . .
" et 8 s. de b. d.

Li avoirs Thileman d'ilccques doit 1 porc de ..." et 5 s. de b. d.

Des tailles dou may et de la Sainl-Remy. 20 Ib. tor., de ce tient messires Gielemans

(S Helmezinges que bien monte jusqu'à quart.

Item i at cens que li maires porte chascun à chastel, 8 s. b. d.

Item doit chascunc maisons de la dicte mairie 3 gclliuis, montent.

De la paixon dou boix, quant elc chiet, a li coens de chascun porc, 4 b. d.

Item doit-on de la grange de Hiepestul, t porc de 20 s , mes elle est orendroit waste.

20 liem doit-on de la grange de Eizebroech, I porc de 20 s. et siest orendroit waste.

Item doit-on bleis de la taille de Steinzele, ce fu en l'an 1512, froment 8 mld. et

avoinne 8.

[8* summa pecunie, 20 Ib.; tritici, 14 ^ mld.; siliginis, 6 i mld.; avene, 8 mld.; porco-

rum, 12; pulorura, 15; glandes . . .
".

25 [k] C En la codb db Lindichb Lintgen.

En la dite court at plusors feus dont chascuns feus lau il a homme et femme ensanble doit

demi maldre d'avoine et 4 gellines et lou il a un homme ou une femme seule il en paie la

moiteit ; si est priseit bien à 1 mld. d'avone, monte et descent et 96 gelines ; de ce en issent

au signour de Scbindelce 20 gellines et 2 capons.

30 De la dime, qui est à . . abbeit de Saint-Maximin, doit au monsignour par an 2 mld. de

froment.

Li) dime de Protlinges '' dont messires at le tiers est priseit à 6 mld., moiteit froment et

l'atre soile, monte et descent.

Item in Prottingcs at 7 mazures dont chascunc doit 1 porc de 10 8.

35 « Espace resté en blanc. — '' Corrigé de Prottinges.
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Item at 4 maisons, qui apparticnent h la dame de Pretlinges, qui doivent de droit cens le

jour Saint-Esticnc, 7 chapons et 4 s. b. d.

Item at messires sur chans à Lindiches de cens 20 b. d.

Et at-on de la taille de may, quant on vuet, 10 Ib., et à la Saiot-Remy, tO Ib. et 6 mid. de

froment, si monte et descent, et h li sires de Schindelec à la taille de froment, quant on le S

met, 3 mId. de froment à hirrétage.

I at ancour 10 Ib. de cyre des gens qui deveinent homme monsignour, monte et abaisse.

Et a niesires ses preis.

[9* surama pcc, 20 Ib. 5 s. 8 d. ; tritici, 11 mal.; siliginis, 3 mal.; avene^ 10 mal.;

porcoram, 7; pullorum, 71 ; cere, 10 Ul.] 10

P] C Eh la miRiB de Donubven Ober- et Niederdonven.

Primiers don Noif-molin doit-nn 1 mald. de soile.

Dou Frax-molin cosi an 9 mId. de soile, 1 porc de 20 s., 6 chapons, monte et abaisse.

De rente à Noël dont li maires fait paiemt^nt, 2i s. b. d.

Pour la taille monsignour au may, 5 Ib. de tor., et à la Saint-Remy, 7 Ib. IS

Et dou maiour, 1 porc de 20 s.

llem de cliascunc maison, 3 gellines, montent et abaissent.

Et quant paixons cschiet, a on de chascun porc 4 b. d.

C Et est à savoir que toutes ces rentes de Doniicve sont i signoiir de Hoyivels pour un

certain tans, après lequel elles revenront à monsignour, hoirs mis la renie du Frax-molin 20

entièrement qui est i singnour Jehan Florin à sa vie, et après revanroit à monsignour; et

hors mis le gciliiirs qui sont à m.idamoselc la tante monsignour au Val-Nostre-Dame à sa vie

et après revanrat ausi à monsignour; et hors mis le 4 deniers dou porc de paixon quant

elle eschict, qui dès ore sont à monsignour.

[10* surama prc , 13 Ib. 2 s.; siliginis, 10 mald.; porcorum, 3; pullorum, 6; piscatura.] 25

C Et est à savoir que ces villes ci-après escrites sont mises à la valour qu'elles valurent

en l'an 1312:

[m] C Rrhicbe Remich.

Dou nocvisme, froment, 26 mld.; avoine, 39 mId.
;
poix, 2 mId.

Li champ monsignour, froment, 2 mld.; et soile, 2 mld. 30

La court de Prueme, froment, 2 mld.; avoine, 3 mld.

[11' summa pec. ... ; tritici, 30 mald.; avene, 42 mald.; pisorum, 2 maidr.]

C Becre Bech-sur-Moselle.

Dou noevisme, froment, 32 mld.; avoine, 48 mld.; poix, 2 mld.

Item dou molin, froment, 10 mld.; soile, 10 mld. W
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C Li viLLB DE XuËPXBNGEs Schwebstngen.

Avoine, 3 mid.

A WiNTRBNGEN Wintringen-sotts-Remerschen,

Li noevismes, froment, 47 mld.; avoine, 70 mId. 5 biches; poix, 2 mId.

S A Raihersen * Remerschen.

Dou noevisme, froment, 42 mid.; avoine, 63 mld.; poix, i raid.

[n] A PUTTELBNGES.

Dou noevisme, froment, 22 mld. ; avoine, 35 mld.

Bettembdrg.

id Dou terrage, soile, 26 mld.; avoine, 26 mld.

Et li molins, soile, 10 mld.

[o] Aix Esch-sur-Alzette.

Dou terrage, soile, 50 mld.; avoine, 50 mld.

Et dou molin, soile, 46 mld.

15 [p] Behtangbs Bartringen.

De la dime, froment, 3 mld. \ bichet; soile, 6 mld.; avoine, 14 mld. 7 biches.

Dou winage, froment, S mld. 6 biches; soile, 5 mld. 6 biches; avoine, 11 mld. 2 biches.

Dou cens, froment, 16 biches; avoine, 1 mld.

De la taille, soile, 4 mld. 9 biches.

âO Dou molin, froment, 2 mld. 8 biches; soile, 7 raid.; 1 porc.

Item doit li maires, 1 porc.

Et maire Sivars de Bettenges doit 1 porc de son hirétage.

Item Boide doit 1 porc de son hirétage,

« Comj^ de Bamersen.

63
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C GoispBRCH Gasperich,

De la dime, froment, 2i2 mld. 7 biches; soile, 45 mld. 3 biches; avoine, 68 nild. [x. valent

50 ml. tritici, et siliginis, 43 m.] *

.

C HoLDEBCHENGES UolUrich.

Dou noevisme, soile, 18 mld.; avoine, 8 mld.

[q] C Santvilers Sandweiter,

Li noevismes, soile, 50 mld. ; avoine, 50 mld.

Li molin de Senvilers, soile, 13 mld.; 1 porc.

[12* summa pec. ... ; tritici, 187 mal. 5 bich.; siliginis, 297 mal. 2 bich.; avene,

445 mald. 14 bich.; pisorum, 6 mald.; porcorum, 5.] ('). 10

[r] C DiEKERCBiN Diekirch.

Li noevisme, froment, 15 mld.; avoine, 15 mld.

Li fours, froment, 5 mld.; soile, 5 mld.

Item li molins, froment, 6 mld.; soile, 8 mld.

Item li pittit four, soile, 2 mld. ]K

C En Mdlenbacr Muhlenhach-touê-Eieh.

Cens, soile, 2 mld.

Et Copstal Kop$tal.

Dou molin, soil, 5 mld.

Li panht monsignour, soile, 30 mld.; avoine, 460 mld. 80

[13' summa pec. ... ; tritici, 26 mald. ; siliginis, 52 mald. ; avene, 475 mald.] *

" Addition interlinéaire de B. Br. 34 et 35 portent en marge de l'interligne séparant l'article

concernant Gasperich rfe celui relatif à Hollerich, de la main du correcUur de ces copies : Hic erat
aliquid interlinealiter scriptum quod lejçi non potuit. — » Le reste de la page est resté en blanc, à peu
près la moitié de la page. 15

C) L'addition comprend les villages de Bech à Sandweiler.
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Ce sont les mairies de oliastelerie d'Erlons.

Primiers [16] " franches villes : Erlons, Mussey, Rure, Habay, Bologne, Willeirs, Hcrcy,

Bondorf, Hoppixeit, Yxen, Bettonglise, Atleil, Seyienges, Messency, Bebenges, Eudcnges.

C [13] " villes bâtisses : Anliers, Hensteidc, Attrenot, Holc, Martelenges, Bulaydes,

5 Suythelebrouch, Colepacli, Proyces, Scweych, Kayves, Meyrs, Wolkerenges.

C'est la valeur de la terre d'Erlons egcrile en l'an M. CCC. et nuef, on moys de décembre.

C Ehloms.

Vaut li tonnul, par an, 50 Ib. torn. petis.

Li stallages, par an, 40 Ib. tor.

10 Li drois de feus, par an, à la Saint-Renay et k raay, 15 Ib. tr.

Li nues molins, par an, froment, 20 mid. qui font 1^ i muys; soile, 20 raid, qui font

a i muys; et 1 porc.

Pour 2 cstaus de mascliers en la halle par an, 6 Ib. de cyre.

[\'] somme, 105 Ib. torn.; somme froment, 12 i muys; soile, 12 i muys; somme, 1 porc;

18 6 Ib. de cyre,

C STOKBHiVM Slockem-som-ffetntch.

Valent les rentes de bourgois, par an, 4 Ib. de par.

Li cens des preis, à la Saint-Remy, 53 s. par.

Li fours, par an, 15 Ib. par.

20 Le cens de Mettrcsce ', 4 s. 2 d. et ob.

Li terraiges, par an, soile, 27 muys; avoine, 98 muys.

Li molins, par an, soile, 38 muys; I porc; 4 chapons; 5 Ib, de cyre.

Et chascuns feus doit par an, 2 gcllines qui montent 260 gel.

A Matheret, par an, de cens, 3 biches de soile.

W Et y at boys, dont on vent la paixon, quant il adresse.

[2»] somme en parisis, 21 Ib. 17 s. 2 d. et ob. ; somme soile, 65 muys 3 biches; avoine,

98 muys; 8 Ib, de cyre; et 1 porc; chapons, 4; et 260 gelines, sans les amendes.

C Hercy Herzig = fïachy et Fours Fauches.

Valent les rentes de bourgois, par an, 9 Ib. par.

30 Li cens de preis, par an, à la Saint-Remy, 4 Ib. 12 s. pr.

« Addition en surligne de la main de B. — "Se pourrait lire Matresce ou Mairesce, comme le font

Rr. S4 et Br. SS.
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Li terraiges, par ati.soile, 19 miiys; avoine, 91 muys.

Li molins, par an, soile, 45 rauyi, et i porc, 4 chapons.

Pour la poisserie entre Vans et Fours, 15 Ib. de cyre.

Li fours de Hercy est as enfans Jaeomin dou Mainil qui en doient la waade à Boulogne.

[3'] somme par., 13 Ib. 12 8.; somme soile, 74 muys; somme avoine, 91 muys; et 15 Ib, s

de cyre; 1 porc; 4 chapons, sens les amEndes et sens le foiac.]

WiLLEBS ET TORTEHUD.

Valent les rentes de bourgois, 16 s. par.

Li cens de prcis, par an, 7 s. par.

Li four, par an, 30 s. par. 10

Li terraiges, par an, soile, 3 muys; avoine, 10 muys.

[4*] somme par. 53 s.; somme soile, 5 muys; avoine, 10 muys; sens les amendes.

Et n'at messires que la moitiet en ceste mairie.

C HiBAT.

Vajent les renti-s de bourgois, par an, 72 par. 15

Li cens de preis, par an, 24 s. par.

Li fours est monsignour Jake de Stalle et en doit la warde à Boulogne.

Li passage et li tonnul, par an, 11 Ib. de tournoi».

Li terraiges, par an, sol, 1 muy; avoine, 8 muys; cyre, 8 Ib.

[5'] somme par. 4 Ib. 16 s.; somme tournois, M Ib.; soile, 1 muy; avoine, 8 muys; cyre, *o

8 Ib. sens amendes.

C BOOLOGNE.

Valent les rentes des bourgoi», par an, 18 s. par. et n'i at nulz cens de preis.

Li fours, par an, 25 s. par.

Et est mis ajouster li terraiges aveuke le terrage de Habay, »
Li molin, par an, soile, 27 muys et 2 pors, lO chapons et lO Ib. de cyre.

[6'J somme, 43 s. par.; soile, 27 muys; 2 pors ; 10 Ib. de cyre et 10 chapons.

C BUBB Rulleê BT MARBEH.tlN.

Valent les rentes des bourgois, par an, 8 Ib. par.

Li cens de preis, à la Saint-Remy, 60 s. par. 30

Li fours, par an, 6 [7] Ib. 3 s. par. ; cyre, 13 Ib.

Li menue disme, par an, 11 Ib. 16 s. torn.
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Li terraigcs, par an, soile, 10 muys; avoine, 58 muys; 13 Ib. de cyre.

Li molins, soile, 24 muys; 2 pors et 4 Ib, de cyre; 8 chapons.

Le molin de iloudcmont, soile, 3 i muys et demy porc.

Lu grosse dismc, soile, 7 muis; avoine, 78 muys.

4 Et geiines an la dite mairie, 200 pièces.

[7»] somme par. 17 Ib. 3 s.; somme tournois, 11 Ib. 16 s.; somme soile, 44 J muis;

avoine, 136 muis; 2 pors et 30 Ib. de cyre; 8 chapons et 200 gelines.

C Mdssby Mussy-la-Ville.

Valent les rentes des bourgois, par an, 6 Ib. par.

tu Li cens de preis, & la Saint-Remy, 52 s. par.

Li fours, par an, 12 Ib. par.

Li drois pour enquestes, par an, 40 s. par.

Li terraiges, par an, soile, 27 muys; avoine, 27 muys.

Et H molins, soile, 10 muys et 1 porc, 4 Ib. de cyre et 4 chapons (sens les amendes).

I» [8=] somme par. 21 Ib 12 s ; somme soile, 27 muys; 1 porc, 4 Ib. de cyre et 4 chapons.

Sens les amendes.

C Bettonglize Beckerich.

Valent les rentes de bourgois, par an, 38 s. Lucc.

Li terraiges, froment, i muis, et [soile] ", 2 muys.

20 Et ne doient nulz cens de preis, car li ville est au droit de Maccre Grevenmacher.

Et chascunc maisons doit 1 geline, monte à 42 gelines.

[9'] somme Lucc. 27 [38]; somme froment, 2 muys; soile, 2 muis; avoine, 8 muys;

gelinis, 42.

G BONDORF.

45 Valent les rentes de bourgois, par an, 20 s. par.

Li cens de preis, par an, 7 s. par.

Li fours, par an, 36 s. par.

Item pour le porc dou molin, 4 s. par.

Li taraiges, par an, soile, 15 muis; avoine, 15 muis.

30 Li molins, par an, soile, 5 muis.

Messires at la moiteit en la ville et en toutes les droitures.

[10»] somme en la partie monsignour, «7 s. par.; soile, 20 muys; avoine (xx) * 15 muys.

Sens les amendes.

• soile, addition en surligne de A. — >> Ily avait xx mais par rature le second x fut changé en v.
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C HoppixEiT Bobtcheid.

Valent les rentes de bourgois, par an, 70 s. par.

Li cens de preis, à la Saint-Remy, 5 s. par.

Li fours, par ans, 7 Ib. par.

Et est li terrages à dames de Clerefontainc. 5

Li molins, par an, soile, 7 inuys; I porc et 4 chapons.

[i1>| somme, 40 Ib. 15 de par.; soile, 7 muys; t porc et 4 chapons.

C YsBN Eiichen.

Valent les rentes des burgois, par an, 110 s. par.

Li cens de preis, 1 6 s. par. 10

Li fours, par an, 14 Ib. 10 s. par.

Li terraiges, par an, 26 muys de soile; avoine, (xzvii) S6 " muys.

Li molins, par an, soile, 33 muys; 1 porc et 10 Ib. de cyre et 4 chapons.

Item chascunc maisons doit, par an, 2 gelincs; si montent à 120 ''gelines.

[12^] somme 20 Ib. 16 s. par. ; soile, 49 muys; avoine, 26 muys; 1 porc; 10 Ib. de cyre; is

4 chapons et 130 gelines.

C Attbil Autel-Haut.

Valent les rentes des bourgois, par an, GO s. Lucc.

Li terrages, pur an, froment, o muys; soile, 11 muys; avoine, 34 muys.

Li molins, par an, froment, i muys et 12 bich.; soile, 7 muys 12 bich.; 1 porc et to

4 chapons.

Et chascune maisons doit, par an, 3 gelines qui montent à (150) 90 "gelines.

[iô»] somme Lucc. GO s.; somme froment, 7 muys 12 bich.; soile, 18 muys 12 bich.;

avoine, 24 muys; 1 porc; chapons, 4; 90 'gelines.

C Seilerges Selingen. tt

Valent les rentes des bourgois, 4 Ib. 8 s. par.

Li cens de preis, k la Saint-Remy, 12 s. par.

Li fours, par an, 8 Ib. pr.

Li terraiges, par an, froment, 4 muys et demi; soile, 8 muys et demi [20 muys dur bleif

la tierce froment]; avoine, 26 muys [60 muys]. Sd

• XXVII, corrigé par A en xxvi. — » Le chiffre vi" pourrait te lire m". — ' Le chiffre vn" fut

changé en lui" par la première main et encre. — ' un" sur rature.
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Li molins, par an, froment, !) muys; soile, 18 muys; 2 pors; 10 livres de cyre et 4 chapons.

[14'<] soninie 13 Ib. paris.; froment, 15 muys et demi; soile, 20 muys et demi; avoine,

26 muys; i pors; 10 livres de cyre et i chapons.

C Mbssehcy Messaney = Metzig.

S Valent les rentes des bourgois, par an 106 [74] s. par.

Li cens de preis, à la Sainl-Remy, 16 8. par.

Li fours, par an, 1^ Ib. 16 s. par.

La menue disme, par an, 60 s. par.

Li terraigcs, froment, 6 \ muys; soile, 13 ^ muys; avoine, 34 muys.

tO Item vaut la grosse disme, froment, 6 muys; soile, 12 muys; avoine, 26 muys.

Li molin, par l'an, froment, 6 muys; soile, 11 \ muys; 1 porc et 8 chapons.

Li molin de Thiefort, froment, 1 muy et 1 1 bich. ; soile, 5 muys; 1 porc et 4 chapons.

La taille de Longeyawc, par an, 40 s. par.

La dite taille, soile, 10 bich.; avoine, 1 muy 4 bich.

IK [15»] somme 23 ib. 18 s. par.; froment, 20 muys 3 bich.; soile, 20 muys JO bich.; avoine,

61 muys 4 bich.; 2 pors; 12 chapons.

C Beybbnges Bûbingen = Bebange.

Valent les rentes des bourgois, par an, 32 s. par.

Li cens de preis, à la Saint-Remy, 8 s. par.

iO Li fours, par an, 60 s. par.

Pour hiretaige qui est an la dite mairie, de cens par an, 18 d. par.

Pour ledit hiritage, cyre par an, 6 livres et 6 chapons.

Li terraige, par an, froment, 2 muys; soile, 8 muys; avoine, 22 muys.

Pour un hiritage que messires i at, lequeil on fait waignier, avoine, 15 muys.

±5 [16»] somme par. 101 s. 6 d.; froment, 2 muys; et soile, 8 muys; avoine, 57 'muys;

ceyre, 6 Ib. et 6 capons. Sens les amendes.

C Odenges Vdingen.

Valent les rentes des bourgois, par ain, 60 s. par.

Li cens de preis, par an, 12 s. par.

50 Li fours, par an, 4 Ib. par.

Li terraiges, par an, froment, 3 \ muys; soile, 7 i muys; avoine, 18 muys.

Li molins, par an, froment, 7 muys; soile, 7 muys; 1 porc et 4 chapons.

" xxxvu corrigé de xxxviui par A.
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[17«] somme paris. 7 Ib. 12 s.; froment 10 { raiiys; soile, 14 i muys; avoine, 18 muys;

1 porc et 4 chapons; sens les amendes.

18' SOMH DBS PRANCHBS VILLES.

Primiers Luccemburgis, 4 Ib. 8 s. valent tor. 6 Ib, 12 s.

Et pares, petis, 168 Ib. 5 s. 2 d. et obole valent tournois 204 Ib. 14 s. >

Tournois petis, 129 Ib. 18 s. 6 d.

C Somme toUle, brisiés pares. & torn., si font 340 Ib. 4 s.

Somme froment, 67 i muys 7 bich.

Somme soile, 430 muys 9 biches [356 md. 14 bich.].

Somme avoine, 365 [580] muys 4 bicb. '•

Somme pors, 16 i [14].

Somme cyre, 114 [99] Ib.

Somme chapons, 68 [64].

Somme gel i nés, 71 i [452].

Ce sont les villes bâtisses [anno 27 P] : <B

C Martblbngbs JUartlingat.

Valent la taille & la Saint-Remy et k raay, tourn. petis 31 Ib.

Li passaiges, par an, tournois petis 20 Ib.

Pour le cens de Grimenges ", 7 d.

Li lerraiges, par an, soile, 1 i muy ; avoine, 3 } muys. W
La déisme de Volvedenges, soile, 4 muys; avoine, 4 muys.

Item voerie-avonc, 2 { muys.

Avoine pour les chiens monsignour, 24 muys.

Li molins, par an, soile, 20 muys; et 2 pors, 8 chapons et 8 Ib. de cyre.

Li molins de EuIIe *, soile, 20 muys; 1 porc, 4 chapons, 4 Ib. de cyre. 2.S

Li molins de Perlar, soile, 5 muys; 1 porc, 4 chapons.

De cens et de voerie, 9 1 h. de cyre.

Et chascune maisons doit 5 geline par an, si montent à 300 gelines.

El li maires atout 4 eschcvins et 1 forcstrier doient, par an, 6 pors.

[l'J somme tournois 40 Ib. 7 d.; soile, 50 i muys; avoine, 34 muys; pors, 10; cyre, 21 Ib.; 30

chapons, 16; gelines, 300. Sens les amendes.

C Bdlaydes Bauschleiden — Boulaide.

Valent la taille, à la Saint-Remy et à may, tor. petit 20 [556] Ib.

Li passaiges, par an, tor. petis 4 Ib. 10 s.

Pourrait se lire Grainenges. — * Pourrait se lire Sulle, le E primitif étant retnanié.
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Li cens des biens Walleram, tor. 2 s.

Li molins, par an, soilc, <9 miiys; 2 pors et 4 chapons.

Et chascuns hoigt(;ilz doit 3 bich. d'avoine, si montent à 10 muy«.
Li maires «tout 2 cschevins et 1 forestrier, 4 pors.

''

Et chascune maisons doit, par an, 3 gelines, si montent i 200 gelinos.

Item de cens, 5 gelines.

[2*] somme tournois 241b. 12 s.; soile, 19 muys; avoine, 10 muys; 6 pors. 4 chapons et

205 gelines.

C SvTTiLBRoncB Schtotedelbruch.

10 Valent la taille, par an, tornois 13 [24] Ib.

De cens, à Noël, tornois 2 s.

Li molins, par an, soile, 18 muys; 2 pors et 8 chapons.

De cens, |>ar an. avoine, 1 muy.

. De commanHises, cyre, 2 Ib.

18 Li maire atout 2 eschevins et 1 forestrier, 4 pors.

Et chascune mnisons doit 3 gelines, sy montent à 120 gelines.

[3'| somme lornois 13 Ib. 2 s.; soile, 18 muys; avoine, 1 muys; pors, 6; et 2 livres de

cyre; chapons, 8; et 120 gelines. Sens les amendes. En marge : [valent 70 Ib.].

C Hbtnstiidb Heitulert — Beintch.

M Valent la taille, par an, tornois pctis 20 [24] Ib.

Li cens, par an, tor. petis 14 s.

Li lerraiges, par an, soile, 8 muys; et avoine, 8 muys; et 10 Ib. de cyre.

De cens, avoine, par an, 16 muys.

Li molins, par an, soilc, 20 maldres qui font 12 i muys; 2 pors, 10 Ib. de cyre et

33 10 chapons.

Li maire atout deus eschevins et 2 forestriers, 9 pors et 12 chapons.

[4'] somme tor. 20 Ib. 16 s.; soile, 20 i muys; avoine, 24 muys; 8 pors et 10 Ib. de

cyre; chapons, 22. Sens les amendes.

C Atthbnout Allerl.

30 Valent la taille, par an, tor. 15 Ib.

De vocrie à Scovilere, à Bcdcnges et à Rubwilre, Lucceraburgis, 10 s. 6 d. • valent tor.

pctis 1 5 s. 9 d. et sont en cest compc li quatre s. que on doit à Tonlelengcs.

« Luccemburgis .x. vi d., texte.

64
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Li molins, par an, wile, 40 mid. qui font 25 muys; 2 pops et 4 chnpons.
Avoine de cens, i niujs.

Li maires alout 2 eselicvins et 2 foreslicrs, 5 pors el 12 chapons.

Ilem & Atlrrnoi, de cens, i diapons.

Pour la maison Ruphus, 5 Ib. de cyre.

Ilcm chascuiie maisons doit 3 gelincs yar an, si montent à 200 j^clines.

[6*] somme lorn. 15 Ib. 15 s. 9 d.; toile, 25 muys; avoine, i muy; 7 pors et 5 (vi) Ib.

4t cyre; chapons, ^0; et gelines, 200.

C IIOLC Holtz.

Valent la taille, par an, torn. 6 [8] Ib. If

Li molms, par an, soile, 7 muys; i porc; 4 chapons.

Et chascune maisons doit, par an, 3 gclinis, si montent i 60 gelines.

Et li miiircs alout '2 esdietins, 2 pors et 4 chapons.

[6'] somme tor. (i Ib. ; soile, 7 muys; 5 pors; 8 chapons; et gelines, 60. Sens les amendes.

C Provches Pralz. Il

Valent la taille, par an, lornois 12 [50] Ib.

Li cens, p«r an, lor. 23 s. aveukcs les 3 s. de Plates Platen-sou»- BeUborn.

De vocric, par an, 7 »,

Li molins, pur an. soile, 24 muys; li dics molius, 2 pors et 10 Ib. de cyre.

Avoine de ^<K>ric, t ^ muy.
^1^

Li maire atout 5 eschevins et 1 forestiers, 7 pors.

Pour hireiitge Mailicu tt Uenckin de Rode Rodl-soim-EU, i porc.

Cyre de vocric, 6 Ib.

Des maisons, I OU gelines.

[7*] somme lor. 15 Ib. 10 s.; soile, 24 muys; avoine, 1 i muy; pors, 10; cyre, lôlb. ; »
chapons, 20 ('); gcinies, 100.

C CoLLiPACB Colpach-Bas et-Haut.

Valent la taille, par an, torn. 8 [16 Ib.]

De cens et de voerie, lor. 9 s.

La dismc, soile, 1 muy 4 bich. ; avoine, 2 muys; et 4 chapons. j»

De cens avoine, 6 muys.

Li maires alout 2 eschevins, 3 pors cl 4 chapons.

(*j l.v texte ne relève guère de chapon:).
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Et chasciine mnisons doit, par an, 3 gclines, si montent h 100 gclincs.

De cens de preis, 8 gelines.

[8*] somme torn. 8 ib. 9 s. ; soile, 5 muys 4 biches; avoine, 8 rauys; pors, 5; chapons, 8;

gelines, 107.

» C ScwivcH Sehweich.

Valens la taille, par an, tourn. 12 [10] Ib.

Pour lirclage Sairc de Luenges, l'une année doit 10 biches de soile, l'autre année 10 biches

d'avoine.

Li maires doit 1 porc et 2 chapons.

10 Thomas doit pour son hiretage 1 pore.

De vocrie, t Ib. de cyre.

De cens, 4 griines.

Et rhascune maisons fJoit, par an, 3 gelines, si montent à 90 gelines.

[9'] somme torn. 12 Ib.; soile, 10 hich.; avoine, 10 bich.; pors, 2; et 1 Ib. de cyre;

1> chapons, 2; gelines, 94.

C Kayves Caap.

Valent la taille, par an, tourn. 6 Ib.

La disnic, par an, avoine, 3 muys.

Li waigiiagc mon-ii;;nour, par an, 3 muys de soile.

VO Li dis wai^nnge monsignour, par an, avoine, 15 muys; et 1 porc.

Li molins, par an, soile, 4 i muys; et 1 porc et 4 chapons.

Li cens de Guerny, torn. pctis 4 s.

Pour l'irelaige Guicicmarl le Masson, tor. 12 s.

Li maires doit, par an, 1 porc.

ta [10'J somme torn. 6 Ib. 16 s.; soile, 9 i muys; avoine, 18 muys; pors, 3; chapons, 4.

M

C W0LKSR8NGES fVotcringen-sousHondttingen,

Valrt la taille, par an, an la partie monsignour, torn. 20 s. [8 Ib.].

A Diedenbcrch, de cens à Noël, tor. 9 s.

De cens, 6 d. et 2 Ib. de Une, si at li femme signour Niclin d'Aix le sistc denier.

Li terraigcs, par an, froment, demy muy; [soile, deniy muy] "; et avoine, demy mtiy.

Pour la partie monsignour, de parisis, 20 s., l'une fois plus, l'atre moins.

De cens, 7 gelines.

Addition dt A .
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[H*] somme tor. 49 s. 6 d.; rroroent, f miiy; soile, | miiy; avoine, 1 muy; et S Ib. île

linc, 7 gelines.

C Meirs Mttr = Meix-U-Tige.

Valet la menue disme, par an, tor. 30 s.

De la grosse disme, soile, 4 muys; avoine, 12 rouys. 5

Pour birclagc que on teint i Meirs [de] monsignour, doit-on, par an, 3 pon.

De cens, 13 gelinri.

[IS*] somme tor. 20 s. ; soile, 4 muys; avoine, 12 muys; pors, 3; gelines, 13.

C AiiLiias Aniler » Anlier.

Valent la taille, par an, tor. <6 Ib. 10

De rente, par an, i Bercliou, 5 s.

Li tcrraiges, par an, soile, 2 muys.

Li tcrra)>e dou bois de Rure, soile, 2 muya.

Li molins, pur an, soile, 24 muys; 2 pors et (4) 5 [2] * chapons.

Item avoine pour les chiens monsignour, 18 muys. ig

Cyrc des forestiers de Ih foreste d'Anliors, pour les charliers, les escueliers, hugiera, feivres,

oharboniers et aulres gens de mistier qui assentcnt * la Torest, 168 Ib. de cyre et puel

croistre cl amenrir.

Gelines des maisons, par an, 180.

A Bercbo, de cena, par an, 3 chapons. M
[lô*] somme tor 16 Ib. 3 s.; soile, 28 muys; avoioe, 18 muys; pors, 4; eyre, 186 Ib

;

chapons, 11 ; et gelines, 180.

C C'est la somme des tilles bâtisses.

Somme tornois pelis, 180 Ib. 13 s. 10 d.

Somme fromenl, | muy. SS

Somme soile, ^09 muys 14 bicb.

Somme avoine, 129 muys 2 bieh.

Somme pors, 66 [54].

Somme cyrc, 231 [-Ht]lb.

Somme chapons, 1^3 [122]. gf
Somme gelines, 1,325 [1,386].

Lin, 2 livres.

<• Il y avait d'abord mi, mais le premier trait est barré par A, et puis B a écrit m surlign* i. —
* Corrigé par B en surligne en mettant un c sur le deuxième s et un t sur U t.
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Kl

C SOMMB TODTiL DE TODTB LA TERRE d'ErLO.NS EN DR0ITDRE8, RBIITB8 ET TAILLIS,

Sins LES AIERDBS.

Tornois petis, Hit Ib. 18 s. 10 d.

Somme de froment, «9 [GH] muys 1 [7] bich. valent 1 10 maidrcs et 5 bicb.

Somme soile, (iGl [6()6) muys et 7 [t] bicb. valent i,0.')8 mid. 2 bich.

Somme d avoine ((i9t) 674 "[701)] muys 6 bieh. valent 1,110 mid. et 10 bich.

Somme de pors, Sii [<.9] et dimy.

Somme de cyre, 555 [540] livres.

Somme de chapons (191) I71*[i86].

Somme de gciines, 2,057 [1,838] gelines.

Sens les amendes et sens le foinc.

Et est en ces comptes la (erre de Bolonge que li chaistelains rechoit qui monte soile,

100 i muis; avoine, IbO muis et 2 muis.

El les pors, deniers et les autres droitures at rechuit li ccllcricrs d'Erlons (')

15 C C'est ce que or doit as provendiers et as fieveis noo cbastail d'Erlons.

Primicrs à signour de Marex que on li doit par an à molins de Fours et de Hercy, soile,

A muys.

A signour de Euseldenges sur le (erraigcs de Stockchaym, avoine, 18 muys, et li doit-on

& four de Slokeliaym, t!5 s.

20 A l'esgiize de Frilcnges sur le lerraiges de Stokehayin, avoine, 1 muy 6 bich.; et gelines,

22 pices.

A monsignour Jehan de Bcyren, chanoine de Trièvcs, pour hiritage que li [cat] • esgliie

deTriè\es avait à Bybengcs, soile, 1 nild,; avoine, 1 mId. et 20 s. de Trevereiens cbascun an

sur le terraiges et as renies de la dite ville de Rebenges.

4» A Tliilemant de Messency, sur le molin de Thiefort, soile, I mld.

A l'esgiize de lozebruckc et k la chappelle d Erlons, sur le lerraiges de Seyienges et as

rentes de Messency, parisis, 4 s.; soile, i muy; avoine, 13 muis.

As enfans de Conryrh, sur le molins d'Ateil, 6 mld. de soile,

It. à dis enfans* [de] Conryeh, sur le terraiges [d'Ixe] ', avoine, 4 muys.

30 [Dno Scliarpilkc in tcrragio Slokeim, annue, 4 m.] '

« Le texte portait nii" xiv mais le premier trait du rai étant barré, il faut lire trois-vingt. — » L«

premier trait du iiii étant de même barré, il faut encore lire trait-vingt. — ' A avait : que li esgliie de

Trêves. B met en surligne avec renvoi entre li et esglize ; cat. — ^ Le [de] a été ajouté par A avec

renvoi entre enfans et Conryeh. — * A avait daixe, tmiw le a est exponetué par B, donc il faut lire

35 d'Ixe =-• Eischen. — ' Addition de Ben marge du texte avec renvoi entre les deux articles.

(*) Voir Boulogne sous les villes franches, page SOO, ligne S3.
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A Strffan le noulellier, sur le terraigcs de Bondorr, soile, 4 muys.

A JhcoI) de Bondorf, sur le terraigcs de la dite ville, soile, 1 muy; avoine, 1 miiy.

A l'abbrssc de Cleirfontaine ('), par an, 13 Ib. de teale monoie que li i'î deniers dotent

valoir 21 tournois et moulent les StO Ib. à 35 Ib. toniois, et lor doit-on, froment, 10 raid.,

cyre, 10 Ib et 4 pors. Et on doit k couvent de CIcirrontaine, par an, 15 Ib. de leil monoe qui S

est coursable eus on paiis.

It. [Pbébendb] *.

On doit i ehappelain de la chappellc dou chasiel d'Erlons, sur le terraige et as rentes de

Hcrcy, parisis, 16 s.; avoine, 8 muys.

On doit à l'e^erivain [8 Ib. tournois] *, 1 robe, 5 mld. de soile et 1 bacon (*), 2 biches de 10

poys et VW liarcns.

On doit à deux foreslirrs des bois, 3 pares de i-obes, 4 bich(<s de poys et 400 harans.

On doit k portier du chastail, 1 pare de robe, 5 mld. de soile, deuiy bacun, I bych. de

poys et un cent de herans.

On doit k portier qui warde la porte de la ville, les «ivirs * et le preis, 1 (pare de; robes, <B

S mld. de soile, demy bacon, 1 bicb. de poys, un cent de liareus.

A la waytc dou cliastail, 1 pare de robe, 5 mld. de soile, 1 bicb. de poys, un cent de

barens, dimy bacun.

A deux tourreroans, i pares de robes, 10 mld. de soile, 1 bacon, 2 bicb. de pois, 200 de

harens. M
Ou doit à voiture [voiturere] qui fait les voilures cliairiicr langues, cslrain, foinc et

atres cliozcs dont ou a mislicr on eliasicnl et pour les bousongiics monsignour, primiers

1 robe, soile, S mld. diuiy bacon, 1 bicb. de poys, 1 cent de harens [{.reposito, certo

pis(u«t<iri, venatoi'i, icciori] *.

Somme, brisics Irevercius, pariais et autres monoes a tornois pctis, S2 Ib. M
Somme froment, (0 mIJ ; somme soile, brisics muys k mld., 68 mld. 2 bich.; somme

avoine, 57 i muys valent 'Ji mld.

Somme pors, 4; somme bacons, 6; somme poys, 12 bich.; somme cyre, 10 Ib.; somme
robes, 9 pares; somme barens, 1,200.

« Ajouté en surligne par B. — * Ajouté en surligne par B. — ' viviers, Br. — * Addition margi- 30

noie de B.

(•) Voir GoFFi.^iT, Cartulaire de Clairefontaine, acte du 11 novembre 1281, p. 9, n* III.

(•; Un porc gras.
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C c'est la vailissance de la terre de Byedeboarch et d'Bptemay,
esorite en l'an mil III'' et X ans.

Priroicrs.

C Byedebodrch Bilburg.

S Pour lc& deniers des feus, 14 [9] Ib. 15 s. b. d.

[Ongcll circa, 5 Ib.] •,

Pour Ih renie le droit de deus, 7 Ib. 2 s. b. d.

[Ponl^elt ciren, 5 Ib.] *.

Pour le baiivin, ii [h\ Ib.

10 Pour le toiiiiul, ". [.)] Ib.

Pour le eouduil, ?> [1:2] Ib.

Pour renies de bleif, froment, 21 scsticr; et soile, 18 sestirs; avoine, iO secstin.

Pour ^le) m fours •, froment, 12 mid [H sestirs] *.

Pour les moiitelude (') en Dudelindorf comme en autre In [100 Ib. cere, 10 libras tre.],

18 avoine, -25 [Jo] • mId.

A Erdorf, froment, 2 mId.

[1* et eliiun loiali.s] '. Somme rn b. d., 32 ib. 17 8.

Somme froment, 15 mId. 7 sestirs; somme soile, 18 sestirs; somme avoine, S5 mId.

8 sestirs.

90 Sens les amendes [circa 11 Ib.]

C Epterrat Echtemaeh [pars comitis].

Primiers pour l'ongclt, b. d. H [circa, 12] Ib.

Pour les deniers des feux, 19 [ii] Ib. 8 s. b. d.

Des boulengiers, froment, 6 i niuys; .soile, 6 i muys.

ta Pour le ju{j;e, 1 niuy de soile; avoine, 1 muy cl G sest.

[2*] somme b. d. [33 Ib. 8 s.]'; somme froment, ; somme soile, . . .

somme avoine,

[S* pccunia, 35 Ib. 8 s.; triliei, 6 i mod.; siiiginis, 6 i mod.; avene, 22 sextarios] *.

• Addition marginale de B. — * Addition en surligne de B au-dessus de droit de deus vn. — • fl y

30 avait : Pour le four, mais B a exponcttié le et mis en surligne 3 et ajonlé à four un s. — * Ajouté

en surliyne au-dessus de xii ; -11- ssii. — ' Addition de B en surligne. — ' Addition marginale de B.

— ' Addition de B stir la marge droite, Vespace au texte étant resté en blanc comme pour les autres

tommes. — * Addition de B sur la marge gauche.

(*) Montelude : hommes montés, c'est-à-dire francs-hommes.
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Ea la mairie de Oswilre at 41 maisons.

En la mairie de Erle at 38 maisons.

En la mairie de (Bol) Errinzin at 35 maisons.

En la mairie de Bolindorf at 3i maisons.

Pour les renies et les revenues des mairies dessus dites, en bleis, i paiir i la Saint-Reray, !t

froment, 15 [18] muys; soile, 15 [19] mid.; avoine, 50 [50] mtiys.

A Ovcrccken, froment, 2 muys et :20 s. de b. d.

A Bertorf, avoine, i mId. et 2 s. de b. d.

A Erriiizin, I | mId. d'avoine; ilem in celui lu, 8 [et 9] Ib. b. d.

A Erle a I homme, avoine, I mId. ; item k Erle, 6 [7] Ib. b. d. lo

A la maison Wilbamc de Bourne, iO s. b. d.; item li femme Howe [dowere]* de celui lu,

2 8. b. d.

A Osvilre. b. d. 8 [6] Ib.

A Bolindorf [in mai] 7 [7] Ib. b. d. Pour 6 coraraans, pour chasciin 12 deniers, si monte

6 s. b. d De dcus hommes, chascun an, 2 Ib. de poyvre; pour 14 hommes qui donnont 15

14 Ib. de c)rc.

[Emende circa, 4i [14] Ib.] ».

[Dehctur romiti ungdt : ml. tritici et siliginis, 5 avene, plus et minus.]

[3* summa pccunie, 31 Ib.; tritici, 17 mod.; siligiuis, 15 mod.; avene, 34 i mod.; piperis,

2 tal.; rcre, 14 talents] *. M
[Summa, 31 Ib. b. d. ; frumenti, 14m.; siliginis, 15 ml.; avene, 32 i] *.

[Summa lotalis, 97 Ib. 5 s.; frumenti, 44 m.; siliginis, 24; avene, 62] *.

C'est la valissanee de la chastelerie de TbyonvlUe
esorite en l'an mil CGC et ZV.

Primiers des molins, soile, 25 mId. 3S

Dou mitlin su le ruit de Fontois, soile, 28 mId.

De la grtinj^e de Keyie, 2 mId. 2 sestirs et froment, 1 (2) nild. 2 sestirs.

Dou novisme de Tcrwes, tiers froment, tiers soile et tiers avoine, 48 mId.

De la vocrie d'Aienges, avoine, 2 mId.

De la viioric de Buenanges, avoine, 8 mId. parmi la mesure de Buenan^e. 30

[1'] Somme de froment, 25 [17] mId. 6 [2] seslirs; somme de soile, 66 [71] mId.

7[2]8estirs; somme d'avoine, 40 [26] mld. 5 sestirs ".

" B corrige le nom en Howere. — ' Addition sur la marge gauche en face de : En la mairie d'Oswilre.

— " Adiiition de B sur la marge gauche. — "* Addition de B en marge à droite. — • Les chiffres entre

crochets manquent en A et ont été ajoutés en surligne en Br. îS
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C Itbh db la coo«t m Kàtthbnfi Kaltenkofm = Catlenôm.

Dou noevisme, fi-oment, 50 mld.; soile, 91 mld.; avoioe, (151) [7/] ' raid.; somme,
50:i [3IO]»nild.

lU'm de crouwfies, soile, 45 mld. 7 sest. ; avoine, 43 mld. 7 sest.

% Des fours de Kctthcnera, soile, 25 inld.

Des molins, soile, 20 mld. et froment, 10 mld.

Dou four Sancry, soile, 20 raid.

Dou four Kaikenges, soile, 5 mld.

De l'avoerie de Daneim, avoine, 4 mld.

I« |2»] Somme de froment, 60 raid. ; soile, 206 raid. 7 sest.; il'avoinc, 200 raid. 7 sestiers.

C De Hbuhgbs Hayingen.

Dou raolin, soile •

Dou four, soile, 17 mld. [6 sest.]

Des terraigcs, soile, Ifi [rai.]

IK De voerie, soile.

Encore de tcrraiges, avoine, 16 raid.

Dou molin, soile, 24 mld. 8 sest.

C Itbh db Blabbvillb BUUingm.

Des cenccs, froment, 7 sest.; soile, 6 sest.; avoine, demy quarte,

^O De l'cauwc, met. 30 Ib.

De la taille, met. 9 Ib.

liera des cences, met. 9 s.

C Item en Heianges Hayingen.

Value en deniers des anauls plais, trois fois l'an, met. 24 s.

Vi Des fruis des arbres, ract. 6 s.

Dou molin pilant, raet. 24 s.

Sorame met. 54 s.

Sans les amandes de la ville et les boix.

[5* Summa pecunic, 42 Ib. 3 s. met.; tritici, 7 scxt. ; sili^inis, 59 mld. 4 sextaria; avene,

M 16 i mld.]

« A portait primitivement vil" xi mais la première branche du v est barrée, il faut lire 71 ou peut-être

51 . — » A : somme, ccc et ii raid., mats souligné par B et aurdessus de ccc en surligne •• x. — ' L'espace

est resté en blanc Lbg.

fef)
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C EnCOni TiLCE BK DKNIEBS A TuiO.IVILU.

Phroiers del enuwr, met. iH Ib.

Dou tonneii de la linlle, met 54 Ib.

De la iiiir duu niarcliitt, met

Dou cunduit dft> <-ii.ii elles, mt-t. 13 Ib. B

De deniers des feus, par deux saisons l'an, met. 18 Ib. 10 s.

Dou four, met. '2b Ib.

De etncc de Tliroii%illr, met. 70 s.

Des deniers des ailleurs el des eharuiwes, met. 4 Ib.

De eences de Terwcs, met, 27 deniers. H
Des deii. des leuis «le Terwes, p<ir dcu saisons, met. 24 s.

Des deniers des frns d Eiliiiigcs, par deu saisons Tmii. met (18). * 14 *.

Des drniirs de» feus d'Aim ranges, par «leu saisons l'an, met. 1% s.

Des hommes eoinmnns de liemarges, tit s.

Des luiiiinies roninmns dous (met. 3 s.) Ilairne, met 3 . is

[4* Summit pecuiiie, I3U Ib. 15 s. 5 d. met.]

C Ercobi valdb a Katbekbeii Kalteiihofen ik diribrs.

Primiers de l'eaiiwr, met. 20 Ib.

Des dfiiiers des feus, par deu saisons Tan. met 15 Ib.

Item de la nnle dou \iii et dou ronduii de clianiles, met. 9 Ib. 10 s. M
De cenres de Katheiih) ini, drn. nues 36 s.

De nieizc de Bnxicli, dcn. nues, 30 s.

Sens anieiides de Knllieiuni et des boix.

Item duu \in ne seii-on eiieore mille vaillance jusqu'à tant que les vignes monsignour, à

ThcoiMille et k llcian^es, seront veiidrn^cis cl li iiue\iDie de Knihencm et d'Eilangct et n
ThanLin moiisi^nuiir seront vandusl establimcnt.

[S* Sumaia pucunie, 45 Ib. 6 s. met.]

E.^CORE TAI.OB DB PORS DE LA CBASTELLERII DB TlBORVILLB.

Primiers de molins de Kallicnem, 2 pors.

Des fours de Kiiilieneni, 1 porc.

Des foirr de S-iiieey, 1 porc.

Dou four de Kaikenges, I porc.

Le texte portait xvm, mais le v est changé en i de la main de À

.



DU DUCHK DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHHY. Sl«

De Boulair, 1 porc.
,

Somme, 6 pops.

C A TiTwcs, don four, t porc.

Dou four d'EilaiiKrs, I porc.

Dflii molin su le ruit d<- Fotilois, 4 pors.

De llciaiigcs, 1:2 pors.

De Blalie\illi', i pors et demy.

|G' SuiDiim porconim, 2!6 (.]

C Encore vaillissancb de chaponi et db gbllinbs ob la cbastbllbbib ok I'ubonvills.

<• Primiers do crncrs, 180 chapons et cil de Deilengei sont dedcns ces 180.

A Tci'wes, 30 chapons.

A ilcicni^rs, KiO chapons et 8 oyes.

A Knthciirin, 4li0 ^cliiies.

A Hoian^rs, KiO gch'nes.

<• A Torwcs, XO j-ehtu's.

A Eil;inp;p<, 5(1 golincs.

A Gondainj;cK, -JU gelines.

A Eianjjcs, 5 ^'chnes.

A Blahcvill)-, 88 giliiies.

10 A Lcc, 14 cliafions.

[7'j Soiniiic de chapons, 38i [5i4]; somme gelines, 781 [813]. et 8 oyes.

C C'est tod qoe bn ist que en pievbis qdc adtrbment (').

Primicrs, sire Ninolaiis, par an, sus le molin de Fontois, 4 pors.

Prévos Baiireniuis, dou four de Tcrwes, 1 por et geline et bieif et den.

M A Uiderich, fil le signour de lleyangc^, par an à sa vie, 1 porc.

Njkasc, fiiir an h sa vie, 1 porc.

As varies ni<>n>igiiour, 3 hacons pour lor p-ovanle.

A Tliychaiil de Htiy, par an, 5 pors de Kalhcnem.

Les cnfiiutÂ «iingiioiir Philippe, '2 pors et demi de Babeville.

30 El les deniers, bleif el chapons prani Th. de Huy el à Kalheueim, bkif, vin, deniers, tout

ainsi comme devant est dit.

{*) De la prévôté; le paragraphe suivant donne les fiefs en la ville de Thionville.
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G Cb sort li piiveit â Tieonviili.

Primiers, à la femme Thieri Bouchemaiit, par an, de warde (et) de l'iaawe de Theonville, k

la Saint-Remy. 30 s. met., rt h la Pasque, 30 s. met.

A Collette de Canihcnemme, de wnrdc de l'eauwe de Thtonviile, & la Sainl-Remy,

<00 i. mcl., et à la Pasque, 1(K) s. de met. S

A Johan dr Roussy, tan com i! viverail, soilc, 10 mid.

A N) chasse, 5 mld. de froment, et soile, 5 œld., i tou sa vie, dont il a le leires de dru

rois, et a>oine. G mld.

A Thiderich, (il le signour de Heianges, soile, 9 mld., i sa vie.

As VARLÉS aOKISIGIIODR * Thbonvilli. 10

I

Primiers i clerc, froment, 3 mld., soile, 3 mld.

A Vignon Berlrant, soile, 6 mld.

A varict sur la tour, soilc, 6 mld

A rcliour et h portier dou chaistuil, sole, 10 mld. ,

A waite dou cliHistail, toile, 5 mld. tt

A Piètre, forrstrirrs de BlaboiJIe, soile, 5 mld.

[Item à Klic li forestier, soile, 5 mld.]*

A BaygHrt, son rompaingnon, soilc, 3 mld.

A Gérai d de llcyanges, furcstricrs, soile, 5 mld.

A Vignon de llciangcs, foile, i mld. M
A maître Richard, le recouvreur d'escailles, pour retenir la maison monsignonr, par an,

oiie, i mld.

A pontenier de Katcnlieim, soilc, 1 mld.

Somme : froniciit, 8 mld.; soile, 74 mld.; avoine, fi mld.

C Encore tient li prévost Bcrirrmuis par le command de monsiguour le li roy de Bchaigne is

et de monsignour de Trêves, à Thconvillo, le four et les molins et le tonncu de la halle

et les deniers des feus et les denitrs sillcurs et des chcrues i-t (dn) tout ce que messiret

devait par an [avoir] * en la ville de Terwes entireraent et Eilanges de la terre le singour

Poincc, 67 s. met., et tout ce que est entre la partie le sigour de la Roche, par an, k

Rocevillcirs. Et de tout con donne li dis Bertremuis, par an, à Wecbard de Mes, lUO Ib. tor. 30

pctis et h singour de la Roche, ï5 Ib. de Rochevillcirs et pois et l'avoine

Item à n)on^ignour >'ii'lai$ de Thconvilic, par an, 20 Ib. de lorn. dou tonncu de In halle

de Tliconville et le remanant prnnt li dis Bertremuis en d'escont de ce que on li doit par le

commnnt de nous sigour devant dis.

o Addition de B en marge. — '' Addition marginale deb, la ligne se terminant par : par an. .38
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Item donne-on & sires Nicolaus dou conduit des charretlea, par an, 100 s. met.

Et titnt encore sires Nicliiis le molin desus le ruit de Fontoiseten doneon par an Tuer dou

dit molin an liirritnige à Chcybe de Uancewi, fille Gnizclin le Fakeneil qui fuit, & tous jours

mays, h II et à ses hoirs, i niid. de soile. Et tout ce que me>ires Niciitis prant en argent et

5 on molin ensi eum devant est dit, tient-il pour pluseurs somme d'argent que messires de

Beliaignc 11 doit. Lesquelles pièces deviint dites niessiies de Bahaigne li at asseneit par ses

letrcs tant com li paierai ce que messii'cs li doit '.

Encore k tant que li prevost Bartrcinuis fuit pri^vost, retient-il eeaus de Chaileit en m
warde par le commant et la volenleit de nos sigours, dont on liève bien par an, avoine,

«0 lUmld.

Item de eeaus d'Amais qu'il retien on se wardc i un mois de contremant par la volenteit

de nos sigours, met. 40 s. dont il a bien conleit i court.

Et puis qu'il contait, retint li dis Bariremuis ceau« de Crunoes parmi 20 s. met. l'an, i

contremant un mois d'avant, ansi comme eeaus d'Amaix.

1^ Item de vins munsigiiour à Tbeonville donne-on par an k Nichaize, i sa vie, 3 muis, dont

il a letrcs des deux roys.

A Vigiion, par an, 1 muy et 6 sest.

A reliour, I mui

A varies monsignour à boin jour par an, i mui.

to Somme des vins, 6 muys 6 sest.; cyrc, par an, partout haut bas, 16 Ib.; pomere, baot et

bas, 5 Ib.

C Li prëvost prant h Tcrwes, froment, 16 mid ; soile, 1G mid.; avoine, 16 mid.; à molin

de Tbeonville, soile, 25 mid.

C C'est la vaillissanoe de la terre de Marvllle en la partie monsignour en

t.s hirritage, enquize diligentement par monsignour Leudkin de Guers et

Henri de la Crois, le scénescbaut, en lan M. CGC. et VI.

C Primicrs, à messires k Marville, par an, pour les cences de preis qui dcveroienl croislrc,

amrsnrcir, parisis pelis 8 s.

Pour le courtil en Lanoy que Othins tient chascun an, 3 mailles parisis.

30 Tbomassins Vascelz doit pour son courtil, par an, 2 parisis.

Maillcfrr doit pour sa maisons sor le vivir, 6 tournois.

Les rentes des bourgeois, par an, poroirnt croistre ainsois amenrlr, parisis pelis 20 Ib.

Li four, par an, parisis petis 17 Ib. 10 s. et varoient bien J»0 Ib. de petis parisis, se on

sougmeiiet fnurnille a boix.

KS Li dis four, par an, cyre, 9 Ib.

Li molins 1 despHrgne maille, par an, 20 Ib. par.

« Évidemment (a'iuse lecture pour tou ce on li paierai, ce que rnessire li doit
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Li DK-snjgcs, li poys et li tonnuil, par «n, paris» 85 Ib., cl cyre, 10 Ib.

La ri\ire, par an, parisis 24 «.

Li assetice duu grant jardin, par. p. i Ib. 8 s. et en averoi(-on bien en hirrilage 10 Ib. de

petis iDriiotï.

Li trrraiges, par an, 32 i rciios, motiet fromonl, motic mouture et 10 Ib. de cyre, •

Li inuli is. pnr au, (ti rciies, moitirt rromrnt, muilict mouture et 10 Ib. de cyre cl pour

des oblii's h Noël, p.ir. pelis 40 s.

Iicm rente» de clitpons pour Ira ccliers desoiis le halle, pour le» couriilz cns en fossdii

dou cli;iis(i'il el don Thibaut la vaiti-, 4 rh-tpoiK et dcmy.

Eiiroirs at-il prris en la raii(-iërc dou(|uc>l la ditmc vaul à Hans et lièvcnt bien cbasiun M
n Htoiil le priit Iblteranl 9 charités de foine.

il al pri'is en Wcrnown prcit qui lievet bien chasnin an 5 charëcs de foine et gist eilz

prei> riiire Viiarvillc et Donibras; li-queil pri-it eilz de Dombley dolent fuuchit-r el feneir et

ou lour doit donncir à nHngier.

Li riif.«ii8 Jos»ewin doiciil chascun an demy rharoie de foine, faehié et fenieie. «•

[l'Suinnia |iecuiiie, 120 Ib. lO^i. 9 j d. paris ; tritici, 48 reizes; dietum moture, 48 reizes;

e<TC, 40 talenla; capoiium, 7 1; feni, 17 { plausira.

C TonsB-LB-PaEi» Thonne-les-Prés.

Valent li cen« de.4 prcisi, par an, 33 d. p.

Les rentes de bourgoi*, par an, Ifi s. p. ••

Li four, par an, 50 s. par. cl I Ib. de eyre.

Li lerrai^cs h la mesure de (Virions) [Venons], 3 rauys, 2 franchars de fronieol cl 1 Ib. de

tyre.

Li molins I la mesure de Vertons, fromenl, 5 i niuys, el 1 Ib. de eyre et pour le porc,

10 ». «K

En la dite ville onl li singours la hauli>>jnKtire et la moiteil de amendes.

Des bleis, dou terraige, dou nmliii ne deiniiure k nion-ignour que I muy 3 franchars i la

mesure de Verlon, car on en piiicl iliascuii an à lluon d'Aleil, di- par sa femme, qu'il teini

en fiés de warde dou chnstail de .Martillo, 5 muys; h cealz de Saint-Gcriiiain, i franchars; à

cvaU il<- S^iiiit-iliilierl, demi fraiicbarl et 1 quarteron. 9V

[2* Suiiima pecuDie, ô Ib. 18 s. ('y; Iritici, 7 modii cum dimidio; 5 fanchars; ecrc, 3 Ul.]

y*

C VisiHs Vetin.

Valent li cens de» preis, par an, par. 3 s. 6 d.

Li four, par an, 6U s. par. el i j Ib. de eyre.

(*) L'addition donne 3 Ib. 1 7 s. 1 1 d. 5S



»

DU DUCHÉ DE LUXKMBOUUG ET COMTE DE CHIiNY. 5iy

Les rentes des bonrgois, pur an, pnr 73 s.

i.i yauwc, par an, et ni M Tliirrioys li voie» riens, 2.1 s. lor. pet. et 12 j[ elinpons eJ I pull.

Li triTiiiges, |)ar an, nioilict froment inoitiel soilc h la mesure de Venons, 3 muys
4 fiineliars cl "2 { Ib. de ryre.

• Et y ni ^ jours de (erre et la moitcii d'un racix qui demorèrcnt de 3 hommes dont on fist

jusliee (|ui n'avoient nulz iioirs.

Encore y al mesires la moitiet de 1 mcis encnnirc le conte de Bar.

Valut In granjçe dessus Visiiis, p.ir an, quart froment, quart espéalte, et la moiteit avoine,

18 nmys, et 'M II), de cyre et jiour les oblies, pur. 4 Ib.

10 [5* Siimma pecunic, Il Ib. 16 i s. pnrisis; (ritici, (i mndii 2 franchars; siligiui-;, 6 modii

2 franehars; avcne, 9 modii; enponum, 13 j ; cere, 25 tal.]

G Cbarrenct Chareticy.

Pour les cens les chenoinnes de Mes de lour molins, Il d. tnrn.

Pour les iis.sises, 10 s. ton. et lU gcliiies.

<> Li niessicrs que qui onques le soit doit i gelines et 2 franehars de froment et 13 fr.inchars

d'avoine.

' Et deveroient les chozes dessus dites croistre.

[4* Sumnia pccunie, 10 s. Il d. torn.; tritici, i franehars; avene, 13 franehars;

pnllorum, li.]

K) C S*i.-«T LoRENT Saint' Laurent.

I.i cens de preis, par an, 10 s. parisis.

Les renies des bourgois, par an, 45 s. parisis.

Li fours, par an, i Ib. parisis et 2 Ih. de c\re.

Li terrai^es, par an, 20 muys à la mesure de liealmnnt, le quart froment, Ir quart >:oile et

IS moiliet avoine et 1 Ib. de eyre, et les doit-on livereir ou grenier à Marville.

Li molins, par an, 6 muys, moiliet froment, moiteit soili., et 4 Ib. de eyre.^

El doit Johan de Fans retenir le four, le midin et l'eslane à ees frais, toute la vie sa

femme sens nul rabat et pa\er l'abbcsse de Givigney et doit li dis JrlMiis eliaseim an à

prévost monsignour pour l'ascenee des lerraiges, ^0 s. par. pelis; pour le four et le molin

30 chascun à prévost monsignour, 20 s. par. pour te droit que messires y at de l'assenre.

Et pulenl li sigours de Martillc qnilleir tontes amendes jusques h tant qu'elles sont jugiës'

par boiiebes d'eselievins et assencier toutes usins sens antres sigours appelleir,

i at rivière où messires et li cuens de Bar ont lour poi^serie et pnclent rompre l'eslainchc

[de l'eslan] et nu!z autres.

55 [5* Summa pceunie, 3 Ib. 15 s. par.; tritici, 8 modii; siliginis, 8 modii; avene, 10 modii;

cere, 7 tal.
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C ViLLEias DivAHT Harvillb YUlert-U-Rond.

Primiers, 20 petis tor. que li maii-e de Hans rcsoil de par nionsignour et W< conU;

aveukcs les eens dos preis de llans.

Pour le salvcment des bourgois, ^6 franchars de froment par an à la mesure de Bealiiiont.

[6* Summa per se] t

C Pbtit-Faill*y Pttit-Failly.

Pour le galvemcnl des bourgois, par an, 60 fanchurs de froment à la mesure de Bealniont.

[7* summa per se.]

C ROD Rupttur-Othatn.

Primiers, y at chascun an ii franchors de froment pour le salvemcnl des bourgois, à la 10

mesure de Bealmont.

Pour le salvcment les hommes Saint-Hubert, demorans k Rud, par an, 3 muys d'avoine k

comble & la mesure de Vertoni et les doienl iivercir on grenier k Harville.

[8* Summa per se.]

C Avaiifcv Arrancy. IV

Valent li cens des preis, par an, parisis pclis 14 s. <0 d. et obole.

Li; rentes des bourgois, par an, purisis 4 Ih.

Li fours, par an, parisis 4 Ib. 7 s. 6 d. et < Ib. de cyre.

Li passaiges, par an, par. prtis 46 s. 6 d. et 1 Ib. de cyre.

Li lonnul, p:ir. petis 6 Ib. 10 s , i Ib. de cyre. M
Li terraiges, H3 quartes et 1 francbart de froment, rahalut ce que fuers en doit alleir, et

avoinr, 13 quartes et I francbart; cyre, par an, 8 Ib. 5 i quarterons.

Li molins, par nn, (0 muys et 1 francbart, n»is » 6 bicbés pour le muy, et i Ib. de eyre.

Item y at niessires, 5 faucies de preit et liévent bien 8 charéesde foinc et demy jour de

terre. jîi

Robins et Ponsars de Huherandc doient demi bichet de froment et la miiiliet de t poulie,

\ chapon pour les meizes en es fosseis dou eliastail, demy quarte de froment que damme
Katlierine de Pirpont doit pour birretaige qu'elle tenoit on ban d'Arency, ainsois que la ville

fust franche.

Ene^res y at bois qui gist entre Arcney et Nouillonponl, où messires at la motiet, qui -îii

liriii entout 36 arpcns et li cuens de Bar at Tatre molié.

' mis texte.
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Encores y at boii qui contient 40 arpnns, on bois que on dit la serve entre Arency et

Hans, onqueil madame li abbesse nt la moitiet et raessires et r.iicns de Bar l'autre moiliet.

Encores at messires son feu on l)ois de la ville de Arency, quant il vient à leu et y at bois

pour son molin et li abbes nulle chose. Messires i doit avoir lis, quant il vient an la ville

a pour lui et pour se gens.

[9* Summa pecunie, 17 Ib. 18 s. 6 i d. parisis; tritici, 144 quarterons vel circa et circa

94 modios; avene, 13 quartal; cere, 12 tal.

C NODILLONPONT.

Valent li cens des preis, par an, parisis 15 s.

iO Les rentes des bourgois, par an, par. 58 s. 3 d.

Li fours, par an, par. petis 1 1 Ib.

Li tcrraigcs, par an, rabattul ce que foirs en doit alleir, 6 rciz 4 franchars de froment, à la

mesure dou lu.

Encores at an la dite ville 1 mairie que on dist la mairie l'esveske et se aucuns meffais i

15 escheioit, messires y at la moitiet et li cuens de Bar l'autre moitiet.

C MiisBRi Miizeratj,

Pour le savement des hommes, bourgois, 20 s. de tornois.

C Saint-Piere ViLLEiHS Saint-PierrevUlfrs et Kbienoncourt.

Valent li cens des preis, par an, par. petis 5 s. 8 d.

iO Li fours, par an, par. petis 4 Ib. 3 s. 4 d. et 1 lièvre de cyre.

Les rentes des bourgois, par an, par. 26 s. 8 d.

Li terraiges, par an, 30 quartes froment 1 francliart, et avoine, 29 quartes et ce que on

reprent en la part l'abbessc de froment et 1 Ib. de cyre. Li dui signours et dame Katherine (')

prennent en la part l'abbesse 4 quartes de froment, c'est à savoir an la partie raonsignour

25 1 quart et le tiers d'une quarte.

Y al messires en la siene partie pour les franchises les bourgois, par an, 52 franchars de

froment, à la mesures de Bealmont.

Li terraiges de Renardel qui gisl on ban de Nouillonpont, valent l'une année an la part

monsignour, froment 25 quartes, et est li haute justice as signour de Marville; et sont

50 vendeurs des usines; et l'autre année cnsivant, 25 quartes d'avoine, et la tierce année,

7 quartes moitiet froment et l'autre avoine, à la mesure dou leu.

Et dame Katherine (1) ne prent rien en ccst dit terraige.

Et sont les chevauchies, li os et la haute justice les singour de Marville.

C) Catherine de Pierrepont.

66
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Saimt-Scpplbt.

Valent li cens des preis, par an. pis. 7 s. et obole.

Les rentes des bourgois, par an, par. 23 s.

Li lerraiges, froment, 10 quartes; soile, 10 quartes; avoine, à la mesure dou leu,

20 quarte, qui vall mies que li mesure de Mes. 5

C RovBRoiT Rouvroisêiir-Olhain.

Pour les assises et comroandises, par an, (or. 6 Ib., et gelines, pour les dites assises et

commandiscs, par an, 66 pièces.

Pour assises, froment, 8 | muys, 6 biches |)Our le muy.

[Item, avoine pour assises et conmandises, 17 i muys, 6 biriiet pour le muy.] * lO

Et ent CCS choses dessus dites sont li cens et les assises de besles, dont chascune grosse

beste oizeuse doit, par an, 1 lor. et li berbis, 1 maille.

C SoRBEY.

Valent li menus cens hirriiabies, par an, tor. :2 s. 6 d. et 1 maille.

Les Assises en deniers, par an, tor. petis !24 s. 15

Pour commandiscs, par an, tor. 7 s. 6 d.

Les grosses bestes oizciises doicnt cliiiscune, par an, et les chièvres ausi, I petit tor., et la

berbis, 1 maille; ainseis est an la part monsignour chascun an, 7 s. (or.

Assises de froment, par an, 5 muys 2 franchars, 6 biches pour le muy, et avoine, 5 muys
2 fraucliars. 30

Y at froment de rentes menues, 7 bich. et le quart d'un bich.

Avoine pour songnies, 3 muys 4 i bich. 6 bich. pour le muy.

Item chascun an pour assises, 40 pullcs.

De rente, 6 i pulles; de renie, 1 i chapon, 1 oblie et 8 wastealz.

Messires et li cuens de Bar ont la moitiet ens amendes et ont lour poisserie en la rivire m
de Sorbey et ausi ont-il en la ville lour chevachies et non habers.

C Siyeret-le-Fbanc Xivry-le-Franc.

Primirs y at messires pour renies, pour assises et pour autres choses, tornois petis 16 b. 3 d.

et obole et 5 chapons cl 38 pulles; froment, 56 bich.

Encores froment, 8 i quartes; 1 i quarte de moulure et 10 quartes d'avoine. 30

« Addition en marge de A

.

','fi
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Y at 12 jours de bois où messires at la moitiet et li cuens de Bar l'autre.

Y at raessires demi quartier de foinc, où li cuens de Bar ii'at rien, car il at donneit la

•iene partie.

C Ou BAN DB BissAiLES BaieUle-sur-Othain.

5 Pour le salvcment des bourgois de chascun feu, par an, 1 quarte d'avoine montent en la

part monsignour, 50 quartes.

De cbascun feu, 12 tor. petis, montent li deniers par an, an la part monsignour,

60 s. tor.

C Phillibrs Fillièreg,

10 Valent li cens des preis, par an, par. 1!2 d.

Et at messires chascun an sus le molin con dist le raolin la contesse, par. p. M s.

Les renies de bourgois, par an, rabatut ce que on doit Gcrardin de Arencey, par. p. 34 s.

Li fours, par an, par. 4 Ib.

Li terraiges, par an, 18 i quartes de soile et le quart de 1 quarte [et atant d'avoine cora

IS de soile] ", à la mesure dou Icu qui vaut miex que li quarte de Mes.

Avoine pour les franchises les bourgois, par an, Ô6 franchars, à la mesure de Verdun.

Et doubleroient ces droitures k Phillicres atretant, comme il y at, si messires avoit payet

au conte de Bar la moitiet de ce qu'il i at acquis, fors mis les 12 s. dou molin con dist la

molin la contesse.

20 C Removille Remoiville-sur-Loiton.

Pour le savement des bourgois, froment, 27 franchars à la mesure dou chasteal.

C Alondreal Altondrelle.

Prîmiers, pour les cens des preis, par. 2 d.

Pour les rentes des bourgois, pris. 51 s. 8 d.

Sti Messires at la sisirae cns amendes.

Et y at 100 jours de boix là oiî messires ot le quart.

Messires et li cuens de Bar y ont la haute justice.

' Addition de A en surligne.
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C C'est la vallssance de Saint-Mart Saint-Mnrd et de la terre apertenant

& la dite Saint-Mart et à la prévosteit.

Primiers, v«lrnt li rmc des preis, par an, en la partie monsignour, par. pelis 18 s. 7 d.

Les rentes des bourgoi.°, par an, par. 4 Ib. i6 d.

Li passages, par an, par. i6 Ib. tO s. t

Li fours, p»T an, par. 63 s. 4 d.

Li molins, par an, froment, 7 i ipoys et 5 Ib. de cyrc.

Item la mouture, 7 { muys, tout k la mesure de Verton.

Y at mesi>ires, pour l'aqueste que li srheneschalz at fait, 7 ( miiys, moitiet froment moitiet

mouture, et tornois petis 'iO s., et 2 i Ib. de cire, et pour le porc, 40 s. 10

Li terraiges, par an, froment 6 i niuys et 13 miiys d'avoine et tout & la mesure de Verton.

Li maire le fcivre de Reuetie, S franehars de froment où messires al le 3 pars.

Il at on bien dou Raiicourt 3 faucies de prcit où messires at les i pars pour lui et pour le

fil llusson de Musson.

Mesdres at h Soint-Marl on ban de Rancouri, la sine partie en 53 journalz de terre tS

arables poul plus pout moins.

Ëncores at masires la sine partie ens [Geistes]' terres qui gisent on dit ban et on ban de

Gimville qui montent (out pluis pot mains à -iO journalz s'en lievet messires [les]' i pars

pour lui et pour les enfans llusson de Mustey, pour ee que ce est do son hommage.

Li terraiges de Tourgeival (jui vaut h Visins à la miliour année, 4 muys (^a^oinc et est 20

[cilz] ' terraiges monsignour sens person d'autrui.

Le eommandizes de Donpiecourt, avoine, 7 muys à la mesure de Vertons, par an,

tiU geiiiics, puelent croistre et amenrir.

Cealz de la Tour doicnt, par an, froment, 40 franr.hars, et avoine, 40 franehars k la

mesure de Verton et SU poulies qui bien le leveroil. 35

C TORGNT.

Qui est tout entièrement h monsignour.

Li cens de preis, par an, par. petis 6 s. 2 d. et puet messires faire repeare et osteir la

moitiet de la maison et si la puet laisseir.

Les rentes des bourgois, par an, par. petis 4 Ib. et doient payer ansi par an 160 poulies. 30

Pour 8 bourgois afToirains qu'il y at par an par. 8 s.

La rivière, par an, tornois petis 60 s,

Li fours, par an, par. 41b. 12 s. et 10 Ib. de cyre.

Li niolin, par an, froment, là muys; soile, M muys, tout à la mesure de Vertons, et

10 Ib. de cyre et pour 2 pors, torn. p. 4 Ib. 35

« Sur rature deA. — '' Addition de A en surligne.
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Li tcrraiges, rronucnt, 8 muys; avoine, & la mesure de Vcrlons, 8 muys, et 16 Ib. de cyre.

Et il at grant nombre de terres vastes en la montaigne où on poiroit bien faire le profit

monsignour.

Encores at messires k Torgny 120 jours de terre arables, pout pluis, pout mains.

s Y at messires preit qui bien lievet 50 charrées de foinc.

Le pourpris dou raenoir et le jardin qui y apent et de ces cliozes dou wignage payet on

chascun an à monsignour, 20 muis de froment et 20 rauis d'avoine à la mesure de Verton.

C Veloinis Velosnex.

Valent li cens de prcis, par an, par. 2 s. et 4 d.

10 Les rentes des bourgois, par an, parmy 4 bourgois afibirains, par. 39 s.

Li fours de Veioiiies, par an, par. 36 s. et 4 Ib. de cyre.

Li fours communs as 'i signours, en la part monsignour, par. 13 s.

Pour les assises de cealz qui ne dcmorent mies an la franchise de Veloins, 20 s. torn. et

la moiiiet d'une gcliine.

\ti Li terraigcs, froment, 2 i muis; avoine, 2 i muis, et 3 ib. de cyre.

Y at 3 faucies de preit en 1 bruil.

Sus la montaigne at vastes terres qui sont monsignour.

C ViLLEiBS ET Clobz Villecloye.

Valent les commandizes, torn. 16 s. 7 d.

iO Commandizes de froment, 18 franchars; avoine de commandizes, 1 muy, à la mesure de

Verton.

Et 8 poulies.

Cyre en celui leu, à Othe, Aspey et à Flabvevilie, 9 " Ib.

C Flacigney.

m Pour le salvement de la Grant-Flaeigney, froment, h la mesure de Beaimont, 30 franchars.

Pour le salvement de la Petite- Flacigney, froment, 15 franchars, puet croistre et amenrir

et tout à la mesure de Beaimont.

C Jamais Jametz.

Pour la warde de Jamais, froment, à la mesure de Beaimont, 8 franchars.

5(1 En cel meisme leu, 12 poulies.

« Le texte porte : ax..
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C H*Ns-DBVANT-M4RviLLB Ban-ilevanl-Murvilie.

Li cens de preis valent, par an, 10 s. par., parmi ce que cilz de Villeirs devant Marville

et messiscs ancores paient.

Les renies de bourgois, par an, par. 65 s.

Li fours, par an, froment, 14 franchars à la mesure de Realmont. s

Li terraigcs, par an ",11 muys de froment et 11 muys d'avoine à la mesure de Bealmont.

C FHAjfOY Fresnois-la-Monlugne.

Valent les rentes, par an, par. 72 s.

Li terraigcs, par an, h la mesure de Bealmont, moitiet wayn moitict avoine, 64 muys i

monsignour; de ce doit-on k damoisclle Beatrix d'Anliers, 10 muys de wayn, sa vie. 10

Pour Tassence d'unne grange aveukes 1 meix, 14 franchars de wayn à la mesure de

Bealmont.

Messires y at les chivaychies et la haute justice; c'il y avoit amendes en l'ocquoisoD des

chivQUchies, messires y averoit les i pars et sires Jchans le tiers.

Et lient sires Jakes de Herniées la partie monsignour dou four en waige jusques à tant que is

messires l'averoit rachalei de 100 Ib. de teil monoe qu'il contient en la charte sour ce faite.

C MoNTicHv Montigny -sur-Chien,

Pour le salvement de 80 bourgois, 80 franchars de froment k la mesure de Bealmont et

80 poulies.

Ci at 17 bourgois dedens cealz devant norameis demorans k Frannoy; encores 12 bourgois 30

afforains et doit leveir li mares de Montigny les rentes des bourgois demorans à Franoy et

des affoirains.

C WiviERs Vivien.

Messires at la haute justice on ban de Wiviers et le tient li voeis de monsignour en fiés ou

d'arrier-fiés. 8»

Y al messires ce qu'il aquist à Husson de Mussey et son frère à Rouvelmont et as apen-

dices, dont il est maintenant prins prendans de la moitiet et s'il défalloit de la femme
Jacomin d'Eslables, li aques seroit monsignour entièrement.

Et y prent messires aujourd'ui pour les assises, 24 franchars de froment et 24 franchars

d'avoine. 30

Pour menus cens, S franchars d'avoine,

an manque au texte.



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHIINY. 527

Pour menus cens en argent, tornois 4 s. 9 d.

Pour les assises des hommes, 12 s. tor.

Pour le porc, 3 s. 9 d.

De cens, d2 ehapons et le quart de un chapon.

S De cens, 4 pulles.

Pour les assises, 19 pulles.

De ce ont li jureis, 12 petis torn. à recevoir et 1 chapon.

El quiel houre qu'il deffaurit de la daraoiselle de Mussey, femme Jaeomin d'Estables,

messircs i pcnrat cucores autretant.

10 Y at 4 hommes de Wivicr qui sont monsignour ligcment.

Doit wardeir messircs In rivière des afforains.

Li boix c'on disl la serve est bâtis communs à cealz de la ville et dou ban de Wiviers.

C CoDLLEMEiBs Cotmey.

Primiers pour les menus cens en la partie monsignour, tor. petis 15 d.

IS Pour assises en deniers tornois, 4t2 s. 6 d.

Pour les assises, à la mesure de Verlon, froment, 4 niuys et 8 franchars; avoine, 4 muys

et 8 franchars.

Pour les assises, poulies, 43 i.

Pour menus cens, 4 pulles.

10 Pour le four, avoine, 33 franchars & la mesure de Verton.

Y at une faucie de prcit et 4 jours de terre quecilz de la ville doient waignier de charrue.

Y at terres vagues qui sont demorécs sens hoir 23 jours et pluis.

Y at bois enlour 300 jours ou mes. at le quart et i mettent cilz de la ville forestier par

les 4 macurs et prent chascuns l'amende de ses hommes, 5 s., qui raporteis seroit par le

iS forestier.

Y al messircs le quart an la rivière.

Y preiidoit Marendeal, puis qu'il furent deschaingiés à monsignour 3 queroeiez de

charrues et de menovries.

C VlTARVILLE ET DOUBHAS.

30 Les coraraandizcs à Paskes, 30 s. tor.

C LnscEV IJssey.

Valent les commandizes à paiier à la Saint-Remy, torn. petis 10 s.

De cealz de Villcirs devant Magienes, tor. Ils.

De Merle et de Merlct, pour le savement, par an, tor. 15 s.



528 DÉNOMBREMENT DES FEUX

Cummandizcs de 4 hommes de Peuvillcirs, c'est à savoir de Nadet, do Bertraio, Vautrin

Chaveal et de Bcrtremet de Peuvilicirs, qui sont novcllemcnt eiitreis en savemeiit nionsi-

gnour parmi 1 francharl de froment à la mesure dou cbusteal de Marville et ii doieat

apporleir chascun an ou envoyer.

Pour le savement Abertin le Lombart de la Tour, cyre, iOO Ib. §

A Hanry de Mcix, 4 ib. de cyre.

Au Roussel de Billey, cyre, 3 Ib.

A doyen de Rueltc, cyre, 2 Ib.

A Guyboret de Rndrut, cyre, 3 Ib.

C Roiohe Larorhe-en-Ardenne, l'an mil CGC et XV [23] esorites sont les rentes to

et 11 valoor délie Terre d'Ardenne, commençant à la Salnt-Remy.

C Elle iiniE dbllb Roicbe.

Pour les fuersmanaiges des bourgois, qui montent et descendent 7 mars, valent, tournois

eontant pour 14 deniers, 10 Ib. 10 s.

Pour les assises délie Saiiit-Remy, montent et descendent 8 mars, 7 s. 4 d. valent 15

42 Ib. 11 s. [a mai 7 mars 8 s. ligois].

Pour le winaigu d'aiwc, qui monte et descend, 90 s. [5 mars ligois] *.

Pour le venne de Harcy, monte et descend, 16 s. ligois valent torn. 24 s.

A la bressine * quant on bresse, montent et descendent, 26 s. ligois valent torn. 39 s.

Pour l'autre [petite] venne, montent et descendent, 4 s 8 d. ligois valent 7 s. ti

Pour issues cl entrées de bourgois et amendes de pain, montent et descendent par

l'année, 54 s. ligois valent 4 Ib. 12 d.

Pour les pessours [de la Roche], montent et descendent, doit chascun quand il pexe le

moi [le semeine], 6 d. ligois.

A wanage de terre, montent et descendent, tornois 84 Ib. Vt

Item as menus cens, 16 8. ligois valent 24 s.

A le grande venne, montent et descendent, 8 Ib.

A molin de la Roichc, froment, montent et descendent, 18 muis 2 sestiers 1 quarteron.

A dit molin, soilc, montent et descendent, 34 \ muis 1 sestier.

A feus de Ilarcy, par an qui montent et descendent, 3 i muis. 30

Li terraiges quand on il i afiîert, montent et descend,

A la bressine, cire, qui monte et descend, 26 Ib.

Li raolins de la Roicbe paie 2 pors.

Li maires de la Roicbe soloit payer 2 pors.

« A moins d!indication contraire, les crochets indiquent les additions faites par B. — * Lbg avait 35

beressine, mais le premier e est exponetui.
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A niolin le follon, 2 chapoiu ".

[Pour abrocage de vins, • 10 s. lorn.

Pour Ireccns de la brasine, dO 8. ligois.

Pour Ireccns de la grande venne, 4 Ib. tor.

• Pour la seconde venne, 24 s. ligois.

Pour 1.1 petite venne, 7 s. tor.

Pour amendes de la franchise h Sainl-Remi, lorn. 39 s. 6 d.

Pour amendes de mai, 5 s. ligois.

Cescun vcnredi doit cescuns pessiers pisson vaut * 6 d. ligois.]

<• C Marcbe.

Elle mairie de Marche pour le* assises délie Saint-Rcmy, qui montent et descendent,

«5 1b. ii d.

Az fors, qui montent et descendent par l'année, T2 Ib.

A winaige, qui montent et descendent, 2i Ib.

15 A conic, nionlenl et descendent, 16 Ib.

A l'alirocaige, montent et descendent, 7 Ib.

A raohn Folleret, montent et descendent, 14 Ib.

A cens de lloiloingne, 31 s. 8 d.

Az alTiins de Marche, montent et descendent 8 mars, 13 s,

*) A cens le jour Sainte-Gertruide, 9 s. 8 d,

A assises de may, montent et descendent, 15 Ib. 12 d.

Le nuit de Noël, 3 porsons, si vault chascuns 11 d. somme 2 s. 9 d.

Az vewerics d'Orc, montent et descendent, 3 s. 2 d.

Somme, le gros pour 16 d. lornois.

95 Az cens de Saint-Andricu, froment, 4 doss.

A roolin» dcdciis Marche et defuers et pour le raolin de Drefoy, speate 200 muis.

Pour les terres dclle boverie de Holloingne, 20 muis.

Az terres monsignour, 1 mui 3 doss.

Az vewerirrs d'Oure, 9 doss.

Z(i Somme qui monte et descent

Az vesturcs, montent et descendent, avoine, 9 J muis,

Az terres moiisignour à Holloingne, montent et descendent, 20 muis,

A terres monsigiiour à Marche, 1 muy .3 doss,

Az termines et à le dcme de Faulcl, montent et descendent, 5 muis,

(i) A cens, le jour sainte Gerlrud, 1 muy 2 doss,

A vewcries d'Oure, montent et descendent, H muis.

Somme , . , .

• Le reste de cet article jusqu'à Marche est une addition de B. — * v texte.

67
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Li grans molins doit A pors.

Li molins en Conblanic, i pors.

Li Diolins de Drcfoy, 1 porc.

Az fors Marche, 1 porc; k winaiges, 1 porc; à l'abroicage, 1 porc et doit valoir chnscuns

de ces pures, 40 s. B

Somme : 10 pors.

Pour les renies et les cbcssans, 170" chapons.

A pcrsoins le nuit dou Noël. t2S geiines et 14 charées dou fuers qui vont i la grange

iDonsi^nour.

Et les amendes. M
Kcm rend on & eschevins pour lour frais, !c jour qu'il recovrent les chapons, 8 chapons

[cure adnolare] *.

Hans Han-gur-Lesse [PEnruiET âd Ropsa] ',

Elle mairie de Hans [sur Lcze], elle part monsignour pour les cens de la Saint-Remy, 28 s.

Ilem doit chascuns bourgois h la Saint-Rcmy, 18 d. ligois, montent et descendent, valent 16

58 bourgois, somme 57 s. ligois valent torn. 4 Ib. 5 s. 6 d.

Pour 1 ilhca, 2 d.

Pour le croi de llavcline, 1 ligois vaut 2 d. obole.

A Noël, pour le retour des matines, 6 ligois valciil 9 d.

Pour les preis monsignour, monte et descend, 7 Ib. 20

Pour la bergerie de Pasques, 57 s. ligois valent 4 Ib. 5 s. 6 d.

Pour les cens deilc Saint [Jehan] *, tornois 33 s.

Pour le cen Pepinfontainc, 3 d.

Pour le haie desour le preit Piret, ô d.

Pour une eawc d'aubainne, monte [et descend, 3 d. *5

Item pour le cens de Hamerine] ', descent, 45 s.

Pour le cen ()ui fuit Henri de Maboige, 2 s. 6 d.

Pour le molin elle par monsignour, pour le poure, 20 s.

Somme
Am molin elle part monsignour, speaute, il muis '. 30

A fours, monic et descend, 4 muis.

A lerraigcs, monte et descend, \ mui.

A terres monsignour, monte et descend, 4 muis

Et de rentes, 3 reis.

" A avait écrit : vni" et chapons; par après il a ajouté en surligne x entre et et chapons. — * Addi- 35

lion de li en marge à droit':. — ' Addition de B en marge à gauche. — <* Addition de A en surligne. —
' Addition de A, mais en corrigeant A a oublié d'ajouter monte et devant descent. — f A ayant m,

B met en surligne : [muis].
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A trecens des terres monsignour, avoine, 4 muis.

A terraigcs, monte et desteud, 2 muis.

Terres de Hamerinc, monte descend, 1 muy.

Somme

10

C FomftRBs.

Doit chascuns bourgois, 2 cliapons. Somme, 76 chapons. Si en rent-on à esebevins

7 chapons, le jour qu'i aident recevoir le chapons.

A rentes, monte et descend, 50 chapons.

A Hamerine, qui monte descend, 16 chapons.

Somme
Des rentes de Hans, elle par monsignour, monte descend, 7 gelines, item le moiliet des

amendes et des mortemains.

EllB MÀiaiB DE FORHIÈRBS.

Pour le cens de l'année, 13 s. 6 d.

IS Ai acccnses de terres monsignour, monte descend, 29 s. 9 d.

A wardes, monte descend, 1U s.

Somme
Des rentes chapons, monte descend, 23.

Doit-on le maiour, les eschevins lours frais, quand il reçoivent les chapons, les amendes

M et les mortemains.

Otn Oh.

Elle mairie d'Oin pour les cens à le Saint-Remy, 5 s. 4 d.

Li jour saint Slevene pour cens, 17 s. 6 d.

Pour les assises de may, monte descend, 55 s.

25 En mait pour les kervcs de cherues si y at 15 cherues, montent descendent, si vaut

chascune cherue, 2 s. le gros pour IC d., somme 26 s.

Item doit en awost de kerve chascuns feus, 4 d., si montent et descendent, valent

[somme] 6 s.

Pour les cens h la Saint-Jehan, 5 s. 8 d.

30 Pour les fuers luollans, monte descend, 20 s.

Somme : 6 Ib. 15 s. 6 d. le gros pour 16 d. valent 118 s. 5 d.

A terres monsignour, monte descend, quant on les waingne, speate et avoine le diemenge

devant la Nativiteit Noslre Dame, des rentes, 7 doss. speate.

Az accenses, monte et descend, 3 doss. speate.
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Somire : 10 dosi. spcale.

Avoire az terres munsignour, monte descend, 5 muis 9dos8.

Les cens de terres, montent deseendeni, 21» chapons ri 1 gelinr.

Les amendes et li bois qui est monsignour.

Avs Ay». y

Elle mairie d'Ays «començant à la Saint-S«:verio.

Pour Icsiallage le jo(ir li' fesie d'Ajs, monte descend, iS s.

Pour le cens le jour saint Stevene, 36 s.

Le jour dellc Ireme pour cens, 2 s. 4 d. •

Pour les cens dellc Saint-Jelian, fi s. H
En fcnal-moi pour cens, monte descend, 16 d.

Pour cens h In Saint-Rcmy, monte descend, 9 s.

Pour ker*es de clierucs, monte descend, 40 s.

Somme : 4 Ib. 17 s. 8 d.

Le jour aiiint Andricu, froment, 4 stir. IK
Al accensens de Urres monsignour. monte descend, 9 niuis speate.

Ai vesturcs de terre», monte et descend, 4 muis speate.

Somme : t3 muis.

A tcrcens de terres monsignour, monte et descend, 9 muis avoine.

A vesturcs des terres, monte descend, ÎO muis avoine. M
Somme ; ^9 muis avoine.

A Noël d( s rentes, monte descend, 56 chapons.

Des ebcssans, 53 gcllines, monte descend.

Lin, 1 quinsine qui val I livre k cli.

Item doit li mHres 1 Noël, I stir de vin. W
Item doit h maires 1 slir feilh cl doit i ciigme de 14 d. et 200 de harens.

I.i Torrcstier doit le moitict de autrelant ke li maires doil.

Ilem 6 «luirrs de futrs et 20 jours de termes de fas en awosl et 20 jours des forclies,

monte descend et on doit lour frais.

Item 2 \ivirs leis quels; 20 eherëes de lengnc, povre I once, monte descend. m
Rend-on à Lampre d'Ais, avoine, 1 mul; k la dite Lamprc, 20 s.

El doit-on la niaiour cl les esclievins lour frais le saint Stevene quant on rechoit les chapon».
Y at terre qui sont monsignour, qui ne sont mie ahannce el quant elli' sont ahannée, si

doient-elles treccns.

C LiGillÉ». 38

Elle mairie de Lignière pour le tailhe délie Sainl-Remy, monte descend, 4 mars, valent 6 Ib

Pour le cens deile treme, 24 s. ligois valent 36 s.



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTE DE CHIISY. 533

Pour cens de GrimbcrmonI *, 15 s. ligois valent 93 s. 6 d.

A cen dcllc brcssinc, tnonic descend, 4 Ib.

A wardes, 5 s. ligois, monte descend, valent 4 s. 6 d.

As assises, 5 sols ligois, monte descend, valent 4 s. 6 d.

B Pour le taille de may, 4 mar, inonle descend; valent 6 Ib.

Somme
A molin de Hodiehan, monte descend, speate, 4 muys.

Avoine de renies, monte descend, 4 muys.

Avoine c'on dit délie contcit, si doit chascun feus, avoine, 1 atîr soilc, qui monte et

10 descend, 5 muis.

A cens de Grimbermont, monte descend, 2 muis.

A terraiges, qui monte el descend, i mui.

Item pour le molin de Hodielian, monte et descend, 4 muys.

Somme

15 Item li maires doit 1 porc.

Des renies, 2 eliapons.

De assises, gellincs, 20.

Les amendes et les mortemains.

Elle cour de Warenst Warisy.

to Pour le tailhe, monte descend, at messires la moitiet, si valent & la Saint-Remy, 50 s.

En may, pour la dite tailhe, 50 s.

[Warency.

Odanges] *.

C Orto.

2S Elle mairie d'Orto pour le tailhe qui monte h le Saint-Remy, 10 mar, valent 15 Ib.

Pour le tailhe de cours aile Saint-Remy, monte descend, 45 s. ligois valent 67 s. 6 d.

Pour les taillies de may, 10 mar, valent 15 Ib.

Pour les cours, 45 ligois valent 67 s. 6 d.

Somme.

SO Item pour 16 chcrrues, si doit li ehcrrues avoir 12 besles; si vat li chcrue 1 { muy • des

bleis moitaillcs, soile et avoine, ensi apert que les 16 chcrrues valent 12 muis soile.

Somme : 12 muis.

« // faut lire Grimbermont, quoique le texte porte non l'ahrévialion de ermow rfe m. — * Addition

deB à gauche en marge. — ' Le texte porte m avec l'atrrévialion de er, mat» \l faut lire muy à cause

88 du sens et de l'abréviation de mais qui suit.



354 DEWOMBKEMEINT DES FEUX

Itcra avoine de Porteix et de Bcrtoingne ", monte et descend, 48 inuis.

Pour les cherrues avoine, monte descend, 12 muis.

Somme : 60 muis.

Cyre des rentes, monte descend, 4 Ib.

A celui qui tient la maison de Uerleval, 50 Ib. S

A celui qui détient le pont de Herlaval, 12 Ib.

Somme, monte descend, 46 Ib.

Item H maires, 1 porc; li S eschevins, 1 porc.

Des assises, gellines, 120.

Los amendes, les morlemains et le services délie boveric à Viducrs. (•

C WlONPOST.

Elle mairie de Wionpont pour les tailles délie Saint-Reiny, monte descend, 10 mars,

valent 15 Ib.

Pour le cens c'od dist le rui d'Atigneville, doit messires avoir li tierc pour le cen de

Renaval, elle part monsignour . , . . , IS

Pour le taillie de may, monte descend, 10 mar, valent 15 Ib.

Li tierc de moixes travées.

Hem les 3 mons de paixons.

Somme
Pour 16 cherrues, monte descend, soile, 12 rouis. tu

Pour le molin de Orton ville, monte descend, 10 muis.

Somme
Pour 16 cherucs, monte descend, avoine, 12 muis.

Pour les demes de Rénovai

Pour le veme de Trenval, avoine, 1 muy. *8

Item des porteris, 22 muis.

Do rui d'Atigneville, avoine, 3 i muis.

Somme qui monte descend, 58 4 muis.

Dou molin d'Orton ville, cyre, lO Ib.

Item li maires doit 1 porc; li 2 escbevins, 1 porc. 30

Des assises, 100 gelines.

Les amendes et les mortemains.

C Ahbrelde Amberloup.

Elle mairie d'AmbrelIue pour le tailbe délie Saint-Remy, 10 mar, 16 s., monte descend,

valent 16 Ib. 4 s. 35

* /{ (aul lire Bertoigne quoique le texte porte l'abréviation démet non celle de er.



DU DUCHE DE LUXEMBOUKG ET COMTÉ DE CHINY. K35

Pour les cens dclle Saint-Andrieu, 57 ligois valent tor. 4 Ib. 5 s. 6 d.

Pour les offrandes, 40 d. ligois valent 5 s.

Pour les maillies à pelit forestier, monte descend, 18 s.

Pour les lailhes de raay, iO mar, 16 s., monte descend, valent 16 Ib. 4 a.

S Somme.

Iicni pour 22 cherucs assises, monte descend, 16 i rauis soile.

A molin de Siiule, monte descend, 1 1 muis.

A molin délie Golalle, monte descend, 7 ( muis.

A nuef molin de Giverey, monte descend, 5 mois.
,

10 Le terraiges de Freiere, monte descend, 4 ^ muis.

Somme
Item pour 22 eherrues avoine, monte descend, 16 ^ muis.

A renies h le Saint-Andrieu, monte descend, 31 i muis.

Des cbanics avoine dou li [telis forestiers conte, 30 muis.

ts Avoine de porterie, monte descend, 3 muis.

Somme
Item li maires doit 1 porc; li 2 escbcvins, 1 pore; li molins de Saule, 1 porc; li molins

délie Cotaile, 1 porc.

Somme : 4 pors.

20 Item li molins de Saule doit, qui monte et descend, 11 chapons.

Li molins délie Gotalic, monte descend, 6.

Li terraiges de Fieicre, monte descend, 8.

Somme chapons : 25.

Item des assises gciiines, monte descend, 120 gelines.

25 De ciniles, monte descend, 60 gelines et doit ebascune de gellines de chaule 5 oyes.

Somme : 180 gellines.

Les amendes et mortcmains.

Itcra les 2 pars elle paixon quant il aderce.

C LoviLLE Loupvilte.

50 Elle mairie de Loville pour le tailhe à le Saint-Remy, qui monte descend, 10 mar, 5 s.

valent 15 Ib. 7 s. 6 d.

Les assises de Pinçomont, 1 1 s, ligois valent 16 s 6 d.

Pour les wardes, 6 s. ligois valent 9 d. cl monte et descend.

Pour les cens de Chenongne pour l'anée, 12 s, 9 d.

36 Pour les cortes de Ghiesoingnc, qui doient 40 d. ligois, mais ilh en faut h povres gcnt.

10 ligois et demorent 30 li{;ois valent 3 s. 9 d.

Pour les cens délie Saint-Andrieu, 18 s. ligois valent tor. 27 s.

Pour les tailhes de may, 10 mars, 5 s. monte descend, valent 15 Ib. 7 s. 6 d.

Somme
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Kein pour 15 cherrucs et 4 bestcs, monte descend, soile, 10 i.

Pour les tcrraiges délie Baplice lleyn, monte descend, J i mui.

A niolin de Rcclierival, monte descend, 11 muis.

A roolin de Bruy, monte descend, il muis.

Somme .... 5

Pour 1-5 clierrues, monte descend, avoine, 10 muis.

Pour les rentes et les chaules de Cûiesoingne, 24 muis.

Pour l'aqiiest mndame 6$t k Chenongne, 1 mui.

Somme : 35 muis avoine.

Item doit li maires, 1 porc; ii i eschcvins, î porc; li molin de Recherival, t porc; li 10

molin de Bruy, I porc.

Somme : 4 pors.

Des assises, gcllines, 70.

Le amendes et les mortemains.

RORDUT. Il

Elle mairie de Rondut pour les tailhes dellc Sainl-Remy, 7 mar, monte descend, vnlent

lOlb. lUs.

Pour les liourgois, si sont 34 bourgois, si doit chascun bourgois 18 ligois et monte et

descend; somme : 34 s. lij^ois valent 51 s.

Pour les wardes, 14 s. ligois valent 21 s. M
Pour les assises en may, 3ï s. ligois monte descend, valent SI s.

Pour les tailhes de may, 7 mar, valent 10 Ib. 10 s.

Pour les cens délie Saint-Jehan, 20 s. ligois valent 30 s.

Somme
Item pour 4 i cherrucs, soile, 3 muis 5 stirs. SS

A molin dcChacy, monte descend, 14 muis.

A molin de Remangne, monte descend, 6 muis.

Somme : i3 muis 3 stirs.

Pour 4 i cherrucs, monte descend, avoine, 3 muis 3 stirt.

Somme : 3 muis 3 stirs. M
Item cyre de wardes, monte descend, 10 Ib.

Li maires doit 1 porc; li i esclievins, 1 porc; li molins [de Chay] *, f porc.

Li moiiins de Remaingne, 1 porc.

Somme : 4 pors.

Des assises, gelines, monte descend, 40. SIf

Les amendes et les mortemains.

Addilion de A en surligne.
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C OVNE.

Eile forcsi d'Oyoe pour les lerraiges, monte descend, soile, 1 mui 2 stirs.

Des cens de feu, montent descendent, 2 s.

Item doit chascun feu 6 stirs avoine, monte descend.

i Somme : 29 muis 6 stirs.

liera les 2 pars délie paixon, quant il est, et autsy de terraiges aucune fois et doit avoir li

forestier à la Saint-Remy et en mari les chcrucs; en awost les cilhours.

Item à chascunc maisons^ 1 pièce de char ou 1 d. et i pain à Noël, de ce doit-il cyre, IS lli.

Item dou mor boi kc li mascwicrs prendent, 80 chapons el monte et descend.

iO Item doit chascuns feus, 1 gelline et S oycs, monte descend.

Somme '. 40 gellines et les amendes dou bois.

C / Chamont Chaumont.

Elle mairie de Chamont pour le taille délie Saint-Remy qui monte et descend 15 mars,

40 8. valent 23 Ib. 5 s.

18 Pour le tailles de cours alla Saint-Remy, monte descend, 100 s. ligois valent 7 Ib. 10 s.

Pour le rente de Bercho, 6 par, valent 7 d. et obole.

Pour les wardes, 34 s. ligoi^î, monte descend, valent 551 s.

Pour les tailhes de mai, 15 mar, 10 s, valent 23 Ib. 5 s.

Somme
3U Pour 18 eberues, qui montent et descendent, soile, 13 i muis.

A la rente de Bercho, soile, 2 stirs,

A Poyçonmolin, monte descend, 16 mui,

A molin de Salvacour, monte descend, 10 mui.

Somme
M Item pour 18 eberues avoine, monte descend, 13 i muis.

Somme : 13 i muis.

Item cire des wardes, monte descend, 5 Ib.

Item li maires, 1 porc; li dcus eschevins doient 1 porc; Poyçonmolins doit 1 porc;

Salvacourd li molin, 1 porc.

30 Somme : 4 pors.

Li molin de Poyçonmolin doit 6 chapons; li molin de Salvacourt, 6 chapons; des rentes,

5 chapons.

Somme : 17 chapons.

Des assises gellines, monte descend, 140 gelines.

3S Iiem 20 cerons de lin de rente et 20 de chanwe.

Les amendes et les mortemains.

68
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C Sgrainchamp Sirainchamps.

Elle mairie de Scrsinchamp pour tes tailhes de la Saint-Remy, 20 mar, monte descend,

valent 30 Ib.

Pour les cens délie Saint-Andrieu, 3 s. ligois valent i s. 6 d.

Le trecens dellc Malemaisons pour i'annéc, monte descend, 8 Ib. s

Pour le (aille de may, SO mar, valent 30 Ib.

Somme
Item pour 30 cheiues, monte descend, soile, ^2 { mui.

Des Icrraiges, monte descend, soile, 2 niuis (! stirs.

A molin de Seraincliamp, monte desrend, 14 niuis. 10

A molin de Hollenges, monte descend, ii mais.

A molins de Honvillc, monte descend, ii i mois.

A molin de Surey, monte et descend, 16 muis.

A molin de Lutremengcs, monte et descend, 8 muis.

A molin de Favilleir, monte et dcsceni, 3 muis. Itt

Somme
Pour les cherues avoine, monte et descent, 22 { muis.

Des terraiges avoine, monte et descent, 2 muis stirs.

Somme : 25 ml. 2 stirs.

Item cire qui monte et descent, de la warde, % Ib. ÎO

Li maiiTS, 1 porc; li 3 cschevins, 1 porc; li molin de Serainchamp, 2 pors; li molin de

Hollenges, 2 pors; ii molins de Honvillc, 1 porc; li molins de Surey, 1 porc; li molin de

Lutremengcs, 1 porc.

Somme : 9 purs.

Li molin de Surey, 16 chapons. m
Les assises {^ellines, 140.

Les amendes et li morleraains et li fucrs de preis monsignour de Serainchamp qui

venent k la maison monsignour.

G [Li] coDB DE ViLLBiR VUlers-la-Bunne-Eau

.

Pour les cens dellc mairie, pour toute l'année, 18 s. ligois valent tornois 37 s. 90

Li relies de terres quant on [les] relièves.

Somme : 27 s.

Item avoine des rentes, 10 muis.

Le brucil laqueie madame de Lussembourg tient.

Item cyre de rentes, 7 Ib. 35

Li maires doit 1 porc.

Des rentes delle mairie, 7 chapons.

Li forestiers dou bois, 4 chapons.
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Somme : 11 chapons.

Des rentes, gcllincs, 10.

Lvs amendes et le mortemains et H bois qui est deleis Vileirs.

C OoNco Doncols.
»

s Elle mairie pour les tailles délie Saint-Remy, monte descent, 19 mar, valent 28 Ib. 10 s.

Pou»' le banvin de Bastoiiigne, monte et descent, 4 Ib,

A winngc de Bastoingne, monte descent, 100 s.

Pour les wardes, monte descent, 4 s. ligois valent 6 s.

Pour les cens délie Saint-Jehan, 5 s. ligois valent 7 s. 6 d.

10 Pour le tailhe de raay, monte descent, 20 mar, valent [28 Ib.] " 10 s.

Somme
A molin de fiastoingne, froment, 12 mais.

Pour 20 cherue, monte descent, soile, 15 muis,

A mollin de Lutrcbay, monte descent, 4 muis.

1» A mollin de Bastoingne, monte descent, 21 rouis.

Somme : soile, 40 muis.

Hem avoine pour les 20 cherues, monte descent, 15 muis.

Somme : 15 muis.

Item cyre de wardc, monte descent, 4 Ib.

20 Li maires doit 1 porc; li 2 eschcvins, 1 porc; H molin de Bastoingne, 1 porc.

Somme
Item gellines des assises, monte descent, 120.

Les amendes et les mortemains; li preis monsignour, dont li fuers vat al hosteil

monsignour.

m C Le cook Nosthe Dahhb d'Avx Aix-la-Chapelle dedens Bastoingne et depders.

Pour les tailles dcllc Saint-Reroy, qui montent et descendent, 22 mar, 11 s. valent

35 Ib. 16 s.

Item pour la taille de may, 22 mar, Ils. valent 55 Ib. 1G s.

Item les amendes et les mortemains.

30 Somme

C HoFFEAL Hoffelt.

Elle mairie de Hoffeal pour les tailles de la Sainl-Remy, monte descent, 11 mar, valent

16 1b. 10 s.

• Sur rature
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Pour les cens à la Sninl-Andrieu, 6 s. ligois vnlent 9 s.

A Gevi, 3 oboles ligois valent 2 cl.

Pour les wardes en argent, monte desccnl, 16 Ib.

Les tailles dou inay, 11 mar, valent 10 Ib. 10 s.

Somme S

Poiir 6 chcrues, monte descent, soile, 4 { muis.

Des cens de Bretenbay, soile, 6 slirs.

Des assises d'Albornc, foile, 3 stirs.

Pour le moKn GoiTnr, monte et descent, 8 muis.

Somme .... lO

Pour t> chenies qui montent et descendent, 4 { muis d'avoine.

Pour les assises d'Albernc, 3 stirs.

Somme
Cyre de wardes, monte et descent, 140 Ib.

Poivre des wardes, monte et descent, !$ Ib. 15

Li maires doit 1 porc; li 2 eschevins, 3.

Somme : 3 pors.

Des rentes, 2 chapons.

Des assises, monte et descent, 60 gcllines.

C CooR DK Govi Gouvy. SO

Elle cour pour les lailhes de may, monte descent, 34 s. ligois valent 36 s.

Item iih doicnt nulles tailles à la Saint-Rcmy.

Pour les cens, 6 s. ligois valent 9 s.

Somme : 45 s.

Pour les cens avoine, car les chcrues sont contées elle mairie de Hoffal, 9 muis. 2 >

Somme : 9 muis.

Li maires doit 1 porc.

Des rentes, S chapons et 3 gellines.

C Derfeal Deyfelt.

Elle mairie de Derfeal pour les taille délie Sainl-Remy, monte descend, 30 s, ligois 80

valent 45 s.

Pour les cens aie Saint-André, 6 s. ligois valent 9 s.

Somme : 54 s.

Li maires doit 1 porc.

Item 180 fromuiaiges, si doit chascuns valoir obole. 38

Item des rentes, 13 gellines.
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Elle codbt d'Anblèvb An^tève-sous-Aywailte at mbssibbs lb sistbb.

Pour les cens à la Saint-Andric, 6 s. ligois valent 9 s.

Item li sestre à la paison, quant paixon i at.

Pour le (Jieinc elle par monsij;;nour, monte descent, 3 i muis.

Avoine pour le dite diemc, 5 i muis.

Item des rentes (;elincs, S,

C BoncY Bourcy.

Elle mairie de Borcy, pour les tailhes délie Saint-Remy, monte descent, 14 mar,

valent 21 11).

10 Pour les eens de Benonchanp, 30 s. ligois valent 45 s.

Pour les talles de may, 14 mars, valent 21 lb.

Somme : 44 lb. 5 s.

Pour 21 cherues, monte descent, soile, 15 muis 6 stirs.

A molin de Bcnoncbunp, 3 stirs.

18 A molin de Vas, monte descent, 22 muis.

Somme : 38 muis 1 stir.

Pour 21 cherues avoine, monte descent, 15 muis 6 stirs.

Pour le vente de Maxeroy, 2 muis 2 stirs.

De porterie, monto descent, 4 i muis.

20 Somme : 22 J muis.

Des wardcs eyre, 19 lb, et monte descent.

Li maires doit 1 pore; li 2 eschevins, 1 porc; li molins de Vas, 1 pore.

De rente pour un corthil, 1 chapon.

Des assises gclines, monte descend, 140 gelines.

j5 G FiLiou Filly.

Elle mairie de Filiou pour le tailhe délie Saint-Remy, monte descent, 7 mar, 8 s. valent

11 lb. 2 s.

Pour les cens des Wibrain, 17 s. ligois valent 25 s. 6 d.

Pour le warde, 3 s. ligois, monte descent, valent 4 s. 6 d.

80 Pour les tailles de may, 7 mar, 8 s. valent 11 lb. 2 s.

Somme : 23 lb. 14 s.

Pour 8 i cherues soile, monte descent, 6 muis 3 stiers.

Les lerraige quant ilh i affiert.

Item pour 8 \ cherues avoine, 6 muis 3 stirs.

55 Avoine de Pytenge et de Cyney, 6 muis, monte descent.
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De porterie avoine, raonic descent, 5 muis.

Somme : 17 muis 3 slirs.

Des wardes cyre, monte descent, 20 Ib.

Li maires doit t porc; li 2 cschevins, 1 pore.

Des rentes, 4 chapons.

Des assises, 5i geilines.

Les amendes cl les mortemains.

C Racianp Rachampt-aous-Noville kz-Battogne.

Elle mairie de Rachanp at messires la moitiet et messires de Pytange at l'autre.

Si vaut la tailhc h la part raonsignoiir, et monte descent, 4 mar, valent 6 Ib. to

Item 6 * s. ligois lesquies on prent en cens le priour valent 7 s. 6 d.

Pour le tailhe de may, 4 mar, valent 6 Ib.

Somme : 12 Ib. 7 s. 6 d.

Pour cherues elle part raonsignour, et monte et descent, 4 i muis.

Des vowerirs soile, monte descent, 1 mui. IK

Somme : 5 l muis.

Des cherues elle part monsignour, avoine, 4 i muis.

Deilc mairie, avoine, 11 muit.

Somme : 15 i muis.

Des rentes, cyre, 1 Ib. 90

Li maires et li cschevins, 2 pors: si en at li sires de Pytenges un et l'autre messires.

Des rentes, montent et descendent, 4 chapons et 10 frommaiges de maille.

C Elle mairie de Maillenpheit Mulempré.

Pour le taille dellc Saint-Remy, monte descent, 100 s. ligois valent 7 Ib. 10 s.

Pour les cens à le Saint-Andrie, 54 s. SB

Pour les assises, monte descent, G s. ligois valent 9 s.

Pour les novcas ceins, 2 s. 6 d.

A tailles de may, 100 s. ligois valent 7 Ib. 10 8.

Somme
Des cens de Fraiture, avoine, 10 muis, et 40 pains de ehien de maille. M
Des wardes cyre, monte et descent, 35 Ib.

Des rentes, 9 chapons.

Des assises, montent et descendent, 21 geilines.

« Texte : VI. Il sembk donc que dans la phrase suivante : lesquies on prent en cens le priour, il faille

stippléer : 1 sol, 7 s.6 d. tor. valant 5 s. ligeoit. r>S
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C Elle maihik db Aiwailue Aywaille.

Pour les rentes délie Saint-Rcmy, moulent descendent, 6 Ib.

Pour les cens de feus, montent descendent, à la Saint-Remy, 111 s.

Pour le wingnagc aile Saint-Andrie, monte desccnt, 4 Ib. 10 s.

S Pour le venne à la Saint-André, KO s.

Pour les terraigcs à la Saint-Andrie, Troment et brai, monte descent, 4 Ib. 10 s.

Pour les généraus plais, monte desccnt, 5 s. 9 d.

A le Saint-Jean pour le winaige, monte descent, 4 Ib. 10 a. et tout le gros pour 16 d.

Somme
10 Item chapons de rentes, monte descent, 50 chapons.

Item le slokaiges et le hauban des bois de Freiere quant on il taiide.

Item doit cbascuns borseaus d'aucuns bois de passaiges havine, 1 g.

[Ad Rupcm pertinent 24 vilicusj ".

C Cb sont lb faute de ces sommes oesouhdictbs, qdi en vont fobrs a riEvéi.

15 A signour de Rollei, 19 mar, valent 28 Ib. 10 s.

A monsignour Hue de Malenpreit, 15 Ib. tornois.

A signour de Uorxey, 15 lb. tornois.

A signour de Jornal, 50 ligois valent 75 s.

A Hanri de Barsinc

30 A Winant de Julemont, 6 lb. tornois.

A Rinart d'Ore

A Gilloteal de Randour

A monsignour Jehan d'Oixain, 100 lb. tornois.

À Jehan de Brancon, 1 porc et 20

45 Item à daines de Saint-Remy, 13 i lb. de cyre.

A dame Lore, 60 lb. tornois.

A dames del VaI-Nostre-I)ame, toutes les (rentes) revenues délie mairie de Serainchamp

et de Chamont, fuers mis les amendes et les mortemainfi.

C Ce sont li fiés et li homhaigbs qdi appendbnt ad cuastel de la Roche.

30 Primiers li sires de lIufTalize est hoiis et peirs dou chastel de la Roiche, si en tient li

chastcal de HufTalise et la court de (Bourcal) [Bourcy], le court de Mormont et la pourscnce

des hommes Saintoy (ens a la) [en la] terre de HufTalize.

C Li sires dou Biau Rains est bons et peirs dou chastel de la Roiche, si en tient le

cbasteal dou Biarains et en tient ausi li cours de Grantchamp et d'Erkoigneville.

38 « Addition de Ben marge de la dernière ligne concernant Aywaille.
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C (Renardins) {li sires] de Hans est [bons et] pcirs dou cliaslel de la Roche, si en tient

tout ce qu'il al à Hans et ens (ces apcndances) [apciidices].

C Evcrwins d'Oyxcn [li sires de Gcmeppe] * est lions et peirs dou chasteal de la Rorhe

et en tient sa maison à Gemape et quunquc il i apent.

[10 pcirs] '. i>

C Ce sont li fiés.

Li forcstriers de Ambreluis est lions; si en tient quanque il a de terre a (Ambrenus)

[Ambrelues] * el aillours et doit h le mort le millour beste do son bosliel, soit chvalz ou

autre beste.

C Mcssires Godefrois de Troule est bons dou fiés de Morieville cl doit aile rnort le lu

millour beste qu'il al el en tient le niolin qui siet ens e» preis desous Ortcuvillc.

C Gerars de Loncbamp est bons dou fiés de Morinville et doit à le moirt le millour

beste qu'il al.

C Arnoulz de Tillay est bons du fiés de Fousseit, si en tient les moulans de molins dou

Fosscit el i niuis de soile à molin de Ilichicrval et doit à se mort le millour beste qu'il at. is

C Li filz Gillebert de (Bastonfuiiig) [Bacouraing] est bons de fiés; si en tient quant qu'il

al à (Bastonfanig) [Baconfaing] * el doit aie mort le millour bcsle qu'il ut

C Li sires dou Cbaine est bons de Fosseit; si en tient les bommes cl la ville de Fosscit

en tailbes, en amendes et en toutes autres ehoizes, saiiT ce que li sires [cucns] de la Roiebe

y al la baule justice, l'osl el la chevaucbie, le mesiuarisons et les morlcmains. El doit (li 20

fies de) [è] la mort au singour le millour beste cheval qu'il a.

C Jcbenent de Villeruel est bons, si en lient quanque il a ft Villcruel, doit k le mort

le millour beste qu'il at.

C Constant de Rondut est bons, si en tient i picit et ne l'ai cocores relevcit et doit

i la mort le millour beste qu'il at. 9K

C Mcssires Gossevins est bons; si en tient quanque il at à Juppille, k Tenquez et

Varcnsarl'el là entour.

C Li sires de Journal est bons ; si CD lient 90 s. as fuermanages délie Roche el [doitj

k la Roclie 40 jours la warde.

C Li enfans [hoyr] ' monsignour Thomas sont bommes si en tiennent quanque il at à 30

(Loville) [Noville].

C Waliers de Villeirs est bons; si en tient Villeirs et quanque il at.

C Willaumcs de Randuer est lions; si en tient les molans de Ccuz qui doienl alleir

meure à son loolins.

Jehans dou Chemin est bons; si en lient 20 soldées de terre à witiage de Maiehc. 35

" Toutes ces additions et corrections sont de la main de B.

' Texte : Varensttrt.

* Addition de Ben marge à gauche. —
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C Massons [et Jolian] de Randcur [ccscun 20 soldées la meimes] est autre teilz comme
Jehan dou Chemin devant dit.

C Jehans de Randcur est en a teil point comme Jchans dou Chemin.

C Rolinis de Cens est hons; si en tient quanque il at h Houdiester.

S C Li filz Lowy de Cens est hons; si en tient de quanque il at à Hersain 1 charée de

foinc, 5 bonicrs de gros bos et l'estac d'un raolin.

C Robers de Vcrleit est lions; si en tieni tout ce qu'il a là Verleirs [non habet, sed

spectat ad eastrum Rupense modo], ia porterie de la court de (Bastoingne) [Bertoigne] et

l'aluet dou grant Seyrnel.

10 C Jehennis de Bastoigne est hons ; si en tient la moitiet de la terre de (Bray) [de Bavyne].

Colles de Tillay en tient l'autre moilict contre le dii Jehennia.

[C Jehan de Davridicez est hons et en tient]

[C Cherloti d'Oyns est hons.]

[C Nota le fief d'Ilhice.]

i» [C Gérard de Vervoy est hons et en tient Vervoy.]

C'est la valissance de la terre de Rulant.

C Premiers

La codrt de Wauttiehiior.

Pour la taille, 14 Ib. toraois.

iO Pour la taille en bleif, soile, 4 muis; avoine, 8 mui».

Pour les cens bone monoe, Us, valent 16 s. 6 d. tournois.

Encore doit 1 dame de cens, tornois 6 s.

Chapons de cens, 7; gellines, 17; et 17 aigneul.

Pour la disme de VValrimor, soilc, 10 muis; avoine, 10 muis.

Î5 Pour le molin de Vatrimor, soile, 9 muis; 1 porc de 40 s. tournois.

Pour la petite disme, (soile) 1 muy d'avoine.

Et li mares, 1 pore de 40 s.

C La court de Belein IViederbessUnyen ^= Busbellain.

Premiers pour la taille, 6 Ib.

30 Pour la taille en bleif, soilc, 2 muis, et avoine, 5 i muis.

De cens, 3 poys de cyre.

Li mares, 1 porc.

69
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C En la court db Asteborne Atselborn.
]
i

Premiers pour la taille, 3i Ib.
|

Pour la taille en blcif, soile, 5 muis; avoine, iO muis.

Pour la disine de Bevies, soilc, !2 muis; avoine, 6 rouis.
;

Pour le vouerie, soilc, 7> muis; avoine, 6 muis. $

Li maires, 1 pore.

C En LA coDRT DE Hoi ER HotUr.

Premièremf nt pour la taille, Si Ib. '

Pour la taille en blcif, soilc, 4 mais; avoine, 8 muis. ;

Pour la vooerie, soilc, 9 muis; avoine, 9 muis. 10

Et li mares doit I porc de 20 s.

C En la court db Thecme Thonimen.

i

Premiers pour la taille, 30 Ib.

Pour la taille, soile, 6 muis, et avoine, 12 muis. i

Pour la petite disroe, avoine, 35 muis. tt i

Pour la disme de CoKilre, soilc, 10 muis; avoine, 9 muis. •]

Pour la disme de oeil, 3 nluis de eeil. h

Pour le cens, 30 s. i

Li maires doit t porc.
j

.(

'À

C La ville de Colvenor Kalborn. m I

Premièrement pour la taille, 6 Ib. j

Item doit i bons, soile, 6 siira, Pcire de Halor. i

Pour la taille, 40 s.

Pour le cens dou four de Ruiant, 43 t.

Pour le cens de Ruiant, 25 s. m
Pour la disme de Wautierxoc, soilc, 2t2 muis; avoine, 6 muis.

La disme de Rochet, soile, 6 muis; avoine, 5 muis.

La disme de Bouche, soile, 4 muis; avoine, 3 muis.

Pour la disme de Alue, soile, 7 muis; avoine, 3 muis.

Pour la disme de Branxet, soilc, 8 muis; avoine, 3 mais. 30

Item pour la vouerie de Ruiant, avoine, 10 muis.

C Des bicis dessiiis dis doit-on payr as hommes de fiés, c'est à savoir :

Au sigour de Sclioiiebcrc, soile, 65 muis.
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A sigour Coinne de Rulant, soile, 7 inuis.

A la dame de Lcnc-swillre, soile, 3 muis.

Au fil Wyri de Bolein, soile, 5 muis.

Somme de ce que fours ea vaut : 70 muis de soile.

S C La valour de la terre de Durbuy, escbae>ve et contée par les esobevins

de la baulte court de la dite terre, l'an 1314 [22] ans.

C En LA COURT DE WlRlCB WertS, VALODR DB GRAINS.

Premiers valuit la dime de Heis, cspeate, 60 muis; [avoine, 74 muis] *.

La vouerie de Heeiz, espcate, 6 muis; avoine, 6 muis.

10 Li terraiges don bois de la Heeiz, soile, 5 stirs valent cspeate, 1 muy i stirs.

La vouerie de Tour, cspeate, 19 muis; avoine, 19 muis.

La vouerie de Morville, cspeate, 19 muis; avoine, 19 muis.

La vouerie de Seiron, espeatc, 16 muis; avoine, 16 muis.

La dime de Tailhi, avoine, 23 muis.

<S Li terraiges de la taille de Loirgne après bois colpeit, avoine, 3i muis.

Li terraiges et dime de Petit-lleiz et de Piercuze-IIeyz, avoine, 33 muis.

Li terraiges de Noiremont acensis à Hanct de Modale, avoine, 17 muis.

Li terraiges de Vileir, 15 muis.

La dime de la Sarte, avoine, 100 muis.

*0 La dime San-Reraaclc en la part monsignour, avoine, 16 muis 5 stirs.

La dime des Spiaixis, avoine, 82 muis.

La dime dou Ster, avoine, 9 muis.

Li terraiges de Beffe, avoine, 9 muis.

Li raolin de Nies, li molins d'Aine dcsos Fiesines et li Lu-niolins furent censis douze

m années qui fineront en l'an dissep, espeite, 140 muis chascun an.

Li molins d'Aine desous Heiz ensiraent acensis, espeatre, 92 muis.

Les assises de cent quarte charuwes et deus bestcs, espcate, 66 muis 2 stirs; avoine,

38 muis.

Les assises de 50 manovriers, espcate, 8 i muis; avoine, 4 muis.

3Q Pour menus thbcbns.

Premiers, Jalehais de Vileir pour la terre c'on dist Cliabot, espeal, 3 stirs; avoine, 5 stirt.

Pour le fief de Juzaine, Colin cl si parceniers, avoine, 1 muy.

Pour la demorance Wodimont d'Aine, avoine, 6 stiers.

• Addition de Ben marge à gauche.
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Pour la demorance Rollan d'Aine, espcate, 1 i stir; avoine, I i stir.

Pour Fanzée et Mormont, avoine, 26 muis.

Pour la demorance Rolan à Hanin de Morville, espeatc,
jt rauy.

Pour la terre Clamm que doit Majlhars de Wirice, espeale, 2 muis 6 slirs; avoine, 2 muis

6 slirs. 5

La demorance Herrcy, Alis de Wirice, c^peale, 1 muy.

Pour trescens Ysabcal de Courtil, -2 stirs; avoine, i muy.

Pour trescens les enfans Gerar de Wirice, espeale, 3 stirs; avoine, 3 stirs.

Pour la terre Cahoit, Gilcs de Seiron, espcate, I ^ muy; avoine, i i muy.

Pour demorance Jehan de Beffe, Lambrekotes de Soy, avoine, I stirs. lo

Pour la rente de Nies, espeate, i slirs; avoine, 2 stirs.

Pour 1 journal de terre que tient Mineal, espente, :2 stirs.

Pour demorance llcrrey, Henris fils Agnise, espeate, 2 slirs; [avoine, 2 slirs] ".

Pour la terre damnie Waing, Hancas et si parceniers, avoine, 1 i muy.

Pour le oveil de Hazeiihc, Hcimbter et si parceniers, avoine, { muy. is

Pour la terre Richar, Mahelote et si parceniers, avoine, 6 slirs.

Pour la demorance Jehan de Beife, Hanoiis ii boviers, avoine, t muis 1 stirs.

Pour le preit on fondraul, Johans li niarliers, avoine, t muy.

Pour demorance Brondeal li couvrcrs et si parcenies, avoine, 2 muys.

Pour demorance (Lanpiet) [Ulanpiet] Miebics de Trenar, avoine, 1 ^ muy 90

Pour trescens d'un sart, Colins li frans bons, avoine, 3 muis.

Somme à la court de Wirice : espeate, 435 muis 5 stirs.

Somme avoine : 558 muis i stir.

C En la court de Babveal Banaux Uz-Durbuy, valodr de 6RAl^8.

Primiers vault li molin d'Amas par an, avant qu'il fuist ars, espeate, 25 muis. 98

Li molins de Dourbuy estoit covcnleis doze années à un bomme (|u'ii ne (pucl) [put]

maintenir et en rcndoit deci, adonc qui le conveinl rcsaizir monsignour, espcate, 57 muis.

Li molins de Barveal valt par an, espcate, G5 muis.

Pour la dimc de Barveal, espeale, 23 ; muis; avoine, 23 { muis.

Pour la vouerie de Barveal, espcate, 10 \ muis; avoine, 10 ^ muis. so

Pour la dime de Deaingme, avoine, 19 muis.

Pour la dime de Hans, espeate, 23 i muis; avoine, 23 i muis.

Pour terraiges de Petil-ilans, avoine, 1 muy \ stir.

Pour la dime du Sonuze et d'Ourmont, espeate, 12 muis; avoine, 12 muis.

Pour la dime de Scilon et de Borlon, espeate, IH muis; avoine, 16 muis. ss

Pour terraiges dou fiés de Haleu, avoine, 13 muis.

« Addition de A en marge à droite. '
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Pour la dimc de Campeal, avoine, 7 stirs.

Pour la voucrie de Membres, espeate, i5 muis; avoine, 15 muis.

Pour la rente de Palenges, espeate, 16 muis 2 slirs.

Pour la dîmes monsignour à Wart et dame Lorence, espeate, 10 J muis; avoine, 10 i muis.

» Pour la voueric dou Tohoingne, espeate, 20 muis; avoine, 20 muis.

Pour la (lime de Kokcalmorit et de Meypalerne, avoine, 15 muis.

La dime d'Onoir, espeate, 3 stirs; avoine, 3 stirs.

La dime Jakcmii), espeate, 1 muis; avoine, 1 muy.

Pour la rente d'Oukicres " et de Genereichc, espeate, 2 muis; avoine, 4 muis 2 stirs.

10 Pour la rente de Boirsoit, espeate, 2 rouis 2 stirs; avoine, 2 rouis 2 stirs.

Pour la rente de Hans, espeate, 6 muis; avoine, 6 muis.

Pour la rente de iSomme, avoine, i i muy.

Pour soingnie de Somme, avoine, i i muy.

Pour trescens Stemple et le Roy de Seiton, avoine, i muy.

18 Pour Cliaslelinvaul à Hanon Chanvrcnel, avoine, i muy.

Pour la tier de la vingne Bonehannes et Rabozée, avoine, 6 sts.

Pour la terre Pieret le maichon, Ilenroles filz llelme, espeate, i muy.

Pour Spempreit, Henrotcg devant dis, espeate, 6 stirs; [avoine, 6|.

Pour Sempreit, la femme Gilar, avoine, i muy.

30 Pour la terre aus Weiz, la femme Colar de Boiion, espeate, 4 i stirs; avoine, 4 i stirs.

Pour le fail de War, Gérars de War, espeate, ^ muy; avoine, i muy.

Pour la terre qui fuit Ilenrion, Gérars devant dis, espeate, -2 muis; avoine, 2 muis.

Pour la terre de Cahiere, Buevars et si parcenciers, espeate, 3 i muis; avoine, 3 ( muis.

Pour la terre à Tilhou, Colars de War et Massons Hustars, espeate, 1 muis.

28 Pour la terre en Hemmerey, dame Yde de War, espeate, i muy; [avoine, ^j.

Pour la terre deleis la maison Heiiar do Mont, espeate, 5 stirs.

Pour le vouerie en Greu, Graweas (devant dis) de Tlioinpne, esprate, 1 muy ; avoine, 1 rouy.

Pour le terre à Tilhou, Graweas devant dis, avoine, i muis.

Pour la terre Stassin, les enfans Colart et leur parceniers, espeate, 2 muis 4 stirs; avoine,

30 2 muis 3 stirs.

Pour la demorance Albert, Anseas et sey parceniers, espeate, i slirs; avoine, i stirs.

Pour les preis entre deux aiwes, Hannons li doiens, espeate, i muy.

Pour louweir d'une grainge à Tohoingne, espeate, i muy.

Pour la demorance Loran de iïerbey, Skifflars, espeate, 2 muis 2 stirs; avoine, 2 muis

5!) 2 stirs.

Pour Pierons de Herbey, pour sa part, espeate, 6 stirs; avoine, 6 stirs.

Pour la terre rcseosse de par monsignour, Pirons devant dis, 1 muis espeate.

Pour la vouwerie de Bomalle, avoine, 3 muis.

• Texte : dou Kieres.
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Pour la renie de Barvcal, 1 muy d'orge esliroeit à cspeate, I muy.

La terre Baudiiin à Bocon, Colais da Bcrricu, espeate, 1 muy.

Pour la terre crovée, Colais devant dis, cspeate, i rauy 2 slirs; avoine, i muy t stirs.

PoiT assises de 58 ^ charuwes, espeate, 50 i muis; avoine, 8 muis.

Pour assises de :20 inanovriers, espeate, 6 i muis.

Somme espcautc en la court de Barvcal : 385 muij { stir.

Somme avoine : 227 muis: 2 { stirs.

C En Li coDiT DB MiiNiL Graiidmfinil, valours en cRiiNs.

Premiers pour In molin de la Fosse, soile, 19 muis, [valent espeate, 38 muis] '.

Pour le mniin de la Vaul, en la part monsigiiour, espeate, 6 ^ muis. le

Pour terraigcs de Mainil, avoine, 51 muis.

Pour menus lerraiges, soile, i muis, valour espeate, 1 muin; [avoine, -2 muis { stir] '.

Pour la dimc Ocdc, soile, 2 stirs, valent espeate, ^ muis; [avoine, 2 muis] ".

Pour trecens dou Venncrech, tieri avoine, 1 muy.

Pour la terre le roaichon, avoine, 10 copes, valent ou granier 4 i stirs. m
Pour le part monsignour contre le costuer, avoines, 8 copcs. valent avoine, 3 i stirs.

Pour assises de il i cherues, espeate, 13 muis (> stirs; avoine, 13 muis G stirs.

Pour assises de 6 manovries, avoine, 1 { muy.

Somme en la court de Mainil, espeate, 59 muis 6 stirs; avoine, 71 muis 2 { stirs.

C'est cb qui taht fors pab ar dod gbaihs db la tbrre de Dorbuv. 90

Priniiers k Evcrar de Tohoingne, c'om li doit pour héritablenient son fief, espeate, 12 muis, fi

qu'i preiU .'i la dime de Hciz.

A Hauri de Uomale, iiëritabicmcnt pour escainge de autre liaullcur qu'il at messires,

avoine, 23 muis.

Pour Goflinct de Froidecourt, pour hommage qu'i doit monsij;iiuur doit-on hëritableracnt 25

20 muis d'avoine.

A prestre de (Toongne) [Tohongnc], par tant qu'il désert à la povre mason de la Heistre

doit-oii liéritablement par an, espeate, i muis.

Item à niarobours de la dite maladerie, soile, i muy, valour espeate, 1 muy pour

aDchicnnes almoinnes. 30

Item à forcstrics de prcis monsignour de Mans et de Barveal, espeate, 1 { muy.

Somme de ce qui en vaut fors béritabicment, espeate, 18 { muis; avoine, 43 i muis.

« Addition deB en surltgne.
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C Ce Qpi M VANT FOBS POUR PENSIONS NYBNT H^RITABLBaENT DB Li TBRRE DB DCRBDY.

Primicrs pour la warde dou chasteal fuit convcnteit à monsigiiour Jehan d'Oixen avoir

pour une année, espeatc, 150 muis, avoine, 150 inuis, encor a li mimca, soile, 10 muis, qui

valent espealc, iO muis.

S Item à maistre Jolian l'arbalestrier pour ses waiges en grains, espcate, iO muis.

liera à maistre Baiiduwin qui esloit rewars de ovraiges des molins et des maisons

roonsignour, espeatc, 24 muis.

A ccii qui maintient les jardins et les haies de Hembrcs, espeale, G uiuis.

Item h Vicie le forestier & ceval des bois monsignour pour ses waiges, espealc, 15 muis;

10 avoine, 15 muis.

A Emoi le feivre de Durbuy, de par la lelre monsignour, espoatre, 4 muis.

A Siemple le missaigcr & dit monsignour l'empereure pour pension dont il al letres dou
monsignour, espeale, 6 muis; avoine, (> muis.

Pour semences de coi on resemmc les boveries d'an en an, 8 muis espeale; avoine, 6 muis.

1» Somme espeale, 255 muis; avoine, 177 muis, qui fors val pour wiiiges et pour pensions.

Total somme de ce qui fors vant, cspeate, (272) [271] i muis; avoine, ^"iO i muis.

Et est à savoir com suct donncir Jehans de Sies qui at esteil Ion lems cscergailes de

Durbuy et l.ons de linaige et est encor, 4 muis d'avoine en eovent de ses waiges fors que
puis le couvent monsignour Jehan d'Oixen.

tO Item conte-on loudis en la terre de Durbuy toutes gens povres et riches; si covient

rabatre pluissuurs à qu'ils on nel puel avoir et en sunl acun fîvis.

C Valodr de pois en la terre de Durbcv, l'an 14.

Pois, 10 muis [demi] ".

S'en vant fors à monsignour de Huyfalize pour l'assennement des lOOlibrécsde terre qu'i

m tient, qui furent monsignour Hanri de la Croix, la moitié entièrement.

C Valodr en argent de la terre de Dohboy l'an 1314.

En la mairie de la francize de Durbuy, dou conte del Noël et est tout le grois par

8 deniers.

Primiers pro assises tHc bourgois, bone monoie, le gros par 8 d. 39 s. 6 d.

.50 Pour cens de Noël, 5 s. 5 d. obole 1 copeil.

Pour cens de la maison la Roine, 2 s.

Pour louwlr Renar le tailhir, 2 s.

Pour la maison Gilar, 2 s.

« Addition deB en surligne.
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Pour la maison dalcis la cour, ii d.

Pour le staul de IViigien, 2 s. 9 d.

Pour loweir Ip rrmanaot, i:2 d.

Pour le staul Koiitrarde, 3 s. 6 d.

Pour staul delci» hi maisons Joliaii Caffar, 2 s.

Pour le staul Firion d'Aix, 8 s.

Pour le staul lieiinrkin Woutrc, 3 s. 9 d.

Pour le eourtii Clamin, 18 d.

Pour la grande brassine, 71 s. 1 d. obole.

Pour le brassine outre le pont, 16 s. 8 d.

Pour l'abrokaige de Durbuy. 15 s.

Pour la stailiii{;c, 16 d.

Pour fornagc de fuurs, 5 .
Pour formanaiges de bourgois, 98 s.

Montent li dis contes de Noël h boine monoie, 12 mars, il s. 5 d. t copeit.

10

IS

C VaLODRS BN Li DITS MAIBIB DB DdRBOT, C0NT<B LA SilNT-JoBAN BNSIEWANT, KM l'aH 13t5.

Prlniicrs pour cens, H d. 1 copeit.

Pour assises de bourgois, 40 s.

Pour la maison Ysabcal la Roinc, i s.

Pour louwir Roniir, ^ s. .M
Pour le staul Gilar, "2 s.

Pour la maison [de] leis la cour, 12 d.

Pour le staul de l'cngien, 2 s 9 d.

Pour le staul drricr la maison Johan Cafar, 2 s. 6 d.

Pour le slal qui fuit le mignon, 8 s. 96

Pour le staul Ilanekin Woutre, 4 s. 5 d.

Pour le staul le Koinrardc, 5 s. 6 d.

Pour le raolin Foiereiclic, 15 .«. jirimiers contcis

Pour stailaigCt 10 s. 6 d.

Pour fornage, 5 s. 3 d. 30

Pour l'abrokaige, 17 s.

Pour la grande brassine, 71 s. 1 d. obole.

Pour la brassine outre le pont, 16 s. 8 d.

Et valent en l'an quatorzime les dites brassiues, cyre, 8 Ib. grosses qui valent 18 Ib. à clan.

Montent 11 devant dis comptes, bone monoie, 10 Ib. 4 s 8 d. et obole cl I copeit. SS

Somme par l'année en la mairie de Durbuy : 22 Ib. 16 s.
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C Valocrs en la court db Barvbal, coméb par lbs escbevins a la Sain-Rehv en l'an 14

Primiers pour assises de 58 cherues et demie, bone monoie, 1 gros pour 8 d. 10 Ib. 4 s. 9 d.

Pour 26 manovrieis, 13 s.

Pour ~>0 lioiiiiDcs, 30 s.

8 Pour noveas accns, 54 s. 7 d.

Pour cens de somme, 2 s. (i d.

Pour cens de maiihes, 14 d.

Pour cens signour Jakcmin, 7 s.

Pour [cens] " dcl aiwc, 8 Ib.

10 Pour cens de venne Jolian Wices, 10 s.

Pour 1 venne Rennechon, 8 s.

Pour la venue Renar d'Abec, 8 s.

Pour la venne Poiichar de Rinzee, 8 s.

La venne Hnnet Mnsson, 8 s.

15 La venne Hanet de Hamor, 8 s.

Pour wardes, 25 s.

Pour passaige par terre, !23 Ib.

Pour passaige par aiwc, 9 Ib. 10 s. et poivre, 9 4 Ib.

Pour le toiiieu de la terre, 60 s. 6 d.

*o Pour UB preit c'on dist de Hamor, 7 s.

Montent li dis comptes : 65 Ib. 3 s. 6 d.

C Valours a Noël en la oitb coort de Barveai ,

Primiers pour cens de meilz, ^3 s.

Pour cenlimeplail, 11 s. G d.

IS Pour cenlimeplail de Vellennes, 8 d.

Pour les mailhcs dou pais, 18 s.

Pour les maiihes de Somme, 9 s.

Pour l'abrokaige dou pays, 17 s.

Pour le moJin Philipar, 2 d.

30 Pour la brassine de Barveai, 22 s. 6 d.; cire, 1 Ib.

Monte ci contes : 100 s. 22 d.

(C) Valoor de pask l'an 1316 en la dite cour de Bahvbal.

Primiers pour assises 55 cheruewes, 9 Ib. 12 s. 6 d.

Pour 25 manovriers, 12 s. 6 d.

38 " Addition de B en surligne.

70
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Pour 45 femmes, 22 s. 6 d.

Pour cens Jakemin de Bomale, iO s.

Pour centime de 2 Boniales, 14 s.

Pour cens de meilz, 23 s.

Pour bcstil cens, 4 s.

Pour centimeplait, il s. 6 d.

Pour centimeplait de Vellennes, 8 d.

Pour le stordur monsignour, 33 s.

Monte : Itilb. 3 s. 8d.

(C) Valour bn la dits court de Barveal a la Sairt-Jihan après-venant. 10

Primiers le passaige par terre, 35 Ib.

Le passaige par aiwe, 100 s.; poivre, 5 Ib.

Le tonicu do pais, 60 s.

Le mailhcs dou pais, 20 s.

Le mailhes de Somme, 4 8.. Ig

Pour centimeplait, 11 s. 6 d.

Pour centimeplait de Vellennes, 8 d.

Pour la brasfiine de Berveal, 22 s. 6 d.

De brassine, cyre, 2 Ib. grosses.

Montent : 35 Ib. 19 s. 2 d. M
Somme par l'année total : 120 Ib. 8 s. 2 d.

C Valodrs en la court db Hans Grandhan, co^ctëe a la Saint-Hbit l'an 1314.

Primiers. cens de Petit-Ham, 5 s.

Pour cens de Grant-Ham, 5 s. 7 d. et obole.

Pour la tailhe, 25 a. 25

Pour la menue dime, 6 s.

(Ç) Valours en la dite court a Xobl bksiewant.

Primiers, cens de Petil-Ham, 5 s.

Pour cens de Grant-Ilam, S s. 7 d. et obole.

Pour cens maislre Baduin, 16 d. M
Pour la terre Moyzet, 2 d.

Pour jours de fliaus, 18 d.

Pour lins des quartiers, 4 s. 6 d.
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(C) VaLODHS a HaHS la court, a HAT 8NSIEWANT.

Primiers, pour cens de Petit-Hnm, 5 s.

Cens de Grant-Hani, 5 s. 7 d. ubole.

Pour jour de charues, 7 s. 6 d.

Somme par l'année : 77 s. iO d. obole.

C Valoors en la codrt de BBvrE poob l'an, toot conTrii en mat en t'AH 1345.

Primiers, pour cens esccut à Noël devant passient, 1 3 s. 6 d.

Pour cens adonc esceut à may, ii s. 6 d.

Pour novcas acens, 4 s.

10 Pour patronaige, 5 s.

Pour 1 courtil loweit, 12 d.

Somme par l'année : 54 s.

C VaLODRS en LA COURT DE WiRICE Werx», CONTÉE PAR LES BSCHEVINS

A LA Saint-Rbhy l'an 1314.

t» Primiers, pour assises de 104 charuwes et deuz chevailsj 18 Ib. S s. 9 d.

Pour 50 manovriers, 25 s.

Pour 74 hommes, 74 8.

Pour noveas acens, 31 s. 11 d.

Pour wardes, 51 s.

il) Monte 28 Ib. 7 s. 8 d.

(C) Valour dou court Wiricb a Noël bnsiewant.

Primiers pour cens des meils, 24 s.

Pour cens Oede, 7 s. 6 d.

Pour cens Scovar, 20 d.

28 Pour cens Ewerart, 21 d.

Pour cens Pirnon, 4 d. obole.

Pour le meil de Byhai, 12 d.

Pour le meil dou brueilh, 3 d.

Pour le molin Philipar, 2 d.

Pour centiraeplait, 48 s.

80 Pour la grande brassine d'Aine, 27 s. 6 d., et cyre, 1 Ib. grosse et quarteron.

Pour la pciile brassine d'Aine, 7 s. 6 d., et cyre, | Ib.

Pour la brassine de Morville, 7 s. 6 d., et cyre, 1 Ib.

Pour la brassine de Hobranville, 8 s. et 1 Ib. de cyre.

Monte 6 Ib. 15 s. 4 d. 1 obole.
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ic) Yalodr dou court Wibki a Pàsees bnsibwant en l'an 1315.

Primicrs, pour 109 charuwes, 19 Ib. 18 d.

Pour 47 manovricDS, 23 s. (! d.

Pour 65 femmes, 31 s. 6 d.

Pour cens de meils, (8 s.

Pour cens Oede, 7 s. 6 d.

Pour cens Scovar, "M d.

Pour eens Everar, 21 d.

Pour ceutimeplait, 48 s.

Pour le meils de Byhni, 13 d.

Pour le meils de bruel, (12) 5 d.

Pour le cens Pymon, 4 d. obole.

Pour le molin Philipar, 3 d.

Monte 25 ib. 15 s. 4 d. obole.

<0

C Vaiodr bh la diti codrt de Wihice a la Saint-Jehan.

Primicrs, pour centimeplait, 48 s.

Pour eens de prcis, 7 s. 6 d.

Pour la grande br.-ïssine d'Aine, 27 s. 6 d.; cyrc, 1 Ib. el 1 quarteron.

Pour la petite brassine d'Aine, 7 s. 6 d.; cyre, { Ib.

Pour la brassine de Morville, 7 s. 6 d.; cyre, 1 Ib.

Pour la brassine d'Habran ville, 8 s.; cyre, i Ib.

Monte 106 s.

Somme totale de la court Wirice par l'année : 66 Ib. 4 s. 5 d.

15

iu

C Valodrs en la court de Mainil Grandtnenil, contée a la Saint-Rehy 1314 ans.

Primicrs, pour assises de 27 cbaruwes et dimie, 4 Ib. 16 s. 3 d.

Pour la part monsignour contée le costeur, 6 d.

Pour 6 manovricrs, 3 s.

Pour 16 hommes, 16 s.

Pour 1 homme c'on dist Luket, 2 s.

Pour novras acens, 6 s. 10 d.

Pour cens et pour mouton, 55 s.

Pour vies acens, 12 d.

Pour menue dime de Bctommont, 18 d.

Pour la terre le maichon, 15 d. et obole.

Pour la terre Jehan de Tailhy, 6 d. et oboie.

Monte 8 Ib. 3 s. 11 d.

30

36
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(C) Valour a court de Mainil a Noël bsiewant.

Pour centimeplait, 10 s. 6 <1.

10

(C) Valocr de coobt de Mainil a Paskes 151.*$.

Primiers, pour assise de 27 charuwes, 4 Ib. 14 s. 6 d.

Pour la part monsignour contée le cousieirt, 6 d.

Pour 7 manovriers, 3 s. 6 d.

Pour i manovricr demi, 3 d.

Pour 27 femmes, I3s. 6 d.

Pour 4 autres femmes, 4 d.

Pour centimeplait, 10 s, 6 d.

Pour rente retraite à forestiers, 2 s.

«s

(C) Valodrs db court de Mainil a la Saint-Jehan bnsiewant.

Primiers, pour centimeplait, 10 s. 6 d.

Pour le preit Sokart, 8 d.

Monte 7 Ib. 6 s. 9 d.

Totale somme par l'année : 15 Ib. 10 s. 8 d., en la court de Mainil.

20

C Valodr en la mairie de Sies Scy, contre a la Saint-Rbmt l'an 1314.

Primiers pour cens de la Saint-Johan, 7 s. 1 d. obole.

Pour cens de la Saint-Reray, 24 s. 3 d. ob.

Pour noveas acens, 2 s. 10 d. ob.

Pour tailhe, 60 s.

Monte 4 Ib. 14 s. 3 d. ob.

(C) Valodr en la dite mairib de Sieis en hav ensiewant.

Primiers, pour 1 porc à maieur, 15 d.

^5 Pour 1 poisson à maiour, 9 d.

Pour cens dou tremedi, 6 s. 5 d. ob.

Pour cens de may, SJ s. 4 d.

Pour la prière de mardi, 4 s. 8 d.

Pour la tailhe de may, 60 s.

50 Pour la menue dime de Barveal Barvaux-Condroz, 21 s. 6 d.

Pour issue de terre, 4 s.
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Pour la brassine qui est arse, 30 >.

Monte 6 1b. 11 s. 9 d. ob.

Somme totale pour l'année en la court de Sies, 11 Ib. 6 s. 1 d.

C Somme totale de la terre de Durbuy en l'an 14 : iil Ib. 17 s. 2 d. obole, le gros pour

8 deniers monte à gros contât pour 16 deniers : 443 Ib. 14 s. 5 d. 5

C [PORS] «.

Item parvient chascuii an à Durbuy.

Pour le molin de Barveal, 1 porc.

Le molins d'Amas, 1 porc.

Le molins deleis Durbuy, 1 porc. 10

Le molins de Nies, 1 porc.

Le molins d'Aine desos Vizinc, 1 porc.

Leumolin, 1 porc.

Le molin de le Fosse, 1 porc.

Pour le molin d'Aine desos Ileiz, 1 porc. IS

Somme : 8 pors chascuns de valour de 40 s. tornois que salvent li eschevins; monte &

paiement, li gros contât par 16 d., 38 Ib.

Item i at 1 porc pour le molin de Sies qui estemeit est par eschevins à 40 s.

C [Poivbb] *.

Item doit par an l'cgglize Saint-Martin de Lyége, le jour saint Andrie, poivre, 2 Ib. 20

Item vat li passaigc par aiwc, en l'an quatorze, poivre, 19 Ib.

Somme poivre, 21 Ib., cbascune estimée à 9 gros, monte 8 s. 9 d. tornois valent 7 Ib.

C [Fhoctbs] «.

Item parvient à Durbuy par an fructes, quant venue en est qui povoit estre estimeit par

an à 20 Ib., mais bien estre certain que en l'an quatuorze ne en l'an 15 n'en it out pour S s. tb

C Item parvient par an & Durbuy entour 1000 gelines c'on estime à 22 Ib. [1, 6 <i.]' et

chapons, 330, eslimcis à 2â Ib. [1, 16 d.] ''.

Item des laines des nourcchons et des dimes de la terre entour 400 pièces chaseune

vailhant 2 gros tornois, montent à tornois de paiement 53 Ib. 6 s. 8 d. Mais à savoir est et

certains que celles amenrirent durement en l'an devant dit corant 1314, par tant c'om les >o

jetât de la terre pour doutance de mnilaige.

» En marge de la main de B. — >> En marge de la main de B. — ' En marge de la main de B. —
<> En marge se trouve la note de B : falsum est et dans le texte m surligne il met ; 4 , 6 d. resp. i, 16 d.

c'est-à-dire 4 geline estimée 6 deniers, resp. 1 chapon estimé 16 deniers.
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Item aingnelins de dimcs et de nourechons estimeis à 60 s.

Item des estoffcs que prendent ou bois monsignour cliarlier qui font les chars pour les

gens de la terre et tourneurs d'escuelles et autres ovriers qui copcnt et ovrent raorbois, 6 Ib.

Item cyre de brassines de la terre si qu'il apirt desur par les comptes, 17 Ih des grosses

s lirisiées, la Ib. 4 gros lornois monte 5 s. iO gros valent 4 Ib. 13 s. 4 d.

Item sont estimeis li fuercs à 80 chan'-es.

Somme par toutes revenues de la terre de Durbuy en deniers, estimée et contée en
* l'an 1314 ans, le gros pour 16 deniers : 594 Ib. 14 s. 5 d. sens les fruictes de Hcmbres et

sens les fuers.

10 C C'est cb qui en rbva fors en deniers db la valodr de Ditrbdy.

Primiers à ma dame de Luccembourg qu'elle suet todis avoir fors que en l'an i314
iOO Ib. de petit tornois, le gros pour 14 d. valent h paiement c'om conte en la terre de

Durbuy, le gros pour 16 d., 114 Ib. 5 s. 9 d.

Item à monsignour d'Useldenges pour son hommaige de tel monoe c'om rechoit, 40 Ib.

iS A monsignour de Borsy, pour son hommaige de celi mime monoe, 10 Ib.

A Hanri le Castelain, pour son hommaige et pour descainge de la haulteur et de ce qu'il

avoit à Bomale et à Grimbirmont que orcndroit tient raessires, 12 Ib. Et est tout ce en

héritaige.

A monsignour de Pietresemen, pour son hommaige, 30 Ib., ni eut pais en l'an 14.

il) Aus hoir monsignour Huon, jadis de Thyenncs, pour hommayge, 8 Ib.

A monsignour Erverar d'Oixen, pour se dras qu'il demande sa vie, par letres monsignour,

30 Ib. le gros pour 14 d. valent 34 Ib. 5 s. 4 d.

A monsignour Henri de Vonnates pour ec mimes, 34 Ib. 5 s. 4 d.

A Hoslelet, l'uissier, jadit à monsignour l'empereur qu'il at sa vie, par letres monsignour

iXi ib Ib. le gros pour 14 d., valent 28 Ib. 11 s. 5 d.

A mambours Sainl-Antone de Vienois, c'om lour doit anchiennement 16 s.

A vestit de Thoingne, pour anchicnnes almoincs des singour jadit de Durbuy, 40 s.

A luminaire de la dite eglize de Thoingne, c'om lour doit par an, 20 s.

Pour le palionaigc de la dite egglize, l'un an parmi l'autre, 16 s.

50 Pour le patronpige des eggliezes de Sies et de Chanleurine, 8 s.

A mambours qui détinent le pont de Durbuy, doit messires, par an, 40 s.

A mambours qui détinent le pont à Barvcal, 40 s.

A doyen de Durbuy, pour ses soilers, 4 s.

Pour cens et rentes que doient terres parvenues en main monsignour, 5 s.

55 Item pour wardcir la maison de Durbuy, fuit estimeit à monsignour Johan d'Oixen en

l'an 14, avoir eu deniers, le gros pour 16 d., 120 Ib.

Pour les way^es, maistre Johan l'arbalestrier, en argent, 7 Ib.

Item convient vestir ma dame de Grantpreit, sa grande damiselle et l'autre menur, qui

vont à estimance de 50 Ib.
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Pour I robe pour le forestrier à cevaul et i autre pour le maistre arbalcstricr, 12 Ib.

Somnir de ce qui fors en val de la terre de Durbuy : 4891b. 46 s. 10 d., le gros pour 16 <1.

C C'est la vaillissance de la terre de Poylevaclie escrlte en Tan 1309.

POTLBVACHE.

Valent les bourgisies, par an, 40 s. lor. 5

Et de cens, 10 d. tr.

Failize.

Valent la tailhe i la Saint-Remy, tor. 16 Ib. et pour les huezcs, ^0 t.

De cens à la Sainl-Reniy, 25 s. tor. De ce at Sainte-Ysabeal de Spontin, 5 s., et l'abbie de

Leffe, 18 d., ensi demoure h monsignour 29 s. 8 d, tor. 10

Ilem doit 11 maires à la Saint-Lorent, de cens 5 s. tor.

Li cens des courtil de Ilourt k tremedit, 17 8. tor.

Li cens de cliapoos li jour Saint-Esleve, 28 chapons et gelines de cens, 9

Item doit Michars pour 1 courtil qu'il tient à Hourt à la Saint-Reray, 9 s. tor.

Li vinages de Hourt, par an, torn. 20 Ib. et 1 porc de 40 s. et pour les huezes, 20 s. 15

Pour le vcrot de Hourt doit-on à la touzsains, (iO s. tor.

Li mares, 1 porc de 40 s. torn. par an.

Li cens de Lyesoigne à la Sainl-Remy et à l'an renuf, 55 s. tor.

La taille de Sorines à la Saint-Remy, 106 s. 8 d. trn. et pour les hueses, 20 ». tor.

Li cens d'Anhey à l'an renuef, 14 s. tor. *0

Li cens de Bassailles à la Saint-Reray et à treme jour, 16 s. tor. et 2 chapons.

Item doil-on à la mairie, puelent croistrc et descroislre, 40 gelines.

Item doient 6 poissours k piet en mueze, 12 s. tor.

Item doit chascuns eourlilz de Hourt, 2 s. ou apporleis unes letres qu'il en doient eslre

quite et monte bein k ^
Li wynages sor Lèche, 20 Ib. tor.

Pour les rentes de Fraine, espealte, 4 reys.

Pour les quartiers de Godines, avoine, 1 muy.

A Oyre, pour la loverie, demy-rauy de blcif moitable.

Pour la terre de Lonoit, 7 reys de bleif moitable. 30

Pour les quartiers d'Oyre, 21 4 muy motable.

Pour les quartiers de Hugoraont, ^4 muis 2 reis moitable.

Pour le lonsart, 2 reys motable.

La disnie d'Oyre puel croistrc et amenrir, 40 muis motable et pour les huezes, 20 s. tor.,

cyre, 4 Ib. et 1 porc de 40 s. lor. **
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La vouerie de Charapalle, par an, 100 muis motable.

Pour la terre de Franchieraont, i i muy motable.

Pour la terre qui fuit Symon en Presteval, avoine, i muy.
Pour la terre Hubin, 2 reys molable.

» Li molins d'Oyre vaut en la part nionsignour, par an, moture, Î50 muis, le 2 pars blanche

et le tiers grosse, et 1 porc de 40 s., 6 chapons et 4 ohlics.

Li molins de Barges, par an, 50 muis mouture et i porc de 40 s.

Li molins d'Oiister en la part monsignour, commune mouture, 25 muis, et 1 porc de 40 8.

Item à Avoigne de rente-avoine, 2 muis.

*0 De Yoerie k Evrehalle, avoine, 10 reys.

Pour le courvcis, avoine, id muis.

Item sennerie, puet croistre et descroistre, avoine, 13 muis.

Item visconteit-spealte, 8 muis.

Pour les chambiers de Hoiirt, de rente, avoine, 9 muis.

'» Pour les hommes, avoine, 2 muis.

Pour le» corvcis de Bacelles, avoine, 10 reys.

Pour la brakenerie de Sorines, espealte, 10 reys.

Item doit Chopain, par an, pour terre qu'il tient à Hour, 8 reys moictable.

Li terraigcs de Sorines vaut soile, 1S muis.

io C Eif LA MAiRiB d'Assbsce Aisesse ET d'Ywain Tvoy.

Primiers valent la taille, par an, à la Saint-Remy, 24 Ib.; de ce en prcnt messires Henris

de Venates qu'il tient en fiés de monsignour, 23 Ib., demourc à monsignour 20 s. tor. et

pour les huezes, 20 s. tor.

De cens à trcme-jour, tor. 6 Ib.

âb De cens à my-rany, tor. 60 s.

Pour le cens que Engoioalz de (^orioles lient en vaige pour fiés, tor. 7 s.

Li vinaiges, puet par an croistre et amenrir, 9 Ib. tor. et I porc de 40 s. tor.

Li abrocages, par an

Li stalages, par an

30 Item gelines en la dite mairie, 50 pièces.

Item valent les rentes de quartiers, au muy de grinnicr, spealle, 142 muis 4 reys; avoine,

45 muyg 2 reys.

Li maires doit 1 porc de 40 s. tor.

Item visconteit-avoinc, 9 muis.

3A Item scnncrie-avoine, 5 muis.

Sennerie-spcalte, 2 muis.

Pour le corveis, avoine, 18 muis.

71
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C Jaivis Gfnve.

Valet la brassine, par an, i gros pour 16 deniers, 4 Ib. 10 s.; cl cyre, i Ib.; poyvre, 2 Ib.

Pour le cens de Spynoit, k '2 icrniines, tour. 16 s.

Pour le cens d'Ohay, k 2 termines, 30 s. ter.

La tailhe k la SaintRemy, tor. 16 Ib.; pour les huezes, 20 s. s

Li maires doit 1 porc de 40 s.

Pour la rente de Spinoit, avoine, 12 reys; et gelines, 12 pièce de la rente; et 2 cbapo.ns

de rente.

Pour la grant voerie, speate k grant muy, 3 muis.

Item doit dame Hawis, de rente espeate, 18 reys. 10

Pour la brassine de Javes, rspcalte, 8 reys.

Pour la petite voerie de Javes, avoine, 8 reys.

Li enfans Pygo, pour hirrilaige qu'il téncnt, espealte, -1 reys.

Item la grosse disme de Jave.», 170 muis moitable et 2 pors de 4 Ib. ; et cyre, 50 Ib.; et

pour les huezcs, 20 s. IS

La menue disme, par an, tor. 14 Ib.; 1 pore de 40 s.; et cyre, 6Ib.; et pour les huezcs, 20 8.

Li molins de Hocul et de la Scxille, moulure à grant muy, 65 muis; de ce enporte messires

Wiihaumes de Spontin la rooilivt; valent pour les huezes, 20 s. et doit chascuns molins

2 Ib. de cyre.

Li molins de Hourt, k grant muy, 24 muis mouture; de ce enporte messires Wiihaumes M
de Spontin le quart, le vintimc moins, et 1 porc par an.

Pour les coi'veies en la dite mairie, avoine k muy dou grenier, 4 muis.

Encores y at messires bois; quant la passoti adresse si puet valoir entour 42 Ib. tor.

Et toutes ces chozes dessus dite puelent croistre et descroistrc.

C ScALTiR Schaltin. as

Primiers valet la tailhe k la Saint-Rcmy, 6 Ib. tor., et pour les huezes, 20 s. tor.

Li maires doit 1 porc de 40 s. tor.

Pour les courveies, avoine, 15 muis.

Pour voerie, avoine, 5 muis qui font à muy dou grenier 7 muis.

Li nuef molin de Spynoit, par an à grant muy, commune moulure, 22 muis, et 1 porc de 50

40 s. tor.

Li stordoir dou vies molin, 60 s. tor.

Et puelent toutes ces chozes croistre et amenrir.

C Legron Leignon.

Primiers valent la taille h la Saint-Remy, 6 Ib. tor. 39

Pour les assises de Nehaym, tor. 10 t.
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Pour les huezes de la taille, tor. 20 s.

Item li maires i porc de 40 s. tor. .

Pour les corveis, avoine, <8 muis.

De foresterie, spealte, 6 muis.

C Fallemaighb.

Premièrement valet la tailhe, par an, k la Saint-Remy, tor. 30 Ib., et pour les huezes,

20 s. tor.

Li maires doit 1 porc de 40 s. tor.

Pour corveies, avoine, 14 muis.

10 C Havinks Havenne.

Primiers pour les cens le lendemain de la renuef, tor. 26 s. 8 d. et ob.

Pour les cens à la Saint-Jehan, par an, 21 s. tor.

Valent aussi à la Saint-Remy, 2t s. tor.

Pour les avoleis, torn. 22 s.

t5 A Ravines et Lychoire at 28 bourgois dcmorans desos monsignour et doit chasun par an

à la Saint-Remy, 28 d. qui montent à 74 s. 8 d.

A Noël doit-on 5 chapons et 2 gelines.

Et chascuns des hommes monsignour de Havines et de Lichoire doieot par an \ gelliuc

qu'il at; cl qu'il u'at gelline, si en doit alleir quite et moute à 25 gellines.

30 LJ yawe par an, tour, 30 s.

Les corveies à Vygneies k la Saint-Remy, 17 s. tor.

A Vigneies, espealle de rente, 1 reys.

A Vygneies, 2 gulincs.

Pour le cens de Vygneies, tor, 9 s.

3S Li molins, par an, mouture, 80 muis; 1 porc de 40 s. tor. ; et cyre, 4 Ib. grosses.

Les rentes de Havines, par an, soiie, 8 ^ muis; avoine, 8 ( muis.

Li maires, 1 porc de 40 s. tor. et encores 1 porc de 5 s. de Chalon qui est des droitures

le prévost.

Item chascuns feus de Havines et à Lichoire doit de visconteit-avoine 2 reys, et li hons et

30 la femme vevc 1 reys, et le rechoit li maires de Fokant et en conte aveukes sa mairie, si

monte à

Item à Havines at bourgois afforains 13.

Item valent li [vynagc] à nuef molins par an, le gros 14 d., 20 Ib. tor. pour le huezes,

20 s. torn. et 1 porc de 40 s. tor. et 90 anguilles.
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C Martinvuin Martouzin.

Premièrement valent les rentes de bourgois, 4 Ib. 8 >. 8 d.

llem 16 s. 6 d. obole.

Li maires doit 1 porc de 40 s. ter.

A Noël, de rentes rhapons, 8. %

A Paskes, de rentes gelines, 9.

Froment de rente à Noël, 5 muis; et avoine, 7 \ muis; speolte, 30 muis.

Item valent li molins, mouture, !20 i muis; porc et cyre, 2 Ib.

C FoKANT Focant.

Premièrement valent la tailbe è la Saint-Remy, 10 Ib. tor. to

Pour les liuezes, 10 s. tor.

Li maires doit 1 porc de 40 s. tor.

Avoine de viscontcit, âU muis.

Pour l'assencc dou wyvier, avoine

C Bu LA MAiBiB DB ViRcu. Vireux-Wiitleiand. 15

Primiers pour les assises à la Saint-Rcmy, 9 Ib. 7 s.

Pour hutaige de bois, 70 s.

Pour le cens à la Saint-Johan, 16 s. S d.

A Noël, chapons, 25 pièces, et 12 gelines.

As venues de Muese, 53 anguilles. SO

Li grans vinaiges.

C Gravdes.

Premièrement valent li vynages par an, le gros pour 14 d., 20 Ib.

1 porc de iO s. parisis, contant 1 gros pour 10 deniers et mailhe.

Et cyre, 2 grosses Ib. 35

Et pour les huezes, 20 s. tor.

De cens à raay et i l'an reneuf, parisis le gros pour 10 d. et ob., 23 s. 8 d.

Pour lowier de terre, 13 s. parisis.

Li abrocages, par an, parisis 8 s.

Et doit chascuns bourgois, par an, 21 parisis si montent à 61 s. 8 d. 30

Et encores chascuns bourgois 2 malle d'avoine, si monte k 70 mille qui valent

Doit chascuns bourgois 2 chapons qui montent k 70 chapons.

La messcire, 5 s. parisis.

Cils qui ne sont mie bourgois, 10 s. parisis.
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Li molins, par an, soile, 64 mcllc qui valent

Pour les huczes, 20 s. ; el i porc de 20 s. parisis ; eyre, 2 grosses Ib. ; chapons, 4 ; (gelines)

[oblics] ", 4.

Li fours, par an, soile, 54 melles qui montent & et pour les huezcs, 20 s.; eyre,

5 2 Ib. et 4 oblies.

Li tcrraiges, par an, soile, !)0 mclle valent pour les huezes, le gros pour 14 d.,

20 s.; i porc de 40 s. et 2 Ib. de eyre.

Doit li maires I porc de 40 s., et à prévost 1 de 10 s.

Li forestricrs, 6 gelines.

iO Et y at messires 1 preit que li sergcns despendent et dont on feroit bien le profit

raonsignour.

C En Là mairie de Measin Maissin,

Priraiers valent les assises à may et à la Saint-Remy, parisis pctis 12 Ib.

Valent li cens à may et à la Saint-Remy, tor. 40 d.

IS Od ban db Vilarcr.

Primiers pour les assises des charuwes à may, dont il en al 25 et doit chaseune 24 s. le

gros pour 10 d. et maille, si monte à

Pour le vynage, le gros pour 14 d., 75 s.

Pour le foinc dou bruil, le gros pour 14 d., 41b.

iO Pour loweir de terres, le gros pour 14 d., 60 s.

Pour les bourgizies d'Anloit, gros pour 10 d. et ob, ', 60 s.

Pour les renies dou Champ, gros pour 10 d. et ob., 40 s.

Li molins, soile, 62 muis; et chapons, 62; et t^ pors, qui doicnl valoir 20 s. de ligois.

Pour 25 charuwes, dont chascuns doit 1 muy de soile et 1 muy d'avoine, si monte soile,

i& 25 muis; avoine, 25 muis; et gelines, 280.

Pour le lerraige d'Arville, soile, \ muy.

A Anloit, chapons, 30.

En la ville duu Champ, gelines, 9.

En la dite ville, avoine, 3 muis in quarte moins.

30 A Anloit, avoine, 8 muis.

C Vélins Wellin.

Primiers vaut la taille à la Saint-Remy, 45 Ib. tor., et pour les huezes, 20 s. tor.

Li vynages de Fay et de Vélins, 35 Ib. tor.

" De la main de U. — >> Texte : x d. d. et o.
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A Tellins d'assises, i Ib. 8 s.

A Restaigne d'assises, par an, 5i s. tor.

C LoHPRiiT Lompré.

Valent 11 cens à tremedi et k la Saint-(Jehan)-Reinj, tournois. 100 s.

Pour les boui^izics, par an, à la Saint-Remy, 6 Ib. 10 s.

Valent H tonnul, par an, 6 Ib. 10 s. tor. et 1 porc de 40 s.

Pour rentes de chapons, 13, et 8 gelines.

Pour rentes d'avoine, 46 niuis 1 reys.

A FroyIleu de rentes moitable, spcalte et avoine, 14 muis.

Li fours de Lompreit, par an, soile, 10 muis, et 1 porc de 20 s.

Li niolins de Lompreit, par an, mouture, 43 muis, et 1 porc de 40 s.

Li maires de Lompreit, 1 porc de 40 s.

Le cens de Saint-Hubert, 20 s.

Li terraiges, soilc, 6 muis.

Pour l'afforaigc, 24 s.

Pour la passon dou bois de Froydefontaine, 16 s.

10

18

C Atirkb.

Primiers valet la taille k la Saint-Remy, tor. petis 6 Ib.; pour les huezes, 30 s.

Pour le cens de la Saint-Jehan, 14 s. 6 d. parisis.

Encores & celui termines de cens, 2 s. tor. M
De rente à la Saint-Andrcu, soile ft la mesure Saint-Hubert, 4 muis qui valent & la mesure

de Lompreit, soile, 6 muis.

De rente, parisis 21 s. 4 d.

Li terraiges à la mesure Saint-Hubert, 30 muis qui font à la mesure de Lompreit 20 muis

4(1 reys. m
Item doit 1 bons de terre qu'il teint, à la mesure Saint-Hubert, avoine, 6 quartes.

Item vaut li vendaiges d'un preit, par an, parisis 8 s.

Uenles de chapons, 26 pièces.

Item doit li maires 1 porc de 40 s.

El y at messires dou bois, quant il adresse de passon, si avant. se

C Et n'est nulle mention faite en es chozes dessusdites des foinc, des preis, des demoranees,

des formariages, des services de terre, des amendes et de pluissours autres aventures; et

n'est ausi nulle mention faites des vendaiges des bois.



LISTE DES FEUDATAIRES

DES

COMTES DE LUXEMBOURG
DRESSÉE EN L'AN 13U

s INTRODUCTION

La liste des feudataires des comtes de Luxembourg termine la première partie de

VAntiquus liber feudorum; elle en occupe les dernières lignes du feuillet 53 V, les

feuillets 54 et 55 r°; le verso du même feuillet et le feuillet 56 sont restés en blanc.

Dans le cartulaire, la liste fait suite au dénombrement des fiefs tenus de l'Empire par

la le comte de Luxembourg et présenté i la Diète de Nuremberg vers 129j.

Cette liste est dressée d'après les chartes transcrites au cartulaire; aussi plusieurs

seigneurs y Ggurent-iis deux fois; d'autre part, elle est incomplète, comme nous l'avons

déjà signalé, dans l'introduction générale, pour le seigneur de Septfontaines.

Néanmoins elle suflit à délimiier la sphère d'influence des comtes de Luxembourg

19 au XIII* siècle, et ses données correspondent, à cet égard, avec celles du livre terrier,

en sorte que ces deux documents se confirment l'un l'autre.

Le texte présente des additions et corrections d'une main qui, selon toute apparence,

est celle qui revisa le livre terrier en 1322.
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[LI NOMS DES FIEVEIS LE COMTE CX]

Isti sont féodales comitatns Luoœmbargrensls et nomina feodaliam
lltterarum que soripte sont in gallico et latino.

[Banres.]" Primo Walraminiis de Luccembourch, dominas de Liny.

Item Johaones de Montingni, castcilanus, marscbalcus Icodiensis. s

Item Reinnaldus, dominus de Novo-Castro.

Item Jacobus de Waniespcrcb, miles.

Item Johannes de Gruncshorn, dominus de Billestain, miles.

Item Willclmus de Rendeu.

Item Arnoldus, dominus de Faleonis-Petra. 10

Item Wiricus, dominus de Winnemberch.

Item Robertus de Rumingny, miles.

Item Symon de Nova-Villa.

Item Johannes Bataillie, civis mctensis.

Item JoITridus, dominas d'Aisse. 15

Item Hugo, dictus Chaingcie, civis raetensis.

Item Ludowicus de Luccembourch, civis metensis.

Item Poncingnus de Warincrenges.

Item Alardtis de Basaillies.

Item Jacobus d'Estauies, miles. tO

Item Gerardus, dominus de Dollcndorff.

Item Johannes llustins de Thienis.

Item Arnoldus, dominus de Waleheym.

Item Jofridus, dominus de Bertercngcs.

Item Wiricus de (Berryhe) [Berge] *, ejus fratcr. 15

Item Johannes, miles, dominus de novo Castro de Warnespercb.

Item Rufus dictus Danguedor.

Item Theobaldus de Falconis petra.

Item Ludowicus de Clermont, doininicus de Hersées.

Item Jofridus de Boullay, miles. 30

[c] Item Conies ... de Salmis.

Item Conradus, dominus de SIeyda.

Item Tlieodcricus, miles de Essekines.

Item Eustacius de Mainy, dominus de Pousseure.

Item Willclmus de Zotre, filius Arnoldi de Wolkeranges. 35

Item Fastreidus, dictus Barrcis d'Aluct, miles.

« Addition en marge à gauche de la main de B. — * Il y avait Berryhe maù ryhe est exponctué et

remplacé en surligne par ge.
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Ilcm Nicliolaus de Willonrti et.

Item Symon de Willionru, fratrcs, filii Winandi de Willionru.

Item Thcohaldus de Willionru.

Item Johannes de Zeulrc, (îlius Arnoldi de Wolkerenges.

K [p] Item Jofridus, dominus de Boulla)', miles.

Item iiugo de Conflans, marcschalcus de Campania.

Item Engorenus de Bien!, miles.

item Jolinnnes de Los, miles, dominus d'Agimont.

Item Thomas Corbeaus de Anthines.

10 Ilem dominus Franciscus de Komstei, dominus de Symeri.

Item Wcrricus, dominus de Fontoys.

Item Matliias, dictus Peirchc, civis Metensis.

Item Anscimus de Sencey.

Item Johannes, dominus d'Orcimont.

If> Item Johannes de Mandiischcit.

Item Rcnnoldus, dominus de Hans.

Item Rennoldus, dominus de Hans supra Lèche.

Item Werricus, dictus Troyssicn, miles.

Item Hrnnoldus de Bacr, miles.

80 Item Ph. primogcnitus filius eomitis Vycnnensis.

[c] Item Henricus, comcs de Salmis.

Item Johannes, dictus llannars de Corroit.

Item Thcodericus de Rochcffort.

Item Jaeobus, dominus de Ceelcs.

2S Item Johannes, dominus de Kons.

Item Egidius d'Ircy, miles.

Item Rohcrtus, dominus d'Aisse.

Item Petrus de Jamais.

Item Henricus de Zeulre, miles.

50 Item Henricus, dominus de Bellecouste.

Item dominus de Florcnge».

[d] Item Fridericus, dux Lottlioringie et marehio.

[c] Item Johannes, cornes de Spaneheyra, dominus de Slarkenbereh.

[e] Ilem Henricus, comes de Virnebourch.

8S Item Robetus primogcnitus filius comilis de Virnebourch, homo ligius.

Item Wiricus Compost de Clerberch.

[c] Item Theobaldus, comes Barrensis.

Item Johannes, dominus de la Tour.

[c] Item Ph. cornes de Vycnna, dominus de Grimberghe.

*0 Item Fridericus, dominus de Novo castro.

Item Arnoldus, dictus Marendcl, filius doinini Jo. de Fraisnoit.

7Î
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Item Symon, doininus de Reyie.

Item Robertus, dominus de Ussildenges.

Item Hcnricus, dominus de Beilecouste.

Item Egidius, miles, dominus de Kodemachre.

Item dominus Henricus de Lorichy. V

Item dominus Sogcrus de Bourscheit.

Item dominus Pbiiippus de Florenges.

Item dominus Jacobus d'Eslaules.

[c] Ilcm Arnuldus, cornes de Los et de Chiaiaco.

Item dominus de Huffaiisia. 10

Item dominus de Kuiant [camerarius] *.

Item Everardus, dominus de Meiosembourcb.

Item dominus Rcmbaldus, dominus Linceriis.

Item dominus Ar. dominus de Rupelia.

Item Ricbardus, marecbalcus de Dcnsbure. I§

Item domini de Duna.

Itrm domini de Ulmena.

Item dominus de Riferscbeit.

Item dominus de Cronemberch.

Item dominus de Blaiickeneym et ejui filii. 90

Item dominus de Kerpena.

Item dominus de Br[o]uch ''.

Item dominus de Numagio.

Item dominus de SIeyda.

Item dominus de Indagine, 29

Item dominus de Slirpenich.

Item dominus de Cclobrio.

Item dominus de Wilcb.

Item dominus de Asperumonte.

Item dominus de Piltingin. M
Item dominus de Byaurepairc.

Item dominus de Byaurewart.

Item dominus de Iloilvels.

Item dominus de EItze.

Item dominus de Boullay. 3K

[109 deme ii] '.

' D'une main de deux à trois siècles postérieurs. — * o «n surligne entre retu. — ' Addition en
marge au pied de la liste de la main de B. La liste comprenant i09 numéros, le deme 12 dit te nombre
des vassaux deux fois cités, Caddition veut donc dire que la liste ne donne que 109 — iS = 97 vassaux.

Au pied de la page précédente, c'est-à-dire au folio Si verso, la même main a écrit N. B., mais comme la 40
note annoncée par ces lettres tnanque, elles doivent se rapporter à cette dernière addition au pied du
folio SS recto.



COMPTES DES AIDES ET SUBSIDES

ACCORDÉS PAR

LES TROIS-ETATS AU DUC WENCESLAS
EN 1374, 1375 ET 1378

ET

de la taille jetée sur les fraocs-hommes en 1o74.

INTRODUCTION

Les comptes des aides accordées par les Trois-États du duché de Luxembourg et

comté de Chiny à Wenceslas I" ne donnent guère comme pièces justificatives de la

10 recette due les dénombrements des feux, mais seulement l'import des sommes reçues

par le receveur général. Néanmoins leurs données suppléent au moins en partie au

manque de toute autre documentation sur les aides accordées au duc Wenceslas I"

postérieurement aux années 1360 à 1365, l'aide accordée le 13 janvier 1560 ayant pris

fin à la Chandeleur 1365. Par contre, le chapitre des dépenses fournit des renseigne-

15 ments si précieux sur cette époque, spécialement sur les combattants de la bataille de

Baesweiler, qu'à eux seuls ils justifieraient la publication do ces comptes.

Le compte de la taille jetée sur les francs-hommes de plusieurs prévoies est particu-

lièrement intéressant au point de vue de la démographie, en renseignant, pour cette

époque, l'existence de francs-hommes dans des contrées d'où plus tard ils ont presque

ao entièrement disparus. Une chose pourrait étonner : une taille jetée sur des francs-

hommes exempts de toute taille. Mais la date de la bataille de Jiaesweiler donne la



«72 DÉNOMBREMENT DES FEUX

solution de l'énigme : la taille jetée présente le prix de rachat des francs-hommes

pour n'avoir pas pris part à celte expédition lointaine (<).

Les originaux de ces comptes écrits ^ur pspicr se trouvent aux Archives générales

du Hoyaunie à Bruxelles, fonds de la Chambre des Comptes; ils sont aujourd'hui reliés

ensemble ei portent le numéro 15904, exepté !e compte de 1578 qui forme le numéro 1 5

de 15905.

Compte de la taille Jetée sur les finucs-hommes en 1374.

Pappicr de receple des prières pour l'an XIII'LXXIIII et pour l'année suyvanle XIII'LXXV,

l'autre au»si de l'an LXXIIII el le liercli de l'an LXXV.

[L'an LXXIIII.] iO

Rerepte faite au commandemcitl de mon très rcdoubtez seigneur, monseigneur le duc de

Lucccnibour et de Brabanl, par moy Thicry Gchcl, prévus d'Ivoix pour le temps de la

taille jectéc sur les franc hommes en plusieurs prévostcz de la duebic de Luccembour et

conieit de Chiney, puis le xix* jour dou mois d'avril l'an XIII'LXXIIII, contant 1 franc pour

i^ gros; I petit llorin, 10 gros; un double mouton, 18 gros et 17 gros de la mounoic pour IB

1 franc. Si sunt toutes monnoies évaluées h francs.

[Primo]. Receut du prëvost de Luccembour 170 pelis florins, contcl le petit florin pour

15 gros de la monaoie et trois bonnes pour le gros, valent, 17 gros conlet pour le franc,

150 francs. — Item ancor receut dou dit prëvost de Luccembour 50 pciis florins en gros

vies, contet 10 gros pour le petit florin, valent 41 franc 8 gros vies. — Item aneor receut 30

dou dit prévost en escalins au lion et gros de Tricves liO pclis florins, 15 gros moniioie pour

le petit florin, valent 44 frans 16 d. par. — Valent les ditics partie monnoic de compe
^35 frons 9 gros 4 d par.

Item receut dou prévost d'Erlon, dont les parties sunt ci-après dénommées et spéciffiées ;

Premier 116 fraus de France. — Item 9 vies pelis florins, conlet la pièce 10 i gros et le S5

franc 12 gros, valent 7 frans 10 i gros vies. — Item 1 double mouton vault I i franc. —
Item 105 sols de gros contet 5 bougnes pour le gros vies. — Item ancor receut 5(j frans de

France. — Item 6 doubles moutons valent 9 frans, — Item 50 Roberlus, la pièce 7 gros vies,

valent 39 frans 2 gros vies. — Item ancor receut 33 petit florins, la pièce 10 i gros, valent

(') A rapprocher de cette taille jetée sur les fiancs-hommes l'ordonnance de Charles le Téméraire so

du 6 juin 1475, élaLlitsant une imposition d'un dixième denier sur la valeur annuelle des fiefs et

arrière-ficfs, parce que t plusieurs ficfvez cl arrière- ficfviz dicnt que, à grani difficulté, ils pouidroient

trouver gens, chevaulx et harnas, telz qu'ilz seruicnt tenus de livrer •, mais laissant aux nubics et à

tous qui possèdent droit de haute justice la faculté de payer la nouvelle imposition ou de fournir le

contingent d'hommes d'armes auquel ils avaient été taxé pour le service de la guerre. 55
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20 frans 1 ^ gros. — Valent les parties dessus données monnoie de compe, 517 frans

4 gros vies.

llcm récent dou prëvost de Thionviilc : Premier 123 Robertus, pièce 7 gros vies, valent

71 frans 9 gros vies, — Item 118 florins en Bougnes, contet 15 gros de la monnoie pour le

S petit florins, valent 104 frans 16 parisis vies. — Valent les part dessus données monnoie de

compe, 175 frans 10 gros 4 parisis.

Ilcni reccut dou prévost d'Ardenne : Premièrement f)8 frans de France. — Item 59 sols

8 deiiirrs de gros, 4 bougnes pour 1 gros, que li prévos conte pour 59 frans 8 gros. Ensy
n'est que 16 gros pour le franc et il en fuult 17, si valent monnoie de compe 56 frans 2 gros.

•0 — Ilem ancor receut 39 pctis florin?, la pièce 10 i gros, valent 34 frans 1 i gros vies.

Item 21 Robertus, la pièce 7 gros vies, valent 12 frans 3 gros vies. — Valent les parties

dessus dites monnoie de compe, 170 francs 6 { gros vies.

Item receut de Raymond de Conlement, prévost de Chiney, 100 frans.

Item reccut dou prévost de Vcrlon, 69 frans.

16 Item reccut dou prévost d'Ivoix, IdO frans.

Item receut de Dant Auberl, abbel de Chastellon, Châtillon-VAbbaye, Meuse, 200 frans.

Item receut des lonibars de Lonwy, pour lor sensée de la my aoust pour le terme de

l'an LXXIIII, 110 petis florins 16 vies gros pour le florin valent monnoie de compe, 86 frans

8 gros vies.

ao Item reccut de Colard le Navelot, prévost de Montmaldy, 52 i frans en or. Item

32 frans en même monnoie, 1 C gros pour le franc et il en y fault 1 7 si valent monnoie

50 frans 10 paiisis vies valent ditles monnoie de compe, 82 frans 7 gros 4 par. vies.

Item reccut dou prévost de Lutccnibour et fins pour messire de Rodemachcr avocque

iO frans, 16 gros pour le franc, que li sire de Rodemacber li avoit commander pour un
î» paiement qu'il avoit à faire. Si demoroit par devers le prévost des le tiers jour de mars

l'an LXXIII et jusques au mois de décembre l'nn LXXIIII et adonc messire de Rodemacber

redemandât 4 frans, sy li furent rendus de la prière par la main de Hanriet l'orfèvre d'Ivoix

et la reeeptc qu'il avoit faite au prévost de Lucccmbour qu'il contât au monseigneur Sy y
eut recepte pour 12 frans. — Item 108 Robertus et 8 gros, la pièce 10 gros de la monnoie,

30 dont li prévos de Lueccmbour conte 16 gros pour le frane. Tesmoing fes lettres. Et il en y
fault 17 gros qui valent monnoie de compe, 76 frans.

Somme de recepte des franc liommes, 1618 frans 9 { gros vies.

Rendaige fait au commandement de mon très redoublez seigneur, monseigneur le duc de

Luecembour et de Brabant, par my Thiery lehel, prévos d'Ivoix, pour le temps de la taille

35 jectée sur les franc hommes en piuisieurs prevostez de la duchiez de Luecembour et contet

de Chiney, puis le xix* jour dou mois d'avril l'an XIIPLXXIIII. Contet 1 franc pour 12 vies

gros; 1 petit florin, 10 gros; 1 double mouton 18 gros et 17 gros de la monnoie pour

1 franc. Si sunt toutes monnoies avaluées à frans.

I. — Premièrement delivrct à Genappes à monseigneur ipsement tesmoing ses lettres,

M 600 frans.
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II. — Ilcm au commandement monseigneur delivret h mcssirc Wcry, recepveur d'ivoix,

pour paicr as frais de monseigneur. Tesmoin^ ses lettres de mandement et les lettres

messirc VVery qui les a receus, 4()0 petis moutons, valent 300 frans.

m. — Item delivret au commandement monsi{;nour, lesmoing ses lettres, les parties qui

s'ensuivent : paies h Jobannes, son clerc de cuisyne, 15 doubles moutons. — Item à Gilles, S

son bastard, oultre 53 frans et 7 quartiers de vin qui sunl contenus es parties des frais

monsignour pour son hostel au maire de Braumont, 41 vies gros. — Item rcndut as

mess. Hanry de Uastongne, pour un rliar qu'on avait envoyet en Urabant, i double mouton;

ancor au di mess. Hanry rendut i franc pour i messaij^e qu'il uvoit payet pour porter

lettres au seigneur de Graneey. — Item pour envoyer plusieurs lettres, assavoir par 2 fois !•

à Picre de Bar, à mess. Robert de Naraur à Picrcponi, k Humbeict de Gondrccourl à Saint-

Mihiel et en plusieurs autres manier et lie "8 frans 10 gros vies — Item à un

messaige '' ducbesse qui venoit de Brabaut, 4 franx — A Gilles, 8 frans

de France pour un Jaque ' Maisiers sur Muczc valent les parties dess **

monnoyc de compte, 49 frans 3 gros vies. K
En marge de cet article .- Proveance Eve, 2 pexon.

III. — Iiem au commandement monsignour délivre! i Guyod de Corvay, tcsmuing les

lettres de monsignour et dont li quitancc dou dit Guyod fuit portée à Bastongnc et délivrée k

mess. Hanry, 100 frans.

V. — Item au commandement monsignour, tesmoing ses lettres delivret k mess. Hanry, lo

tesmoing ses livrex de la rcccple, 100 frans. — Item au commandement monsignour delivret

k Jehan de Rodemae dont sa quilance en fuit portée à Bastoingne et délivre! k mess. Hanry,

10 frans.

VI. — Item delivret au commandement monsignour les parties qui s'ensuivent, tesmoing

SCS lettres. Premiers pour les frais ma dame la ducbesse de Bar qui vint à Ivoix, 40 frans is

9 parisis vies.

Vil. — Item au commandement monsignour, tesmoing ses lettres, payet k Perrcnet de

Villeis, tesmoing ses lettres de quitance qui furent portées h Uastongne et délivrées à mess.

Hanry, 50 petis ^moulons) florins valent 41 franc 8 gros vies.

YIII. — Item au commandement monsignour, tesmoing ses lettres, payet k Saicmon pour 50

les frais mess. Hanry d'Ourte, 200 frans.

IX. — payet pour mess. Oulivyer de Fenestrenge et le sire de Boulay en ehief

l'escuycr à Yvoix, pour leur frais, tesmoin les lettres, le sirt' de Boulay, 110 frans. —
Pour mener 2 colles de vin k le levure pour madame dont li une fuit prinse en cliief

Thomaxin et l'autre k Jeban Aleinc, lesquelles sont contées au registre de 187 francs SS

10 i gros vies et les menât Jeban le lorrain si en eut pour la voiture, 8 frans.

X. — Delivret au commandement monsignour de Rudemae à Jehan Delf pour ses pertes

Dix lettres effacées.

' Treize lettres effacées.

- ' Quatorze lettres effacées. On y lisait probablement

^ Douze lettres effacées.

madame la. —
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et domaigcs qu'il avoit eut par monsignour, tesnioing ses lettres seeliées dou scel mess, de

Rodemac, "20 frans. — En marge : [Rcvien, BasIwilicJ.

XI. — Au comiuandciueni moii-if;iiour dclivnt à mess, de Rodemac, tesmoin ses

lettres, ({u'il en doit acquitcir le prévost curcus nions., 60 Crans.

5 Somme de rendaigc d'argent des franc hommes, 1588 frans 9 gros 9 par. vies.

Et li reccptc montent 1618 fraiis <J i gros.

Appert que li prevos doit à monsignour qui sunt conteix ou recepte des grans prières ('),

39 frans 1 1 gros 9 par. vies.

Compte de l'aide accordée au duc "Wenoeslas I" en 1374.

10 [L'an LXXIIIF.]

II. Recepte faite au commandement de mon très redoubtcil seigneur, monseigneur le duc de

LucceniLour et de Brabanl, par mi Tliicry Gehel, prévus d'Iyoix, pour le temps des prjères

darreincmcnt gectées ou ducheit de Luccembour et es appartenances, que se comracnsaient

il recepvoir à la saint Remy en cliief d'octembre l'an XIII'' LXXIIII, et aussi d'autres

IS personnes singulers.

Le petit florin contet pour 10 gros vies; le franc pour i2 vies gros ; 17 gros de monnaies,

3 boiignes pour le gros, contet ]>our t franc; 1 double mouton pour 18 gros. Et toutes

autres monnaies revenans à la valeur de pelis florins; 10 vies gros pour le petit florin, pour

tant que les prières dou pays ont eslcii jçclées k petit florins.

90 Premièrement rcceut que le |)rcv()st debvuit h monsignour dou rendaige qu'il avait fait

des franc-hommes, ensi comme il appert par le eom|)lc des francs- hommes devant especifieit,

29 frans 1 1 gros 9 par. vies qui valent mennoie de compte 35 pet. flor. 9 gros 9 par.

Receut de Raynon de Coulemer, pri'vost de Cliiny et d'Estaile, pour ses odices,

1503 frans 4 gros viet, dont il ayt 449 frans donné en menue monnoie, 17 gros pour le

iS franc, valent monnoie de compte, Ifj(i4 peiis florins.

Item de la ville d'Ivoix, 2(178 frans 10 gros, dont il y at en menue monioie 1850 francs

7 gros vies, 17 gros pour le frnnc, valent monnoie de compte, 2404 petis florins 6 gr.

Item receut de la ville de Verton, 466 frans 8 ^ros, dont il y at en menue monnoie

516 franc 2 gros, valent les parties monnoie de compc, 560 petis florins.

30 Hem récent de la prévostcit d'Ivois, I3(i0 petis florins dont il y at en blanche monnoie

244 florins 8 gros vies, 1 7 i gros pour le franc, si sourcroist 7 florins 2 gros vies, valent les

parties 1307 florins 2 gros.

Item receut de la prévostcit de Verton. par la main dou prévost, 537 petis florins, dont il

y at en menue monnoie, 17 gros pour le franc, 240 petis florins, valent les partis monnoie de

35 compe, 557 flor.

(*) Voir le premier article des recettes du compte que donne le prévôt d'Ivoix de l'aide de 1374.
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Item rcceut de la justice de Montmadci 'îiO frans, dont il y at en menue monnoie

34 (rans, 17 \ gros pour le franc, si sourcroist 1 franc valent les parties monnoie do compe,

265 flor. 2 gros.

Item receul de Colard le Navclot, pour le prévost de Montmadei, 679 frans 7 gros 3 par.

dont il y at menue monuoie 540 frans, i 7 gros pour le franc, valent monnoie de compe, S

815 flor. 5 gros.

I* somme : 7,579 ilor. 5 gros vies.

Item receul dou prévost de Mengiennc Mangienne-sur-Loison en or 628 frans et en

blanche monnoie 40 frans, montent les parties 068 frans, qui valent monnoie de compte,

801 petit flur. 6 gros. tO

Item ruccut de la ville de Danvillcr et dou ban, 633 frans dont il y at blanche monnoie

325 frans, valent les parties monnoie de compte, 759 flor, 6 gros.

Item rccbcut par le prévost de Danviller pour ccaulx de Champz et de Nuefville, 76 flor.

Item rccheut de la justice de SainlMard, 429 petis flor. dont il y at en blanche monnoie

60 flor, 18 gros monnoie contet pour le franc. Si sourcroist 5 i flor. valent les parties ift

432 i flor.

Item receut de la ville de Franoy en la prévostcit de Saint-Mard, monnoie de compte,

95 petis flor.

Item rcceut de ceaulx de Toreigncy el de Veiaincs en menue monnoie, 17 gros pour le

franc, 83 frans 4 gros qui valent monnoie de com|ite, 100 petis florins. 20

Item receut de In justice de I.afTarleit en or 49 frans 4 gros vies et en blanche monnoie

34 frans, 18 gros contcit pour le franc, sy croist 2 frans, montent les parties 85 frans 4 gros

qui valent monnoie de compte, 102 florins 4 gros.

Item receut de la ville de Marville, en or, 1600 frans et 200 frans en blanche monnoie,

17 gros de monnoie conlcit pour le franc, valent monnoie de compte, 2,160 petis florins. m
Item recheut dou prévost de Marville pour la prévostcit de Marvillç et de la terre

d'Arenxei, par sa main et par la main de messire Jehan le Miirlier, clerc jureit, dont il y at

500 petis fljr. en menue monnoie, 17 gros pour le franc, valent 1,956 flor. 2 gros 10 d. par.

II* Secundc somme : C,485 flur. 3 gros tO d. par.

Item receut de la ville de Longuyon par la main de la justice, 60 frans valent à petis 30

florins, 72 florins.

Item receut dou prévost de Longuion pour le villoix 28 frans, valent à petis florins,

35 flor. 6 gros.

Item receut de messire Syraon de Baissompierre, cbastellain et prévost de Lonwy,

100 frans valent 120 florins. M
Item receut de Gyrard qui debuit scrgant d'Eslaulc, 10 frans valent 12 florins.

Item rcceut de Sue Jaque qui debuit sergant de messon, 15 frans valent monnoie de

compte, 18 florins.
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Item rcccut de Jaquet d'Anlier et Ghirard pour le stragcre Jehan d'EstauIx, 20 francs

valent 24 florins.

Item receut des lombars de Tinville pour lor scensce qu'il doient chascun an h mons' h

cause de mons' de Bar aquellc cstoil eschcutc à l'aoust l'an LXXV, 88 frans 1U gros 8 parisis

S valent à pctis florins monnoie de compte, 106 florins 6 gros 8 par.

Item receut des lombars de Lonwy pour lor seiisce qui estoit escheue à l'aoust l'an LXXV,

410 petis florins.

Item receut dou prévost de Luxcmbour pour le restât de son eompe environ Noël

l'an LXXIIII en bougnes, conteit 10 gros de la monnoie pour le florin, 'iH florins 3 gros

10 i bougne, de laijucile somme le prévost de Luccembour payemaiiis 28 flor. au comman-

dement de mess, le lieutenant et de mess. Hue d'Autel. Et pour ce n'est miex que li prevos

d'ivoix ne conte toute la somme pour tant qu'il doit repcnrc les 28 flor. es vins de la prière

de la conte de Cliiny, vnult li somme dessus donné à frans, 17 gros pour le franc, 131 fraos

H i gros vies, valent 158 flor. 3 i gros vies.

is Receut dou maire de la Roclie, en or, 400 frans et en blanche monnoie 300 francs, somme

700 frans valent monnoie de compe 8V0 petis florins.

Receut de Anssel de Fusynes de la franchise de Durbus et de la prévosté, 1,231 franc

valent à pelis florins 1,477 flor. 2 gros vies.

Receut dou prévost d'OrchimonI, en or, 300 frans et en blanche monnoie 75 frans,

tO montent les parties 375 frans valent monnoie de compe, 450 petis florins.

Recheut dou chastellain de Lompret pour les prières de Lompret et de Viihance par la

main dou clerc de Viihance, 932 frans valent monnoie de compe, 1,118 flor. 4 gros viez.

ni> somme : 4,540 florins 2 gros 2 i p.

Toutaulx somme de recepte des prières : 18,603 flor. 1 gros vies.

M Rcndnigc fait au commandement de mon très redoublez seigneur, mons' le duc de

Luccembour et de Brabanl, par niy Thicry Jehcl, prévos d'ivoix pour le temps des pryère

darrcnient jectées ou duceit de Luccembour et es appartenances qui se commenscnt à

recepvoir à la saint Rémi en chief d'octembre, l'an Xlll' LXXIIII et aussy d'autres

personnes singuleies. Le petit florin conteit pour 10 vies gros, le franc pour 12 gros vies,

30 17 gros de monnoies 3 bougnes pour le gro-i conteit pour le franc. Item double mouton pour

18 vies gros et toutes autres monnaie avaluces à pelis florins, 10 gros vies pour le petit

florin pour tant que les pryèrcs du pays ont estcit jcltées à pelis florins.

[Roderaac] [I]. Primiers delivrct à mons' de Roderaac, lieutenant mons', tesmoin ses

lettres, 157 frans valent 198 flor. 4 gros vies.

3$ [II]. liera delivrct à mess. Picre de Monccl a. e. mons' tesmoin ses lettre-; scellées dou

seel ma très reboubtéc dame la duchesse, dont sa lettre de quitance fuit envoie en Brabant,

100 frans valent 120 flor.

[Baslwilre] [111 1. Item a. e. mons' icsmoin ses lettres délivrai à mess. Jehan de Beve,

dont sa lettre de quittance fuit envoie en Brabanl, 200 frans valent 240 florins.

73
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[Bait.] [IV]. It. a. c. mon»' t. s. I. k Jehan de Maire, dont sa qiiilance fuit envoie en

Brabant, 40 frans valent en menue monnoie i8 florins.

[Bastwilre] [V]. It. a. c. mons' t. s. I. i Hanrion de Coupewille d. s. q. f. envoie en

Brabant, 100 frans Talent 120 florins.

[Bastw.] [VI]. A. c. m. tesmoin ses lettres payet à mess. Joffroy de Beve, dont sa ietre de K

quitanec fut envoie en Brabant, i20 frans valent 444 florins.

[Ba«tw.] [VII]. P. et d. à Jehan île Marley, escuyer, pour la raensson et domaiges que

mess. Jchans de Marlei et ses compaignons qui furent avec lui en la bataille de Bastwilre

hoient, dont li dis prévos en a entièrement quitance qui fut envoie en Brabant. Lri-quelx

domaigcs montoient à 5,i77 florins vies 'i gros tour. Si en rabatit li dis Jehans 69U flor. 10

2 gros pour pluisicurs biens qu'il avait prins sur mons'; sy payai li prévos le sourplus,

tesmoin le$ lettres d'obligation de mess' de Rodemacer, mess. Hue d'Autel, mess. Erard de

Fontoy et le dis prévos d'Ivoix, qui monte i 2,581 petit florin (').

[Bastw.]. Au commandement mons' payet à mess. Piere de Moncel d. I. quitance fuit

envoie en Brabant, 34 flor. IB

[Bastw.] [V'III]. Delivret au commandement mons' tesmoin son registre paies k

mess. Jehan de Mar, "200 frans.

A mess. Robert des Ermoisz, 100 frans.

A Habrant de Lendrcs, !20 frans.

A mess. Gille de Ronccy et mess. Jehan de Hondelange, 50 frans. M
A Renauldc Manquaret, 25 frans.

A Oedeignon de Verrières, 20 frans.

A Johnn Rourquemont de Saint-Mard, 100 frans; dont les garanteit des dessus dis sont

envoyés en Brabant.

Item à Jehan Guillemoix, 80 frans pour une hagnonce que mess. Eluges de Brabant eut, t*

dont sa quitanec fuit envoie en Brabant par mess. Hanry.

A mess. Arnoul de Pitenge, 140 frans.

A mess. Jehan de Brandeberch, 100 frans.

A Jehan de Mcrcheviie dont on eut quitance de 560 vies flor., dont li prévos n'en payât

que ïOO vies petis florins. M
A Wilkoc de Lengloix, 20 frans.

A mess. Philippe des Ermoises, 200 frans.

A mess. Erard de Watrouville, dont on eut quitance de 830 frans dont li prévos n'en

paiat que 230 frans.

A GodcfTroit de Wes, 20 frans et en sunt toutes les quitances envoies en Brabant. M
Item à mons. Properment, 250 frans.

Item à mons. Hanry de Bastongne, secrétaire monsignour pour porter et payer pour

monss. en Brabant, 200 frans.

(*) Voir l'analyse de cette quittance : di Raadt, Setaux armoriéi, t. II, p. 436, d'après l'original

aux Archives du Royaume à Bruxelles, chartes des ducs de Brabant. 40
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A Jehan d'Arlliaise, 20 frans.

Item i J. Hiirant qui estoit deleis monss. à Ivoix avec le signour de Chencbier, 2 frans.

Item h Hanequin de Habay, le maissaigier, 10 frans.

Item k Hainxelin, le mcssaigier, pour porter lettres en France et retourner en Brabant,

^ 4 frans.

A Tonel Permcntier d'Ivoix, 4 f frans.

Item à mess, de Rodemac dont sa quitance fut envoie en Brabant, 100 frans.

A mess. Piere de Moncel, 20 frans.

A Jehan d'Elf, 50 frans.

10 Item à llabrant de Billei, 12 frans d. s. quitance fut envoie en Brabant.

Item h Baudet Chastellain à Verdis Daverdig, i double mouton, et à Huet de Haleny

d. o e. quitance de 92 frans dont li prévos n'en paiat que 50 frans.

Montent ces parties dessus dites 2,195 frans 8 gros vies qui valent monnoie de compte

2,634 flor. 8 gros vies.

10 [Bastw.] [IX]. A. c. mons' p. à mess. Gérard de Chauvenxei dont sa quitance fut envoie

en Brabant, lOO frans valent 120 florins.

[Bastw.] [X]. A. e. mons. p. au dit mess. Gérard dont sa quitance fut envoie en Brabant,

1,200 frans valent 1,440 florins.

[Bastw.] [XI]. A. c. mons' p. à Pierelot la Barbe dont on eut quitance de Job. d'Oren-

90 ville de 60 frans qui fut envoie en Brabant, dont li prévos n'en payai que 30 frans valent

36 florins.

[XII]. Item au commandement monss., tesmoin les lettres Job. de Rodemac paiet au

dit Joh. de Rodemac 10 frans valent 12 florins, [lo. de Rodemacer nommé.]

[Xill]. Au commandement mons. delivret à Piètre Lanpanctenies ensengnement qu'il

M> aportat au dit prévost tesmoin sa quitance, 6 frans valent 7 flor. 2 gros.

[Bastw.] [XIV]. Au commandement mons. tesmoin ses lettres delivret au signour de

Rocbefurt dont lor quitance fuit envoie en Brabant de 800 petis moutons; si en devoit i

monss. pour Genappcs 100 moutons et en paiat li prévos 700 moutons qui valent

1,080 pet. flor.

30 I somme : 8,801 florins 4 gros.

[Bastw.] [XV]. Item au commandement mons. tesmoing son registre paiet et delivret les

parties qui s'ensuivent :

Premiers à mess. Erard de Fontoy, 400 petis moutons.

A mess. Walier de Beffroimont, 80 frans.

38 A mess. Phe. des Ermoises, 120 petis moutons.

A mess. Richard des Ermoises, 80 peti.° moutons.

A Robert Buebeline, 20 petis moutons.

A Renauldin de Luzei dont sa quitance porle de 250 frans, sy n'en paiat li prévos que

50 petis moutons.

40 A Hanry de Verton dont sa quitance porle de 300 petis moutons, si n'en paiat li prévos

que 160 petis moutons et en sunt toutes les quilauces des dessus dis envoies en Brabant.
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Item à Thomas d'Artaiso, 6S frans.

A moDii. Propcrmcnt, pour le chemin de Pnris, 500 frans.

Au Brune de Franqiiefort, iO pcsans florins.

Au messai^ier de Soltas d'Oppenehem, 5 pesans flot, la pièce pour 1t vies gros.

A GodcfTrin l'astoiir de Thorabux, 13 i frans. 8

A Piètre Larop, 10 frans.

A Clarembaut d'.Vutricve, 5 frans.

A Eiiencquin, charabrel mons. pour ouvraige, 5 frans 3 vies gros.

A mons. Proprement, 2 i frans.

A Thierion, chambrel mons., 6 frans. *0

Anror à lui pour i vales qui mènent le rbar et les lévriers en Brabant, 15 viez gros.

A J., meneslricl de bouche, 3 vies gros.

Pour une cowe de vin que li prëvos délivrât de son hnstel tenans avoequex moison,

1 sestier 18 frans.

Au commandement mons. k Thierion Aubcrtin d'Ivoix, 25 frans. (K

Somme de ces parties : 1,36G frans qui valent h pctis florins, contet 5 frans pour florins,

1 ,639 florins 2 gros vies.

Item depuis !a revenue de Paris paiet par le dit prévôt h mons. Proprement, :2,400 petis

florins.

A Sohier de Bouriut dont on eut quitance de lui de 100 double moutons et 80 florins. Sy iO

n'en paiat il prévos que I4U petis florins 8 gros.

A Jehan de Sermonne dont on eut quittance de lui de 310 frans, si n'en paiat li prévos

que 166 pet. flor.

A mons. de Rodemaeer, lieuten., 400 petis flor.

A mess. Aulrrt de Sainte-Lebière, 123 florins, lesquels 3 flor. mons. li donnât pour w
chainge de monnoie.

A Millet (le Nantuel dont on eut quitance de lui de 60 frans, sy n'en paiat li prëvos que

42 petis florins.

A Jehan d'Arthaise et son valet, 156 petis florins.

A Jehan de la Val dont on eut quitance de lui de 333 frans, si n'en paiat li prévos que M
129 florins.

A Wychart de Norhout dit Grongne dont on eut quitance de lui de 400 frans, si n'en

paiat li prévos que 36 florins.

[Bastw.] (*). A mess. Gérard de Rostork, 200 petis florins.

A Enneqnin le Chambiellen pour rendre à la mesnye, 54 flor. >
A mess. Hanry de Bastongne, 50 florins.

A mous. Proprement, 192 florins.

A Willaume le Behugnon, 100 pet. flor.

(<) Cette note marginale • Bastwilrc * se rapporte i tons les nommas dont 1rs quittances furent

envoyées en Brabant. 40



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. H81

A Johnn Loiiqucmont de Snint-Mard dont on eut quitance de li de 844 petis moutons, gy

n'en paiat li prévos que 122 flor. i j^ros, lesquels 2 flor. 4 gros mons. li fist donner par

dessus. Et sont toutes les quitance des darriers dessus dis envoyés en Brabant.

A Hancquin de llabay pour porter liltrex de nions. d'Aix, 2 frnns.

5 A Jacop Lottart pour |)orler littrex de mons. à Miaulx eu France, 4 frans.

As 2 charetons qui ont esté h Paris avec le char, 15 vies gros.

Somme de ces darrières parties : 4,317 i flor.

Tonte somme de toutes les parties dessus données tcsmoin le dit registre : S,956 flor.

7 gros vies.

10 II* somme : 5,956 florins 7 gros vies.

[Bastw.] [XVI J. Au commandement mons. tcsmoin son registre paiet et delivret les parties

qui s'ensuivent. Paies :

A Piere de Bar, 500 frans.

A Hanry de Dorxei dont on eu quitance de lui de 320 frans, si fuit traité i lui & 100 frans

iS dont li dis prévos fuit quitcs à lui pour 85 frans.

A Wiilaume de Luzey dont on eut qnitanee de lui de 150 prtis florins, si fuit traityet à

lui à 56 frans 8 gros vies dont li prévos fuit quites à luy pour tO frans.

A Jehan dit bastard de Villers dont on eu quitance de lui de 42 frans, sy n'en paiat li

prévos que 25 frans.

lu A Pierexon dou Champy, dont on eut quitance de lui de 194 frans si n'en paiat li prévos

que 80 frans.

A mons. Jehan de Mar, 60 frans.

A llabrant de Viller dont on eut quitance de lui de 580 frans, si n'en paiat li prévos que

175 frans.

iC A Godeffroit de Wes dont on eut quitance de lui de 90 frans, si n'en paiat li prévos que

20 frans.

A Richicr d'Auflance dont ou eut quitance de lui de 120 petis moutons, sy n'en paiat li

prévos que 50 frans. Et sont toutes les quitances des dessus dis envoies en Brabant.

Item à J. Hunrt, 2 frans.

10 A maislre Jehan le gislerriier d'Ivoix pour aler à Paris, 3 frans H gros vies.

As 2 menestriers de la harpe et de ghisterne, 5 frans 10 4 gros vies.

A Hainxelin, messaigier nions., pour porter liettres en Brabant, 1 double mouton.

A 1 messaigier qui at porté 200 de cire dou rceepveur de Bastongne à Ivoix, 10 gros vies.

Aijutées toutes ces parties dessus dites 859 frans 1 { gros vies qui valent monnoie de compte

35 1,030 flor. 9 gros deniers vies.

[XVll]. Item delivret au commandement monsignour, tesmoin son registre pour ses frais

fais à Y voix devant son aléc à Paris, 15 Ib. 18 s. 5 d. gros, conteit 3 estrelins pour 1 gros

monnoie.

Item k sa revenue de Paris pour ses frais fais k Ivoix, payet 45 Ib. 7 s. 2 d. gros 1 est. —
W Item h la vaiselle le chastel, 18 g. - Item pour 50 quartes de vin, 5 s. 4 d. gros. Somme

des dictes partes : 60 ib. 12 s. 6 d. gros 1 estrelin qui valent, conteit 17 gros de mono.
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pour le franc, 856 frans 2 gros vies, qui valent monn. de compte, 1,027 petit florins

4 gros vies.

[XVIII]. L'an par LXXV, le xx' jour dou mois de muy, vint mons. li lieutenant à Verdun

pour journyer encontre ceaulx qui tenoieiit priiis llanrion le Lombard avec lui mes. Hue

d'Autel, mes. Erard de Fontoy, mes. Hanry de Baslongne, mes. Jehan de Tonnclalon. Les S

prëvos de Chinei, d'Ivoix, de Marville, de Vcrton, de Monmaidi, de Danvillcr, de Mengenne

et de Longuyon despendirent h celui foix 28 frans 8 gros vies. — Item à la seconde foix le

mardy xiv* jour de jung revint à Verdun mes. li lieutenant avec lui tous les dessus dis, si

fuit despendul 47 frans.— Item à la darraine foix le jour de la Penlliccoustcs fuit à Verdun

li prévos de Chinei et d'Eslaule et li prévos d'Ivoix à 13 chevaux, despendurent à celle fois iO

11 frans 11 i gros vies qui valent monn. de compte lOi flor. 3 i gros vies.

[Jo. de Rodemacer] [.\IX]. Item au commandement mons. tesmom les lettres Jehan de

Rodemaccr payet à lui 30 frans valent 36 flor.

[XX]. Item delivret i Gilles fiastart pour ses despens en alant de Latour i Binch en

Haynaut, tcsmoin ses lettres 7 { frans valent monn. de compte 9 flor. IK

[Baswilrc] [XXI]. Item au commandement mons., tcsmoing ses lettres delivret à Alexandre

de Biourge pour acquiler Jehan d'Artaise envers li qui li devoit d'un cheval qu'il avoit

achetet à lui 81 { franc, tesrooing la quitance dou dit Alexandre et fuit la quitance dou dit

iehan envoie en Brabant, valent monn. de compte, 97 flor. 8 gros vies.

[Bastwilre]. Item delivret à Piere de Bar, au commandement mons., tesmoin ses lettres, 90

lesquelles li prévos délivrai i mes. iianry de Bastongne pour porter en Brabant, 200 frans

valent 240 flor.

[Bastwilre]. Item au commandement mons., payet à mess. Joffroy de Beve, tesmoin ses

lettres qui furent envoies en Brabaiil, lesquelles estoient de G64 frans pour tout ce que on li

pooit devoir. Si en paial adonc li prëvos avec ce qu'il avoit heut de devant, 200 frans valent 9*

<240 flor.

[Bastwilre]. Item au commandement mons. payet et delivret à mes. Cluguet de Brabant,

tesrooing ses lettres, lesquelles furent envoies en Brabant, 100 frans valent 120 flor.

Item au commandement mons. délivre! à Jehan de Biezenob, tesmoing ses lettres qui

furent envoyés en Brabant, 10 petis moutons valent 9 florins. SO

[Bastwilre] [XXII]. Item au commandement mons. payet à mes. Jehan de Lor, tesmoin

ses lettres qui furent envoies en Brabant, 200 frans. — Item h mes. Watier de Lor,

100 frans. — Item à Mangeure, sergant d'Ivoix, pour porter lettres de nions, k Jehan de

Sanssix, 10 vies gros. — Item à Josse Thabar que mons. envoiat en Lombardie, 24 frans. —
Item à Andielin le ménestrel, 3 frans. — Item k i., mesaiger, pour aler en Brabant pour W
mons., 1 franc. — Item as ouvriers de Brabant qui vinrent à Ivoix pour visiter la maison

mons., 2 frans. — Item à Cuenequin, chambiellen mons., 3 frans. Montent ces partes

333 frans 10 vies gros, tesmoing le registre mons. valent 400 petis florins 6 gros vies.

[Bastwilre] [XXIII]. Item au commandement mons. tesmoin ses lettres delivret A

mes. Watier de Lor dont sa quitance fuit de 805 frans qui fuit envoyé en Brabant sy n'en 40



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 883

payât li prévos avec les 100 frans primiers conteit 200 fraat, valent monnoies de compte,

240 pctis florins.

Iiem au commandement mons. delivret à mes. Phelippe Wyet, 4 flor. de monnoie

valent monnaie de compte 2 flor. 8 i gros vies.

s Item pour 2 cowes de vin de Vienne, achetées à Belmons en Argbonne, au commandement
mons. et mis au celier dou chastel, 46 i frans moison de beretenne. — Item pour 7 sestier

avec moison le scstier 8 gros valent 4 frans 8 gros vies. — Item pour 1 char qui alat quérir

les 2 cowes de vin à Beaumont et les cer^curs qui ccrgent sur le char 1 franc. Somme des

parles dessus dictes, 5â frans 2 gros valent 62 petis flor. 6 gros.

tO Item au commandement mons. fist li prévos faire 1 chauifour qui coustat en tout chaus.,

29 i frans qui valent 3U flor. 6 gros.

Item au commandement mons., payet k Ivoix pour les frais Jehan de Biesenob, 3 frans

valent 3 flor. 6 gros.

Item pour 2 cowes de vin achetées h la Ryviere par Pierelot et menées ou chastel à Ivoix.

XS Sy coustait de principal 19 frans. Item pour voiture, 7 frans; pour xui' et pour l'issue dou

royaume, 2 frans. Somme : 28 frans qui valent 55 flor. 6 gros.

Item au commandement mons. et mes. Hanry de Bastongne, achetetà Ivoix au clerc de la

Barlière, 4 cowes de vin et mises ou chastel mons. tenant 7 scstiers avec moison. Si coustait

à tout les moizons 58 frans 4 gros vies qui valent monnoie de compte 46 petis florins.

SO Item au commandement mons. acbetet une cowe de vin de Vianne à Marville qui coustat

avec les raoisons et le chairay d'amener à Ivoix et mis au celier mons. 20 i frans valent

24 florins 6 gros.

[XXIIII], Item au commandement mons., tesmoing ses lettres, envoyât li prévos Ciausse

le V alet Jehan d'Arthaise à Reins k mes. Jehan Champenoix pour les 4 cowes de Vianne.

K Si eut pour l'aler et pour le sciour qu'il fist la 2 frans valent 2 flor. 4 gros.

Item renvoiat li prévos Pierelot la barbe & Reins, pour choisir les milleur vins et pour

mètre h point qui ne falist que ccrgier quand li liarnas venioit là, despendit 1 double mouton

vaut 1 flor. 8 gros.

Item pour 2 chais qui alont quérir les 4 cowes de vin de Vianne, 10 frans, et pour ceirgier

SO les 4 cowes de vin, 4 gros valent 12 flor. 4 gros.

[(XXIIII)] [XXV] Pour 2 cowes de vin achetées au commandement mons. à l'estapie

d'Ivoix et mis en l'ostel mons. qui coustait 25 frans et 2 frans pour la sourcroite des moisons,

tesmoing les lettres de mons., valent les parles 32 flor. 4 gros vies.

[Ill>] somme : 3,807 flor. 9 i gros.

a Toute somme de rendaigc d'argent des pryères ; 18,566 flor. 6 d. parisis.

Celi recepte monte : 18,603 flor. 1 gros.

Appert que li prévos doit à mons. qui sunt conteis ou recept des darranies prières

tantost et après escriptes, 37 flor. 6 d. parisis.
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[L'an LXXV.]

Rccepte faite au commandement de mon très rcdoubteit scignour mons. le duc de

Lucccinbour cl de Brabaiit, par moi ïliiery Jehel, prcvos divoix, pour le temps dez pryères

dairainemcrit jcclécs ou pays de Luccembourct es apperlenances, lesquelles encommensent

ii lever k la saint Rémi, en chicf d'oct., l'an rail (XC LXXV, conteit 1 frane pour 12 vies S

gros, 1 petit florin pour iO gros et toutes monnoies avaluées à frans.

Premiers receut que li prévo; devoit i monssiga'' dou rcndaigc de la pryëre qu'il avoil fait

sy comme il appert |>ar le compte des dictes pryères devant escript, 37 flor. d. pelis valent

i francs, 30 frans 10 gros 6 d. paris.

Receut de la prèvdtc d'ivoix pour la raoiliet de ce qu'ils paient l'anëc de devant 650 peti» t*

flor. Item avec ce fuit Icvet au commandement mous' le lieuten., iOO petis flor. (ont levet,

10 gros pour le petit flor., f franc pour li gros, 1 double mouton pour 18 gros et 5 frans

pour 6 pelis flor. valent les sommes dciisus dittus à frans : 708 frans 1 gros vies.

liera receut des lombars de Lafferlé, 290 frans.

Item receut de Lambotin de Trinar, cbastellain de Lompreit et de Vilhance, dont il y at 10

6i moutons de Lièges, les i conteit pour 3 frans sens amendement, 43i frans.

Item receut des lombars d'Yvoix, HO frans.

Item receut dou prévost de Monmaidi, 198 frans.

Item l'cccut de ceaulx de la ville de Mers, 100 frans.

Item receut de la ville d'ivoix, 1,250 petis florins qui valent à frans, 1061 franc 8 gros vies-, iO

Item receut du prévôt de Verton, 50 frans.

Item envoiat mons. pour sa prouveancc quant il vcnoit en son pays de Luccembour pour

ressister à l'encontrc des roules des compaignes, 50 tonnes barcns, lesquelles mes. de

Itodcmdcre, lieutenant, niisl en ma main de mi prévost d'ivoix pour faire prouflît pour

mons. pour tant que les routes aloient leur voye et mons. retournât arrière en Brabant. m
Si en eut mons. de Rodemacrc "2 tonnes et les autres furent vendues primers 32 tonnes,

6 frans la tonne. Tune parmi l'autre, valent 19â frans. — Item '2 tonnes que 4 parties en eus

valent i'2 frans. — Item 14 tonnes envoies k Verdun dont les 5 furent vendues 50 { frans.

— Item G tonnes, ehascune (i i frans, valent 59 frans. — Item 1 lonoe vendue par lui

6 \ frans. — Item i cowes qui csioiunt sèches et non mies suflisanls, vendues 11 frans. — 30

Ensi sont 48 tonnes vendues qui valent monnoie de compte 180 frans.

Item receut de la paisson de la forest de Chiney et des apparlenances pour l'an LXXV qui

fuit aelictet par abatic, par Johao Adam et un prévost en fuis corapaignons à l'encontre de

mes. Jehan de Tonnclalon. Si fuit vendue par Raymond, prévost de Chiney, bOO frans dont

le seignour de Wes en horent pour la raoitiel dou Iritre 5:2 frans ensi demourc pour mons. 3S

468 frans.

[Item reehuit li prévos de Sachi pour un plait qu'il avoient menet h l'encontre eeaux de

Messaincourt dont mons. debvoit avon- 100 frans.
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Item reccut de mes. Piere de Moncel, en l'an LXXXI, pour lu terre de Conflang qu'il avoit

levée, 100 frans] ».

Item rcceul de la paisson de la forest de Chinei et des appcrtenances, pour l'an LXXVI,

qui fuit vendue par Rayroon, prévost de Chinei, à mess. Jehan de Tonnelalon, 400 friins,

» dont li seigneur de Wes en liorent 25 frans pour lour part si deniourc pour monsigneur

375 frans

Item receut au commandement monsigneur de Hanry de Verton et de Jehan de Sermonne
pour la moitiet de la maison d'Annob pour ce que monssigneur avoit paycl à mess Robert de

llerviller pour retraire la maison de sa main. Si s'en accordât li dessusdis Hanris et Jehans

10 environ la saint Jehan l'an LXXVil, à la moitiet de ce que monss. en avoit payet d'argent sec

pour toute la maison h iOO frans.

Item receut de la ville d'Ivois pour un plait qu'il mcnoient contre raaistre Jehan l'apoli-

caire qui voloit avoir une chambrctte en la place devant le moustier ou que oncques n'en

avoit point heut, si en deut avoir mons. 100 frans.

IS [Somme : 4,906 frans 10 gros 6 parisis.]

Rendaige fait au commandement de mon très redouteit seigneur, monsigneur le due de

Luccembour et de Brabant, par mi Thieri Jehel, prévos d'Ivois, pour le temps des prières

darreinement jectécs ou pays de Luccembour qui se commensoit à recepvoir à la saint Rerai

l'an mil III» LXXV.

»0 Primicrs lesquels il avoit preslet à Verdun pour la délivrance Hanrion le lombard et

depuis furent payés à mes. Erard de Fontois, pour le rachat de Dampiecourt, SOO frans.

[I]. Item payet à mess. Robert de Hervilli pour les prouveances et refTeclions qu'il avoit

fait de la maison d'Annob, tesmoin ses lettres, 262 frans.

[II]. Item payet à Henrion le lombard pour faire le paiement des Bourghignons, tesmoin

39 ses lettres, 200 frans.

[III]. Item payet à mess. Henri de Bastongne, envoyés à Erllon par la main mess. Huwe,

chapelain le prévost de Chini et d'EstauIe, 1,000 petis florins qui valent à frans, tesmoin les

lettres le sire Ilelle, 833 frans 4 gros.

[IV]. Item delivreit par le prévost au commandement monss. et de mos. de Rodcmaere,

50 son lieutenant, tesmoin lour lettres, pour les frais fais à Yvoix par le seigneur de Grouthe-

bouxe qui vint à Ivoix le mercredi 20 jours ou mois de fevcrier, l'an LXXV, avec lui le

seigneur de Borguivauls, mes. Jehan Godenack, li sire de Wyteni et pluisieurs autres

chevaliers bien monté de 638 chevaus pour rexister à l'eiicontre des routes des compaignes

et demorer au dit lieu jusques au diemcnge matin après les brandons 9 iours ou mois de

85 mars. Si fuit par le terme de J 8 jours entiers s'y despendit par celui temps en deivers, tesmoin

ses lettres, la gomme de 1,726 frans 11 gros vies.

[V]. Item delivret k mes de Rodemacre, lieutenant de mons., tesmoin ses lettres, qui fuit

" Addition de la même main, d'une encre plus pâle, en tête de la feuille, dans un espace laissé en blatte.

74
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à Tvoix à 50 lances pour le ternies que mcit. lebans de Groulhchouse, scncrlial de Brabniil,

y fuit, si despendit en dcivers la gomme de 420 frans 1 gros vies.

[VI]. Item payet au commandement Cuencquin de Fauquemont, tesmoin ses lettres, pour

gens d'armes qui oonduisoit, qui jurent & Paiizuel cl furent pa}és k Jehan de Villa, 7 i frans.

[VII]. Item delivret d'argent sec à Jehan de Luccembour, (il mons., pour le temps qu'il S

fuit i Ivoix avec le seigneur de Grouthehouse, tesmoin ses lettre!-, 10 pelis florins qui valent

k frans, 8 frans 4 gros vies.

[VIII]. Item delivret à mess. Erard de Fontoy, tesmoin son registre, liquel venoit à Yvpix

pour les routes qui estoient au pays, si fuit contremanderacnt de mes. de Rodemacre qu'il

rctournasl arrière h Marville et là se teinst jusques h tant qu'il oyst nouvelles de lui. Si ralat lU

6 gistc de Moumadi & route de 36 lances cl dcspcndit fuirt par Anihone de TonnelaloD qui

csloit là pour le prévost d'Ivoix, 6 frans 2 i gros vies.

[IX]. Ilem delivret par Anthone, lieutenant le recepveur k Monmadi à mes, Jehan de

Gioule qui vint k Monmadi le venredi devant la saint Piere en feverier à route de 300 chevaus

au mandement de mons. le due pour la double des Bretons. Sy demorcs 3 jours jusques à |5

tant qu'il vint h Ivoix au mandement de mes. de Rodemacre. Si despendit sens les prou-

veanccs, tesmoin .'.es lettres, 17 frans.

[X|. Ilem le primier jour de quaresme revint mes. Jchans de Gioule d'Ivoix h Monmaidi,

et Reniuls de Bierve, chastellain de Fauquemont à liO lances et i demoront jusques au

diemange après les bulles après boire. Si despendireni, sens les prouveances, primier en îo

2â cnwcs de vin, achetée la cowe 13 frans par lor maislrc d'ostel. — Item 5 frnnchnri de sel,

7 vies gros le franehart. — Ilem le primier jour de quaresroc pour pesson, 4 { (nus, et le

sabmrdy des bulles pour 3 frans, le sabmedy après les bulles, pexon pour 4 { frans, harcns

10 tonnes, la tonne 7 frans; pour voiture, 1 { franc; pour oile, 14 quartes, la qunrtc 4 vies

gros; 3 franehtrt d'ongnuns, 6 gros le franehart; pour cbandeilles, 18 vies gros; pour 2s

espisses, 2 i frans; pour compaignon qui furent bicxies char achetée 1 franc. Argent rendut

h mes. Johan de Gioule, pour pexon, espisses et autres cliouses qu'il avoit achctct et pnyet

33 doubles moutons. — Item à Renaud de Bierve, pour espisses el autre chouscs pour son

bostel rendut h lui 44 pesans florins. — Item 7 frans pour soigne et chevauls medyer.

Montent loules les sommes dessus ditles, que aiichorcs de Tonnelalon, lieutenant le recepveur, 30

at payet et syervet au commandement mes. Jehnn de Gioule, tesmoin ses lettres, à 442 frans

1

1

gros vies.

[XI]. Ilem payet k mons. pour les paissons de la forcst de Chiney, pour l'année LXXVI,

tesmoin ses lettres de mandement qui eonlenoient 626 petis florins de fort poix et de dener

k Hanixelin qui aporlat les lettres 3 peties, liquelx les eut tout sec. Pour lequel mandement Mi

li prévos n'avoit mies tant d'argent. Si en envoial par le dit Hanixelin à mons. 400 petis

florins de fort poix, tesmoin les lettres mons. de la receple. Si valent les 400 petis florins et

les trois pelics k frans, 369 frans 1 1 gros vies.
*

[XII]. Item au commandement mons., tesmoin ses lettres délivrai pour mes. Robert des

Ermoises et Gilles de la Tour k Alexandre Rogier, sergant d'Ivoix, 15 { frans 40
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[Baslwilrc] [Xlli]. Au commandrment nions , tesmoin ses lettres, payet à Habr.int de

Landies, 80 frans.

[Bastwilrej [XIV. Item on devoit à Jaconiin Colin, pour ses damages et pertes de la

bataille de Bastwilrre qu'il avait hcut, CO pctrcs. Si les quitat dont on at lettres de quilance de

S lui, cl comnidiuiail nions, de bouche que on li payât 12 frans.

Somme : 4,907 frans 8 gros vies parisis.

Et li rcceplc monte 4,906 frans 10 gros vies parisis.

Appert que mons. doit au prëvost 10 gros.] '.

[Aydes de Luxembonrg.] Comptes des pryères pour l'an XIII° LXXVIII.

10 Pour la court.

Et est à savoir que mons. n'a pris point de prière ou pays de Luccembour depuis

l'an LXXV que la derrainière prière fut prise cl dont li prëvos a compté jusque à

l'an LXXVUI que cliilz compte commence.

Recepte fdite au commandement de mon très redoubteit seigneur, monssigneur le duc de

15 Luccembour et de Brabant, par my Tliiery Jeliel, son prévos d'Yvoix, pour le temps des

prycrcs darrcincment jeclécs en pluisieurs lieux en la ducbet de Luccembour et en apperte-

nances. En commanssans à la Penthccouste, l'an XIII*^ sexantc deix oweit.

Premiers. Receut de Huiubelct de Gondrecourt, lesquelz il prestat à monssigneur,

1,000 frans.

<Hi licm receut de Hanry de Bastongne, lieutenant du prévust d'Ardnne, pour li dicte

prévostet, 1,681 franc 3 ^ gros.

Item receut de Eustasse de Soyc, prévost de Durbus, pour la dicte prévostet, 476 frans.

Item receut dou chastclain de Lompret et de V'ilhance, 560 * frans 3 i gros.

Somme : 3,713 frans 7 gros vies,

î» Item receut de Witier Siraie, prévost d'Orchimoni, 200 frans.

Item receut de Raymond de Coulemer, prévost de Chiney et d'Estaule, 730 frans.

Item receut de la ville d'Yvoix, 1,900 frans.

Item receut de la prévostet d'Yvoix, 700 frans.

Item receut de la ville de Verton, 500 frans.

50 Item receut de Colleignon de llabay, pour le temps prévost de Verton, 330 frans.

Item receut de mes. Jehan de Tonneialon, prévost de Monmadi pour la ville et prévostet,

8i0 frans.

Item receut de Jehan le Beghin, prévost de Mengienne, 750 frans.

« Addition éCune autre main et encre que les trois autres. — > Le texte a : v« lx frans m gros

3B de . . . Mais le papier est en mauvais état et déchiré en partie, en sorte que le \. de i-x est douteux, le x

est moins douteux.



588 DENOMBREMENT DES FEUX

Item receut de Gërnrd de Florcnville, prévost de Damviller pour la ville et prévosteit,

390 frans.

Item receut de la ville de Marville, par la main de Jehan de Marville, maicur, et de Hugo,

eleir, 1,3i4 Trans.

Somme : 7,564 frans. S

Item receut de Jehan de Huy, prévost de Marville pour la prévoslet de Marville et

Airenxey, 1,618 frans 10 gros viez.

Item receut de ceaulz de Champs et de Nuefville, 80 frans.

Item receut de la ville de Laffcrtet, 85 frans.

Ilcm de Hanry de Thonnelethil, prëvost de Longhion, 100 frnns. lO

Item receut de lombars de Marville et Airency, par la main de Imon de Momoiel,

l,i30 frans.

Item receut des lombars de Vcrton, 20 frans.

Item receut de dcmoinnc de Chiney, 350 frans.

Item receut des lombars d'Estaule, 100 frans. IS

Item receut des lombars de Lafferteit, (00 frans.

Item receut des lombars de Bastungne, 550 frans.

III Somme : 5,118 frans 10 gros vies.

Item des lombars de Montquenlin, 50 frans.

Item receut des lombars d'Erlon, 400 frans. W
Item receut de In ville d'UlIcy, en la part monssigncur pour moiliel, 50 frans.

Item receut de la ville de Telhengne en la part mons. pour moiliet, 140 frans.

Item receut de la ville de Vuels en la part monssigneur pour moitiel, 90 frans.

IIII Somme : 660 frans.

Toute somme de reccpte d'argent des dictes pryèrcs : 17,056 frans 5 gros vies. SB

Rendaige fait par mi Thiery Jehel, prévos d'Yvoix, pour le temps, au commandement de

mon très redoubtct seigneur monssigneur li duc de Luccemlour et de Brabant, de l'argent

des pryèrcs darreinement jectées ou pays de Lucccmbour et es appcrtenances, depuis

le IX' jour de may l'an XIII* LXXVIII.

[Bastwilre.] I. Primiers, au commandement de mons., tesmoing ses lettres, payet k 80

mes. Aubert de Sainte- Leviere, 100 frans.

[Bastwilre.] II. Item au commandement mons., tesmoing ses lettres, payet à Gérard de

Harancourt, tOO frans.

III. Item pour les frais mons., fais par lui et ses gens à Yvoix, depuis le dit ix* jour de

may qu'il vint k Ivoix jusques as xv jours enssuivant, tesmoing l'escript de la main 35

Johannes des partes des dis frais, en somme 643 frans â gros vies.

Item pour 2 couwes de vin de Vene, achetées par le dit prévost et mis ou celier mons.

tenons chascune 6 sestiers avec moisun, si cousle la couwe 18 frans et les 12 sestiers valent

6 frans 9 gros [mis à proveanee ou registre en latin et devant eseript suut 3 et 5 sengniel] ".

» Addition en marge. M
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Item pour 2 cowcs de vin d'Aussuerie, achetées par le dit prévost, qui furent retraites

pour mener au clerc, à la court, chascunc tenans 6 sestiers outre raoison de cler, 8,

Sy eoustat la eowe 12 frans et U seslicr valent 4 frans valent en somme 28 frans [rois k

proveance ou u\* reg. en latinj ".

S Item pour 2 demie charées de vin d'Aussay. achetées par le dit prévost et mis ou celier

mons. chascune tenans 14 sestier outre moison. Si eoustat li cowe H frans et les sestiers

oultrc moison valent 8 frans, moulent en somme 30 frans [mis à proveance ou registre en

latin] ».

Item au commandement mons. payet pour les frais de mons. de Rodemaere, lieutenant de

10 mons. fais k Ivoix au champ, Piere de Bar et mes. Jehan de Roye, 48 frans.

Item au commandement mons. payet à Gilles de Weix, pour les frais mes. Phelippe des

Ermoises fais adonc h Ivoix au dit champ, 20 frans.

Item au commandement mons. payet à Jehan d'Auflance, trésorier d'Yvoix, pour une

couroie pour Pietrclamp, 34 frans.

IS Item à Alexandre Rogier, sergant, pour porter lettres dou lieutenant bien en bastes i

mons. à lirouxcllcs, 5 frans.

A Jeiian Ghieble, pour porter la responce de mons. à Erlon après mes. Hanry que li dis

Alexandre Rogiers avoit ra|)ortée, 4 gros vies.

A tlusson de Douzey envoyetde par mons. au dit Aubert pour le dit champ; et pour plus

K) tost aller, li fuit lowcir i cheval, en somme 2 frans.

A Ramct, pour porter lettres de mons. au dict Aubert pour lui contreniandeir et fuit bien

haslivcment jusques au eonvesnoit, 18 gros vies.

A mes. Pierc, pour porter lettres de mons. à Bastongne k Hanry, lieutenant dou prévost

d'Ardennc, pour venir à Yvoix le xv* jour de may devant mons., 6 gros vies.

i3 Item au dit Rameit, pour porter lettres de mons. au comte de Blanmont le xvi' jour de may,

i i franc.

Item à Jehan Ghieble, pour porter lettres de mons. au signeur de Huffalisse, 8 gros vies.

Item à Jehan de Saint-Vinvier, pour porter lettres de monssigneur au prévost d'Orciiimonl

pour venir à Ivoix, 6 gros vies.

30 Item à Aubertin, sergant mons., pour porter lettres de monis. au prévost de Luccembour,

de Macre et raporter responce, 18 gros vies.

Item à monss. ProprimenI, deiivreit k lui 2 robertus et 1 pesant florin valent 2 frans.

Item à mess. Piere, pour porter lettres de mons. h Bsstonnes à Hanry, lieutenant, le

xxiV jour de may, 6 gros.

59 Item au dit mes. Picre, pour porter lettres de monss. à Jehan d'Arthaise pour aller vers

l'arcevesque de Reins et fuit jusque» à Briquenay, 6 gros vies.

Item à 1 clerc qui ne savoit point de roumans, rendut à lui par mes. Godeffrin qui les

avoit prestes, 5 gros vies.

" Addition en marge.
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Item le venredi après la Penihecouste, pour porter lettres de mons. au prévost d'ErlIon,

4 gros vies.

Item la nuit de la Trinitet pour porter lettres dou lieutenant à mes. Phelippc des Ermoises,

3 gros vies.

A Riimeit, pour porter ri'spouce de mons. au comte de Blanmont, le mardi devant le 5

Sainl-Saercment.

I. Somme : I.OfiS frans 11 gros.

Le lundi devant la saint Jehan Baptiste à llusson de Doussey, pour aler à Musières à cheval .

porter lettres dou lieutenant h monss. pour le champ dou Nsvaroix, 8 gros vies.

A Jehan Ghieble, ce dit jour, pour porter lettres k Erlon par devers mes. Hanry pour le dit 10

champ de balhaille, 4gros vies.

[Bastwilre] IIII. Item au commandement nionssignenr, tesmoing son registre, payct et

delivreil les parties qui s'ensuivent : Premiers, au sire de RIancquenehcni, 250 frans. — Item

i mes. Cluguct de Brabant, 45 frans. — Item à Jehan Perienet, 56 frans. — Item à Huet de

Bucoiii, 60 pelis moutons valent 37 1 frans. — Ilcm & Thomas d'ArlIiaise, bO frans. — Item ta

au valet Jehan d'Arlhaisc, 17 frans. — Item à Thicrion de Veioines, 28 frans. — Item as

meneslreis le due de Loheraine, 10 frans. — Item as ménestrels le sire de Ulancquenchem,

5 frans. — A monssigneur Proprement, 470 fr.ms 4 1 gros. — Item h mons. envoyet en

Braibanl, 1,500 frans.— Item h Jehan de Wargiiy, 140 frans.— Item à Thiery de Tronevone,

310 petis florins, valent 284 frans 2 gros. — Item à monssigneur, 300 frans. — Aneor k luy, to

120 frans. — Ancor & lui, 200 frans. — Item à lui, 1,000 frans. — Item à l'ermite de Gresse,

40 petis moutons valent 50 frans. — Item & Paulin de la Folie, 20 pctis moutons valent

15 frans. — Item i Baudet de Verdis, 30 pelis moutons valent 22 i frans. — Item à Rigaull

de Sorbon, 30 frans. — Item à Gérard de Brisy, 60 frans. — Item à Jehan Guillemoix,

15 frans. — Item à Franque Lonteille, 12 frans. — Item à mons. pour porter avec lui, is

600 frans. — Item à mes. Renault de Scouvolort, 200 pesans florins \ aient 183 frans 4 gros.

— Item à llanrion de Messaincourl, 20 petis moutons valent 15 frans. — Item k mes.

Godeffroit de la Tour, 30 frans. — Item à Jehan Brulleit, 50 petis moutons valent 37 J frnns.

— Item i niessire Jaque Bcipetit, 24 moulons valent 18 frans. — Somme des dictes parties,

tesmoing le dit registre, 5,598 frans 10 gros dis vies. SO

Item pour les frais mons. et madame, fais à Ivoix depuis le mardy devant la saint Jehan,

l'an L.XXVIII, jusques au mecredy iv* jour d'aoïist ensuivant qu'il partirent d'Y voix despen-

dirent, tesmoing l'eseripl Johannes en latin, 1039 frans C (i) gros viez.

II. Sotnmc : 6,639 frans 5 i {;ros.

Item pour 6 cowes de vin de Vianne achetées à Maisières par Arnoul, bouteillier et Pierclot SS

ta Barbe, dont les 3 cousient, moison tenant, 60 frans et tinrent 28 sestiers oultre molson

qui valent 17 ^ frans. — Item les autres 3 cowes eoustent de moison 57 frans et tinrent

28 sestiers avec moison qui valent 16 frans 4 gros. — Pour les despens Arnoult et Pierelot,

•vee eauls les couretiers qui les menoit par la ville, 2 i frans. — Item pour les frais Arnoul

au partir d'ivois et au revenir, 7 { gros. — Item aleler quérir les vins à Maisières par 40

Pierelot payct pour 3 Ib. d'ointurc pour les chars, 1 igros. — Item pour les cergeurs qui
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cerges les vins pour le liasler, 7 { gros. — Item pour 8 s. pour cowe, 18 gros. — Item pour
despcns fais à Maisières par le dit Pierelot et les chardons, 2 frans.— Item pour les dcspens

fais au repaistre k Sedenc, 5 gros. — Pour 4 pos de vin pour le remplir, 4 gros. — Pour
passer au Ponton à Bicneilley, I gros. — Pour les dcspens des charelers ?» Yvoix allant el

5 venant, 10 { gros.— Pour 1 char loweit pour aler quérir les vins à Maisières, 2 frans, et li

autre chars fuit d'Orvaux. — Montent toutes les partes en somme 161 franc 11 gros vies

frais à proveance ou registre en latin] ".

Item pour les despens dou char d'Orvaux qui menât 2 cowes de vin de Viannc à Liicrcra-

bour el pour le lowier de Noël qui alat avoques pour warder les vins et conduire, 2 frans.

iO Item pour 5 cowes de vin achetées et mis au celier mons. si coustat li cowe nioison tenant

6 i frans, et tinrent avec moisoii 8 sestiers valent en tout 33 frans 9 i gros [mis en

proveance au registre en latin] ".

Item pour 4 cowes de vin d'Aussuerrc achetées et mises ou celier mons , si constat le

cowe moison tenant 9 { frans et tinrent 10 sesticr avec moison qui valent 2 frans 4 J gros,

m montent en somme 54 frans 9 gros [mis k proveance ou registre en latin] ".

Item pour 3 cowes de vin d'Ausuerre et 1 poinxon, achetées et mises au celier mons., el

coustat H couwc moison tenant 8 { frans et tinrent avec moison 9 sestiers qui valent 3 frans

montent à 31 franc 9 gros [mis h proveance ou registre en latin] ".

Item pour 4 cowes de vin de Vianne achetées à Maisières pour mons. par Arnoul, son

t(i bouteillier, et Pierelot la Barbe, dont li une constat moison tenant ^0 frans et tint 6 sestiers

avec moison qui valent 3 frans 9 i gros, les autres 2 quels eoustont 58 frans, moison tenant

et tinrent 8 sestiers avec moison, qui valent 4 frans 9 gros viez et li autre cowe coustat

17 frans, moison tenant et tint 5 sestiers avec moison qui valent 2 frans 8 gros. — Item

pour les frais d'eaus et de leur chevaux à Maisières, 2 frans, pour 5 s pour cowe 15 gros; pour

2S serge, 1 gros; pour vregicr les vin», i gros; pour menus débis, 1 gros; pour cergier les vins,

ô 4 gros; pour la voiture des 4 cowes, 5 frans 4 gros vies. — Montent les parles, 95 i frans

[mis à proveance ou registre en latin] ".

III. Somme : 420 frans t gros.

Pour 3 cowes et 1 poinxon de vin d'Aussuerre, mis ou celier mons. et coustat li cowe

30 moison tenant 10 franc et tinrent avec moison 13 sestier valent 3 frans 4 gros, montent

38 frans 4 gros [rais à proveance ou registre latin] ".

Item pour (5) [10] cowes de vin en 9 vaixels faire amener de Mes et mis ou celier mons.

coustat li cowe 7 i frans valent 75 frans [mis à proveance ou registre latin] ".

Item pour vaissels acheteis et payés en la main Arnoul, bouteillier, qui furent meneis à

5^ Mes, 2 frans.

Prouveance de bestes achetées :

Pour 107 châtions acheteis et tueis à la court pour mons. et madame, la pièce achetée

10 gros vies, montent en somme 89 frans 9 gros [mis à prouveance ou registre en latin] *.

" Addition marginale.
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Ucm pour iO bucf acheteis k Verdun dont il y eut un mort, la pièce 10 frans, montent

100 frans. Si fuit vendus li euirs de celui qui fuit mors 18 gros, restai 98 i demi [mis à

proveance ou registre en latin] ".

Item pour 21 beste anniels et vaiches, achetées la pièce l'une parmi l'autre 4 frans, valent

84 frans [mis à proveance ou registre en latin] ". 3

Pour 68 pors, achetés la pièce l'une parmi l'autre i ^ frans, 1 70 frans [mis k proveance

ou registre en latin] ".

Item pour les frais des porg qui ont estet wardcis h Ivoix par l'espace de 6 sepmaincs sr

onc despendut '20 frans.

Item pour le iowier de celui qui ail wardet leg pors et pour ses frais, 4 frans. lo

Item pour celui qui ait wardet les chalioux et grosses besles, 3 frans.

Item pour 7 muys et 8 «estiers de hoin froment achclcit pour la bouche de mons., le muy
10 frans, valent 76 frans 8 gros [mis à proveance ou registre en latin] *.

Item misl li pieros i la court pour mons. et madame, 52 boyes dont il en reut 1S quant

madame partit demoire 57 lioyes qui coustent 3 frans 1 gros. 15

VI. Item au commandement mons. payet à mes. Ghauchier de Mutry pour le sue de

Granxoi de suivant lor quitance et mandement, 23 frans 4 ^ gros.

VII A mes. Wery de Muiiob, reccpveur d'Y voix, pour le temps pour delivret à lui pour

payer les ouvriers qui faisoicnt les ouvraiges pour mons., tant i la cuisine comme ou cbastel

d'Yvoix au plus nécessaires lieux, 300 frans. 20

[Bastwilre] VIII. Au commandement mons. et par ses lettres payet par Janon de .Mon-

moiel à Raymond Batiller, 150 frans. — Item h Jehan d'Arthaise, 30 frans. — Item à

Guelcmnnl de Thoreignin, 100 frans. — Item h Waulrin Coiffet Avencey, 120 frans, montent

les parties 420 frans.

Illl. Somme : 1,407 frans 1 | gros. 15

IX. Item au commandement mons., tesmoing ses lettres de mandement parle prévost de

Men);iennes à frcirc Thiery lie Rubelmont, payet 6 frans.

[B<)stwilrc] \. Item au commandement de mons, par ses lettres, payet à Oedegnon de

Verieres, tesmoing sa quitance, payet pour le dit prévost, 30 frans.

[Bastwilre] XI. Item au commandement de mons., payet par le dit prévost de Mengiennes SO

à Cherarl de llcllcsaint, tesmoing s.i quitance, 80 pctis moutons valent 60 frans.

[Bastwilre]. Item au commandement de mons., par ses lettres, payet par le dit prévost de

Mengiennes à Michiel de Saint-Mihiel, tesmoing sa quitance, 2^ frans.

.\lll. Item à Vuenclin, messaigier, qui aportat lettres de mons. qui cstoit h Maisières, par

les lettres de mons. donet 2 frans. 9S

Item payet au varlet le duc de Loerraine qui portât lettres de mons. au duc et i la duccesse

de Lohrraine, 6 robertus valent 3 frans 5 gros.

Item au commandement de moossigneur, payet au messaigier le conte de Mourre, prcsens

Addition marginale.



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. ^93

lucssire Johanncs, 1 petit florin et au messaigicr de la citel de Straubour, I pesant florin

valent 22 vies gros.

Item le londcraain de la saint Jehan Baptiste à Poiaxelet le franxois pour porter lettres de

mons. à madame de Bar et t tonnelet d'estourjon que maistrc Renars li délivrât, payet

S 2 frans.

Item h Ranibaut pour porter lettres de mons. à Jehan de Watrouville au Sansiix et autre

part pour lui trouver pour ccaulx de Verdun, i franc.

Item le londcmain de la saint Jehan Baptiste, au commandcmement de mons. donneit &

Vucnelin, messaigicr, pour râler arrière en Brabant, 2 frans.

10 Item à Poinjiclet le franxoix pour porter ancor unes lettres de mons. à mons. de Bar,

1 franc.

^tem & Aubertin le sergant pour porter unes lettres de mons. au cellerier d'Erlon et unes

autres lettres à Luccembour au lieutenant et à mess. Hanry, 8 gros vies.

Item le venredi après la saint Picre à Raract pour porter lettres de mons. h madame de

15 Baraban, 1 franc.

Item pour porter plusieurs lettres de monsigncur scellées dou sccel le sire de Bouquchort

pour l'argent des pryères avoir bien en hastes. Assavoir au prévost de Chiney à Estaule, au

prévost de Baslongne, au ehastellain de Lorapret, au prëvost de Durbux, au prévost d'Orchi-

mont, au gruyer de Chiney; pour autre cas ns prévos de Marville, Damvillers, Mengiennes,

io Monmaidi, Verton et pour plusieurs messaiges, en somme 4 frans.

Item pour porter lettres de mes. Phelippe des Ermoises et dou prévost d'Yvoix à Hunibelet

de Gondrccourt à Saint-Mihiel, pour le fait d'Aspremont, à Bar et à Saint-Mihiel, 1 franc.

Item k Vernote, messaigicr, pour aller h Lièges de par monssigneur doncit k luy, prcsens

mes. Nichole Borzellin, 3 frans.

35 Item pour porter lettres de mons. h Luccembour h mes. Guerard de Rostock, 8 gros vies.

Item pour porter 3 paire de lettres de par moni. à Thionville [& prévos] et au celcrior.

[Bastwilre] XIV. Au commandement de mons. payct à Jehan d'Estaule, présens Raymond,

prévost de Chiney, 4b frans.

Item au commandement monsigneur payet à Renexon de Prubuis par le dit Raymond,

30 prévos dessus dit, 6 frans.

Item au commandement mons. payet as soyeurs d'Yvoix pour les frais de Biezenob, 2 franc.

Item h Jacop Lottart pour porter lettres de mons. as bonnes villes de Lièges, 3 frans.

Item k mes. Piere pour porter lettres de mons. à Jehan de Wambaix, 6 gros viex.

Item delivreit à I homme qui ne savoit point de roumans delivret en la main de mes.

55 Godcffrin, qui lui donat 2 pcsans florins valent 22 vies gros.

Item h Thiexequin, messaigiers mons. pour porter lettres de mons. à messire Jehan de

Gioule, 2 frans.

Item au commandement mons. raportet par Gillel d'Aussard, payet à Piorelot la Barbe,

pour les frais dou sire de Wiscebourch (bezaignon) f
behaingnon] qui estoit venus à Yvoix,

40 4 petis florins valent 3 frans 8 gros.

75
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XV. Item au commandemrnt mous., tesmoing ses lettres, payel à Colin, son messaigicr,

6 frans.

XVI. Item au commandement de mons., payet h Ilayne de Kuick, son messaigier, pour

porter lettres de mons. à Paris, tesmoing ses lettres, 6 frans.

Item pour porter lettres de mons. à Hanry Gérard, pour avoir 22 reisi de boin froment et S

alat li messaigier de Saint-Mard à Marville, 5 gros.

Item le dyemenge après la Magdelaine, pour porter lettres de nionssigneur au cclci'ier

d'Erlon, 4 gros.

Item à mes. Piere, pour porter lettres du lieutenant au chasteilain de Lompret, G gros vies.

Item k Jarommin Nohiet pour drap pour les chambrelens mons., payet G petres valent iO

6 i frans.

Item au commandement mons. payet. à Jaconnin Ilatoix, pour les frais d'un (iievalier qui

venoit de devers le pappc, 7 frans.

Item pour porter lettres de par mons. au prévost de Damviler bien en hastes et par

1 messaigc à cheval, 6 gros. 18

Item à Jehan Ramet, pour porter lettres de mons. au chasteilain de Lompret, 6 gros vies.

Item le vcnredy zxx* jour en jullet, donnet à Cuenoequio, ehambrelent nions., pour

dooner k uo valiet qui avoit présenteit 1 oizel, 2 frans.

item le sabmedy ensivant, pour porter lettres de mons. à Pierexoa à Rochefort, 10 gros

vies. fO

Item au commandement mons. payel à Melaele, menestrier, 2 | frans.

Item au commandement mons. à Berenotte, son messaigier, 1 peire vaut 15 gros.

Item au commandement mons. au Roy Snndols, C pelis flor. valent 5 i frans.

Item au commandement mons. payet h Jacommin Noblet pour drap pris à luy pour mons.,

7 i frans. S8

Item au Franxois, pour porter lettres de mons. bien en hastes au lieutenant dou prévost

d'Ardene, 8 gros.

Item ce dit jour à Millet, pour aler h Luccembour porter lettres de monsigneur au

celerier, 8 gros vies.

XVII. Item au commandement mons. payet à Bernotte, son messaigier, 2 frans. 30

Item le mecredy, iv' jour d'aoust, payet devant maislre Renard pour venizoïi à porter h

moDs., 1 franc.

Item as charetons d'Yvoii qui menont le harnas madame en Brabant le jour qu'elle partit

d'Yvoix, 18 pesans florins valent 16 i frans.

XVIII. Item à niaistre Jehan l'apoliiaire pour 1 cheval loweit pour Colin, messaigier 5S

mons., pour râler arrière en Brabant, 4 frans.

Item à Franxois Ulc, jour de madame partit d'Yvoix pour porter de l'esturjon à madame
de Bar, 2 frans.

Item payet au commandement mons., tcsmoin ses lettres, à Clauxc de Clain, son

messaigier, 2 frans. 40

Item delivret à mons. pour lui envoyer en Brabant et mis en la main de Thierion, son
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chanibrelent, présens le liculenant et mes. Hanry, 1,200 frans. [La provance gist ou registre

qui est sengnics sur xxiiii.] "

Item au commandenucnt mes. Hanry, pajct au dit Thierion pour porter les 1,200 frans k

Aymeres en llnynnaiit, 5 frans.

S Item k l'apoticairc pour \ cheval iowct pour le dit Thierion, d8 gros.

V. Somme : 1 ,489 frans.

XIX. llcin dcbvoit monssigncur au sire de Blanmont, 2,800 moulons, contet 2 peires

pour 3 moutons, dont il avoit lettres scellées de mons. le duc et de madame la duccsse,

lesquelles lettres il at rendues au prévost et doncil lettres de quilancc scellées de son scel,

10 de 2,800 petis moutons monnoic dessus dicte et pour tant que sa paye li fust avanxée fuit

traityet par mes. Hanry, reeepveur, et le prévost d'Ivoix encontre les gens le seigneur de

Blanmont que mons. szoit quitcs pour 2,750 petis moutons dessus dicte, lesquels li prévos at

payet qui valent l,6i5 frans.

[Bastwilre] XX. Item au commandement mons., par ses lettres, payet à mes. Aubert de

<K Saint-Leviere, lesmoing sa quitance, 700 frans.

Item le londcmain de la saint Martin à Ramet pour porter lettres à mons. à BrouxcIIes

pour les novelles de Chaissepicre, 18 gros.

[Mes. I!.] '' XXI. Item envoyet à mess. Ilanry à Erllon par Arnoul, boutiller mons,,

tesmoing sa quitance, 798 frans 10 gros vies.

10 XXII. Item à l'abbexe de Juveigni, par lettres de mons., 26 frans.

XXllI. Item le jour sainte Katherine envoyet h messire Hanri, k Bastongnc, par Alexandre

Rogier et Arnoulet, sergans, tesmoing la quitance dou dit mes. Hanry, 1,200 frans.

Item delivrcl à cauls pour leur frais, 1 franc.

Item à Bernottc, messaigicr, au commandement mons., qui mandat le lieutenant que il

as alast h Marche k tout ce de gens d'armes qu'il poroit avoir avccques lui, 3 frans.

A Ramet pour aller h Treit porter lettres de mons. qui y estoit de madame de Bar et aussi

unes lettres de messire Phelippe des Ermoises, le sabmedi après la sainte Katherine, 18 gros.

A messire Piere, pour porter lettres au prévost de Mengiennes pour venir 5 Ivois à tout ce

de gens d'armes que il poroit avoir, 5 gros.

50 Pour porter unes lettres à mes. Hanri, à Erllon, pour l'argent des pryères, i gros.

A Jehan Clavet pour porter unes lettres h Charnel à Piere de Bar, 6 gros.

A Raffinet et Jehan Noireul envoyet par le prévost à Bastongne et à la Roche pour savoir

des nouvelles l'un envoyer pour enquérir et l'autre revenir, 2 frans.

A Aubertin, sergant, pour porter le mandement mons. as prévos de Monmadi, Verton,

SS Marville, Longhion, Danvillers et Mengiennes, pour eaus traire avant à Marche à piet h

cheval, pour ses frais, 1 franc.

A Gerardîn de Villi, pour porter letlres'dou prévost au chastellain de la ville d'Ivoix pour

lui venir k Ivoix à tout ce de gens d'armes qu'il povoit avoir, 6 gros.

A Ramet, pour porter lettres à mess. Hanri, & Erllon, 4 gros.

40 " Addition en marge. — * Addition en marge d'une autre main et encre que les autres additions.
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VI. Somme : 4,5<i0 frans i i gros.

A RufTynct, pour aler à Bastongnc et à la Roche savoir partout des nouvelles et enquérir

de ceaulx de raons. et ccaulx de Liegcx, 1 franc.

item le mecredy vni jours d'ocienibre, Picret nier à Bastongne & mes. Hanry el n'en

trouvât point; et de là s'en alat à Marche et à Durbuy porter lettres au lieutenant, au comte 8

de Saulnies et à d'autres, pour ses frais, 18 gros.

Item à Ramet, pour porter lettres à mons. de Bar pour lui contrcmander de par le

lieutenant, qui l'avoit cergiel n Picret à Marche Lien en hastcs et fuit trouves ndmi, 3 gros.

XXIil. Item tantost après diner pour 1 autre mesaige à cheval porter lettres de raons. de

contremant à mons. de Bar ndmi, lesquelles mes. Ilanris avoit envoyés, A gros. lO

Item le sabmedy xviii jour en octcrobre à Rounet, pour porter lettres à mons. à Brouxelles

pour les nouvelles de Jehan de Rodcmucre et des Noefvilles, 18 gros.

[Mes. I!.] * XXIV. Item le mnrdy jour des Inocenx, delivrcit à mes. Hanry, h Erllon, par le

prcvost d'Y\oix, tcsmoing la quictance dont dit mes, llanry, 446 frans.

Item h Mangcurre, scrgant, pour nier k Marche savoir des nouTclIcs de trieullcs à Johan de j»

Roue, i franc.

XXV. Item le sabmedy v jours en mars, cnvoyet à mes. Hanry, k Erlon, par le prévost

d'Yvoix porter par Johanin l'orfeivre et Pieret, GOO frans.

Item pour les frais de Johanin et Pieret, 6 gros.

XXVI. Item payetas Lombars de Laffertct pour mes. Hanry en rabatant de ce que mons. m
li puet devoir, tcsmoing la quitance dou dit mes. llanry, 200 frans.

Item pour porter unes lettres de mes Hanry à Vilhaucc au chastellain puui' conter &

Erllon, 6 gros.

item au commandement mes. Hanry, delivrct à mes. Hue, recepveur d'Yvoix pour mons.

qui devoit venir à Ivoix, et il ne vint mies, 12 châtions qui furent mis en sel, 9 gros la pièce «^5

valent 9 frans.

Item à Itamet pour porter lettres dou prévost h mons. i Brouxelles, le xxvi* jour de mars,

l'an LXXVIII. pour l'ouvraige d'Yvoix & la court, 18 gros.

Item pour porter unes lettres de mons. au duc de Loherraine, reportée au prévost par

Thierion, 18 gros. 30

Item pour porter unes lettres de mes. Gby de Nucfville à mons. à Brouxelles, bien en

hastes, 18 gros.

Item le lendemain de Pasques, pour porter unes lettres de mons. à mes. Ghy de Nuefville

raportée par Jehan d'Yvoix qui les hastoit, 6 gros.

XXVII [mes. H.]. Item delivrct h mes. Hanry à Ivoix, le V jour de jull. l'an LXXIX, 35

tesmoing sa quitance, 346 ^ frans [que est compris en toute somme de rcxet mes. II.].

Item & maistre Johan le portier que mons. li ait quiteit pour sa taille, 3 frans.

Item le mardy xxiv' jour du mois de mars, mandat mes. Ilanris, le prévost d'Yvoix, qu'il

fust à Erllon deleis lui avec Hanry de Bastongne, mes. Nichole et le celler de Luccembuur

« Addition marginale de la dernière main et encre. 40



DU DUCHE DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 597

pour faire une fin des pryères, demorat li dis prévos d'Yvoix à Erlon 2 { jour, despendit,

tesmoin ses lettres de mandat, 1 franc.

Item le mardy devant la Pentiiecouste, mandat mes. Hanris, le prévost d'Yvoix, k Bastongne

avec pluisieurs des officyers mons. pour ordiner et recevoir les diltes pryères. Si demorat li

S dis prévos k Bastongne 3 jours entiers, pour faire fynance de 1,500 frans de la dicte prycre

pour envoyer à mons. par Jehan le Blanc; si despendit li dis prévos, 5 frans.

XXVIII. Item au commandement mons. par ses lettres délivreit as ommes qui sunt venus

de Brouxclle à Yvoix pour l'ouvraige de mons., pour lour despens 2 frans, et pour lour

frais en râlant à Luccembour ou que on les avoit mandé i frans, montent les partes

10 4 frans.

Item le mardy, jour des Inuccns, mandat mes. Hanris, le prévost d'Yvoix, qu'il fuit i

Erllon deiris lui atout ce d'argent des prières qu'il pooit avoir, si li délivrât 446 frans,

despendit 15 gros vies.

Item au mandement mes. Hanry, fuit H prévos d'Yvoix k Bastongne le xix* jour de

js janvier pour parler à lui tant des pryères comme d'autres grosses besongnes touchant mons.

despendil 18 gros.

Item le xi' jour de décembre, mandat mes. Hanris, le prévost d'Yvoix, qu'il alat vers lui&

Erlon pour les besongnes de mons. despendit 1 franc.

Item au mandement de mons. del. Sicide et mess. Hanry, tesmoin lour lettre, fuit li

20 prévos d'Yvoix h Luccembour et portât avec lui le compe des pryères pour veoir les restas

que on pooit ancoir devoir, despendit 2 frans 9 gros.

XXIX. Item au commandement mons., tesmoin ses lettres, payet à Pietrclamp 14 doubles

moutons valent 21 franc.

XXX. Au commandement mons., tesmoin ses lettres, payet à Hanry de Marche pour

25 1 cheval qu'il avoit vendut n la niesnie mons. payet, tcsmoing sa quitance, 29 frans.

Item que mons. demorat devant au dit prévost par le restât de son compe fait des

pryères, l'an XIII" LXXV, 10 gros vies.

VII. Somme : 1,682 frans 5 gros.

Toute somme de rendaigc : 1 7,062 frans 1 1 gros.

3(1 Et li recepte monte : 17,0B6 frans 6 gros.

Appert que mons. doit au prévost 6 i frans.

C'est li argens que le prévos d'Ivoix a receut au commandement de monss. pour payer à

Mes à messire Clausse de Groustain, prévost de Straubour.

Primiers receut de Willaume Souwaule, tant en petres comme en petis florins, la pièce

55 15 gros et le petit florin pour 11 gros, 1,000 frans.

Item des citeins de Verdun receut 7,000 frans.

Item que mess. Hanris envoyât le prévost à Verton en chief Symonin Perchet, 1,248 florins

3 gros, dont il y eut pour lui qu'il prestat à mons. 600 petis florins; item pour mes. Huwc

d'Autel, 300 petis florins; item pour Jehan de Stenesour de Rulain, 200 petis florins; item

40 pour Aussel de Fuzines, chastellain de Mirewault, 93 frans; item Jehan dou Moncel, prévost
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(l'Orchimont, 40 fraiis valcnl le; parties Hessiis rtittes, le frnnc contrit pour 12 gros et le

petit floriu pour 11 gros, 1,008 frans 4 gros.

Item reccut de Picrelot de Thiennes, chnslellain de Louipreit, tOO frans.

Item que le prévos de Ivoix prestal h mons. et qu'il mcteral en son rendaigc 300 frans.

Item depuis receul de mos. Huwe d'Autel, 300 petis florins valent à frans 275 frans. S

item reccut de mes. Thicri de Sarlhelle, prévost de Thionville, 220 petis florins valent

201 franc 8 gros.

Item reccut dou prëvost de Marville, 50 frans.

Item reccut de Haymon de Couicmcr, prëvost de Cbinei et d'Estaulc, 100 frans.

Item receut ancor li prëvos de ccauls de Verdun 1,000 petis florins contait 10 i gros pour. 10

le florin valent à frans 875 frans.

I. Somme dereccple d'argent : 11,110 frans.

Item reccut de pluisicurs villes qui avoient donnet au prévost de courtoisie et li prëvos

les conte au prouflîl de mons.

Primiers, receut de ceauls de Marguol, 2S frans. 15

Item de ccauli de Villi, 25 frans.

Item de ceauls de Thetengne, 25 frans.

Item de eeaulx d'Ulli, 16 frans.

Item de ceaus de Saichi, 20 frans.

Item de ccaus d'Escombrc, 16 frans. 90

Item mons. devoit i Girard de Brisi, 60 frans, dont il avoit lettres, lesquels 60 frans li

prévos li nvoit payes et en avoit lettres de quitance et avoit parmis li dis Gérard de rendre

les principaus lettres qu'il nvoit de mons. jusques h un certein jour et en cstoit pièges fîanris

de Sorssei. Si alat depuis en Brabant et pour sierwic tant mons que par droit auni mons.

li délivrât un cheval pour les 60 frans et rendit la principal lettre, si fuit dit au prévost par 33

mess. Gby de Nuefville, qu'il s'avoit ancor une fois tait payer en Brabant ; si envoyai li prévos

après mes. Hanri et fist tant qu'il reut l'argent- Si met li prévos en sa recete 60 frnns.

Item receut dou chapitre de Verdun pour leur wardc dou terme de la saint Jclian, l'an

LXXXII, 60 petis florins, 10 { gros pour le florin, valent 52 { frans.

Item avoit delivret li prévos d'Ivoix qu'il avoit pris sur lui au commandement dou .scnechal 30

et de mes. Hanri & pluseurs délivrances et spécialement pour aidier k faire le rachat de

BeHecoste k l'archevesque de Trêves. Si lui fuit rasseneis en plus, lieus et outre ce qu'il avoit

delivreit et que en estoit tenus ."1 lui 70 frans 11 i gros. Donc le prévos en at payel, outre

ce que li dis mes. Hanris en avoit delivret à Hannequin de Tournay, 4 frans demorc 66 frans

1 1 i gros. 31

Item receut de Jehan le munier qui debvint jureis d'Ivoix, 16 frans.

Item de Jehan de Pure qui debvint jureis d'Ivoix, 16 frans.

II. Somme : 348 frans 5 i gros.

Toute somme de recepte d'argent : 11,458 frans 5 i gros.
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Reiidaige fait par le dii prévos d'Ivoix au commandement monss. par sa bouche.

[Nota.] Primei's à Eustassc de Rocliefort, évesque de Lièges, payet à Jaquemart de

Poelsordo, son valet, la nuit de saint Lorens, l'an dôSO, presens mes. Ghy de Nuefville,

120frans.

S [Nota.] Item celui jour payet au commandement mons. au sire de Granssi, delivret en la

la main de Thiebaut de Chalongin, son valet, presens mes. Ghy de Nuefville, 200 frans.

[Nota.] Item ce dit jour dclivrel au commandement mons. au dit mes. Ghy de Nuefville,

30 frans.

[i]. Item au commandement mons., payet à Mes au change Hannequin de Tournay, à

10 mess, (llnusse de Groustcin, prëvost de Straubour, lesinoin ses lettres sccellées de son seel et

dou seel mes. Oubri presens, 7,418 frans; item 1,410 petis florins valent 1,^92 i frans;

item 620 Petres valent 67i frans 8 gros; montent les parties dessus données à frans

9,382 frans 2 gros.

Item pour les frais dou prëvost en alant à Mes et pour le revenir et aussi pour le seiour

I» qu'il fist à Mes 8 jours tous plains k 5 chevaus en alendant mess. Clausse, iO frans.

[II]. Item pour 1 cheval qui fuit loweis à un hoste à Reins. Liquels chevaiils fut mors.

Si envoiat li prévos au commandement mons., tesmoin ses lettres, 10 frans, et pour le

messaige qui portât le dit argent 1 franc, somme 1 1 frans.

[III]. Item envoyât mons unes lettres de commandement au prévost qu'il li envoyast tout

20 ce qu'il avoit d'argent à Reins là oiî qu'il devoit estre au sacre du Roy. Si y envoiat li prévos

d'Ivoix de Mes là où qu'il esloit et chevaucha à V^erdun et envoyât 1 valet à cheval pour

porter l'argent et trouvât que li sacres estoit contremandeix et après mons. envoyât unes

lettres à Ivois de commandement que on li cnvoiasl l'argent au sacre à Reins. Si li envoiat li

prévos par Alexandre Rogicr, sergant d'Ivoix, despendirent li primiers messaigier et li

25 dairenis 2 frans 3 gros.

[IV]. Item fuit envoyet à Reins h mons., tesmoin ses lettres, le sabmedi après la Toussains

l'an 1580, 668 pelis florins 1 i gros qui valent à frans 612 frans 5 i gros.

Somme : 10,367 fraus 10 i gros.

Item que monssigneur donoit au prévost dou compe des prières pour l'an 1378, 6 i frans.

30 [V]. A Humbelet de Gondrecourt payet, lesquels il avoit presieis à mons. dont mes. Huwes

d'Autel, mes. Hanri, général recepveur, mes. Jehan de Tonnclalon, Raymon de Coulemcr et

mi Thieri Jehel, prévos d'Ivois, estiens pièges, ensi qu'il appert par les lettres que li dis

llumbeles avoit de mons., lesquelles il m'at rendues, payet et à lui tesmoin ses lettres,

1,000 frans.

53 Item prestat li prévos d'Ivoix à mons. quant il vut aler en Aussay, tesmoin mess. Jehan et

mes. Hanri, 200 pesans florins valent 183 frans 4 gros.

Item les 200 pesans florins, li prévos en avoit erapruntet à Luccembour 150 et mis en la

main de mes. Johannes, liquels chevauchât devant à .Mes et quant il ey fuit aleis, mess.

Uanris dist au prévost qu'il n'avoit riens fait s'il ne presloit ancor les 50 florins et que mons.

40 s'en poroit couruxier. Si chevauchât li prévos à Verdun et empruntât les 50 florins et les



600 DENOMBREMENT DES FEUX DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG.

cnvoiat par un mezaige k Mes en la main de mess. Johannes qui devoit délivrer les 150,
payet au messaige 8 gros vies, lesquels li prévos avoit couceix en son compe par avant de
sa prëvosteit.

Somme : 695 { frans.

Toute somme de rendaige argent 11,558 frans 4 i gros. s

Et li receptc monte 11,458 frans 5 i gros.

Appert que monssigncur doit au prévost 99 fraus 11 (ij gros.

À



LE CHASSE-MENAGES

DE LA

PRÉVOTÉ DE BASTOGNE
DRESSÉ AU MOIS DE JUILLET U69

» INTRODUCTION

Le 8 février 4468 parut une ordonnance du duc de Bourgogne, Cliarles le Témé-

raire, sur la conduite et le gouvernement de ses finances. C'est probablement à cette

même ordonnance qu'il est fait allusion tant dans le chasse-ménages de la prévôté de

Bastogne, du mois de juillet 1469, que dans l'état des fiefs mouvants du marquisat

10 d'Arlon, du mois de février suivant, quand il y est dit qu'on y a procédé par ordre

du duc de Bourgogne. Les deux documents ont, en effet, essentiellement un caractère

fiscal et, malgré les différences existant entre eux, ils ont tant de points communs qu'il

faut mettre ces différences sur le compte des personnes chargées de dresser ces

documents, ainsi que sur celui des profondes différences dans l'organisation et la

18 composition des deux terres. En effet, tandis que dans le marquisat ce sont les

seigneuries hautaines qui prévalent avec les terres directement soumises au souverain,

dans la prévôté de Bastogne c'est la petite noblesse, constituée en corps dans la salle

de Bastogne, qui y détient une prépondérance qu'elle ne possède nulle part aiUeurs.

Aussi n'est-ce que de la seule prévôté de Bastogne que l'on connaît des chasse-

20 ménages.

Le but de ces documents, à la fois si différents et si semblables, est essentiellement

fiscal, car ils fixent les exemptions du paiement des aides et, en contre-partie, les

obligations militaires des exemptés par état. En second lieu, il faut tenir compte que,

76
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vers la même époque, le duc de Bourgogne Charles le Téméraire faisait les préparatifs

nécessaires pour organiser une armée permanente qui rendait naturellement superflu

le service militaire à fournir par les nobles et les francs-hommes. Comme le montre

l'ordonnance du 6 juin 1475, établissant une imposition d'un sixième denier sur la

valeur annuelle des fiefs et arrière-fiefs, devant remplacer l'obligation des nobles el 5

francs-hommes de faire le service militaire exigé pour desservir leurs fiefs, il avait

l'intention de remplacer celle-ci par un impôt en argent. Les dates sont trop rapprochées

pour ne pas voir dans les deux documents en question les préparatifs nécessaires pour

l'assiette d'un pareil impôt.

Les deux documents avaient en dehors de ce but fiscal immédiat, une grande lO

valeur administrative, comme il appert par l'édil de Philippe II, du mois de janvier 1 S79,

réorganisant la salie de Bastogne (*), le(|uel édii, pour la nouvelle organisation à donner

à la petite noblesse de la prévôté de Bastogne, se réfère à notre chasse-ménages du

mois de juillet 1469 et le reproduit en partie.

Le chasse-ménages de 1469 fui renouvelé en 1S89 et en 1604, mais le dernier de <5

ces deux renouvellements est seul connu; il est aux Archives du Gouvernement à

Luxembourg, liasse XIH, Dénombrements des feux, n» 1, Répartition des aides, privi-

lèges et franchises, etc., 1500-1794.

Comme les commissaires qui le dressèrent en 1604 se rapportent au chasse-ménages

de 1469, l'on peut comparer en toute sûreté les données des deux documents. Mais tO

indépendamment de l'intérêt qu'ils acquièrent tous les deux de ce fait, le chasse-

ménages de 1604 possède à lui seul une grande importance par la multitude des

renseignements qu'il donne sur la démographie et l'organisation sociale de l'époque.

Les deux chasse- ménages de 1469 el de 1604 sont tous les deux dressés d'après les

déclarations des justices locales, dont la plupart sont même insérées textuellement au ïs

chasse-ménages de 1604.

Nous ne connaissons le chasse-ménages du mois de juillet 1469 que par deux copies

du XVI* siècle, dont une est incomplète. Elles proviennent toutes les deux des

archives du château de Clervaux el sont conservées au Bezirksarchiv de Metz. L'une est

un cahier in-folio 0,29 X 0,183, nous la désignons par A; l'autre, qui est incomplète, 30

est d'un format un peu plus large, 0,29 X 0,20. Au dos de la seconde est écrit : Chas

mesnaige de la prévosté de Bastoingne ; elle est désignée par B.

(<) Coutumes des paye, duché de Luxembourg et comté de Chiny, 3* tuppl., Bruxelles, 1887,

pp. toi. 106, nom.
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Ghasse-ménaeres de la prévôté de Bastogne, dressé au mois de Juillet 1469.

Ce sont les mesnaigcs et maisons quy sont es villaiges de la prévosté de Bastoigne, sur

lesquelz la grnce de mon très redouble seigneur mons' le duc, par Baltasar d'Autel,

demeurant h Bastoigne, cl Jehan Schaloppe, clerc juré dudil lieu, par le rapport et tesmoi-

S gnage des personnes de juslice, des maycurs de ladite prévosté et des centeniers de cliascune

ville, cnquiz et examinez sur leurs serimens, ou mois de jullet mil quattre centz soixsante

neuf, tout compte jiauvre et riche, selon les feux, réservé les maisons des prcbstres.

La mairie de Houlffert Hoffell.

Maynnez " Moinet. — Item en ' la ville de Maynnez " y at dix hnict maisons et feuz quy

<0 sont nucment haulteur et tout à mon très redouble ' seigneur mons' le ducq, dont en at '

quattre desdis feuz ' dont les homes sont francquillons, servant mondit très redoublé

seigneur d'armes et de chevalz.

Alleborne Allerborn. — Item en la ville d'Alleborne ' y ait vingt feuz, la haulteur estant

a " mons' le duc et le treiTond ' aux dames de la Vaulx Nostre Dame réservé deux maisons

18 quy payent cens à mon' le duc.

Deusertraine Wambay Oberwampach. — Item en la ville Desseurtraine Wambay ayt

dix-neuf feuz et maisons dont les deux sont à s' de Claireval ', haulteur et tout *
; et

encores une maisons desdites maisons où que demeure ung gentilhomme appelez Jehan de

Wambay et la haulteur appartient à mons' le duc del tout, réservé les deux maisons de

80 Clairval devandiles.

Derembach Derenback-sous-Oherwampach. — Item en la ville de Dcrebay ' ait six feuz et

maisons, dont la haulteur est à mons' le duc et Bernard de Bourcheit en est seigneur

treffoncier.

Drctcmbach Brachtenbaeh. — Item en la ville de Bretenbag *" ait dix-huict feuz et

Î5 maisons dont mcssire Thiry " de Bourcheyt " en est seigneur treffoncier ^ et la haulteur est

à mons' le duc et une desdites maisons est à Jehan Clairval '.

Crendalle Crendat. — Item en la ville de Crendaile y * at cincq maisons dont mons' le duc

en ait ' la haulteur, et une des maisons est un franquillon servant mondit seigneur d'armes

et de cheval et une maison appartient à Thiry ' de Bastoigne " cl deux maisons quy payent

30 cens, l'une à filz Reyner de Berghe • et l'autre à Pety Jan da Holvetze " et la eincquiesme "

à monseigneur.

•^ En Aies en-têtes sont en marge, ils manquent en B. — ' en manque en A. — ' Maigniz, B. —
<* redoublez, B. — « est, B. — ' feux, B. — » d'Alboren, B. — '' est à, B. — ' tresfons, B. —
/ Clervalx, B. — * touttes, B. — ' Derenbach, B. — » Bretenbach, B. — " Thiery, B.— » Bourscheit, 6.

33 — p iresfoncier, B. — « Clervaulx, B. — <• y manque B. — « a, 6. — ' Thiery, B. — " Bastoingne, B.

— » Berch, B. — «" Pitil Jehan de Holveltz, B. — * est nuement à monseigneui , B.
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HaiDyvilIc Heisdorf, Hamivitlt-sous-Boegen. — Item en " la ville de HamyTlIle y at

douze maisons, In hnulteur est k mons'' le duc totlallement; sept desdites maisons à Jehan

Claireval * et aux ' gentilliomes demeurant à Wciz * WUlz, et deux maisons sont apparte-

nantes à la court de Luienge • LuUingensous-Boegen, quy appartiennent aux raoynes ' de

Vienne (<) et ' les aultres trois sont nuement à monseigneur; l'une servet d'armes et de 5

cheval.

Troyne Trotten »= Troine. — Item en la ville de Troyne y ait vingt-sept maisons, la

baulteur est à mons' le duc tottallcment* et sont servans d'armes et de chevalz selon lé

contenu de leurs privilèges, réservé l'une qui est bourgeois ' de Laroche en Ardenne.

Desoubztraid Wambay Niederwampach. — Item en la ville Desoubztrain-' Wnmbay y at tO

quinze maisons, dont y at la maison d'ung gentilhomme que on tient en * 6efT de Weiz '

Wittz, et unzc maisons dcsdites maisons quy sont gens de condition taillables à sire de

Rodcmack " et à Thiry de Uastoigne ", et en at troy maisons quy payent cens aux hoirs de

Recoingne; mais sur toutes lesdites maisons mons' le duc n'at poinct de baulteur dedans

l'acclosse de la ville et hors l'acossc de la ville la haulteur appartient k nions' le duc. lit

IlofTelt. — Item en In ville «le iloffelt ° y ait vingt-huict feuz et '' maisons quy sont

neument haulteur et toutte k mons' et dehvent < servir d'armes et de chevalz, selon le

eonlenu de leurs privilèges, reservez deux dont ly ung est à sire de Weiz WiUz et l'auttre

à ung gentilhome de la prêvostë appelle Arnoulx de Wicourt.

Wincrenge Wintger-sous Boegen. — Item en la ville de Wincrenge at six maisons, la m
haulteur appartient del tout à mons' le duc, deux drsiiles maisons sont du treffons appar-

tenant k sire 'de Weiz et Coliignon de Recoingne en y a trois et l'aultres appartient à Petit

Watlelet de Gouvy • et n'y at mons' rient que la haulteur.

Lullenges LûUingen-sous-Boegen. — Item en la ville de Lullenge at neuf maisons, dont

en y ' at deux appartenantes à Colignon de Recoingne et trois aux moisncs " de Viennes is

Vianden et une aux hoirs Jehan de GreiTenich " de Ruiant et les aultres sont à monseigneur,

servans d'armes et de chevalz. La haulteur est del " tout k mons' le duc.

Slockem Stockem-sous- Âttelbom. — Ilem en la ville de Stockcme * y " at sept maisons

sur lesquelles mons' le duc al la haulteur, mais le seigneur de Ruiant en est tresfoncier.

Enschringen Entchringen-sous-Wilwerwiltz. — Item en la ville d'Enscheringen ' y at 50

dix-huict feuz et maisons sur lesquelles mons' le ducq ait toute la haulteur, reservez deux

maisons de gentilzbomes quy tiennent k fieff du seigneur de Rodcmack. Item deux desdites

« en mangue A. — > Clervalx, B. — « a, B. — * Wey, B. — * Lullenge, B. — t moiennes, B.

— » et manque A. — * toiablement, B. — * bourgeois manque B. — i del Desoub-Wambay, B. —
* a, A. — ' Wey, B. — «• Roidmach, B. — • Bastoingne. — • Houffelt, H. — r feuz et manque B. sB
— « doibvent, B.— " appartenant à sire manque A. — ' Gouwis. — ' y manque A. — " moiens, B.

— " Gressenich, A. — •" du, B. — * Stoichem, B. — * y manque B. — ' d'Eschrines, B.

(') C'est-à-dire au couvent des Trinilaires à Viandeu.
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maisons sont fief d'ung seigneur de Brandebourg. Item [4] appartient & Wilhem de Baisem *

et à Hendrich Heissc quy payent cens; une maison à seigneur d'Ourre et est home taillable,

une maison censable & messirc Flenri de Roiez * et à l'église de Niderweiz " iV»erferto«7/z
;

deux maisons qui sont taillables à l'abbyc de dames de lloisye''; deux maisons taillables

5 appartenantes à seigneur de Crichcngc, lesquelles Thiry « de Bastoigne tient h gage et at une

maison ' quy est ccnsables à Henry RuiTignon de Bastoingne, une maison quy est taillables à

Bernard de Bourchet ' Bourscheid; ilera une maison quy paie cens à ung nommez Droissc *

de ladite ville d'Enschringcn '
; item y at une maison quy appartient à ung gentilhome

appelé Jehan de Groumesaix ^
. Mais tout entièrement la haulteur appartient k mons' le ducq

iO desdictes maisons.

Syevenaller Siebenakr.— Item en la ville * de Syvenailer ' y at neuf maisons sur lesquelles

mons' le ducq ait tout la haulteur. Item desdites maisons le seigneur de Clairval * en y at

quatre hommes taillables et les dames de Hoisy " Hosingen, deux hommes taillables, et deux

quy sont taillables à Martin de Vispach et une maison quy est taillable à Jehan de Gromsaulx.

18 Pinsche, — Item en la ville de Piiiche y at quatre feuz et maisons sur lesquelles mons' le

ducq ait tout la haulteur; l'une desdites maisons appartient au seigneur de Clairvalz ° et deux

desdites maisons payent cens h messire Jehan de Beauffort ^ à cause de la seigneurie d'Esche

et une maison appartient et est taillable h Bcrnart de Bourscheit.

Wilverlzwiltz. — Item en la ville de Wilwertzwillz ' y at unze feuz et maisons la qu'il y al

20 une maison d'un gentilhome appelé Wilhem de Bascm **

; mons' le ducq ayt la haulteur sur

tout, reservez trois feuz et maisons appartenant h seigneur de Clairvalz '. Item desditrs

maisons en y at quattre quy sont taillable à Wilhem de Basem ' et à Hendrich " Heisse "
;

item une maison taillable à seigneur de BeaulTort "^ et une quy est hommes de fief à seigneur

de Rodcmack "^ pour cause de la seignorie d'Esche et une des dites maisons quy est taillable

25 au seigneur de Bourscheit.

Houschet Knaphoscheid. — Item en la ville de Houschcit y at unze maisons sur lesquels

mons' ait toute la haultere. Le seigneur de Rodemack, h cause de la seigneurie d'Esclie, en

at deux desdites maisons hommes de fief, et le seigneur de Weiz " Willz une maison hommes

de ficIT, item une desdites maisons quy est fief de Thiry ' d'Aulte, à cause de la seigneurie

30 de Holvetze""; ilem une maison taillables h Jehan de Lanscheit; item une maison appar-

tenant à l'église d'Escliewiller; item trois desdites maisons quy sont taillables à Claix

d'Escherange '"", demourant à Clairval """i item une desdites maisons quy est taillable à

Martin de Vispach "^
; item une desdites maisons quy est taillable à Colignon de Recoingne.

« quatre apartenant à Guillern de Baisam, B. — * RoUey, B. — ' Nyderwey, B. — " manque A.

Sjj
_ « Thyroie, B. — ' [masur], A. — ' Berna deBourcheit, B. — ^ Dreisse, B. — ' Inschringen, B.

— i Grommesaulx. — * ville manque B. — ' Syvealle, B. — "» Clervalx, B. — » Hoissye, B. —
" Clervalx, B. — » Bieaufourt, B. — « Velvertszyz VVolcye, B. — " Basan, B. — « Clervalx, B. —
' Basan, B. — « Henrich, B. — " Chasse, B. — "> Beaufourt, B. — ' Rondemack. — y Wilt, B.

— 2 Thierri d'Aultez, B. — '"' Holveltz, B. — »* Claus d'Inschringe, B. — « Clervalx, B. —
40 <!'' Wispach, B.
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Seischet Selscheid. — Item en la ville de Selcheit " y at neuf maisons et feuz sur lesquelz

mons' le dueq at tout la haultcur; item trois desdites maisons sont à Jehan Geburchen

nuement; item deux desdites maisons payent cens à Thiry Die de la ville d'Esclie; item une

quy est fief du seigneur de Rodemack ; item de seigneur de Willz * en y at une maison

taillable; item une qui est taillable ' à Colignon de Recoingne et une maison qui est censable S

aux hoirs Polar de Basloignc.

Lalenges Lellingen-sous-Wilwerwiltt. — Item la ville de Leienges ' ait dix maisons ot

feuz dont la haulteur est de tout à mons' le ducq ; ileni Claux d'Enschringe * ait deux desdites

maisons quy payent cens à lui; item cineq desdites maisons sont gens taillables aux hoirs

Jehan de Brandebourg, seigneur d'Esche; item ait deux desdites maisons quy sont taillables 10

i Bernard de Dourchcit '; une maison appartient à Claux de Leiiche '

.

DrolTeir Drauffelt. — Item en la ville de Droulfei * y ait quinze maisons dont le seigneur

de Clairval ' est seigneur haultain sur treize maisons, et les aultrcs deux maisons sont

taillables & messire Jehan de Beauffort et la haulteur desdites deux maisons appartient à

mons' le ducq. 15

Uuvcnge Boegen, Boevange Ui-CUrf, — Item en la ville de Buvenge ait vingt-une maisons

dont la haultcur est à mous' le ducq, reservez six maisons quy appartenant au seigneur de

Clerval-' de haulteur et tout; item quattre desdites maisons, les trois taillables et la quatrième

censable à ung seigneur de Weiz WiUz ; item une maison qui est censables à ung seigneur

d'Ourre * et Jehan de Wambay ' ait desdites maisons trois : les deux luy sont taillables et la 10

troisième luy est censable; item les hoirs Gorich de Brandenbourg y ont quattre maisons

quy sont censables i lux; item sont desdites maisons encors trois qui pay cens à CoUar de

Terme *", seruge " à Jacob Focque.

Wicherdengc Weicherdingen. — Item en la ville de Wicherdenge * ait dix-buict feuz et

maisons sur lesquelles mons' ait la haulteur, réservé une maison quy est héritage au seigneur ta

Clairval ^; ilem desdites maisons sont trois quy payent cens à Jacop Focque et une desdites

maisons que l'on tient en fief de garde d'ung seigneur de Weiz « Willz et de Ruilant Burg-

Reuland; item une maison quy donne cens aux hoirs de Weiz et à filz Feris de Grandchamps;

ilcm encors une maison qui paie au seigneur de Clairval et la haulteur appartient à mons';

item une maison quy est taillable à sire de Weiz *
; item du résidu desdites maisons en at so

neuf qui debvont servir d'armes et de cbevalz mons' le ducq ; et une maison d'ung estrengniers

quy est nouvellement venu luwer '' une maison au prebstre de la ville.

Dunenge Dônningen. — Item en la ville de Dunengc ait quinze maisons dont la haulteur

est del tout à mons'; item desdites maisons sont quatre appartenantes à seigneur de La

Rochette ' et sont taillables '
; lesquelles les moynnes de Vienne Vianden tennent en gaiges ; 35

« Selscheit, B. — ^ Weiz, A. — ' item une qui est taillable, manque A. — * Lelligen, B. —
* Clausz d'Inschringent, B. — * Bourscheit, B. — » Clausz de Lalisch, B. — '' Druffeit, B. — ' Cler-

vaulx, B. — J Clervalx, B. — * d'Ourme, B. — ' Vambay, B. — " Tonne, B. — " seroiege Jacob

Focque, B. — • Vycherdenge, B. — p Clervalx, B. — « Veiz, B. — • lover, B. — » Rochelle, A.

— « semblables, A. *0
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item sont trois desdites maisons quy sont fief d'ung seigneur de Weiz * WiUz; et une
desdites maisons quy paie cens aux hoirs Jelian de Weizamme * VieUalm; item deux
maisons quy sont aux iioirs Renart de Berglie, gentilhomes; item deux raaisoures quy
payent cens au seigneur de Ruiant Burg-Reuland.

5 Hachievillc Helzingen = Hachiville. — Item en la ville de Hachieville * y at une maison
sur laquelle monseigneur at la haulteur et est fief au sire de Weiz " Wiltz.

Stembay Steinbach. — Item en la ville de Stembay quy est ligement et nuement à mons%
haulteur et tout, y ait quarante une maisons qui servent à ' la grâce de mons' d'armes et de

chevalz, reservez quatre dont les deux sont taillables à mons' et les aullres deux payent cens

10 i mons', jasoit qu'il solloient estre taillables.

Limeriez Limerlé. — Item en la ville de Limerlet ' quy est ligement et nuement à monsi^,

haulteur et tout, y ait quarante-cincq maison et servent tous la grâce de mons' en armes et

chevalz, reservez une maison quy paye cens à ung seigneur de HoufTalize '.

Dyncz Diné. — Item en la ville de Dyne y at deux maisons, sur lesquelles mons' at la

15 haulteur et sont taillables à mondit seigneur; et y at une maison avecq lesdites deux

maisons laquel ait ung bourgeoy de Bastoingne.

Quan Cowan. — Item en la ville de Quan * y at une maison sur laquelle monseigneur at

la haulteur et est taillable à mondit seigneur.

Ceterus Cetturu. — Item en la ville de Ceturus ' y ait quatre maisons sur lesquelles

JO mons' yJ at la haulteur et payent tailles au sire de Tavigny.

Beurre Boeur. — Item en la ville de Beurre y ait une maison sur laquelle mons' a la

haulteur * et payent cens par an ' à mondit seigneur.

Deseurtraine-Bellain Ober - Besslingen = Haulbellain. — Item en la Deseurtraine "

Bellain y a vingt-deux maisons sur lesquelles monseigneur le ducq at la haulteur, reservez

Î5 quatre maisons qui appartiennent à seigneur de Clairval " quy sont taillables à luy, la

haulteur est aussy à luy ; et mons' de Nassou " en î" al huict desdites maisons qui payent cens

à luy et dedans lesdites maisons le seigneur de Nassou " y ait haulteur. Item les aultres dix

maisons sont à mons', dont y at cinq quy debvent servir mons' d'armes et de cheval; item

une desdites maisons paie cens à mons' le duc et une qui paye cens à Bernard de Bourscheit *

30 et deux tailables à mons' le duc et l'aultre est maison de messire Michiel, prestre, et la tient

de fief de ung sire de Ruiant Burg-Reuland.

Gouvy. — Item en la ville de Gouvy sont vingt-huict maisons à mons' sur lesquelles

mons' at la haulteur, et desdites maisons y ait ung gentilhomme et ung quy serve d'armes et

de cheval, et tout l'outreplus payent cens au mayre de Gouvy ou nom de monseigneur,

55 reservez cincq maisons qui appartenent à Henry de Stenbay Steinbach, mais mons' y at la

haulteur sur les vingt-huict maisons appartenantes à mons' devant dict. Sont encor quatorze

« Veiz, B. — » Zwetzarae, A. — « Hachyvylle, B. - <* Veiz, B. — « à manque A. — f Liraerléy,

B — ' Huffa, B. — * Cuan, B. — ' Ceturux, B. — ' y manque A. — * à la haulteur manque B.

— ' par an manque A. — "• Desoubtraine, B. — " Clervalx, B. — ° Naissoye, B. — f y, B. —
M « Bourelieit.
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maisons en ladite Tille de Gouvj quy sont nueincnt au comte de Salmc ", haulteur et tout.

Saizellc Satsel. — Item en la ville de Saizelle ayt unze maisons sur lesquelles mons' at la

haulteur, dont cincq desdites sont fïefz d'ung seigneur de Weiz '' Willz, et trois desdites

maisons sont taillables à Henry de Cheilie et deux maisons " quy sont taillabics à Giltz de

Lymerlet et une maison que on tient k fief du seigneur de Kodemack "

.

S

Welverdenge Wilwtrdingen. — Ilem en la ville de Vuelverdenge 'y atdix-huict maisons

sur lesquelles mons' ait toute la haulteur. Item desdites maisons le sieur de Houffalize en at

uDze maisons taillabics et une maison quy est à seigneur et comte de Salrae ' , haulteur et

tout et les aulrcs six sont à mons' et debvent servir d'armes et de clievalz.

Durley Durler. — Item en la ville de Durley y at liuict maisons dont la haulteur est <0

del ' tout h mons', desquelles maisons sont deux appartenantes au seigneur de Vcrnebourgh ^

Virnemburg et sont homes de fief à luy ; et une desdiles maisons qui doit servir ' à mons' le

ducq d'armes el de cheval, les aultres cincq maisons sont à Rernart de Gouvy dont les deux

payent cens audit Bernarl et les autres trois sont taillabics i luy.

Grande Bcllain Nitderbesdingen >> Basbellain. — Item en la ville de Grande fiellain ^ iS

y ail vingt-quattre maisons, sur lesquelet mons' le dueq at la haulteur, dont quattrc

desdites maisons sont fief d'ung seigneur de Ruiant* Burg-Reuland et une maison quy

paye cens à seigneur de Salme '; et les autres sont francq " bourgeois comme cculx de

la Roche en Ardenne et payent la moictié de leur bourgeoisie ' à maire dudit lieu au nom

de mons' le ducq el l'aultre moictié à seigneur de Ruiant Burg-Reuland. iO

Derfcy Deiffelt-soux-Beho. — Item en la ville de Derffey y at une maison quy paie cens

et rentes à partie h mons' le ducq et en partie à syre de Houffalize et aultres, mais la

haulteur est de tout à mondit s' * le ducq.

Ourt Ourthe-sous-Beho. — Item en la ville d'Ourtte * y ait dix-huict maisons dont la

haulteur est à monseigneur le ducq et payent tous cens et rentes k ung seigneur de Houffa- 25

lizc comme tresfoncier seigneur, reservez une maison quy doit servyr * mons' le ducq

d'armes et de cheval.

Druncklenge Driukler = Drinkelt = Diinklingen. — Item en la ville de Druncklengey

ait sept maisons, desquelles sont trois appartenantes à seigneur de Clairval '', haulteur et

tout, et les autres trois quy sont taillables à seigneur de Bourscheit * et la quattriesmc est 30

parçonnablc ' à seigneur de Bourscheit et à seigneur de Clairval, la haulteur est desdites

quatre maisons à mons' le ducq de tout.

Gudcngc Goedingen-souê-Niederbesslingen. — Item en la ville de Gudenge y at une

maison dont la haulteur est à mons' le ducq et est taillable à Jehan de Bourchie Bourcy,

pour cause de gagièrc ". SB

Hodenge Htildiiigen. — Item en la ville de Hodenge y ait quattre maisons dont les trois

« Samey, B. — * Veiz, B. — " raasuuy, B. — * Koidemach, B. — • VuJverdeinge, B. — ' Salinas,

B. — » de, B. — * Venebourgx, B. — ' service, A. — i Bellein, B. — * Rullant, B. — ' Salmez,

B. — " franches, B. — " borgeize, B. — • à mons' le duc. — p de Dourte, B. — « service à, A.

— ' Clervalx, B. — • Bourcheit. B. — ' parsonnables, B. — " gagiers, B. 40
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sont k sire de Clairval «, haulteiir et tout, et l'iiutre maison est taillable à Bernart de

Kourscheit '', mais inuiiseigneur al la haulteiir de dessus °.

La mairie de Bouohie Bourcy.

Bourcy. — liera en la ville de Bonrcy ait seize maisons où tout hauiteur apparlifnt à

8 mons' le dncq et entre lesditcs maisons y at une maison d'ung gentilhonie appelle Jehan de

Bourchie Bourcy et trois maisons taillabics & Thiry de Bastoignc et une quy est bourgeoy

dudit Bastoignc, payant sa bourgeoisie audit Bastoigne à ung recepveur, tout le résidu sont

homes à mons' taillables.

Mycharaps Mirhumpt. — Item en la ville de Mychnmps y ait dix-neuf maisons quy sont

10 nument \\ mons', hauiteur et tout, entre lesqueles maisons y at huict bourgeois payant

bourgcrric à Bastoignc et une maison quy est redevable de porter leti-cs.

Lonvillien Longvilly, — Item en la ville de Longviliien y al treize maisons dont la

hauiteur et tout est à mons', entre lequcles maisons en al eincq qui dehveiit servir monsei-

gneur le due eu armes et ehevalz et deux maisons quy sont taillables k Collignon de

15 Recoingne, quy paient tailles à luy et une maison quy est bourgeoy de Basloigne.

Benonchnmpins Benonchanips. — Item en la ville de Benoncbamps y ait qualtorze

maisons dont la hauiteur est nunicnl à mons' dcl tout, donl ly une desdites maisons doit

servir nions' le ducq en armes et ehcval, et quatre quy sont bourgeois de Bastoigne.

Magercul Mageret-sous-Wardin. — Item en la ville de Masercu y at quinze maisons et

tu sont del tout hauiteur à mons' le dueq; desquelles maisons y sont trois homes taillables à

mons', et tous les aultres maisons sont bourgeois de Bastoigne.

Erloneourt Arloncourl. — Item en la ville d'Erloncourt sont dix maisons sur lesquelles

mon' ait tout la hauiteur et sont sept desdites maisons quy sont taillables à Thiry de

Bastoigne et trois quy sont bourgeois de Bastoigne.

*5 Oubourcy. — Item T;n la ville d'Obourchie sont quatlre maisons sur lesquelles mons' at

la hauiteur et debvent tous servir mons' d'armes et de ehevalz.

Faing Foy-sotis-Noville lez-Bastogne. — Item en la ville de Faing y at neuf maisons sur

lesquelles mons' at tout l.i hauiteur: donl trois desdiles maisons debvent servir mons' le

le dueq en armes et ehevalz et deux quy sont bourgeois de Bastoigne et une desdites

•0 maisons quy paye trccens h hoirs de ceulx de Werkenhouse.

Reeoingne Recogne. — Hem en la ville de Recoingne y ait unze maisons dont la hauiteur

est à monsigneur et y sont deux maisons de genlilhome et une maison quy est bourgeoy de

Bastoigne.

Cohruy Cobrrt. — Item en la ville de Cobruy y nt neuf maisons dont la hauiteur est à

85 mons' et y ait une maison d'ung bourgeoy de Bastoigne.

• Clervalx, B. — * Borcheit, B. — " Avec Huldingen se termine le manuscrit B. Reste deux pages

et demie en blanc.
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Vtulx Vaux-êOUi-lVoviUe lez-BasIognt. — Item en la ville de Vaulx y nit dix-huict

maisons sur lesquelles mons' hI la bruiteur, desquelles maisons en al doux maisons de deux

gentilhomes et une quy doit servir eo armes et cheval cl deux desdites malsons quy sont

bourgeois de Rastoigne.

Wycourt. — Item en la ville de Wycourt y al cincq maisons sur lesquelles mons' ait tout S

la haulteur, entre lesquelles y ait trois gcntilhommes, dont ly ung est prebslrc et les deux

aultres maisons doibvent servir mons' le ducq d'armes et de chevalz.

Wanbourcy Wandebourcy. — Item en la ville de Wanbourcliie y ait six maisons dont la,

haulteur est tout à mons', réservé une quy est à messirc Jehan de Beaufort, haulteur et tout.

Nuville Novxlle lez-Bastogne. — Item en la ville de Nuville y ait unze maisons dont la tO

haulteur est tout à mons', entre lesqueles ait deux maisons de gentilzlionimes et deux

maisons qui debvent servir en armes et cbevalz mons' le duc. Item y .tit ung bouraigc entre

les devant dictes maisons quy appnrtient aux hoirs de Werekenhousc.

Grande Racliamps Rachamps. — Item en la ville de la Grande Rachamps y ait quinze

moisons, lesquelles appartenant à ung prieux de Aywaille et ait le dessus dit prieur et le tS

seigneur de Chrichengc la haulteur.

Petit Rechamps Hardigny. — Item en la Petite Rechamps y ait douze maisons apparte-

nantes h dessusdit prieux et y ait ledit prieux et le seigneur du Chrihenge la haulteur.

La marie d'Amberloar Amberloup.

Amberloux Amberloup. — Item en la ville d'Arobcrlour en laquelle ait deux maisons, la M
haulteur est del tout à mons' et sont taillables.

Thillet Tillel. — Item en la ville de Tilletze ait douze maisons quy sont k mons', haulteur

et tout, desquelles maisons ait six quy servent d'armes et de chevalz mons' et cincq

maisons quy sont bourgeois de Bastoigne et une taillable à mons'.

Thonny Tonny. — Item en la ville de Thonnye y at neuf maisons sur qneles mons' ait Vi

tout la haulteur et trois desdites maisons servent d'armes et de rheval et ung veult estre

franeq et les deux aultres sont taillables.

Oreux Orreux-sou»-Amberloup. — Item en la ville d'Orreu y ait quatre maisons sur

lesquelles mons' ait tout la haulteur, et l'une desdites maisons doit servir d'armes et de

cheval et nng veult estre franeq et les deux aultres sont taillables. 30

Sprymont Sprimont-sous-Amberloup. — Item en In ville de Sprimont y ait cincq

maisons, sur queles mons' ait haulteur et quatre sont quy debvent servir d'armes et de

chevalz et ung quy est bourgeois.

Awii^court Aviscourl. — Item en la ville d'Awiscourt y at deux maisons sur queles mons'

ait la haulteur et l'une servct mons' d'armes et de cheval et l'aultrc taillable. 35

Uuslham. — Item en la ville de Dustham y at une maison sur quele mons' ait la haulteur.

HerbemoBt Herbaimonl-sous-Amberloup. — Item en la ville de Herbemont y at cincq

maisons sur lesquelles monseur ait la haulteur, dont deux desdites maisons servent en armes

et chevalz ri ly une bourgeois et les deux autres sont taillables.
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Salle Salle-sovs-Flamierge. — Item en la ville de Tzallc y at quatre maisons sur quelles

raona' ait la haulteur, dont trois desdites maisons sont bourgeois et l'aultre est laillable.

Oircmont Trois-Monls. — Kem en la ville d'Otrcmonty ait deux maisons; la haulteur est

à mons' et servent mons' d'armes et de chcvalz.

» Giveroulle. — Item en la ville de Giveroulle y ait quattre maisons; mons' y ail toute

haulteur it les trois sont taillables et une est bourgeoise.

Brehem Berhain. — Item en la ville de Brehem y ait une maison; mons' y ait la haulteur

et servet mous' d'arme» et de eheval,

Gives. — Item en la ville de Gyve y ait dix maisons; mons' ait la haulteur sur les sept et

• sont à Ballasar d'Aulté redevables de cens et rentes comme seigneur treffoncier et sont fief

du seigneur d'Ourre, les aultrcs trois sont de la haulteur de la Roche, appartenantes à la

cour de Bertoigne.

Givery Givry. — Item en la ville de Givery ail douze maisons sur lesquelles mons» ait la

haulteur et trois desdites maisons servent en armes et chevalz mons', et quattre desdites

<S maisons quy sont bourgeoy et les autres sont taillables.

Fresnoy Frenet. — Item en la ville de Frenoy y ait une maison sur laquelle mons' ait la

haulteur et doit servir d'armes et de cheval.

Flamesoulle Flamiznulle. — Item en la ville de Flaniesoulle y ait cincq maisons sur

lesquelles mons' ait la haulteur et en sont les hoirs de Pierremont seigneur treffoncier et y
20 prendent toutes amendes, cens, rentes, réservé les cas quy appartenent à haulteur et crime

et l'une desdicles maisons est franque maison à treffoncier seii^neur, laquelle ville Baltasar

d'Auté tient en gaigc des dessudis seigneurs et hoirs de Pierremont.

Mande Sainct Estienne Mande-Saint-Etienne. — Item en la ville de Mande Sainet Estienne

y ait dix maisons sur queles mons' ait la haulteur, desqueles maisons y sont deux qui servent

iS mons' d'armes et de chevalz et les aultres sont taillables.

Isle-aux-Hestes Isle-la-Hesse. — Item en la ville d'Ilhc au Hestez y a cincq maisons sur

queles mons' ait la haulteur, dont les deux sont de la mairie d'Amberlour et sont taillables

et les aultres sont bour^^eois de Bastoigne.

Flamierge. — Item en la ville de Flamierge sont six maisons sur queles mons' ait la

50 haulteur et quatre desdictes maisons servent mons' d'armes et de chevalz et les aultres deux

taillables.

Visavenire Wigny. — Item en la ville de Vesavenier une maison dont la haulteur est à

mons' et le sire de Rolleiz en est seigneur tresfoneier et y prent tout cens et rentes.

Fosscz Fosset-sous-Ambertoup. — Item en la ville de Fosses y ait quattre maisons sur

5î> quelle's mons' ait la haulteur et le sire de Rolez en est seigneur tresfoneier et y prent tout

cens e rentes.

Menil Menilsous-Amhertoup. — Item en la ville de Menil y ait deux maisons sur queles

mons' ait la haulteur et servent mons' d'armes et de chevalz.

Tronic Trovle. — Item en la ville de Tronic y ait deux maisons sur quelles mons' ait la

haulteur et servent monseigneur d'armes et de chevalz.

W La Vacherie, — Item en la ville de la Vacherie y ait quinze maisons sur lesquelles mons'

ait la haulteur et le sire de Roleiz en est seigneur tresfoneier et y prent cens et rentes.
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La mairie de Loville LoupviUe-sous-Tillet.

Hubemont Huhermoni-$ous-TiUet. — Item en la ville de Huhemonl y ait une maison et

at raons' la haulteur et est taiilnble.

Recbimont. — Item en la ville de Recbiniont y ait deux maisons sur lesquelles mous' ait

la haulteur et l'une desdites maisons est bourgeoy de Bastoigne et l'autre lailbible. s

Renuamont. — Item en la ville de Rcnuaulmout y ait quatre maisons sur lesquelles mons'

ait la haulteur; les deux servent en armes et chevalz et y ait ung bourgioy et l'aultre est

taillable.

Miiiomonl. — Item en la ville <le Milloraont y nt cincq maisons sur lesquelles mons'ait

(tout) la haulteur (et sont tous gens taillables), deux desdites maisons sont scrvans mons' en (0

armes et ehcvalz et les autres sont bourgeois.

Scnonehamps. — Item en la ville de Senonchamps y ail cinrq maisons sur quelles mons'

ait tout la haulteur et sont tous gens taillables à raons' et payent cens au sire de Rolciz.

Chenuignc Chenogne. — Item en la ville de Chenoigne y ait quinze maisons sur lesqueles

mons' ait la haulteur et une desdites maisons doit servir d'armes et de cheval et neuf itt

maisons quy sont bourgeois et les autres cincq sont taillables.

Mande-Saincle-Marie. — Item eo la ville de Mande-Saincte-Maric y ait une maison sans la

maison du prebstre, laquelle ni»ison doibt servir d'armes et de ehcvalz.

La Vazallc Lavasselle-HousSibrel. — Item en la ville de la Vazalie y ail quattre maisons

dont en y at trois desdites maisons quy sont bourgeois et une taillable. 30

Obruy Brut — Item en la ville de Bruys y ait trois maisons sur queles mons' ait la

haulteur et sont ç^ens taillables à mons'.

Houmont. — Item en la ville de Houmont y ait deux maisons sur queles mons' ait la

haulteur et ly une desdictes maisons est fief de l'église Saint-Hubert et l'aultre doit servir

d'armes et de cheval. 4b

Chsoingne Chisogne. — Item en la ville de Chisoigne y ait deux maisons sur quelles

mons' ait la haulteur et l'une est bourgeoy et l'aultre est taillable.

Gérimont. — Item en la ville de Gérimont y ait trois maisons sur queles mons' ait la

haulteur et y ait deux bourgeois et l'aultre hume taillable.

Acu Acul. — Item en la ville d'Acu y ait cincq maisons sur queles mons'ait la haulteur et 30

l'une desdictes maisons est bourgeois et quatre sont taillables.

Magri Magertj. — Item en la ville de Slagry y ait six maisons sur lesqueles mons' ait la

haulteur et quatre desdictes maisons sont gens servans en armes et chevalz mons' et les

autres sont taillables.

Magerolte. — Item en la ville de Mageroet y ait buiet maisons sur lesqueles mons' ait la 35

haulteur dont ly une doibt servir en armes et ebevalz et deux quy sont bourgeois de

Bastoigne et les aultres sont taillables.

Moihez Morhtl. — Item en la ville de Morhey y ait huict maisons sur lesqueles mons' ait
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la haulteur dont les deux desdictes maisons sont bourgeois de Bastoigne et li ung qui tient la

siene mai'ion d'ung chesteai de Mirwart et les autres sont gens laillabies de nions'.

Remience. — Item en la ville de Rcmicnce y ait neuf maisons sur lesqueles nions' ait la

liaulteur, dont une desdites niaisong doibl servir d'armes et de cheval et une quy est h l'église

» Sainct-Hubert et les autres sept sont taillabics à mons'.

La mairie de Hotte.

Hotte. — Item en la ville de Hotte y ait douze maisons sur quêtes mons' ait toute la

haulleur et sept desdictes maisons sont de la mairie de Martejlengc, prévosté d'Arlon, et les

autres cineq maisons sont à mons', dont trois servent monseigneur d'armes et de chevalz et

iO une quy est bourgeois el une est home taillabic.

Favillers Fauvilliers '= Feitler. — Item en la ville de Favileiry ait vingt-six maisons sur

queles mons' ait la haulteur et huict desdites maisons sont de la marie de Martelengc,

prévosté d'Arlon, et les autres sont de la prévosté de Bastoigne et servent d'armes et de

chevalz, réservé quatre quy sont bourgeoy de Bastoigne et deux quy sont homes taillables.

15 Menufontontaine Menufontaine. — Item en ia ville de Menufontaine y ait unze maisons

sur queles mons' ait la haulleur, desqueles maisons et ville les seigneurs de l'église Sainct-

Hubert d'Ardenne en sont seigneurs tresfonciers et deux desdiles maisons sont bourgeois de

Bastoigne et une qui doibt servir d'armes et de cheval et une quy est taillable.

Rurnom. — Item en la ville de Burnon y ait cincq maisons sur queles mon' at la haulleur

20 el Jehan de Vervoie est seigneur tresfoncier et quattre desdites maisons payent à mons' le
'

buef et le moutons et l'aultre est bourgeois de Bastoigne.

Warnich Warnach. — Item en la ville de Warnye y ail six maisons sur queles mons' ait

la haulteur, appartenantes à la prévosté de Bastoigne, dont une desdites maisons doibl servir

d'armes et de cheval el les aultres cincq sont francq, pour ce quy debvent porter leires, et

2S V ait encore trois aultres maisons en ladite ville, haulteur de la prévosté d'Arlon, mais deux

desdites maisons payent tailles avecq ceulx de la prévosté de Bastoigne et la troisième est

francque pour ce qui devet porter letre.

Strainchamps. — Item en la ville de Strenchamps y ait unze maisons sur queles monsieur

ait la haulleur dont les six maisons doibvent servir d'armes et de cheval et deux quy sont

50 bourgeois et les aultres trois sont taillables.

Malemaison Mulmaison-sous-Hollauge.— Item en la ville de Maleraaison y ait une maison
;

la haulteur est à mons' el est ladite maison une hostelerie quy paie cens à mons' le ducq sur

le hault chemin.

Hollenges Ilollange. — Item en la ville de Hollenge y ait dix-huict maisons sur queles

3b mons' ail la haulteur dont les qualtres servent d'armes et de chevalz, les autres sont

taillables, réservé deux quy sont bourgeois de Bastoigne.

Senlez Saintez. — Item en la ville de Senlc y ait treize maisons sur queles mons' ait la



6H DENOMBHEMKNT DES FEUX

liaultcur, dont l'une doibt servir d'armes et de chevalz et ung quy est i>ourgeoy et les autre»

sont taillubles.

Hunvillc BonviUe. — Item en la ville de Hunville y ait douie maisons sur queles mens'

ait la liaulteur, dont les quatre sont bourgeois de Bastoigne et les aullres sont taillablea.

Nivarchanips Livarchampt. — Item en la ville de Nivarchamps sont dix maisons sur S

queirs mnns' ait la haulieur appartenantes & la prévosté de Bastoigne, dont une doibt servir

mous' en armes et cheval et les cincq sont taillables i mons' à lieu de Bastoigne, les aultres

quatres le tre«fons appartient à la prévosté d'Arlon, mais la haultcur en appartient à la

prévosté de Bastoigne.

Villic VilUrs-laBonne-Eau. — Item en la ville de Viliie y ait dix maisons sur quels 10

raons' ail la haulieur, dont l'une desdites maisons est la maison d'ung gentilbome et une

servante d'armes et de cheval et les aultres sont taillables.

Lutrunienge Lulremange. — Ilom en la ville de Lutrumenge y ait seize maisons sur queles

mons' ait la haiiltcur purement, dont les deux desdiles maisons debvent servir mons' d'armes

et de cheval et les aultres sont taillables. IS

Lozanges. — Item en la ville de Lozange y ait deux maisons sur queles mons'' ait la

haulteur et payent (ailles et assises, la moitié à mons' et l'aultre moitié au hoirs les

Ruilignons à Bastoigne.

Basieid Basrhtàden. — Item en la ville de Baselet quy est haulteur d'ung prévost d'Arlon,

mais y ait une maison qui est laillable à mons' scrvans à In prévosté de Bastoigne. to

Surye Syr = Surré. — Item en la ville de Surie la haulteur est à nions', appartenant

i la prévosté de Bastoigne et y sont vingt-huiet maisons desquelles les quatlorze font service

à ung prévost de Bastoigne de part mons', dont en sont deux maisons l'une servante & mons'

d'armes et de cheval et l'aultre est bourgeois de Bastoigne rt les aultres quallorze le Iresfons

est h ung prévost d'Arlon et la haultcur est à mons', servante & la prétosté de Bastoigne. ta

Bodenge. — Item en la ville de Bodengc la liuulteur est à mons' et y tout unze maisons

dont y ait une fort maison quy servet mons' en armes et cheval, la quy demeure ung gentil-

home appelé Henri de Bodenge qui est seigneur (resfoncier de la dite ville et prent cens et

rentes et tout.

La mairie de Ronda. so

Bondu. — Item en la ville de Rondu y ait huict maisons sur lesqueles mons' ail la haulteur

dont quattre desdites maisons quy dehvent servir d'armes et de chevalz mons' et deux

bourgeois de Bastoigne et les autres sont taillables.

Niberniont Nimbermont. — Item en la ville de Niebermont y ait sept maisons sur lesqueles

mons' ait la haultcur, dont cincq servent mons' d'armes et de chevalz et ly une est bourgeoy 3S

et ly autre n'ait encores point prias de ehavaege.

Chaisnez Chênet-sous Bemagne. — Item en la ville de Cheyne y ait dix maisons sur

lesquelles mons' ait la haultcur, dont les deux servent mons' d'armes et de chevalz et y sont

cinrq defdiles maisons quy sont bourgeois de Bastoigne et les aultres sont taillables.
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Lanoefviile Laneuville-sous-Sainle- Marie lez-Neufchâteau. — Item en la ville de la

Neurville y ait neuf maisons sur lesquelcs roons' ait la haulleur, lesquelles se tiennent sy

frnncqz corac bourgeois de la Roche, réservé quant le seigneur jette le bœuf et le moutons,

cl que autres fitincisez le payent, Icsdits de la Nuefville le payent.

S La mayrie de Ghaumont.

Chaulmont Chaumont. — Item en la ville de Chaumont y ait sept maisons sur lesqueles

raons' ait la haulleur, dont l'une desdites maisons servet mons' d'armes et de cheval et deux

bourgeois de Bastoigne, les aultres sont tailiablcs.

Iluraprcz Hompré. — liera en la ville de llumpreyd y sont trois maisons, sans la maison

10 du prcbstre; monsieur ait la haulleur dessus, dont les deux debvent servir d'armes et de

nbcvalz et l'aultre est tailiable.

Remoyville. — Item en la ville de Remoyville y ail douze maisons sur queles mons' ait

la liaulteur et sont gens scrvans raons' d'armes et de chevalz, réservé trois maisons dont ly

une apartienl à la court de Nieve IVives.

IS Rcmichanpaigne. — Item en la ville de Reraichanpaigne y sont treize maisons sur queles

raons' ait la haultcur, dont sept desdites maisons apparlenent i la court de Nieve Nives et

deux en sont bourgeoy et est damoiseaux Jehan de la iMarche et ses parchonniers seigneurs

tresfonciers et tous les autres sont taillables h mons'', réservé ung quy est bourgeoy de

Bastoigne, les autres taillables moitié à raons'' le ducq leurs tailles et l'autre moitié aux

m vuuheiz seigneurs tresfonciers.

Nieve Nivet. — Item en la ville de Nieve y ait unze maisons sur queles raons' ait la

haulteur, dont les deux debvent servir d'armes et de ehevalz et deux quy sont bourgeois de

Bastoigne et les autres sept sont taillables moitié à mons' le ducq et moitié aux seigneurs

vouheiz tresfonciers et appartenant k la court de Nieve.

35 Cobrcville. — Item en la ville de Cobrevilie y ait huiet maisons sur queles mons' ait la

haulleur, dont ly une est la maison d'ung genlilhome et ung quy doibt servir nions' d'armes

et de cheval, les aultres six sont à la court de Nieve Nives, payants tailles la moitié à mons'

et l'aultre moyctié aux vouheiz seigneurs tresfonciers.

Sure Sùre-sous-Nives — Item en la ville de Sure y ait sept maisons sur queles mons' ait

30 la haulteur et sont à la court de Nieve Nives, desqueles maisons les trois servent d'armes et

de chevalz et les autres sont taillables moitié à raons' le ducq et l'autre moitié aux vouheiz

tresfonciers, reserve deux quy sont bourgeoy de Bastoigne.

Lesseret Lescherel ou Lecheret. — Item en la ville de Lesserct y ail dix maisons sur

lesqueles mons' ail la iiaultcur, desquelles les deux servent mons' d'arraes et de chevalz et

3b les autres sont nument gens taillables h nions'.

Juserain Juseret. — Item en la ville de Juscren y ail huict maisons sur queles mons' ait

la haulleur dont les trois servent d'armes et de cheval et une quy est bourgeois de Bastoigne,

les autres sont taillables à mons'.
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Berchuu Bercheux. — llein on la ville de Bercliuy y ait neuf maisons de la prévosié de

Uastoigne sur quelcs mons' ait 1.) Iiaulteur, desquclcs les trois servent mous' d'iiraies et de

chcvalz et une maison d'uiig gcmilhome; les aullres cincq sont taillabirs à nions'.

Vaolx Vaux lez-Rosière. — Item en la ville de Vanlx y sont dix-neuf maisons sur

lesqueles mons' ait la liauitrur, desqucles maisons quatre servent mons' d'armes et de chc- 5

valz et deux quy sont liomes Saincl-Mubert et ung bourgeois de Bastoigne et cincq qiiy sont

taillables moitié h monsieur et moitié k vouliey et le surplus sont taillabics à mons' le ducq.

La Grande Rosière Grande-Rosière. — Item en la ville de la Grande Rosière y ait.dix

maisons sur qucles mons' ail la haulleur, dont ly une doibt servir d'-irroes et de cheval et

deux quy sont homes Sainct-Hubert et les aultres scplesont taillables moitié à mons' et 10

l'autre moitié ù vouliey de lieu.

La Petite Rosière Petite-Rosière. — item en la ville de la Petite Rosière y ail huit maisons

sur queles mons' ait. la haulleur, dont les trois sont homes Sainet-IIubert et les autres cincq

payent tailles moitié n mons' rt moitié au vouey dudit lieu.

Jodenville. — Item en la ville de Jodenville y ait huicl maisons sur queles mons' ait la <s

haulteur, dont les quattrcs servent mons' d'armes et de elievnlz et les autres sont taillables à

mons'.

Sybrez Sibret, — Item en la ville de Sibret y ait vingt et une maisons sur queles mons'

ait la haulleur et y ait la maisun d'ung genlilhome servant mons' d'armes et de cheval et

une quy est bourgeoy de Basloigne, les autres sont taillabics à mons' le ducq. 9o

Villerue Villeroux. — Item en la ville de Villeruc y ait cinc(j maisons sur quelles mons'

ait II haulleur et servent tous d'armes et de chcvalz.

Grandrus Grandrue. — Item en la ville de Grandrue y ait cincq maisons sur queles mons'

ait la haulteur, desquelcs les quitres servent mons' d'armes et de chcvalz et une quy est

laillablc à mons'. 39

Cloirhimoiit. — Item en la ville de Clochimont ait cincq maisons sur queles mons' ait la

haulteur et sont tous homes taillables de mons'.

Siiiwacourt. — Item en la ville de Soiwacourt y ait dix maisons sur quelles mons' ait la

haulleur, une desdiles maisons servet mons' d'armes et de cheval, les autres sont taillables i

nions'. 30

Astenoix A»senoi»-to\u-H<ympré. — llem en la ville d'Astenoix y ait neuf maisons sur

qucles mons' ait la haulteur et sont tous servans mons' d'armes et de chcvalz, réserve trois

quy sont taillables à mons<i);oeur.

Isic-Saint-Martin Isle-le-Pré. — Item en la ville d'IsIc-Saint-Martin y ait unze maisons

sur lesquelles monsieur ait la haulteur; deux desdites maisons debvent servir d'armes et de 59

chcvalz et trois quy sont bourgeois, les autres sont taillables k mons'.

Savy. — llem en la ville de Savy y ait huict maisons sur lesqueles mons' ait la haulteur,

desquelcs maisons sont deux bourgeois de liastoigne et les autres sont taillables. -

Hemroulle. — llem en la ville de llemroulle y ait cincq maisons; toute la haulteur est à

mons', dont les deux sont de la mayrie de Chaulmonl et ly ung est bourgeois de Bastoigne 40

cl les autres taillables de mons'.
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La marie de Donool Donkols.

Doncol Donkols. — Item en la ville de Doncol y ait seize maisons sur quelcs monsieur le

'Jucq ait la haulleur, dont les trois servent monseigneur d'armes et de chevalz et deux quy
sont bourgeois de Bastoigne; les autres sont tailiables.

5 Sonlcz SoUer = Sortiez. — Item en la ville de Sonicz y ait six maisons sur queles mons'
ait haulleur et une doibt servir d'armes et de chevalz et une quy est bourgeoy et les aultres

sont tailiables à mons'lc ducq.

Grumcsaux Grummdscheid. — Item en la ville de Grumesaux ait quatre maisons sur

lesqueles monseigneur ait la haulteur, mais Jehan de Grouraesaux est seigneur tresfoncier et

10 des (|uatre y at une maison d'ung gentilhome.

Norlrcnge Noerlringen-sous-lVinseler. — Item en la ville de Nortrenge ait une maison;

la haulteur est h mons' et est taillable à monseigneur le ducq.

Wandericz Winseler. — Item à Wandcricy y ail quatre maisons sur lesquelles monsei-

gneur ait la haulteur et quy sont nument à raons'.

18 Bcriez Berl = Berlé-sous- Winseler, — Item en la ville de Berley at quinze maisons sur

lesquelles monseigneur ait la haulteur, mais les seigneurs d'Aultë Autel = Elter, de

Bourscheit, de Clervalx, Jehan de Wambay Oberwainpach, les seigneurs de Weiz Willz et

Jehan d'Erdoffz en sont seigneurs tresfonciers et y prendent et lèvent tous cens et rentes,

réservé ung quy doit servir d'armes et de cheval à mons'.

80 Hardelcngc Harlingen. — Item en la ville de Hardelenge y ait trente une maison dont la

haulteur est à mons' le ducq et deux debvent servir nions' d'armes et de chevalz et quatre

quy sont bourgeois de Bastoigne et les autres vingt-cincq sont tailiables.

Watrenge Watrange = Wallcr. — Item en la ville de Watrenge ait quatre maisons dont

les deux servent d'armes et de chevalz et les deux autres sont bourgeois de Bastoigne et la

2S haulteur est à mons'.

Tarchamps hehpelt = Tarchamps. — Item en la ville de Tarchamps ait trois maisons

où qne mons' ait la haulteur, dont les deux doient servir d'armes et de chevalz et ung quy

est taillable à mons' et des autres dix maisons les seigneurs de Holvelzc Hollenfels, de

Meseiiboir Meysenhurg et les hoirs de Wardcm Wardin en sont seigneurs tresfonciers et y
!0 lèvent tous cens et rentes.

Bra liras-sous-Wardin. — Item en la ville de Brais ait six maisons dont la haulleur est

à mons' le duc; les trois debvent servir d'armes et de cheval et une quy est bourgeoy de

Bastoigne et les deux autres sont tailiables à nions'.

Harzy Harzy-sous- Wardin. — Item en la ville de Harsie ait huict maisons dont la

Stt haulteur est à mons', ly une est bourgeoy de Bastoigne et les autres sont tailiables h mons'

le ducq.

Wardeira Wardin. — Item en la ville de Warden ait seize maisons dont la haulteur est

à mons' et les quatre debvent servir d'armes et de chevalz et une quy est bourgeois et les

autres unze sont laillables à mons'.

78
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Nevel Neffe-sout-Wardin. — Item en la ville de Nevel ait trois maisons dont la haultcur

est à mons', ly une est bourgeoy rt les deux autres «ont taillabics.

Pisory Bhory. — Item en lu ville de Pisorie ait six maisons dont la Iiaulleor est à mons'

mais y sont tous bourgeois de Bastoigne.

Luserie £u2rery. — Item en la ville de Luserie ait quatre maisons, la baulteur est à mons' 8

et trois sont bourgeois et l'autre est taillabic ù mons'.

Mons Mont-sous-Wardin. — Item en la ville de Mons ait dix maisons dont trois debvent

servir d'armes et de chevalz et trois quy sont bourgeois et quatre qui sont taillabics k mons',

la haulteur est i mons'.

Marvie. — Item en la ville de Marvie ait quinze maisons dont la baulteur est k mons', et lO

une est fief aux hoirs de Warden et trois " qui sont bourgeois et les autres onze sont taillables

k mons'.

Luterbay Lutrebois. — Item en la ville de Lulerbay ait dix maisons dont ly une doit servir

d'armes et de rheval et une quy est bourgeoy et les autres sont taillables à mons' et la

baulteur est h mons'. iS

La marie de Halempreis MaUmpré.

Malcmprez JUaleniprt. — Ittm en la ville de Mallempreis ait vingt trois maisons sur

lesquelles mons' ait la haultcur et sont tous hommes taillables à mons', réservé une maison

d'ung gcntilhomc appelé Jehan de la Tourrc quy doit servir monseigneur d'armes et de

cheval. 10

Fralcurs Fraiture. — Item en la ville de Fratur y ait six maisons sur quelles mons' ait la

haulteur et sont taillables à mons' le ducq.

Regny Régné. — Item en la ville de Rcgny y ait neuf maisons sur queles mons' ait la

haulteur et sont taillabics à mons' le ducq.

Florez Oitré. — Item en la ville de Florey y ait trois maisons sur queles mons' ait la is

haulteur et sont taillabics à mons' le duc.

fiihein Bihain. — Item en la ville de Bihcn

tons, texte.



L'ETAT DES FIEFS

MOUVANT DU

MARQUISAT DARLON
DRESSÉ AU MOIS DE FÉVRIER 1470

8 INTRODUCTION

Dans l'introduction du chasse-ménages de la prévôté de iiastogne du mois de

juillet 1469, nous avons exposé les motifs ayant fait dresser et le chasse-ménages et

l'état des fiefs mouvant du marquisat d'Arlon, nous n'avons donc pas à y revenir.

Cet état des fiefs fut dressé, comme d'ailleurs tous les documents fiscaux, sur les

10 déclarations des justices locales. Mais, en plus, comme le préambule de l'état des fiefs

le relève expressément, on a eu également recours aux anciens documents et registres,

c'est-à-dire aux aveux et dénombrements des fiefs et aux cartulains.

Nous ne possédons de l'état des (iefs mouvant du marquisat d'Arlon qu'une seule

copie complète, c'est celle qui fut transcrite, au commencement du XV" siècle, sur des

16 feuilles restées en blanc dans VAntiquus liber feudorum, folios 112 verso à 117. Les

textes insérés dans les copies de VAntiquus liber feudorum, celle de 1542 aux Archives

de Luxembourg et celles de 1S66 aux Archives de Bruxelles, cartulaires n"' 34 et 35,

Chambre des Comptes, sont, comme il était du reste à prévoir, des copies de celle du

même cartulaire, nous l'avons pu constater en les collationnant. Les quatre copies

80 donnent la date : « in den Jaren onsers herren dusent viere hondert nyne und

siebentzich, in dem mnende februarii more treverensi » . Date impossible, Charles le

Téméraire étant mort le 6 janvier 1477. Heureusement, il existe aux Archives de la

Section historique de l'Institut grand-ducal (i) un extrait de cet état des fiefs suivi d'un

résumé de la partie non textuellement copiée. Cet extrait est signé de la main de

23 Blaucharl et fut délivré vers 1700. Blanchart dit avoir fait son extrait sur une copie

(') Fonds de Differdange, charte l.
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dont Poriginal se trouve aux Archives de Bruxelles. Malgré toutes les recherches à

Bruxelles et à Luxembourg, nous n'avons pu retrouver ni la copie ni l'original signalé.

L'extrait de Bianciiart donne la date exacte : le mois de février 1469 more treviret}si,

c'est-à-dire février 1470.

Le texte de Blanchart donne un allemand rajeuni, les variantes ne louchent que s

l'orthographe.

Marggarffiscbafit von Arrlle *.

Die * hernah geschribrn • seindt * die hersch.ilTten ', erhschniTtcn ', gutter», guide *

und renten van alters zu dcr margLcraffschafTt ' van Aric -* und in probstieii und sust in

Oberkcit * derselben gelegcn und zu lehene ' rurent ", auch dasclbst in gebotle " und to

vcrbotte * bclwencklirb sini und durch ' ernstlich be^cll des duixhluchligrn <, boclimech-

tigen furslen uod herrn, berrn Karlcn ', liirizogcn * zu RurKundicii, zu Hrabant und zu

Luctemburg ' etc. " durch erfernisse ' probsis " und ctiicbcr Ichenmanne ' und scheflcn zu

Arle darzu gestalt * und usz ' alden " brieven **, rf};isteren "* und veihorongcn ''''

Icbendigcr " alten " und verstcndigcn " amplnde ** und andcren frommon luden " 16

erkundl ^ und erfaien ** und in dem jabr " unscres "" herren " dusent vivrehondcrl

nuyne •• und "' sechtzig " in dera maende " fcbrunrii more ircvercnsi " mit allen " ernst

und flysz •"• aengesrbriben "™ und registrerl "^ in maisscn '^* cinriich hernah gescbriben •"'

volget " : Primo.

i. — Die BoncB *' uno cautzb lERscBAFrT ''"'' zu Esca off der Sdren. m
In langen vcriiddcn zyden und jarcn eyn al)e5;odiill geîitle der margkgraffsrhaft "" von

ArIc mit bogriidit, dorffcren, luden, gulden ''" unH rcntrn darru gcborende, und lygt io

' Titre écrit en marge du Carltdaire, mais de ta même main. — * Disz, Lbg; Die, Blanchart. —
« geschreven, Lbg; geschrieben, Bl. — '' fini, Lbg. — « Heerfcliafften, Lbg. — ' Erbscliaftcn, Bl. —
B gutteren, Lbg; gutt, Bl. — » manque Bl. — ' margkgraiffsctiaflt, Lbg; margrafscliaft. Bl. — jg
> Arlle, Bl. — * tberkeit, Lbg. — ' Leene, Lbg. — " rurent, manque Bl. — " gehoede, Lbg. —
• verboide, Lbg. — r dorch, Lbg. — « durchleuchtigsten, Bl. — ' Carlen, Bl. — • herlzogen, Bl.

— ' Lutzemburg, Bl. — » manque Bl. — » erfemiss, Bl. — " probst, Lbg. — •» leene manne, Lbg;

lehenraan, Bl. — v gettelt, BL — * ausz, Bl. — "" alten, Bl. — " brieffen, Bl. — " registern.

— «''' verhoronge, Lbg ; verhôningen, Bl. — " lebendicher, Bl. — tf aller, Bl. — « verstSndiger, Bl.; se
verstendigen, Lbg. — ** aniplleuten, Bl. — " und anderen frommen luden, manque Bl. — a erkondt,

Lbg. — ** erpharen, Bl. — " in den jaren, Lbg. — ™" onsers, Lby. — "" heren, Lbg et Bl. —
»» tliausend vierhundert neun, Bl. — rv manque Br. — «« siebenzich, Lbg. — •• monat, Bl. —
" treverensis, Lbg. — " allem, Bl. — «» fleisz, Bl. — " aengeschreven, Lbg; ingeschrieben, Bl.

— «^ regislreert, Lbg; registrirt, Bl. — ^* inmassen, Bl. — yy geschreven, Lfrj; geschrieben, Bl. — 35
" volgt, Bl. — <"" burg, Bl. — *" herschaft, Bl. — "' margraffschaft, Lbg. — *<><' guide, Lbg.
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obcrkeit undrr dfr margkgrnffsdiafi " und gebode * [eyns prosl zu Arle und vop der

hcrren "scholl in panlscliallt, kummer in bericbtonge des proslz] ''. Desgclichen.

2. — DiK BUBCH «, REERSCBiFFT ', lAWDT », LDDB *, 6DLDB ' CBD RERTEN ' ID * WiLTZ.

Auch vor ' langcn jarcn *" cyn abrgcdeilt gebdt " van der vurs. niargraiTschaiTt von Arle

S mit hogcrieht ", dorfleren, luden *, guide uiid renten gewesten und noch liudeslages lecn «

und under der oberkcit der margrschnfft uiid proistien ' von Arle gelegen [und vor der herrn

scholt in pantsrhafft, kumer in berichlonge des proslz] '. In margine [sous l'ancienne

souveraineté d'Arlon, notamment lorsqu'Arloii était détaché de Luxembourg, comme en 1313

et quelques siècles précédents] '.

10 3. — Die uersciiafft, borch ", slosse *, last '", dorffeb, lddb *, hogericht, «ulde "

VND IlENTEN ' UkSELDIRGEN.

Lehcn "" und in obcrkeit der margrafFschnlft und proistien ** van Arle gelegon, und vor der

herren " scholt in panlscbafft "'' kumrr in " bericlilung des probstz '' zu Arle. Desgliehen"

80 ist.

18 4. — Die borch, slosse "^ cn herschafft van Everlingen.

Eyn abgedeilt gelidt vortziden " van der vurs. herschafft van Unseldingen ('), und ist mit

hoegericbt, dorfferen und renten darzu ^on alters gefaorig leene un in uberkeit der marck-

" margraffschaft, Lbg. — ' geboden, Bl. — " des herrn, Lbg. — ' Au Lbg la parenthèse est une

addition sur rature, le texte du Lbg et deBl. und berichtonge, mais /eund est évidemment oti une faute

20 d'écriture ou une faute du copiste qui aura pris l'abréviation de in pour celle de und, il faut lire in

comme le donne ci-après le texte d'Everlingen. — ' burcli, Lbg. — ' manque Bl. — » lant, Lbg. —
* leuthe, Bl. — ' guide. — J rente, Br. — * zu, manque Lbg. — ' von, Bl. — " jahren, Bl. —
" abgetheilt gliedt, Bl. — " hocligerieht, BL — p leuthen, Bl. — « heuiiger dagcs lehen, Bl. —
• probsteien, Bl.— « Addition de Lbg. mais de la même main. Bl. et Lbg ont également und berichtonge.

25 — 'La note marginale manque Lbg. — " burgh, Bl. — " schloss, Bl. — '" land, Bl. — * leuthe, Bl. —
y hocbgericht, Bl.; hogericht, addition en surligne Lbg. — ' renthen, Bl. — "" leene, Lbg. —
'* probsteien, Bl. — " heern, Lbg. — "" pfantschaft, Bl. — « und, BL et Lbg. — tt probst, Bl. —
M dessgleichen, BL — '''' schloss, Bl. — " ein abgetheilt gliedt vorzeitten, Bl.

(') Après UnscIdlngcD, Blanchait rjoute :• Des autres chasteaux et seigneuries mouvantes en fief

30 de l'ancien château et marquisat d'Arlon rappelés en la mémo déclaration de l'an 1469 estaient :

Koericfa, Septfontaines, Autel, Differdangc, Messaney, Hundelangc, Noediange, Girsch, Elle, Rynich,

Rosport, Igel, Contz, Latour lez-Virton, Bley, Le Chesne, Cbastelet lez-Bollogne, Moxhon et Franehe-

ville près de Maisiers en Rclbelois, etc.

» Cette copie est tirée d'une pareille déclaration que feu M. le président Benninck at autrefois

SS rapportée de Bruxelles, et que feu W. le président de Willhem, son gendre, at eu après luy, dont
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graffschafft van Arle gclcgcn [uad vor (1er hcrren scholt, als liievor in berichtonge dez

proUt] '.

5. — Dm HBItSCUÀPPT, BCHS, SLOSSB, BOGEBICHT, DORFFEB, LiNT, LODB, GDLDI

DRD BERTBN SiETENBORN Simmern <=3 Septfonlainet.

Ist leene und in oberkcil der roarckgrafTschafft und proistien van Arle gelegen. [Auch vor %

des herren scholt als andern liievor, etc.] *.

6. — DlB HBRSCHtrPT, SLOSSB, BDRG, BOEgERICHT, DORFFER, LàKT, LUDB, KIBCHBNCIBB DRD EERNOBR

ZD Arle dnd was zo der usRSCHAPr zv Korricb Kôricli lez-Capellen gbhoiht.

Ist leene und in oberkeit der inargraiTsclialTt und proistien van Arle gclcgcn. [Auch vor der

herren scholt alz andern hievor in belzwanck des proist] ". Desgelichen so ist. lo

7. — Die borg, slosse [Elteb] " Aulel-Ba» •» Nieder-Elter.

Hogcricht, tant, dorffer, lude, guide, renlcn, da bie und umb Elter gelegen, leen und in

oberkeit der inargrafTscliaiït und prubsticn van Arle gelegen. [Auch vor des herren scholt,

alz andern hievor, in berichtonge des prostzj *.

8. — DaS SLOSSB UND BDBO ZD Differtihcbh. |8

Mit allen aisseraent von wiescn, fcldeii und anders mit aller guide und renten sic in dem
dorff zu DiiTcrtingen, zu Overkarc und Nicderkare, und <iust zu Egel acn der Moissclcn und

andern enden dabie gelegen, ist leen zu Arle und in obcrbeil der vors. margraiTschaffl

gelegen. Und geliort dxs hogcricht zu Differtingen 2u Zolveren. [Walsingeu bie Arle gehort

zu Differtingen uad hogerich zu Arle] *. iO

9. — Dis SLOSSB Mecbtzich Messancy = Meizich.

Mit aile syme aisscment, wiesen und velden, guide und renlcn der funffiea deillen in den

dorffe und mcigerien van Mechtzich schinen sint, ist leen uiid uberkeil darzu, im hogcricht

zu Arle zu gcbodc und verboide eyns probstz gelegen. Und gcliche in derselben naluren

so ist. SS

" Addition de la mime main Lbg.

l'original repose en la dite ville de Bruxi;lles i la Chambre dtss Comptes dans l'archive au dit lieu,

intitule: Des fiefs de Luxembourg. Une copte devant aussy se relrourcr à la trésorerie des chartes

à Luxembourg. — Signé : de Blinchartz du Ciistblet. *
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10. — Das slossb Hondelinger.

Mit allen aisscinrnl, wiesen, felden, husclien, cigcnschafft der lude, guide und rcnten

daselbst lecn und in hogrricht, gebode und verboide eyns probstz zu Arle gclegcn,

desglichcn der zccndc zu Wiler bic Arle, die van Hondelingen da iicbent, ist Icen zu Arle.

S H. — Das slossê ader hdsz Nodelingbn !Voedelange-sout-Messancy.

Mit allcn aisscment van wiesen, felden und anders, fodien, guide und renten darxu

gthoien, ist Icen zu Arle und lyt in gebode und verbode eyns proistz zu Arle. Uesgliehen

SO Mt

12. — Daz slosse Girsse Guirsch.

tO Mit allen syme aissement, wiesen, feit, wigcr, dorffer, guide, renten und buscb, leen zu

Arle und in gebode un verbode eyns probstz zu Arle.

13. — Das slossb Elle.

Mit syme aissement, guide, renten, ist leene zu Sicvenborn, und aiehterleen zu Arle, und

in hogcricht, gebode und vf rboide dez probst zu Arle gelegcn.

18 14. — RvNiCH Reinig-svr- Moselle das slossb.

«

Bie Egel uff jhen sy te df r Moisselen gelrgen, mit den dorfferen, wingarten, zeenden, guide,

renten und allen aissement darzu geborende, ist Icen der margrafTscbafft zu Arle, und macb

eyn probst zu Arle als eyn ordenilirb ricliter der hcrrep, guide und renten da kuraeren, und

alz vor ire scholt helligen und penden dun, und gerieblzrecht daruff geschien laissen. Und

îo was die beren von Sievenborn zu.

15. — RoisPERT Rosport.

Van erffschafft, vodien, guide und renten haltent, rurt allez zu leen van der margraiT-

sehafft zu Arle.

Aile guide und renten van gelde, zinse, tzeenden van froichf, wyne und anders, die hem

35 Ton Tzolveren, DiiTertingen, Hondelingen, Colpaeh und anderen gemeynen jars.

16. — Zu EcEL Igel, zv Lcvsche Wasserliesch.

Und in iren bennen jars da bebent, rurent zu leene der vors. margraffscbafft zu Arle [und

vor der herren sebolt in pantschafft, kummer in " berichtonge des proistz zu Arle) '.

« und, Lbg. — * Addition en Lbg de la même main mais d'une autre enere.
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{7. — Dis TinriLLElf A0I> VB>«ANaKN SLOSSE Bll CONTZBRIRDCK AN DER SaRBN Kotil

.

Mit den wingartcn, zeenden, guide und rerilen in dem dorff daseibsl zum slosse gcliorcnde,

so was die bcrren von Esch ufT dcr Suren, Braiidemburg, Everiingen und Vispach da iiaent,

rurt zu leen zu dcr inargraffsnhafTl zu Arle.

18. — Das slosse AMR BURO zD DEM Thornn bib Vertor LatouT kz-Viriott. S

Eynsdeilz ist leen der margrafTsrhafft van Aric, und das ganiz dor(T daseibsl zum Tbomn*

davan die burger und inwancr dcsselben schuldig und van allers (ilichlig sint, zu allen

usztzugcn und hcerfart aucb lantgeschrey mit den biirgercn van Arle und undcr irca fanen

und tzeichcn undcr dem probst van Arle uszzutzhirn und zu reyscn.

^9. — Das starckrdsz vortzvder zc Blev Bleid bib Mutzicb Mussy-la-Ville. 10

Stonde mit aller crffschafTt und rcntcn darzu gchorcn, ist aucli leenc zu der borch zu

Arle in hocgcricht, gcbodc und vcrbode des proistz, und liacnt die licrrcn aile cieyne

gerichtzboisscn.

30. — Das slossr zd dib Chb?inr Chêne- sous-Ebly

Off jhen syte Ansler gelcgen mit dem doriï und aller guide und rcntcn darzu gciiorene \n

ist auch lecri zu der burg Arle, und in iiogerichlc, gei>odc und vcrbode eyns probstz von

Arle gelcgen.

21. — Das slosse Cuestbllet Chalelel-sout-Habay-la-.Veuve.

Bic Bolloingne gelegen, mit aile syme aisscmcnt, wiesen und velden darzu gelioren, ist

leene der burg Arle, und in hogerichi, gebode und vcrbode eyns proistz von Arle gelcgen. SO

23. — Die HERasciurPT der dorfpeh Movhon Mohon (Ardennes)

DHD NEorviLLB ChamptieutHlesur-JUtuse (Meuse) voh Maissibrs dff der Masen.

In der graiffscbaiTt van Raltclois Retlel, ligent undcr dem beiligcn Ronisclien Ryeh, rurcnde

zu leen van dcr mnrgraffsehan't zu Arle, und hait sin huciigericht, und liait cyn probst van

Arle in ubcrkeit grbot und vcrbot daruber, und aile appellacieii in den beiden dorfferen van 35

den herrcn und gerichten geschiciit, die sullent vor cyme probst, leen mannen und schcffcn

zu Arle, alz vor das erste geliort und vcrussert werden ; auch so sint probst man und

seheffen ire uberhofT, ire ortel acn ync zu Arle zu nemen.

25. — Der hofp zo Ulfeldingen Ulflingem = Tioiêvierges.

Gelegent tuschent Clerve und Huilant, mit aile syroc aeo und zu bchore ist leen zo Arle. 30
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24. — SCHOPPACH.

Aire nest vor Arle, mit hobslat, graben, wiger, wiscn, felt, busche, mit den vodien zu

S«sslich, guide und renten darzu gehorcn, isl allez leeo zu Arle, in hogericht, gebode uad

Terbode eyns prost zu Arle. Desglichen.

V 25. — SCHOCKWILBIU

Hobstat, wiesen, felt, vodien, guide, [zeende] und renten daseibst zu Schockwiler ist

allez leenc und in hogericht, gebode und verbode dez vurs. probst zu Arle.

Desglichen so ist der stock und wassergraben zu.

26. — Elfingen Elvingen-sous-Beekerich.

10 Nydent Bckirchen mit den aissement, buschen, vodien und renten darzu gchoren lecn und

hogericht in gebode cyns probst zu Arle [und sust was die cleync herren in anderen renten

und gulte und busche da haent isl ailes borcligut zu Arle] *.

27. — Das rcsz zd Colpach.

Mit aile syme aissement, garten, pcschen, wiesen, felt, buschen, vodien, guide und

IS renten darzu gehoren ist leen und in hogericht und verbode des vurs. prosts.

Was die van GrymmeUcheit von eigenschafft der lude vodien, guide und renten za.

28. — Arrestoupp dnd Ndnbosen Arsdorf et Ntunhauten.

Haldent ist ailes leen und in hogericht und gebode des prost zu Arle.

29. — Das dohfp Ebblet Ebly,

ao Bie dem Chenc mit guide und renten darzu gehoren, ist allez leen, hogericht und under

gebode des probsts zu Arle.

Was die heeren van Tzolveren, Saissenhem und anderen ire gemeyner.

30. — Zc BoFPixGEN BIE Arle Buvange-sous-Hondelangt und sdst eu Overpallbw

DND Lbffeldingen Loevelingeti.

28 Haent aen vodien, guide, renten ist allez leen zu Arle, in hogericht, gebode und verbode

cyns prost zu Arle.

Der wernclich zenden.

« Addition marginale Lbg. — " Addition Lbg.

79
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31. •— Zv TscBEN Eischen.

Ist leen zu Korrich und aichter leen lu Arle.

Der wernclicb zeenden.

32. — Zo Aldinhobbn Viville ono Babnrait Bonnert.

Sint leene lu Hondelingen unt aichterlecn der borch zu Arle. B

53. — Parut, das dorpp.

Mit vodicn, buschen, wiesen, felden, guide und renten i>t allez leen der burch zu Arle,

und in hogerichl und gcbode des prostz zu Arle.

Der wernclicb zeenden und kirchgabe.

34. — Zd Geirbldingkn Guertingen-$ous-3le»saney. 10

Mit den vodien daselbst aint leen lu der burg Arle und- in bogericbl und geboede

des probstz.

Was die cleyne berren von Wannen jari.

33. — Zo WiLLBR-TcRTER VUleTB-Tortru.

Bie Hertzich aen guide und renten jars nemment usz bant des rentmeisters zu Arle, ist IK

leen der burch zu Arle.

36. — Dbb wigbr me dem vdrs. ooRrr Willbr Villers-Tortru.

Den herr Peters van Totterait seligen gerben baldent ist haiff leene der burg zu Arle und

das ander haltscbeit leene zu Bare.

Der zeende in dem banne van. *0

37. — Hkrtzich Hertzig = Haehy.

Den die berren van Hoilfelz und Korricb und anderen werenclichen da jars nemment, ist

leen der vurs. burg Arle.

Der wernclicb zeende und kirchgabe.

38. — Zo DiBDBMBERG Ditdemberg = Thiaumont. Vi

Tst auch leen zu Arle.

Die wernclicbe zeenden in dem banne van.
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39. — Stockbm. Stockem-sous-Heinseh.

Die herren van Unseldingcn, Scharpillich, Meirsche und andern jars da haint sint leen der

burg Ârle.

War die herren van dcr Dutscben Veltze.

40. — Zd Me«iz Meix-le-Tige.

Van wynnoDgen, hoiffcn, wiesen, felden baent, ist leen und in hogericbt der proistieo

van Arle.

41. — Und hait der margrave zu Arle die kirchgabe und den zeenden daselbtt zu

Meeir und was off dissitz der bach zu Meer liget, ist ailes hogericbt zu Arle.

10 42. — Zn Udinsbn.

Bie Meer lygt eine vodie und crffschafft, die vortziden zu dem slosse Mechtzich gehort

hait, die ist fry borchgut der burg zu Arle under bericlilonge dez probsts zu Arle, und bat

ire friheit von acker, buschen in der geracynden busch und gifft keyn lantrecht van froieht

Dsch hauwe tzinse vermitz 2 pont waisse aile jare zu Wynachten dem rentmeister zu Arle.

15 43. — Zd Herverdingsn Habergy.

Lyt eyn hoff mit wiesen und felden, baldent die gerben von Survelt, ist leeb und

borchgut zu Arle, und under gebode eyn probst.

44. — Die mullen mit dem vb'iger und anders die gerben des alten Husmans zu Arle, zu

Herverdingen baldent ist ailes borchgut zu Arle.

20 45. — Was die cleyne herren van vodien, gulden und renten zu

Geloven Guelff

bie Herferdingen baltent, ist zu dem haltscbeil leen uud borchgut zu Arle, und daz ander

haltscheit gehort zu Loncquich.

46. — Die vodien

25 Rbsadwe Rôsig = Raeheeourt

die vorlzyden zu der berrschafft von Mechtzich gehort baent, mit guide und renten, ist
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ailes leen und borchgut lu Ârle und was sust off dissitz " gelegen

Ut daseibst zu Resauwe, ist hogericht und under gebode cyns probsU zu Arle.

47. — Was die cleyne herren von Sassenhem und Hondelingen jars nemment un handen

dei rentmeisterz zu Arle, usz dcr gulden und renten zu

WoLKRiRGBK WoUringen-souS'HotuUlingen

iat leen der vors. burg zu Arle.

48. — Und was die gcrben dcr van Berrcldingen und die Focken von Husongen (')

aiasement, gulden und renten in der

ilEBscHArr OMD BOGERicHT zo KoBRicB Koerick Ui-CapelUn

baltent, ist leen zu dem Thornn bie Verton und aichlerleen zu Arle. 10

49. — Was der herre van Burscheit zu

NoRDinoBK Noerdingen

van vodien guide und renten hait, ist nuch leen und borchgut under verbode cyns probst

su Arle.

50. — Ailes das die gemeyne herren zu 15

Posse Posl-sout'Alterl

haldcDt is sy acn vodien, buschen, guide, renten, hogericht und anden iat ailes leen der

margraffschaft Arle.

51. — Der werencliche zeende zu

BnsLETDEif Bauschleiden = Boulaide. to

was die gerben von Wardelingen uod die Ruffignon und andcren de haent, ist leen nnd

borchgut zu Arle.

52. — Die husonge und erffsehafft dez alten meigers zu

Habtlirgbr

mit aller guide und renten darzu gehoren, ist leen und borchgut zu Arle, uszgescheiden der ss

tzcende zu Tintingen ist leen zu Wiltz und alchterleene zu Arle.

o Etpace de douze lettres laissé en blanc Lbg.

(<) Faute d'écriture pour Focken von Hobingen, coseigneur de la seigneurie de KSrich les-

Kapellen.
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55. — Was vodicn, crffschafften, husongen, guide, renten des Alden Schuddeharnisch,

Heinrichs van Estenoy gerben, die van DoiickholU heufftsgerben in den dorflf, banne und
gewanden zu

BoifDoarp

5 haldcnt, und sust aen dem lantrccht und oben daselbst usz handen des rentmeisterz zu Ârle

oement jars ist allez leen und borcbgut zu Arle.

S4. — Zo Stockem Stockem-sous-Heinteh.

Bie Arle lygt eyne frj hobstat, dieselbe mit aile iren aissement van peschen, garten,

wiesen, velden und anders darzu gehore fry burch und [leen] * gutter zu Arle sint, undcr

10 gebode eyns probst [und giffl keyn lontrecht von froicht] *.

55. — Bie Stockem lyl eyn vergangen dorfgin, gênant

Wailhusen

ist fry borcbgut und leen zu Arle, und waz vortziden der hcren van Stirpenich.

56. — Zo Aldenbobbn Viville.

it Bie Arle lyt auch eyne vodien und eriTscbafft gênant des Alden Selingers gut, ist borcbgut

und leen zu Arle.

57. — Des Âlten Colyns van Wannen husongen, erffschaiTt, pescben, garten, wiesen uad

felden gelegen zu
Wannen Vance

90 ist borcbgut und leen zu Arle.

58. — Vortziden plash ein starckhuss in dem dor£F

Kaler

hynder Eltcr zu staen ; dasselve husz mit dem gantzen dorff Kaler, lude, guide und renten

darzu gehoren, gaiF vortziden Jehan, Kuning zu Behem, grave zu Luctemburg selige,

25 erfflichen elwaii Arnolden van Arle, drossatz dez lantz Luctemburg zu meronge und besse-

rooge syns leens, er van der margraffschafft van Arle batte.

59. — Die deillen des wernclichen zeende zu

Eus

in der pfarren ist leen und borcbgut zu Arle.

50 » Addition en surligne Lbg. — * Addition Lbg.
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«0. — Was die herren van Pittingen, Sievcnborn und Scharpiilich in den dorirercri

NoBBENBUSEN Naçem cnd Redisgen upf der Atteht

haenl ist leen und im bogericht und vcrbode dez probsl zu Arle,

61. — Was die cleyncn herren za Voltscbeit und zu Lnndei van vodien, guide und renten

haltent zu . V
ROEDE DND COLPACH

ist allez leen borchgut in bogericht und gcbode des probstz zu Arle.

62. — Was der herren van Clerve aen vodien, luden, guide und renten zu

WlBSEHBiCII

bie Martelingen haltent ist, rurt za leen zu der burg Arle und in hogcriclit und gebode des le

probstz.

63. — Was die herren van Mechtzich aen den bogericht, dorif, guide und renten

Zo HoiLDiNGEN (') Butsigny (Meurthe-et-Moselle)

bie Lonquich, alz nemlich eyn dritteil baldent, ist leene zu Korrich und aichlerleen zu Arle

und in Uberkeit der probstien. iS

64. — Die werntlicben zeendcn die gerben von Berrcldingen und der Pocken gerben zu

Redingen dpf der Attebt

baldent mit anderen ireo gehuberen ist leen und boirchgut zu Arle.

65. — Zc ToBNiCH Toernich.

In dem dorff lyt eyne vodie von husongen, garten, peschen, wisen, velden, hait van alters !•

zu gehort der licrrschafft van Mechtzich, ist leen und fry borchtgut zu Arle und in berich-

tonge cyns probstz daselbst.

66. — Zo Gbbbbldingen Guerlingen,

lyt auch eyne husonge, gartten, peschen, wiesen und velden, die man vor allers nennet

des Allen Lamprcchtz erffschafft und gutter, die sint leen und borchgut zu Arle in berich- i»

tonge und gebode des probstz daselbst zu Arle.

(•) Lisez : Hoisdingen = Hassigny.
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67. — Der Iiofî und wyononghc zu

SCHiDECR

obent Bebingen ist borchgut zu Arle und aller saclien fry in berichtonge des probstz verniitz

den erffcens der rentmeisler van Arle jars van dcnselbeu hobe und aller eriTschafTten und

S guttcr darzu gehort entreit.

68, — Was die herren von Clerve, Meiseniburg, Branderaberg und Lyntzeren in dem
dorff zu

BoissB BiB Prabtz Groibous

in der prostigen von Arle gclegen hnent is sy acn fodien, luden, erffscbafften, guide und

10 renten, rurt allez zu leen van der margrafTschafTt und probstien van Arle und haent die

benanten herren bogericht bynnent iren vogdien und druppenslach, und was sust in dem
dorfif und darbuyssenl, is sy uff wegen, straissen und felden geschiet, steit zu berichtonge

des probsts zu Arle, und so ymans sich da van der herren gericbt beclagen wulde,

gebreclic van gericbtzrccht, der sol und nanch das suchen, aen des Inntfursten meiger in

Itt dem hobe van Praitz, derwellich sich zu fioisse fugen und daselbst der gemeyncn herren

scheffen bie sich nemen, zu gericht sitzen, und van dez lantfursteu wegen, die sache

rechlferdigen, [und] " nach irer gcstalt verusseren (').

69. — Zd Sent-Luren Saint-Laurent-sous-Serouville (Meurthe-et-Moselle).

Lygt eyne hùsonge und erlTschalît mit wiesen, felden und busclien von allers

30 genannt ^ und ist leen und borchgut zu Arle, und in berich-

tonge des proistz zu Arle, sonder daz die ampllude van Loncquich van der syte von Bare

ychic daruber zu erkenne haben.

70. — Der hopf zu Brosse Bresse-sous-Beintch.

Bie Diedemberg gelegen mit allen sinen aen und zugehorungen, ist fry borchgut zu Arle

t's und gifft jars dem Lanlherrn etlichen gewenlich renlen, van hauwen, tzinsen und renten,

und ist vermitz daz allez andeni dinstez fry und Icdig van Lantrecht, fetlenfleisch,

schetzongen und aller ander sachen man in den ban van Diedemberg legen und hcischen

mach, und erbt alz andere leene und frygrulter der niargraffschafft zu Arle.

71. — Was die cleyne herren

50 Zo LiscDERBN Lischert-tous-Thiaumont dnd zd Metterge» Metzert réunie à Beinseh

triiD zo LoiCHERAiT Lottert-sous-Thiaumont o»nd Alherait Almerolh-sous-Nohressarl

van tzinsen, und renten da hacnt, ist ailes borchgut zu Arle und in berichtonge des probstz.

« Addition en surligne Lbg. — * Espace de vingt-deux lettres laissé en blanc Lbg.

(t) Faute d'écriture pour verbesseren. *



TAXE DU CLERGÉ RÉGULIER

POUR LAQUELLE

IL DEVAIT INTERVENIR DANS LE PAIEMENT DE L'AIDE

ACCORDÉ AU PRINTEMPS 1472

INTRODUCTION »

Des lettres de non-préjudice furent délivrées par le duc de Bourgogne Charles le

Téméraire à rËlat-noble, lors de l'accord d'une aide, au printemps de l'année 1472,

par les Trois-États. Elles déclarent en termes exprès que le clergé interviendrait dans

le paiement de cette aide pour sa quote-p^rt. Qiioique le premier terme dût être

levé pour la Saint-Remi 1472, aucun préparatif d'une levée n'était encore commencé to

vers la fin de décembre de la même année. En conséquence, le duc chargea son

gouverneur au duché de Luxembourg de convoquer incessamment les Trois-États afin

d'ordonner le nécessaire pour que la levée pût se faire. Cette ordonnance du duc

est datée du 26 décembre 1472.

Tandis que pour les autres États aucune pièce d'archives ne nous renseigne sur les <9

suites données par eux à la demande du souverain, nous avons les lôles réparlissant

sur les institutions ecclésiastiques la quote-part de l'aide de 1472 à payer par le

clergé. D'après l'en-téte de la dite taxe, la répartition se fit par les commissaires

nommés à cet effet par les Trois-États.

La taxe du clergé régulier de Tan 1472 nous est conservée par deux copies, dont 20

l'une sur parchemin a été délivrée par le Conseil provincial de Luxembourg le

l*'juin 1565. Elle est scellée du sceau du Conseil avec contrescel et signée parle

greffier dudit Conseil J. Brenner. La seconde est sur papier et écrite entièrement de la

main du même greffier J. Brenner, elle est signée par lui. Comme on revisait à cette

date la taxe ecclésiastique, les deux copies auront été faites pour ce motif. Les deux m



DU DUCHE DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 633

copies se trouvent aux Archives du Gouvernement k Luxembourg, farde IV, n* 14K.

Ëtals. Aides et subsides du clergé, 1477-1653.

Le xxvn* jour de fevr. l'an mil IIII* LXXII. Assiete faicte par les commis et depputez de

par les trois Estas de pays de Luxembourg, Chini et de La Roche en Ardenne, sur les gens

!i d'église ayans rente et revenues esd. pays pour contribuer aut payement de l'ayde accordée

à mons' le duc de Bourgogne et de Luxembourg, etc. par les Estas desd. pays, l'espace de

trois ans, assavoir chacun an la somme de 4,000 florins de Ryn.

Et premier,

Luxembourg. Ces trois parties : I. L'abbé de Saint-Maximin auprès

10 Trêves Saint-Maximin lez-Trève» chacun an lesd,

trois ans durans 80 livres dus pris de 40 gr. mono
de Flandre la liv. pour ce icy lesd.

» II. L'abbé d'Echternach

» III. L'abbédeLuxenibourg£'a6^a^e(/ej1/uns(erà£Hxem'

IS bourg ....
Bastoingne. L'abbé de Saint-Hubert

.

» L'abbé d'Orvaulx Orval.

» L'abbé de Stavelot.

Luxembourg. L'abbé de Prumrae Prum

tO » L'abbé de Saint-Mathys cniprès Trêves

» L'abbé de Sainte-Marie cmprès Trêves

» L'abbé de Saint-Martin à Trêves

» Les doem berrn de Trêves

» Sainct-Siméon de Trêves

î5 » Saint-Pauline de Trêves

» Lez chartreulx de Ruttel Rellel

Bastoingne. L'abbé de Saint-Vanne à Verdun

Luxembourg. Les damraes religieuses de Mariendal Marienlhal

» L'abbesse de Clerfontaines Clairelonlaine

30 » L'abbesse de Bonne voye Bonneweg

» L'abbesse de Dieffertengc Dijferdingen .

» L'abbesse de Jusperg Justberg = Justemont .

» Le domprevost de Trêves, h cause de ses rentes d'esglise

» La dame d'Oeren à Trêves L'abbaye de Sainte-Irmine

35 » Les religieuses recluses de Saint-Barbe à Trêves

80 liv.
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Luxembourg

»

»

»

»

Bastoingnc.

Luxembourg.

»

»

»

Bastoingnc.

Luxembourg.

»

Bastoingne.

»

»

»

»

»

»

»

»

»

Le prévost de Saint-Pauline à Trêves

Lez dutsche hern de Trêves L'ordre teutonique

Les seigneurs de Saint-Jclian à Trêves Let chevaliers de

Malte . .

L'abbé de Melloch

Les Chartreux de Trêves

L'abbé de fiusendorff

Mess. Godart, curé de Bastoingne Ba$tnaeh, à cause de

son patrimoine

Les seigneurs de la Trinité de Vianden Le couvent des

Trinilaires à Vianden .....
Lez seigneurs de Rode cmprcs Vianden Le» chevaliers de

Malte à Rolh lez- Vianden ....
Lez doem herre de Metz ......
L'abbé de Willer Bettenach Villers-Oettnach .

Le prieur de Roserculle Rozérieulles

L'abbé de FreisdorfT. . . .

L'abbé de Saint-Paul de Verdun ....
Les religieuses de Saintc-GIossc Sainle-Glossinde h Mets

L'abbé de Sainl-Piere le Mont Saint-Pierre à Metz.

L'abbé de Saint-Martin à Mets ....
L'abbé de Grosse Gorze

L'abbé de Sainl-Vineent à Metz ....
Les religieuses de Saint-Marie n Mets

Les seigneurs de Saint-Jehan à Metz

Le prieur deSancy Sancy-sous-Audun-le-Roman .

L'abbé de Saint-Nabor....,•
Lez prieur d'Oseldenges Useldingen

L'esglise de Montfaucan Abbaye de Monlfaucon empres

Verdun

Le prieur de Chini Chiny

Le prieur de Longliers Longlier ....
Lez dismcs Dochamps appartenant à certainz gens

d'esglise à Liège ......
L'esglise de Hosich Hosingen

L'abbesse de Jivigny Juvigny-les-Dames
Les chanoines de VVahay Waha ....
Notre Dame de Iluy

Les chanoines de Ciny l'évesque ....
L'abbé d'Asne

Le prieur de Huffalize Houffalize ....

\



DU DUCHÉ DE LUXEMBOURG ET COMTÉ DE CHINY. 63S

Bastoingne. L'abbé de Saint-Rcmy Saint-Remy Uz-Rochefort

» Les chanoines de Nassoingne Nassogne .

» L'abbd de Mouzon. ....
» Le prieur de Vaulx le Moine .

» Le prieur de Sclhcnay Slenay

Saincl-Symphorien de Mets .

Le prieur de Cons Cons-la-Grandvitle .

Le chappiltre de Saint-Jehan à Liège

IjC chappittre de Saint-Croix k Liège

10 » Saint-Jacques de Lycge....
Luxembourg. Les clianoines de Kilbourch .

» Les religieuses de Saint-Thomnis .

» Le chambrier d'Echternach .

» L'ahbcssc de Saint-Piere à Mets

tS M Lez dutschen hern à Luxembourg Maison de l'Ordre

teutonique

» Ung abbd qui prenl certaines rentes à Eynsringen Eise-

range-en-Lorraine prévoté de Thionville L'abbaye de

Munster à Luxembourg......
30 » L'abbé de Hymelrode Himmerode

fort





LISTE NOMINATIVE
DES

CIRCONSCRIPTIONS a ÉTABLISSEMENTS
TAXES DANS LES

DOCUMENTS-FISCAUX DEESSES DE 1306-1537

ABRÉVIATIONS

Lbg. = Grand-Duché de Luxembourg.

Pr. Lbg. = Province de Luxembouig.

Pr. Namur = Province de Namur.

Pr. Liège = Province de Liège.

Pr. Rhén. = Prusse Rhénane.

Lorr. = Lorraine allemande.

Arr. = Arrondissement.

Gant. = Canton.

Kr. = Kreis.

Abweilbr-sous-Bettehbourg, Lbg, cant. Escb,

45, 17; 61, 8; 408, 3; 196, 15; 244,33;

355, 11; 397, 18; 441, 21.

AcHODFFB-sons-WiBRiN, pr. Lbg. arr. Bas-

togne, cant. Houffalize, 80, U; 150, 26;

152, 17; 228, 19; 229, 25; 474, 7; 473, 17.

AcDL-soDS-TiLLBT, pf. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Sibret, 78, 17; 146, is; 224, 24;

260, 7; 289, 30; 470, 40; 612, 30.

Ahr-sods-Worieldingen, Lbg, cant. Greven-

macher, 18, 49; 68, 20; 127, 22; 209, 8;

253, 26; 327,8; 461,9.

AisNB-sous-FizAifiE, dép. d'Erezée, pr. Lbg,

arr. Marche, cant. Erezée, 547, 24.

Aisne-sods-Hevd, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 87, 32; 189, 8; 234, 13;

547, 26.

Aldrirgbn — Addrange, Pr. Rhén., kr. Mal-

medy, 72,31; 75,38; 84, 19; 86, 1, il;

137, 14; 217,11; 430, 24.

Algringen, Lorr., kr. et cant. Diedenhofen,

26, 9; 28, 10; 47, 9; 62, 22; 117, 21;

202, 33; 457,29; 459,10.
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Alhoumont-sods-Tavigny, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Houffalizc, 82, 16; 14S, 10;

223, 18; 258, 32, 33; 288, 19; 469, 10.

Allb, pp. Namur, arr. Dinanl, cant. Gedinnc.

82,30; 155, 7; 230, 20.

Allkrbobn-sods-Oberwa«pacii, Lbg, cant.

Wilti, 77, 18; Ui, 16; 222, 2S; 258, 7;

288, 9; 468, 21; 540, 8, 12; 603, 13.

Allondrelle, France, Meurthc-ct-Mosellc,

arr. Bricy, cant. Longuyon, 239, 18;

26C, 11 ; 358, 27 ; 523, 22.

Almehotr-soos-Nobressart, pr. Lbg, arr. et

eant. Arlon, 631, 29.

Alne ou Aulne-sous- Gozéb, pr. Hainant, arr.

et cant. Thuin.— L'abbaye d'Aulne de l'Or-

dre de Citcaux. — L'abbé d'Asne, 634, 41.

Alscheid, Lbg, cant. Wilz, 126, 12; 208, 17 ;

466, U.

Alsdorf-sur-Niiis, Pr. Riién., kr. Bitburg,

29,18; 70,4; 130,28; 211,32; 251, 19;

315, 4; 409, 13; 426, 2; 433, 13.

ALSTEH-soDs-BnnGREULARD, Pr. Rbén., kr.

Malraedy, 75, 41; 86, 15; 137, 2.s; 217, 22.

AlTENHOVBN = VlVILLE-SOUS-BONNBRT, pr.

Lbg, arr. et cant. Arlon, 22,10; 35,22;

65, T, 122, 10; 205, 9; 248, 28; 285, 18;

463, 31; 626, 4; 629,14.

Altlinster-soos-Jukglinstbr, Lbg, cant.

Grcvenmaeher, 14, 8; 60, 35; 113, lo;

199, 27; 401, 15; 443,7.

Altscheidsous-Weidingen, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 1 39, 6 ; 21 8, 23 ; 403, 16 ; 449, 30.

Altscbeuerk-sous-Aiiiibldingen, Pr. Rhén.,

142,14; 221,15.

Altwies-sous-Mondorf-les-Bains, Lbg, cant.

Remich, 16, 7; 57,15; 111,9,18; 198,16,

24; 245, 26; 334, 19; 383, 19; 397, 3;

441, 6; 439, 81.

Aliingen-sods-IIesperingen, Lbggcant. Luxem-
bourg, 14, 30; 59, 30; H1,15; 198, 21;

398, 12; 442, 13; 459, 28.

Amberloup, pr. Lbg, arr. Bastngne, cant.

Sibret, 148, 9; 226, G; 261, 4; 291,12;

426, 18; 471, 26; 534, 33; 610, 20.

Ambléve, voir Avei. lez-Mirfeld.

Ahblève-sous-Aywaillb, pr. Liège, arr.

Liège, cant, Louvcigné, 541, 1.

Amblt, pr. Namur, arr. Dinant, cant. Roche-;

fort, 158,8; 233, 21.

Ahel = AunièvE lez-Mibfeld, Pr. Rhén.,

kr. Malmcdy, 141, 27; 220, 82; 408,16;

452, 19.

Ahhbldingen-soos-Neoebburg, Pr. Rhén., kr.

Bilbourg, 138, 14; 217, 38; 404, 28;

448, 36.

Ahoninbs, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Erezée,

87,39; 139,12; 234,20.

ANGELSBERG-sous-FiscHBAcn, Lbg, cant. Mersch,

17, s; 60,23; 113, 19; 114,20; 199,21;

200, 8, 27; 322, 9; 399, 3; 443, 3.

Angevillers, voir Arsweii.eb.

Anlibr — Amsler, pr. Lbg, arr. Ncufchàteau,

cant. Etallc, 25, 26;57,12;64, 25; 120,15;

204, 19; 'i48, 9; 284, 12; 423, 32; 463, s;

499, 4 ; 308, 9.

AuLor, pr. Lbg, arr. Ncufchàteau, cant.

Paliscul, 81, 36; 153, 26; 231, 10.

Ansart-sods-Tintigny, pr, Lbg, arr. Virton,

cant. Etallc, 91 , 8 ; 1 66, 8 ; 238, 6 ; 265, 9 ;

305,31; 481, 26.

Ansbhbourg-sous-Tuntingen, Lbg, cant.

Mcrsch, 17, 13; 58, 6; 109, 23; 197, 20 ;

398, 26; 442, 27.

Ansler, voir Anlier.

Arbrefontairb, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant.

Vielsalm, 84, 18; 155, 19; 231, 35.

Ardenne, prévôté, 573, 7; 387, 20.

Arbl = Arlon, pr. Lbg, arr. et cant. Arlon,

21, 15; 35, 4; 64, 16; 119, 8; 204, 8;

247, 23; 423, 6; 462, 34; 499, 2, 7. —
Prévôté, 372, 24,
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Argsdorf-sous-Sassenreih, Lbg, cant, Esch,

56,26; lOfi, 16; 19S, d7;246, 33; 35S, lo;

595, 30; 440, s.

Arlon, voir Arel.

Arloncodht-sous-Longvillï, pr. Lbg, arr. et

cant. Baslognc, 77, 30; 145, 25; iSO, 4;

223, 38; 227, 30; 259, 13; 289, 3; 292, 33;

399, 34; 416, 6; 445, 34; 469, 2S; 473, 4;

609, 22.— Seigneurie d'Arloncourt, 257, 5.

Arhsdorf^ Arraincodrt, Lorr., kr. Bolchcn,

cant. Falkenberg, 20, 4.

Ahraincocrt, voir Armsdorp.

Arbancv, France, Meuse, arr. Monlraddy,

cant. Spincourt, 239, 26; 266, 23; 359, 2;

435, 32; 520, 15. — Prcvôfd, 588, 7.

Arsdorf LEZ-BiLSDonF, Lbg, cant. Redingen,

24, 17; 425, 4; 625, 17.

Arsweiler = ângevillers, Lorr., kp. Dieden-

hofen, cant. Kattenhofen, 25, 3; 62, 18;

117, 20; 198, 17; 202, 31; 397, 31; 421, 20;

441, 34; 437, 27.

Arville, Lbg, arr. Neufchâteau, cant. Saint-

Hubert, 428, 24.

Arzfeld, Pr. Rhén., kr. Prûm, 140, 9;

219, 21; 406, 33; 451, 4.

Aspelt-sous-Frisingen, Lbg, cant. Esch, 16, 2;

57, 17; 108, 19; 196, 29; 245, 37; 28b, 26;

354, 34; 598, 21; 442, 22. —Seigneurie

foncière d'Aspelt, 267, 32; 285, 23.

AssEL-sons-BoDS lez-Rehich, Lbg, cant.

Remich, 15, 3; 57,30; 328,8; 371, 6.

AssELBORi», Lbg, cant. Clerf, 73, 7; 83,24;

136, 23; 216, 2s; 379, 23; 403, 16; 430, 16;

447,23; 546,1.

AssELBOBN lf.z-Weismes = Fatmokville, Pr.

Rhén., kr. Malracdy, 140, 12; 219, 2s;

407, 19; 451, 28.

Asselborr-sous-Bdrscrbid, Lbg, cant. Die-

kirch, 75, 26; 402, 12; 446, 20.

AsSELSCHBnER-SOUS-LORENTZWBILER, Lbg, Cant.

Mersch, 20, 26.

AssENOis-NccFCHATEAU, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufchâteau, 83, 22; 154, 20; 231, 24;

375, 28.

AssBNOis-soDS-HoMPRÉ, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Sibret, 78,39; 148, 5; 226, 2; 291,6;

426,17; 471, 23; 616,31.

AssEsSE, pr. Naraur, arr. et cant. Namur,

561, 20.

Atuus, voir Thdhelcbe réuni à Atbus.

Attbrt, pr. Lbg, arr. et ean. Arlon, 22, 20
;

56, 8; 64, 19; 120, 9; 204, is; 247,31;

284, 18; 425, 2; 465, 4; 499, 4; 505, 29.

ATZBRATH-PAR-ScudMBERG, Pr. Rhén., kr.

Malinedy, 141, 21 ; 220,26; 408, 20 ; 452,24.

Adby, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant. Pali-

seul, 167, 14.

Acdrange, voir Aloringen,

AuEL-soos-BuRGREtiLAND, Pr. Rhén., kr.

Malracdy, 76, 8; 86, 19; 137, 26 ; 217, 23.

AoFFE lez-Han-sur-Lesse-sods-Awe-et-Auffe,

prov. Namur, arr. Dinant, cant. Rochefort,

158, 4; 2.53, 19; 477, is.

Adflance, France, Ardennes, arr.Sedan, cant.

Carignan, 89, 20; 162, 9; 256, 22; 265, 7;

337, 19; 433, 2; 480, S.

AossT, France, Ardennes. — Prieuré des

Croisiers, 433, 8.

Autel, voir Ober- et Nibder-Elter.

Anw-soR-KiLL-soos-SPEicHER, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 32, 7; 47, 22; 71, 15.

AvioTH, France, Meuse, arr. et cant. Mont-

médy, 90, 5; 163, 8; 236, 33; 267, 9;

364, 26; 365, 27; 435, 2; 480, 17.

Aviscodrt-sous-Ahberlodp, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Sibret, 79, 22; 148, 18;

226,10; 261, 8; 291, 15; 471, 30; 610,34.

AwAN-soDS-AïWAiLiB, pr. Liège, arr. Liège,

cant. Louveigné, 160, 8; 235, 16; 479, 6.

AwENitE LEZ-MiRWART, pp. Lbg, arr. Marche,

cant. Nassogne, 82, 7; 155, 20; 231, 7;

566, 17.
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AvB, pr. Lbg, arr. et cant. Marche, 86, il ; Aywaille, pr. Liège, arr, Liège, cant. Lou-

i51,23;i57, 20; 229,12; 233,9; 2G3, 29; veigné, 160,10; 235,18; 3fi4, 7; 479,8;

387, 11; 428, 2o; 475, î; 477, 3; 552, 5. 543, l. — Seigneurie d'Aywaille, 264, 22.

— Prieure d'Aywaille, 431, 86.

B.

Baclair-sods-Montlebàr, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, canl. Houffalizc, 81, 14; 152, 9;

229, 21; 293, lo; 330, 30;475, U.

Baconfov-sods-Tenneville, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Laroche, 80, 3.

Badh^sods-Dcdeldorp, Pr. Rhco., kr. Bit-

burg, 31, 2; 70, 10; 132, 10; 213, 2;

410, SS; 454, 3S.

Bade!»orn-«ocs-Mecril, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 70, 27; 131,16; 212,17; 2S2, 2k;

410, 10; 454, 10.

Bagihont, pr. Lbg, arr. Neufchflteau, cant.

Bouillon, 82, 29; 152, 28; 230, 8.

Baillahont, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Gedinne, 152, U; 230, 14.

Balbycouht-sous-Verdou, France, Meuse,

167, 22; 239,10,

Baltzingbn, aujourd'hui réuni à Biiringen-

sous-Diidclingen, Lbg, cant. Esch, 14,1;

61, 23; 115, 13; 201, 17; 398, 18; 442, 16.

Bande, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Nassognc,

475, 7.

Bardenbdrg = ClAIRFO!<TAINB-SO0S-N||OER-

Eltbr, pr. Lbg, arr. et cant. Arlon, 21, 18 ;

33, 7; 48, 9.

Barnicii-sods-Nieder-Elter, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 22, 32; 36, 17 ; 65, 17 ; 1 22, l* ;

205. 13; 248,2*; 285, 14; 463. 38.

Bartringen, Lbg, cant. Luxembourg, 13, lo;

57,8; 106,10; 195,11; 352, 10; 423,2;
444.33; 491,25; 497, 18. — Seigneurie

foncière de Barlringeii, 268, 8.

Barvadx-sdr-Odrthe, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 87, 19; 158, 21; 234, 3;

309, 3î; 478, 4; 548, 24; 553, 1, 22, 82;

554, 10.

Barzir^sods-Lobprbz, pr. Lbg, arr. Neufchâ-

tean, cant. Wellin, 82, 3; 152, 18; 231, 2.

Bascbaraoe, voir Niederkerschrn.

Bascbleiden-sods-Badschleidbn, Lbg, cant.

Wiltï, 289, 17; 614,19.

Basse-Bodbdx, pr. Liège, arr. Verviers, cant.

Slavelot, 430, 21.

Baste.^dorf, Lbg, cant. Uiekirch, 20, 11;

74, 8; 134, 4; 214, 23; 265, 7; 446, 10.

Bastnacb, voir Bastogme.

Bastogne — Bastnacb, pr. Lbg, arr, et cant.

Raslogne, 76, 16, 18; 143, S; 221, 29;

256,14; 287, 13; 426, 20; 467, 16; 539, 6,

7, 12, 18, 20. — Curé de Bastogne, 634, 8.

— Couvent des Trinitaires à Bastogne,

431,32.

Batzenthal-soos-Algrirgen, Lorr.,kr. et caut.

Diedenbofcn, 249, 30; 307, 14; 459, 22.

Badler-sods-Koerpbricb, Pr. Rhèn., kr.

Bitburg, 138, 27; 218, 12; 300, 7; 402,33;

405, 7; 447, 7; 449,16.

Badscbleiden = Boulaide, Lbg, cant. Wiltz,

22, 18; 55, 27; 65, 24; 120, 8; 146, 4;

204, 13; 224,18; 248, i; 259,28; 284,15;

289, 16; 426, 24; 463, 2; 470, l; 499, 4;

504,32; 628,19,

Badstert, Pr, Rhén,, kr, Bitburg, 30, 1;

72, 19; 132, 14; 213, 13; 456, 29,
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Bavigrb, voir Boewen-suh-Sùre.

BiKsiLLis-suR-OrDAiN, Franre, Mcusfl, arr. et

i-ant. Monlinéily, !Ht. 16; Ifii, 9; 237, 18;

267, 21; 3«8, 19; 435, ; 480, 33; 523, *.

BeAuronr, voir Hefort.

Beauliei'-sou.s-Ebni;uvillb, pr. Lhg, arr.

Marche, cant. I.nrochc, 80, 30.

Beauraing, pr. Namiir, arr. Dinant, cant.

Beanraing, i^l, ii; 23?, 13; 2«*, 83;

295, îl ; .357, 21 ; HH, 18; 477, 7.

Beausaint, pr. Lb^, arr. Mnrciie, cant. La-

roche, 80,32; 150,20; 238,13; 427, 3b;

475, 29.

Bebincen-sous-Habbrgy, pr Lbg, arr. et cant.

Arlon, 22, 2; 35,18; (iS, ii; 12J, 18; 205, 1;

247, iS; 284,19; /*C3, «3.

Bïcii lez-Zittig, LbR, cant. Echtcrnach,

28, 23; 74, 24; 128, 3*; 210, 14; 2H, 21;

251, 24; 316, 5; 4(»9, liî; 453, is.

Bsca-son -Mokblle-so(js-VVeli.e!«$tein, Lbg,
' cant. Reniicb, 18, 36; 58, 34; 129, 8;

210, 20; 254, IS; 327, 28; 462, is; 496, 33.

Béche-sous-Vielsalii, pr. Lbjç, arr. Bastognc,

cant. Vicisalm, 84, 1; 155, 22; 231, 36.

Beckericb, Lbg, cant. Kedingeii, 22,4; 35, 17

;

65, 19; 121, 14; 204, 3S; 247, 34; 284, 24;

425, s; 463, 21; 499. 2; 501, 17.

Bepfe, pr. Lbg, arr. .Marclie, cant. Erezëe,

87, 87; 159, 15; 234, 23; 429, 9; 547, 23;

535, C.

Br.PORT = Beaofoht, Lbg, cant. Echtcrnach,

14,20; 60,25; 113,20; 200, 11; 294,4;

399,14; 424,16; 443, 14. — Seigneurie

de Befort, 217, 12.

Becgbii-soos-Eich, Lbg, cant. Luxembourg,

16,81; 58,26; 110,23; 197,41; 246,9;

355, 3; 397, 27; 398, 16; 441, 30; 442, 17.

Béuémb-sous-.Anlier, pr. Lbg, arr. Neufchâ-

teau, cant. Étallc, 23, 28; 37, 14.

BsflLEN-soDs-JuKGLiNSTBR, Lbg, cant. Gfeven-

macher, 199, iS.

Beiio, pr. Lbg, arr, Bastogne, cant. Vicisaliu,

73, 84; 76, 8; 84, 18; 86, 10; 137. 18;

156, 4; 217, 12; 232, 4.

BciowBiLEB-soDs-RoDEMBonK, Lbg, cant. Gre>

venraacher, 19,14; 60,37; 110,27; 198,4;

571, 24; 400, 28; 401, 10; 424. 7; 4i4, M;
445,2

Beibrn lez-Rodebacbern, Lnrr., kr. Dieden-

hofcn, cant. Kailcnhofcn, 16, 12j 57,20;

1 08, 24; 1 96, 3!; ; 245, 31 ; 334, 23; 596, 34 ;

440, 40; 422, 5.

Beiler-soos-Weiswampacii, Lbg, cant. Clerf,

73, 14; 85, 20; 379, 13; 403, 14; 447, 21.

B«iu>GEN-sous-SpEicBEn, Pr. Riicn., kr. Bit-

burg, 133, 12; 2!i, 3.

Bkistbk-sous-Nobiierm, Ll'g, cant. Mcrscli,

255, 18.

Bêles = IJEHAUx-sous-SA!>sEr»HEiH, Lbg, cant.

Esch, 1 7, 19; 60, 3; 1 1 4, 28; 201, 1; 304, 19.

400, 12; 44i, 12.

BiLLEFO.'^TAiNB lez-Etalle, pr. Lbg, arr.

Virton, canl. Elalle,91, 7; 166, 4; 238, 5;

265, 12; 30:;, 35; 481,24.

Beli.efomtaine lez-Gedinne, pr. Namur, arr.

Dinant, cant. GcJinnc, 82, 22; 153, 6;

230, 18.

Bei.lo.n ou Le Belloy, ban de Mcllier, sei>

f;neuriu Neufchâteau, 231, î8; 375, 3.

BELBONT-sors-ETHE, ))r. Lbg, arr. et cant.

Virton, 238, 22; 263, 27; 386, 15; 482, 6.

BE^scHElD'SOD^-RlNGHUscBEln, Pr. Rhcn., kr.

Prûm, 142, 19.

Belvadx, voir Bêles.

Benoîichamps-sous-Waroin, pr. Lbg, arr. et

canl. Bastogne, 77, 27; 144, 8; 145,17;

222, 18; 225, 27; 259, s; 288,27; 469, 17;

541 , 10, 14; 009, 16.

Berburg-sous-Manternach, Lbg, cant. Greven-

machcr, 19, 2* ; 75,9; 128, 19; 209, 34;

296,11; 424, 15; 461,84.— Seigneurie de

Berburg, 254, 7.

81
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BEBCHB)i-suB-Ai.zETTE-soDS-RoESBn, Lbg, canl.

Esch, 61, 18; 108, ii; 196, 28; 246, îo;

35S, 9.

Bbrcheux-sods-Josbret, pr. Lbg, arr. Neuf-

châicau, cant. Sibret, 25, 26; 37, 12;

79, 11; 147, 13; 223, 21; 290, 25; 426, 23;

471, t; 537, 16, 21; 616, 1.

Berchivb-sous-Villers-la-Looe, pp. Lbg,

aiT. et cant. Virlon, 238, 28; 387, 21 ;

482, 18.

Behdobf, Lbg, cant. Echternach, 14,21; 60,30;

114, 4; 200, 13; 295, 12; 399, 18; 443, 18;

512, 8.

BERELDinGEN-soDs-WALFERDi?rcEi«, Lbg, cant.

Luxembourg, 16, 85; 58, 29; 110, 21;

197, 89 ; 24j, 1; 333, 16; 397, 80; 441, 82.

BERG-sous-LEiDENBOim, Pr. Rhén , kr. Priim,

159, 23; 219, 2; 407, 8; 451, 12.

Berg-.°ur Attert, Lbg, cant. Mersch, 20, 18;

74,7; 134,18; 213,2; 255, l*; 401, 25;

445, 32.

Berg-sdr-Mosellb, Lorr., kr. Dicdenliofen,

cant. Kattcnhofen, 59,2S;1II,2«; 198,30;

421, 16; 460,4.

Behg-scr-Svr-sous-Betzdorp, Lbg, cant. Gre-

vcnmacher, 19,29; 75,15; 128, 23; 210, 8;

296, 19; 462, 2.

Berg-sur-Warch, Pr. Rh., kr. Malmedy,

407,24; 451,30.

Bergeh-sdr-Mess-sods-Monnerich, Lbg, cant.

Esch, 15, 32; 61, 6; 107, 24; 196, 12;

246, 18; 286, lO; 396, 9; 440, 18.

Beruâiii-soii.s-Flavierge, pr. Lbg, arr. Bas-

togiie, cani. Sibret, 79, 32; Cil, 7.

Bbringen-sous-Merscii, Lbg, cant. Hcrsch,

15, 20; 17, l; 58, 13; 112, 22; 199, 19;

360, 19; 398, 7; 442,8.

Bërismesnil-socs-Samrée, pr. Lbg, arr Marche,

cant. Larocbe, 80, 26; 150, 28; 228,21;

474, 9.

BeRL = BsRLÉ-SOUS-Wl!>(SELER, Lbg, C8nt.

Wiliï, 67, 16; 147, 9; 225, 17; 260, 33;

290. 20; 471, 3; 017,15.

Bernimo.nt-sous-Assenois, pr. Lbg, arr. et

cant. Ncufchâteau, 83, 21; 154, 21; 231, 28;

374, 1.

Berscbbacd-$ou8-Mer!-ch, Lbg, cant. .Mersch,

17, 2; 68, 12; 115,8; 199, 22; 560, 17;

398, 6; 442, 7.

Bbrscheid-soos-Nboerbdrg, Pr. Rhén., kr.

Bilburg, 138,18; 218,18; 405,5; 449,14.

BERSCHEiDEnHOF-soos-WAXWEiLER, Pr. Rhén.,

kr. Priira, 142, 10; 221, il.

BiRTOGNE, pr. Lbg, arr. et cant. Bastogne,

81,27; 149,26; 2-27, 24; 292, 25; 296,23;

364, 8; 426, 22; 472, 30; 534, 1.

Bebtri.xgen-sdh-Moselle, Lorr., kr. Dieden-

horcn, cant. Mctzcrwiese, 27,11; 63, 94;

119,8; 203,41; 250, 86; 296, 25; 421, il;

458, 32.

Bertru, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant.

Paluscul, 433,6.

Bescii-socs-Pbrl, Pr. Hhén., kr, Saarburg,

19, 3; 58, 86; 129, 15; 210, 26; 254, 19;

327, 32; 422, 20; 426, 23.

Bethoiiunt-soos Bertogne, pr. Lbg, arr. et

cant. Bastogne, 81, 29.

Bettel-sods-Fubrbn, Lbg, cant. Vianden,

404, 87 ; 449, 8.

Bettehborg, Lbg, cant. Esch, 15, 28; 61, 12 ;

108, 9; 196, 20; 244,20; 352, 25; 397,24;

422, 28; 441, 27; 491, 27; 497, 9.

Bettendorf, Lbg, cant, Diekirch, 20, 10;

74,3; 154, 6; 214, 25; 255, 4; 401, 21
;

424, 27; 445, 28.

Bbttingbn-sous-Floercbingen, Lorr., kr. et

cant. Picdenhofen,63,87; 118, 19; 205, 24;

438, 16.

Bbttingen-sdr-Mess-sods-Dippach, Lbg, cant.

Capellen, 15, 26; 56, 21; 107, 18; 193, 36;

245,29; 354,24; 395, 20; 422, 35; 439, 31;

491, 27; 494,10.
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Betti.n'Gb.n-siiii PnifM-sous-ALSDORF, Pr. Rhéii.,

kr, Bitbui't,', ;i9, 2t, 25; 47, 14; 72, dS;

152,13; 213,12; 4"i6, 28. — Seigneurie de

Betlinfçon, 255, i; 'i'tl, 13.

Bktzdohfsuh-Syr, Lhg, canl. Grevcnmncher,

18,26; 68,25; 127,13; 209,1; 424, 13;

461,2.

Beuvajigb-soiis-Saint-Michel, voir Bbvincen-

VOa-SANRT-MlCHBl.SBEliC.

Bevingen-vob-Sankt- Michelsberg - sous-VoL-

KRIN6KN, Lorr,, kr et caiU Diedenhofcn,

27,*; 62.23; n7.23; 202.35; 249, 3S;

307,19; 457,31; 512, 30.

BBrERi«-soD.s-FLA.\WEiLeR, Lbg. cant. Grevcn-

macher. 68, 17; 127, 9; 208, 30; 253, le;

327, 2S;4(iO, 3i.

BiCEENDOHF, Pi'. Rhcn., kr. Bilburg, 31, 22;

70,21; 151,14; 212, 15; 252, 18; 410, 8;

426, 4; 454, 8

BiDLiNGEN lez-Hackenbebc, Loff., kr. Dieden-

hofeii, cant. .MetzcFwies, 63,13; 117,14;

202, 25 ; 502, 11 ; 457, 37.

BiF.ttHUPUA, pricuFé dans l'ancien diocèse de

Liège. ''(51, 35.

Bier-Mûhle-sods-Gransdorf, Pr. Rhën., kr.

Wittiich. 411,7; 455, 7.

BiERSDORF-sous-BiCKENDORF, Pf. Rhcn., kr.

Bilburg, 51, 19; 70, 17; 131, 24; 212, 25;

252,9; 410, 19; 454, 19.

BiESDORF-sous-KoERPERicu, Pf. Rhén., kF.

Bilburg, 158, 12; 217, 36; 404, 26;

448, 34.

BiÈVRB.pF. Namur, uff. Dinant,cant.Gedinne,

85, 2 ; 152, 28; 250, 5; 428, 3.

BiÉvRE lez-Chadvency, France, Ardenne, arF.

Sedan, cant. Carignan, 89, is; 162, 6;

256, 19; 262, 25 ; 335, 6 ; 480, 2.

BiGELBACH-.soDs-REisDOiiF,Lbg, cant. OiekÎFcb,

21, 5; 69,23; 295,23; 399, 15; 445,15.

BiGONVILLB, voir BONDOIIF.

BiHAiN, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. liouifa-

lizc, 227, 5 ; 262, 2 ; 292, 6 ; 430, 4; 472, 14;

618,27.

BiNsciiEiD-sou;-EscHPKi.D, Pr. Ubdn., kF.

Pfuih, 140, 3; •„> 9, 15; 406, 26 ; 450, 28.

Bi."«£feld-sous-VVeiswampach, Lbg, cant. Clerf,

75, 8; 86, 6; 157, 7; 217. 3; 381, 1;

403, 22 ; 447, 29.

BiBEi,-soDs-Ai!TËLBAs, pp. Lbg, arr. et cant.

Arlon, 68, 7; 122, 24; 205, 23; 248, 26;

285, 17: 464, 1.

BlRELEaHOFSODS-SANOWEILER, Lbg, Cant. Lu-

xeinbouFg, 396, 15 ; 4t0, 24.

BiRox-soos-Sov LEZ DuHBuy, pr. Lbg, arr.

MaFclie, cuit. Erezéc, 87, 23; 158, 22;

234, 4; 478, 5.

BiRTLi.NGES-soos-.MgssERicn, Pf. Rhén., kF.

Bitburg, 51, 10; 71,1; 151,13; 212, 19;

232, 26; 410, 13; 454,13.

BiRTRiNGEN-sous-ScHiEHEN, Lbg.cant.Uiekircb,

401,1; 445,12.

BissEN, Lbg, cant. MeFsch, 14, 4; 60, 31;

112, 18; 199, 15; 59'J, 24; 415, 9; 424, 37;

443, 24.

BiTBDRG, Pr. Rhén., kF. BitbuFg, 28, 15;

70, 7; 131, 7; 212, 8; 252, 7; 410, 2;

423, 80; 454, 2; 511,4.

BiVER lez-Wecker, Lbg, canl. GFCvenmacheF,

19,81; 75,12; 128,24; 210,4; ti96, 16;

424, 14; 462, 3.

Bivingen-sur-Alzette-sous-Roeser, Lbg,

cant. Esch, 15,38; 61,13; 108, 12; 196, 23;

24.5, 13; 335, 28; 396, 1; 440, 10.

Bivisch-sous-Asselborn, Lbg, cant. Clerf,

73, 8; 85, 28 ; 137, 3; 216, 26; 580, l;

403, 17; 447, 24; 516, 3.

Biwels-sdr-Oub-sods-Putscheid, Lbg, cant.

Viandeu, 73, 24; 155, 20; 139,11; 216, 3;

218, 28; 300, 6; 404, 36; 449, 7.

BizoRY-sons-VVABDiH, pF. Lbg, BFF. ct cant.

Bastogne, 145, 13; 222,6; 256, 20; 287, 20;

467, 23; 618, 3.
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BuGRY, France, Ardennes, arr. SeHnn, cant.

Carignan, 89, 7; 161. 18; 236, 7; 265, 1;

33B, 18-, 45:^, 8; 479, «3.

Blanchabpagne-soi's SàiLLY, France, Arden-

nes, arr. Sedan, cant. Carignan, 89, tS;

376, 2*.

Blascheid-soos-Lorebtzweileb, Lbg, cant.

Memh, 13, 18; 20, 25; «8, 18; H4, U;

200,28; 400,29; 444,59.

Bleid, pp. Lbg, arr. et cant. Virton, 22, S*;

36,19; 65, 27; 122, s; 205, 8; 248, 28;

285, 15; 43'., 10; 4(3, 25; 62i, 10.

BtETTincBuscR-SIofELLE-soDs-Boss, Lorr.,kr.

Diedeiihofcn, cant. Metzerwies, 63, 18;

1 17, 29; 202, 40; 250, 12; 507, M; 457, 35 ;

513,18; 615, 7,19.

Blier-soos-Amo^ines, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Erfzéc, 87, 38; 159, 15; 234, 22.

BocKBOLTZ-soDS-GoEsDORF, Liig, cant. Wiltz,

24, 18; 37, 31; 60, 3»; 125, »; 207,21;

20-2,22; 320, 8; 405,29.

]!ucKnoLz-sou$-Ilo$i.%GH.<* , Lbg, cant. Clerf,

67, 24; 84, 29; 156, 27; 252, 23; 338, 18;

341, 15; 404, 13; 448, 20.

BoDA^GE-soos-FAOVlLLERS, pr. Lbg, nrr. Bas-

togne, cant. Fauvillers, 78, 10; 146, 8;

224, 17; 259, 33; 289, 22; 470, 7; 614, 26.

KoEGEK = Gobvange lez-Wintcher, Lbg, cnnt.

Clerf, 77, 15; 85, 16; 144, 32; 223, 8;

258, 23; 288, 15; 338, 1*; 342, IB; 404, 1»
;

430, 26; 448, 26; 468, 38; G()6, 16.

Boeur-sous-Tavionv, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Iloiiffalizp, 82, 15; 145, 8; 223, 16;

258, 30; 288, 18; 4-26, 19; 469, 8; 607, 21.

Roevakge LEZ'WmTciiER, voir Boegbn.

Boevingbn-sur-Attert, Lbg, cant. Mersch,

23, 21; 57, 8; 124, 22; 207, 7; 463, 13.

BoEWEn = BAviG»E-sous-MEcnER, Lbg, cant.

VVilli, 25, 5; 38, 11; 67, l*; 125, 27;

203,4; 389,6; 466,10.

BOFFEHDINGEN-SODS-LonENTZWEILER, Lb{, Canl.

Mersch, 13, 12; 58. 21; 1 10, 14; 197, 32;

246, 22; 353, 5; 397, 21; 441, 2*.

BoHAN, pr.Naraur,arr. I)inant,pant. Gedinne,

82,26; 152,29; 230,9.

BoBAN-socs-nARVADx, pr. Lbg, arr. Marctic,

cant. Durbuy, 87, 24; 478, 5.

Bolcr-soos-Brekookp, Lorr.,kr Diedenhofen,

cant. Kattenliofen, 26, 3; t>'i<, 10; 116, 11
;

202, ;i; 249, 16; 506, 80; 457, 3; 515, 1.

fioLLENDORP, Pf. Rhén.. kr. Bithurg, 29, 2;

69,30; 130, 20; 211, 24; 251, 81; 517, 9;

409,6; 453, 6; 512,4. 14.

Bologne-sods-Habav-la-Neuve, pr. Lbg, arr.

Virton, canl. Etalic, 24,10; 37,24; 124, lo;

206, 23; 499, 3; 500, 22. — Seigneurie de

Bologne, 248, 37; 297, 26.

BoiAL LEZDcRBUv, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 88, 9; 159, 20; 234, 28;

310, 3; 429,17; 478,17.

BoKDORP — BiGO.'tviLi.B, Lbg, cant. Rcdingen,

22, 16; 3C, i; 65, 8; 121, 15; 204, 86;

248, lo; 285, i; 425, 6; 4r.5, 22; 499, 2;

501,24; 629, 1.

BoNNBRT, pr. Lbg, arr. et cant. Arlon,

21, 28; 55, 13; 64, 29; 122, 9; 205, 8;

326, 12; 465, 24; 467, 8; 026, 4.

BoiWERCB-soDs-MABoMPnÉ, pr. Lhg, arr. et

cant. Bastogne, 81, 16; 152,18; 229,26;

293, 14; 531,19; 475, 18.

Bohneweg— Bonnevoie-sous-Hollerich, Lbg,

cant. Luxembourg, 50, 17; 109, 18;

197, 16; 245, 4; 355, 20; 397. .17; 441, 39.

— Abbaye de Bonncvoic, 431, 4; 635, 32.

Borg-sous-Perl, Pr. Rhën., kr. Saarburg,

19, l; 58,88; 129, 14; 2l(t,25; 462,22.

BoR^f-PAR-MoNTE^rAO, Pr. Rhén., kr. Malraedy,

14I,13;220, 18;408, 4;452,7.

BoRR-suH-SÛRB-soiiF-MoiiPACH, Lbg, cant.

Echternach, 28. 29 ; 69,12; 150, 8; 211,4;

251, 25; 316, 8; 409, 4; 453, 4; 512, 11.
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ioDDiiBzv - ïoos - Mercy - lb - Hadt, France,

Mcurihc-ct-Moscllc, arr. lîricy , cant.

Auduii-le-Roman, *240, 6.

fiocLAiDi;, voir Bavschleiden.

BonH-suR-Ëiscn-soDS-TuNTi^GEN, Lbg, cant.

Mcrscb, 17, 6; 58, 5; 110, ; lt»7, î3;

t244, 26; 352, 31; 31)6, 28; 410, U.

Bourdon -sous -Marennb, pr. Lbg, «irr. et

canl. Marche, 87, d; 167, n; 253, 6;

264,6; 557, 8; 47(), 33.

BouRCV-sous-LoNGriLLY, pr. Llig, arr. rt cnnt.

Bastoj^ne, 77, 34; 144, 8; 143, d4; ISO, 4;

2-22, 16; 223, 24; 259, 2; 288, 2, 24;

416,11; 469,14; 173,4; 54!. 7; 609,4.

Bous lez-Rbhicd, Lbg, cant. Rcmicb, 18, 1;

57,29; 112, dl; 1 99, 8 ; 460, 20.

BovioNv, pr. Lbg, air. Bastognc, cant. Viel-

saliii, 84, 7, 8.

BoxHORN-soDS-AssELBORN, Lbg, ciint. Clerf,

75, dO; 85, 27; 137, S; 217, 1; .138, 28;

342, 14. 580, 6; 405, 19; 447, 26.

Bra LEZ-CiiEVRorf, pr. Liëgc, arr. Vcrviers,

cant. Stavclol, 430, 20.

Bracht-sous-Buiigreulano, Pr. Rhcn., kr.

Malmedy, 76, 9; 86, 20; 137, 24; 217, 2d.

Braciitenback-sous-Obërwampach, Lbg, cnnl.

Wiitz, 77, 17; 144, 18; 222, 27; 258,9;

288, 9; 426, 11; 468, 23; 540, 7; 603, 24.

BRANDBNBURC-sous-BASTENDonF, Lbg, cant.

Diekircli, t5, 6; 75, 28; 154, 24; 215, ds;

300, dd; 402, 38; 424, 21; 446, 34. —
Seigneurie de Brandenburg, 255, 27.

Brandeville, Fr.inee, Meuse, nrr. Montmédy,

cant. Damviilers, 90, 23; 165, 8; 237, 24;

455, 35; 467, 8.

Bras-sods-VVahdin, pr. Lbg, arr. et cant.

Bastognc, 78, 26; 146, 31; 225, 4; 260,24;

290, n ; 427, 37 ; 470, 30; 617, 3d.

Bhatteht-sous-Wahi,, Lbg, cant. Redingen,

i25, 20; 207, 32; 466, 3.

Braunlaup, Pr. Rbén., kr. Malmédy, 75, 37 ;

76, 4; 86, d3, d7; 137, d7; 213,d4.

BRECHT-sous-WisHANSDORr, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 139,9; 218, 26; 40,'), 18; 449,18.

BREiorELD-sous-WEiswAUPACH, Lbg, cant.

Clerf, 75, 4; 86, s; 217, dO; 380, m;
403,33; 447,30.

Breidweiler-sous-Consdohf, Lbg, cant. Ech-

lernacb, 14, Î3; H 4, 8; 200, d4; 295, 9;

399, 17 ; 443, 17.

Breisdorf, Lorr., kr. Itiedenhofen , cant.

Kattenbofen, 2«, 1; 62, 4; 116, 14; 202, 8;

249,16; 306, 31; 437. 8.

BHEiTFELD-sous-l.nHUERswEiLER, Pr. Rbéo.,

kr. Malmedy, 140, 24; 220, 4.

Bresse-sous-IIeinscii, pr. Lbg, arr. et cant.

Arlon, 68, 8; 122, 28; 205, 23; 631, 28.

Breuvanwe -sous -TiNTicNV, pr. Lbg, arr.

Virton, eant. Floren ville, 90,58; 166,2;

258, 3; 264. 33; 303, 36; 481, 22.

Rreux, France, Meuse, arr. et cant. Mont-

médy, 90, 4; 164, 2; 237, K; 267, 6;

56C, 17; 433, 33; 480, 26.

BRiCQUEMo:«T-sous-Mo.NT-GAnTinER,pr.Namur,

arr. Dinant, cant. Rochefort, 131, îo;

1

6

1 , 1 ; 229, 11 ; 235, 28 ; 264, 12; 367, de ;

475, d.

BHim.NGEfi-sous-OuTSCHEiD, Pr. Rhén., kr.

Bilburg, 30, s; 72,16; 132, 21; 213, 10.

BRisY-sous-CBEnAiN, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Houffalizc, 81,17; 162,6; 229,19;

293, 8;.331, d2; 475, dî.

BrOUCH, voir HoilEBRiiCKEN-MiJBLE.

Bruch-sous-Biveu, Lbg, cant. Grevcnraacher,

19, 30; 73, 14; 128,28; 210,8; 296, î«;

296, d8; 462, 4.

Bbi'ch-sous-Boevingen-sur-Attert, Lbg, cant.

Merscii, 65,80; 68, .n; 124, 18; 207, ds;

465, d4.

BRUCH-SUR-SALII-ALLEIIANOS-SOUS-llElDWEILBn,
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Pr. Rhén., kr. Wittlich, 52, 8; 133, *;

21 r;, 28. — Seigneurie de Bruch, 2S3, 6 ;

300, 18.

Bbucheriiof-sous-Conter!», Lbg, cant. Luxem-

bourg, ^45, 36; 3S4, 31.

Bruchermôhle - sous -CoNTERN. Lbg, cant.

Luxembourg, 24."), 40.

Bbock-sous-Ueckingen, Lorr., kr. et cant.

Diedenhofcn, 45S, 34,

Brcecxex, voir Pot-soos-Recht.

Bbcl-sods-Tillet, pr. Lbg, arr. Baslogne,

cant. Sibrel, 78, 28; U6, 2î; 224, 81;

260, is; 290, 1; 470, 21; 530, 4, 11;

Gi2, 21.

BuDERSBERG-soos-DiioELi.'«GE!<,Lbg, canL Esch,

43,28; 01,25; 115, 15; 201, 19; r)98, 19;

44-2, 30.

Bodler sous-Biver, I.bg,eant.Grcvcnmacher,

20, l; 73, 13; 128,22; 210. 2; 296, 17;

462, 1.

Bdebinge!! == Rebange-sods-IIeverdingen, pr.

Lbg, arr. Arlon, cant. Mcssancy, 499,3;

503. 17.

Boederscheid-sous-Mecbeh, Lbg, cant. Wiltz,

25, l; 38, 6; 07, 18; 120, 6; 208, il;

390, 12; 406, 18.

Bdeoikgen-sods-Jdstehomt, Lorr., kr. et cant.

Diedenhofcn, 27, 14; 6-2, î6; 118, 9;

203, 13; 230, 4; 307, 2.v, 458, 8.

ISoedingen-sur-Kanngr, Lorr., kr. Dieden-

hofcn, cant. Metzerwicse, 20, 26; 63, 4;

117, 11; 202, 22; 301, 18; 437, 20.

BoELLi.NGER, Pr. Rhén., kr Malmedy, 140, 20;

219, 32; 275, 2; 407, 28; 431, 33. — Cour

de Buellingen, 171, 5; 265, S.

Bueroen-sous-Ettelbrdck, Lbg, cant. Die-

kirch, 17, 34; 75, 23; 153,11; 215, 23;

402, 15; 446, 24.

Bueringïn-sous-Duoeli.ngen, Lbg, cant. Esch,

13,29; 61,23; 115, 14; 201, 18; 398, ib;

442, 16.

Buerherixgen, Lbg, c»nt. Remich, 10, lu;

57, 11; 108, 22; 1!)6, 33; 245, 23; 354,18;

390, 38; 441, 3; 400, 26.

BuESCBnORF-SOUS-BoBVINGKN-SOB-ATTEBT, Lbg,

canl. Mcrsch, 23,20;37,7; 67, 4; 124,21;

207, 6; 405, 12.

Bijesciirodt-sois-Wahl, Lbg, cant. Redingcn,

24, 2o; 37, 35.

BuETGF.NBAca, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 140,16;

219, 29; 407, 23; 451, 29; 450, 25.

BoevmGF.M-$oiis-[loNDBLiifCEN, pr. Lbg, arr.

Arlon, cant. Mcssancy, 22, 38; 36, 20;

48, 14; 04, 81 ; 122, 17 ; 205, 16; 504, 14;

463, 38; 625,23.

Bobet-sous-Tavigxy, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Ilouffalizc, 82,15; 14^,9; 223,17;

258, 30; 288, 18 ; 469, 9.

Bdbg-Ruettgbn = Roossv-LB- Bourg -soos-

RÙTTGEN, Lorr., kr. Diedenhofcn, cant.

Kaltenhofcn, 25, 30; 62, 3; 116, 12;

202, 4; 457, 4.

Bdbg-sous-Baustert, Pr. Rhén., kr. Bitburg,

139, 8; 218, 25; 406, 9; 449, 26.

Bdrglinster-sous-Jumglinster, Lbg, cant.

Grevenmacber, 14, 7; 00, 32; 113, 7;

199,24; 400, 81; 401, 14; 445, 6, 9.

Burgreuland, Pr. Rhcn., kr. Malmedy,

72, 27; 85, 19; 150, 22; 210, 24; 578, 2o;

403, 12; 447, 19; 543, 16; 546, 24, 25,.81.

— Seigneurie do Rculand, 256, 1.

BDRnoN-sous-IloLLANGE,|>r. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Fauvillers, 78,4; 145,30; 224,25;

259, 20; 289, 9 ; 409, 32; 613, 19.

Borscbeid, Lbg, cant. Diekirch, 17,80; 75,

22;135,7;215,19;402,ll;446,l9;424,19.

— Seigneurie de Burscheid, 265,29; 301,1.

BuRsciiEiD-sous-WEiDi.iiGEJf, Pr. Rhén., kr.

Biibuig, 142, 18; 221, 15.

BusBACflERHOF-sous-BiDLiNGEif , Lorf,, kr

Diedenhofcn, canl. Mctzerwics. — Sci

gneuric de Bu&bach, 251, 1; 501, 10.
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Bdsexdorp = BoDZONViLLE, Lori"., kr. Bol-

clien, cant. Buscndorf. — Abbaye de

Busendorf, 451, 18; C34, 7.

Buss-soR-MosELLE, Lorr., kr. Diedenhofen,

eant. Metzcrwiese, (iô, i9 ; U2, 13;

1 17, 30; -20-2, 4.3; 250, 12; 307, 33; 457, 36.

Bussingen-sods-Gandringen, Lorr., kr. et cant.

Diedenhofen, 27, 18; 62, 27; dl8, 13;

205, 19; 250, 2; 307. 23; 458, il.

BcsT, Lorr , kr. Diedenhofen, cant. Kntten-

hofen, 18, 5; 57, 83; 199, lo.

BuzENOt, pr. Lbg, arr Virton, cant. Etailc,

240, 9.

Buzv-sdb-l'Obne, France, Meuse, arr. Verdun,

cant. Etain, 64, 12; 167, 19; 239, 9;

434. 2; 467, 6.

Calmds-sous-Saeoi,, Lbg, cant. Rcdingcn,

24,2; 37, 17; 66, 13; 123,17; 206,4;

464, 17.

Canich-sods-Lenningen, Lbg, cant, [{eniich,

18,21; 68,16; 127,7; 209, lo; 233, l*;

327,20; 461,28.

Canzem-sous-Tawern, Pr. Rhcn , kr. Saar-

burg, 68, 84; 69, 1; 128, 10; 209, 28.

Cap-sods-Mameh, Lbg, cant. Capellen, 499, s;

507, 16.

Carigman, France, Ardennes, arr. Sedan, cant.

Carignan, 88,13; 161,6; i36, 2; 262,13;

270, 2; 333, 1 ; 455, 1619; 479, 18; 575, 26
;

584, 20; .585,12; 587,27. — Prieuré des

Croisiers à Carignan, 433, 14.

Caricnan, prévôté, 573, 18 ; 575, 80; 584, 10;

587, 28.

Carlshadskn-sous-Neuerbiirc, Pr. Rlién., kr.

Bitbnrg, 138,22; 218,7; 40;), l; 449,10.

Cattenôh, voir Kattenhofen.

Cens-sous-Erneuville, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 79,86; 426,16.

Cessingensods-Hollerich, Llig, cant. Luxem-

bourg, 13,14; 39,34; 109,20; 197,17;

244, 23; 352,' 28; 397, 38; 441, 40; 491, 27.

Cetturo-sous Tavigny, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, canl. Honffalize, 81, ,31 ; 149, 23, 27
;

227, 23, 28 ; 258, 31; 288,18; 292, 21, 26;

382,9; 472,29,31; 607,19.

Chairiére, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Gedinne, 153,6; 250,19.

Cbahps-sous-Longciiabips Ll':z-BASTOG^E, pr.

Lbg, arr. et cant. Baslogne,81, 21; 149,19;

227, 18; 292, 17; 382, S; 472, 26.

Champlon, pr. Lbg, arr. Marche, cant Laro-

che, 80, 6; 151, 8; 228, 28; 427, 34;

474, 18.

Chahplon-Fasiennb-sods-Waha, pr. Lbg, arr.

et cant. Marche, 87,4; 157, is; 253,4;

264,4; 357,6; 428, 21; 476, 81.

Cdaxpneovillb, France, Meu.sc, arr. Verdun,

cant. Charny, 167, 21; 259, 7; 435, 38,36;

467,7; 588, 8; 624, 22.

Chaîilv, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant.

Wellin, 82, 11; 155,23; 231,8.

CuANTEUELLE, pr. Lbg, arr. Virton, cant.

Etalle, 240,10.

Chariieaux-sous-Puilly bt Cuarbeaux, France,

Ardennes, arr. Sedan, cant. Carignan,

89,9; 161,14; 236,9; 262,30; 535,21;

479, 24.

CHAREivcï-SDn-CnigRs, France, Meurthe-et-

Moselle, arr. Briey, canl. Longuyon,

259, 22; 266, 10 ; 558, 26 ; 519, 12.
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CHAHNEUx-soos-H*nsiî», pr. Lbg, arr. Marche,

canl. Nassogne, 475,6.

Chassv-Moolin-sods-Reiiagrb, pp. Lbg, arr.

Neufchâlcau, cant. Sainl-lluberl, 556,

Î6, 82.

CaATEi.ET-soos-HABAT-Là-NEOVii, pr. Lbg, arr.

Virton, cant. Etallc, 624, 18.

Ciiatel-Saiiiit-Blaise-sods-Aognv, Lorr., kr.

et canl. Metz, S-W, îi.

CHATiLtoN- l'Abbaye -sofs -PiLLO, France,

Meuse, arr. Montmédy, ciint. Spincoiirt,

abbaye de l'ordre de Citcaux, 435, il;

575, 16.

Cdauuont-sods-Hobpdé, pr. Lbg, arr. Baslo-

gnc, cant. Sibret, 79, 4; H7, 55; 225, 3»;

2'Jl,l; 471,18; 537,12; 615,6. — Mairie

de Chaumont, 257, 19.

Cuadven'cv-le-Chatkau, France, Mense, arr.

et cnnl. Montmédy, 258, Sj ; 263,10;

502, 21 ; 33C, 28 ; 435, 8 ; 482, 2 i.

CHACvENcy-SAisT-IIi'BEnT, France, Meuse,

arr. cl canl. Monlmédy, 167,8; 237,6;

502, 23; 370, 12; 434, 85; 482, 18. —
Seigneurie foncière de Cliauvcncy-Saint-

llubert, 267, 35.

Chavanne-sods-Harsi.i, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Nassognc, 87,16; 151, 2i; 161,8;

22y, 13; 2,35, 30; 264, 13; 557,18; 475,8.

Ciiêne-sous-Eblv, pr. Lbg, arr. et cant.

Ncufcliâlcau, 63, 16; i22, i; 205, 8;

248,15; 284,4; 403,26; 624, U.
Chbnet-sods-Reiiag.nb, pr. Lbg, arr. Neuf-

châlcau, cant. Saint-llubcrt, 148, 38;

2-i6,29; 2Ci,28; 291,34; 472.7; 614,87.

Chenogne-sods-Sibret, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Sibret, 78,12; 146,24; 224, 83;

260, 17 ; 290, 3; 470, 23 ; 535, 84 ; 536, 8 ;

612,14.

Chenois-sous-Latoor, pr. Lbg, arr. et cant.

Virton, 25,14; 38,18; 205,27; 370,11;

434, 24; 482, 9.

Cheol'x-sous-Rendedx, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. [croche, 87, 11; 460,4; 23.'5, 12;

477,2; 478,85.

Cberaih, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. Houf-

falize, 81,11,12; 15-i,7; 1 .")5, 15 ; 229, 2» ;

293,7.15; 331,5; 450,5; 47.5,18,15.

CaEVF.TOGTie, pr. Naniur, arr. Diiiant, cant.

Ciney, 151, 2S; 161,4; 229,14; 235,31;

264,14; 357, 19; 475,4.

Chevorin, paroisse du doyenné d'Otiffct

(lluy-Xaiidrin), 429,14.

CnÉvRE-bODS-PoiLLT, France, Ardcnnes, arr.

Sedan, cant. Carignan, 89,18; 376,22.

CHl^ï, pr. L!)g, arr. Virlon, cant. Floren-

villc, 90,25; 16^,11; 257,29; 265,16;

303, 20; 433, 22; 481,9; 584,32; 585,3.

— Pi-ieuré de Chiny, 435.11; 634, 32 —
Prévôté, 573, 13; 573, 23; 587,16. —
Domaines, 578, 14.

Cbisocne-soijs-Tillbt, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 140,17; 149, 81; 224, 26;

227, 28 ; 2G0, 9; 289. 32; 29i, 29; 470, 16 ;

473,2; 535,85; 536 T; 612,26.

CBRisT.fACii-sous-WALDBii.LiG, Lbg, cant.

Echtcrnach, 14, lo;60,l6; 114,16; 200,24;

522,1; 399,7; 443, 8.

Ciblle-sous-Mahcoub, pr. Lbg, arr. Marche,

canl. Laroche, 80,16; 151,15; 229,5;

474,28.
,

Cirev, pr. Naraur, arr. Dinant, cant Ciney.

— Les chanoines de Ciny l'évesquc,

634, 39.

CiRconRT-sous-XivnY-i.E-FRANC, France, Meur-

thc-el-Mosclle, arr. Briey, cant. Audun-

Ic-Roinan, 239, 36.

CiERREDx-sous-BoviGMV, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Vieilsdim, 84,2; 231,88.

Claihepontaine, «oi'r Bardemburg. — Abbaye

de Cldirefontaine, 431,17; 033, 31.

Clavier, pr. Liégi', arr. Huy, cant. Nandrin,

429, 83.
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CLtMENcr, voir Kuentzio.

Clehencv lbz-Matton, France, Ardenncs,

arr. Sedan, cent. Carignan, 89, i; "26% 18;

333, 80.

Clerf = Clbrvaux, Llig, cnnt. Clerf, 84,34;

d 56, 12 ; 252, 8 ; 338, 26 ; 34-2, 19 ; 403, 28
;

448, 2. — Seigneurie de Clerf, 257, 16.

Clbubeid-sous-Ehezée, pr. Lbg, arr. Marche,

cant Erciée, 88.1; 15'J, 10; 234,18.

Clihtavx, voir Clbhf.

Clochihont-sous-Hoiipré, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 79,1; 147, 28; 225, 38;

291,3; 471,20; 016,26.

CoBHEviLLE-soDS-NivBS, pr. Ll)g, arr. fiasto-

gne, cant. Sibret, 79,6; 147,19; 225,27;

290,31; 471,12; 615,28.

CoBRD-soDS-NoviLLE lez-Bastogne, pr. Lbg,

arr. et cant. Biistogne, 77,33; 145,21;

223,31; 259, 9; 288,81; 469,21; 609,3*.

CoLBETTE-sous-CoNSDOBP, Lbg, cnnf. Echter-

nach, 74,22; 150,26; 211,30; 231,28;

316,29; 409,18; 433,18.

Colhah-sous-Bbhg. Lbg, cant. Mersch, 20, 18
;

74,8; 134,12; 215,1; 255,13; 401,2*;

445,81.

Coliibv-sdr-Chiers, France, Meurthe-et-Mo-

selle, arr. Briey, canl. Lonj^uyon, 90, 22;

165, 2; 237, 19; 239, 2*; 266, 1*; 267,17;

358, 82; 368, 1 ; 481, 2; 527, 13.

Cohblain-Fairon, pr. Liège, arr. Iluy, cant.

Nandrin, 4'29, 32.

Co»ianster-sods-Beho, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Vielsahn, 84, i; 155, 23;

231, 36.

Compogne-sods-Bertognb, pr. Lbg, arr. et

cant. Bastognc, 80,22; 81,24; 149,18;

150, 22; 227, 14; 228, is; 292, 14; 382, 1 ;

427,80; 472, 23; 474, 2.

CoMTÉ-sous-ViELSALH, pr. Lbg, arr. Basto-

gnc, cant. Viclsalni, 83, 88; 155, 11;

231, 32.

CoNFLANs, France, Meurthe-et-Moselle, arr.

Briey,cant.Connans. —Terre de Couflans,

585, 1.

CoNQUEs-sous-SAiNTE-CéciLE, pr. Lbg, arr.

Virton, c»nl. Florcnville, 376, 28.

CoNsDORF, Lbg, canl. Echternach, 14, M;
60,29; 114,6; 200,1»; 294,22; 399,16;

443, 16.

Cons-Laghandville, France, Meurthe-et-Mo-

selle, arr. Briey, cant. Longuyon, 167,11;

230, 24. — Prieuré de Cons-la-Grand-

Ville, 435,24; 635,7.

CoNSTooM, Lbg, canl. CIcrf, 20,21; 74,9;

134, 7; 21 4,26; 255, 9; 401, 31; 446, S.

Contern, Lbg, cant. Lu.tembourg, 16, 27;

59,19; 109,7; 197,8; 245,38; 354,80;

396, 17 ; 440, 26.

CoNZ, Pr. Rlién., kr. Trier, 624,1.

CouRTiL'SODs-ltoviGNY, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Vielsalm, 84, S.

CoDSTBDHONT-sous-AssRNois, pr. Lbg, arr. et

cant. Ncufchâleau, 83, 20; 154,26; 231,28;

574, 8.

Couvreux-socs-Dampicodrt, pr. Lbg, arr. et

cant. Virton, 481,4.

Cowan-sods-Tavigny, pr. Lbg, arr. Bastogne,

canl. Houffalizc, 81,6; 145,7; 152,19;

223, 18; 229, 26 ; 258, 30; 288, 18; 293, 12;

331,22; 426,26; 469,7; 475,18; 607,17.

Crautrem-sous-Roesbr, Lbg, cant. Esch,

61,19; 111,14; 198,20; 459,27.

Crendal-sous-Boegen, Lbg, cant. Clerf,

77,22; 144,28; 150,6; 225,4; 258,19;

288, 13 ; 292, 34; 416, 9; 426, 27; 469, 5;

474, s; 603,27.

Crève-Coecr, voir Griesberg-sous-Dibde.n-

HOTEti.

Crdchte.n-sdr-Alzettb, sous-Nomiibrn, Lbg,

cant. Mersch, 20,18; 74,6; 134,16;

215, s; 255,17; 401, 23; 424, 4; 445, 80.

82
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Cbccbten-socs-Koehpbrich, Pp. Rhén., kr.

Bilburg, 138, H ; 21 7, 85 ; 404, 2»; 424, î3
;

448, 33.

CuGNON, pr. Lbg, arr. NeufcbAteau, oant.

Paliseul, 167,18.

Dahl-sods-Gobsdorf, Lbg, cant. Wiltz, 25, S;

58,9,90; 44,20; 07,20; li'J, s; 208, 10

;

389,1»; 466. 17.

Dablem-sous-Garnicb, Lbg, cant. Capétien,

13,26; 57,3; 106,12; 195,18; 2t6, «;

354, 39; 395, 29; 423, 13; 4iO, 2.

Dahnen-sous-Dasbdrg, Pr. Rhén., kr. Prûra,

139,18; 218, 3S; 406,14; 4."io,i6.

Daleiden, Pr. Rhén., kr. Prûm, 139,17;

218 8t; 406,13; 430,11; 450.15.

Dalheim lez-Filsdorf, Lbg, cant. Rcmich,

16,16; 59,28; 108,17; 196, »8; 383,11;

397, 1*; 441, 17.

Daipicodrt, pr. Lbg, arr. et cant. Virlon,

238, 29; 207, 27; 369, 24; 482, 8.

Daitillers, France, .Meuse, nrr. Montmddy,

cant. Damvilleps, 239,2; iOS, 18; 269,2;

305,*: 433, 34; 576,11; 58n,1. - Pré-

voie de Damvillers, 48i, 19; 576, 13;

588, 1.

Daneim, localité disparue au ban de KSnigs-

inacher, Lorr., kr. Diedcnhofen, cnnt.

Metzerwiese, 513, 9.

Dasbdrg, Pr. Rhén., kr. Prûra, 9-i, 1; 139, !;
218, 31; 256,4; 273,2; 400, il; 450,14.

Daspich-soos Floercbingen, Lorr., kr. et

cant. Diedcnhofen, 28, S; 64,6; 204,8;

459, 5.

Dacndorf-sous-Mordorf-les-Dainr, Lbg, cant.

Remich, 16,8; 57,24; 11:2,6; 196,89;

199,3; 245,21; 354,13; 397,8; 441,8;

460, 14.

Dauvilshadsbn-sous-Koxhadsen, Pr. Rhén.,

kr. Bilburg, 138,24; 218,9; 405, U ;

449, 20.

Daverdisse, pr. Lbg, arr. Neufchàteaii, cant.

Wellin, 151, 26; 231,18; 475,8.

Deidbnbbhg-sods-Ahel, Pr. Rhén., kr. Mai-

medy, 141, 14; 220, 19 ; 408, 5 ; 452, 8.

Dbiffelt-sods-Boegen, Lbg, cant. Clerf,

133, 21; 212,18.

Deli.b, ferme disparue au ban de Clairefon-

taine-sous-Aulelbas, pr. Lbg, arr. et cant.

Arlon, 68,6; 123,8; 205,28; 28.5,90.

Dillki-sods-Gro8boos, Lbg, cani. Redingen,

24,2b; 37,35; 66,37; 125,28; 207,35;

320. 1 ; 466, 6.

Debenbach-^ous-Obbrwaiipach, Lbr;, eanl.

Willz, 144,19; 222,28; 258,10; 288, lo;

468,24; 603, 21.

Dbyfelt-sods Beho = Ddrfav, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Viekalm, 148,26; 226,23;

261,23; 291,30; 472,8; 540,29; 608,21.

DiCKWEiLER soiis-Ro^poRT, Lbg, caut. Ecbter-

nach, 29,19; 75,8; 131, s; 212, 7; 409,37;

453, 89.

Diedenberg = Thiauhont, pr. Lb;;. arr. et

cant. Arlon, 22, 30; 36. 15; 64, 22; 120, 28;

204, 14; 247, 29; 284, 11 ; 423, 30; 4(53, 13;

626, 25.

Diedenhofen, Lorr., kr. et cant. Dirdenhofen,

25,18; 61,30; 116,14; 201,27; 249,9;

306,28; 420,28; 456,36; 512,23; J;14,l,25.

Diedenhofbiv, prévôté, 573, 3.

Dieffert-sods-Messancv, pr. Lbg, arr.

Arlon, cant. Messancy, 121,8; 204,26;

463, 14.

DiBKiRCH, Lbg, cant. Diekirch, 20,9; 73, 80;

133,28; 214,19; 255,3; 401,17; 424,20;

445,24; 491, 27; 498, 11.
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DiïHsciiBiD-sous-IliiDWBiLER, Pp. Rlién., kr.

Witllicli, 133, 7; 213, 30.

DlBSBDKOEMHDF-SODS-BOLLENDORF, Pr. Rlléo.,

kr. Bilhurg, 69, 81; 130, U; 311, IS;

409,7; 453.7.

DiBsooRF, Lorr., kr. Diedenhofen, canl. Met-

zerwicsc, 26, 24; 65, 6; 117, 18; 202, i9;

308,19, 309,13; 457,28. — Seigneurie

de Diesdoif, 250, 38.

Dieupart-80bs-Aywaille, pr. Liëgc, arr.

Liège, cant. Loiiveigné, 430,2.

DiPFERDiNGEN, Lbg, cant. Escli, 17, 2+; 59, 37;

145,6; 201,10; .Ï04, 26; 400,10; 441,10.

DiFFERDiNGEN, scIgneuric, 622, 18 — Abbaye

de Differdingen, 451, 6; 633, 33.

DiGGBL RÉUNI A ObERPALLEN-SOUS'BeCKERICB,

Lbg, cant. Redingen, 124,4; 206,17;

325, l; 466, 3*.

DiLLiNGEN sods-Befort, Lbg, cant. Echter-

nach, 14, 24; 60, 26; 114, 3, 200, H;
294,17; 399,19; 443, 19.

DlNEZ-SOUS-MoNT LEZ-HoDFFALIZE, pr. Lbg,

arr. Bastogne, cant. Houffalize, 81,10;

144,12; 152,18; 222,22; 229, 24; 258, 3;

288,7; 293,6; 330,6; 427,8; 468,18;

475, 16 ; 607, 14.

DipPACB, Lbg, caïK. Capellcn, 15,37; 61,4;

107, n; 195, 35; 246, 34; 353, 32; 395, 28.

Dittlingen-sous-Sinz-Nenjug, Pr. Rhén., kr.

Saarburg, 129, 22; 210, 33; 25i, 26;

328,8; 462,29.

DocHAMPS i.ez-Erezée, pr. Lbg, arr. Marche,

eant. Erezcc, 158,12; 233,24; 235,6;

363, 29.

Dockendobf, Pr. Rhén., kr. Bilburg, 31,8;

70,30; 131,13; 212,14; 252,81; 410,6;

426, 3; 454,6.

Dodenge, paroisse du doyenné de Stavelot,

430,18.

Dodenhofen-sous-Rubttgen, Lorr., kr. Die-

denhofen, cant. Katteiihofen, 59, M;
111,22; 198,28; 460,2.

DoENHiNGEN-sous-BoBOEM, Lbg, cant. Clerf,

77,6; 145,6; 22.î,i4; 258,29; 288,18;

338, 18 ; 342, 13 ; 430, î7 ; 469, 4; 606, 33.

DoBRBACu sous-Sbhleii, Pr. Rhén., kr. Witt-

llch, 133,8; 213,29.

DoHRAS, France, Meuse, arr. Hontmédy,

cant. Dainvillers, 327, 29.

DoallELDlFlGB^-sous-ElcH, Lbg, cant. Luxem-
bourg, 16,32; 58,28; 110.22; 197,40;

246,12; 354,41; 397,8; 398,17; 441,11;

442, 18.

DoMREMY-LA-CANNE-SDR-OrHAiN, France, Meuse,

arr. Montniéily, canl. Spincourt, 239,37.

DoNCOLs-sous-WiNSELER, Lbg, cant. Wiltz,

78, 2S; 146,29; 225,2; 260,22; 290,9;

470,28; 539,4; 017,2.

DONDELIKGBN-SUR-EiSCU, SOOS-SlHIIERN, Lbg,

cant. Capellen, 17,12; 58,8; 110,8;

197,24; 245,16; 353,31; 396,82; 440,88.

DoRscHEiD-sous-llosiNGER, Lbg, caut. Clerf,

85,10; 156,24; 232,19; 338,8; 340,6;

404, 11 ; 448, 18.

Drauffelt-sous -.Mdnsbausen, Lbg, cant. Clerf,

84,31; 144,28; 1 56, 31 ; 223, 1 ; 232,26;

258,16; -.'88,12; 338,19; 341,24; 40-4,8;

448,12; 468,81, 006,12.

DrIMKLINGEN = DRtNCKLER-SODSNlEDERBESS-

LINGEN, Lbg, cant. Clerf, 85,14; 157,7;

223, 19; 232, 82; 258, 37; 288, 21; 404, 18;

448, 28; 408, 28; 608,28.

DoDELDoaF, Pr. Rhén., kr. Bitbuig, 30, 17,

24,25; 70.8; 131,82; 212,8»; 252,29;

410,27; 454,27.

DCdeu.ngen, Lbg, cant. Esch, 13, 27; 61,22;

115,12; 201,16; 598,14; 442,18; 491,27;

494, 17.

DuBNKRODT-sons-MECBER, Lbg, cant. Wiltz,

156, 82; 232,27; 3.58, 29; 436, 29.
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Ddrbuy, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Durbuy,

lS8,20i 234, 2; 509, 82; 478, 8; 547, 6;

651,27; 55-2,16; 577,17. — Seigneurie

de Durbuy, 2C4,21; 577,17; 587, 22.

DiiRLER-soDs-BcnG-RBOLAND, Pp. Rbén., kr.

Malmedy, 72,29; 76,18; 86,21; 137,11;

144,15; 217,7; 22«,24; 258,6; 288,8;

430,28; 468, 20 ; 608,10.

DcsTHAM, SOUS la prévôté de Bastogne,

610,36.

E.

EBmeER-soDS-FLOERCHinGEN, Lorr., kr. et

cant. riedenhoren, 28, i; 64, 7; 459, 6.

£blt, pr. Lb<;, arr. et cant. Neufehâteau,

23, 30 ; 37, 15; 65, 15; 122, 6; 205, ;
248, 13; 286, 3; 463, 27; 625, 19.

EcHTERiNACB, l.bg, c»nt. Eclitemaeh, 2S, 20 ;

69,11; 12», 25; 211,2; 251, lo; 310,7;

409, 2; 425, 2*; 453, 2; 51 1, 21. — Abbaye

de Saint-Willibrord, 431.15; 633,1*. —
Le chambrier, 635, 13, — Abbaye de

Sainte-Claire, 431, 10.

ECBTERSHADSEN-SOOS-BlCKBNDORF, Pr. Rhën.,

kr Bilburg, 30, 13; 72, 23; 136, 10 ;

21 6, 14 ; 328, 21 ; 41 1 , 26 ; 455, 24.

Eckfbld-sods-Ladfeld, Pr. Rbén , kr. Witt»

iich, 33, 22.

EcLAYB-sous-PoNDRÔME, pr. Namur, arr.

Dinant, cant. Beauraing, 157, 29; 233, 15;

264, 25; 357, 22; 428, ; 477, H.
EcoDviEz, France, Meuse, arr. et cant. Mont-

médy, 239, 16; 266, 19; 558, 30.

Edelingbn, Lorr., kr. Bolchcn, cant. Falken-

berg, 20, 8.

EDiNGEN-soD$-RALiNGBR,Pr. Rbén., kr.Trêves,

29, *; 69,25; 130,17; 211,18; 251,18;

314, 15; 409,26; 453, 28.

Ehlehingen-sods-Sassenhbim, Lbg, cant. Escb,

21,8; 61,3; 107,14; 195, 38; 244, 27;

352, 82; 395, 10; 439, 21.

Eblingen-scr-Mbss-sods-Monnbrich, Lbg, cant.

Eech,61,l; 107,22; 196,14; 396,6; 440,18.

Ehnek-sods-Wormei.dingen, Lbg, cant. Gre-

venmachcr, 18, 23; 68, 16; 127,6; 208,29;

253, 8; 327, 28; 460, 32.

Erner-kous-Saeul, Lbg, cant. Redingen,

24, 2; 37. 18; 66, 14; 123, 16; 206, s;

464, 16.

Eibertingbn-socs-Abel, Pr. Rhén., kr. Mal-

medy, 141, 16; 220, 21; 408, 8; 452, 12,

EicH, Ll)g, caot. Luxembourg, 16,31; 58, 22;

110, 23; 197, 41; 246, 9; 365, 8; 597, 27;

398, 18; 441, 30; 442, 19.

Eichblbuur-sous-Nobmbrn, Lbg, cant. Mersch,

114,12; 200,21; 443, 8.

Eischen-sous-Hobscbeid, Lbg, cant. Capellcn,

21, 17; 3.'), 6; 65,22; 121, 18; 204, 34;

247, 27 ; 284, 21 ; 463, îO ; 499, 2 ; 502, 8 ;

626, 1.

EiSBNDORN ou ElSEKIIODR-SOCS-jDIfGLmSTER,

Lbg, cnnt. Grevenmacher, 16,30; 110, 80;

198, 7; 246, 29; 554, 21 ; 397, 40; 401, 7;

Hi, 2; 444, 18.

Eisbnschmitt-sdr-Salii, Pr. Rhén., kr. Witt-

lich, 33, 10; 48, 6; 72, 8; 133, 17; 214, 8;

411,5; 455, 5.

Elcherodt = NoBRBssART, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 23, 10; 36, 30; 64, 23; 120,7;

204, 14; 248, s; 284, 14; 423, 31 ; 463, 8.

EliugSn- sous- Weiheringbii, Lorr., kr. et cant.

Diedenbofen, 26, 15 ; 62, 12; 118, 24;

203, 28; 250, 14; 507, 34; 458, 80; 514, 12;

515,4,16.
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Ell, Lbg, caiit. Rcdnnge, 22, 21; 36, 6;

68, 1; 124, 9; 206, 22; 326, 1; 425,17;

464, 22; 4()0, 36; 623, 12; 629, 27.

ELLiNGeN-soos-MoNDORF-LES-BAiNs, Lb^, cant.

Remich, 17, 38; 57, 28; 1 12, 7; 196, 38;

199, 4; 245,3, 21 ; 286, 27 ; 353, 19; 354, 13;

397, l; 441, 4; 460, 16.

Elsenbohn, Pr. RIh'mi., kr. Mnlmcdy, 140, IS;

219,28; 407,22; 451,28.

Elsingbn lbz-Walmesdorf, Lorr., kr. Diedcn-

hofei», cant. MeUeiwicsc, 26, 22; C:>, 2;

117, 10; 202, 21; 249, 21; 307, 8; 421, 38;

457, 19.

Elvinobn-socs-Becreiiicu, Lhg, cant. Redingen,

424, 35; 625, 9.

Elvingkn-sods-Buerherikgeii, Lbg, cant. Re-

mich, 16,17; 17,37;57,26; 112,8; 129,17;

199, 5; 210, 28; 460,17.

Elzingen-sous-Buedkncen, Lorr., kr. Dicden-

hofcn, cant. Mclzcrwicsc, 62, 12; 117, 13;

202, 23; 301, 23; 457,20.

Ehehingen-sui's-Bdbrueringen, Lbg, cant.

Rcniich, 57,22; 112,9; 199,6; 210,29;

460, 18.

Ehnelbauh-sous-Neuerburg, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 221, 8.

Engelsdorf = Lig:«euville-soiis-Reciit, Pr.

Rhéii., kr, Malinedy, 140, 28; 220, 7;

408,26; 452, 29.

ERGRsux-sous-MiBOHPRÉ, pr. Lbg,arr. et cant.

Bastognc, 80, 20; loO, 24; 228, 17; 474, 5.

Ennal- sous- Grand- Halleux, pr. Lbg, arr.

Basiogne, cant. Viclsalra, 84,17; 155,21;

231, 36.

Enscberincen-sous-Wilwerwiltz, Lbg, cant.

Wiltz, 77,12; 118,27; 144, 21; 150, 8;

222, 30; 258, 12; 288, 10; 292, 33; 416, 12;

468, 27; 473, S; 604,30.

Entbingen-sods-Oetringen, Lorr., kr. Die-

denhofcn, cnnt. Kattcnhofcn,27, 1 ; 62, 19;

118, 26; 203, 33; 249, 34; 307, 18; 4.^8, 22.

Enibn-sous-Stocrem, Pr. Riién., kr. Bitburg,

405, 27; 450, 7.

EppEi.DORP-sou$-EiiiisDORF, Lbg,cant. Diekirch,

14, 18; 29, l; 46. 26; 60, 18; 69, 88;

130, 31; 21 1, 38; 251,83; 317, 28; 399, 5;

409, 10; 424, 8; 443, 8; 453, 10.

Ebdorf-sous-Dudei.dohf, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 50, 26; 70, 26; 131, 9; 212, 16;

252, 23; 410, 3; 4.54, 3; 5H, 16.

Erbzéb, pr. Lbg, arr Marche, cant. Erezëe,

88, 2; 159, 9; 234,17; 310, i; 478,9;

547, 19.

Ehhsuoiif lez-Pels, Lbg,cant. Diekirch, 1 4, 14;

134, 22; 215,11; 255, 21; 371, 1; 402,4;

446, 12.

Erneuville, pr. Lbg, arr. Marche, cant.

Laroche, 80, 31; 426, 13.

Ernster-sous-Niedeua.nvk.x, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 59,18; 109, 16; 197, 12; 245,7;

365, 22; 596, 23; 440, 31.

ErnzBN lez - EcilTERMACII - SOCS - BoLLENDOBF
,

Pr. Rhcn., kr. Bitburg, 29, 8; 69, 27;

150,18; 211, 19; 252, 2; 317,31; 409,28;

455,31; 512, 3, 9.

ERRZEK-socs-FtLs, Lbg, cant. Mersch, 15, 12;

60, 19; 113, 21; 200, 8; 400, 26; 444, 26.

EhNZKRHOF-SODS EuNZEN LEZ-ECBTEBNACH, Pr.

Rhcn., kr. Bitburg, 69,28; 130,18; 211, 16;

518, 2; 409,30; 453, 32.

Erpeloingem-souï-Bods, Lbg, cant. Remich,

17, 39; 57, 28; 112, lo; 199, 7; 391, l;

460, 19.

Erpeldisgen-sous-Escuweiler, Lbg, cant.

Wiltz, 24,31; 38,5; 67,22; 129,10; 208,18;

466, 22.

Erpeldingen-sor-Sûrb, Lbg, cant. Diekirch,

20,14; 74, 13; 154, 3; 214, 22; 255, 8;

401, 28; 445, 35.

Erpiciy-sods-Erezée, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Erczée, 87, 41; 169, 14; 234, 22.
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EllSINGEfl-SODS-WiLDBBEDI«0S, Lbg, CaOt.

Remich, 16,25; 10»,*; 4 97,1; 245, lo;

4S4, îl; 353, î5; 396, 20; 440, M.

EB8INGEK-SUR-FBNTSCD, Lorr., kr. et cant.

Diedcnhofen, 28,11; 64, î; 204,4; 439,8.

Esch-sdb-Alzette, Lbg, cant. Ësch, 14, 39;

60, 88; 107, 19; «96,1; 245.il; i71,l7;

354, 37; 441, 84; 491, 36; 497, lî.

E«>ca-SDR-SÙBE, Lbf(, cant. Willz, 24, 18;

37, 84; 66, 23; 125, 6; 207, 18; 319, 58;

463, 36 — Stigneurie d'Escli-sup-Sûre,

48. 1T;248, 38; 620, 20.

Escbdorf-soos-Heidebschsid, Lbg, cant.Wiltz,

24,19; 57,32; 66,24; 125,13; 207, 3»;

319.29; 463,88.

EscBEiD-soDS-FoLscREiD, Lbg, csnt. Rcdiogen,

67,1; 465,22.

EscHEBiNUEN = EssERiNGE, LoFF., kr. Dicdeu-

hofeii, cant. Kattenhoren, 26,39; 62,20;

203,81; 249,83; 507,17; 320,16; 458,33;

514, 13. — Seigneurie foncière d'Esche-

ringen, 268, 1.

EscHFBLD, Pr. Rhén., kr. Prûm, 140, 7;

219,19; 406, 29; 450,31.

EscHWEiLER LEZ-WiLTz, Lbg, cant. Willz,

25, 2; 38, 7; 123, 28; 208, 8; 389, 26;

430, 17; 466, il.

EscHWEiLER-soDS-KoDENBOBN, Lbg, Cant. Gre-

veninachcr, 19, 18; C8,27; 209,11; 401, 8;

445,19; 461,4.

EscoiBREs, France, Ardennes, arr. et cant.

Sedan, 89, 1; 161, 9; 236, 4; 262, 18;

333,12; 479, 20; 598,20.

Eselborn-80D8-Clbrp, Lbg, cant. CIcrr, 85, 7;

156, 30; 232, 2S; 338, 13; 342,4; 404, 2;

448, 9.

ESINGEN-SOUS-RODEHACHERH, LoFF., kr. Die-

dcnhofen, cant. Kattenhofen, 16, 9; 57,18;

108, 25 ; 1 96, 86 ; 245, 27 ; 554, 20; 396, 88 ;

440, 41.

Eslirgen-sods-Meckel, Pr. Rhën., kr. Bitburg,

31, 13; 71, 2; 131,18; 212,16; 410, 9;

426,1; 454,9.

EspsLBR, Pr. Rhën., kr. Malmedy, 76, 2;

86,16; 137,13; 217,9.

ESSERANGE, voir ESCHERIKGEN.

Essi.fGBN-sous-MBRscB, Lbg, cant. Merscb,

14,8; 112,19; 199,16; 399,28; 443,23;

412, 18.

Btalle, pr. Lbg, arr. Virton, cant. Etallr,

240, 9; 265,7, 433,28. — Prévôté d'Elalle,

375,23; 587,26.

Etbe, pr. Lbg, arr. et cant. Virton, 238, 38;

265, 26; 386, 8; 454, S; 482, 4.

Etbavb, France, Meuse, arr. Moritmëdy, cant.

Damvillcrs, 239, 4; 263, 20; 306, 1.

Ettblbbîjck, Lbg, cant. Dickirch, 20, 16;

74, 1; 134, 18; 215, 4; 401, 18; 445, 28;

424, 18.

Edillt, France, Ardennes, arr. Sedan, cant.

Mouzon, 168, 4; 240,18; 433,23; 588,21;

598, 18.

EcLENDORP-goDS-GBANSooBP, Pr. Rhën., kr.

Wittlich, 31,3; 133,18; 214,9; 411,8;

455, 3.

EuviLBEs ou Enmlhes, EcaLCHis, comté de

Salm, 155, 33; 232, 3.

Eveblingen-sor-Attert, sods Usbldingbn, Lbg,

cant. Rcdingen, 23, 12; 37, 1; 65, 38;

124, 18; 207, 8; 465, 3. — Seigneurie

d'Ëverlingen, 255, 27; 621, 18.

Ewimgbn-sods-Bbeisdobf, Lorr., kr. Diedcn-

hofen, cant. Kattenhoren, 26, 4; 62, 8;

117,10; 202, 2; 457, 2.

EwBiKGEN, Lorr., kr. Diedcnhofen, cant.

Kaltenbofcn, 57, 14; 108, 20; 196, 81;

243, 28; 354, 22; 397, 6; 441, 9.

Eycr lez-Mbtzer8sch, réuni h Mctzereseh,

Lorr , kr. Diedcnhofen, cant. Metzerwiese,

27,24; 63,26; 118, 3; 203,7; 458,2,
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Faillize, ranirie de la seigneurie de Poil-

vache, 5G0, 7.

Falkenberg = Faolqdemoht, Lorraine, kr.

Bolchen, cant. Falkenberg, 20, 2.

Falkensteir-sur Odb, sous-Roth, Pr. Rhën.,

kr. Bitburg, 28. 16; 73, 23; 135, 19; 216, 2;

300, 1. — Seigneurie de Falkenstein,

25S, 28,30; 402,31; 447,8.

Faliag?ib, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Besuraing, 5G3, s.

Faheck, Lorr,, kr. et cant. Diedeiihofen,

27,16; 62,30; 118,11; 203,17; 230,8;

307, -26; 458,9.

FAifZEL-foos-MoRMONT, pr. F^bg, arr. Marche,

cant. Erezée, 87,33; 150,7; 234,15; 548,2.

Faulbach-sous-Rodemacher, Lorr., kr. Die-

denhofcn, cant. Kaltenhofen, 39, 88;

198,81; 460,8.

Fadlqoebo.1T, voir Falkenberg.

Faiivillebs= Feitler, pr. Lbg, arr. Bastognc,

cant. Fauviliers, 78,1; 145,27; 223,2;

289, 17; 289, 7 ; 42C, 30; 469, 29; 538, 18 ;

613, 11.

Faymonville, voir Asselborh lez-Weishes.

Feilsdorp-sods-Obkrwbis, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 30,2; 132,17; 213,16; 456, 30.

Feitler, voir Fauvillers.

Fellb, ferme disparue au ban d'Osweiior,

Lbg, cant. Echternach, 29,9; 69, ÎO;

130,11; 212,12; 409, 28 ; 453, 27.

Fellerich-sous-Tawehn, Pr. Rhén., kr. Saar-

burg, 68,31; 127,18; 209, 4; 401,6.

Fel8= Larochette, Lbg, cant. Mersch, 14,11;

60, 12; 114, 10 ; 200, 19; 320, 81; 399, 2;

443, 2.

Fils, seigneurie, 247, 18.

Felsbruch-sods-Echtbriiach, Lbg, cant. Ech-

ternach, 409,9; 465,9.

FiNNinGEN-soDS-BETTEiiBDaG, Lbg, eaDt. Esch,

15,31; 61,11; 108,8; 196,19; 245,8;

353,21; 395,33; 440.8.

FFriTi!iGErr-sous-nESPERincEN,Lbp, cant. Luxem-

bourg, 15, 16; 61, 22; 108, 18; 196, 26;

398, 11 ; 442, 12.

Fentsch = FoNTOY, Lorr., kr. Diedrnhofen,

cant. Fenlsch, 27.21; 61,26; 115,17;

201, 21; 322, 21; 459,13; 512,26; 515,5.

Feutscu, seigneurie, 247,18.

Fbbmo»t-sod8-Mo!itigny-sur-Cbiehs, France,

Meurlhc-et-Moselle, arr. Bricy, cant. Lon-

guyon, 239,23; 266,18; 358,29; 434,18.

Ferot-socs-My, pr. Lbg, arr. Marche, cant.

Durbuy. 88,11; 159, 19; 234, 27; 478,18.

Ferriére», pr. Liège, arr. Huy, cant. Fer-

ricres, 429, 34.

Ferschweiler-sous-Bollendorp, Pr. Rhén.,

kr. Bitburg, 29, 7; 69, 26; 130,19; 211,20;

252,3; 318,3; 409,29; 453,30.

FiLLiÈRBS, France, Meurthe-et-Moselle, arr.

Briey, cant. Longwy, 239, 34; 266, 27;

359, 6; 523, 9

FiLtY-soDs Nadri!», pr. Lbg, arr. Baslogne,

cant. Houffalize, 80,23; 150,28; 228, 18;

541,28.

Filsdobf-sods-Dalheiii, Lbg, cant. Remich,

16, 14; 59, 24; 111, 8,17; 198, 14,23;

245,24; 354,17; 383,8; 397,13; 441,16;

459, 80.— Seigneurie foncière de Filsdorf,

268, 10.

Finecse-sods-Grandvoir, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufcliâteau, 154, 14; 231, 22;

573, 7.

FruGiG-soDS-KiJNTzio, Lbg, cant. Capellen,

15,23; 56,20; 107,4; 195,19; 246,4;

354,4; 395,28; 439,38.
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Fisch-soos-Tawewi, Pr. Rhcn., kr. Sanrburg,

19, 20; 7S, 1; 128,15; 209,38; 392,1;

461.29.

FisCBBACii lez-Mbbscb, Lbg , cant. Mersch,

ib, i; 60, 9; »13, U; 200, 1; 323, ii;

400, 19; 444, 19. — Seigneurie, 247, 11.

FiSCBBACH-SOUS-llEl.tERSCHEID, Lbg, caiit. Cleff,

85,4; 155, 16; 232,12; 338, 8; 340, 17 ;

403, 31; 448, 6

FiscHEiD-socs-BonscHiiD, Lbg, cant. Diekirch,

17, 81; 75, 27; 135, 17; 215, 30; 402, 13;

446, 21.

FisENNE-soDs-SoY Lïz-DoBBOv, pr. Lbg, arr.

Marche, cant Erciée, 88, 6; 159, 13;

i34, 21; 310, l; 429,7; 478, 12.

FixEi, Lorr., kr. Uicdcnhorcn, cant. Kntlen-

hofeii, 59, 29; Il 1, 26; 198, 32; 4«0, 6.

Flamiergb, pr Lbg, arr. Baslogne, cant. Sibret,

79, 2î; 148, 21; 220, 18; 261, 16; 291, 23;

426,31; 471, 36; Gll,29.

FLiaizoï'LLE-soDS-Lortcciuups lez-Bastogne,

pr. Lbg, arr. et cant. Bastogne, 79, 34;

148. 22; 226, 19; 261,17; 291, 24; 471, 37;

611,18.

Flassicnv, France, Meuse, arr cl cant. Mont-

raédy, 164, 11; 237, 15; 239, 15; 266, 13;

267, 24 ; 358, 31 ; 569, s ; 455, 9 ; 480, 35;

525, 24.

Flaxweiler, Lbg, cant. Grevenmacher, 1 9,28 ;

75, 19; 128, 29; 210, 9; 304, 17; 400, 1k;

42't, 12; 444, 15.

Flevy, Lorr., kr. Metz, cant. Vigy, 27, 30;

63,22; 118, 6; 203, 9; 4.58, 4.

Fliesseh, Pr. Rhén., kr. Bilburg, 70, 28;

131,19; 212,20;252, 36;410, 14;454,14.

FLOEncBiRGE.N = Florange, Lorr., kr. et cant.

Diedcnhofen, 28, 2; 64, 1 ; 167, 16; 204, 2
;

306, 27 ; 421 , lO; 459, î. — Seigneurie de

Flocrchingen, 251, 4.

Flobenville, pr. Lbg, arr. Virlon, cant.

Florenville, 238, 9 ; 265, 13; 304, 2; 481 , 29.

FocANT, pr. Niiniur, arr. Dinant, cant. Beau-

raing, 82, 8; 153, 17; 231, 4; 564, 9.

FoEDELicii, réuni à Mesenich-sous-Igei, Pr.

Rhén., kr. Trêves, 69,6; 128, 4; 209, 20;

2.53, 82; 327,13; 461,19.

FoETz-sous-MoN.tiERicu, Lbg, cant. Esch,

246, 14; 355, 5; 395, 12; 439. 23.

Folkenoi.ncen-sods-Erisdorf, Lbg, cant. Di«-

kirch, 21, 3; 255, 19; 401, 34; 446, 6.

FoLsciiEiD, Ll>g, cant. Redingen, 66, 4; 465,9.

FOKTENAILLE-SOI'S-MONT LEZ-HoCPFALIZE, pr.

Lbg, arr. Bastogne, cant. Houffalize, 81,

5, 7; 152, 4; 229, 17; 293, 4; 329, 2«;

427, 32; 475, 10.

FoHTOY, voir Fentsch.

Forges, les anciennes forges à Fentscb,

Lorr. kr. Diedcnhofen, cant. Fentscb,

27, 98. — Neuve-Forge, La Ciaireau et

Bcrchiwé-sous-Ethc, Gevioiont-sous-Vil-

lers-La Loue, 387, 20,21.

FoRRièREs. pr. Lbg, arr. Marche, «ant.

Niissogne, 158, 7; 233, 21; 531, 6, 13.

FoBZ^E-soos-UuissoNviLLi, pr. Narour, arr.

Dinant, cant. Rocliefort, 151,22; 161,2;

229, 12; 255, 29; 357, 17 ; 475, ï.

Fosâet-sods-Amberluup, pr. Lbg, urr. Bas-

togne, c-int. Sibrci, 81,26; 149,14; 227,13;

292. 13; 381, 27; 472, 22; 611, 34.

Fov-socs-NoviLLB Li z-Bastogne, pr. Lbg, arr.

et cant. Bastogne, 77, 31; 145, 18; 223, 28;

259, 6; 288, 28; 469, 18; 609, 27.

Fraituue-sous-Bihain, pr. Lbg, arr. Baslogne,

arr. Houffalize, 149, 5; 227, 3; 261, 31;

292, 3; 472, 12; 842, âo; 618, 21.

FRAssEM-soos-BoNnERT, pr. Lbg, arr. et cant.

Arlou,22,l; 35,14;65,3; 122, 11; 205, 10;

248,21; 285,11; 463,32.

Fratin-sous-Sainte-Marie lez-Etalle, pr.

Lbg, arr. Virlon, cant. Etalle, 240, 10.

FBEiLinGEH-soDS-NusBADH, Pr. Rhéo., kr. Bit-

burg,138,ai;2l8,6;405,2S;423,27;450,5.
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Freinedx -80US - DocRAHPS, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Erczée, 158, U; 233, 26.

FnEvn, la forél de Frbvr-soos-Lavacheiiib,

arr. Ncufchâteau, cant. Saint -Hubert,

ÎJSS, 10, 22.

Fhbiere, les bois de — , dépendant de la

seigneurie d'Aywailie, 5i3, 11.

Frbnet-sous-Flahierge, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Sibret, 79, 26; 148,19; 226,16;

261, 14; 'i'Jl, 22; 471, 8»; 611, 16.

Frénois-socs-Montmedy, France, Meuse, arr.

et cant. Montmédy, 267, 3; 365, 28.

Fhbsnois-la-Montagnb, France, Meurthe-et-

Moselle, arr. Bricy, cant. Longuyon, 90,19;

164, 6; 237, 10; 267, 16; 365, 10; 367, S8;

434, 11; 480, 80; 326, 7; 576, 17.

Friesborn-sods-Lahr, Pr. Riién., kr. Bitburg,

138,8; 217,32; 405, 29; 450, 9.

Frisincen, Lbg, cant. Esch, 16, 4; 57, 12;

196, 30; 354, 35; 397, 8; 441, 8; 422, 17.

FROiDLiBO-sons-SoHiEB, pr. Lbg, arr. Neuf-

château, cant. Wellin, 428, 28.

Frohbbiigehhof-sods-Rosport, Lbg, cant.

Echternach, 29,10; 69,19; 130,10; 211, il;

409, 24; 455, 26.

Frohv, France, Ardennes, arr. Sedan, cant.

Carignan, 89, lo; 162,4; 236,17; 262,29;

335,17; 479,34.

Fdhren, Lbg, cant. Vianden, 138, 17; 218,2;

404, 33; 424, 22; 449, 8.

Fdsenicb-sous-Igel, Pr. Rh«?n., kr. Trêves,

18, 14; 69, 10; 128, 7; 209, 28; 253, 34;

327,14; 461,20.

G.

Galuadsen-sous-Kroiibacb, Pr. Khén., kr.

Malniedy, 141, 4; 220,9.

Gandbrn-sods-Beiern, Lorr., kr. Diedcnhofen,

cant. Kattcnhofen, 16, 13; 57, 18; 108,21;

196, 82; 245, 2S; 55 i, 18; 397, 4; 422, 14;

441.7; 460,27.

Gandringen-sdr-Obne, Lorr., kr. et cant.

Diedcnhofen, 27,26; 62, 28; 118, 12;

203, 18; 250, 8; 307, 24; 458, 10.

Garnicb, Lbg, cant. Capellen, 16, 22; 56, 80;

107, 7; 195, 23; 244, 31; 353, 4; 570, 27;

395, 27; 423, 20 ; 440, 1.

Garsch, Lorr,, kr. Diedcnhofen, cant.Katten-

hofen, 26,6; 62, 6; 116,17; 202, 8; 249, 13;

">06, 28; 361, 28; 457, 8.

Gasperich-soits-Hollerich, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 109,19; 190, 16; 246, 3; 354, 40 ;

397,36; 441, .18; 498,1.

Gassion-sods-Diedenhofen, Lorr., kr. et cant.

Diedcnhofen, 203, 16; 250, 28; 508, 6;

459, 18.

Gadwibs, Lorr., kr. Diedcnhofen, cant. Kat-

tcnhofen, 59, 21; 111,27; 198, 38; 460, 7.

GEELE.NiiuBLB,gaignagelez-Thionvil!c,459,19.

Geicblingen-sods-Neubrburg, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 138, 20; 218, 8; 404, 88; 449, 9.

Gelinoen-sous-Nikdebginingen, Lorr., kr. Die-

dcnhofen, cant. Metzerwiesc, 26, 12;

458, 36.

Gelsdorf-sods-Graksdobp, Pr. Rhén., kr.

Wittlieh, 70, 14; 132, 8; 212, 37; 252, 24;

410, 30; 454, 80.

Geienerbof-sous-Consoorf, Lbg, cant. Echter-

nach, 110,29; 198, 6.

Gebùnd-sobs NEUBRBnHG, Pr. Rhén , kr Bit-

burg, 159, 12; 218, 29; 405, 9; 449, 18.

Génbs-sous-Hodisteb, pr. Lbg, arr. Marclio,

canl. Laroche, 131,13; 229,8; 474, 26.

83
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Gennbvaux-sous-l'Église, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufchéteau, do5, 8; 231, 80;

375, 20.

Gkntingen-sous-Koehperich, Pr. Rbén,, kr.

Bilbiirg, 138, 16; 218, l; 404, 30; 449, 2.

Gbhimont-sous-Tillet, [)r. Lbg, arr. Bas-

togiie, caiit. Sibrel, 78, 18; 146, 16;

224, 25; 260, 8; 289, 31 ; 470, 15; 612, M.

Gbrlingen, partie de Garuich, Lbg, cajit.

Capellen, 56, 80; 107, 7; 393, 27; 440, 1.

Geknelle, France, Ardciinee, 82, 27; 152, 37 ;

230, 7.

GiÉROD VILLE, pr. Lbg, arr. et cant. Virlon,

90, 13: 164, 1 ; 257, ; 267, 8; 364, 31
;

366, 23; 480, 25.

Gesvës, pr. Naniur, arr. Namur, cant. An-

deane, 562, 1.

Gevimomt-sous-Ethe, pr. Lbg, arr. et cant.

Virlon, 238, 25; 387, 20 ; 48-2, It.

Geyershof-sous-Becu, Lbg, cant. Echtcrnaeh,

69,17; 130,8; 211,9, 433,25.

Gilsuorf-sods^-Bettendorf, Lbg, cant. Dîe-

kirch, 20, 17; 74, ; 133, 27; 214, 21;

255, 6; 40-2, 3; 446,11.

GiNDORF-sous-DoDELDORr, Pr. Rhën., kr.

Bitburg, 51, 4; 70, 9; 13a, 8; 212, 39;

252, 34; 410, 83; 454, 38; 455, 6.

Ginningen, voir Obeh- et Nieoerginningbn.

GiMVRY-sous-BHODE.tNEs, France, Meuse, arr.

et cant. Hontniëdy, 238, 30.

GiRST-sODS-RospoRT, Lbg, cant. Echternach,

29, 19; 75, 7; 131, 4; 212, 6.

GiVENiCB-sous-MuHPACH, Lbg, cant. Ecliter-

nach, 462, 6.

Gives-sods-Flahierge, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 79, 35; 81, 28; 148, 17;

226, 14;2C1,12; 291,19; 471,34; 611,9.

GiVRY-soDS Flahierge, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Sibret, 79, 38; 148, 18; 226, 18;

261, 13; 291, 20; 4'26,»3; 471, 89; 535,9;

611,3.

Givroole-sous-Flamierge, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Sibret, 79, 81; 148, 16;

226, .13; 261, ii; 291, 18; 426, 32;

471, 33; 474, 22; 611, 8.

Gladbach-socs-Heidweiler, Pr. Rhén., kr.

Wilthcb, 153,11; 214,2.

Glaireusesous-Villancb, pr. Lbg, arr. Neuf-

chàteau, cant. Saint-Hubert, 81, 37;

15.3,26; 231,10.

Godbringen-sous-Junglinstbr, Lbg, cant. Gre-

venmacher, 1 4, 9 ; 60, 34; 1 1 3, 9 ; 1 99, 26 ;

401, 13; 445, 5.

Goubndohf-sdr-Sùkb-sous-Ralingen, Pr.

Rhén., kr. Trêves, 69, 34; 75, 5; 131, 8;

211, 23; 212, 5;251,16; 314,19;409, 36;

453, 88.

Goeblingbn-sous-Koerich, Lbg, cant Capellen,

25, 9; .58, 14; 66, lo; 125, ïl; 206, 8;

543, 15 ; 464, 25.

Gobdingbr-800s-Niëderbesslingbn, Lbg, cant.

Clcrf, 288,21; 608,88.

Gobsdorp, Lb«, cant. Wiltï, 24,17; 37,80;

66, 34; 125, 8; 207, 20; 320, 7; 465, 28

GoETZiNGEN-socs-KoEiiicu, Lbg, cant. Ca-

pellen, 25, 10; 38, 18; 66, il; 123, 22;

206, 9; 345, 20; 4C4, 26.

Gondblingen-soos-Waldbredimos, Lbg, cant.

Rcniich, 15, 10; 210, 36; 254, 28; 328, 10,

Gonderingen-sous-Rodenbourg, Lbg,cant.Gre-

venmaelier, 14, 6; 60, 86; 113, il; 4(K), 8S ;

445, H.

Gondorf-socs-Dudeldorp, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 70,12; 132,9; 243, 1; 252, 32 ;

410,34; 454,34.

GoNDRiMGEN-soDs-HAviNGEN.Lorr., kr. I)ieden-

hofen, cant. Fentsch, 63, 38; 116, 31;

199, 28; 202, 12; 249, lO; 306, 24; 515, 17.

GoRONNE-sous-ViELSALM, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Vielsalm, 84, 11; 155, 28;

252, 1.
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GossELDiNGEN-sous-LiNTGEN, Lb{ç,cant Mersch,

58,27-, 110, H; 197, 30; 244, 30; 353, 2;

395, 18; 439, 29.

Gostingen-sous-Flaxwbiler, Lbg, cant. Gre-

vcninanher, 18, 24; 68, 18; 127, 12; 209, 9;

253,19; 3^7, 19; 461,10.

Gothal-socs-Lavacberie, pr. Lbj?, arr. Neuf-

châleau, canf. Saint-Hubert, 535, 8, 18, 21.

Goiiv Y-sons- LmiRLÉ, pr. Lbg, arr Hastogne,

cnnt. Houffalizc, 82,12; 84, «3; H4, 11 ;

148, 2»; l.')6, 3; 222, 21: 226, î2; 232, 3;

261, 22; 288, 7; 291, Î9; 430, 6; 472, 1 ;

540,2,20; 607, 82.

GoziN sons-BEAiTRAiNR, pr.Namur.ai'!'. Dinant,

cant. Beauraing, 157, 27; 233, 18.

Gbaide, pr.Mnmur, arr. Dinant, cant. Gedinnc,

81, 38; 153. 30; 251, 13; 4i8, 8; 564, î2.

Gralincen-sods-Pûtscheid, Lbg, cant. Vianden,

73, 27; 134, 26; 215, is; 500, 16; 401, e;

402, 28; 445, 17; 447,2.

GHANDE-ENEiLLE-sous-GHANDHAN,pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Durbuy, 159, 22; 234, 80;

310, 3; 429,6; 478, 20.

Grande-Rosiére-sous-Morbet, pr. Lbg, arr.

Bastogiie, cant. Sibret, 79, 13; 143, 21;

147, 18; 222, 14; 225, 23; 257, 27; 288, 3;

290,27; 427, 12; 471, 9; 616,8.

Grand-Hallkdx, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant.

Vielsalm, 84, 16; 15S, 20; 231, 38.

GrandheiMl, pr. Lbg, arr. Marcbc, cant.

l'rezéc, 88, 6; 159, 16, 18; 234, 24, 26;

•îlO, 2; 429, 16; 478, 18; 550, 8; 556, 24;

557, 1, 3, lî.

Grandrde-sous-IIompré. pr. Lbg, arr. Basto-

logne, cant. Sibret, 79, 3; 147, Î6; 225, 84;

291,2; 471, 19: (il6, 23.

Grandvoir, pr. Lbg, arr. et cant. Neuf-

cbàteau, 83, 29; 154, 14; 231, 21; 373, 7.

Granhan, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Durbuy,

159, 29; 255. 3; 310, 4; 478, 28; 548, 32;

554, 21, 27; 535, 1.

Gransdorf-sods-Obehkail, Pr. Rhën., kr.

Wiithch, 31, b; 70, 18; 132,4; 212, .36;

25-2, 33; 410, 29; 426, 9; 454, 29.

Grappontaine, pr. Lbg, arr. et cant, Neuf-

châlrau, 83, 24; 154, 17 ; 231, 22; 37.3, 20.

Grassbuscbb, der Hopp en-, ferme vague, pré-

vôté de Luxembourg, près de Tûntingen

iez-Sacul, 396, 26.

Gbbisch-sods-Simïern, Lbg,cant.Capellen, 17,

is; 57, 37; 198, 9; .397, S8; 423, 26; 441,37.

Gbeiveldingen-sous-Stadtbbedihds, Lbg,c.nnt.

Reraicb, 19, 7; 59,9; \2% 18; 254, 22;

527, 88 ; 462, 28.

Grentzingem-sous-Ettelbruck, Lbg, cant.

Diekircb, 20, 16; 74, 2; 134, 14; 215. 3;

401, 19; 445, 26.

Grevenig-sods-Igel, Pr. Rhén., kr. Trêves,

18, 13; 69, 9; 198, s; 209, 21; 461, 18.

Ghevenhacher, Lbg, cant. Grcvenmarher,

18, 6; 68, H; 126, 14; 208, î8; 253, 12;

327, l; 422, 11; 460,29.

Greverath-sods-Heiowhler, Pr, Rhén , kr.

Witllich, 32, 6; 47, 19.

Gribomont-sods-Saint-Médard, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufchâteau, 162, is; 236, 29.

GrIESBERG = CRÉVK-COEnR-SOCS-DiEDBNHOFEN,

Lorr., kr. et cant. Diedenhofen, 26, 21;

65,36; 117,7; 202,19; 308,4; 457,17.

Griesberg-socs-Kônigsnacher, Lorr., kr. Die-

denliofen, cant. Melzerwiesc, 117, 38 ;

203, 8; 249, 24; 307, 8; 457, 41.

Grimbièmont-sous-Roy, pr. Lbg, arr. et cant.

Marche, 87,6; 157,19; 233, 8; 264, 7;

357, 10; 477, 1; 533, l, il.

Grincbamps-sous-Erîieuville, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. I^roche, 80, 29; 474, 21.

Grindhauken-sods-IIeinerscheid, Lbg, cant.

Clerf, 85, 3; 153, 17; 232, 13; 338, 9;

340, 23 ; 404, 1 ; 448, 8.

Grosbods, Lbg, cant. Redingen, 23, 11; 36, 31;

124,8; 206,21; 401, 2;425.7; 445, i3;65 1,6.
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Grosshettingek, Lorr., kr. Diedenhofen, cant.

Kaltenhofen, 26, î; 02, 8; 116, 16; 202,7;

249, !; 306,29; 457,7.

Grosskahpen-sods-Leidenborn, Pr. Rhén., kr.

Priini, 407, 12; 430, 86; 451, 16.

Grcefflingbn, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 73, 1 ;

73,39; 76, 11; 86, 3; 157, 21; 217, 18.

Gruhelscheid-sods-VN'irselgb, Lbg, cant.

Wiltz, 147, 8; 22S, 16; 260, 82; 290, 19;

471, 2; 617, 8.

Grunb, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Nnssogne,

151, 16; 160,18; 229,7; 235, 24 ; "264, 8 ;

357, 18; 474, 30.

Gdelff-sous-Habbrgv, pr. Lbg, arr. Arlon,

cant Messancy, C27, 21.

Goerungen-sods-Mbssancy, pr. Lbg, arr.

Arlon, cant. Messancy, 22, 24; 36, 9;

65, 11; 122, 18; 205, 14; 'i48, 4; 284, 28;

463, 36; 6-26, 10; 630, 33. .

Gdirsch, pr. Lbg, nrr. et cant. Arlon, 21,19;

35,9; 67, 37; 123, 24; 206, il; 324, 7;

466, 27. — Seigneurie, 248, 86; 623, 9.

Gvstal-MDhle-sous-Fbntscb, Lorr., kr. Die-

denhofen, ciinl Fentsch, 115,18; 201,91;

459, 14.

H.

Hababu-sods-Assemols, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufchâtcau, 83, 6; 155, 8; 231, 28;

375, 8.

Habat-la-Nbdve, pr. Lbg, arr. Virton, cant.

Etoile, 24,18; 37, 26; 67, 82; 124, 12;

206, 25 ; 299, 18 ; 464, 29 ; 499, 2 ; 500, 14.

Habay-la-Vibillb, pr. Lbg, arr. Virton, cant.

Etalle, 24, 14; 37,27; 67,83; 124,11;

206, 24; 299, 6; 464, 28; 499, 2; 500, 14.

Habebgy, voir Hbvbrdingen.

Habicb, t'otr Habay-la-Nedvb et Habav-la-

VlEILLB.

Hachitillb, voir Helzingbh.

Hachy, voir Hbrtzig.

Hackenbebg-sods-Bidlingen, Lorr., kr. Die-

denhofen, cant. Metzerwiese, 421, 85.

Hagelsoorf-socs-Biver, Lbg, cant. Greven-

macher, 18, 27; 08, 26; 127, 16; 209, 2;

461,3.

Hagen lez-Prbi.sch, Lorr., kr. Diedenhofen,

cant. Kaltenhofen, 16,8; 21,9; 57,21;

108,27; 196,88; 244,29; 352, 34; 396, 36;

441,1.

Hagejc-soos-Steinfort, Lbg, rant. Capellen,

24, 7; 37,21; 65,35; 125,11; 205,84;

319,1; 464,11,

1Iagendi?icen, Lorr., kr. et cant. Metz, 27, 18;

203, 14; 250, 19; 507, 40; 458, 38.

Hairne, prévôté de Diedenhofen, 514, IK.

Halahzy, pr. Lbg, arr. Arlon, cant Messancy,

240, 13.

IIalcodredx-soos-Bovignv, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Viclsalm, 84, 6; 155, 24;

231,36.

Halbnbach-sods-Lichtenborii, Pr. Rhén., kr.

PriJm, 31,34; 139,28; 219,12; 406,24;

450,26.

Halenfeld-socs-Heppembacb, Pr. Rhén , kr.

Malmedy, 141, 80; 220, 85; 408, 18;

452, 17.

Ualler-soub-Waldbilli6, Lbg, cant. Echtcr-

DBch, 60,97; li4, 7; 200,16; 321,2»;

399,10; 443,10.

Hali.edx lbz-Larochb, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 150, 11; 228, s; 473, 18.
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Hallingem-sous-Poettlingen, Lorraine, kr.

Diedenhofen, cant. Katlcnhofcn, 18,3;

57,31; m, 20; 198, 26; 459, 33.

Halha, pr Lbg, arr. Neufcliâleau, caiH.

Wellin, 82, 10 ; 1 53. 23 ; '231 , 8.

HALSDORF-soDs-BArsTEBT, Pr, Rhén., kr. Bit-

burg, 139, 10; 218, 27; 40(J, 6; 449, 23.

Hab-bn-Lorraine, voir Obeii- et Nieder-IIah.

HAM-DEVANT-MARVtLLE-soosSAiNT-jEAN, Fran-

ce, Meurlhe-et-Moselle, arr. Briey, caiit.

Longuyon, 90, 17; 164, 12; 5i37, 16;

267,23; 369,1; 434,7; 480, 36; 526, l.

HAHAWiî-$o(js-ETHE, pr. Lbg, arr. et cant.

Virton, 238,27; 482,11.

Hahbreivnk-sods-Rocbefort, pr. Numur, arr.

Dinant, cntit. Rochefort, 477,16; 530,26;

531,8, 9.

Hanidenne, réuni à Aye, pr. Lbg, arr. et cant.

Marcbe, 86,26; 157,20; 233,9; 263,29;

357,11; 477,8.

Hamipré, pr. Lbg, arr. et cant. Neiifchâleau,

83, 8*; 15i, 28; 251,25; 374,2*

Ha.MIVILLB = HeISDORF-SOIIS BOBGEN.

Hamh LEZ-Li'XEHBOUHG, Lb'jf, caiit. Luxera-

bourg, 110,26; 198,3; 245,34.; 354,29;

396, 16; 440, 28.

Hamm-sur-Pruu-sods-Bibrsdorp, Pr. Rhén.,

kr. Bitburg, 50,12; 72,22; 136, 6,7;

216, «; 528,18; 411,28; 455,23. —
Seigneurie de Prum, 255, 32.

HAMHHOF-soDs-BERDORr, Lbg, eant. Ec.iiter-

nach, 69,32; 130,16; 2H, 17; 409,8;

453, 8.

Haiiptead, pr. Lbg, arr. et cant. Marche,

87,1*; 160, 2; 235,10; 478,38.

Han-5ur-Lesse, pr. Nainur, arr. Dinant, cant.

Rochefort, 88, 10; 158, 3; 233, 18;

428, 26; 477, 1*; 530, 18; 551, il. —
Seigneurie de Han-sur-Lesse, 264, 19;

357, 20.

Hardigny-sods-Novillb lez-Bastogne, pr.

Lbg, arr. et cant. Bastogne, 149, 12;

2-27, 8; 262,7; 292,8; 472,17; 610, 17.

Haifontaine-sous-Grapfo.'<tai.'ne, pr. Lbg, arr.

et eant. Neufchâteau, 83, 27; 154, 16;

231,22; 573,18.

Hargiuont, pr. Lltg, arr. et cant. Marche,

87,8; 157,12; 233,1; 264,1; 357,3;
428, 23; 476, 28.

Harlingen, Lbg, canl. Wiitz, 78,35; 147,5;

225, 9, 12; 260, 29; 290, 16; 416, 10

;

426,3*; 470,35; 617,20.

Harnoncourt-sous-Laiiorteaii, pr. Lbg, arr.

et cnnt. Virton, 238, 19; '265,32; 387,10;

481,35.

Harpigny-soos-Robei.mont, pr. Lbg, arr et

cant. Virlon, 258, 26; 482, 15.

Harre, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Erezée,

87,38; 478,10.

Harsé-sdus-Bbaosawt, pr Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 528, 18, 30.

Harsin, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Nassogne,

151,18; 160,17; 229,9; 235,26; 264,10;

357,18; 474,32.

Harspelt, Pr. Rhén., kr. Priim, 159, 28;

219,7; 407,10; 430,30; 451,1*.

Hartelstein lez-Schwirtzheih-socs-Budes-

HBiM, Pr. Rhén , kr. Priira, 34, 7.

Hahzé lez-Avwaille, pr. Liège, arr. Huy,

eant. Perrière, 167, 2; 429, 26 ; 479, 11.

Harzy-soos-Wardin, pr. Lbg, arr. et cant.

Baslogne, 78,27; 143,16; 222,9; 256,23;

287, 28; 467,26; 617,3*.

Hasdorf-sods-InglingEn, Lorr., kr. Dieden-

hofen, cant. Metzerwiese, 26,19; 63,9;

117,17; 202,28; 249, 22; 307, 6; 457, 9*.

Hassbl-sous-Weiler-zdm-Thobm, Lbg, cant,

Luxembourg, 59, 32; 111, 16; 198, 22;

399, 38; 415, 38; 445, 83; 459, 29.

Hautcharagb, voir OeeRKBRsCHEN.

Haot-Fays, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant.

Wellin, 428, 12.
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HAVBNfiE-sons-IloDn, pr. Namur, arr. Dînant,

cant. lieauraing. 8a, 6; 153, 19; 231, 6;

563, 10;

HAVEFSiN-sous-SBRiiNciiAiiPg, pf. Naoïur, arr.

Dinaiit, cant. Rochefort, 87,17; 151,82;

«61,2; 229. 12; :235, 29 ; 264, 11 ; 357, 17 ;

475, 2.

ilAvi.fCGif lks-Trissisgen, Lorr., kr. Diedcn-

hofcn, cant. Fentsch, 27,33; 515, 18.

Havingen, Lorr,, kr. cl cant. Dicdcnhofen,

ïG, 7; 62. 88; 117. 2i; 202, 34; 249, 27 ;

307, H; 42», 9; 457, 80; 512, 29;

515,11,23; 514,14,25; 519,6,12,14.

Haïon-socs-Villebs-la-Lodb, pr. Lbg, arr.

et cant. Virton, 376,21

HAZEtLLE-soDS-EaEzÉE, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Ereiée, 87,40; 548, 15

Heckbods-sods-Guiasch, pr. Lbg, arr et cant.

Arlon, 21, 22; 35, 12; 65, 23; 123, 26;

206,13; 324, 14; 466, 29.

Heckhalenpblo-sous-Leide.nboiin, Pr. Rhén.,

kr. Prûm, 13i»,24; 219,3; 407,6; 451,10.

HECKBUScuEiD-soD'i-LLiDBMBORN, Pr. Rhén.,

kr. Prûm, 139, 22; i07, 8; 451.9.

Hbcbmunstbr-sous-IIbioweilbr, Pr. Rhën,,

kr. Wiillich, 133, 6; 213, 29.

Ueffingbn, Lbg, cant. Mcrsch, 14, 17; 60. 16;

110,28; 198,8; 328,26; 597,26; 424,80;

441, 29. — Seigneurie loncière de HelBn-

gen, 268, 9.

Heidbrscheid, Lbg, cant. Wiltz, 24, 24; 37,34;

66,38; 125,12; 207,24; 124,37; 465,82.

Heidweiler, Pr. Rhén., kr. Wittlich, 133, 8;

213,81.

Ueilbach-sous-Aiiiieldingen, Pr. Rhén , kr.

Bitburg, 142,13; 221,14.

Heinerschbio, Lbg, cant. Clerf, 73,19; 136,3;

216,8; 577,19; 403,10; 447,17.

Heinsch, voir Heinstbrt.

Hbinstbrt = Heinsch, pr. Lbg, arr. el cant.

Arlon, 499, 4; 505, 19.

Hbisdorf-sods-Boegen= Hahitillb, Lbg, cant.

Clerf, 77, 21 ; 144, 26; 223, 3; 258, 18;

288,18; 468,33; 604,1.

Heisdorf-sdr-Alzbttb, sous-Steinsel, Lbg,

cant. Luxembourg, 16, 36; 58,24; 110,17;

197, 35; 246,27; 553,18; 397,19; 441,22.

HEit.PELT-soDs-WABL, Lbg, cant. Redingcn,.

122. 13; 203, 12; 248, 19; 285, 9; 46-5, 34.

HELLiNGBN-sous-BiiuLiriGEN, Lorr. , kr. Pie-

denhofen,oaDt. Meizcrwiese, 26, 27; 63, 11;

117,12; 202,22; 301,26; 437,20.

ilELLiNGEN-$ous-FRisiK6BN, Lbg, canl. Escb,

15,89; 61,17; lOH, 18; 196,24; £46,30;

338, 34; 354, 25; 39;i, 38; 440, 7.

HELaDi!<6Eii-.sous-LoRENTZWBiLER, Lbg, can(.

Mersch, 58,21; 110,14; 197,32; 246,22;

353. s; ,397,22; Ul,25.

HELasiNCBR-sous-WALFERDiNOBR, Lbg, cant.

Luxembourg, 16, 33: 58, 20; 110, 20;

197, 88; 246, 21 ; 353, 1 ; 395, 15 ; 439, 26.

Helpert-sods-Bobvingen-sob-Attert, Lbg,

canl. Mersch, 424, 86.

Uelzingbn = IIachiville, Lbg, cant. Clerf,

145, 12; 223, 22; 238, 35; 288, 20; 430, 29;

469, 12; 607, 5.

Hemmerodb-sous-.Manderscheid, kr. Wittlich.

Abbaye de l'ordre de Citeaux, 432,28;

633, 20.

Heirodlle-soos- Longchamps lez-Rastognb,

pr. Lbg, arr. et cant. Baslogne, 78, 37 ;

143,10; 222,8; 236,17; 287, t7; 467,20;

616,39.

Hemstual-sous-Bbcb, Lbg, c»nt. Echternarh,

19,16; 74,28; 1-28,32; 210,12; 295,1;

424, 11.

HENOOMONT-sons-.AvwAiLLB, pr. Liège, arr.

Liège, cant. Louveigné, '60,12; 235,20.

Hgppenbach-sous-Aiibl, Pr. Rhén., kr. Mal-

medy, 141,29; 220,34; 408,12; 452,16.

IIepscheid-sods-Aiiel, Pr. Rhén., kr. Malmc-

dy, 141, 28; 220,83; 408,11; 452, 15.
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HEiiBAiHONT-soiTs-AiiBERLOtJP, pr. Lt);{, arr.

Basiognc, cant. Sibret, 148,12; 2'^6, 9;

261,7; 291,14; 471,29; 610,87.

HEnREDMONT, pp. Llig, iiiT. Neiifcliâteou, cant.

iPaliseul, 167, U.

(Ierbeuval, France, Ardcnnes, arr. Sedan,

cant. Carigiian, 89,18; 161,18; 236,18;

262,22; 334,22; 479,29.

Heheeval, en 1531 une communauté avec

Thimont-sous-Onlio, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 150, 12; 228, 6; 473, 20.

HLnBOHN-sous-MoMPACH, Lbg, cant. Echter-

nach, 19,13; 74,19; 128,30; 210,10;

296,20; 372, 12; 46ti, 9.

HEHB$TMuiiLE-sou$-KoxHAt7SEN, Pr. Rhën., kr.

Itilburg, 138,28; 218, 10; 405,4; 449, 18.

Hebforst-sous-Speicher, Pr. Rhén., kr Bil-

burg, 30, 18; 32, 12; 71, 9; 136, 20;

216,22; 411, 11; 455,11.

Hérissart-soos-Bohan, pr. Namur, arr. Dî-

nant, cant, Gcdinne, 137, 28; 233, 1+;

477, 10.

Heblinval-sous Ortho, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 80,14; 150,16; 228,9;

473,2»; 534,6,6.

HERiiESDORF-soos-VVissiiANSDORr, Pr. Riién.,

kr, Bitburg, 30,14; 72,88; 136, lo;

216,14; 328,19; 411,27; 465, 28.

Hbrresbach, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 141,19;

220, 24; 408, 22; 452, 26.

Heii.sberg-sous-Bech, Lbg, cant. Echternacb,

111,3; 198,8; 295,6.

Hehzfeld-sods-Leiuenborn, Pr. Rhén., kr.

Prûm, 407,3; 451,7.

Herzig = Hacby, pr. Lbg, arr. Arlon, cant.

Etalle, 22,81; 36.16; 64, 20; 120,19;

204, 22 ; 247, 24; 284, 9; 425, 28; 465, 11;

499,2,28; 626,21.

Hesperingeih, Lbg, cant. Luxembourg, 15,1;

61, 20; 112, 8; 198, 36; 460, 10.

HES.SDORF, Lorr., kr. Bolchcn, cant. Busen-

dorf, 438, 88.

Hbttingen, voir Ghosshbttingen et Kleir-

hettingen-sous-Mallingen.

Hecem, près Schociibcrg, Pr. Rhén., kr. Mal-

medy, 141, 20; i!20, 2»; 408, 21; 452, 28.

Heure lez-Marche, pr. Namur, nrr. Dinant,

cant. R.ichefort, 87,9; 157,11; 232.36;

263, 80; 357, 2; 428, 29; 476, 87; 529, 23,

29, 38.

Heverdingen = Habebgv, pr. Lbg, arr. Arlon,

cant. Messancy, 121,8; 204,80; 423,88;

465,17; 627,15,18.

Heyd, pr. Lbg, arr. Marche, canl. Dur-

buy, 87, 81 ; 1 59, 4 ; 254, 12 ; 429, 10
;

517, 8, 9, 16.

Hic«ESHADSBii-sous-EsciiFEi,o, Pr. Rhén., kr.

Prfnn, 140,9; 219,21.

Hiesei.-socs-Baustert, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 30, 6; 72, 17; 132, 22; 213, 21 ;

406,8; 449, 23; 456, 38.

Hicnv-sods-Prbdtin, France, Meurthe-et-

Moselle, arr. Briey, cant. Audun-ie-Ro-

maii, 240, 7.

Hihlingen-sods-Puettlingen, Lorr., kr. Die-

denhofen,cant. KaUenhofen, 16,10; 57,16;

111, 19; 198,10,28; 245, 20; 354, 12;

397, 7; 441,10; 4j9, 82.

UiNTERBADSEN-, Pr. Riiën., kr. Malmedy,

86,1; 137, 20; 217, 17.

HivES, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Laroche,

80, 18; 1 50, 18; 228, il ; 426, 18 ; 473, 27.

Hivingen-sous-Gar.nicb, Lbg, cant. Capellen,

15,21; 56,31; 106,18; 193,14; 246,19;

353,37; 395,26; 439,36.

HoBSCHEiD, Lbg, cant. Capellen, 22,7; 35,19;

48,12; 65,10; 121,12; 204,33; 247,30;

284, 22; 463, 19; 499, 2; 502, 1.

HoDisTER, pr. Lbg, arr. Marche, cant. La-'

roche, 80,19; 151,13; 229,8; 474,86;

553, 7, 13.
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Hoesdorf-soos-Rei-^dorf, Lbg, cant. Diekirch,

138,16; 218,1; 404,29; 449,1.

Hofpelt-sods-Hblsimgbn, Lbg, cant. Clerf,

76. 20; 144, 8, 8*: -li% 18; 223, lo;

258, 2B; 288, 16; 469, 1 ; 539, 31 ; 604, 16.

HoGNE-sous-AvB, pr. Lb^, arr. et cant.

Marche, 477,4.

HOHEBBiiCKEN-MuHLE = MODUK-DE- HaOT-

Pont-sods-Fentsch, Lorr., kr. Dicdenhofen,

cant. Fenlsch, 27,21; fil4, 22.

HoLLANGB, pr. Lbg, arr. Baslogne, ont. Fau-

villcrs, 78,6; 145,31; 2->4, 8; 259, 21 ;

289, 10; 469, 88; 558, 11, 22 ; 613, 8*.

HuLLtNFELS-SODS-TuNTINGBIf, Lbg, Cailt.

Mersch, 17.7; 57,88; 109,24; 197,21;

397, 3*; 441, 86.

Holler-sous-Weiswampach, Lbg, cant. Clerf,

73, 3; 86, 4; 157, 8; 217, 4; 380, 16;

403, 21; 447,28; 546, 7.

HoLLEHicn, Lbg, cant. Luxembourg, 597,37;

422, 25; 441, 89; 498, 4.

Hollocne-sods-Waba, pr. Lbg, arr. et cant.

Marrhc, 87,7; 167,16; 253,5; 264,8;

557, 7; 476, 32; 529, 18, 27, 32.

Holtz-sods-Perl, Lbg, cant. Redange, 22,18;

S'J. 2»; 65, 9; 120, 18; 204, 21; 248, 11;

285, 2; 425, 9; 463, 10; 499, 4; 506, 9.

HoLTZTHim-soDS-CoNSTHDa, Lbg, cant. Clerf,

74,9; 134,7; 214,26; 255. 9; 401, 32;

446, 4.

HOLTZTHUM-SODg-SCHANKWEILBR, Pr. Rbén.,

kr. Bitburg, 75,29; 135,16; 215,28;

402, 19; 446, 29.

Holzbi-sods-Mamer, Lbg, cant. Capellen,

17,18; 56,19; 106, H; 195, 12; 246, 88;

555, 11 ; 370, 38 ; 397, 10 ; 441 , 13.

Hobmbrdingin-soijs-Cruchtbn, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 138,7; 217,31.

Hompré, pr. Lbg, arr. Baslogne, cant. Sibret,

79,2; 148,8; 225,36; 291, 4; 426, 86;

471, 21; 613, 9.

HoNDBLiNGEN, pr. Lbg, arr. Arlon, cant. Me»-

sancy, 22,23; 36, 8; 67, 38; 124, 6; 206, 19;

525,10; 423,28; 466,38; 625, 1.

HoNsFELD-gous-HEPPBNBACii, Pr. Rhén., kr.

Mnlmedy, 140, 19; 219, 82; 407, 27;

451, 82.

HoifviLLE-soiTs-HoLLANGE, pr. Ll)g, arr. Bas-

logne, cant. Fauvillera, 77,8; 146,8;

224, U; 259, 23; 289, 12; 470, 2; 538,19,

22; 614,8.

Hoor-soos-Badstbrt, Pr. Rhën., kr. Bitburg,

72,20; 132,23.

lioscBEiD, Lbg, cant. Diekirch, 1 7, 83 ; 75, 28;

136,10; 215,28; 402,17; 446, 25, 27.

HosiNGEN, Lbg, cant. Clerf, 84,24; 156,18;

232,9; 338,1; 339,9; 401,3; 404,7;

445, l*; 448, 1*. — Cuuvent de Hotingen,

451,9; 6.>4,86.

Hossbcse-sods-Grappontaine, pr. Lbg, arr.

et cant. Ncufchâteau, 83, 26.

Hosten-.sous-Speicher, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 32, 8; 47, 2*.

H0STERT-SOD.S-F0LSCHEID, Lbg, cant. Redin-

gen, 66,8; 122, 19; 203, 18; 465, 18.

HosTERT-soDs-NiEDERANVEti, Lbg, Cant Liixem-

bourg, 197,12; 243,7; 353,23; 371,22.

Hottb-soos-Fadvillers, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Fauviilers, 65, 13; 78, 2;

145, 28; 224, 8; 239, 16; 289, 6; 469, 80;

613,7.

HoTTON, pr. Lbg, arr. et cant. Marche,

158, 9; 233, 23; 365,30.

HooDBaoNT, pr. Lbg, arr. Virton, cant. Etalle,

24,12; 37,26; 67,31; 124, 15; 206,28;

298, 11; 29!t, i; 464, 32.

HouDREBUNT, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Gedinne, 82,23; 155,4; 230, 17.

HODDRIGNY-SODS-VILLERS-LA-LODE, pr. Lbg,

arr. cl cant. Virlon, 238, 14; 265, 34;

387,16:482,8.
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Ilotfr-sotrs-I.iCntENBORN, Pr. Riién., kr. Prûm,

406,31; 43 f, 2.

Hoi'FFALizE, pr. Lbs, arr. Baslognc, cant.

Hoiiffiilize, 81, 1, 3; 151, 98; 229, 16;

M3, 2; 329,15; 426,26; 473,9. — Sei-

gneiiiic de Iloiiffalize, 257,3. — Prieuré

de Houffalize, 451,34; 634,41.

HocBAnT-sous-ToHOCNE, pr. Lit};, arr. Marche,

cant. Durbuy, 87, 27; 254, 9; 309, 33;

478, 16.

HoDBONT-sous-TiLLET, pr. Ll)g, arr. Bastogne,

cant. Sibrot, 78, 22; 146, 21; 224, .30;

260,14; -^89,36; 426,38; 470,20; 612, 23.

Houht-sub-Salh-sous'Grandiiallevx, pr. Lbg,

arr. Bastogne, cant. Vicisalm, 84, 16;

155,30; -25
-2, 2.

HonvBLEz-sous-BoviGNY, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Vicisalm, 84, 3; 155, 2S; 232, 1.

IloDEBiiONT-sous Ortho, pr. Lbg, arr. Marche,

cant Larociic, 80.13; 14fi, 18; 150,14;

224,27; 228,7; 260, lo; 473,23.

HcBERMONT-sons-TiLLET, pr. Lbg, arr. liaslo-

gnc, cant. Sibret, 289, 83 ; 470, 17 ; 61 2, 2.

IluLDl^GEN-sou$ NiEDEiiBESsLiNUBN, Llig, cant.

Clerf, 84, 23; 85, 13; 156, 6; 157, 6;

232, 4, 81 ; 258, 38 ; 288, 21 ; 404, 17 ;

448,24; 608,36.

Humain, pr. Lbg, arr. et cant. Marche,

151,19; 160,18; 229,9; 235,27; 292,35;

428, 22; 474, 33.— Seigneurie de Humain,

257, 7.

HiincBERiNGEN-goDs-BETTEHBunG, Lbg, caot.

Esch, 15, 30; 61, 10; 108, 7; 196, 18;

246, 26; 353,10; 396, s; 440. 14.

Hunningen-socs-Wallehode, Pr. Rhën., kr.

Malmcdy, 140, 28; 220, 8; 407, .S2; 452, 4.

Hi>NSDORP-sous-LoHENTzwEiLER, Lbg, cant.

Merscb, 13,18; 58,28; 110,16; 197,84;

246, 2s; 3.»>3, 9; 397,25;4VI, 28.

Hûntinoen, Lorr., kr. Oicdcnliofen, cant.

Sierck, 26,28; 63,18; 117,27; 202,89;

302, 8; 457, 34.

Hûpperdingen-sous-Hriner!:ciieid, Lbg, cant.*

Clerf, 153,20; 214,14; 399,30; 414.14;

443, 30.

HiissiGNY, France, Meurlbc-et-Moselle, am
Briey, cant. Longwy, 650, 12.

HôssiiiGEN-sous-KATTENHOFEN, Lorp., kf. Die-

denhoren, cant. Kat(cnliorei), 421.4.

IliJTTEN-sous-KoxHAUSEN, Pr Rbén., kr. Bit-

bupg, 138,10; 21 7, 84; 406, 1; 4f)(Ml.

HûiTEnscHEiD-soiTS-BAUsTKRT, Pf RIi(?n., kr.

Bitburg, 30,4; 132,18; 142,28; 213,14;

221,23; 436,31.

HÛTTiNGEN-sous-BECKEnicB, Ll)g, caut. Redin-

gen, 22,8; 35, 18; 65, 14; 123, 28; 2(i6, 18;

324,28; 466,32.

HuTTlNGEN-SnR-KYLL-SODS-DcnELDOHP, Pf.

Rhén., kr. Bitbuig, 70, IS; 132, 11;

213,3; 410,36; 454.36.

HÛTTiNGEN-socs-NusBAUU, Pr. Rlién., kr. Bit-

burg, 138,18; 218,3; 403,23; 450,3.

Hoï, pr. Liège, arr. et cant. Huy. — Notre-

Dame de Huy, 634, 89.

Ige^ Pr. Rhén., kr. Trêves, 18, 18; 69,4;

1 28, 8 ; 209, 19 ; 255, 81 ; 527, 18 ; 461 , 17
;

623, 26.

IllIngbn, Lorr., kr. Diedenhofcn, cant. Mel-

ïerwiese, 63,84; 118,81; 203, 34; 561,21.

IiiBRiNGEH-sous-JuNCLiNSTER, Lbg, cant. Grc-

venraacher, 113,8; 199,28.

84
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lHIIELDI!«GKN-S0DS-BERTRINGKN-SDn-M0SELLC,

Lorr.,kr. Oicdenhofen, caiit Metzerwiese,

27,11; 63, S3: 119,6; 203,*9; 296,Î5;

332,1; 458, 3î.

Ingeldorf-sous-Ekpbldingkn, Lbg, cant. Die-

kirch, 20,18; 73,31; 134,»; 214, Jt;

2J)5,8; 399, î6; 402,1; 413,8; 443, Î6;

446, 8.

iNGBtiDORF gocs-DocKEKDORF, Pr. Rhén., kr.

Bilburg, 31,7; 70,31; 13», U; 212,13;

252,27; 410,7; 434, 7.

Inglingen, Lorr., kr. Diedeiihofen, cant.

Meuerwiesc, 26,18; «3,8; « 17.15; 202, Î6;

251,2; 332, ; 457.22.

Iksbn born-sods-Nburhaosen, Lbg, cant. Willz,

25, 7; 58, 12; 67, 13; 126, ; 208, 9;

389, s; 466, 1*

iRREL-soDs-BoLLBNDORr, Pr. Rliéo., kr. Bit-

burg, 29,16; 70,2; 130,22; 211,26;

251, h; 313, 27; 409, 3; 453,3; 512,2,10.

iRRHAD.sEN-soDS-ARzrELD, Pr. Rhën., kr.

Prûm, 139. 20; 218, 37; 406, 16; 450, 18.

Irsch-sods-Bitbi'Rg, Pr. Rhën., kr. Bilburg,

32.1; 70,24; 131,27; 212,17; 252,20;

410,22; 454,22.

ISCBPELT = TiRCHilPS sous-Harlingen, Lbg,

cant. Wiltz, 78, 34; 147,6; 2i5, 10, 13;

260, 80; 290, 17; 470, 36; 617, 26.

Isle-la-Hisse-sods-Bastogne, pp. Lbg, arr.

et cent. Bastogne. 143,8; 222,2; 256,16;

287,16:467,19; 611,26.

!sLE-LE-l>RÉ-soc8-SiBRET, pr. Lbj{, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 78,88; 145.8; 222,2;

256,16; 287,16; 467,19; 616, 84.

lTzPEi.DeRHOF-sODs-WEiDiNr,EN, Pr. Rhën., kr.

Bilburg, 142,16; 221, 16.

Itzig-socs-IIesperi.'^gen, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 15, 2; 57, 6; 111, 29; 198, 38;

246,17; 355,12; 460, 9.

IvBLDi.>'GE!«. par Monicnau, Pr. Rhén., kr.

Malraedy, 408, 7; 452, 10.

Ivoix, voir Carighar.

IzEL, pr. Lbg, arr. Virlon, cant. Florcnville,

91,8; 165, 16; 237, 82; 261,29, 303,23;

481,14.

IziER, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Durbuy,

159, 21; 234. 29; 310, 3; 429, 18; 478, 19.

J.

Jahbtz, France, Meuse, arr. et cant. Mont-

médy, 167, 18; 237, 26; 525, 28.

Jaboigne, pr. Lbg, arr. Virton, cant. Florcn-

ville, 91, s; 165, 18; 237, 34; 265, 2;

303,28; 433,21; 481,16.

Jbbeppe-sous-Hargibont, pr. Lbg, arr. et cant.

Marche, 87, 15; 151,17; 160,16; 229,8;

235, 26; 264, 9; 357, 14; 474, 31.

Jodentille-socs-Sibret, pr. Lbg, arr. Basto-

j;ue, tant. Sibrcl, 79, 16; 147, 23; 225, 31;

290,35; 471,16; 616,18.

JoppÉcooaT, France, Meurthe-et-Moselle, arr.

Briey, cant. Audun-le-Roman, 64, 13;

165, 9; 237, 25; 343, 17; 434, 17; 467, 12.

JoDBNAL-soDS-CaAiiPLO.f, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 80, 7; 83, 9.

JDCKEN-sous-OLHscaBiD, Pr. Rhén., kr. Prûm,

159,81; 219,10; 406.22; 450, 24.

JuNGLi.NSTER, Lbg, cant. Grevenmacher, 14, s;

60,33; 113,12; 199,29; 400,82; 401, 11;

424, 8; 445, 2, 10.

JopiLLE-soDS-HouisTER, pr. Lbg, arr. Marche,

cant, Laroche, 80,17; 429,11; 474, 28.
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JusERBT, pr. Lbg, arr. B»s(ognc, cant. Siltret,

7», 40; 147, 12; i25, îO; 290, 23; 471, «;

615,36.

JusTBBRG •= Josteiiort-sods-Wallingen, kr.

et cant. Diedcnhofen. Abbaye de Prémon-

trës, 431, 28; 633, 84.

JcvioNr-suR-LoisoN, France, Meuse, arr. et

canl. Monlmëdy. Doyenné. 434,38. —
Abbaye de Bciiédiclines, 435,3»; 634,37.

Jdzaine-sods-Bohal, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Duibuy, 429,18; 478,18; 847,82.

K.

Kablbh-sodk-Garnich, Lbg, cant. Capcllen,

22,6; 36,26; 63,31; 122,21; 205,20;

402, 2â; 446.82; 629,21.

Kabi.schëder-sou8-Kopstal, Lbg, cant. Capét-

ien, 24(i, 31 ; 354, 28.

Kail LEz-DiioELiNGEN, Lbg, cant. Escb, 17, 26;

59, 8*; 115, 9; 201, 18; 304, 90; 400, 3;

422,82:444,3.

Kail-en-i.'Rifel, voir Obkrkail.

KALBERG-goDs-llEiowEiLER, Pr. Rhén., kr.

Willlifli, 133,6; 213,29.

Kalborn-.soits Heinersciibid, Lbg, cant. Clerf,

73,18; 136,*; 216,9; 377,98; 403,8;

447,18; 546, 20.

Kanpen, Lurr., kr. Diedcnhofen, cant. Kal-

tenhofen, 27,8; 62,25; 117,3; 202,15;

249,32; 307,16; 421.7; 457,13.

KAPWEii.Eii-soos-SAEtii,, Lbg, cant. Redingen,

23,8; 36,8; 67,8; 125,3; 207,16.

Kartbaus lez-Trèves-sous-Conz, Pr. Rhén.,

kr. Trêves. Chartreuse, 432, 28; 634, 6.

Kaschïnbach sods-Alsdobf, Pr. Rhén., kr.

Bilbiirg, 70, 8; 130,29; 211,38; 251,20;

315,9; 453, 20.

Kattenhofen = (Iattenôm, Lorr., kr. Diedcn-

hofen, cant. Kattenhofen, 25,27; 6l,8i;

116, 7; 201, 29; 249, 11; 506,28; 421, 8;

456, 87; 51 3, 1 ; 51 4, 17, 21, 23, 29, 30.

Kadndohf-sods-Mecher, Lbg, cant. Wiltz,

25, 6; 38, 11; 67, 12; 126, 3; 208, 8;

588, 26; 426, 28; 466, 18.

Kaotbnbach-sods-Alschbid, Lbg, cant. Wiltz,

20. 22: 25, i; 38. 9; 67. 27; 74, 10, 16;

125,30; 134,9; 208,7; 214.27; 255,9;

390,6; 401,33; 446,8; 466,13.

Kechinoen = Koeking-sous-Garscb, Lorr ,kr.

Diedcnhofen, cant. Kalleniiofcn, 25,29;

62,2; 117,9; 202,1; 249,18; 307,2;

457,1; 513, 8; 514.82.

Kehlbn, Lhg, cant. Capeilcn, 17,8; 58,7;

no. 6; 197, 25; 244,3+; 552,12; 553,12;

596,31; 399.27; 413,29; 440, 87; 443. 27.

Kebmen-sous-Bdr'^cbbid, Lbg, cant. Dickirch,

75,26; 135, 8; 215,91; 402,14; 446,22.

Kbispelt-socs-Keiilen, Lbjî, cant Capeilcn,

17,17; 58,8; 110,7; 197,26; 398,27;

442, 28.

Keppesbausen-sous-Rotb, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 158, 34; 218, 19; 405, 8;

449, 17.

Kerschenbach-soos-Stadtkyll, Pr. Rhén.,

kr. Prûm, 29, 15.

Kesfeld-sous-Leidenborn, Pr. Rhén., kr.

Prum, 1 39, 22 ; 21 9, i ; 407, 4 ; 45 1 , 8.

Kickeshausen-sous-Oluscheid, Pr. Rhén., kr.

Prûm, 139, 32 ; 219, 11 ; 40C, 23; 450. 28.

Kin-soos-Atwaille, pr. Liège, arr. Liège,

cant. Louvcigné, 160, 9; 255, 17; 479, 7.

KiKTziGEBBOF-iOUs-BECB, Lbg, C3nl. Echtcr-

nach, 19,17; 46,30; 74,28, 295,4.

KiRscH-sous-LuETTiîiGEK, LoFr., kr. Dicden-

bofcn, canl. Metzerwicse, 27, 9; 63, 7.
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KLEiHBBTTiwGBR-soDi-STEinroiiT, Lbg, cant.

Capellen, 24,6; 37,11; 65,8*; 123, iO;

205,83; 318,96; 464,10,

KLEifiBRïisDOHP-soos-UDBRrc, LoFF., kr. Die-

denhorcn, cnnt. Mctzerwiese, 202,»;

249,23; 307,7; 488,85.

Klbinhbttijigsn-socs-Malli.ngbn, Lorr., kr.

Diedcnliofen, Ciint. Sierck, 26,85; 63, !;

117,16; 202,57; 249,25; 507,9; 437, 28.

KLBINHOSCBEID-SOOS-EsCHWEaER, Lbg, CBOt.

Wiliz, 77,13; 145.5; 223,13; 258,28;

28«,17;469,3.

Kleinmacheb-sous-Wbllbjistein, Lbg, oant.

Reraicb, 129, 8; 210, 20; 234,18; 527, 28;

462, 16.

Klin6elscrei7er-soos-Lorentzweiler, Lbg,

cant. Mcrsch, 197,83; 246,22; 353,5.

Knaphoscueid-sods-Eschweiler, Lbg, cant.

Willz, 77,13; 145,5; 223.13; 258,28;

288,17; 46!>,3; 603,26.

KNBUTinGEN, Lorr., kr. Diedenhofen, cint.

Feniscb, 27,28; 61,27; 6ô, 83: 115, 20;

117.25; 201,19; 202,37; 249,28; 307,12;

467,32; 459.16.

KllUTTANGt, voir KKEUTt?rGEN.

KOEDI.'^CBN-SOUS-FlSCHBACB lez-IUbbsch, Lbg,

cant. Mcrscb, 15, 5; 60, 9; 113, It;

323,17; 400, 20; 444,20.

KoEKiNG, voir Kechi.ngen.

Kobnerhof-sous-Alscheid, Lbg, cant. Wiltz,

25, 3; 58, 8; 126, 12; 390. 10; 466, 25.

KoENiGsuACHER, Lorp., kr. Diedenhofen, cant.

Metzerwicse, 25, 22; 65, 30; 117, 27;

202, 88; 361,29; 421,8*; 457, 33.

KoERicH lez-Capellen, Lbg, cant. Capellen,

25, 9; 38, 14; 66, 9; 125, 20; 206, 7;

343, s; 423, 39; 464,2t.

KofiBicu, seigneurie, 248, 38; 622, 7; 628, 7.

Kobrpericb, Pr. Rhén., kr. Bithurg, 138, 30;

218, 15; 404. 32; 424, 2«; 449,4.

Kohn-$ods-.Mederiiach, Lbg, cant. Diekirch,

20,2.7; 47.5.

Rolbicherhof-sods-Tdentingbn, Lbg, caïU.

Mcrsch, 17,1*; 58,*; 111,6; 198,13;

397,89; 442,1.

KAllig-sous-Tawbrn, Pr. Rhén., kr. Saar-

biirg, 18,31; 08,33; 127,24; 209,15;

253,23; 327,16; 461,1+.

KoP8TAL,-Lbg, cant. Capellen, 58,1; 498,18.

K5hrig-$ous-Saarburg, Pr. Rhcn., kr. Saar-

biirg, 19, 21 ; 76, 2 ; 128, 16 ; 209, 31
;

392,1; 461,30.

Koxhadsbn-sol's-Nederbdrg, Pr. Rbén., kr.

Bilburg, 138,9; 217,33; 405,28; 450,8.

Kradtscheid-sods-Ringhcsciieio, Pr. Rhén.,

kr. Prûm, 142,20; 221,19.

Krbuzweiler-bods-Sinz-Nbnnig, Pr. Rhén.,

kr. Saarburg, 210,38; 254,29; 328,6;

462, 18.

Kbinkelt, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 140,23;

220,3; 407,80; 452,2.

Krohbacb, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 72,32;

76, 8; 86. 2; 157,19; 217,16.

Kcborn-soos-Wahl, Lbg, canl. Redingcn,

66, 27 ; 125, 21 ; 207, 33; 320, 8; 466, .
Koertzig = Clehbncy, Lbg, cant. Capellen,

15,14; 56,22; 107,5; 195,20; 245,30;

353, 89 ; 395, 24; 423, 14; 440, 4 ; 491, 26.

493, 12.

KuNziu-sous-DiESDORF, Lorr., kr. Dieden-i

hofen, cant. Meizerwicse, 26,17; 63,32;

118,33; 203,-36; 361,22; 458,27.

Kyllborg, Pr. Rhén.,kr. Bilburg. Collégiale,

431,81; 635,11,



Et ÉTABLISSEMENTS TAXÉS DE 1306-1537. 669

L.

Laclaireac-sods-Eths, pr. Lbg, arr. et caat.

Virton, 258, 2*; 387, 20; 482,10.

La Cdisine, pr. Lb*;, arr. Virton, caiit. Flo-

renville, 465,18; 257,31; 265,1; 303,27;

481,13.

Laferté-suii-Chieiis, France, Ardennes, arr.

Sedan, cant. Carigrian, 89,12; 162,18;

256, 27 ; 455, H ; 480, 9 ; 576, 21 ; 588, 9.

LAFonÉT, pr. Namur, arr Dinant, cant. Ge-

dinnc, 82, 20; 152, 82; 230, là.

La Fossb-sous-Gra.ndmenil, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Erezée, 88,7; 159,18;

254,26; S50, 9.

LÀ Fraivcueville, France, Ardennes, arr. et

cant Mczièrcs, 167,12; 467, 9.

La IIage-soos-Rbi.lefo.>taine lez-Etalle, pr.

Lbp, arr. Virton, cant. Etalle, 481,18.

LAHERiB-sous-LOiNGLiER, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufehâteaij, 83, 17; 154, 30; 231, 27;

374, 18.

Laiir-sous-Neuerburg, Pr. Rlién., kr. Blt-

biirg, 13«,19; -20H,i; 405.22; 450,2.

Làllingbn-sous-Escu-suh-Alzette, Lbg, cant.

Esch, 17,21; 107, is; 195,3*; 244,28;

352,83; 393,11; 439,22.

La Malmaison-sous-Allondrelle, France,

Meurllie-et-Moselle, arr. Bricy, cant. Lon-

guyon, 239,18; 266,11; 358,27.

LAiEscHaiJHLE-sous-MoNisERiCH, Lbg, cant.

Esch, 108, s; 196,17; 398,1.

LÀaORVENrL-sous-DocRAUPs, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Erezée, 158,13; 253,24'.

Lahohtead, pr. Lbg, arr. et cant. Virton,

238, 15; 265,30; 387, l; 482,1.

Lamodilly, France, Meuse, arr. Montmédy,

cant. Slcnay, 238,34; 263,11; 337,1;

482f, 28.

Landreviuger, fait aujourd'hui partie de

Buss, Lorr., kr, Diedenhofen, cant. Met-

zerwiese, 27,8; 63,20; 117,34; 203,4;

250.12; 307,33; 437.36.

Landscheid-sous-Bastendorf, Lbg, cant. Die-

kircii, 15, 7; 73, 26; 134, 28; 215, 14;

500,12; 402, 29; 447, 3.

La Neove-Force, forge disparue au ban de

la commune d'Eihe, pr. Lbg, arr. et cant.

Virton, 587, 20; 482,12.

Lanedville-ad-Bois-sous-Tennevillb, pr. Lbg,

arr. Marche, cant. Laroche, 151, 10;

228, 30 ; 474, 20.

Lanboville-sous-Sainth-Marie, pr, Lbg, arr.

et cant. Neufchâteau, 148,30; 226,26;

261,27; 291,33; 472,6; 615,1.

Langscr-sous-Icel, Pr. Rhcn., kr. Trêves,

18,10; 69,8; 128,11; 209,26; 254,1;

527,4; 423,28; 461,2*.

Langwasser = Longbad-sous-Messancv, pr.

Lbg, arr. Arlon, cant. Mcssancy, 67,86;

121,4; 124,7; 204,27; 206,20; 4((3,14;

466, 8S.

Lannen-sous-Hedingen, Lbg, cant. Rcdingen,

22, 22; 23, 18; 36, 7; 65, 28; 68, 4; 12i,l8;

203, 17; 248,17; 284,7; 463,40; 465,8.

Laroche, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Laro-

che, 80, 28; 150,8; 228,2; 265,8; 475,9;

528, 12, — Mairie de Laroche, 677,18.

Larochette, eoir Fbls.

Lascbeid-sods-Borgreuland, Pr. Rhén., kr.

Malmcdy, 73,13; 76,10; 85,21; 137,28;

217, 25; 379, 8; 403, 13; 447, 20,

Latterbacb-sous-Mehtzig, Lbg, cant, Die-

kirch, 401,12; 445,3.

Latodr, pr. Lbg, arr. et cant, Virton, 25, 14;

38,18; 67,3*; 123,*; 205,27; 370, 10

;

434,*; 464, 3; 538, s; 624, 8.
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LiOPBLD, Pr. Rhén., kr. Wiltlich, 33,8;

7a, ».

L40PUiTH-$ons-WAxwEii.BR, Pr. Rhén., kr.

Prûin, U-2, 8;22«,10.

LiOTBRBORif-soos-EcHTBnNicn, Lbg, cant.

Ephlernach, 29. 6; 69. 29; 130, Si; 2H, 3»;

2S«,î6; 316,18; 409,8; iii^.i.

Lavacbbhib, pr. Lbg, arr Neurchâlcau, cant.

Saini-Hubcrt, 149,18; 227,18; 292,H;

381,26; 472, îl; 61 1,to.

Lavaisellb-sods-Sibrbt, pr Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sihrct, 78, 2t; 146. 23; 149. 2»;

2-H, 82; 227, 27; 260, 16; 290,2; 292, 28;

470, 22; 473, 1 ; 612, 19. — Seigneurie de

Lavnssellc, 257, 2.

Li Vicnbttb-sods-Saillv, France, Ardrnnea,

arr. Sedan, cant. Carignan, 376, 2B.

Lec, prévôté de Diedenhofcn, 513,20.

Leffb-suus-Uinant, pr. Narour, arr. et cant.

Dinant. Abbaye, 432, 86

L'EcLi-^E, pr. Lbg, arr. et cant. Neufchàtcau,

83,7; 155,5: 451,29; 375,12; 435,9.

Leidenbacb sol's-Fbls, Lbg, cant. Mersch,

20,30; 60,21; 215,10; 402,9; 443,20;

446, 17.

Lbidekborn, Pr. Rhén., kr. Prûm, 139,21;

218, 38; 407, 2; 451,6.

Leignon, pr. Namur, arr. Dinant, cant. Giney,

562, 34.

LEiHBtCH-soFS-KoxHAUsBN, Pr. Rhén., kr.

BKbiirg, 14-2,26; 221,24.

LEiTBUH-sons-NVEiswABPACH, Lbg, cant. Clerf,

75,32; 76,13; 86,9; 137,27; 217,2t.

Lellig-soos-Manternacb, Lbg, cant. Greven-

macher, 19, 28; 75, 11 ; 128, 20; 209, 8»;

296, It; 461, 38.

Lbllimgen-sods-Wilwehwiltz, Lbg, cant.

Wiliz, 77, 10; 144, 24; 222, 38; 258, 18.

288,12; 468,30; 606, 7.

Leu.ingerhof-soos-Rbrg, Lbg, cant. Mersch,

255,18.

Lengeler-sous-Borcrbdland, Pr. Rhén , kr.

Malmedy, 72,28; 75,38; 76,14; 85,29;

86,21; l."??, 12; 217. 8.

LBNnmcEN, Lbg, cant Remich, 18,22; 68,14;

127,8; 208,30; 253,15; 327,24; 422, 8;

460, 83.

Lb Sart-sods-Assbnois, pr. Lbg, arr. et cant.

Neiifehâteau, 83,23; 154,19; 231,28;.

373, 22.

Lb« Bdlles, pr. Lbg, arr. Virlon, cant. Flo-

rcnville, 91, 4; 166,19; 237,35; 264,82;

303, 25; 481, 17.

Lbscbehbt-.sods-Jdsbrbt, pr. Lbg, arr. Basto-

giie, cant Sihrct, 79,9; 147,11; 425,1»;

290, 2t; 471, 8; 615, 33.

Lbs Cinq-Villes ; Bodorezy, Hignv, Mercv-

lb-IIadt, Mrrcy-lb-Uas, Xivrv-lb-Franc.

Terre commune, 240, 3-7. — Seigneurie

foncière des Cinq Villes, 268, 7.

Lis Dedx-Villes, France, Ardcnncs, arr.

Sedan, cant. Carignan, 89, 8; 161, 10;

236,5; 262,26; 334,1; 479,21.

Les Fossâs-souh-AssENois, pr. Lbg, arr. et

cant. Neurchâtcau, 83, 5; 154,84; 231,38;

375, 6.

Lssse-sous-Redd, pr. Lbg, arr. Ncnfchiteau,

cant. Wellin, 157, 24; 233,18; 477,9.

Lb«:teri«v-sods-Foiirières, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Nassogne, 83,8; l.')5, 21; 231, 7.

LBUDELmcEN, Lb$;, cant. E'ich, 57, 8; 109,21;

197, 18; 352, 9, 18; 397, 9; 423. 3; 441, 12.

LEVBLinCEN-sODS-RECKERicii, Ll>g, cant Redin-

gen, 21,21; 35,11; 67, 88; 123, 25;

206, 12 ; 304, 15 ; 324, 17 ; 400, 17 ; 444, 17;

466, 28 ; 625, 24.

Letringen-sods-Marspich, Lorr., kr. et cant.

Diedenhofcn, 4.'>9, 7.

Lby$f.biiof= Logme-sous-Rôrchingen, Lorr.,

kr. Diedenhofcn, canl. Metzcrwiese, 62, 38;

117, 32; 203, 2; 250, 11; 307, 32; 421,39;

457, 39.
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Libin-Haot kt Bas, pr. Lbg, arr. Neiifchâ-

teau, cant. Saint-llubcrt, 81,39; 153,97;

231, H.

LicHTENBORN, Pr. Rhén., kr. Priim, 139,34;

219,13; 406.32; 4BI,3.

Lieffringkn-sods-Mecher, Lbg, rnnt. Wiltz,

156,33; 232,28; 358,28; 404,21; 448,28.

Liège. Abbaye de Saint-Jac(|iies, 432, 33;

635, 10. — Collégiale de la Sainte-Croix,

432,38; 635,9 — Collégiale de Saint-

Jean, 635, 8. — Certaines gens dVglise à

Liège ayant des dîmes à Dochamps lez-

Erezjfe, «rr. Marche, cant Erezée, 634, 3*.

LiBLER-soDs-llEiNERscnciD, Lbg, cant. Clerf,

67,28; 73,6,17; 86,7; 133,23; 135,25;

137,9; 214,17; 216, 7; 217, 8; 377, 28;

380, 96; 403, 9, 2*; 447, 16, 31.

LiBRSBERG socs-Igel, Pr. Rhén., kr. Trêves,

18,9; 69,8; 127,27; 209,18; 253,30;

327, 21; 461,16.

LiBSSEH-SUR-ElILENTZ, SOUS - BiBRSDORP, Pr.

Rhén., kr. Bitburg, 51,18; 71,8; 131,17;

212,18; 252, 13; 410, il; 454,11.

LiRNEDvaLE, voir Engglsdorf.

LiGNiÉHEs-soDS-Rov, pr, Lbg, arr. et cant.

Marche, 151, 19; 229, 2; 474,24; 532,35.

LiHEBLÉ, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. Houffa-

lize, 76, 21 : 144, 9; 222, 19; 258, 2; 288, 7;

468, 5; 607, 11.

LiHES-soDs-GÉnooviLLE, pr. Lbg, arr. et cant.

Virton, 376,21.

Lihpach-sous-Reckingen-sur-Mess, Lbg, cant.

Esch, 56,27; 107,3; 195,18; 395,30;

440, 8. — Seigneurie foncière de Lim-

pach, 267, 33; 544,26.

LiNAY, France, Ardennes, arr. Sedan, cant.

Carignan, 89,8; 162,10; 236,23; 262,31;

335, 25; 480, 6.

LmGEii-soDS-NiEDEnKERSCHBN, Lbg, cant. Ca-

pellen,15,90; 57,2; 107,10; 195, 26;246, 5;

354,8; 395,21; 439,32; 491, 26; 493,21.

LmTGBN, Lbg, cant. Mcrsch, 16, 37; 58,87
;

110,11; 197,80; 244,30; 353,2; 595,16;

439, 97; 491,26; 495,25.

LipPEnsGBEio-iioos-BouHscHEiD, Lbg, cant. Die-

kircb, 74,12; 134,17; 215,6; 255,16;

401, 20; 445, î7.

LiscHERT-soDs-DiEDEHBERG, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 525, 30; 631, 99.

L18SEY, France, Meuse, arr. Montmédy, cant.

Dflmviller8,239,6; 263,22; 506,9; 525,31.

LiTTDORF, voir Rbhlingen-Littdorf.

LlVARCIUMPS-SOUS-VlLLEHS-LA-BONNE EaD, pr.

Lbg, arr. Bastogne, cant. Sibret, 78, 9;

145,83; 224,10; 259,28; 289,13; 469,35;

6t4, s.

LiviNGE!f-suB-ALZETTE,sous-RoESER, Lbg,cant.

Esch, 15,37; 61,14; 108,10; 196, M ;

244, 21; 345,13; 352,26; 396,2; 440,11.

LoESSINGEN-SODS-ViLLERS - LA - BONNE - EaU, pr.

Lbg, arr. Bastogne, cant. Sibret, 224, 7 ;

259,32; 289,21:470,4; 614,16.

LOGNE EN-LORRAINE, VOlV LeYSEHBOF.

LoGNE-sous-ViEuxviLLE, pr. Liège, arr. Hiiy,

cant. Perrière, 167,1; 233,10.

LoHBDT-soos-EuiLLY et LoHBDT, France, Ar-

dennes, arr. et cant. Sedan, 1 62, 7 ; 236, 20;

263,4; 356,24; 480,3.

LoavERSWEiLEH, Pr. Rhén., kr. Malmedy,

73,12; 85,29; 379,19; 403,15; 430,31;

447, 22.

LoMPREZ, |>r. Lbg, arr. Neufchâteau, cant.

Wellin, 82,2; 152,14; 153,21; 231,1;

362, 1 ; 566. 3. — Seigneurie de Loinprez,

257, 9 ; 476, 6 ; K77 , 91 ; 584, 15 ; 587, 23.

Lomrésous-Mont-le-Ban, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. HouiTalize, 81, 14; 152, 10;

229, 21 ; 295, lo; 350, 30; 475, 14.

LoNGCHAHPS lez-Bastogne, pr. Lbg, arr. et

cant. Bastogne, 81,20; 149,18; 227,17;

292, 16 ; 382, 4; 427, 2; 472, 28.
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LoNGCBiMPs réuni h Bovigny, pr. f.bç, arr.

Bastogne, cant. VielMlm, 84,8; 155,17;

251, 8t; 473,30. ''*
"

LoNGBAD, voir Langwasser.

LoNGLiBR, pr Lbg, arr. et cant. Neurchâtcaii,

83,11; IS*, 8; 231,19; 372, î6; 433, 13.

— Prieuré de Longlier, 433,12; (i3*, 88.

LoNcsDORF-sous-FuHREN, Lbg, caiit. Vianden,

138, 14 ;2t 7, 38; 404, 38; 449, 6.

LOJiGOKVILLB-SOCS-ToHOONB, pp. Lhg, afT.

Mareiie, cant. Diirbuy, 87,31.

LoKGDVON, France, Meurli)c-ct-Mo8clle, arr.

Briey. cant. Longiiyon, 576, 30.— Doyen-

né, 435, 26. — Collégiale, 454, ii. — Pré-

vôté, 576, 32 ; 588, 10.

Lo^GviLLY, pr. Lbg, arr. et cant. Bastogne,

77,26; 145,16; i!23, 26; Î59, *; 288,26;

427,1; 4G9, 16 ; 609, 12.

LoNGWv, France, Meurtlic-et-MoscIie, arr.

Briey, cant. Longwy. Prc\dlé, 576,34.

LoRENTZWEiLER, Lbg, cant. Hersch, 13,11;

58,81; 110,18; 197,31; 246, 2t; 555,7;

397,20; 441,23.

Losange, voir Loessingen.

LoTTERT-soDs-TfliADHONT, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 631, 29.

Lodette-Saint-Denis, pr. Naniur,arr. Dinant,

cant. Gcdinne, 82,19; 152,26; 230, 6;

428, 7, 8,

Lodette-Saint-Pierrb, pr. Namur, arr. Di-

nant, cant. Gedinne, 82,21; 153,3; 230,16;

428, 9.

LoDFTEHONT'SOOs-AnLiER, pr. Lbg, arr. Neuf-

chAteau, cant. Etalle, 23,26; 37, 12.

L0CPV11.LI, réuni à Tiliet, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibrct, 200, 1 ; 289, 24; 470, 8;

835, 29; 612,1.

Ldbllikgbn-sods-Bobgbn, Lbg, cant. Clerf,

77,8; 144,31; 22.3.7; 258,22; 288,1*;

468,37; 604,4,24.

Lobttingen, Lorr., kr. Diedenhofen, caut.

Mclicrwicse, 26,31; 62,39; 118,7; 203, 11;

458, 6. — Seigneurie de Lucttingen,

250, 34; 544, 8.

Lobtzeampen-sous-Harspelt, Pr. Rhén., kr.

Prûm, 159,27; 219,6; 407,9; 451,13.

Ldlshadsbn-soos-Nedmiadsen, Lbg, cant.

Wiltz, 24,20; 37,32; 66, 30; 125, 22;

207, 34;320,6;4(i6,8.

LOSERY-SO(TS-NOVILLE lez-Bastogne, pr. Lbg,

arr. et cant. Bastogne, 78,29; 145,12;

222, s; 256, 19; 287, 19; 288, 4; 467, 22;

618, s.

LoTRt bois -socs- ViLLEHS- LA -BONNE -Eau, pr.

Lbg, arr. et cant. Bastogne, 78, 82;

144, 4; 147, 3; 222, 15; 22.'S, 7; 2,57, 29;

260,27; 288,3; 290,14; 470,33; 618,13.

Ldtrekange-sous-Villehs-la-bunne-Eau, pr.

Lbg, air. Bastogne, cant. Sibrct, 77, 87 ;

143,18,20; 222,11,13; 256,25; 257,26;

287, 2S; 467, 28; 538, 14, 23; 614, 13.

Luxembourg, capitale du Grand-Duché, 13, 8;

56,18; 106,8; 195,6; 244,19; 346,1;

395.8; 422,22; 439,18; 49», 24; 492,1.

— Bourgeoisforains, 352, 8, 9,10,11,12,18.

Prévôté, 572, 17 ; 577, 8. — Abbaye du

Saint-Esprit, 431,3. — Ordre Icutonique,

431, 7; 655, 18.

M.

Maboge-sous-Sàhrée, pr. Lbg, arr. Marche, Haboipr^, pr. Lbg, arr. et cant. Bastogne,

cant. Laroche, 80,28; 150,29; 228,23; 149, 27; 227, 25; 292, 26; 472, 31.

474, 10.
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MACBTBUM-soDs-WoimEinmGBï», Ibg, cant.

Grcvenmacher, 17. 2T; 78,21; 128,28;

210, 8; 304, 18; 400. is; 422, 10; 444, 13.

MaCKENHOFEN =^ MACQnElHÔM-SOnS-NlBDBR-

.Fbutz, LoiT.,kr. nirdcriliofen, 25,24; 02,7;

H6, 20; 202,11; 230. 23; 307,89; 4!57,11,

Macquenôm, voir MACKEFtnoPBN.

MàGERBT-soDs-WABDifi, pr. Lbiç, arr. et canl.

Bastogne, 77,28; IVS, 14, 20; 222,7,13;

2Sfi, 21 ; 237, 26 ; 287, 21 ; 288, 2 ; 467, 24;

î)4l,l8; 609,19.

Macerottb-sods-Tillbt, pr. Lbfj, arr. Bas-

togne. cant. Sibrct, 78,18; l'i4,4; 14«,12;

222, 18; 224, 21 ; 257, 28; 260, 4; 289, 27
;

470,11; 612, 88.

Maoery-socs-Tillet, pr. F.bg, arr. Bastogne,

caiit. Sibrct, 146, 13; 224, 22; 260, 8;

288.2; 289,28; 470,12; 012,32.

MAGOSTER-sonsREFFE, pp FJ)g, arr. Marche,

canl. Erczéc, 159,28; 2.34,83; 478,24,

MAisoNCEi.i.E-sons-EBLY, pr. Lbg, arr. et cant.

Netifchâlcau, 25, 28; 37, 18; 83, 83; 154,6,

28; 231,19,26; 374,11.

Maissin, pp. Lbg, arr. Neufcbâteau, cant.

Saint-Hubert, 81,38; 153,29; 231,12;

428,10; 565,12.

Malandrv, France, Ardennes, arr. Sedan,

cant. Carignan, 89,26; 162,12; 236,26;

262,83; 336, 6; 480,8.

Malberg, Pr. Rhén , kr. Bilburg, 53,12;

72,10; 432,28; 213,24; 411,20; 455,19,

— Seigneurie de Malberg, 253, 8; 355, 21.

Malbehgweich-sous-Malberg, Pr. Rbcn., kr.

Bitburg, 34,1; 72,11; 132,27; 213,96;

411,21; 455, 20.

Maldingbn, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 75,86;

86, 12; 217,18.

Malbhpré, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Ere-

zée, 81,80; 14!), 4; 227,2; 261,30; 292,2;

472,11; 542,28; «18,17,

MiLMAison-sous-HoLLANfiE, pr Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Fauvillers, 116,6; 224,16;

259,81; 289,20; 470 8; 538,8; 613,81.

MALiiEnv, Pr. Rhén., kr. Malmedy. L'abbaye

de Malmedy, 166, 13; 431,26.

Maher, Lbg, cant Capellen, 13,7; 56,15;

106,7; 195,8; 355,27; 370,80; 598,9;

4-23,1; 412,11.

Maucy, voir Mënchen.

MAfCDERi», Lorr., kr. Diedenhofen, cant.

Sierck, 19,8; 58,39; 129,13; 210,24;

462,21.

MAfrDBRscHEiD-sons-WAXWEii.ER, Pr. Rh(?n.,

kr. Prûm,85, 18; 142,27; 215,26; 221,28.

Ma!»derscheid-sdr-Lieser, Pr. Rhén., kr.

Witllich, 33, 1; 135, 13.

MAÎCDB-SAI.NTE-MARIE-SOtTS-SlBRET, pr. Lbg,

arr. Bastogne, cant Sibrct, 1 46, 27; 224, 86;

260,19; 290,6; 4-27,4; 470,26; CI2, 17.

Mande-Saint-Etiense-soos-Sibret, pr. Lbg,

arr. Bastogne, cant. Sibret, 79, 28; 148, 28;

226,20; 261,19; 291,26; 427, 6; 471,88;

611,23.

Mangiekne-sur-Loison, France, Meuse, nrr.

Montmédy, cant. Spincourt. Prévôté,

576, 8; 587, 33.

Manbay-socs-Vaux-Chavanne, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Erezée, 159, 17; 234,28

Manôm, voir MoNHOPEN.

Manternach, Lbg, canl. Grevenmachep, 19,27;

75,10; 128,21; 210,1; 296,18; 461,36.

Marakgb-Silvangg, Lorr., kr. et cant Metz,

25,26; 62,18; H 6, 19; 202,10; 250,18;

307, 38; 421, 36; 467,10.

Marbay-soos-Longlibb, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufcbâteau, 83, 19 ; 1 54, 22 ; 231 , 24
;

374, 8.

Marbehan-sous-Rdlles, pr. Lbg, arr. Virton,

cant. Etalle, 24,12; 57,28; 124, 14; 206, 27;

298, 1,28; 464, 81; 500,28.

8K
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Marche, pr. Lb;;, arr. et cant. Marche,

86, 24; 157,10; 232,35; 2(i3, 28; 357, i;

428,28; 439,1,2,3; 476,26; 529,10.

Mabcodray-sods-Marcodrt, pr, Lbg, arr.

Miinlie, canC. Laroche, 1.18,19; 233,97.

Marcodht, pr. Lbg, arr. Marche, cant. La-

roche, 158.16; 233,27; 363,28; 429, îi.

Marerhe, pr. Lbg, arr. et cant. Marche,

87, j; 157,18; 233,2; 264,2; 557,4;

428, 86; 476, 29.

Margny, France, Ardcnnes, arr. Sedan, cant.

Carignan, 8'J, 19; 161, 16; 236, 11; 362, SI;

334, 17;4"i5, b; 479,27.

Margut, France, Ardennes, arr. Sedan, cant.

Carignan, 89, 14; 161, 18; 236,8; 238, 87;

262,27; 535, 11; 435,6; 479,36; 482, 28;

598. 15.

Mariemthal-suds DiEOENiioPKN, Lorr., kr. et

cant. Dicdenhoren,63, 39; 1 16, 28; 202, 13;

203, 15; 250, 20; 308, 2; 437, 12.

Marientbal-socs-Tdntingen, Lbg, cant.

Mersch, 17, 6. — Prieuré de Maricnthal,

431, 16; 655, 28.

Mabloie-sods-Waha, pr. Lbg, arr. et cant.

Marche, 428, 35.

Marnach-sods-Mdn.shausbn, Lbg, cant. Clerf,

85,6; 156,18; 232, li; 538,6; 340,10;

403, 29; 448, 3.

Makspicii, Loir., kr. et cant. Diedenhofen,

28, 9; 64,8; 204, 6; 459,7.

Martelingbn, pr. Lbg, arr. Arlon, cant. Fau-

villers, 23,9; 36,29; 64, 17; 119, lo;

204, 10; 248, 13; 284, 13; 427, 3; 462, 85;

499, 4; 504, 16; 628, 23.

Martilly-sods-Straibont, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufchàteau, 90, 29; 165, 14;

237, 30; 264, 31; 303, 24; 481, 12.

Martinsbr, Makenser, MARTinaTER-soos-Sor,

159,24; 234, :i2; 478,23.

Mabtodsin, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Beauraing, 83, 4; 152, 16; 231, 3; 564,1.

Martdé-sous-Lacuiswe, pr. Lbg, nrr. Virlon,

cant. Florenville, 238,11; 263, 14; 304,3;

481,30.

Marvie-sous-Wardin, pr. Lbg, arr. et cant.

Baslogne, 78, 31 ; 146, 33; 225, 6; 260, 26;

290, 18; 470, 82; 618, 10.

MARvn.LE, France, Meuse, nrr. et cant. Moiit-

médj, 239,14; 266,6; 358,20; 454,26;

435, 15 à 19; 517,24,27; 576, 24; 388,3.

— Préccptoire Saiuct Anlhoine, 434, 27.

— Prieuré de Marville, 434,23; 435,20.

— Prévôté, 576, 26; 588, 6.

Masboohc, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Nasso-

gue, 233,11; 428,27.

MASHOLDER-soDs-niTBCRG, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 32,2; 70, 2S; 131,30; 212,31;

252,19; 410,28; 45i,25.

Maspelt, Pr. Rhcn., kr. Malmedy, 76, 7
;

86, 19; 137, 23; 217, 20.

Massdl-sods-Loisglier, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufchâtcau, 25, 31; 37, 16; 83, 16;

374, 13.

Mathor-sods-Daipicourt, ])r. Lbg, arr. et

cant. Virton, 258, 18; 265, 83; 387, 13;

481,36.

Matton iez-Cabic-^ak, France, Ardennes,

arr. Sedan, cant. Carignan, 89, 4; 162, 2;

236, 16; 262, 18; 333, 30; 479, 31.

Matzem-sods-Rittersdorp, Pr. Rhén., kr.

Hitburg, 31,27; 70,24; 131,26; 212,26;

252,20; 410,21:454,21.

Mecher lez-Lieffringen, Lbg, cant, Wiltz,

65, 25 ; 338, .12 ; 404, 20; 448, 27.

Mbcher-sous-Clerf, Lbg, cant. Clerf, 85,8;

1 56, 28 ; 232, 23 ; 338, 20; 342, l ; 403, 33 ;

448, 7.

Meckel, Pr, Rhén., kr. Bitburg, 31, 12;

70,6,82; 1 50, 80 ; 21 1,34; 21 2, 28; 409, 31;

41 0, 37 ; 426, 1 ; 453, 83 ; 454, 37.

Medbll-par-Saint-Vith, Pr. Rhén., kr. Mal-

medy, 141,28; 220,28; 408,18; 452,22.
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MEnERNACHiL))^, caiit. r)ifkirch,i4, 19; 60,17;

154, 21; 215,10; 3?)9, 19; 402,8; 446,16.

MtoiNGEN-sous-CoNTERN, Lhg, CBiit. Luxcin-

bourg, 59,20; H2, l*; d99,ll; 460, 23.

Meer, voir Mtix LE-TrcE.

Meilberg, châieau disparu au ban d'Illingen,

kr. Diedcnliofeti, canl. Melzcrwiesc. Sei-

gneurie, il)0, 32; 361 , 10.

Meispei.t-sou!>-Keiilbn, Lbg, cent. Capellen,

17,16; 58,8; ilO, 7; 197,26; 398,27;

442, 28.

Meix-devant-Vibton, pr. Lbg, arr. et cant.

Virlon, 258, 17; 2C5, 28; 386, 20; 481, 8* ;

508, 8.

Meix-le-Tigb = Mebh, pr. Lbg, arr. Arlon,

cant. Messaiicy, 25, ; 56, 24; 48, 18;

122,7; 205,6; 248,3; 284,26; 465,29;

584, 19; 627, 8,8.

Meucksiiof-sods-Ecbternach, Lhg, cant. Ech-

ternach, 29,12; 69,22; 150,13; 211,14;

409, 22; 455, 23.

Melines-sous-Sov, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Erezéc, 159, 27; 235, 1 ; 478, 27.

Mellier, pr. Lbg, arr. et cant. Ncufchâteau,

83,4; 154. 31 ; 231,27,28; 373,1.

Mei.beux-soos-Hotton, pr. Lbg, arr. cl cant.

Marche, ancien pays de Liège, 563, 30 ;

429, 8.

Membre-sur-Seiiois, pr. Namur, arr. Dinant,

cant. Gedinne, 82,26; 152,30; 230,10.

Menchen= Mancy-sous-Bettsdorf, Lorr., kr.

Diedcnhofcn, cant. Metzerwiesc, 458, 37.

MENiL-sous-HoTTOif, pr. Lbg, arr. et cant.

Marche, 158, 10; 233, 23. — Voir Mésnil.

Menil- Fais-socs- LoNGCHAHPs lez- Bastognb,

pr. Lbg, arr et cant. Baslogne, 81,23;

149,21,22; 227,20,21; 292,19,20; 382,7,8;

472, 28.

Menningen-sods-Ralingen, Pr. Rhcn., kr.

Trêves, 29,17; 69,18; 130,6; 211,7;

251,18; 314,4; 409, 11; 453,11.

MENSDORP-soo.s-BsTznoRP, Lbg, cant. Grcven-

macher, 18, 2; 59, 10; 1 12, 15; 460.2*.

Menupontai.ne-soos-Fadvillers, pr. Lbg, arr.

Baslogne, cant. Fauvillers, 78, 3; 145, 29;

224, 4; 239, 19; 289, 8; 469, 31; 613, 18.

Mbrcv-le-Bas, France, Meurlhe-el-Mo<p|le,

arr. Briey, cant. Audun-le-Roman, 240,4;

434 21.

Mbrcv-i.e-Haut, France, Meurthe-et-Moselle,

arr. Briey, cant. Audiin-Ie-Roman, 165,9;

240, 5; 454, 19. — Seigneurie de Mercy,

345, 16.

Merkeshaiisen-soiis-RingboschEid, Pr. Rhén.,

kr. Priim, 456, 2

Merkboi.z-sous Alscheid, Lbg, cant. Wiltz,

25, 2; 38, 8; 67, 17; 125, 29; 208, 6; 390,1;

466, 12.

MiBL-soDs-HoLLERiCH, Lbg, cant. Luxem-
bourg, 13, 9; 56, 18; 106, 9; 19,5, lo;

246, 11; 355, l; 572, i; 597,16; 441, 19.

Mersch, Lbg, cant. Mcrsch, 13,19; 58, 11;

112,21; 199,18; 560,22; 398,4; 424,3;

442,8. — Seigneurie de Mersch, 247,10.

MERsciiEiD-soDs-HBrDERScnEiD, Lbs, cant.

Wiltz, 24, 20; 57, 33; 66, 36; 125, 14;

207,26; 520,2; 465,34.

MERsCHKiD-soDs-PiJTscHEiD, Lbg, cant. Vian-

den, 73, 28; 135, 4; 215, 17; 300, 18;

402,30; 447,4.

Mertert, Lbg, cant. Grevenmacher, 19,26;

75,18; 128,27; 210,7; 296,13; 462, 8.

Mbrtzio-scr-Warck, voir Oberuertzig et

Niederhertzig.

Mesnil-sous-Amberloup, pr. Lbg, arr. Baslo-

gne, cant. Sibrct, 79,27; 291, 2S; 611,37.

Meskil-sods-Abbrepo.ntai.>e, pr. Lbg, arr. Bas-

logne, cant. Vielsalm, 84, 12; 155, 18;

231, 8»; 261, 18.

MESNiL-sons-TiNTiGNY, pr. Lbg, arr. Virlon,

cant. Florenvillc, 166, 3; 238,4; 265, 15;

304,1; 481,23.
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Mbssancv, voir SIetzio.

Messenich-sous-Ioel, Pr. Rhën., kr. Trêves,

18,12; 69,7; 128,6; 209,29; 255,88;

527,13; 4-25,27; 461,19.

MessBMicH-sous-ALsooiiP, Pr. Rhén., kr. Bit-

burjf, 31, 9; 70, 34; loi, 20; 212, 21;

252, u; 410,12; 45 i, 12; 125,29.

Messincocrt, Frnnrp, Ardennes, arr. Sednn,

cant. Cnrignan, «9,24; 162,11; 236,25;

263, 5 ; 33ti, 25; 4K0, 7 ; 684, 38.

Mettbndobp, Pr. Rhcn., kr. Bilburg, 139,7;

218,24;40.'5,18;449,97.

Mettkbich, Pr. Rhén., kr. Bilburg, 70,16;

132, 7; 212, 88; 410, 82; 454, 82.

Mettlacii, Pr Rhén , kr. Mcrzig. Abbaye,

452,26; 63 i, 8.

Metz, capitale de la Lorraine. Chapitre

cathédral, 4.)2, s; 654,18. — Collégiale

Saint-Sauveur, 432,4. — Abbaye Saint-

Mariin, 432, 5; 054,21. — Idem Sainle-

Glossiiide, 432, 9; 654,19. — Idem Saint-

Vincent, 432, 10; 635,24. — Idem Saint-

Pierre, 452,11; 653,14. — Idem Saint-

Simphoricn, 452, 12; 635, 6. — Idem

^ot^e-Dame, 432,13; 634,24. — Le» che-

valiers lie Malte, 654, 28.

Metzehesch, Lorr., kr. Diedenbofen, cant.

Metzerwiese, 27, 27; 64, 11; 117, 86;

203,6; 421,30; 458,1.

Metzebt, réuni à Ilcinscb, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 651, 29.

MsTZEnwiESE, Lorr., kr. Diedenbofen, cant.

Mclzerwicse,27, 26; 65,31; 1I8,34;203,37;

250,32; 508,29; 509,4; 561,23,30; 458,28.

Metzig = Messancy, pr. Lbg, arr. Arlon,

cant. Messancy, 22,29; 36,14; 64,28;

121,3; 204,26; 248,8; 284,81; 423,21;

463. 14; 499, 3; 605, 4; 622, 21,

METzmoEK-sous-VoLRniNGEN, Lorr., kr. et

cant. Diedenbofen, 62,17; 1 18,28; 205,27;

458, 19.

MiTERODE, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 141,24;

220,29; 408,17; 452,21.

Meyseiihubg .sous-Fels, Lbg, rant. Mersch,

15,11; 60,8; 113,18; 200,8; 400,23;

444, 28.

MiCHAiPS-sous-LoNGviLLY, pr. Lbg, arr. et

cant. Bastogne, 77,25; 145,18; 223,28;

259,3; 288,8.28; 4(i9,lS; 6<)9, 9.

MiCBELAU-sous-BoDRSCHEiD, Lbg, Cant. Die-

kirch, 15,24; 17,82; 155,12; 215, 2S;

402, 18 ; 446, 28.

MiCHELBUCH-sous-VicBTEN, Lbg, cant. Redin-

gen, 23, 12; 24, 26; 37, 2, 86; 65, 39; 66, 29;

^i.*), 19; 207, 81; 465, il ; 466, 2.

Miebchaups-sous-Beausaint, pr. Lbg, arr.

5Iarcbe, cant. Laroche, 150,19; 228,12;

473,28.

MiLBACB <= MUEHLBACB-SOtJS-CoifTERN, Lbg,

cant. Lu.\embourg, 16, 21; 109, 9; 197, s;

354, 36.

MiLLOBONT-sous-TiiLET, pr. Lbg, arr, Basto-

gne, cant. Sibret, 78. 21; 146, 26; 224, 38
;

260, 12 ; 290, 8 ; 470, 2S ; 6 1 2, 9.

Hindbn-sous-Rau!<ge.'«, Pr, Rhén., kr. Trê-

ves, 29.14; 6!),14;13(),5;2I1,6;251,1*;

314, 10; 409,12; 453,19.

MiBFSLD-sous-AaEL, Pr. Rhén., kr. Malmedy,

141, 26; 220, 81 ; 408, 15; 452, 20.

MiBWART, pr. Lbg, arr. Ncufchâteau, cant.

Nassogne, 153, 12; 250, 34; 362, l. — Sei-

gneurie de Mirwart, 257, 9; 475, 31.

Mobdebscbeio-sous-Ahel, Pr. Rhén., kr.

Malmedy, 141,18; 220,23; 408,10; 452,14.

Moestbofp-sods-Bettemdorp, Lbg, cant. Die-

kirch, 20,24; 74,17; 154,20; 215,9;

362, 18; 402, 7; 446, 18. — Seigneurie de

Moestroff, 255, 26.

MoETscH-soDs-BiTBCRG, Pp. Rhén., kr. Bit-

burg, 31,15; 71,4; 131,10; 212,11;

252, 28; 410,4; 464,4.
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MoouEs, France, Ardennes, arr. Seclan. cant.

Capigiian, 89, 6; 16'2, 1 ; 236, U; 262, îo;

334,14; 479,30.

MoBON, France, Ardennes, arr. et cant. Mc-

zicres, «67,12; 208, 18; 467, 9; 624,91.

MoiNET-soDs-LoNGviLLY, pr. Lbg, arr. et canl.

Bastogne, 77, 19; U4, 6, 33; 222, 16;

223, 9; 558, 24; -288, 18; 468,39; 603, 9.

MoiRV, France, Ardonncs, arr Sedan, cant.

Carigiian, 258.38; t!63, 14; 337,16; 482,26.

MoMMFAiNr.-gous-LoKGLtEn, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufchâleau, 83, 1*; <54, 7; 231,19;

374, 16.

.UoLvincEiH-soDs-EscRERiNGEN, Lorr., kr. Dic-

dciihofen.cant. Katlenhofen, 26,32; 62,21;

U8, 29; i03, 33; 361, 28; 4S8, 28.

MoMPACH, I,l)g, canf. Echtcniiicli, 19,12;

74,18; 128,31; 210, li; 296,20; 372,8;

462, 9.

MONAVILLE-SOOS-I.ONGCIUHPS LBZ-BASTOGNB,pr.

Lbg, arr. et cant. Baslogne, 149,17;

227,16; 292, 18; 382, 8; 472, 24.

Moncead-en-Ardenne, pr. Naniiir, arr. Dinant,

cant. Gedinne, 157,23; 233,13; 477,8.

Mondelingen-soos-Reichersberg, Lorr., kr. et

cant. Diedcnhofcn, 27, 17; 62,31; 118,18;

203, 21; 250, 6; 307, 27; 421, 28; 438, 18.

Monoercange, voir Monkerich.

Mondorf-les-Bains, Lbg, cant. Remich, 17,35;

37, 23; H 2, 8; 199, 3; 422,6; 460, 13.

MoNHOPEN = Manôm, Lorr., kr. et cant. Die-

denhofen, 25. 21; 62,11; 116,18; 202,9;

361,28; 363, s; 421.12; 457,9. — Sei-

gneurie foncière de Monliofen, 2C8, 4.

Monnerich = MoTiDEHCANGB, Lbg, Cant. Esch,

17,20; 61,2; 107,14; 19S,33; 244,27;

552, 32; 395. 9; 422, 34; 439, 20.

Mont lez-Houffalize, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. HoulTalize, 81, 9, 19; 152, 14; 229,23;

293,6; 350,6; 427,5; 475,16.

Mont-sdr-Sal«, pr. Lbg, arp. Baslogne, cant.

Vicisalm, 84,14; 155,29; 232,2.

MoNT-soos Wardin, pr. Lbg, arr. et cant.

Baslogne, 143,17; 222,10; 256,24; 287,24;

467,27; 618,7.

MoNT-LE-BAn, pr. Lbg, arr. Baslogne, cant.

HoiiffaIize,81,l3; 152, 11; 229, 22; 293,10;

330, 30; 475, 15.

Mont-Sai.nt- Denis, paroisse du doyenné
d'Ouffct, 429, 35.

MoNT-SAi.'HT-JgAN, seigneurie, voir Dudelin-

GE-N.

Mont-Saint-Martij», paroisse du doyenné de

Slavclol, 430, 7.

Montaigo-sods-Marcodrt, pr. Lbg, arr. Mar-

che, canl. Laroche, chAtcau en ruine.

Comte, 138, 15; 233,26; 264,20; 363,18;

477, 23.

Montenau-sous-Ambl, Pr. Rhcn , kr. Malmc-

dy, 141, is; 220,20; 408, 6; 452, 9.

MonTERCHEN-80Ds-RÔRCHiNCEjr, Lorr., kr. Die-

dcnhofcn, cant Metzerwicsc, 27, 31; 63,1;

118,6; 203,10; 250,10; 307, 31 ; 458, 5.

MoNTFAOCON, France, Meuse, arr. et cant.

Monlnicdy. Chapitre de Montfaucon,

433, 27 ; 634, 30.

Montigny-sur-Chiers, France, Meurthe-et-

Moselle, arr. Bricy, cant. Longuyon,

90,20; 165,3; 257,20; 370,1; 434,32;

481,3; 526,17.

MoNTJARDiN-sons-AYWAiLLE, pp. Licgc, arr.

Liège, cant. Louveigné, 160,12; 235,20;

364, 8; 479, 9.

MoNTLiBERT-soDs-SiGNY Cl WoNTLiBERT, Fran-

ce, Ardennes, arr. Sedan, cant. Carignan,

89,16; 162, s; 236,18; 262,24; 335, i;

480, 1.

MoNTMÉDY, France, Meu.se, arr. et cant.

Montniédy, 89,30; 90,1; 163,2; 236,82;

267, 3; 365, 4,12; 416, 25; 434, 34;

480,16;876, l;587, 31
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MoNTMÉDY, prévoie, 573,20; 576,8; 584,18;

!i87, 31.

Mohtplainchabps-sodsGrapfontaine, pr. Lbg,

arr. et canl. Ncufcliâteau, 154, 29; 231, 26.

MoNTQomTiN-soos-DAMPicouRT, pp. Lbg, arr.

et cant. Virton, 165,4; 237,21; 264,28;

369, 7; 434, 12; 481,4; 48-2,16.

MONTREQOIENNB, VOir MonTERCUEN.

Moressée-sods-Hedr, pr. Namur, arr. Dî-

nant, cant. Rochefort, 157,11; 232,36;

263,80; 357,2; 476,27.

MoRBET, pr. Lbg. arr. Basiogne, cant. Sibret,

78,13; 146,10; 224,19; 260,2; 289,2»;

470, 9;6J2, 38.

Morival-sods-Longlier, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufchiteau, 1.')4. 10; 231,20.

Moriville-sous-Flamierge, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, caiil. Sibret, 80, 2.

AfoRMONT-suR-AisNE, pr. Lbg, arr. Marche,

ranl. Erezéc, 87,34; 159,6; 234,14; 548, 2.

MoRMONT-soDs-WiBRiN, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. HoufTalize, 81,18; 152,16; 229, 24;

293,11; 531,18; 475,17.

MÔRSDORF-sous-MouPACH, Lbg, cant. Echtcr-

nach, 17,28; 74,20; 128,38; 199,12;

210,13.

Mortinsart-sods-Villers-sdr-Sehois, pr. Lbg,

arr. Virlon, cant. Etalle, 240, 11.

Morville-sous-Weris, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 87,29; 159,8; 234,11;

547, 12.

Môsdoiif-sur-Alzette, cornmiine de Merseh,

Lbg, cant. Merseh, 15,21; 58,14; 113,3;

199,20; 360,11; 398,10: 442,10.

Moser = Mosingerhof-sous-Erusdorf, Lbg,

cant. Diekirch, 21,4; 401,35; 446,7.

Moulin-de-Haot-Pont, voir Hoiiebruckbn-

Mûhle-sous-Fentsch.

Moulin GoFFART-soDs-LmERLÉ, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Houifalizc, 540, 9.

Modsry-sods-Ortho, pr. Lbg, arr. Marche,

canl. Laroche, 80,11; 150,17; 228,10;

47.>, 26.

Moczaivr, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Gcdinne, 153, 8; 230, 21.

MoozoN-SDR-MErsE, France, Ardennes, arr.

Sedan, cant. Mouzon : « appartenant au

roi de France », 1 68, 5.— Abbaye, 432, 84;

635, 3.

MovEN-toDS'IzEL, pr. Lbg, arr. Virton, cant.

Florenville, 91, 1; 165, 17; 237, 33;

265, 11; 303, 84; 481,18.

McENsciiKCKRR-.soDS-MANTERrriCH, Lbg, cant.

Grevenmaclier, 1», 9; 68, 13; 127, 8;

208,27: 327,1; 460, 30.

MiiHLBACH-soDs-OBERWEis, Pr. Ilhén., kr. Bit-

burg, 30, 3; 72,18; 142,22; 221,21.

MiiHi.ENBACH-.soDS-EicH, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 110,28; 111,4; 198,2,11; 245,88;

246, 9; 354, 82; 355, 3; 397, 27, 32;

441,80,38; 498,16.

Mullbndorf-sous-Steinsbl, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 110,18; 552,10; 355,14; 395,14;

439, 28.

MuNSBACH-soDS- ScHiiTTRiNGBN, Lbg, cant.

Luxembourg, 59. 16; 109, 11; 196, 7;

246,32; 345,28; 398,2; 442,8.

McNsnAUSEï», Lbg, cant. Clerf, 85, 1; 156, 26;

232, 21; 338, 12; 341,18; 404, 12; 448, 19;

430, 28.

Munster. L'abbaye de Munster à Luxem-

bourg, 451, 1; 633, 14; 635, 17. — La sei-

gneurie foncière, 268,8; 370,20.

Mdrvaox, France, Meuse, arr. Montmédy,

cant. Dun. — Couvent de Murvaux,

435, 26.

MCSSY-LA-VILLB, VOir MCTZICH.

Mdsson, pr. Lbg, nrr. et cant. Virton, 240, 18.

Mdswbiler-socs-Mandeiscueid, Pr. Rhén., kr.

Wiltlich, 33, 8; 48, 3.
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Mdtfort-sods-Contbrn, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 17,36; 59,20; 112,14; 199,11;

460, 23.

MoTzrcH = MussY-LA-ViLLE, pr. Lbg, arr. et

cant Virion, 22, 33; 36,18; 65,26; 121,17;

205, 2; 248, 18; 285,8; 453,30; 463,2*;

499, 2; 501,8.

Muxerath-sods-Lahr, Pr. Rlién., kr. Bitburg,

158,8; 217, 32; 405,30; 450,10.

MczERAY, France, Meuse, arr. Montmëdy,

cant. Spincourt, 239, 28; 266, 30; 359, 12;

521,16.

My, pp. Lb^, arr. Marche, cant. Durbuy,

88, H; 159, 19; 234, 27; 310, 2; 429, 31 ;

478, 15.

N.

NACBTMANDERSCtlElD - SOUS - PuTSCBEID , Lbg
,

canl. Vianden, 15, 8; 73, 29; 135, 3;

215. 16; 300, 13; 402, 27 ; 447, 1.

Nadhin, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. Houf-

faiizc, 151,4; 228, 24; 474, 12.

Nageu-sods-RkoiiNge.-*, Lbg, cant. Redingen,

23,l;36,21;()6,16;122,20;203,19;399,31;

415,19;44î, 31; 464,21; 630,1.

Namoussart-sous-Loivglier, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufcbâtcau, 83, 16; 154, 23; 251, 24;

374, 8.

Naomé, pr. Namur, arr. Dinant, cant. Ge-

dinne, 132,33; 230,13.

Narcimont-sous-l'Eglise, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufchâleau, 83,10; 165,7; 231,29;

375, 18.

Nasingen-sods-Nëuerbdrg, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 405, 20; 449, 36.

Nassognb, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Nasso-

gne. Collégiale, 431, 38; 635, 2.

Nattenueim-soos-Bickendorf, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 31,26; 70,22; 131,22; 212,23;

252, 13 ; 410, 16; 454, 16.

Neffb-sous-Wardin, pr. Lbg, arr. et cant.

Bastogne, 78, 28; 145, 18; 222, 8; 256, 22;

287, 22; 467, 23 ; 618, 1.

NEiDEnBACH-sous-MALBERG, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, .53,2; 72,12; 132,26; 213,23;

411, 22; 455, 21.

Neidhausen-sous-Hosingen, Lbg, cant. Clerf,

84,28; 156,23; 232,18; 541, il; 404,6;

448, 13.

Neidingen, Pr. Rhén., kr, Malniedy, 141,9;

220, 14.

Necerburg = Nëufbourg, voir Gassion-sous-

TaiONVILLB.

NEUERBURG-suH-ENz,Pr.Rbén., cercle Bitburg,

14,27; 92,2; 142,4; 221, 7; 425, 19.

Necfcbateau, pr. Lbg, arr, et cant. Neuf-

château, 83,3; 154,4; 231,19; 372,22. —
Seigneurie de Neufchàteau, 257,11; 476,9.

Necfmanii,, France, Ardennes, 82, 28; 1 52, 24;

230, 4.

Neundorf-sous-Kroubach, Pr. Rhén., kr.

Malmedy, 141, 8; 220,10.

Neiinbausen lez Arsdorf, Lbg, cant. Wiltz,

24,21; 66,28; 125,7; 207,19; 465,27;

625, 17.

Neuville-sous-Vielsalh, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Vielsalm, 83,39; 155,14;

231, 33.

NiDRUM, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 140,14;

219,27; 407,21; 451,27.

Niederanven, Lbg, cant. Luxembourg, 16, 28;

59,11; 109,14; 197,10; 245,9; 353,38;

396, 11 ; 440, 20.

NiËDEROESsLiK'GEN, Lbg, caut. Clcrf, 77, 2
;

82,14; 84,20; 85, i2; 141,8; 166,7;
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457,*; 220,13; 223,19; Î32,80; 258, 86;

288, 20; 404, 16; 408, 31 ; 430, 9; 448, 28;

452, 82 ; 468, 16 ; 545, 28 ; «08, 18.

NiEDERBBViNGeN-sous-REiciiERSBBnc, Lorp., kr.

ei cnnt. Diedcnliofen, 62, 23; H 8, 17;

205, «3; 249, 87 ; 307, 21 ; 458, 15.

Niedercolpacb-sods-Ell, Llig, cnnt. Rcdingen,

22, 19; 30,4; 48, 13; 64, 21; 120, lo;

204,16; 248,2; 284,25; 463,5; 499,8;

506,27; 625,13; 630, .
Niederdokven-soos-Flaxweiler, Lbg, cant.

Grcvenmachcr, 18,11; 68,22; 127,28;

209,13; 255,27; 327, 5; 461, 12; 491,26;

496, 11.

Nieder-Elter = AuTEi. Bas, pr. Lbg, arr. et

cani. Arlon, 24, 5; 37, 20; 65, 32; 123, 8;

205, 81 ; 518, 13; 4r>4, 8. — Aulel, seigneu-

rie, 248,88; 622,11.

NiBDBREHHELs, Pi'. Rhën., kr. Malmcdy,

141,12; 220,17; 408.2; 452,11.

Niederfedlbn-socs-Fedlek, Lbg, ranl. Die-

kirch, 24,18; 37,34; 125,10; 207,22;

465, 30.

Niedergeckler-sods-Lahr, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 159,3; 218,21; 449,8*.

NiBDERGiNNiKGEN, Lorr., kr. Dicdenliofen,

canl. Metzerwicsc, 27,13; 64,10; 119, 8;

203,40; 323,25; 458,81.

NiEDeRGLABAcn-soDs-NomiBRN, Lbg, cant.

Mcrsch, 13,22; 58,15; 113,4; 199,11;

360, 8; 398, 8 ; 400, 24; 442, 9 ; 444, 34.

NiEUERDAi, Lorr., kr. Diedenbofen, cant,

Mctzerwiesc, 26, 20; 63, 16; 117, 8;

202, 17 ; 249, 20; 307, 4; 457, 18.

Nieder-Jedtz = Basse-YoTZ, Lorr., kr. et

cant. Diedenbofen, 26,14; 63, 28; 1 18, 30;

203,84; 561,19; 421,18; 458,26.

NiEDERKEHSciiEN = Bascbaragb, Lbg, cant.

Capellea, 15, 16 ; 56, 24; 107, 9; 195, 25
;

245, 6; 354, 6; 395, 22; 423, 19; 439, 88;

491,23; 493,8.

NiBDBRKOKTz, Lopp., kr. Dicdcnhofen, cant.

Sicrck, 460, 25.

NlEDERKOHN-SOtlS-DlFFERDINGEN, Lbg, Cant.

Esch, 17, ii; 60, 2; 114, 27; 201, s;

301,23; 400,7; 444,7.

NlBOERHANDEIlSCHEID-SDR-LlESER, -.°ODS-LiU-

PBi,D, Pr, Rbén., kr. WiUlicb, 33, 2;

47, 28; 71,18.

Niboermertzigsous-KIertzig, Lbg. canl. Die-

kircb, 24,16; 57,30; 60,26; 125,18;

207,30; 3'20, 4; 466.1.

Niederpalle.i-sods-Rbdingbn, Lbg, cant. Re-

dingen, 22,6; 37, l; 65, 4; 1--Î4, 8; 206, 18;

325,7; 465,20; 467,2.

NiEDEiiPARTH-sous-BcsT, Lorp., kr. Dieden-

bofen, cant. Knitenhofcn, 57, 84 ; 1 12, 18 ;

199,10; 460,22.

NiEDER-PlERSCIIEID-SOl'S-RiNGnUSCHEID, Pp.

Rhén., kp. Prûm, 30,15; 72,24; 136,8;

216,13; 456,1.

NlEDBlIRADBX-SODS-OUTSCHEID, PP. Rhéo., kP.

Bitbupg, 139, 8; 218,22.

Nieder-Rentgen lez-Preiscd, Lorr.. kp. Die-

denbofen, cant. Kattcnbofcn, 16, 11;

57, 10; m, 21; 198, 27; 354, 15; 596, 37;

398, 24; 441, «; 442,2»; 460,1.

Niederrietfeld-sous-Escbfeld, Pp. Rhén.,

kp. Ppûm, 159,85; 219,13; 406,38;

450, 27.

NlBDBRSGEGEif-SOUS-KOERPElICB, Pp. Rhén.,

kr. Uitburg, 138,81; 218,16; 404,81;

449, 3.

Niederstedem-sous-Alsdorp, Pp. Rbén., kr.

Bitburg, 31,11; 70,88; 131,81; 212,39;

252,16; 410, 26; 454, 26.

NlEDER W.tMPACU-SOUS-OfiERWAIIPACB, Lbg, ctint.

Wiltz, 24, 19 ; 37, 31 ; 67, 10 ; 77, 33;

144, 17; 222, 26; 288, 9; 427, 26; 468, 92;

604, 10.

Niederweidingbn-sods-Weidingen, Pp. Rhén.,

kr. Bitburg, 142,23; 22J,23.
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NiBDEnWEiLER-sous Bickenuouf, Pp. Rlién.,

kr. Bilburg, 51, 21; 70, 20; 131, 28;

212, 24; 25'i, H ; 410, 18; 434, 18.

NiEDEiiwEis-sous-ALSDORP-son-iVijis, Pr. Rhdii

,

kr. Uithurg, 29, 18; 70, 3; 130, 27; 21 1, 31;

281, 16; 314, 22; 409, 20; 453, 21.

NiEDEiiwii,TZ-sou.s-Wii,TZ, Lbg, cant. Wiltz,

24,29; 5«, 4; 67,25; 125,35; 388,22;

391, 9; 430, 16; 40(i, 8.

Nibhl-sous-Baustert, Pr. Rhén., kr. Bitburg,

139,11; 218, 28; 406, 7; 449,24.

NiERSBAcii-soos-HEiDWEii.En, Pr. Rhén., kr.

Willlich, 32,*; 133,10; 214, 1.

NiLviNGEN, I.orr., kr. Dieilciiliofeii, cant.

Feiitsch, 28, 8; 64,9; 459,7,

Nimbeiimont-soos-Rbmagne, pr. Lhg, nrr.

Neufchâteau, caiit. Saiiit-Hubirl, 148,32;

22(i, 28; 261,27; 291, 33; 472,6; iil4, 3*.

Nisbauont-soos-Ohtiio, pr. Lbg, arr. iMarche,

<:aiit. Laroche, 80, U; 130,15; 228,8;

473, 24.

NivELET-soos-AssENOis, pr Lbg, arr. et cant.

Neiirchdleaii, 153,4; 231,28; 37.5,10

NiVEs, pr. Lbg, arr. Baslogne, cant. Sibret,

79.7; 147,18; 225, 26; 290, 80; 427, 7;

471, 11; 615, 21.

NOBKESSAHT, UOîV ElCUëROOT.

NocHER-soos-GoESDORF, Lbg, caut. Willz,

23,4; 38,9; 67,19; 125, 26; 208, 3;

389, 20 ; 466, 9.

Noedelingen-sous-.Messancy, pr. Lbg, arr.

Arlon, cant. Messaiicy, G23, S.

Noerdingen-sous-Becrehicu, Lbg, cant. Redin-

gen, 23, 22; 37, 9; 67,5; 124,25; 207, 10;

463, 23; 628, 11.

NoERTBi jiGEN-sous-WmsELBB, Lbg, cant. Wiltz,

24,80; 38.4; 67,21; 126.9; 147,7;
20H, 14; 223,11,14; 260,31; 290,18;

390,24; 466,21; 471,1; «17,11.

Noertzingen-sur-Alzettk, -sous-Bettemborg,

Lbg, cant Esch, 13,29; 61,9; 108,4;

196, 16; 246, 28; 353, 23; 396, 4; 422, 29;

440, 18.

NoBHEBN, Lbg, cant. Mersch. 14,12; 60,14;
1 14, 11; 200, 20; 599, 4; 424, 17 ; 443, ».

Nonkeil-sous-Oettisgen, Lorr., kr. Diedcn-

hofen, cant. Kaltenhofen, .*>12, 27.

Nospelt-sods-Kehlen, Lbg, cant. Capellen,

17,9; 58,9; 110,9; 197,28; 244,36;

352, 9; 353, 13; 396, 29; 440, 35.

Nothuh-soos-Meciieb, Lbg, cant. Wiltz, 25, 6;

38,11; 67,15; 125,31; 389,1; 466,16.

Notre-Daue-u'Aix-la-Cuapellb. La mairie

de - dans la prévôté de Baslogne, 539, 25.

NouiLLONPONT, Francc, Meuse, arr. Montmé-

dy. cant. Spincourt, 239, 27; 266, 28;

359,4; 521,8.

Nouvion-sub-Meuse, France, Ardennes, arr.

Mézières, cant. Flize, 167,28; 230,54,28.

NoviLLS lez-Bastocnb, pr. Lbg, arr. et cant.

Bastogne, 77, 35; 145, 23; 223, 33;

259, 11; 289, l; 427, 8; 469, 23; 610, 10.

NosBAOM, Pr. Rhén., kr. Bitburg, 138,6;

217,30; 405,26; 425,31; 450,6.

Ny-sou8-SoY LEZ DuBBUY, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Erezée, 88,4; 429,8; 547,24;

548,11.

o.

OBEHANVEN-soDs-NiiDERAnvEN, Lbg, cant.

Luxembourg, 16, 28; 59, 13; 109, 13;

197,9; 245,6; 353,22; 396,22; 440,30.

OBERBBSSLINGEH-SOns-NlEDEnBESSLINGEX, Lbg,

cant. Clerf, 77,9; 82,14; 84,20; 85,12;

141,8; 144,13; 136,7; 220,13; 232,8;

258,3; 288, 7; 469, 6; 607,33.

Obbrbevingen-sods-Reichersberg, Lorr, kr.

86
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et cant. Diedenhofcn, 62, 33; 118, 17;

205, 23; 249, 38; 307, 21; 458,18.

Obbbbillig soDs-CoKz, Pr. Rlién., kr. Trêves,

19, 28; 75, 17.

Obehcolp*cii-sods-Ell, I.bg, canl. Redingen,

22,19; 36, ; 48,18; 64,21; 120,10;

204,16; 248,2; 284,28; 425,8; 465,8;

499, 5; 506, 27 ; G25, 13; 630, .
Oberdoivven-soos-Flaxweiler, l.bg, cant. Grc-

venmachcr, 18,7; G8,2l; 127,î«; 209,lt;

461,18; 491,26; 496,11.

OREitBCREiK-sous-ALSDORF, Pr. Rlidn., kr. Bit-

burg, 211,52; 251,18; 315,1; 409, U;

455,14; 512, 7.

Ober-Elter = Autel-Hadt, -soos-Adtbl-Bas,

pr. Lbg, arr. et cant. Arlon, 122, 23;

205, 21 ; 283, 16; 463, « ; 499, 3 ; 502, 17.

Oberehuels, Pr. Klicri., kr. Malracdy, 441,11;

220, 16; 408, S; 452, 6.

Obbbfeclen-sous-Fboleh, Lbg, cant. Die-

kircli, 24,28; 37,34; 125,11; 207,23;

425, l; 465,31.

Obergcckler-sous-Neoerburg, Pr. Rl)én., kr.

Bitburg, 158,88; 218, 2o; 405, 19; 449, 38.

OBBReiN!<INGEN-SODS-NlEDERGIRNINGBIf, Lorr.,

kr. Diedenhofcn, rnnt. Metzcrwiese,

27,13; 64,10; 119,3; 203,4o; 323,28;

421,14; 458,31.

Oberglabach-sods-Nouiiern, Lbg, cant.

Mersch, 13,22; 58,18; 113,4; 199,21;

360, 8 ; 398, 8 ; 442, 9.

Oberhah-sods-Nibderium, Lorr., kr. Dieden-

hofcn, cant. Metzcrwiese, 26, 20; 63,17;

11 7, 6 ; 202, 18; 249, 19; 307, 3; 457, 16.

Obbrhausen-sous-Buhgreuland, Pr. Rhén., kr.

Malmcdy, 7.5, 20; 136,8; 216,10; 377,14;

403, 6; 447, 18.

Ober-Jeutz = Hadtb-Yotz, Lorr., kr. et

cant. Diedenhofcn, 26,18; 63,29; 118,80;

203,34; 361,20; 458,26.

Obehkail, Pr. Rhén., kr. Witllich, 33,8;

70,6; 155,18; 214,6; 411,2; 426,8;
4ri5, 2. — Seigneurie de Kail, 255,7;

576, 4.

OBEnKERSCHEN = llAnTCllARAGE-SOUS-BASCBA-

RACE, Lbg, canl. Capcllen, 15, 15; 56, 58;

107,8; 195,24; 24C. 7; 554.1; 395,23;

425,18; 439, 34; 491, 28; 492, 26.

Obedkontz, Lorr., kr. Diedenhofcn, cant.

Sicrck, 4C0, 25.

OBKRKORN-sous-DiFFERDiNr.EN, Lbg, Cant. Esch,

17,23; 6t>, l; 114,25; 201,4; 304,24;

400. 11; 444,11.

Obehhi:rtzig-80Ds-Mbrtzic, Lbg, cant. Die-

kirch, 24,16; 57,30; 66,28; 123,17;

207,29: 320,3; 465,87.

Ober-Oeffliuoen-sous-Laufelu, Pr. Rhën.,

kr. VViillich, 33,22; 72,4.

Obebpallen-sods-Heckbbich, Li>g, cant. Redin-

gen, 21,20; 33,10; 124,3; 206,16;

325,1; 466, 88; 623,23.

Obbrparth-mds-Bdst, Lorr., kr. Dieden-

hofcn, canl. Katicnhofcn, 57,34; 112,13;

199,10; 460,22.

Ober-Pibrscheio-sods-Rinchdscbbid, Pr.

Rhén., kr. Prûnn, 30,14; 72,24; 136,8;

216.13; 256,1.

Obebraden-sous-Ootscbeid, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 139.8; 218,22; 405,17; 449,32.

Obeb-Kentgen-sous-IN'iedbr-Rentgbn, Lorr.,

kr. Diedenhofcn, cant. Kattenhofen, 1(», 8;

57,9; 109,3; 111,28; 195,29; 198,84;

460,8

OBERSGEGEN-soDB-KoERPBRica, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 138, 29; 218, 14; 405, 6;

449, 18.

Obehsteoeh-sous-Messerich, Pr. Rhén., kr.

Bithurg, 31,11; 70,33; 131,31; 212,82;

2.52,16; 410, 26; 454, 26.

Oberuetfelo-sous-Lichte.nborn, Pr. Rhén.,

kr. Prùm, 139,34; 219,13.
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Oderwihpach, Lba;, cnnt. Wiltz, fi7, 11 ;

77, 28; Sr», 17; iU, 17; 222, 26; ass,»;

288,9; 358,2l;54-2, 13; 427,27; 468,22;

603, 16.

Obbhwbileh-sods-Bibr8DORF, Pr. Rhén., kr.

Bilburj;, 31,20; 70,19; 131,2!»; 212,24;

252,12; 410,17; 454,17.

Obebweis-sous-Alsdouf, Pr. Rhdn., kr. Bit-

1)111},', 142, 21; 221,20,

Oberwiltz-sous-Wiltz, Lhg, canl. Wiltz,

24,29; 38,3; 67, le; 12S, 25; 208,2;

588,8; 466,8. — Seigneurie de Wiltz,

49,*; 249,1; 621,3.

OBRRWOKUELDmCEN-SOUS-WORIfELDmGBIl, Lbg,

cant.Grcvcnmachcr, 18, 20; 68,19; 127,10;

208, 82 ; 253, 17 ; 327, 12; 460, 38.

Oboobcysous-Longvili.v, pr. Lbg, arr. et

caiit. Haslognc, 77,29; 145,20; 223,80;

25!t, 8; 288, 30; 469, 20; 609, 25.

Ociuin-rods-Clavier, pr. Lidge, arr. Iluy,

cant. Nandrin, 167,7; 233,28; 479,13.

Ociiahps-sur-Lessb, pp. Lbg, arr. Neufcbâ-

teau, cant. Sainl-llubert, 257, 14; 428, 18;

477, 28.

OcQuiF.R, pr. Liège, arr. et cant. Huy, 429, 27.

Odeigne, pr. Lbg, arr. Marciie, cant. Erezée,

430, 19; 533, 23; 550,18.

Oei.verhop-sous-Dasburg, Pr. Rhén., kr.

Priiin, 406, 18; 450,20.

Oetrimgen-f.n-Lorraine, Lorr., kr. Dieden-

boron, cant. Kattenlinfcn, 26, 30; 62, 14;

117,4; 202,16; 249,29; 307,13; 361,27;

421,8; 457,14.

Oetringen-sur-Syr, -sous-Contern, Lbg,cant.

Luxembourg, 16, 22; 57, 7; 109, 6; 197,2;

243, 11, 24; 353, 26; 396, 12; 440, 21.

OfFAiNG-soiis-HoMPRÉ, pp. Lbg, app. Raslogne,

cant. Sibpct, 83, 18; 154, 24; 231, 25;

374, B.

Oizv, pp. Naniup, arr. Dînant, cant. Gedinne,

83,1; 152,23; 230,3; 428,11.

Oi.iNCEN-soos-BETZDonp, Lbg, cant. Gpcven-

machep, 18, 25; 68, 24; 127, 14; 208, 85;

253,21; 327,3; 461,1.

Olizv, France, Meuse, arr. Montmédy, canl.

Stcnay, 238, 83 ; 263, 12 ; 337, 6 ; 482, 24.

Oli-ières, France, Meuse, arr. Montmédy,
canl. Spincourt, 239. 82; 266,29; 359,10.

Ollomont-sous-Nadriw, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Houffalize, 427, 9.

Olm-socs-Kehlen, Lbg, cant. Capellen,17,10;

58,10; 110,10; 197,29; 245,2; 353,17;

396,30; 440,36.

Olhscheio, Pr. Rbén., kr. Prûm, 139, 30

;

219,9; 406,21; 450,23.

OLsnoHP-soDS-RACsTEBT, Pr. Rbén., kr. Bit-

burg, 30,7; 72, 20; 213, 22; 456,32.

On, pr. Lbg, arr. et canl. Marche, 158, 5;

233,21; 428, 30; 531 , 21 ; 537, 1.

Onecx-sou-s-Borlon, pr. Lbg, app. Mapclie,

cant. Durbuy, 87,21; 158,24; 234,6.

Onsdorf-sods-Tawer»(, Pr. Rlién., kp. Saap-

bupg, 18,80; 68,30; 127,21; 209,7;

253,25; 327,9; 461,11.

ChiCBiuoNT, pp. Namur, arr. Dînant, cant.

Gedinne, 82, 18; 152, 22; 230, 2. — Sei-

gneurie d'Orchiraont, 475, 20; 577, 19;

587, 25.

Ordorf sods-Dudeldorf, Pr. Rhén., kr. Blf-

burg, 29,3; 70,28; 132,3; 212,85; 252,22;

410,28; 454,28.

Orenhofen-soos-Schleidweiler, Pr. Rhén.,

kr. Trêves, 30, 21 ; 71, 18; 136,18; 216, 20;

411,16:455,16.

Orbux-soiis-Abberloup, pr. Lbg, arr. Basto-

gnc, cant. Sibrct, 79,20; 148,10; 226,7;

261,6; 291,12; 471,27; 610,28.

Orgeo, pr. Lbg, arr. et cant. Neufchâteau,

162,18; 256,29; 480,11, 12.

Orsinfaing-sods-Villbrs-sur-Sehois, pp. Lbg,

app. Virton, canl. Elalle, 24,11; 37, 25.

Orthbuville-sods-Tenneville, pr. Lbg, arr.
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Mnrchc, canl. Laroche, 80, 8; 151, 9;

228,89; i7*, 19; 554, 21, 29.

Ortho, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Laroche,

80, 9 ; 150, 10; 228,* ; 426, d«; 473,18;

533, 24.

Orvai.-sods-Villbrs-devant-Orval, pr. Lhg,

arr. Virton, caiit. Florcnvillc, 635, 19. —
Seigneurie foncière d'Orvai, 208, 8;

576, !; 467, 13.

Orweg, en 16:24 une communauté avec

Flôrcbingcn, Lorr., kr, et cant. Dicden-

hofcn, 28,6; «4,8; 459,4.

OsNBS, France, Ardcnncs, arr. Sedan, cant.

Carignan, 89,3; 161,11; 236,6; 262,17;

353, 24; 479.22.

Ospern-sous-Redingen, Lbg, canl. Redingen,

23,18,24; 37,8,10; 66, 2; 67, 7; 124, Î4;

207,9; 424,83; 465,8,19.

Ostbr-sous-Ebkzée, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Erczéc, 547, 22

Osterborn-sous-Sassenbbiii, Lbg, cant. Esch,

114,26; 201,4.

Osweiler-socs-Rosport, Lbg, cant. Echter-

nach, 29, 8; 69, 16; 130, 7; 211, 8; 251, 22;

315,16; 409, 16 ; 453, 16; .ni 2, 1, 13.

Ottré-«oiis-Bihain, pr. Lbg, arr. Uastogne,

cant. HoufTalize, 618, 28.

OoDLER, Pr. Rhén., kr. Malmcdy, 75,81;

76,12; 86,8; 137, 10; 217,6.

Odpfet, pr. Liège, arr, Huy, cant. Nandrin.'

Doyenné, 429, 4

OoRBK-soDS-BoBGREOi.AWD, Pr. Rhcn., kr.

Malmedy, 1 35, 24 ; 216,6; 577, 8 ; 403, s ;

430, 32; 447, is. — Seigneurie d'Ouren,

2o5, 31.

Odktde-sous-Beho, pr. Lbg, arr. Bastognc,

canl. Vielsalin, 73,16; 82,13; 85,28;

137,99; 148,27; 217,26; 226,24; 261,24;

291,31; 581, 10; 403, 2U; 447,82; 472,3;

608,24.

Outscheid-soos-Baustert, Pr. Rhén., kr. Bil-

burg, 142,18; 221,17.

P.

Palangb-sous-Septon, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 87,28; 158,28; 234,8;

478,6.

Pamerbdrg-sous-Laufeld, Pr. Rhén., kr.

Williich, 33,22; 72,1.

Parettb soos-Attert, pr. Lbg, arr. et cant.

Arlon, 120,8; 204,11; 325,20; 462,86;

626, 6.

Peffingen, Pr. Riién., kr. Bitburg, 30,9;

72,14; 132,19; 215,18; 456,27.

PEMNINGSSCIlEDER-SOOS-HoKDELINGElf, pr. Lbg,

arr. Arlon, canl. Mesi.incy, 122, 26;

205, 24; 248,27; 285,18; 464,2.

Peppincen-.-^ocs-Roeser, Lbg, cant. Esch,

61,16; m, 13; 246, 16; 355, 6 ; 396, 10
;

440, 19; 459, 26.

Peppinville-sods-Reichebsberg, Lorr., kr. cl

canl. Diedenhoren, 27, 39;62, 34; 118,14;

205, 20; 458, 12.

Pebeux, voir Palangb.

Petingen-sur-Ciiiers, Lhg, cant. Esch, 15, 19;

57,1; 107,11, 195,27; 246,8; 354,8;

395,21; 459,32; 491,26; 493,21.

Petit-Bomal-sods-Boiial, pr. Lhg, arr. Mar-

che, canl. Durbuy, 478, 17.

Petite- Enneillb-sods-Grandhan, pr. Lbg,

arr. Marche, cant. Durbuy, 159, 22;

234,30; 510,3; 478,20.

Petite-Rosiére-sous-Morbet, pr. Lbg, arr.

Bastogne, canl. Sibrct, 79,14; 143,21;

147,16; 222,14; 2:>5, 24; 257,27; 288,3;

290,28; 471,9; 616,12.
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Pbtit-Failly, France, Menrtho-el-MosrlIc,

arr Uricy, cant. Loiigiiyoïi, î)20, 6.

Petit- IIai.leux-sousGrand-IIali.eox, pp. Lbg,

BIT Hastognc, cant. Vielsalm, 84, lï;

ISS, 32; 2ô'->, 8.

Petit-IIan-sous-Ghand-Han, pr. Lbg, arr.

Marclic, cant. Durbuy, 159,81; 255,8;

310, 4; -120, 42; 478, 30; 348, 33; 554, 28,

28; Hiin, 2.

Petit -Voir- socs -TouRNAY- EN- Ardenne, pr.

Lbg, arr, et cant. Neufcbâteau, 83,28;

154, 15; 251,22; 575,13.

Pettingek-sur-Alzette, Lbg, cnnt. et coni-

roune de Mcrsch, 14.2; ."SS, 32; 112,17;

1!»9, 14; 578,1; 39!),22; 412,9; 443,22.

— Scignciiriedc Prtiingen, 247, 9; 384, 14.

Peuvii.lers, France, Meuse, arr. Montniëdy,

cant. Dnnivillcrs, î)28,l.

Pir.KLiESSEH-sous-DuDELDORP, Pr. Rliën., kr.

Bitbiirg, 51,1; 70,11; 132,6; 212,37;

252,17; 410,31; 454,31.

PiERSCHBiD, voir IS'ieder-et-Ober-Pierscheid.

PiN-soiis-IzEL, |;r. Lbg, arr. Virlon, cant.

Florenvilic, 90, 3.

PiNSAMONT-sous-TiLLET, pr. Lbg, afF. Basto-

gnc, cant. SibrcI, 78,16; 146,14; 224,23;

260, 6; 288, 29; 470, 13; 555, 32.

Pintsch-sods-Wilwebwiltz, Lbg, cant. Wiltz,

77,9; 144,23; 222,32; 258,14; 288,11;

450,12; 468,29; 60.^,1».

Pirobboeuf-sods-Aywaille, pr. Liège, arr.

Liège, cant. Louveigné, 235,17.

PissmcEN-soiis-RECKiNGEN-siTR-MESs, Lbg, cant.

Eseh, 21,7; GO,B; 115,4; 201,8; 504,18;

400, 14; 444, 14.

Plascheid-sous-Ahheldingen, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 142,12; ^21,13.

Plateh-sods-Bettborn, Lbg, cant. Rediogen,

25, 17; 56, 4; 66, 7; 68, 2; 465, 7.

PLEITRINGERDOF-SOOS-CoNTEnN, Lbg, Cent.

Luxembourg, 1 99, 11.

PLBTscHETTE-sons-.MEDERNAcn, Lbg, cant. Die-

kiieh, 21,2.

Poii.vACHE, chfiican ruiné sous Houx, pr. Na-

niur, nrr. et canl. Dinant, 560,8.

PoissoN-Moui in-socs-Sibret, pr. Lbg, arr.

Raslogiie, cant. Sibrel, 537, 22, 28, 81.

PoNA, paroisse du doyenné d'Ouffct (Huy-

Nandrin), 429,13.

PoNDRÔME, pr. Kamur, arr. Dinant, cant.

Gcdinnc, 137, 26; 253, 16.

PoriT = IJRCECKEN-soiis-RECHT, Pr. Rhén., kr.

Malmedy, 141, 3; 220, 8; 408, 27; 452,30.

Poiicheresse-en-Ahdenne, pr. Lbg, arr. Ncuf-

chiîlcaii, cant. Wcliin, 166, 8; 251, 17
;

481, 28.

Post-soos-Attert, pr. Lbg, arr. et eanl.

Arlon, 22, 18; 36, 3; 64, 26; 122, 16;

20:>, 15; 561,8; 463,87; 628,15.

Poi)RRC-AU-fiois, France, Ardennc!>, arr. et

cant. Sedan, 89,28; 162,14; 256,28;

262,14; 335,2; 480,10.

Phatz-sous-Bettborn, Lbg, cant. Redingen,

22,14; 23,16; 35,26; 37, 3; 60, 20; 66,6;

67, 2; 120, 12; iOi, 17; 247, 3»; 281, 16;

463, 6; 465, 10; 499. 8; 506, 15.

Preiscii- .sous-Nibder-Rentge:», Lorr., kr.

Diedenhofcn, cant. Katienhofen, 16,6;

57,22; 108,26; 196, .37; 378,6; 398,28;

442, 24. — Seigneurie foncière de Preisch,

268,11.

Preischeio-sous-Dasbdrg, Pr. Rhén., kr.

Prûni, 159,15; 218,32; 406,17; 4.W, 19.

Preist-socs-Speichek, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 50,24; 71,14; 136,17; 216,19;

41 1,17; 455, 17.

Pbelle-soos-Flamiërge, pr. Lbg, arr. Baslo-

gne, cant. Sibrct, 474,14.

Prelle-soos-Sailly, France, Ardcnnes, an.

Sedan, cant. Carignan, 37(), 2t.

PRETTlNCE^-soDs-LlNTGEN, Lbg, cant. Merscb,

110, 12; a44, 30; 533, 2; 395, 17; 439, 28.
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PBiiM, abbaye, Pr. Rhén , kr. Prûtn, 34, s;

633, 21. — Collégiale de Prûra, 431, 21. —
Couvent des religieuses à Priim, 431,19.

Pbïjii-zdr-Ley, sous-Boi-lendorp, Pr. Rlién.,

kr. Bitburg, 29, 18; "0, 1; 130, 23;

2H,27; 251,12; 514,1; 409,27; 453,29.

PcKTTLiNGEN, I-Orp., kf. Diedcniiofen, e.int.

Kattcnhofen, 16,l;57,19; 108,23; I'.I6,34;

245, 19; 354, il ; 596, SA; 422, 18; 440, 39;

491, 2T; 497, 7.

PniLLV-50Di!-PiTii.LV-ET-CHAnBEAnx, Frsnoe, Ar-

denncs, arr. Sedan, cant. Carignaii, 89, 21;

161,l7;2->6, 12;2fi2,i9; 334,9; 479,28.

PoBE, Franee, Ardennes, arr. Sedan, cant.

Carignan, 238, 36; 2G3, 13; 337, 13;

i»i, 27.

PiJTSCHEiD, Lbg, eant. Vianden, 599,20;

403,8; 443,20; 447, lO.

R.

Rachahps-sods-Noville lez-Rastognb, pr.

Lbg, arr. et eant. Rastogne, 81, 31;

149,8; 227,7; 2G2, 6; 292,8; 427, !;
472,16; 542,8; «10, it.

Racbecodrt, voir Roesig.

Radei.ingbx-soos-Marteli!<cei«, pr. Lbg, arr.

Arlon, cant Fauvillers, 24,7; 37,22;

65,36; 125,12; 205,35; 319,7; 464,12.

Ralisgen, Pr. Rbén., kr. Trêves, 75, ;
130, 3S; 212, 4; 409, 85; 425,26; 453,37.

Rasbrdcu-sous-Folscheid, Lbg, eant. Rediii-

gen, 22,17; 36,2; 64, 24; 66,4; 120, 13
;

204,18; 247, 83; 284,17; 425,11; 4(;3, 7.

Rambldikgbn-sous-Niedehanvbn, Lbg, eant.

Luxembourg, 59,14; 109,15; 197,11;

2i5, 6; 355,22; 396,24; 440,32.

Rahblot, pr. Liège, arr. Huy, eant. Nandrin,

160,13; 235,21; 310, s; 479,10.

Ramont-soos-Tenneville, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Laroche, 80, 5.

Rancibont-soos-Mellier, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufcbâieau, 25, 29; 57,15.

RaVILLB, voir RoLLI!IGEI«-SDn-LA-NlBD-ALLE-

aANDE.

Rechibont-sods-Tillet, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 78,19; 146,19; 224,28;

260, H; 289, 3*; 470, 18; 612,4.

Rechrival-sods TiLi,BT, pr. Lbg, arr. Rasto-

gne, cant. Sibret, 81,33; 149, 80 ; 227,28;

29-J, 28; 426, 37; 473,1; 536,8,10.

Reçut, Pr. Rbén , kr. Malmedy, 140,27;

220,6; 408,25; 452,28.

Reckincen-sur-Eisch-sous-Mbbscii,' Lbg, cant.

Merseh, 13,23; 58,17; 525,25; 353,8;

398, 5 ; 399. 25 ; 41 3, l ; 442, o ; 445, 25
;

465,17; 467,1.

Recrijicen-.sur-Mkss, Lbg, cant. Esch, 15, 35;

61,5; 107,21; 196,10; 244,32; 596,7;

422,85; 440,16.

Rbcogke-sous-Novillb lez-Bastoone, pr. Lbg,

arr. et cant. Rastogne, 77,32; 145,19;

223, 29; 259, 7; i288, 29; 469, 19 ; 609, 81.

Rbdingbn-sdr-Attert, Lbg, eant. Redingen,

23,2; 36,22; 66,17,21; 67,9; 68,3;

123,6; 125, 4; 205,29; 207,16; 248,20;

285,10; 423,10; 464,6,21; 465,18;

650, 1, 16.

Rbdingex-en-Lorraine, Lorr., kr. Dicdeii-

hofen, cant. Fentsch, 21,10; GO, 6; 115,5;

201,9; 304,12; 400,6; 444,6.

Redd, pr. Lbg, iirr. Xeufchdtcau, cant. Wcl-

lin, 231,16; 428,14.

Regnez-sous-Biha!n, pr. Lbg, arr. Baslognf,

eant. Ilouffaliie, 149,6; 227,4; 262,1;

292,4; 472, 13; 618, 23.
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RliHLINGEN-SUH-MoSKLLE-SOUS-TAW«HN, PP.

Rlién., kr. Saarburg, '209,12; 253,86;

5-27, n; r)9'J, l; 4(11-, 31.

Rshlingen-Littdobf-sous-Tawern, Pr.

Rhéii., kr. SaHrbiirg, 209,32; 461,28.

Reiciiehsber<; = RicatuosT, Lorr., kr. et

caiit. Diedcnhofen, 'iî5,25; <)2, 32; H8,16;

203, 22; 241), 36; 307, 20; 421, 27 ; 458, 14.

Reichlingen-sous-Redingen, Lb},', canl. Re-

dingeii, 23, 14; 37, 3; 66,1 ; 124,20; 207,5;

465, 6.

Rbif-soos-Eschfeld, Pr. Rhén., kr Prum,

1 40, 8; 2 1 y, 20 ; 406, 30; 451 , 1.

Reinig-sods-Conz, Pr. Rhén., kr. Trêves,

69,3; 127,25; 209,16; 253,29; 327,6;

461,15; 623,15.

Reipeldiisgen-sous-Daleiden, Pr. Rhén., kr.

Priim, 139,19; 218,86; 406,15; 450,17.

Rbisdorf, Lbg, cant. Diekirch, 20, 20; 74, 14;

134,11; 2M,36; 214,29; 231, 32; 253,12;

317, 22; 401,29; 424,26; 446,1.

Remagnb, pr. Lbg, arr. Ncurchâtcau, cant.

Saint-Hubert, 149,30; 227,27; 292,28;

427,18; 473, 1; 536,27, 33.

Reiienoncodrt- sous- Saint- Pierre -ViLLERS,

France, Meuse, arr. Montnicdy, cant.

Spincourt, 521,18.

Reherscuen, Lbg, cant. Rcmich, 18, 33; 59, s;

129, s; 210,17; 234,12; 327,31; 422,4;

462, 12; 497, 5.

Rbhicii, Lbg, cant. Remich, 18,32; 58,33;

129,4; 210,16; 254, li; 527,27; 378,12;

422, 2; 462, H ; 491, 28 ; 496, 28.

Remicuahpagne-suus-Hompré, pr. Lbg, arr.

Bastognc, cant. Sibret, 79,15; 147,21;

225,29; 290, 83; 471,14; 615,16.

Reuience-sods-Mohhet, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 78,14; 146,11; 224,20;

257, 28; 260, 8; 289. 26; 470, 10; 613, 3.

Rehoivillb-sous- Rompre, pr. Lbg, arr. Basto-

gnc, cant. Sibret, 79,5; 147,20; 225,28;

290, 82 ; 426, 28 ; 471 , 13 ; 61 3, 12.

Remoivule-sur l.oisoN, France, Meuse, arr.

et cant. Monlmédy, 523, 20.

Rkiioicha«ps-.s()i;s-Ayw*ille, pr. Liège, arr.

Liège, cant. Louveigné, 160,11; 235,19;

479,8.

Rencheux-soos ViELSALM, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Viclsalrn, 84, 10; 1 55, 27; 232, 1.

Rendedx, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Laro-

che, 87,12; 160,3; 235,11; 427,10;

478, 34.

Rkningkn r= Rbi.'haîkge-.sous-Wolsdorf, Lorr.,

kr. Diedcnliofen, cant. Mcizerwiese,

250,21; 308,1; 421,21.

RENUAMOKiT-sous-TiLLET, pr. Lbg, arr. Basto-

gnc, canl. Sibret, 7«,20; 146,20; 224,29;

260,13; 289,85; 470,19; 612,6.

Respblt-suds-I.omglieh, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufcbâtcau, 83, 13; 154, 8; 231, 20;

574, 20.

Resteig.ne, pr. Namur, are. Dinanl, cant. Ro-

chefort, 153,24; 231, 8.

Rettel, Lorr., kr. Diedenhofen, cent. Sierck.

Chartreuse, 431, 29.

Rbttic.ny-sous-Cberain, pr. Lbg, arr. Basto-

gnc, cant. Houilalize, 81, 11; 152, 8;

156,9; 229,20; 232,6; 293,15; 330,20;

450,8; 475, 13.

Reuland $ou8-Heffingen, Lbg, cant. Mersch,

20,29; 60,7; 115,22; 200,9; 400,27; '

444, 27.

Redland, kr. Maimcdy, voir Korgredland.

Recler-sods Clerf, Lbg, cant. Cierf, 85, 2
;

156,15; 232,11; 338, 11; 341, 6; 403, 82;

448, 6.

Réville, France, Meuse, arr. Monlmédy, cant.

Dainviilers, 239, 3; 263,19; 305,25.

RiCBEiioiNT, voir Reichërsberg.

RiENNE, pr. Namur, arr. Dinant, cant. Ge-

dinne, 82,24; 152,35; 230,15; 428,15.
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^MdSGiiLEinBN-soos-VVAHL, Lbfç, cant. Redin-

gen, 435,12.

RmcBL-soDS IIhiderscueid, Lbg, cant. Wiltz,

1-25,16; 207.28; 405,36.

Binobuschbid-sods-Waxweiler, Pr. Rhéii.,

kr. Pi uni, 142, 19; m, 18; 42S,31.

Rippig-sous-Becu, Lbg, cant. Echternach,

28, St; 46.80; 74,91; 130, M; 211,88;

251,29; 317,1; 409, n; 433,17.

RippwEiLBR-soDs-rsELDiNGbN, Lbg, caot. Re-

<lin«en, 23,93; 24,3; ô7, 9, 18; 66,15;

l'24, 20; 207,11; 464,19.

RiTTE«SDO«F, Pr. Rbén., kr. Bilburg, 31,17;

71,7; 131,28; 212,29; 252,8; 410,23;

454, 23.

RoBELHOMT, pr. Lbg, arr. et cant. Virton,

238,21; 2(45,29; 386,28; 434, ; 482, 3.

RocHEFOHT, pr. Naniur, arr. Dinant, cant.

Rochefort. Seigneurie, 107,3; 233,20;

428,19; 477,18.

RocHERATB, Pr. Rlién., kr. .Malmcdy, 140, 22;

220,2; 407,29; 452,1.

RocuoNviLLins, voir Roxwsiler.

Bodemàchbkn, Lurr., kr. Diedenhofen, cant.

Katlenhofen, 14,26; 59,27; 111,12;

198,19; 581, 20; .584,6; 421,19; 4.^9,25.

RoDENACBEnN, scigneurie, 247,5; 573,23.

RoDENBURG ou RooENBORN, Lbg, caut. Greven-

niacher, 19, 10; 75, 20; 371, 17; 424, 9.

Kooer-socs-Mdn!^haosen, Lbg, cant. Clerf,

81, s; 156,21; 2ô2,l6; 358,7; 340,14;

404,4; 4i«, 11.

ROOERSUAUSB.N-SOUS- lldSINGBN, Lbg, caDl.

Clerf, 84,27; 150,14; 232,10; 401,5;

404,8; 443,16; 448,13.

RoDBRSiiAUSEfi-sons-NEUBRBDBG, Pr. Rhén.,

kr. Bilburg, 138,26; 218,11; 338,4;

340,1; 403,10; 449,19.

RoDescHHOF-soos-EcHTBRNACii, Lbg, cant. Ech-

ternach, 29,11; 69,18; 130,9; 211, lo;

409,23; 455.24.

RoDT sousKrohbacii = Saut, Pr. Rhén., kr.

Malniedy, 141,6; 220,11.

RoDT-siiR-KïLL-soL's ScHLEiDWEiiEB.Pr. Rhén.

kr. Trêves, 30, 19; 71, 10; 136, 15; 216,17;

411,13; 435,18.

ROEDTGBN-SOUS- RECKINREtf -SDR- MeSS, Lbg,

cant. Esch, 56,25; 107,13; 196,40.

RoELLOT, seigneurie de NeufchAteau, 154, 82.

RoEHCHiNGEN = Ri)HA«GE, Lorr., kr. Dieden-

hofen, cant. Melzcrwiese, 27,7; 63, 2S;

117, 83; 203, 8; 250,8; 307,29; 421,81;

457, 40.

Roeser-suh-Alzbttb, Lbg, cani. Esch, 15,88;

61,16; 108,11; 196.22, 245,8; 338, 84;

3.55,2; 395,35; 423,4; 440,9.

KoGERY-sous-HoviGNY, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Viel^alm, 84, 9; 153, 16;

231,34.

Rollé-sods-Longcuaiips lfz-Ba«togne, pr.

Lbg, arr. et cant. Basiogne, 149, 12;

227, 11 ; 292, 11; 472, 19. — Seigneurie de

Kollé, 256,29; 581,25.

Rollingen - sur - Alzbtte- sous- .Merscii, Lbg,

canl. Mersch, 17,3; 58,30; 595,19; 439,80.

Rollincen-sous-Bous i.ez-Rehicii, Lbg, cant.

Reraich, 15,3; 57, ao; 111,19; 129,19;

198,16; 210, 30 ; 245,83; 254.28; 328, s;

554,27; 371,11; 462,26.

ROLUNGEN-SUH-LA-NlED-ALLEllANOe = RaVILLI,

Lorr., kr. Metz, cant. Pange, 20, 7.

RoMUELDiNGEN-sous-TiNTiîfGEN, pr. Lbg, arr.

Basiognc, canl. Fauvillcrs, 423,33; 427,29;

464, 5.

RoNCiiAUPs -suos-Beausaint, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Laroche, 473, 32.

Rohdu-sous-Remagne, pr. Lbg, arr. Ncufcbà-

teau, faut. Saint-Hubert, 148,31; 226.27;

261,27; 291,33; 472,6; 556, is; 614, 31.

Ronzon-sods-Rbndeox, pr. Lbg, arr. Marclie,

cant. Laroche, 158,18; 255,27.

Roour-suii-Eiscu-sous-SiaiiEHN, Lbg, cant.
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Capellen, 47,11; »7, 36; 109, 2î; 197,19;

399,98; 414,5; 4 15, M: 630,*.

KooDT-sDR-SvR-soos-BETZDORr, Llig, cant.

Grcvenmacher, 18, î8; 08,28; 127,18;

208, 8t; -253, îo ; 327, M ; 400, 36.

RoscBciD-soDS-EsciiFCLD, Pp. Rlién., kr.

Prûin, 140 6; 219, 18; 406, 28; IW, 30.

RôsiG = Racbecourt, pp. l-bg, arr. Aplon,

cant. Mcssaiicy, 23, 8;36, 2S; 6?î,6; 122,8;

205,7; 24S,6; 284,29; 465, .30; 627, 25.

RospoBT, Ll)^, caiil. Echtcrnach, 29,19;

7.1,8; 130, 3s; 212.2; 409,33; 42.«}, 2»;

455, 38.— Scijçneuric foncière de Rospopt,

26«,19; 382,13; 623,21.

Rossignol, pp. Lbg, app. Virlon, conl.

Elalle, !H,2; 105,21; 238,1; 265,+;

303,30; 481,20.

RoTn-sdR-OuR-sous-KoERPERiCH, Pp. Rhén,,

kp. Biihurg, 138,33; 218,18; 404,24;

448,32. — Chcvalicps do Malte à Roth,

634, 12.

RoDGHONT OU RrGHONT, comtc de Salm,

155, 26; 232 i.

RovHONT-sous-FLtmsRGB, pp. Lbg, app. Basto-

gne, cant. Sibpct, 80,1; 151, 7; 228, 57
;

427, 31 ; 474, 17.

Roupace-soos-Ortbo, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Lapoclie, 427, il.

RocssY, voir Roettgen.

RoDssY-LE-BouRG, voir Borg-Ruettgin.

Rouvrois-sur-Otbain, France, Meuse, app.

Montmcdy, cant. Spincourt, 239, 3ï
;

266, 26; 550, 5; 454, 8 ; S22, 6.

Roovroy-sur-Ton-sous-Lahortbau, pp. Lbg,

app. et cant. Vipton, 238,16; 265,81;

287, 7; 434, 81; 482, 2.

Rot, pp. Lbg, app. et cint. Mapche, 87,8;

157,18; 233,7; 264,15; 357,9; 428,31;

476, 34.

Ri)iiiLiMG8N-soDS-AssELBORN, Lbg, cant. Clerf,

156,29; 232,2*; 358,16; 342,7; 404,8;

448,10.

RuBTTE Lsz Latodb, pp. Lbg, app. et cant.

Vipton. 90,21; 165,7; 237,23; 2H7,26;

369,17; 434,28; 481,6.

Rdette-sods-Longcbamps lez-B«$iogi«e, pp.

Lbg, app. et cant Uasiognc, 81, 22; 149,20;

227,19; 292,18; 3S2,6; 472,27.

RuETTGE» = RoussY, Lopp., kp. Dicdcnhofen,

cant. Kiitlcnliofen, 18.*; 57, 82; 112,12;

199, 9; 460, 21. — Seigneurie de Rùtigen,

268, 10; 383, l.

Rdlles, pp Lbg, «pp. Vjpton, rant. Elalle,

24,11; 37,25; 67,30; 124,13; 206,96;

298, 6, 91 ; 464, 30 ; 499, 2 ; 500, i8.

RtiLLixfiENsous-Wn.Tz, Lbg, ctnt. Wiltz,

24,82; 38,6; 67,2*; 126,7; 208,19;

590, 15 ; 4b6, 19.

RiiMELiNCfcN, Lbg, cant. E'^cb, 59, .36; 115,7;

201, 11; 304, 22; 400,5; 444,5.

Rdhellb, France, Ardenne», 82,27; 152,27;

230, 7.

Ropt-sur-Othaii», Franco, Meuse, arr. Mont-

médy, cant. Danivillcps, 239, 21; 206, IS,

16, 17; 358, 3*. 85, 86; 520, 9.

RcRANGE, voir r.OERCHINGEN.

Rdxwriler =" RocBO.iivn.LERS, Lopf., kp. Die-

denhofen,cant. Kaltcnbofcn,27, 23; 61,27;

115,19; 201,28; 383,21; 459,16.

87
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SiCBSKNHiDSBn-soDg-AaaiLDiNGEn, Pr. Rhén.,

kr Bitburg, i 4:2, 6; 3:21, 8.

Sacbi, Fratice, Ardeiiiies, arr. Sedan, cant.

Carij-naii, 81), 3; 161,8: i!36, 3; 262,16;

553, 18; 47'J, 19; 584, 87 ; 5!)8, 19.

Sabol, LUji, cttnt. Hediii^en, 20, 7; 56, 37;

65.89; (16,83, 38; 1-24,87; i()7,13; 399,89;

414.10; 4-24, 8«; 443, 89.

Saillv, France, Ardeniics, arr. Sedan, caut.

Cangimn, 8'J, 38; 1 6-2, 3; 236,16; :26d, 1;

536, 9 ; 479. 33.

SAiNLKZ-sous-lloLLAReE, |)r. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Fiiuvillers, 78, 7; 145, 33;

2-24,9; 2o9,83; 281M1; 427, 19; 469,3*;

613,87.

Sainte- CtoLE, pr. Lbg, arr. Virlon, cant.

Florcnville, 433, 10.

Saintï- Maris lez Etallk, pr. Lbg, arr. Vir-

ton, cant Eialle, 66,33; 166,7; 238,8;

265,30; 304, ; 481,87.

Sainte- M ARiB-toDs-Ror, pr. Lbg, arr. et cant.

Marche. 4-27, 18.

Saint-Hcbekt, pr. Lbg, arr. Neufchâti-au,

caiit. Saint-Hubert. L'abbaye de Saint-

Hubert, 167, 8; 435, 38; 633, 17.

Saint-Jean lez-Marville, France, Meurthe-

et-Moselle, arr. Briey, cant. Longuyun,

237, 16.

SAiNT-LADitENT-soDs-SEROcviLLB,France,Meur-

thc-ct Muselle, arr. Briey, cant. Audun-le-

Roman, 631,18.

Saint-Ladrent-sub-Otbaib, France, Meuse,

arr. Moutniédy, caut. Spincourt, 239, 30
;

266,8; 558,34; 434,39; 519,30.

Saint-Iéueii lez-Virton, pr. Lbg, urr. et

cant. Viiton, 240,13; 434,1*.

Saint-Mahd, pr. Lbg, arr. et cant. Virton,

90,13; 164,4; 237,8; 267,15; 365,8;

567, 16; 434, 13; 480, 39; 524, 1, 8; 576, 14.

Saint-Nabor, abbaye de l'ordre de Saint-

Benoit, à Saint-Avold, Lurr., kr. Sarre-

guemines, cant. Saint-Avold, 653, 38.

Saint-Paul, seigneurie, Lbg, cant. Uemieh,

1 1 '2, 4; 1 99, 3; 247, 7 ; 384, 6, 13.

Saint Pierrevillehs, France, Meuse, arr.

Montmédy, cant. Spincourt, 239, 33 ;

266. 34; 559, 3 ; 454, 88; 621 , 18.

Saint- Pierre-le-Mont, abbaye, 634, 81.

Saint- Remit lez-Rocbefort, pr. Nainur, arr.

Dinaiit, cant. Ruchcfurt. Abbaye, 431, 37;

635,1.

Saint-Supplet, France, Meurlhe-ct-Moseile,

arr Biiey, cant. Auilun-Ie-Roman, 239, 30;

266, 38 ; 359, 7 ; 62i, 1.

Saint-Vincsni, pr. Lbg, arr. Virton, cant.

Eialle, 91,9; 166,6; 238,7; 265,19;

503, 33; 481, 86.

Salle-soos-Flaiiibrgb, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Sibret. 79,30; 148,14; 226,11;

261, 9; 291, 16; 471, 31; 555, 7, 30; 611,1.

SALM-CBlTEAD-sous-ViâLSALi, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Vicisalin, 83, 3S; 155,10;

251, 82. — Comté de Salin, 257, Ls;

584, 34; 476, 18.

SALVACODB-soL's-HoMPRâ, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 148. 4; 226,1; 291,5;

471,22; 537,38,29; 616,38.

Sabrée, pr Lbg, arr. Marche, cant. Laroche,

80,27; 151,8; 228,33; 429,22; 474,11.

Sancv-soos-Auddn-lb-Rohan, France, Meur-

tlic-et-MoselIe, arr. Briey, cant. Audun-

le-Roman. Prieur de Sanc-y, 654, 87.

Sandweiler, Lbg, cant. Luxembourg, 16,18;

109,8; 197,4; 245,16; 353,30; 396,14;

440,33; 491, 25; 498,6.

Sankt-Johannisbebg, seigneurie, voir Diide-

LIN6EN.
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Sawrt-Thowas-soos Kvi-tBnRC, Pr. Rlidn.,kr.

Bitbiirg Abbaye de femmes de l'ordre de

CiteRiix, 431, 30; 035. 13.

Sahrt-Vith, Pr. Rliën., kr. Malmedy, 91,24;

UO.ll; 219.23; 273,9; 407,17; 451, 28.

— Seigneurie de Saiikt-Vilh, 256, i.

Sapogne, Franre, Ardennes, arr. Sedan,

cant. Carijjnan. 8!t. 17; itii,18; 236,10;

262, 93; 334, 27; 435, 10 ; 479, 28.

Sa.rt-sods-ICrombach, voir Rodt-sous-Kroh-

8ACR.

SASsgL-soos-AssELBORfr, Lb<;,cant. Clerf, 73,9;

85,26; 137,4; 216,27; 380,6; 403,18;

447, 25 ; 608, 2.

Sassenhbim ^=> Saneh, Lb;;, cant. Esch, 15, 25;

56,98; 107,12; 105,28; 240,18; 355,7;

397,11; 400.9; 441,14; 444,9.

Saolnrs, voir Zohnrn.

Savelborn sous-Medehnach, Lbj{, cant. Dic-

kirch, 21,1; 60,92; 114,14; 200,28;

399,11; 443, 11.

SAVY-soDg-LoNGCHASPs lkz-Rastognb, pr. Lbg,

arr. el «'anl. BMStojçnc, 78,36; 143,11;

222,4; 256,18; 287,18; 467, 21 ; 610,39.

ScaADKCK-soDs-ATTERT, pr Lbg, arr. et cant.

Arlon, 22, 3; 35,16; 631,1.

SCHADENBDRG= CbAUOEBOUHG-SODS-DieDBNHO-

PEN, Lorr., kr. et cant. Diedenhofen,

203,15; 308, 5; 459,20.

ScBALTi.N, pr. Namur, arr. Dinant, cant.

Giney, 562, 25.

Schandel-sous-Useldingen, Lbg, cant. Redin-

gen, 23,12; 37,9; 124,19; 207,4; 465,4.

Schanrweiler, Pr. Riiën , kr. Bitburg, 75, 30;

135,16; 215,29; 40i, 20: 446, 30.

Scharfbii.lig-sous-Meckel, Pr. Rbén., kr.

Bilburg, 51,14; 71,3; 131,11; 136,13;

212, 12; 410, s; 454, 5. — L'avouerie de

Scharibillig, 255, 34.

Scheidchen-sous-Waxweileh, Pr. Rhén., kr.

Priim, 142,8; 221,10.

ScHBiDBi.-sous-BuRScnEio, Lbg, cant. Die-

kirch, 75,95; 135,9; 215,22; 402,23;

446, 28.

ScHiiTEFiKORB-'iODs-KoxHAnsEFf, Pr. Rhén.,

kr. Bilburg, 138,23; 218,8; 405,8;

449, 19.

ScHENGEN-sons REaER<!CBeN, Lbg, cant. Re-

mich, 19,2; 58,37; 129,23; 210,34;

254,27; 327,84; 40-2,30.

Scberfenhop-soos-Heffingen, Lbg, cant.

Mrrsch, 200, 7.

ScuEUERN-sous-AMMELDiNGBif, Pr. Rhén., kr.

Bitbuig, 142,14; 221,14.

ScHiFFLiNGEN, Lbg, caiit. Escli, 1 5, 36 ; 61 , 7 ;

107,25; 196,13; 244,24; 352,29; 596,3;

422,33; 4V0, 12.

ScHiEREN, Llig, cant. Dickirch, 14,13; 60,18;

74, 15 ; 114, 15; 399 9; 445, 9.

Scbladt-sous-Manderschbid, Pr. Rhën., kr,

Wittlic.h, 33,23; 72,5.

Schleidweilkk, Pr. Rhén., kr. Trêves, 30, 20;

71,11; 136,16; 216,18; 411,15; 425,86;

455, 15.

Schlindermanderscreid-sods- Rurscbeid, Lbg,

cant. Dii'kirch, 20,23; 74,11; 134,10;

214, 28; 255, H; 538, 31 ; 401, 30; 446, 2.

Scbliebbach-soos-Wallerodb, Pr. Rhén., kr.

Malmedy, 73,2; 140,25.

ScHOCKWBiLER-soDs-NoBHBssART, pr Lbg, arp.

et cant. Arlon, 65,21; 122,6; 205,5;

284,27; 463,98:625.5.

Schoenberg-sods-Keulen, Lbg, cant. Capel-

Icn, 425,13.

Schoenecken, Pr. Rhén., kr. Prûm, 31,36;

34, 4; 46, 7.

ScBOEnPELD-soDs-ScHLEiowEiLER, Pr. Rhéo.,

kr. Trève.s. .30.22: 71.17.

Scboekfei.s-socs-Memsch, LIis, cant. Merscb,

17,29; 57,35; 110,8; 197,27; 245,14;

555, 29; 444, 31.

ScBoos-sous-FiscHnACB, Lbg, cant. Mersch,
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il,*; 60, si; H 4, 19; 200,86; 522,9;

399,18; 443,18.

Schoppach-sods-Hbirscb, pr. Lbg, arr. et

caiil. Arlon, 62b, 1.

ScHOPFGn-sous-AiiEL, Pr. Rhën., kr. Malme-

dy, «41,n; '2-20 22; 408, 9; 452, 18.

SGBRAsgiG-soDs-ScaiiETTiliNGE.i, Lbg, cant

Luxembourg, 16. 88: 59, 18; 115, 10;

201, u; 504,16; 400,16; 444,16.

ScBREHiNGEN, Lorr., kr. et cant. Diedenhofeo,

28,18;64, «;204, 5.

ScHRONDWEiLEH-soos-NoMaEBN, Lbg, cant.

M.Tsch, «fi, 13; 200,5; 400, S»; 444, 85.

ScBÛTTRincBii, Lbg, cant. Luxembourg, 16,84;

S9,n; 109,10; 196,6; 245,18; 5.^,86;

597,17; 441,20; 42-i, 7.

ScBUWEiLER-socs-UippACB, Lbg, cant. Capét-

ien, 15,84; 56,29; 106,15; 195,16;

345, 4; 395, 33; 440, 6.

Scbwarzenborn-sous-Gra.isdobf, Pr. Rhén.,

kr. Willlich, 53, 6 ; 47, 81 ; 72, 7 ; 135, 16;

214, 7; 411.4; 455, 4.

Scbwcbacii-sods-Saeul, Lbg, cant. Rcdingen,

23, 21 ; 37, 8; 1 24, 89; 207, 14; 465, 21.

Scbweb^imgb.n-sods-Wellbnsteir, Lbg, cant.

Rcmich, 18,84; 59,8; 129,7; 210,1»;

254,14;5'27,29; 462, 14; 497,1.

SaBWEicH-KODs-Bi-cEEnicH, Lb;^, c.inl. Redia-

ge.i, 23, 8; 36, 23; 6.5, s, 18; 120, 17;

204, 20; 247, 26 ; 284, 20 ; 463, 9 ; 464, 21 ;

499,5; 507,5.

SCBWIEDELBRUCB-SODS-FOLSCBEID, Lbg, Cant.

Rcdingen, 499, 8; 503, 9.

Sclassin-sous-Haut-Fays, pr. Lbg, arr. Neuf-

cbâteau, cant. Wellin, 231, 14.

ScY, pr. Namur, arr. Dînant, cant. Ciney,

557, 17, 23.

Secberib-sous-Redo, pr. Lbg, arr. Neufchâ-

tcau, cant. Wellin, 157, 24; 233, 14; 477, 9.

Seinspeld-socs-Oberkail, Pr. Rhén., kr.

Wittlicb, 32,10,11; 72,9; 136,14,19;

216,81; 411,10; 426,8; 4.'53, 10 —
L'avuuerie de Seinsfeld, 255, 31.

Sblingen, pr. Lbg, arr. Arlon, cant. Hensan-

cy, 22,35; 56,10; 64,87; 121,6; 2(>4,2«;

248,7; 284,30; 423,28; 463,16; 499,3;

502, 28.

Sii»«cuEiD-sous-EscuwEiLER, Lbg, cant.Willz,

77,14; 144,80; 22-J,29; 258,11; 288,10;

468, 86; 606, l.

Sehel-sous-Longlikr, pr. Lbg, arr. et cant.

Neufchàteau, 83,38; iU,li; 231,83;

373. 1.

Sengbricb - sous - EscBrEi.D, Pr. Rh(^n., kr.

Prûin, 140, 5; 219, 17; 406, 87; 450, 89.

SBNM^GEK- soDs-NiEDERAMVBN, Lbg, cant.

Lmembourg, 59,18; 109,17; 197,14;

246, 3C: 355, 8; 396, 81; 440, 89.

SENONcnAMPs-soDS-SiBRET, pr. Lbg, nrr. Bii.s-

logne, cant. Sibrrt, 146,25; 224,84;

260,18; 290. 4; 470 84, 612,18.

SeNTZICII LEZ KATTENBOPElf, LoiT., kr. Dje-

denliofen, cant. Kattenhofcn, -3, 88; 62, i;

116,8:201,30; 249,12; 306,86; 436,38;

513,7; 514,31.

Septfontaines, voir Sibmbrn.

Sbpto.i, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Ourbuy,

478, 5.

Septrodx-soos-Aywaillb, pr. Liège, arr.

Liège, cant. Louveigné, 233, 17.

Sehon-sods-Sov, pr. Lbg, arr. Marche, cant.

Erezëe, 547, 13.

Servigny lez-Saihte-Barbe, Lorr., kr. Metz,

cant. Vigy, 63, 38; 118, 28; 203, 89; 308, i;

458,21.

Sesselicb-sous-IIonoelingen, pr. Lbg, arr.

Arlon, canl. Mcssaney, 22,87; 65,1;

121,11:463,18.

Sbtz-sods-Wallerode, Pr. Rhén., kr. Mal-

medy, 140, 17; 219, 30.

SEVENicB-sODS-HAnsPELT, Pr. Rhén., kr.

Prûm, 159, 29; 219, 8; 407, H ; 451, 18.



ET ÉTABLISSEMENTS TAXÉS DE 4306-1537. 693

SBVBNic-soos-NEiiERBDitc, Pr. Rhën., kr. Bit-

burg, 405, 9; 449, H.

SiBRBT, pr. LI)g, Hrr. Baslogne, canl. Sibret,

79, n; U5,M; H7,S2; 2^22.13; 225,30;

257, 56; 29(), 8*; 4-27, 21: 471, is; 616,18.

SiBBENALER-sous-MuNSHAUSEN, Lbg, cant. Clerf,

77,8; U4,8î; 22^2,31; 258,13; 288,11;

338, u; 542. 18; 468, 28; 605, H.

S1GNV-80DS-S16NY et MoNTLiBERT, France,

ArdcnncR, arr. Sedan, cant. Carignan,

162,8; 236,18; 262, 2+; 335,1; 435, i;

480, 1.

SiBMERN = SEPTFONTAinES, Lb^, cant. Capel-

leii, 2*,l; 37,n; 06, 12 ; 123,l*,18;

206, 2; 382, 18; 585, 10; 42;), 14; 46i, IS.

SiMMERN, seigneurie, 248, 3+; 268, 12; 622, 3.

SiuuiNGEN - sous - RoDEHACiiBRN, Lorr., i(r.

Diedenliofen, cant. Kattcnhoren, .'59, 98;

m , 85 ; 1 98. 81 ; 422, 13 ; 460, 5.

SiNsm*, pr. Namur, arr. Diiuint, cant. Roche-

fort, 87,10; 100, 6; 235, !; 479, 2.

Sinspelt-soos-Baustert, Pr. Rhën., kr. Bil-

i»urg, 139, 3; 218, 21; 409,18; 449,38.

Syb = Surré-soos-Bauscbleiiien, Lbg, cant.

Willz, 77,39; 146,3; 224,12; 259,26;

289,15; 427, 1b; 469,37; 614.21.

Sivky-sods-Etalle, pr. Lbg, arr. Virlon, canl.

Etalle, 238, 30.

Smdid, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant. Saint-

Hubert, 153,13; 230,88.

SôLTicH soos-GROssiiETTiNnEi», Lorr., kr. Die-

denhofen, cant. Kallcnhofcn, 26, 5; 62, 9;

114,15; 202,6; 249,17; 307, i; 457, 6

SoY LEZ DcftDOY, pr Lbg, arr. Marche, cant.

Erezce, «7, 18; 159, 23, 28; 234, 31; 233,2;

364, 6; 385, 12; 429. 21; 478, 26. — Sei-

gneurie de Soy, 264,22.

SoLLER = SoNLEz-sous-WiNSEi.BR, Lbg., canl.

Wiltz, 140,30; 226,3; 260,23; 290, lo;

427,20; 470,29; 617,5.

SoLBDVRE, voir Zolvbr.

Somwe-Leozb, pr. Namur, arr. DinnnI, cant.

Ciney, 159. 80; 235 ; 310,4; 478, 29.

SoMMERAirr-soDs-MoNT 1.BZ-H0DFFALIZR, pr.

Lbg., arr. Bastogne, cant. Hnuff^lize,

81,*, 8; 152,*; 156,10; 229,18; 232,5;

293, 1; 330, 1; 427, 16; 475, 10.

SoiMETHONNE, pr. Lbg, !irr. et cant. Virton,

90,2; 163,5; 2.36,35; 267,1*; 367,11;

4«0, 19.

SONLEZ, roir SOLLER.

Sorbey-scr-Otrain, France, Meuse, arr.

Moiilméily, cant. ^pincourt, 239, 19;

26G, 12; 358,28; 434,30; 522,13.

Speicher, Pr. Rhén., kr. Bitburg, 133,9;

213,32; 423,38.

Spiimo.^t-sous- Ahderlocp, pr. Lbg., arr.

Bastogne, canl. Sibrel, 79,21; 14H, 11;

226,8; 261,6; 291,13; 471,28; 610. 81.

Sprirckingen-sous-Dippach, Lbg, canl. Capel-

len, 15,18; 57, 4; 106,14; 195,15; 245,17;

345, 1 ; 353, 34; 395, 31; 440, 3.

Stadtbredixl's, Lbg, cant. Remich, 19, 5;

59,8; 129,21; 210,32; 264,25; 327,38;

462, 28.

Stabl-sous-Bitburg, Pr. Rhën., kr. Bitburg,

31,16; 71,6; 131.29; 212,30; 262,21;

410, 24; 454, 34.

Stavelot, pr. Liëge, arr. Verviers, cant.

Malmedy. L'abbaye de Stavelot, 166,18;

431,27; 633,20.

STEFFESHADSErf-soos-BoRGREDLAnD, Pr. Rhën.,

kr. Mairaedy, 139,25; 219,4; 407,7;

451,11; 430,34.

Stegen-sous-Ehmsdokp, Lbg, canl. Diekircb,

14.15; 60, 24; 154,18; 213, 7;402,5; 446,13.

SteinbacU'SODs-Liherlé, pr. Lbg, arr. Bas-

togne, cant. Hoiiffalize, 77,1; 144,10;

222, 20; 288, 7; 468, 13; 607, 7.

STEiNBons-soDs-OBERKAiL, Pr, Rhën., kr.

Wiltlich, 52,13; 71,8; 136,19; 411,9;

456, 9.



694 LISTE NOMINATIVE DES CIRCONSCRIPTIONS

STBiwinncKBR-soos-MoRWBRicH, Lbg , cant.

Esch, ^n,s^, 00,39; 107, 30; 196,9;

28G,iï; 39G, 8; 4*0,17.

Stbiwort, Lbg, cant. Capellen, 24, 9; 37,88 ;

65, ;<6; «23,18; -205,36; 319,10; iC4,i3.

Steinheibsous-Rosport, Lbg, cant, Echter-

nach, -i9,2l; 69,18: 150,4; 211, s;

25l,î3;5l5,S8;4<^i9,Jl;453,sl.

Stsinsel, Lbg, cant. Luxembourg, 16,29;

58,19; 110.18-, 197, 86; '246,23; 35-2,11,18;

353, It; 395,13; 424,8; 459,24; 491,26;

495. i.

STEH>Br(-soos-AoTEL»AS, pr. Lbg, arr. et cant.

Arlon, 66, 19; 464,20

Stknat, Fiance, Meuse, arr. Montniédy, cant,

Stcnay. Prieuré de Stcnay, 635, 5.

Sterpënich soDS-AuTEL-IUs, pp. Lbg, arr. et

cant. Arloti, 24,8; 37.30; 65,88; 1-23,9;

205,82; 318, n; 423,17; 464,9.

STEnPiCNYsoDsCBERAiN, pp. Ll)g, app. Bas-

togne, cant. lloulTalize, 81, IB; 152,9;

229,21; 29), 7; 331,8; 475.14.

Stockeh lbz-Bbttingen-sdb-Pruh, pp. Rhcn.,

kr. Bitbupg, 50, 8; 72,21; 152,20; 213,19;

425, 28; 456,28.

Stockeh-sous-As.'-blborn, Lbg, cant. CIcpf,

73,11; 77,14; 83,28; 157,6; 14^,8;

il7,2; 225,11; 238,26; 288,16; 380,18;

403, 20; 447, 27 ; 468, 2; 604, 28.

Stockeh-sods-Hbinsch, pp. Lbg, app. et cant.

ApIou, 22, 9; 35, 21; 64,18; 1-20, 21;

204,28; -247,28; 284, lo; 463,12; 499,16;

627, l; 629,7.

STOLZEMBORG-soDs-PoETScaBiD, Lbg, cant

.

Vianden, 28,18; 75,22; 135,22; 216,*;

403,2; 447,6.

STRilNCHA>PS-8O0S-H0LLANGB, pP. Lbg, app.

Bastogne, cant. Fauvillers, 78, 8, 11;

1 45, 6 ; 224, 15 , 259, 80 ; 289, 19 ; 427, 17 ;

470,3; 538,1; 613,28.

Straimokt, pp. Lbg, arr. et csnt. NeufcliA-

tcau, 83,25; 90,27; 154,27; 165,18;

251,26; 257,29; 265,17; 303,22; 481,10.

Strissen, Lbg, cnnt. Luxembourg, 13,8;

56,16; 106,8; 195,9; -j44, 22; 352,27;

397,15; 441,18.

Stceckingbn-sods-Die'''dorf, Lopp., kp Die-

denhofen, cant. Mcizepwiese, 27, 6; 62, 86;

117,19; 202,30; 302,1; 509, «i; 437,26.

Sti'pach-sods-Bdrgreixand, Pp. Itlién., kp.

Jlalraedy, 75, 21 ; 405, 7 ; 447, 14.

Stcpbach-sdr-Odr-sous-IIarspblt, Pr. Rhën.,

kr. Priim, 140, 4; 219, 16; 407. 14; 451,18.

SuRE-sons-NiVEs, pp. Lb^, apr Bastogne, cant.

Sibpet, 79,8; 147,17; 2-25,25; 290,29;

471,10; 538,13,22; 615,29.

SORIlÉ-SOUS-BAUSCliLBIUEN, VOIP SvR.

Suxv, pr. Lbg, app. Vipion, cant Florcnville,

90,26; 165,12; 237,29; 265,18; 303,21;

481,9.

Sdfftgen, Lopp., kp. Diedcnhofen, cant. Kat-

tenhofen, 59,26; 111,28; 198,29; 421,6;

460, 3.

ScziNCER-sonsSciiREHircGEN, Lorr., kr. et cant.

Diedcnhofen, 28, 7 ; 64, 3; 459, 9.

Svren-sods-Wbiler-zom-Tburm, Lbg, cant.

Luxembourg, 16, 19; 59,7; 109,12; 197,8;

244, 86; 353, 18; 596, 13; 440, 12.

Tadlbr-80us-Heidbrschbid, Lbg, cant. Wiltz, TalingE!*, Lopp., kp. et cant. Metz, 27, 32
;

66, 31; 125,15; 207, 27; 320, 9; 463, 38. 63, lO; 118, 36; 203, 39; 421, 82; 458, 80.
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Tahdil-sous-Bastendorp, Lhg, cant. Dickirch,

74,8;255, T, 402,2;446,10.

Takchamps, voir Ischpelt.

Tavbrueox-sous-Mont LKZ-HonfFALiZB, pr.

Lbg, arr Bastogiic, cadI. Iloiiiïalize, 81,6;

15-i,3;229,n; 293,3; M9,ii; 427,82;

475, dO.

Tavigny, |»r. Lbg, arr Bastognc, cant. Houf-

falizi', 81,7; U9, 27; 2J7, 28; 292,26;

385, di; 426, d4; 472,81. — Seigneurie

de Tavigny, 257, d.

Tavcrn, Pr. Rlinn., kr. Snarburg, 68,32;

127, d7; 209, 8; 253, 24; .V27, do; 461 , 8.

Tellin, pr. Lhg, arr. Neufchàtcau, cant.

Wellin, 231.9.

Temmels-sous-Tawern, Pr. Rliën., kr. Saar-

biirg, 18, 8; «8, 29; 127, îO; 209, 6; 253,24;

527, dd; 422, d2; 461,8.

Tenneville, pr. Lhg, arr. Marche, cant.

Laroche, 80,*; 354, d4, 27.

Tehbes, pr. Lbg, arr. Virton, cant. Floren-

ville, 1C5,20; 257,86; 265,3; 303,29;

481, d9.

Tervii-lb, voir Terwen.

TERWEN= TEllVll,LB-SOOS-WElMEHINGEN,Lorr.,

kr. et cant. Diedcnhofcn, 25,20; 63, s;

118, 28;i!03, 32; 25(t, d6; 507, 36; 438, 24;

312,28; 514, do; 315, 3, dd, 18.

Tétaigise, France, Ardcnnes, arr. Sedan, canl.

.Mouzon, 168, 3; 2'iO, d9; 588, 22; 598, d7.

TsTiNGEN-sors-KAiL, Lbg, cant. Escb, 59,38;

115, 8; 201, d2; 3()4, 2d; 400,4; 444,4.

TuiAVHOi^T, voir DlEDE^BERG.

Thibesaht-sods Mellier, pr. Lbg, arr. et

canl, Neufchàtcau, 23, 28; 37, d4.

Thimont-sous-Ortho, pr. Lbg, arr. Marche,

canl. Laroche, 473, 20.

Thionville, voir Diedenhopbn.

Thoiiiien, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 72,30;

75,40; 85,30; 86, dd; 157,22; 217,19;

430,13; 546,12.

Thorki-la-Long, France, Meuse, arr. et cant.

Munlmëdy, 90,8; 163,4; 236,34; 267,13;

364. 18; 367, 6 ; 480, 18.

TaofCNE-LEs-PRÉs, France, Meuse, arr, et

cant. Montmëdy, 239, d7 ; 266, 7; 358, 28;

435, 7; 518, d8.

Thon.ie-le Thil, France, Meuse, arr. et canl.

Moiittnédy, 90, 8; 163, 6; 256. 36; 267, 8;

364. 22; 566, 4; 435, d2; 480, 20.

TuCNNELLE, France, Meuse, arr. et cant.

Monlraédy, 90,9; 163,7; 236,37; 267,6;

364, 24; 366, dd ; 435, d3; 480, 21.

TbOhelcue, partie d'Alhu», pr. Lbg, «rr.

Arlon, cant. Messancy, 107,6; 195,21.

Thvs-sous- Humain, pr. Lbg, arr. et cant.

Mitrche, 158,6; 233,21.

Tigeonville-sous-Grand-Halledx, pr. Lbg,

arr. Bastogne, cant. Vielsalm, 165, 31;

232, 2.

TiLLET, pr Lbg, arr. Bastogne, cant. Sibret,

79,28; 148,7; 22b, 4; 261,2; 291,9;

427, 33; 471,24; 610,22.

TmTiGfiv, pr. Lbg, arr. Virton, cant. Etallc,

91,6; 166, d; 238,2; 265,10; 303,32;

453,8; 481,21.

TiNTiscEN SOR-SÛRE, pr. Lbg, arr. Bastogne,

canl. Fauvillers, 120,4; 20i,d2; 248,16;

285,6; 463,1.

ToERNicH, pr. Lbg, arr. et cant. Arlon,

22,28; 56,13; 65,2; 123,8; 205,28;

464,4; 630,19.

ToHOGNi;, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Dur-

buy, 87,20; 158,2»; 234,7; 429,19.

Tonnv-sous-Ambehlol'p, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant Sibret, 79, d9; 148,8; 226, s;

261,3; 291,10; 471,28; 610,28.

TonGNY, pr. Lbg, arr. et canl. Virton, 90,14;

164,7; 237, dd; 267, d8; 568,4; 435, d4;

480, 3d; 524,26; 576, d9.

Touh-sous-Heyd, pr. Lbg, arr. Marche, cant.

Durbuy, 87,30; 547, dd.
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ToonNÀT-EN-ARDENNB, |)r. Lbg, arr. et cant.

Neurdiâteau, 83, 31; 154, 13; 231, 91;

373. 9.

TuANsiNNB, pr. Lbg, arr. Neufchflteau, cant.

Welliii, 82,1; 153, ît; 231,11.

Trehbi.ois, France, Ardcnnrs, arr. Sedan,

cant. Cari^nan, 236, Si; 263,3; 336,31;

479,3».

Themeiiv, Lorr., kr. Metz, canl. Vigy, 27, SS;

63,87; J18.*; 203,8; 458,8.

Tni-FoMTAiNEs-sous-EHNEDriLLE, |>r. Lbg, arr.

Marche, cant. Bssiognc, 79, ST.

TiÈvES, Pr. Rliéd. Chapitre catliédral,

432, 15 633, 3S — Abbaye Saint-Mnximin,

43-2,16; 633,10. — Idem Notrc-Danic-

aux-Martjr», 432,17; 633, Î8. — Idem

Saint-Malhias, 432, 18; 633,32. — Mcm
Saint-Martin, 633, S4. — Idem Saintc-

Irniine, 432,19; 63.3,36. — Collffgialc

Saint-Siméon, 432, ÎO; 633, se. — Idem,

Saint-raulin, 432,91; 633, 97; 634, 1 —
Couvent de Sainte-Barbe, 452,29; 633,87.

— Maison teutonique, 432,93; 034,9 —
Chevaliers de Malle, 634, 8. — Chartreux,

voir Karthaos.

TRiMAL-soL's-nEFFB, pr. Lbg, arr. Marche,

caut. Erezée, 87, 3,7; 159,1B; 234,93.

TRINTINGRN-RODS-WALOBRBOiaD);, LItg, Cant.

Remicli. 16.9»; 109, ; 197.1; 396,19;

440, 97.

Trinval-soosErubdvillb, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Laroche, 534, is, U, 9IS.

Troine, voir Trottbn.

TRois-MoNTs-sous-Fi.AaiKRGE, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Sibret, 79.99; 148,18;

226,12; 261,10; 291,17; 471,89; «11,8.

Trois-Vierges, voir Ulpli.ngen.

Tbois-Vii.les-sous-Ohtho, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Laroclie, 80, 10.

TRONLE-soDS-FLAHrERGR, pr. Lb^, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 79. 9*; 148, 90; 226, 17
;

261,15; 471,86; 611,88.

Tronquov-sods Longi.ibr, pr. Lbg, arr. et

cant. Meurrhàleau. 2">,30; 37,16; 83,12;

154,9; 231,20; 374,99.

Trottbn-sous-Boegen = Troine, Lbg, cant.

Ck-rf, 77,20; 144,30; 223,6; 258,91;

288,14; 427,99; 468,85; 604,7.

Tuerpi.ioen-soos-Mkssancv, pr. Lbg, arr. Ar-

lon, canl. Mcssancy, 121,7; 204,99;

463, 16.

TuNTi.NGKN, Lbg, canl, Mcrsch, 17,6; 58,2;

110, 8; 197,29; 244,95; 352,39; 536,96;

425, 8; 440, 83.

u.

Uoingbn-soos-Mebsch, Lbg, cant. Mersch,

58,16; 64,89.

UoiNGBN-sons-ToEBNiCH, pr. Lbg, arr. et cant.

Arlon, 22,11; 35,9»; 121,8; 204,80;

247,32; 463,17; 499,8; 502,97; 627,10.

Ubberbisenbach-soos-Necebbobg, Pr. Rhén.,

kr. Bitburg, 139,16; 218.88; 284, 9«;

406,19; 450,91.

Uecbikgbn, Lorr., kr. et caut. Diedenhofen,

27,19; 62.29; 118,8; 205,12; 250,1;

307,22; 458,7.

Ulflingen = Trois-Vibrges, Lbg, canl. Clerf,

85.11; 133,92; 157,8; 214,16; 232,99;

338, 97 ; 404, is; 448, 17; 624, 29.

Unterbisbnbach sous- lIosiNGEii, Lbg, canl.

Clerf, 28,17; 73,23; 84,26; 153,21;

156, 19; 232, 18 ; 300,8; 338,8; 339,26;

402,82; 404,10; 447, 6; 448, 17.

l
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Uppbbshàdsbn-sous-Wbidingen, Pr. Rhén.,

kr. Bitburg, d42,l5; 2-21. 1«.

Ubspblt-sous-Clerf, Lbg, cant. Clerf, 85,9;

156,22; 232,17; 338, lo; 541, i; 403,80;

448, i.

UsELDiNGEN, Lbg, cant. Redingen, 23,19;

37, 6; 66, 39; 124,17; 207,2; 424,98;

465, 2.

UsELDiROEN, prieure, 424, 29 ; 654, 28.

UsELDiNGEix, seigneurie, 247, 8; 384, IS, 21 ;

385,21; 621,10.

Usselskirchen-soos-Bdst, Lorp., kr. Dieden-

hofen, cant. Kattenhofeu, 421 , 24.

V.

Vacbohho, châleau-feirae disparu, près de

Gomery-sous-BIcid, pr. Lbg, arr. et cant.

Virton, 163,8; 237,22; 481, s.

Vahlbn = Wahl lez-Falkenbebg, Lorr., kr.

Bolchcn, cant. Falkenbcrg, 20, 6.

Valbnder-pah-Amel, Pr. Rhén., kr. Malmedy,

1 41 , 28 ; 220, 30 ; 408, 14 ; 452, 18.

Val-Saint- LAHBBRT-sODS-SKnAiNG-soH-MEUSE,

pr. Liège, arr. Liège, cant. Scraing-sur-

Meuse. Ai)baye, 432, 37.

Vancb, voir Wankbn.

Vaulx-sods-Chebain, pr. Lbg, arr. Bastogne,

cant. Honffalize, 81, 12; 152,12; 229, 22;

293,9; 350, 27; 475, 18.

Vadlx-sods-Novillb lez-Bastogne, pr. Lbg,

arr. et cant. Bastogne, 77,34; 145,22;

223,32; 2b9, 10; 288, 32; 469,22; 541,18,

22; 610,1.

Vaux-Chavanne, pr. Lbg, arr. Marche, cant.

Erezée, 88, 8; 159, 17; 'J34, 28; 350,10.

Vaux-les-Moines, France, Ardennes, arr.

Sedan, cant. Mouzon. Abbaye, 432,29;

635, 4.

Vaux lez-Modzon, France, Ardennes, arr.

Sedan, cant. Mouzon, 168,3; 240,17;

433,7; 588,23.

Vaux-les-Rosiéres-sous-Nives, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Sibret, 79, 12; 147, 14;

225,22; 257,29; 288,8; 290,26; 471,8;

616,4.

Vecquebont-socs-Beausaikt, pr. Lbg, «rr.

Marche, cant. Laroche, 473,31.

VBLLEREDx-soos-MABoapRë, pr. Lbg, arr. et

cant. Bastogne, 80,21; 81,28; 149,16;

150, 23; 227, 18; 228, 16; 382, 2; 427, J8;

472,23; 474,4.

Velosnbs, France, Meuse, arr. et cant. Monl-

médy, 90,18; 164,8; 237,12; 267,19;

368, 9; 480, 32; 525, 8; 576, 19.

Vbbdenne-sods-Marennb, pr. Lbg, arr. et

cant. Marche, 87,8; 15^7,14; 233,3;

264,3; 357, 8; 476, 80.

Verdun, France, Mense. Abbaye de Saint-

Vanne, 432, 31 ; 633, 27. — Idem de Saint-

Maur, 434, 1. — Chapitre de Verdun,

598,28. — Citains de Verdun, 697,86;

598, 10.

Verlaine-socs-Tohogne, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Durbuy, 87, 26; 159, l; 234, 9;

309,33; 478,7.

VERLAlKE-SOnS-ToURNAY-EN-AHDBNNE, pr. Lbg,

arr. et cant. Neufchàteau, 83, 80; 154,11 ;

231,21; 573,4.

Vbbnedil-le-Grafid, France, Meuse, arr. et

cant. Montmédy, 90,7; 163,9; 237, S ;

267, 11; 364, 28; 366, 27; 417, 28; 434, 37;

480, 23.

Verhbdil-le-Petit, France, Meuse, arr. et

cant. Montmédy, 90,6; 163,10; 237,8;

267, 12; 364, 30; 567, 28; 434, 36; 480, 24.

88
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ViscoDRT, seigneurie de Mirwart, 153,18;

251,5.

Vesqdkvillb, pr. Lbg, arr. NeufchAteau, cant.

Saint-Hubert, 427,87.

VBrw-soDS-CBABKKcr, France, Meurlhe-et-

Moselle, arr. Briey, cant. Longuyon,

239, i8 ; 266, 9 ; 558, 28 ; 518, St.

ViARDBN, Lbg, cant. Vianden, 34,8; 91,32;

138,*; 217,28; 273,9; 404,28; 448,31.

— Comté de Vianden, 256, 8. — Couvent

des Trinitaires à Vianden, 451, 39; 654, 10.

VicHTBR, Lbg, cant. Redingen, 23,19; 37,6;

67, 6; 124, 28; 207, 8; 424, 81; 465, 16.

ViBLSiLM, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. Viel-

salm, 83,37; 155, 12; 231, 82; 430, 8S.

Vieux-Ville, pr. Liège, arr. Huy, cant. Per-

rière, 429, 26.

Vibox-Virton-so08-Saint-Mabd, pr. Lbg, arr.

et cant. Virton, 164, S; 237,9; 267,18;

367,16; 434,3; 480,29.

ViGNEULLES LEz-MoNTH^DY, France, Meuse,

arr. et cant. Montmédy, 90,10; 163,8;

257,1; 267,10; 365,1; 366,1; 480,22.

ViLLiHCB, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant.

Saint-Hubert, 81,84; 155,25; 231, lo;

362, 1; 428, 16; 565, 18. — Seigneurie de

Villance, 257,9; 476,6; 577,21; 584,18;

587, 28.

ViLLE-soDS-Mv, pr. Lbg, arr. Marche, cant.

Durbuy, 1 59, 19 ; 234, 27 ; 31 0, 2 ; 478, u.
Villé-Clovb, France, Meuse, arr, et cant.

Montmcdy, 90,18; 164,10; 237,14;

267, 20; 565,9; 568,18; 435,8; 480,84;

525, 18.

Ville- DU-Bois-aocs-ViELSALii, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Vielsalm, 83, 88; 155,18;

231,32.

ViLLEBONT-sGos-TiNTiGiiv, pr. Lbg, arr. Vir-

ton, cant. Etallc, 90, 28.

ViLLBROcx-soDg-SiRRBT, pr. Lbg, arf. Basto-

gne, cant. Sibret, 79, 18; 147,24; 225,82;

290,86; 292,14; 471,17; 616,21.

Villers-Bbtnach-sods-Marsal, Lorr., kr.

Château-Salins, cant. Vie. Abbaye, 431, 20.

Villers-devart-Orval, pr. Lbg, arr. Virton,

cant. Floi-cnville, 376, 19.

Villers-la-Bonnb-Ead, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 77,88; 144,8; 145,84;

222, 14; 224, 11; 257, 27 ; 259, 2;; 289. 14;

427, 38; 469, 36; 538,20; 614,10.

ViLLBRs-LA-LooE, pr. Lbg, arr. et cant. Vir-

ton, 238, 20; 570, 14; 482, 7.

ViLLBRS-LB-RoND, Francc, Meurthe-et-Mosel-

le, arr. Briey, cant. Longuyon, 90, il;

165,1; 237,18; 267,22; 568,24; 454,9;

481, i; 520,1.

Villers-Sainte-Gbrtrdde, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Durbuy, 87, 86; 159, 8; 234, 16;

509,33; 478,10; 547,18.

Villbbs-sdr-Seio», pr. Lbg, nrr. Virton,

cant. Etalle, 240, 9; 433, 29.

Vilibrs-Tortrd-socs-Vance, pr, Lbg, arr.

Virton, cant. Etalle, 22, 12; 35, 24; 64, 30;

122. 12; 205,11; 248,14; 285,5; 463, 88;

499,2; 500,7; 626,14,17.

Villbz-sods-Laroche, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Laroche, 474, 6.

Villy-sdr-Cbier8, France, Ardennes, arr.

Sedan, cant. Carignan, 89.11; 162,8;

236,20; 262,82; 556,1; 435,4; 480,4;

598,16.

Vireox-Wallbrand, France, Ardennes, 1 55, 9;

250,22; 453,81; 364,18.

ViERSCBEiT, seigneurie de Schoenecken, 51 , 88.

ViRTOi», pr. Lbg, arr. et cant. Virton,

258, 13; 265,28; 274,2; 570, 8; 385,23;

454,6,15; 455,22; 481,88; 575,28;

587, 30.

Virton, prévôté, 573,14; 575,83; 584,21;

587, 31.
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Vissool-sods-Tavigny, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Houffalize, 145,11; 223,31;

258, 84; 288,19; 469,11.

ViTARViLLE, France, Meuse, arr. Monlmddy,

cant. Damvillers, 527, 29.

VivibrS'.sur-Chiers, France, Meurtlie-et-

Moselle, arr. Briey, cant. Longuyon, 526, 33.

ViviLLS, voir Altenhovbn.

Vlessart-sods-Anlieh, pr. Lbg, arr. Neufchâ-

teau, cant. Elalle, 23,37; 37, 13.

VoLAiviLLi-soos-WiTHv, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Fauvillers, 150,3; 227,29;

292,31; 473,3.

VoLKRiNGBN lez-Algringbn, LofF., kr. et cant.

Diedenhofen,26,8; 62,16; 118,32; 203,26;

250, 17 ; 307, 37 ; 42 1 , 28 ; 458, 19.

Vrbssb, pr. Naraur, arr. Dinant, cant. Ge-

dinne, 82, 20; 152, 81 ; 230, 11.

'W.

Wadgassbn, Pr. Rlién., kr. Saarlouis. Ab-

baye, 432, 37.

Waba, pr. Lbg, arr. et cant. Marche,

428, 33, 34; 475, 6. — Les chanoines de

Waha, 654, 88.

Waharday-sous-Rendkux, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Laroche, 87, 13; 160, 8; 235, 13;

479, 1.

Wahl, Ll>g, cant. Rcdingen, 23,16; 66,8;

424, 32; 465, s.

Wahlhadsen-sods-Hosingen, Lbg, cant. Clerf,

84, 25; 156, 28; 252, 20; 338, 2; 339, 22;

401, 4; 404, 9; 445, 18; 448, 16.

Wailhusen, petit village disparu au ban de

Stockem-sous-deinsch, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 629, 11.

Waldbillig, Lbg, cant. Echternach, 14,16,

25; 60, 28; 114, 8, 17; 200,17,28; 321,18;

399, 6; 424, 6; 443, 6.

VValdbhedihus, Lbg, cant. Remich, 16,30;

69.6; 129,13; 210,28; 2o4,l8; 327,87;

371,4; 399, 32; 416,27; 422,3; 443,33;

462, 19.

Wallbndohp-sods-Koerperich, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 20,12; 138,18; 217,37; 404,37;

424,28; 448,86.

Wallerode, Pr. Rhén , kr. Malraedy, 141,33;

220,37; 408,19; 452,33.

Walperdingen, Lbg, cant. Luxembourg,

16,84; 58,23; 110,19; 197,87; 245,13;

35,ï, 27; 397, 33; 441,26.

Walhbsdorf, Lorr., kr. Diedenhofen, cant.

Melzerwiese, 26, 33; 63, 8; 117, 9; 202, 20;

249, 36; 307,10; 457,18.

Wallscheid-soos-Ladfeld, Pr. Rhén., kr.

Wilthch, 33,22; 72,2.

Walsdorf-sods-Fdhren, Lbg, cant. Vianden,

138,32; 218,17; 404,34; 449,21.

Waltbr = Watrange-soos-Harlingen, Lbg,

cant. VViltz, 78, 38; 147, 4; 225, 8; 260,28;

290,15; 470,84; 617,28.

Wai.tzing-soos-Bonkbrt, pr. Lbg, arr. et

cant. Arlon, 22, 8; 35,20; 65,18; 123,27;

206,14; 524,22; 466,80.

Wampach, village disparu au ban deHoscheid,

Lbg, cant. Diekirch, 320, 10.

Wancennes, pr. Naniur, arr. Dinant, cant.

Beauraing, 428, 18.

Wandebourcv-sods-Tavigny, pr. Lbg, arr.

Bastogne, cant. Houffalize, 149,23; 227,22;

258, 33; 288, 19; 292, 21 ; 382, 9; 472, 29;

610. 8.
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Wannb, pr. Liëge, arr. Verviers, cant. Sta-

velot, 430, 23.

Wannb«= Va!«cb, pr. Lbg, arr, Virton, cant.

Etalle, 240, 10 ; 423, 24; 629, n.

Wardin, pr. Lbg, arr. et cant. Daslogne,

78,30; i46,S2; 22S,8; 260,28; 290,12;

470.81; G17,37.

Warre-sods-Tohognb, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 87, 22; 158, 26; 234, 8.

WARizr-soos-lloDisTER, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Laroche, 80,18; 151,14; 229,4;

474,27; 333,19,21.

Warken-sods-Ettelbruck, Lbg, cant. Die-

kircb, dô, 2S; 67,8; 135,14; 215,27;

255, 20 ; 401 , 27 ; 402, 16 ; 443, 34 ; 446, 26.

WARIirONTAINE-SOnS-GllAPFONTAINE, pr. Lbg,

arr. et cent. Neufchâteau, 83, 28; 154,18;

231,23; 373,18.

WARNACH-sous-TifrTiNGBN, pr. Lbg, arr. Eas-

tognc, cant. Fauvillers, 2'24, 6; 259,29;

289,18; 4-27, 28; 470, 6; 613,22.

Wassïrbillig-sous-Mertert, Lbg, cant. Gre-

venmHchcr, 49, 28; 75,16; 128, 26; 210, 6;

296,12; 424, 10; 462,7.

Wasserliesch-sods-Conz, Pr. Rbén., kr.

Trêves, 18,18; 69,2; 125,26; 209,17;

353, 29; 327. 6; 422, 18 ; 461,18.

Watbriial-sous-Bebo, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Yiclsalm, 381,13; 403,26;

447,83; 545,18.

WATRA^GE, voir Waltbr.

Wadlsort, pr. Nauiur, arr. et cant. Dinant,

432, 38.

Wathille, France, Meuse, arr. Montmédy,

cant. Damvillcrs, 239, 8; 263,21; 506,8.

Waxweiler, Pr. Rhén., kr. Prûni, 142,7;

221,9; 425,22.

Weckbr-sous-Biver, Lbg, cant. Grevenma-

cher, 19, 11; 68, 18; 127, s; 208, 27;

527,1; 460,30.

Webr-sods-Sinz-Nbnnis, Pr. Rhén., kr. Saar

burg, 19,32; 74,27; 128,14; 209,29

392, 7; 461, 27.

Wbicberdingen sous-Clbrf, Lbg, cant. Clerf,

77,7; 85,18; 145,4; 223,12; 258,97

288,16; 338,22; 450,38; 468,19; 606,24

Weidert-socs-Fbls, Lbg, cant. Mer»ch

114,18; 200,22; 399,8; 443,8.

Weidinobs-sous-Wiltz, Lbg, cant. Wiltz

24,29; 38,3; 67,23; 126,11; 208,16

391,6; 466,28.

Weidingen, Pr. Rhén., kr. Bitburg, 142,23

221,22; 403,16; 425,20; 449,3'.

Wbiler-sods-Actelbas, pr. Lbg, arr. et cani

Arlon, 24,3; 37,19; 66,20; 123,18

206,8; 464,18.

WEiLER-sous-PiiTscHKiD, Lbg, cant. Vianden

15,9; 73,29; 135,8; 216,18; 300,14

402, 26 ; 446, 88.

Weiler zuM-TutiRH, Lbg, cant. Luxembourg

13,18; 69,31; 108,16; 196,27; 245,82

354,26; 397,12; 422,16; 441,18.

Weiherircen, Lorr., kr. et cant. Dieden

hofen, 26,16; 65,31; 118,38; 203,88

250,18; 507,88; 458,29.

WEiHEHSHor-sous-Eicu, Lbg, cant. Luxem

bourg, 110,24; 198,1; 246,1; 354,88

397,27; 441,30.

Weiherskirch-sous-Eicm, Lbg, cant. Luxem-

bourg, 422, 26.

Weisten, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 75,38;

86,18; 137,18; 217, IS.

Wbiswampach, Lbg, cant. Clerf, 141, 7;

220, 12; 408, 30; 430, 14; 452, 32.

WBLCBENHAUsEN-soDS-LElDENBOR^, Pr. Rhén.,

kr. Prûm, 139, 26; 219, B; 407, 13;

451,17.

Welfringen-sous-Dalbeib, Lbg, cant. Remich,

19,6; 58,38; 129,20; 210,81; 254,24;

327, 36 ; 462, 27.
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Wbllen-sous-Tawkrn, Pr. Rhén., kr. Saar-

burg, 18,17; 68,28; 127,19; 209,8;

253,28; 327, 7; 461,7.

Wellenstbin, Lbg, cant. Remicli, 18,38;

59,2; 129,10; 210,21; 254,16; 462,16.

Wellin, pr. Lbg, arr. Neufchâteau, cant.

Wcllin, 82,2,9; 153,22; 231,8; 428,33;

563, 81.

Wellkill-sous-Aow-sur-Kill, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 32,9; 47,26; 71,16.

Wblsch-Bockuolz, voir Huo.

WBi-scHEiD-soiJS-BuRScaBiD, Lbg, cant. Die-

kirch, 73,24; 133,18; 215,31; 402,21;

446, 31.

Wblsdobf-sous-Berg, Lbg, cant. Mcrscb,

20,18; 74,7; 134,13; 213,2; 255,14;

401, 26; 445, 33.

VVbltbbsberch, Woltersberch, prévôté de

Tbionville, 203, 18; 459, 21.

Wbmbay-sous-Erneuville, pr. Lbg, arr. Mar-

che, cant. Lflroche, 79, 88.

VVbnin-sous-Wkris, pr. Lbg, arr. Marche,

cant. Durbuy, 88,3; 139,11; 234,19.

WENZBLHAUSBaHOF-sous-HEiDWEiLER, Pr. Rhé-

nane, kr. Witllich, 52,4; 71,12; 411,14;

.455, 14.

Wbpbler, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 76,6;

86, 18; 137,28; 217,22.

Werhausen, ferme disparue au ban de Bet-

tendorf, Lbg, cant. Diekirch, 401,22;

445, 29.

Wehis, pr. Lbg, arr. Marche, cant. Durbuy,

87,28; 139,2; 234, lo; 309,33; 429,20;

478, 8; 547, 7 ; 535, 13, 21; 356, 1, 15.

Werpin-sous-Hotton, pr. Lbg, arr. et cant.

Marche, 158,11; 233,23.

VVettlingen-sous-Bettingen-sur-Prum, Pr.

Rhén., kr. Bitburg, 30, 10; 72, 18; 132, 18;

213, 17; 456, 26.

Wbveler-sods-Burgreoland, Pr. Rhén., kr.

Malmedy, 76, 1, lo; 86, 15; 157, 26;

217, 23; 846, 16.

Wbybr-soos-Fischdach, Lbg, cant. Mersch,

20,28; 60,11; 113,16; 200,2; 323,18;

400,21; 444,31.

Weywertz, Pr. Rhén., kr. Malmedy, 140, 13;

219,26; 407,20; 461,26.

WiBRiN, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. Houf-

falizc, 81,2; 130,27; 228,20; 427,83;

474,8; 541,28.

WicooaT-sous-NoviLLE lez-Bastogne, pr. Lbg,

arr. et cant. Bastogne, 77,36; 145,24;

223,34; 259,12; 289,2; 469,24; 610,8.

WlCBRINGEN-SOOS-RECKINGElt-SDR-MESS, Lbg,

cant. Esch,21,6;107, 23; 196, il; 246, 13.

WiERSooHF-socs-BiERSDORE, Pr. Rhéu., kr.

Bitburg, 31,19; 70,18; 131,28.

WiERSDORP-sous-BiCKENooRF, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 232, 10; 410, 20 ; 454, 20.

Wies-sods-Nen.mg, Pr. Rhén., kr. Saarburg,

18,88; 59,1; 129,11; 210,22; 254,17;

328, 7; 462,17.

Wigny-sous-Flamiebge, pr. Lbg, arr. Basto-

gne, cant. Sibret, 79,89; 474,18; 611, 32.

WiLLiERS, France, Ardennes, arr. Sedan,

cant. Carignan, 263, 6; 336, 26; 479, 33.

WiLi.oGNE, réuni à Mont lez-Houffalize, pr,

Lbg, arr. Bastogne, cant. Ilouffalizc,

152, 16; 229, 24; 295, 6; 330, 6; 475, 17.

Wiltincsn-sous-Irsch-Beurig, Pr. Rhén., kr,

Saarburg, 18,16; 68, 84; 128, 9; 209, 24;

422,19; 461,21.

WiLTZ, voir Oberwiltz.

Wilwerdissen-sous-Niederbesslincen, Lbg,

cant. Clerf, 77,3,11; 84,21; 144,14;

132,19; 156,5; 222,23; 229,26; 232,4;

238,8; 288,8; 293,13; 331,25; 475,18;

608, 6.

VViLWERWiLTz, Lbg, cant. Willz, 84, 80
;

U4, 26; 223,2; 258,17; 288,12; 338,23;

342, 15; 404, 14; 448, 21; 468, 32; 605, 19.
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Wikcbbringeh-sous-Sinz-Nennig, Pr. Rhën.,

kr. Saarhurg, 19,19; 74, Î6; 128,13;

209,28; 391,18-, 461,26. — Seigneurie

de Wincheringen, 254, 6.

WllfDHADSBN-SOUS-AllHBLDINGEN, Pr. Rhén.,

kr. Bilburg, 142,13; 221,14.

WiHENNB, pr. Naniur, arr. Dinant, cant.

Beaurairig, 157,28; 235,18.

WiNSELER, Lbp, cant. Willz, 25,1; 38,7;

67,26; 126, 8; 208,13; 390,19; 466, îo;

617,18.

WiNTCHEH-socs-BoEGEN, Lbg, caot. Clerf,

77,16; 144,29; 223,5; 258,20; 288,14;

338,17; 468,84; 604,20.

WiffTBBSDOBF-socs-RALiNCEN, Pr. Rhén., kr.

Trêves, 75,6; 130,34; 212,3; 409,84;

453, 86.

Wintrikcen-socs-Reherschen, Lbg, cant. Rc-

mich, 18,37; 59,4; 129,6; 210,18;

254, 13; 527, 30; 462, 18; 497, 3.

Wio«pont-sobs-Ebnecville, pr. Lbg, arr.

Marche, cant. Larache, 151,6; 228,26;

474,18; 534,11.

WiBTZFELD, Pr. Rhén., kr. Malœedy, 1*0, 21;

220,1; 407, 31 ; 452, 8.

Wisehbàch-sods-Fadvilleos, pr. Lbg, arr.

Bas(ogfle,cant. Fauvillers, 338, 30; 542, 24;

650, 8.

Wismansdorf-socs-Badstert, Pr. Rhén., kr.

Bitburg, 30, 16; 72,26; 136,12; 216,18;

328,20; 411,28; 455,26,

WiTRY, pr. Lbg, arr. Bastogne, cant. Fau-

villers, 82,17; 150,4; 227,29; 292,31;

415, i; 427,24; 473,3.

WiTTiMONT-sons-L'EcLiSB, pr. Lbg, arr. et

cant. Neufchâ'»aii, 83,8; 155,6; 231,29;

375, 18

Wochebn-sods-Pbiil, Pr. Rhén., kr. Saar-

burg, 19,4; 129,16; 210,27; 252,90;

328,9; 462,24.

Wolsfeld-sous-Dockendorf, Pr. Rhén., kr.

Bilburg, 31,6; 70,29; 131,21; 212,22;

252,30; 358, 33; 410, is; 454, K.

WoLKERAT OU WoLCHBRAiT-ScHURB, ferme

disparue au ban d'Altenhoven-sous-Bon-

ncrt, pr. Lbg, arr. et cant. Arlon, 248, 28;

283, 19.

WoLKHiRGEN-soDs-HoNDELiNGBN, pr. Lbg, arr.

Arlon, cant. Messancy, 22,26; 36,11;

64,83; 121,10; 204,32; 24s, 22; 285,12;

463, 18; 499, 8 ; 507, 96; «28, 8.

WoLLHERiNGEN, Lorr., kr. Dicdeniiofen, cant.

Knllcnhofcn, 27, 2; 62, 18; 118, 21;

203, 28 ; 249, 31 ; 307, 18; 458, 18.

WoLSDORF lez-Metzbrwiese, Lorr., kr. Die-

denliofen, cant. Metzerwicsc, 27, 10 ;

62,37; 117,31; 203,1; 230,9; 307,30;

308,26; 457,38.

Wolweliuoen-sods-Pbrl, Lbg, cant. Redin-

gen, 425,16.

WoRHBLDi.vGBN, Lbg, cant. Grevcnmacher,

18,19; 68,19; 127,10; 208,82; 253,17;

327,12; 422,9; 460,88.

Wv-sous-Sov, pr. Lbg, arr, Marche, cant.

Erezcc, 159,26; 234, 34; 478, 25.

X.

Xbignbsse-sous-Hamoir, pr. Liège, arr. Huy, Xitry-lb-Franc, France, Meurthe-et-Moselle,

cant. Nandrin, 429, 29. arr. Briey, cant. Audun-le-Roman,240, 3;

Xaonis, pr. Liège, arr. Huy, cant. Perrière, 434, 16; 522,27.

429, 28.
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Y.

Ydtz, voir Obeb- et Nibdbh-Jbdtz. Ttoy-sous-Maillir, pr. Namur, arr. et cant.

Namur, S61, so.

z.

ZcMiiBR-sons-ScHLBiDWBaEii, Pr. Rhén., kr.

Trêves, 153, 13-, 2U,*.

Zittig-sous-Bech, Lbg, cant. Echternach,

19,18; 46,80; 74,28; 130, ss; 211,29;

251, 27 ; 31 «, 24.; 409, 19; 453, 19.

ZOLVER = SOLG^VRE-SO0S-SASSE^HEIN, Lbg,

cant. Esch, 17, î8; 59, 89; 114, 2«;

201,2; 304,11; 400,2; 422,27; 444, 2.

ZoLVER, seigneurie, 247, 14.

ZoHKBif — Sàolnes, France, Meurthe-et-Mo-

selle, cant. Longwy, 15, 17; 60, 4; 115, 3;

201,7; 304,2»; 400,8; 444,8.

ZWBIFELSCHEID-SODS-AllMELDlNCEN, Pr. Rhén.,

kr. Bitburg, 142, 26; 221, 24.





ADDITIONS ET CORRECTIONS

DÉNOMBREMENT DES FEUX DRESSÉS POUR L'AIDE DE 1473

M. Grob ne s'est pas born(5 à publier simplement (*) le Taux de l'ayde de

13,000 escus par an, pour six ans, pour la première année, (iiiissanl le 51 liécem-

5 bre 1475, qui nous fournit le relevé des feux du quartier allemand du duché en 1473.

Vu l'importance de ce document, qui constitue la plus ancienne statistique de feux

luxembourgeois, il a cherché à en compléter les données en publiant tous les rensei-

gnements fournis sur celte aide cl sa perception par le compte dressé pour la première

des six années où elle devait être levée, c'est-à-dire l'année 1475.

10 M. Grob nous a fait ainsi connaître :

1° Les patentes par lesquelles Liévin d'Yprès avait été, le 7 avril 1473, chargé de

recevoir l'aide pendant les six années prévues;

2* Le libellé de toutes les dépenses provoquées par cette recette :

o) Les versements faits sur les produits de la perception au receveur général de

15 toutes les finances ducales;

b) Les gages dûs à Liévin du chef de cette recette;

c) Les sommes ristournées au receveur parce que certaines localités n'avaient pas

payé tout ou partie de leur contribution;

d) Les totaux généraux des recettes faites dans les différentes prévôtés {i,uxembourg,

20 Thionville, Ecblernach-Bitbourg et annexes, Arlon).

A ces extraits du compte de 1473 (*), l'éditeur a encore ajouté deux documents, des

années 1474 et 1500, relatifs à la levée de l'aide dans les terres de Schœnecken et de

Vianden.

(«) Pages ^ à 38.

23 (*) En somme, M. Grob pablie tout le compte de ^^^Z, tel qu'il nous a été conservé dans le

registre lb90!S de la Chambre des Comptes, aux Archives générales du Royaume, à Bruxelles. Ce

compte n'est pas complet, car il se termine brusquement par le poste de dépense relatif à la confection

du compte et de son double (voir p. 49), et il y manque évidemment la totalisation des dépenses,

ainsi que la clôture générale.

89
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Les plus intéressants parmi les textes publiés par M. Grob en annexe à la taxation

de l'aide sont évidemment les postes relatifs aux sommes ristournées à Liévin d'Ypres

pour défaut, total ou partiel, dans le paiement des cotes de certaines communautés.

Ces postes, en effet, offrent plus qu'un simple intérêt de comptabilité, car les motifs

allégués pour expliquer le défaut de paiement fournissent des détails précieux : que la 5

taxe n'ait pu être perçue par suite de l'absence des habitants ou de leur décès sans

laisser de biens, parce qu'ds sont mendiants ou parce qu'ils invoquent des exemptions

d'état (1), ou bien encore que ce soit pour des raisons de mouvance territoriale (*),

nous trouvons toujours là des données précises, que nous chercherions vainement

ailleurs. lO

L'abbé Grob a donc eu raison d'extraire du compte de 1475 tout ce qui était de

nature à compléter ou à corriger les renseignements fournis par le (aux de l'aide,

mais il est d'autant plus regrettable qu'il s'en soit tenu à ce seul compte de 1473, alors

que nous possédons encore deux autres des six comptes annuels rendus pour la levée

de l'aide, celui de 1474 (deuxième année) et celui do 1476 (quatrième année) ('). ts

Or, si ces deux comptes nous fournissent les mêmes renseignements complémen-

taires que celui de 1473, ils présentent un intérêt beaucoup plus considérable que ce

dernier par suite de la multiplieité des détails qu'ils nous ont conservés au point de

vue statistique et démographique comme par rapport à l'histoire même du Luxembourg.

De même que dans le compte de 1473, nous trouvons dans ceux de 1474 et de 1476 20

de nombreuses indications qu'il importait de relever :

l" Au point de vue toponyuiique, des variantes orthugraphiques (*), des rectiffca-

lions d'erreurs (") ou des traductions de noms de lieux (•»);

2° Au point de vue de la statistique démographique et géographique :

a) Des chiffres de feux autres que ceux de 1473 C). Tantôt le receveur n'indique 25

pas pourquoi il a dû modilier ces chiffres; lauiôi, il se borne à dire que telles fermes

(') Par exemple, les hommes eastraux de Bettiiigen-sur-Prûm (p. i4) et les gens provendés de

Clairefontalne lez-Arlon (p. 48).

(*) Certaines localités avaient été portées comme ayant payé deux fois, sous deux juridictiona

différentes (cf. pp. 46 à 49); ailleurs, comme à Greveratb, Auw-sar-Kill, Wellkill, les habitants SU

prétendaient ne relever en aucune façon du Luxembourg.

l'J Dans le même registre l B905.

(*) Par exemple — pour s'en tenir aux premières pages de la taxe — Mares au lieu de Mertch,

Etch sur Alset au lieu de Esch sur Atsic (lisez Alsit), Reckingen off (ou uff) der Atessen au lieu de

Reckingen uffter Messeren. 35

(*} Gradelingen (Gralingen) remplaçant la mention erronée de Gondelingcn (p. ISJ.

(0) Willer à la Tour au lieu de Willer znm Tourren; Dudelenges au lieu de Dudelingen, elc,

(') A Luxembourg, 508 feux au lieu de 500; à Burglinsler, 19 feux au lieu de 82; à Alllinster,

11 feux au lieu de 10, etc.
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sont vagues (*), tels villages frappés de mortalité ou atteints par l'émigration des habi-

tants (*) ;

b) Des mentions de localités manquant totalement dans le compte de 1473 {');

3° Au point de vue historique, il y a un intérêt majeur à signaler les passages des

S comptes de ii74 et de 1476 où l'on invoque, pour justifier la diminution ou l'ahsence

complète de la recette, soit des exemptions d'état (*), soit, et surtout, les événements

de guerre et la mort de Charles le Téméraire.

Alors qu'à Dudelange, à Bas-Charage, à Bettembourg, les habitants quittent leurs

foyers, jusqu'au dernier quelquefois, à cause du logement des gens d'armes, ailleurs

"* ils sont chassés par la destruction de leurs maisons.

Citons Faiiquemont-sur-la-Nied, pris par le duc de Lorraine et briilé en partie,

ainsi que sa banlieue, pendant le siège de Neuss; Pépinville, au sud de Thionville,

incendié par les Lorrains en 1475; Saulnes lez-Longwy, abandonné « pour le meschief

au pays de Bar ». Mentionnons, surtout, depuis Roussy jusqu'à Oberbillig, une longue
^^ traînée de localités ruinées par la Guerre de Sierck : Roussy, Puttelange, Mondorf,

Elvingen, Remersehen, Remicli, Oberbillig, brûlées au cours d'un raid audacieux,

effectué par le comte de Bilsch et les gens de Sierck, vers la Saint-Jean 1475.

Les dévastations se constatent ailleurs que dans la région de la Moselle luxembour-

geoise : la cour de Laufeld, près de Witllich, et ses cinq villages sont incendiés pendant
^^ une guerre entre les comtes d'Arenberg et de Manderscheid ; dans le Nord, Arzfeld

lez-Thommen est « en partie ars et pillé » lors d'une course du comte Georges de

Virnembourg.

Ce même comte, oublieux de ses devoirs de vassal luxembourgeois, défend à ses

sujets de payer quoi que ce soit de la taxe, et pas un officier du duc Charles n'ose

2S entreprendre de l'y contraindre; sa mère, dame de Cronenbourg, se rebelle non moins

ouvertement et fait savoir « qu'elle ne paiera riens ».

A Schweich et à Mebring, même insubordination : les sujets, encouragés par l'arche-

vêque de Trêves et ses officiers, s'opposent par les armes à toute levée de taxe; refus

tout aussi formel dans la terre de Prûm, ainsi qu'à Manderscheid, où « personne ne

30 les ose exécuter ».

Semblable impuissance des autorités luxembourgeoises aux frontières méridionales

du pays : à Raville-sur-la-Nied, à cinq lieues des limites du duché, le receveur ne peut

(*) Par exemple, à Folkcndange, & Masingen, à Fell.

(*) A t^inger, 8leiii.sel, Eicli et Beggeii, à Keispeit, etc.

35 (^) Leudelange, Bonnevoie, Kopstal et bien d'autres, et surtout la liste des nombreuses localités de

la terre de Schœnecken.

('j Par l'xemple, les gens casiraux de Holleiifels et de Bettingen.
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rien recouvrer des habitants, car personne ne veut risquer « l'aventure d'etécuter leurs

biens »; à Mandern, près de Sierck, même insuccès, « obstant qu'ils sont enclavez en

Lorraine et aussy la mort de Monseigneur ».

Cette mort est également invoquée pour expliquer le défaut de paiement dans

nombre de localités sises en plein Luxembourg, comme à Bitbourg, à Echternach, i 5

Vianden.

En un mot, nos comptes de 1474 et de 1476 nous éclairent de façon plus saisissante

que n'importe quelle autre source sur l'anarchie dans laquelle les folles équipées de

Charles le Téméraire avaient jeté le Luxembourg.

Le dépouillement de ces deux comptes s'imposait donc : en même temps qu'il me •<>

permettait d'apporter au texte publié par M. Grob d'importantes rectifications, ce tra-

vail me mettait à même de publier ici de nombreux renseignements complémentaires

sur les conditions difficiles dans lesquelles devait s'tiïectuer la rentrée de la (axe sur

les feux.

De même que le compte de 1473, ceux de 1474 et de 1476 ne donnent pas le '^

nombre de feux de chaque localité, mais bien le montant de la contribution à laquelle

elle était astreinte : toudfois, alors que le premier compte indiquait la cote de chaque

communauté en livres à 20 sols, un feu étant compté pour 12 sols, ceux de 1474 et

(le 1476 le font en écus à 24 sols, le feu valant dès lors un demi-écu.

Je ne renseigne ici que les cotes différentes de celles données pour 1473, avec, en 2"

regard, les nombres de feux correspondants. Les mentions 1473, 1474. 1476, 1474-1476

indiquent que les corrections ou additions ont été fournies par le compte de 1475, par

celui de 1474, par celui de 1476 ou par les deux derniers tout ensemble.

Page 13, ligne 8. 1474-1476 : Lb ville de LvxMhovM . . . 254 escus 508 feux.

» 13, » 10. /47& ; Le receveur fait receple de 23 escus pour 35

le taux deceulx de BARTnENGBS, dont pour le terme de Noël 76

a diminucion de 3 nicsnaige, à 6 solz chascun mesnaige (* j,
pour

ce reprent icy le receveur lesdis 18 solz.

Apostilles : Vidcatur. Lo' pour ce qu'il n'en appert (').

(<) Les 13 sols dus pour chaque feu devaient être payés en deux termes, 6 sols à la Saint-Jean 30

(24 juin) et 6 sols à la Noël.

(*) Ces apostilles se répètent avec les variantes < Lo' pour ce qu'il n'eu appert comme ou compte

précédent • ou « Lo' pour fanlte d'enseingneraent • devant tous les postes du compte de 1476 qui ne

font pas, ici, l'objcl d'une observation spéciale.
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Page 13, ligne \i 1474-1476, aprè» l'article Lorenlzwiller :

Lddlingbn 6 escus 1g feux.

BONME VOYB 4» 8 y»

COPSTAL I » 2 »

b » 13,lignel5. /474;WiLLERAuToDH. ^476; WilleràlaThour.

» 13, » 19. /474-/47tf ; Mabbs.

» 13, » 27. 1476 : ... 25 e 12 s. pour le taux de la ville de

Dddblengbs dont pour le ferme de Noël 76, montant à 1 2 escus,

il n'a aucune chose recouvré, obstant qui' les habilans de Dude-

"> lenges soyent absentés pour les loj;its des gens d'arracs, pour

ce: 12 e. 18 s.

Apostilles : Videatur. Par certiHîcacion du clerc-juré de

Luxembourg, rendue sur le compte précédent, servant aussi

pour autres parties cy après. Néantmoins en soit apporté ccrtif-

15 ficacion de ceulx du conseil de Luxembourg, ensemble des

autres parties cy-aprcs.

» 14, ligne 5. 1474-1476, après Essingen :

Bbrcheh («or. .• Berchen) opp der Mbsse»

» 14, ligne 5. ii74-/476' ; Lintzerbn i.k Chastel .

:20 » 14, » 6. » Ald Lintzeren

» 14, » 11. » La Roche EN ÂLLEMAiNGNi

» 14, » 17. ^475; Epplendchp. /474 ; Erpendorff. 1476:

De 36 s. pour Erpendorf, riens rcceu, car il n'y a point de vil-

laige en la prévosté de Luetembourg nommé Erpendorf.

2b » 14, ligne 21. ^474-^475 : La mairie de Bbrstorfp. . . 12 » 34

1476 : De la mairie de Bortorf, de 12 e., ilz n'ont point paie

pour Noël 76
;
pour ce (reprent) 6 e.

» 14, ligne 22. /474-^476 ; La mairie de Constorpp. . . 6i » 13

1476 : De la mairie de Consforf, 6 e. 12 s., le terme de Noël 76

30 non paie, pour ce (reprent) 3 e. 6 s

» 14, ligne 23. 7474-7476 •• Pritwiller li » 3

» 14, » 25. » La mairie de Waltpillich . 54 » 11

» 14, » 26. 1476 : De 92 e. 12 s à quoy est imposé la terre

et scignourie de Rodbmach... quelque diligence que en a fait le

33 receveur, il n'en a peu recouvrer aucune chose pour la déso-

béyssance dudit de Rodemach et de ses subgeclz.

4 »
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Page 14, ligne 28. 1474-1476 : ta seignourie de Nbcfcbastel . 138 i escus 277 feux.

4476 : Pour le taux et porcion de la terre de Neiifchasiel en

l'Eyffle, appartenant au s' de Rodemach, dont pour S' Jean 76

le receveur a recouvre geullrment 40 c. 17 s.; et au regard du

terme de Noël 76, obviant la mort de raonseignenr le duc, *

chose aucune n'en a esté recouvré. Pour ce reprent 97 e. 19 s.

» 14,ligne29. /-<7^-y47ff ; EscH scB Alsbs.

» 1 4, » 37, au lieu de : [visum] Loué pour, liiiez : Videatur.

Loquatur, par.

» 15, ligne!. 4474-1476 .-nssnxnGKn 14 » 24 » 10

» 15, » S. f47tf .-De 2 e. 12 s. pour les habitants de Kbdinger,

dont pour les 2 termes le receveur a receu 35 s.; ainsi icy, pour

diminucion (reprent) 24 s.

» 15. ligne 6. 4474-1476 : ïitiMiotmvHG 9^ » 49 y>

» 15, » 10. Gondelingen, forme donnée également par le "*

compte de 4473, est une erreur pour GnADiLniGiN, donné par

Un comptes de 4474-4476.

» 15, ligne 15. / 474-/ 475 ; Ovebkerskn frar. : Overkerssen) . lli » 23 »

>< 15, » 16. 4476 ; De 9 e 12 s. pour le taux des h»bitans de

NBDERKBRssEN.dont ponrNoël76 va diminucion deSmcsnaiges, W
que se sont absentés pour les logitz des gens d'armes, et ^ 6 s.

pourchascun mcsnaige (reprent) 2 esrus.

Apostille : Le receveur en a depuis rendu acte du conseil de

Luxembourg, par laquelle lui a esté ordonné faire cestc

déduction. £>

» 15, ligne 17. /47ff .• De 4 e. 12 s pour les habilans de Tzoneî*,

le dit Tzonen (*) pour le meschief au pays de Bar cl n'ont point

payé le terme de Noël 76 montant à 2 e. 6 s.

» 15, ligne 18. ^476 ,• De 6 e. 12 s. pour ceulx de SpREitKiNGEK,

dont pour Noël 76 a diminucion pour 3 mesnaiges :18 s. 30

» 15, ligne 20. 1474-4476 : Lvnbr, en ce y non comprins les

5 maisons naguerres brûlés . . , . . . . 2J» 5»

(') Lacune. Il faut sans doute compléter .• lesdits habitans ont quitté.
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Page 15, ligne 26. i474-i476, aprèê Sassenhcm : Arbnstobfz [var. :

Arrenstorfi)

» 15, ligne 38. 1476 : De 19 e. pour le taux de Bettehbbrg, dont

pour Koël 76, montant 9 e. 12 s., n'a aucune chose esté recou-

vré, obstanl que les habilaus dudit lieu s'estoyent tous absen-

tés pour les logitz des gens d'armes de Monseigneur.

Apostille : Par la certidication du clerc juré de Luxembourg
rendue sur le compte précédent.

» 15, ligne 32. i47ff .' Bergbrbn

10

15

SO

25

30

15, 54. /474-/ 47fi ." STBiJiBRDCKBrr,

15, » 35. Reckingen ovp [f)ar, ; dfp) der Mbssbn.

» 16, » 1. i47l) : De 22 e. pour le taux de ceulx de Putt-

LENGES, dont pour Noël 76 aucune chose n'a esté recouvré,

obslant que lu pluspart de la dite ville a esté ars par ceulx de

Sirck, par quoy les habitans se sont absentés. Pour ce, il e.;

et diminucion pour le terme S' Jehan 76... (somme yratlée),

obstanl qu'ilz ont esté brullées; pour ce, pour ces 2 parties

(reprent) 10 e. 12 s.

Apostille : Il en appert par cerlitficacion du lieutenant du

maire de Remich, servant aussi pour plusieurs parties cy-après,

cy rendue. Néantmoins, en soit apporté ccrtifficacion de ceulx

• du conseil de Luxembourg, ensembledes autres parties cy après.

» 16, ligne 2. 1476 : De 16 c. pour le taux de Aspblt, dont y a

diminucion pour chascun terme 4 mesnaiges, qui à 6 s. pour

chascun mesnaige valent 2 e.

a 16, ligne 21. H76 : De 3 e. pour ceulx de Mullbmbach, dont

pour Noël 76, il monte à 56 s., ilz n'ont aucune chose payé.

» 16, ligne 25. 1474-1476 : TRonTiNCsn et Eresingen manquent.

» 16, » 28. /476 ; De 18 e. pour le taux d'AsDEVEi», dont pour

les 2 termes a. diminucion pour mesnaiges absentés, 2 e.

» 16, ligne 29. 1476 : De 17 e. 12 s. pour Steinsbl, dont pour

les 2 termes a diminucion pour gens mors et absentés, 36 s.

» 16, ligne 30. 1476 : De 13 e. 12 s. pour le taux de Heicb et

Beggen, dont pour les 2 termes n'a recouvré que 12 e., ainsi

1 i escus 3 feux.

6 » /2 »

5 » 10 j)
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icy, pour diminucion de incsnaiges mors et gens eulx absentés

du lieu, 2 e. là s.

Apostille : Par la cerlificacion du clerc juré de Luxembourg

rendue sur le compte précédent.

Page 16, ligne 37. iilG ; De 11 e. 12 s. pour le taux de ceulx de g

LiNCHE, dont, obstanl la mortalité, n'a recouvré que 8 e., ainsy

icy, pour diminucion, 3 e. 12 s.

» 17, ligne 7. 147'î / De 16 c. 12 s. pour le taux et porcion de

HoLVELTz, dont n'a peu recouvrer que 10 e. M s., obstaut cer-

tainea maisons ars et aussi aucuns hommes nommés Bourch- |o

ludeti qui servent en armes quant besoing est; pour ce, pour

les 2 termes, diminucion de 6 e.

Apostille : Lo' par faulte d'cnscingnement, comme ou compte

précédent.

» 17, ligne 11. 1474 ; Roide bt Sibvenborenn. 1476 : Rode by IK

Sevenborenn.

» 17, ligne 12. 1476 : De 36 s. pour ceulx de Dondelen, qui

dévoient eslre 3 mesnaige, et audit Donduleu n'a que ung mcs-

naige paiant pour les 2 termes 12 s.; pour ce (reprent) 24 s.

» 17, ligne 17. /474-/476 ; Kbusvelt 9 i escus 19 feux. 'îo

1476 : De 9 (sic) e. pour le taux de ceulx de Ruesvelt, dont,

obstant gens mors et partis du lieu, n'a recouvré que 1 e. 12 s.;

ainsy, icy : 36 s.

» 17, ligne 18. 1474-1476 : Holtzbbm manque.

» 17, » 21. 4476 : De 36 s. pour ceulx de Lollingeh, dont 25

pour le terme de Noël, montant 18 s., n'a aucune chose receu,

obstant le irespas de Monseigneur le duc. Pour ce, 18 8.

» 17,ligne22. /47-<-/476 .NBDBBEABi ....
» 17, » 23. » Otbrkarb ....

11 »
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Page 17, li^ne 35 /474- /47fi .• MosinOHFF 21 f escus 43 feux.

1476 ; De âl e 1:2 s. pour le taux des habiians de Mondorf,

dont, obstant que environ la S' Jehan 7fi U pluspart de la

dicte ville de Mondorf, ensamble l'éjçlize, a esté ans, n'a peu

5 recouvrer seullemcnl que 5 e. 18 s. pour S' Jehan 76; et au

regard du terme de Noël 76. montant à 10 e 18s., aucune

chose n'en a este rcceu, obstant que les habitans de Mondorf

s'estoyent absentés du lieu pour la guerre et logitz des gens

d'armes Pour ce reprent icy en despence 1Î5 e. 18 s.

10 AponliUe : Pour la certiflîcacion du lieutenant du maire de

Remich devant rendue.

» 17, ligne 37. 1476 : De 6 e. pour le taux d'ELFFiNCBN, dont,

obstant le.« guerres de Sirck et l'inabitacion de la ville, n'a

recouvré que 4 e.; pour ce, icy, l e.

15 Même apostille.

» 17, ligne 58. 4476 : De 5 e. pour Ellikgkn, dont, obstant la

guerre, n'a peu recouvrer que 4 e.; pour ce : 24 s.

Mime apostille.

» 18, ligne 1. ^474-/476: BoBSS 25 i » 5/ »

iO » 18, » 4. 4476 : RuBTicH, De 8 e. 12 s. des habitans de

Roussy, dont, obstant que toute la dite ville de Roussy a esté

ars et les subgés absentés pour les logitz des gens d'armes, n'en

a aucune chose recouvré pour les 2 termes.

» 18, ligne 5. 4476 : De 9 e. à quoy sont imposez les habitans

25 de BoosT LES Roussv, dont, obstant les guerres et logitz des

gens d'armes et les aucuns sont partis du lieu, n'a recouvré que

7 e.; pour ce, 2 e.

» 18, ligne 6. ^474-/476 ; Graven Macherbn . . . . 57 i » 445 »

» 18, » 16. » après Wiltingen et Kantsera:ScHOEN-

30 DORFFZ 8 » /fi »

1474 : Le taux et porcion de la ville de Schondorf dénommé

oudil registre (du giect), que est de 8 cscuz... imposé pour les

dits termes de S' Jehan et Noël et an 74, comme des apparte-

nances de la s'*' de Meiserahourg, pays de Lucembourg, le rece-

35 veur n'en a peu avoir aucun paiement, quelque diligence qu'il

ou mesdits seigneurs aient sccu faire, ne avec ce leurs dits sei-

gneurs résidans en ce pays mesmement, obstant que icelle es

aussi assize bien avant oudit archcveschic es forestz des char-

90
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bonniers en fort pays et qu'ilz ont prins, tiennent et ensuyvent

le trayn que font antres subgectz dudit arclieveschié, à ceste

cause non contraindabics à mesdits seigneurs, ne à leursdits

seigneurs, ausquelï ilz délicnnent avec et- partie do leurs rentes

et d'autre chose ne veulent de riens obéyr à eulx. La dite por-

cion pour les 2 termes montent à 8 c.

1476 : Le receveur compte avoir receu de ceulx de Schon-

dorf 8 e.; Schondorf est assis et enclavé oudit archeveschié de

Trêves es forestz des charbonniers, lesqucix sont désobéyssans

de paicr et nul ne les oze exécuter. Pour ce reprent icy lesdits

8 e.

10

Page 18, ligne 19. 4474U76

» 18, » 20. »

' Wormcringen la valée manque.

Wdrheringen orp {var. : uff) dex

Berge .
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Page 18, ligne 34. ^474-^47ff ; Swebsingen

1476 : De 9 e. pour le taux de Swipsingen dont, obstant la

mort de Mons' le duc, pour Noël 76 n'a aucune chose esté

recouvré. Pour ce, 4 e. i2 s.

S » 18, ligne 35. 1474-7476 .• Wbllestein

4476 : Dont pour Noël 76 n'a aucune chose receu, obstant la

mort de Monr' le duc. Pour ce, pour ledit terme, 4 e. 18 s.

» 18, lignc36. /474-«7<> .• Bbch

i476 : Dont pour Noël 70 n'a aucune chose esté receu pour

10 la cause dicte Pour ce, 9 c. 18 s.

1474-1476 : Clein Macheren (var. Cleyn Macheren) .

1476 : Dont, pour ce qu'ilz dient cstre de la communaulté

du dict Bech et cstrc comprins ou taux de Bech, n'en a peu

aucune chose recouvrer.

9 escus 18 feux.

94 19

19 i » 39

13 » 18, ligne 37. /474-/476 .• WiNTHiNCErc 17 » 34 »

1476 : Dont pour Noël 76 n'a aucune chose peu recouvrer.

Pour ce, 8 e. 12 s.

» 18, ligne 38. 1476 : De 5 e. pour le porcion de Wies les Bub-

BiNGEN ODLTRE MuzEi.i.E, dout pour Noël 76 n'a aucune chose peu

20 recouvrer, attendu la mort de Mons' : 36 s.

» 19, ligne!. 7474-/476 ,• BoRNiCH 10 » 20 »

1476 : Dont obstant la mort de Mons', n'a peu recouvré

aucune chose.

» 19, ligne :>. 1476 : De 7 e. 12 s. pour le taux de Schengen rnÈs

25 SincR, dont pour Noël 76 n'a aucune chose receu, obstant ce

que dit est. Pour ce, 5 e. 18 s.

» 19, ligne 3. 1474-1476 : Bbscb 16 » 32 »

7476 : De 16 e. pour la porcion de l'ayde de Besch oultre

Muselle, dont pour Noël 76 n'a aucune chose receu, obstant la

50 mort de Mons'. Pour ce, 8 e.

Apostille [servant aussi pour les trois articles suivants) :

Par la certifficacion du maire de Remich devant rendue.

» 19, ligne 4. 7476 ; De 2 e. 12 s. pour le taux de Wochpren

OULTRE Muselle, dont pour les termes S' Jehan 76 et Noël

85 ensuivant n'en a peu aucune chose recouvrer, obstant la guerre

et mort de Mons'.

» 19, ligne 6. 7476 ,• Welffehikgen , 9 »
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Page 19, ligne 7. 1476 : De 14 e. pour le (aux de Grieffeldinger,

dont, obstant la mortalité qui a este en icelle ville et aussi que

plusseurs subgés se sont abscnl('z,n'a rccouvrëpour S' Jehan76

que 5 c.; et pour Noël 76 n'ont les dits babitans aucune chose

payé, obstant la mort de Mons' le duc. Pour ce, reprcnt *

icy 9 e.

» 19, lignes /474-/476 ; MANnERtii laiescus 25 feux.

4476 ," De 12 r. 12 s. pour le taux de l'ayde de Mandcrcn

oultre Muzclle, dont pour les termes S* Jehan 76 cl Noël ensui-

vant n'a aucune chose peu recouvrer, obstant qii'ilz sont encla- 10

vcz en Lorraine et aussy la mort de Mon s'.

» 19, ligne 11. / 474-/476 : Werckeriugen (cor. .•Wirckcringcn). 1 » 2 »

1476 ! De 1 e. pour le g.iingnaige de Weckeringcn, dont pour

Noël 76, n'a aucune chose receu :12 s.

» 19, ligne 12. y<<76 .• Mampach 8 » /O » t5

De 5 c. 12 8. (*\c), pour le taux de Maenpacli, dont, obstant

la mort de Mons', n'a pour Noël 76^aucunc chose peu recouvrer.

Pour ce, 2 e. 18 8.

» 19, ligne 15. 447i-1476 tlmTiinùm inanqve.

» 19, ligne 17. » Kuntzingen » M
» 19, ligne 19. » Wincherircen . . . .21 » 4.3 »

4476 : Dont pour Noël 76 n'a aurune chose esté receu.

Pour ce, 10 e. 12 s.

Apostille { Par cerliflflcacion du seigneur de Wincheringcn

servant aus'-i pour une autre partie de 1« s. cy devant rendue. tS

Néanlmoins en soit apporté certifllcacion du conseil de Luxem-

bourg.

» 19, ligne 20 4476 : De 36 s pour ceulx de Fisch, dont pour

Noël 7fi n'a peu aucune chose recouvrer. Pour ce, 18 s.

Apostille : Voir l'article précéilent. M

» 19, ligne24. /474-/476 .Berperch 12 » 54 »

4476 I Dont pour Noël 70, montant à G e., n a aucune chose

esté payé, obslant la mort do Mous' le duc. Pour ce, 6 e.

Apostille (serrant aussi pour tes huit postes suivants) : Par

ccrtini.acioii de Mesvire Claude de NeuThastel, seigneur du 35

Fay, rendue sur le compte précédent. Néanlmoins en soit

apporté certifllcacion de ceulx du conseil de Luxembourg.



ADDITIONS ET CORRECTIONS. 747

Page 19, ligne 25. 4474-1476 i PitCH {var. .- Pilich) und Ovbh Pii.cn

{var. ! Pilich).

1476 .' De 15 e. pour Pilllch et Overpillich, dont a esté

payé pour la porcion de Pillich pour S' Jehan 5 c.; et pour la

S porcion de Overpillich, montant 2 { e., n'a aucune chose esté

payé, obstant que toute la vil'.e de Overpillich a esté ars par le

conte de Bitze dès l'année précédente Et pour Noël 76, mon-

tant à 7 e. li 8., n'a aucune chose esté paie, obstant la mort de

Mons' le duc. Pour ce icy, pour ce» parlycs, 10 e.

10 » 19, ligneSO. /47<> .' De 16 e. lâs. pour ceuix de Mertit, dont,

obstant ce que dit est, du terme de Noël n'a aucune chose esté

payé. Pour ce, icy : 8 e. 6 s.

» 19, ligne 27. 1476 • De 10 c. pour cculx de Mantrrnach, dont,

du terme de Noël n'a riens este payé. Pour ce, .5 e.

1» » 19, ligne28. /i74-/'(76 .• Lbllich

1476 .• De 8 e. 12 s. poureeulx de Lallich, dont du terme de

Noël n'a esté aucune chose payé. Pour ce, 4 e 6 s.

» 19, ligne 29. 1476 : De 2 e. pour ceulx de Berge, dont du

terme de Noël n'a aucune chose esté paie. Pour ce, 24 s.

jo » 19, ligne 30. 1476 : De 2 i e. pour ceulx de Brodch, dont,

obstant ce que dit est, n'a aucune chose esté payé pour Noël 76.

Pour ce, 30 s.

» 19, ligne 31. 1476 : De 9 e. pour Bievrb, dont du terme de

Noël 76 n'a aucune chose esté payé. Pour ce, 4 e. 12 s.

23 » 19. ligne 36, au lieu de : [visura] [Loué que dessus], iittz :

Videatur. Loquatur comme dessus.

» 20, ligne 1. 1476 .• De 36 s. pour ceulx de Bcdwilleb, dont,

obstant la mort de Mons', pour Noël 76 n'a aucune chose esté

payé Pour ce, icy : 18 s.

30 » 20. lignes 2 à 6. 1476 : De 57 escus en 4 parties à quoy sont

imposés les liabitans de la ville, terre et seignour e de Fai'Qdb-

iio.NT, enclavé on duchié de Lorraine es parties que s'en suivent,

assavoir la ville de Fauquemont 54 e., Hermerstorf 2 e., Edel-

LiNGKN 2 i e. (sic) et Wallkm 7 c. 12 s., qui montent à la dicte

85 somme de... {Idanc) cscus. Touleffois, obstant qu'es premiers

guerres Mons' le duc estant devant Nuysse, la ville de Fauque-

8 \ escus 17 ftux.
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mont a esté prinse par Mons' de Lorraine et partie d'iceile avec

aucuDS viliaiges a esté ars et destruyt, et n'en a aucune chose

esté recouvré. Pour ce, reprent icy en despence les dits 57 e.

Page 20, ligne 5 /474-/47é» .• Edbllinge.m I5iescus SI feux.

» SO, ligne 7. 1474 t Pour les habitans de Rollixcek le Chastel, S

que appert par le registre avoir esté tauxez à 1(5 escuz..., des-

quelz le receveur n'a peu aucunne chose recouvrer pour le

dernier terme de Noël, pour ce que ledit chastel est assiz bien

cinq lieues hors de mctez de ce pays et une lieue de Faulque-

mont, faisant frontière contre le Westerich, regardant aussi sur lO

le passaige de ce pays en Hourgoigne, et à ccstc cause fort

pressez des adversaires de mon seigneur; actendu que les offi-

ciers illecq par leur rcsponse ont reffusé et esté désobéissant

faire ledit paiement, selon que les messaigers y envolez ont

relatée, k ceste cause, veu que néantraoins ilz tiennent le parti iS

de Monseigneur, a6n que de tout point ne se rebellent, il a esté

fait autre contrainte par mes dits seigneurs k l'encontre d'eulx;

aussi mesmement pour ce que l'en ne treuve homme que en

veulle prandre l'avanture de exécutez leurs biens pour le dit

paiement; montant le dit terme à 8 escus; pour ce, 8 escuz. 20

Apoêtillt .• Vcuc la certification, ninse demeure, mais soit cy

après recouvré qui pourra.

1476 t De 16 escus, à quoy sont imposés les habitans de

Rollingen le Chastel, enclavé on duchié de Lorraine, près dudit

Fauquemont, dont, obslant les guerres de Lorraine cl destruc- 23

tion du pais, n'en a peu aucune chose recouvré.

» 20, ligne 9. ^474-/476 .• Dickibchen la ville.

» 20, » 10. » Bbttbndorffz

» 20, » 12. » Waldorpz ....
» 20, » 1 5. 1476 •• De 6 e. pour le taux de CROCBTEa, ouquel 30

a esté comprins le curé. Pour ce, icy : 12 s.

Apostille (servanl autgi pour les cinq postes suivant») : Lo'

par faulte de certiflîcacion.

»> 20, ligne 20. /474-y47e : RisTOHF {»ar. : Ristorff). . . 9 » f* »

» 20, » 21. » KoNSToii (cor. ; Kontstom) . . l.ïi » 27 » 3fi

» 20, » 22. /47& •' De 12 s. pour KoTTEaBERG, dont n'a aucune

chose receu.

50 »
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Page 20, ligne '24. ^474 .• Moihstobppz iSicsciis 27 feux.

1476 f iAoir&Xorss (rie) 15 » 26 »

» 20, ligne 27. 14'^ 6 .• De 12 s. pour CoNNSRgcRUBB, ledit Conner-

schure est comprins on taux de Wyer. Pour ce, 12 8.

5 » 20, ligne 28. 1476 ; De 2 e. 12 s. pour VVysn, dont n'a peu

recouvrer que 2 e., obstant la mortalité. Pour ce, 12 s.

» 20, ligne 59, au lieu de • [visum] [Loué que dessus], litez .

Videatur. Loquatnr comme dessus.

» 21 , ligne 3. 1476 s De Hoff Folkblinge!* de 24 s. : il est vague,

10 pour ce, 24 s.

» 21, ligne 4. 1476 •• Pour dbh Hofp Masinger, 12 s. Il est vague,

pour ce, 12 8.

» 21, ligne 8. ^474 .• Elbin(îb!» 2i » 5 »

^476 .• Ekingen (sic) i » / »

13 » 21, ligne 9. 1476 .' ttkaBn manque.

» 25, » 18. ^474- /476' .-La ville de Thionvillb . . . 146 i » 293 »

» 25, » 20. /476* .• Pour les termes S' Jehan et Noël 76, de

Terven, 9 e., dont n'a recouvré que 8 e. 12 s. Pour ce, 12 s.

» 25, ligne 21. 1476 • De 15 c. 12 s. pour Monhem, dont est

20 demouré à paier pour Noël 76, 7 e. 18 s.

» 25, ligne 22. 1474-^476" •• Konnincss Macbbben , . . 59i » 119 »

/476 .• Pour le taux de Machre le Roy, dont pour S' Jehan 76

est demouré à payer 18 é., et pour Noël ensuivant 30 e. 18 s.

Pour ces 2 parties, icy, 48 c. 18 s.

25 » 25, ligne 23. /474-^476 ; Asonwiller 19 4 » 39 d

1476 : Pour Answiller, dont pour S' Jehan 76 est demouré à

payer 2 e. 18 s., et pour Noël 76,9 e. 18 s. Et pour cc,12e. 12 s

» 23, ligne 24. 1476 •• Pour Mackemhoven, de 3 e. 12 s., dont

pour S' Jehan est demouré à paier 18 s.,et pour Noël ensuivant

50 1 e 18 s. Pour ce, 2 e. 12 s,

» 25, ligne 25. 1476 •• Pour Richbrspercb, de 29 e., dont (pour)

S' Jehan est demouré à paier 2 c., et pour Noël 76, tout

le terme, montent 14 e. 12 s. Pour ce, 16 c. 12 s.
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Page 25, ligne 26 4476 • Pour Meieringen, de 57 c, dont pour

S' Jehan est demeuré & paier 28 c 12 s, et pour Noël 76,

28 e. i'2 s. Pour ce icy riens payé pour les dits termes.

» 25, liKne27. /474-/47e.- Kbttb^the» 46 escus 92 feux.

1476 .• Dont pour les termes S' Jehan et Noël 76, ilz n'ont 5

payé aueune chose.

» 25, ligne 28. 1476 : De 49 e. 1-2 s. pour eeulx de Sentzicb,

dont pour S' Jehan, montant à 9 e. 18 s., n'a anrune chose e!>ié

paie; et avec ce est deraouré à payer pour Noël 76, 4 e. 12 s.

Pour ces 2 parties, icy, 14 e. 6 s. 10

» 26, ligne 1. 1476 .• De 41 e. 42 8. pourceulx de Brdstorp, dont

n'a recouvré que 11 escus. Pour ce, 12 s.

» 26, ligne 2. 1476 : De 17 e. 12 s. pour Hettingen, dont pour

S' Jehan est demoré h paier 2 e. 42 s., pour Noël 2 e. 48 s.
;

pour ces deux parties, 5 e. 6 s. lij

» 26, ligne 6. 1476 : Pour Gabss, de 47 e. dont pour Noël 76 est

demouré à payer 3 e.

» 26, ligne 7. 1476 : De Se e. pour Heynger, dont pour

S* Jehan 76 est demouré à paier 12 e. 12 s., et de Noël 76,

montant à 49 e., n'est aucune chose paie. Pour ce, ces 2 parties, 20

31 e. 42 s.

» 26, ligne 8. 1476 : De 15 e. pour Wolkiringbn, dont pour

S' Jehan est demouré à payer 2 e. 6 s., et du Noël 76, montant

à 7 e. 12s., riens payé. Pour ce, 9 e. 48 s.

» 26, ligne 9. 1474-1476 : Ailgrikgbk manque.
'

25

» 26, » 12. 1476 : De 14 e. pour le taux d'iLMNGBN, dont

pour Noël, montant à 7 e., n'a esté aucune chose payé.

» 26,ligne 13. y474-^47fî .• Obbr JoTZ 13 » 2tf »

1476 : Dont pour Noël 76, montant à 6 c. 42 s., n'a esté

aucune chose receu. 30

» 26, ligne 44. 1476 : De 44 e. pour le taux de Nbdbh Jotz, dont

pour Noël 76, montant à 7 e., n'a aucune chose esté recouvré.

» 26, ligne 17. 1476 : De 7 e. 42 s. pour Ergelliuge», dont pour

Noël est demouré à payer 3 e. 18 s.
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Page 26, ligne 18. 1476 : De 4 e. pour Hbhstorf, dont est demouré

à paier pour les i termes 2 e.

» 26, ligne 21. /474-M7e /Grisspach.

» 26, » 23. 1476 : De 4 e. 12 s. pour Walibstorp, dont pour

8 Noël 76, montant à 2 e. 6 s., n'a aucune chose esté paie.

» 26, ligne 25. 1476 .' De 4 e. i2 s. pour Hbttingen user Mobsbl,

dont pour S' Jehan est demouré à payer 36 s., et de Noël,

montant à 2 c 6 s., n'est rien payé. Pour ce, 5 e. 48 s.

» 26, ligne 26. 147i-1476 : Budingbn orr dbr Kandbrbn . . 7 eseus H feux.

10 » 26, » 28, 1476 : Pour Huntingen, de 8 e., il n'a receu que

6 e. 12 s. Pour ce, 36 s.

» 26, ligne 31. 1476 : De 9 e. 12 s. pour Locbtingbn, dont pour

Noël, montant à 4 e. 18 s., n'est aucune chose receu.

» 27, ligne 8. ^476' .'De 20 e. 12 s. pour ceulx de Landerfingbn,

IS dont il n'a receu que 18 e. 6 s.

» 27, ligne 10 1476 : Pour Wolffdorp, de 8 e. 12 s., n'a receu

que 7 e

» 27, ligne 11. Y47& .' Bertringen et ëheldingen . . . 30 i » 61 n

» 27, » 14. » De 9 e. pour Budinger, dont pour Noël 76

20 aucune chose n'a esté receuz, montant le dit terme à 4 e. 12 s.

» 27, ligne 15. 1476 : De 5 e. 12 s. pour le taux de ceulx de

BoLsiNGEN, dont pour Noël, montant à 2 e. 18 s , n'a aucune

chose esté receu.

» 27, ligne 16. 1476 : De 36 s. pour ceulx de Velmachrbn, dont

2S pour Noël 76 n'a esté riens receu. Pour ce, 18 8.

» 27, ligne 17. 1476 : De 10 e. pour ceulx de Mdndlikgbn, dont

pour S' Jehan 76 est demouré à paier 2 e. 12 s., et du Noël 76,

montant à S e., n'est aucune chose payé. Pour ce, icy 7 e. 42 s.

» 27, ligne 18. Y47& . De 10 e. pour le tauxdeENGELDiNGEN, dont

50 pour S' Jehan 76 est demouré à paier 3 e. 18 s. et pour Noël 76

3 e. 12 s.; pour ce, 7 e. 6 s.

» 27, ligne 49. /474-/476 •• Uckihcbi» 40 » J?0 »

» 27, ligne 20. 1476 .• De 9 e. 42 s. pour Gbhdringbn, dont pour

Noël 76 est demoré à paier 4 e. 48 s.

9i
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Page 27, ligne 21. /474-f47ô .• Vfrtsich, Brodcb et LES Forges 44 escus 88 feux.

i476 : De Venschc, Broucli et les Forges, de 44 e., dont

pour S' Jehan 76 est demoré à paier 12 e., et de Noël 76, mon-

tant à 22 e., n'est aucune chose recouvré. Pour ce, 34 e.

» 27, ligne 23 1474- 1476 .• Rotzwillek 14 » 2* » 5

1476 • De 14 e. pour Rotzwiller, n'a receu que iS e.

» 27, ligne 24. 1476 / De 15 e pour Eych, n'a receu que 13 e.

» 27, ligne 25. » De 10 e. pour Trohhercben, n'a receu

que 8 e.

» 27, ligne 28. 1474-1476 •• K.notincbw 7 i » /5 » 10

» 27, ligne 29. 1476 •• De 12 s. pour Pippirstorf, le dit Pippers-

lorf est brullcs par les lorrains dès l'année précédente. Pour

ce, icy i2 s.

» 27, ligne 30. 1476 •• De 9 e. pour Flkch, n'a receu que 7 e.

12 s ; pour ce, 36 s. 15

» •il, ligne 32. 1476 / De 4 c. 12 8. pour Tittblingen, dont pour

Noël 76, montant 2 e. 6 s , n'a aucune chose esté receu.

» 27, ligne 35. /474-/47fi .• Hefihgen manç«e.

» 28, ligne 2. » Florbbbngbs (cor. .• Florenhenges) . 17 i » 33 »

1476 ! De 17 e. 12 s. pour Florcnges, dont pourdiminucion 20

des dits 2 termes, obstant guerre et mortalité, 2 escus (sans

plus),

» 28, ligne 4. /474-f476 .• Elingen (par. ; Kbbinnen). . . 13 » 26 »

1476 t De 13 e. pour Ebbiogen, dont a diminucion de

24 s. 25

» 28, ligne 5. 1474-1476 : Din-swich 5 » 10 »

1476 { Pour Danswich, de 5 e , dont a diminucion pour

S* Jehan de 12 s. et de Noël 76, monUut à 2 e. 12 s., n'a

aucune chose esté paie

» 28, ligne 6. 1476 .• De 9 e. 12 s. pour Obwich, dont a diminu- 30

cion 1 2 s.

» 'iS, ligne 7. 1474 • Zdssingbn. 1476 .• Zessingen.

1476 •• De 1 e. pour Zussingen, dont a diminucion de 12 s.

» 28, ligne 9. 1476 .• De 1 1 e. 1 2 a., pour HiRSPica, dont, obstant

ce que dit est, a diminucion de 24 s. 3K
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Page 28, ligne 10. 4^76 / De 9 e. pour Alaringbn, dont a diminu-

cion, obstant ce que dit est, de 3 e. i2 s.

r> 28, ligne 11. 1476 • De 1 e. pour Ereczinsbn dont, obstant que

le villaige est vague, n'a aucune chose esté receu.

5 » 28, ligne 1.*$. ^474-^475 • Bibdbodrg (var. . Biedbourgh) . 55 escus 110 feux,

1476 : De 55 e. pour le taux de la ville de Bicdbourg pour

S' Jehan el Noël 7fi, dont pour Noël 76, montant à 27 e. 12 s.,

n'a aucune chose peu recouvrer, obstant la mort de mont'

le duc.

10 Apostille Par certiflîcacion du justicier de Biedbourg, faicte

soubz le seing manuel de Henry de Hocklin, greffier du conseil

de Luxembourg, cy rendue.

» 28, ligne 16. ^474-/47^, apré< Falkenstcin : Fuessbn . . 4 » 8 »

» 28, » 17. » OsENBACH. ..... 4 » 8 n

15 1476 Osembach, pour S* Jehan et Noël 76, diminucion de

12 s.

1474-1476, aprèê Osenbach : Mbthicb .... 4 » * »

1476 • Dont pour Noël 76 n'a aucune chose esté receu.

Pour ce, 2 e.

i^> » 28, ligne 18. /474-/ 476, après Stolczehbbrg (var. •' Stolczem-

broug) : Spichbr 7 ^ » 15 »

1476 •• Dont pour les 2 termes n'a aucune chose esté recou-

vré, obstant la dcffence a eulx faicte par les seigneurs de

chappitre de Trêves, disant que c'est pays de Trêves.

2o HUTTINGBN. .........3» 6 »

1474 A Huttingen pour 3 mesnaiges pour Noël 74 mors et

partis du pais, & 6 s. chascun mesnaige, montent & 18 s.

1476 • Dont pour les 2 termes y a diminucion pour 5 mes-

naiges chascun terme, qui monte 36 s.

30 » 28, ligne 20. / 474-^475 •• La viired'EcHTERNACH . . . 118 i » 237 »

1476 : Dont pour Noël 76, montant à 59 e. 6 s., n'a aucune

chose recouvré, obstant la mort de Mons' le duc.

» 29, ligne 3. 1474-1476 • Ondorpp (var. : Ondorffz). . . 2 ^ » 5 »

^474 Ordorf csl imposé à 2 i e. (après Echternach) el ledit

5S Ordorf est imposé [après Dudetdorf) 7 i e., desquelx le rece-

veur fait receple; pour ce icy reprent les dits '2 { e.

Apostille : Ne apporte ccrtifficacion des gens du conseil de

Luxembourg qui ont fait l'assiette dudit aide, mais apporte



724 ADDITIONS ET CORRECTIOINS.

cerlifiicacion du lieutenant du prevost et clerc-jurë es ville et

prevosté de Biedbourg, laquelle soit pour ce yeue et en

ordonner. En soit ordonné comme dessus pour ce qu'elle n'est

eertiffiée par lesdits du conseil de Luxembourg.

1476 •• De 2 e. 12 s. pour ung villaige nommé Ordorf, et ledit * *

Ordorf est imposé encore Ih^après avec les parties Vodicn i

Dudelendorf à 7 e. 12 s., dont le receveur fait rccepte. Et pour

ce reprent icy lesdits 2 e. 12 s.

Page 29, ligne 5. /474-*47ff •• Oisswille» ..... i^escus 9 feux

.

» 29, » 7. » Bersswillh {var. : Rersswiller) . 5 i » 7 » lO

» 29, » 9. /476 • Delà court de Fbllb, de 12 s., dont il riens

n'a receu passez deux ans parce que ladite court a esté vague.

» 29, ligne 24. 4474 • Pour les bourchhuser de BBTTirreBN qui ont

esté imposé ainsi qu'il appert par le registre h 6 i escuz, les

quclz depuis Icdict giect fait se treuvent tous appartenir k IS

gentils hommes du (iefz deleans en iceulx residans et demou-

rans, qui servent Mons' en armes, et aussi pour la garde de la

dicte place, qui est en frontière de ce pays contre l'archeveschié

de Trêves, k fin de les entretenir en bon vouloir qu'ils

demonstrent on service de Mons' et mesmement que autres de ao

leurs condicion joyssent du samblable touchant ladicte ayde

moyennant ledict service, ait esté ordonné au receveur les

déporter de poursuite pour les 2 termcs,qui montent à 6 i escuz.

1476 ' De 6 e. 12 s. pour le taux des bourchouser de

Bettingen, dont pour les 2 termes n'a aucune chose recouvré as

pour ce que ce sont gens de noble lignye servant en armes.

ApoêtiUe Par le quayer de ceulx du conseil de Luxembourg

devant rendu.

» 29, ligne 25. 1476 - De aile ander Houser, de 14 e. pour les

2 termes, dont pour Noël 76, montant à 7 e., n'a aucune chose go
peu recouvrer, obslani la mort de Mon' le duc.

» 50, ligne 1. 1476 : De 6 e. pour Bdbstart, dont pour Noël,

montant 3 e., n'a aucune chose recouvré.

» 30, ligne 2. 1474-1476 : AhSTonrv 1 J » 5 »

1476 : Dont pour Noël n'a riens recouvré. Pour ce, 18 s. 35

» 30, ligne 3. 1476 • De 12 s. pour Mdllbnbacb, dont pour Noël

il n'a riens recouvré. Pour ce, 6 s.
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Page 30, ligne 4. 1i76 : De 2 e. pour Hddbrschkit, dont pour Noël 76

n'a riens receu. Pour ce, 2* s.

» 30, ligne S. ii76 ' De 4 e. pour Breii, dont pour Noël 76 n'a

ancune chose rcceu. Pour ce, 2 e.

S » 30, ligne 6 1476 De 36 s. pour Hdisbl. dont pour Noël 76

n'a aucune chose receu. Pour ce, 18 s.

» 30, ligne 7. 1474-1476 : Folstorpp 1 i cscus J feux.

1476 • De 36 s. pour Fulstorf, dont pour Noël 76 n'a aucune

chose receu. Pour ce, d8 s.

iO » 30, ligne 8. 1476 De 56 s. pour Stockeh, dont pour Noël n'a

riens receu. Pour ce, 18 s.

» 30, ligne 9. 1476 .Pc 4 e. 12 s. pour Pbfpikge», dont pour

S' Jehan 76 il n'a receu que 24 s., obstaiit la mortalité, et de

Noël n'a receu aucune chose. Pour ce, reprent 3 e. 12 s.

13 » 30, ligne 10. 1476 • De 4 e. pour Watlinqeb, pour les termes

S' Jehan et Noël 76, dont pour Noël 76, montant 2 e., n'a

aucune chose receu, obstant la mort de Mons' le duc.

» 30, ligne 12. 1474-1476 : La ville de Hab.

1476 De 3 e. 12 s. pour Ham et d'autres 3 e. pour Pier-

20 SCBEIT, pour S' Jehan et Noël 76, dont il n'a receu que 3 e. 12 s.

Pour ce, reprent icy 3 e.

» 50, ligne 16. y474-f476 • Wolmerstorfp.

» 30, » 20. 1476 • De 4 e. 12 s. pour Slitwiller pour

S' Jehan et Noël 76, dont obstant (sans plus) n'a receu que

28 ung terme. Pour ce icy, 2 e. 6 s.

» 30, ligne 21. ^476 •' De 6 e. 12 s. pour Ornoven, dont n'a receu

que pour ung terme que 3 e. 6 s.

» 30, ligne 22. 1476 • De 6 e. pour Bribsch, pour les 2 termes,

dont n'a receu que 2 e. pour S' Jehan 76, pour ce qu'il y a

50 diminucion de 2 feuz; et de Noël 76, il n'a reçeu riens. Pour

ce, 4 e.

» 30, ligne 26. 1474-1476 : OhDOtttfF

» 31, » 1. » LiBSSHEM

» 31, » 2. » Badenheh

3S » 31, » 3. » Sallemdorffz.

7i
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Page 31, ligne 4. 4474-1476 : Sindorpp {var. : Sindorffz) . . 8 escus 16 feux.

1476 •' De 8 e. pour Gindorf, dont pour Noël 76 n'a receu

que 2 e. Pour ce, icy 2 escus.

» 31, ligne 7. 1474-1476 : OincBnDOBFP.

» 31, » 9. » Messbrich 8 » ^6 » 5

4476 : Dont pour Noël 76, montant 4 e., n'a riens receu.

» 31, ligne 10. 4476 : De 2 e. pour Bihtlirgeii, dont pour Noël 76

n'a riens receu. Pour ce, ii s.

» 31, ligne 12. 14741476 :MEaLSL S » 46 »

» 31, » 14. » SCHARPILLICH 6 » /JS » 10

» 31, » 15. » apré< Stalle : BiPiLcz . . . 2^ » 8 »

4474 : A Bifelcz, reste au receveur sur les 2 termes, pour

gens mors et partis du pais, 36 s. Pour ce (reprent) 56 s.

4476 : De 2 e. 12 s. pour Bifeitz, dont pour les 2 termes

n'a receu que pour ung mesnaige seul 12 s. IS

» 31, ligne 17. /474-/476 .- Ritterstorfp 10 i » 21 *

1476 : Dont pour les 2 termes a diminucion de 2 e. 12 s.

1474-1476, après Ritterstorff : Willir {var. : Wiler) tzdr

Ltndbii 4» 8 »

1474 : Wyller czur Ljnden est imposé à 4 e. et il n'y a *0

point de Willer czur Lynden, mais y a oudit f* Over Willer et

Neder Willer, qui sont imposez à 5 i e., dont le receveur fait

recepte; pour ce reprent icy les 4 e.

1476 : Il n'y a point de Willer tzur Linden, mais y a Over-

willer et Nederwiller, imposés à 5 e. 12 s. Pour ce reprent icy 35

les 4 e.

» 31, ligne 18. 1474-1476 : Kifpen {var. : Effen) uppoer Allikci. 1 | » J »

» 31, » 19. » Brostorpp (var. ,- Bustorff) und Wer-
STORPF , . . 9 i » 49 i>

4476 : De Burstorff et Werstorff, dont pour les 2 termes, y 30

a diminucion pour mesnaiges mors et partis du lieu, de

3 e. 12 s.

» 31, ligne 22. 4476 : De 6 e. 12 s. pour Bickendorp, dont pour

S' Jehan 76 y a diminucion de 24 s. et pour Noël 76, montant à

3 e. 6 s., n'en a riens receu. Pour ces 2 parties, 4 e. 6 s. ^
» 31, lignes 23 et 24. 4474-4476 : Vierschbit et HALLBNBAcn

mawj^tnX.
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Page 31, ligne 27. 1476 : De i e. 12 s. pour Maxem, dont n'a aucune

chose receu pour Noël, montant à 2 e. 6 s.

» 32, ligne 1. 1476 : De 24 s. pour Ysch, dont pour Noël 76 n'a

riens receu. Pour ce, 12 8.

» 32, ligne 2. 1476 : De 2 e. pour Massolih, dont pour Noël 76,

montant 24 s., n'a riens receu.

» 32, lignes. 1476 : De 2 e. pour Mentzlbousbfi et Niderspach,

pour S' Jehan et Noël 76, dont n'a aucune chose receu pour

les 2 termes.

» 32, ligne 6. 1474 : Gntvtn Rait imposé à 2 4 e., le receveur

n'en a peu aucune chose recevoir, obstant leur rébellion et

désobéyssance.

1476 : De 2 e. 12 s. pour Greven Rait, pour les 2 termes n'a

riens receu.

15 » 32, ligne 7. 1474-1476 .'Acwb dfp der Kiellen {var. : Kellen).

1474 : Auwe uff dcr Kille, imposé .'i 2 escuz pour 4 mesnaiges,

dont les 3 mesnaiges sont désobcissans et y en a ung seullement

qui paie. Pour ce icy, pour les 3 mesnaiges, 36 s.

1476 : De 2 e. pour Auwe uff der Kille dont pour les 2 termes

n'a riens receu.

«0

20

35

30

35

» 32, ligne 8. 1474 : Hoestat imposé à 36 s. pour 3 mesnaiges,

desquelz est parti ung mesnaige. Pour ce, 12 s.

1476 : Dont pour les 2 termes n'a riens receu.

» 32, ligne 9. 1476 : De 12 s. pour Wallen Killb, dont pour

les 2 termes n'a riens receu.

» 32, ligne 11. 1474 : Sinczfeld imposé h 1 escu. Reste pour gens

mors et partis du pais, pour les 2 termes, 18 s.

1476 : De 24 s. pour Sintzfeit, dont pour les 2 termes n'a

riens receu.

» 32, ligne 12. 1476 : De 2 e. 12 s. pour Hehrisforst, dont pour

les 2 termes n'a riens receu.

» 52, ligne 13. 1474 : Steinbodren, pour 3 mesnaiges, est imposé

à 36 s.; reste pour gens mors et partis du pais, pour les

2 termes, 18 s.

1476 : De 36 s. pour Steinbourren, dont pour les 2 termes

il n'a riens receu.
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Page 33, ligne 2. 4414 : Manderschbit in dir Nbdbbbodrch sont

imposez à 2 c, ne veullent paier et sont désobéissant et

personne ne les ose exécuter. Pour ce, 2 escus.

4476 : De 2 e pour Manderscheit pour les 2 termes, rien

receu. 5

» 33, ligne 3. 4474 : La court de Ladffbnfblt, oiî il avoit

5 villaiges appartenant à la s"* de Manderscheit, qui est

imposé pour cedite année et 2 termes dessusdits à 16 e., ait esté

destruit et brûlé depuis l'informacion faictc de mesnaiges par

les guerres qui ont esté d'entre Muns' d'Arberg et le conte de tO

Manderscheit, et les subgectz d'iceulx deschassez telcment que

nul n'y habite comme mes dits seigneurs en sont certifiiez par

les messagiers qui sont esté envoicz ja soit que plussicurs fois

par avant il fust signiffié à Mons' d'Arberg afin de les préserver.

Par quoy ne s'en puelt aucune choss recouvrer par le receveur 15

desdits 16 escaz.

/ 476 ;De la court de Lauffenvelt appartenant au comie de

Manderscheit, les habitans de la dite court sont désobéyssans

de paier, obstant qu'ilz ont esté ars et destruis par Mont'

d'Arberg en la guerre qu'il fist au dit conte de Man- M
derscbeit.

» 33, lignes. /47i .' Ketl dedbns 6 i escus 45 feux.

4476 : Kcyl dedens 6 » /i »

» 53, ligne 6. 4474 : Noch ein ander Dorff . ... 2 » 4 »

4476, ajouté : gênant Zwertzbrbornen. ^
Pour Ander Dort nommé Swartsemboren 2 e., dont n'a

riens receu.

» 33, ligne 8. 4474-4476 manque.

» 33, » 10. /474 .' Kbil UFF DIR YsBN SaiTTEN ... 2 » 4 n

Kcl uff dcr Eysen Smitten. ...... 2 » 4 » 50

De 2 e. pour Kel uff der Ysen Smit, dont il n'a riens

reeea.

» 33, ligne 12. y474-/476 ; Mailbodrg («or. .• Mailbrouch). . 17 i » 35 r>

4476 : Pour les habiians de Malbourg n'a aucune chose

receu, obstant leur désobéyssance. M

» ôi, ligne 2. 4476 : De 4 e. pour Nioebbacu dont il n'a riens

receu.
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Page 34, ligne 4 1474-1476.

Schonnecken.

La ville et bourg iliecques

BonEssBEBcn (»or. 1476 : Roressbcrgh) sur les hommes appar

5 tenans audit Schociinecken.

MoEHLEBACH, audlt Sclionncckcn appartenant .

Kopp, aussi audit Schonnecken appartenant .

WiNCZHEH et GuNDBLSSRËM, audit Schonnecken et autres nobles

appartenant, réservé l'abbey de Pnune ....
10 Pluvtscheit et Gavuelschyt, semtiliiblemenl de ce que audit

Schonnecken et nobles, réservé Prurac, appartient

lIoENscHVT, Bderbach [vor. 1476 : lloerbacli), Baldbssfeltd,

Seffelen, Virischyt et WiFFm, y réservé se l'abbey de Prumc

y a aucuns hommes ....
15 Oebwychb (uar. y 47fi -Ocrwicht) .

Hevlenbach, appartenant audit Dcllecoste

Virischyt ......
Lansser

Seiffenryt {var. 1476 • Seystnryl), Bettenlndorff, Ruelaht,

iO KiRSsvELT, oer Hoff, audit fieliccostc et nobles <ippartenan$

Waliuerssiieh, Gyssrait, Buedessbeh et Sweirczueh, apparte-

nant tant au s' de Beilccosle que nobles dessusdils

RUIIERFSHEM, GOEDESSDUBFF, DvDENDORFF, HeYSSCHYT, COUime

dessus appartenant ........
2i> IVvDERPBDiiG, Wynczfelt, Steynmoelen, appartenant comme

dessus ..........
GuNDENBRECHT, Melen, Wassbhschyt, aussi appartenant comme

dessus

Herherssbant

30 LUYCU

Wynneringen {var. 1476 VVymeringen) ....
Brunczfeltd, Lonenbach, Hapschyt, Niederbapschvt, Hoelen-

LECH (var. 1476 • Hoclenbcch), VVaczrait, Poettenbach,

Maczrait, Leirfelt, Ulscbyt, Dickscbyt, Lasschyt, Eychroit,

3S Liechtenberch, tant audit Bellecostc que nobles comme

dessus appartenant .......
UlCZBEM

Hersshokff (var. 1476 : Hersstorff)

Fflehick und zit deh Heilgen Crucz

26 cscus 52 feux.

13 » 26 y>

8i » 17 »

4i » 9 »

5i
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147i : La ville, Icrre et scignouric de Bellccoste ce qu'y

tient Jorge conte de Vernembourg (ajouté : coinmenchanl à la

ville cl bourg de Selioneckc et finissant à Ptcrick y comprins),

laquelle terre pour l'année 74 et pour les termes de Noël et la

Saint Jehan ait esté assise à neuf vingts quatorze escus et deiny, K

teiz que dessuz, lesquclz ne se peullent recouvrer pour ce que

dès le premier terme ledit conte s'est niuustrc rebelle non avoir

voulu paier, et de puis de fait constitué ennemis, comme

encorcs se démonslre, de mon dit seigneur, en manière qu'il

n'est pas à la puissance de mesdils seigneurs en faire la cou- 10

traincte, montant ce>te partie à 194 i escus du pris que dessus.

J'our ce, 194 i escus.

Apostille : Par ung quayer en pappier certifiié par les dits

du conseil de Luxembourg, soubz le seing du dit grellier, sur

la diminution des parties cy aprez tirées. 15

Toutes voyes par ledit quayer n'est apparu que [loullcs] les

villes el villaiges pour lesquelles ce receveur veult prendre

ccstc diminution eslrc du lenenient dudit conte de Vernem-

bourg et de sa seignourie de Bellecottc et n'en appert que par

le rapport dudit receveur que icelles en soient. — Bien appert 20

par ladite ccrliflicatiori que la diminution pour icclle terre de

Belle Cotte monte à lu dite somme de 194 i escus Et pour ce

en soit parlé au bureau et pour toutes les parties de ce

chappitrc.

Deuxième ajwstille : Pour meilleure déclaration soit apporté ss

déclaration plus particulière, contenant que les villaiges

déclaircz en ladite rcccptc soycnt ceulx pour lesquelz il prend

ceste partie. £t se faire se peut, soient recouvrez cy-aprcz.

1476 : Le receveur compte avoir rcccu de ceulx de la terre

et seignourie de Bellecoste, appartenant h George, conte de 50

Vernembourg, 194 e. 12 s.; toutelTois n'en a aucune chose peu

recouvrer, obstant la désobéyssance dudit conte, lequel a fait

delTence aux subgeelz d'icclle terre de riens en payer; aus>^i nul

ne s'est osé cntreiuectre l'exécucion. Pour ce rcprcnt icy en

defTence (sic) lesdits 194 e. 12 s. 35

/474-/476.S«Bicu que tientMons' de Trêves sur laMnzclle. 41 escus 82 feux.

Mehrich, que tient Mons' de Trêves aussi . . . . 46 » 9J2 »

/474 ; Scmblablcment les villes de Sweycb el Merrich, qui

sont des appartenances de la dite seignourie cl es m:iiiis de

de l'archcvcsque de Trêves, scituez bien avant en son dit 40

évesebié, montant iceulx assavoir ledit Sweych à 41 escuz el
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Mcrrich h 46 escuz, dudit pris, qu'ilz ont este imposez qo'il

appert par le registre du gicrt, Icsqiirlz ledit receveur n'a peu

recouvrer, non obsdint que pur plusieurs fois il et depuis

mesdits seigneurs y nient envoyez pour en avoir paiement, ce

3 qu'ilz n'ont peu pour la dësubéissitnce des subgectz d'ieeulx

lieux, disant que ledit arclievesque et ses officiels doubtoient

que l'en les voulcisl ronlruindre par force, se sont mis en

armes pour le defTendre, à l'asistaiice que leur faisoicnt lesdits

onieiers et subgetz dudit arcbcvci-que, lequel archevesqne

10 depuis s'est démonstre et encoires fait ennemis et adversaire

de mon dit seigneur le due. Et A cestc cause non contraindabic

mes dits seigneurs ne pour le premier ne second terme, ieeulx

montant k la dite somme de 87 escus. Pour ce, 87 escuz.

Apostille : Par ledit koyer devant allégué.

IS Néaiitmoins en soit parlé nu bureau.

Veu ledit quayer Iranseat et soit recouvré cy après qui

poura. El semblablement des parties ensuivantes.

1476 ; Le receveur compte avoir receu de cculx de U ville

de Sweicb, enclavé en l'évesebié de Trêves, appartenant de

20 présent à monseigneur l'évesquc de Trêves, 41 escus. Tou-

teffois n'en a peu aucune cbosc recouvrer, obstant que Monsei-

gneur de Trêves a dcffendu aux habitans de Sweicb de non

point paier icelle ayde. Pour ce rcprenl icyksdilsit escus.

Le receveur n'a peu aucune cbosc recouvrer de la somme de

25 46 eseus pour ceulx de Merricb, appartenant au dit évesque

de Trêves, assis oudit éveschié, obstant la deffence dudit

évesque.

1474 : Et que l'abbey de Prumc tient es villes de Prumb,

MOERLEBACH, RUHEnSUEH, [lEnUERSBANT, NyDERPIIUHE, liSHESS-

30 BEFCH, SEFFEnsN, Ulczheh, Waei.herssiiem, Sweirczbem und

G^NDE^BRECHT 58 i escus H7 feux.

4474 : De la somme de 58 i eseus tclz que dessuz tauxez et

imposez pour ceste dite année aux babitans de l'abbé de Prume

es villes de Prume et Muricbach, selon que audit registre est

35 faiclc mention, ont esté ordonné au receveur, à la poursuite

que faisoit le dit abbé en juing dernièrement passé et avant le

premier terme paie, par mes dits seigneurs, du sceu de messei-

gneurs les trésoriers de Monseigneur le duc, lors estant en ceste

ville de Lucembourg, tenir en surcéance 16 escuz el ii gros,

40 monnoie de Flandres, pour la ville et pourpriz dudit Prume,

jusques à la venue de mondit seigneur le gouverneur et mon-
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seigneur le président, que de ce appert par le décret de la

supplique dudit abbé, de laquelle ait esté double délivré audit

receveur; lesquclz gouverneur et président jamais depuis ne

retournèrent eu ce lieu Parquoy riens n'a encores esté sur ce

ordonné; montant chascun desdits termes à tC escuz C solz, 5

que sont pour ladite année entière ô^î i eseus.

Apostille : Par ladite certiHicacion comme devant

Toutes voyes, il n'appert point de l'appoinctement de ceulx

des Finances.

Veiie ladite cerlilTicalion, ainsi se passe, mais receuvre la dite lo

rcqueste appoindc comme ou texte et l'apporte ou compte

ensuivant. Et de cy en avant soit recouvré, s'il n'a|)pcrt de

grâce ou quictance

1i76 : Le receveur compte avoir rcecu 58 e. 12 s., à quoy

sont imposés les habitans de la terre de l'abbé de Prume, assiz is

et enclavé en la terre et baultcur de la seignonric de Bcllecoslc

en l'EjUle, dont n'a peu recouvrer aucune cbose par la déso-

béyssance des subgés dudit abbé.

PageSV, ligne 7. 1473 : IIaiitesteut.

1474-1476 : Hartclslcin 31 1 escus 65 feux. iO

1474 : Pour ce que la terre cl seignourie de llarlelstein,

qui cstoit imposé à 31 i e , s'est trouvé (pic ceulx du villaige

de Loch, qui pour le temp> de rinformacion faielc des quantités

des feulx cstoienl es mains du dit seigneur en gaigicre, se sont

depuis par leurs seigneurs liéritiors rachetez et eomprins avec 2S

eculx de Bellccoste faisant samblable désobéissance comme
autres subgeclz illecqucs; ce considéré par mesdits seigneurs,

et aussi afin que les dits de la seignourie de Ilartelstein qui sont

enclavez avec eculx <le Belleeoste n'aient cause eux douloir de

l'impos envers autres de ce pays, ait esté ordonné par mes dits 30

seigneurs au receveur sur les 2 termes rebalre 7 J escus.

1476 : La dite place de llardelslein est prinse par le conte

de Man Jer-chcit et est la dite terre en sa main, et les subgeclz,

dcsobéyssans de paier,par quoy le receveur n'en a aucune chose

peu recouvré. 3S

» 3i, lignes. /474-/476 ; La ror.ié de Vvannb . . . 756i » 1513 »

^474. Apostille: Lo'au bureau sur ce qu'il deveroit rappor-

ter l'assiette en particulier des lieux et villaiges de ces places

et terres.

Oy ce receveur, soit par le conseil de Luxembourg ordonné 40



ADDITIONS ET CORRECIIONS. 733

aux collecteurs de Vyannc de baillier aux dits du conseil le

double de l'assielle, pour y avoir tel regard qu'il appartiendra

et de prendre garde à combien elle aura monte, et ainsi faire

es années ensuivantes.

5 1476 : De la court (sic) de Vyanne, 756 e. 12 s. pour les

2 termes, dont a rcceu pour S' Jehan 76, 575 e. 18 s. [reste

pour la ville d'ArIzfcIt, appartenant à la hnulleur de ladite

conte de Vyanne, 2 e. 12 s.]; et au regard de Noël 76, montant

& 378 e. 5 s., obstant la mort de Mons' le duc et la prinse

•0 de Moris' le conte de Nassou, le receveur n'en a peu aucune

chose recouvrer. Reprent icy en despence pour les dites deux

parties 378 e. 6 s.

Apostille : Il appert de ceste dirainucion par certilTicacion de

Willem van Dassburg, receveur de la conté de Vianden.

18 Néantmoins, lo' ladite certillicacion veue, qui est icy rendue,

déclairant qu'il n'a seullemcnl reecu que 578 e. G s. pour la

S« Jehan 76.

1476 : La ville de Artspblt, en la court de Thommen,

appartenant à Mon' le conte de Nassou, à cause de sa conté de

20 Vyanne, cl à Mons'' de Rodemach, à cause de sa seignourie de

Neufcastel, par moitié, lequel Arlsfelt est imposé avec les dites

deux seigneuries à 11 eseus pour 22 mesnniges, dont obstant

que le comte George de Verncmbourg les a courrus, partie ars

et pillés, ont esté désobéissans de payer, aussi nul officier ne

23 s'est ozé cntrcmectre de les exécuter. Pour ce, 11 escus.

Apostilles ; Combien que ledit quayer accorde avec le texte,

toutcsvoycs semble que l'on ne doit point reprendre en

despence ceste somme entièrement, pour ce que le receveur

prcnt cy-devant diminueion sur la conté de Vyane et la s''' de

30 Neufchasiel, ouquel Arlsfelt est eomprins, et ergo lo'.

Le receveur a aussi icy rendu une certiflieacion du receveur

de Viande servant aussi sur ceste diminueion, ensemble des

2 années précédentes.

1474-1476 : La terre et seignourie de Cronbhberg {var. :

55 Cronenbourg) 70 escus 140 feux.

1474 : La terre et seigneurie de Cronemberch, que lient la

contesse de Vernembourg, mère dudit conte Jorge, ait esté

imposé pour ceste dite année et termes dessus dits à 70 escus,

Icsquelz pour le dernier terme ont esté reffusans et rebellez

iO de paier, tant elle que ses subgeclz de la dite terre, ja soit que

par le receveur, et depuis à sa diligence par mes seigneurs, ait
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esté fait grande poursuite et y envoie par plussieurs fois, telc-

racnl que à la fin elle a fait respoiidre, tant par lettres que par

relacion des messageries qui ont esté, qu'elle ne paiera riens,

veu que la dite seigneurie est assize oultre le dit Belleeoste,

joindant audit archeveschié en fort pays et bonne maison, non S

pas contraindables à mes seigneurs; montent ledit dernier

terme, qui est la moitié dudit impos, h 35 escus du pris que

dessus. Pour ce, 3S escuz.

1476 : De ceulx de la terre et seignourie de Cronembergh,

assis en l'Eyfle, appartenant à la contesse de Vernerabourg, 10

70 e., dont obstant la dësobëyssance de ladite contesse et de

«es subgés de la dile terre, n'a peu aucune cbo^e recouvrer.

Page 34, ligne 23, au lieu de : X Lo*, non loué, lixez : Videatur.

Loquatur.

» 35,ligne4. /474-f47ff ; La villed'ARLON .... H7 i escus S35 ^eu*. IS

4476 : De H7 c. 12 s. pour les termes S' Jehan et Noël 76,

dont pour Noël, montent i 58 e. 18 s , n'a aucune chose receu,

obstant la mort de Mons' le duc.

Apostille : Par certifficacion de Jehan Houssman, clerc-juré

de la prévoslé d'Arlon, cy rendue, servant aussi pour plus- *•

sieurs parties cy-après. Néantnioins en soit apporté certiffica-

cion de ceulx du conseil de Luxembourg.

» 35, ligne 7 1476 : De 2 e pour les habitans de Bardebberc,

dont pour absente des bonnes gens, lesquels se sont retrais en

l'abbaye de Clere Fontainne et autre part, pour la guerre, n'en SS

a receu aucune chose.

» 35, ligne 10, 1476 : De 6 e. pour Pallen, dont pour Noël 76 a

diminucion pour gens qui se sont absentez du lieu, 54 s., que

valent 2 e. 6 s.

» 35, ligne 12. De 12 s. pour Bosss, pour les 2 termes, dont pour '**

Noël n'est rions receu.

» 35, ligne 13. /474 : Bainrait.

» 55, )) 14. 1476 : De 2 e. pour Fràssem, dont pour Noël 76

n'est riens payé. Pour ce, 1 escu.

» 35, ligne 15. 1476: De 2 e. 12 s. poi;r BBBiHGErc, dont pour 35

Noël 76 riens payé. Pour ce, 1 e. 6 s.

» 35, ligne 16. 1476 : De 12 s. pour Schadecken les Massbncy,

dont pour Noël 76 n'est riens payé. Pour ce, 6 s.
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Page 35, ligne 18. 1476 : De 2 e. pour IIuttingen, dont pour Noël 76

n'est aucune chose paie. Pour ce, 1 e.

» 35, ligne 19. 1476: De 12 e. 12 s. pour Hobscdeit, dont pour

Noël 76, montent G e. 6 s., aucune chose n'a esté receu.

s » 35, ligne 20. 1476 : De 5 e. pour Waltsingen, dont scmblable-

menl pour Noël 76 n'a aucune clioze esté receu. Pour ce, 2 e.

12 s.

» 35, ligne 21. 1474 : Le ban de Stockheh. Apostille : Soit en

Fassiette de l'année ensuivante déclairé en particulier les

10 vilaiges et lieux dudit bnn et à chascun baillié sa coite et porcion

(Apostille semblable pour les cours de Holcz, de Pracz, d'Ax-

TERTEN et de Martelenges, pour les bans de Diedenbekg el de

Herczich, ainsi que pour les loealilés dépendant des seigneu-

ries d'EvERLiNGEN el d'OsELDENGEs, du ban d'ÂNLiERs, des lei-

ts gneuries de SEPTroNTAiNNEs, d'Autre, de Boulloinghb, cI'Escb

SDR LA-SÛRB, de WiLTZ et de Korrich).

1476 •• De 22 e. 12 s. pour le taux du ban de Stockem, pour

2 termes, dont pour Noël 76, montent 11 e. 6 s., aucune chose

n'a esté receu.

20 » 35, ligne 22. /47^ •• De 6 e. 12 s. pour Aldenroben pour les

2 termes, dont pour S' Jehan 76 y a diminucion de 2 c. pour

gens moi's et autres mesnaiges absentés du lieu; et de Noël 76,

montent 3 e. 6 s., n'est aucune chose receu Pour ces 2 parties,

5 e. 6 s.

23 » 35, ligne 24. 1476 •• De 2 e. pour Willer les Wanhen, dont

pour l'absence des bonnes gens pour la guerre, n'est aucune

chose receu pour les 2 termes.

» 55, ligne 25. 1476 : De 8 e. pour la court de HoLcr dont pour

2 Icrmcs n'a esté receu que 2 e., obstant la guerre.

30 » 35, ligne 26. 1476 •• De 24 c. pour la court de Praetz pour les

2 termes, dont pour Noël 76, montent à 12 e., n'a aucune chose

esté recouvré

» 50, ligne!. 1476' De 15 e. 12 s. pour Bondobf, dont pour

S' Jehan y a eu diminucion de 2 c. 12 s., tant pour la mortalité

33 comme autrement; et pour Noël, diminucion de 2 e. 18 s. pour

les dites causes. Pour ces 2 parties, 5 e. 6 s.

» 36, ligne 2. 1476 •• De 58 e. pour Rabbrouch, dont pour Noël

y a diminucion, pour gens absentés du lieu et autrement, de

3 escus.
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Page 56, ligne 5. 1476- De 37 e. pour la court (I'Attebten, dont

pour Noël y a diminucion de 2 e. i'i».

» 36, ligne 8. 4476 t De tO e. pour Hondelb.nges, dont pour Noël,

monteul 5 e., n'a aucune chose esté reccu.

» 36, ligne 9. 1476 : De i e. 12 s. pourGiiEHELDiNGEN, dont pour S

Noël n'a riens esté rcceu, montant 2 e. 6 s.

» 36,ligne{0. /474-/47e,SBLiNGEN liiescus 29 feux.

» 36, ligne H. 1476 ; De 8 e H s. pour \VoLEii«;Et(, dont pour

Noël, montant 4 e. 6 s., aucune chose rcceu

.

» 36, h'gne li. 1476 : De 3 e. pour Skssblicb, dont pour Noël 1»

riens reccu.

» 36, ligue i 3. 4476 ,- De 7 e. 12 s. pour ceulx de Tornicb,

dont pour Noël, montant 3 e. 18 s., n'a aucune chose reccu;

et pour S' Jehan précédent 76, y a encore diminucion de 30 s.

Pour CCS i parties, 5 escus. ^^

» 36, ligne 14. 1476 : De 2U e. pour Mechtsich, desquelz pour

Noël, montant à 10e., aucune chose rcceu.

» 36, ligne 15. 1474-1476 : Le ban de DiBOEiiBERC («or..- Die-

denbergh) 16 i » 33 »

1416 : Pour Noël, montant à 8 e. 6 s., riens receu *<•

» 36, ligne 16. 1476 ; De 50 e. 12 . pour ceulx du ban de Hebt-

zrcH, dont pour Noël est demourc en diminucion de plussieurs

mesnaiges mors et eulx absentés, 3 e. 6 s.

» 30, ligne 18. 1476 : De 24 e. pour Mdtzich, dont pour Noël,

montant à 12 e., aucune chose receu. 3S

» 56, ligne 17. 1476 : De 9 e. pour Blev, dont n'a aucune chose

peu recouvrer, obstant que les habitons dn dit Bley s'cstoyent

du tout absentés pour la guerre et logilz des gens d'armes.

» 36, ligne 24. 1476 : De 1 e. pour Mer, dont pour Noël n'a

aucune chose esté payé. Pour ce, 12 s.
"

» 30, ligne 28. /47e ; De 2 e pour Capwilleb, dont pour Noël

n'a riens esté receu. Pour ce, 24 s.

» 36, ligne 29. /474-/476 .• La court de Martelenges . . 82 i » 165 »

1476 : Dont pour Noël y a diminucion de 18 s.

» 36, ligne 50 1476 .• De 25 c. pour la court d'ELCUERiRT, dont 35

pour Noël, montant 12 e. 1:2 s., n'a receu aucune chose.
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Page 36, ligne 31. /474-'/476 ; Booss lez Praecz ....
» 37, » 12. » Le ban (I'Anliers ....

1476 : Dont pour S' Jehan y a eu diminucion de 4 e. 18 g.,

et pour Noël d'nulres 7 e. 18 s., tant obslant la inorlalilé que

S pour la guerre. Montent les 2 parlies 12 e. 12 s.

» 37, ligne 17. 1474-1476 : La seigneurie de Sept Fontainnbs .

1476 : Dont pour Noël a eu diminucion de 3 e.

» 37, ligne 20. ^474-/476 ; La seigneurie d'AuLTÉ .

1476 : Pour la s''* d'Autel, dont pour Noël diminucion de

10 4 e. 6 s.

» 37, ligne 24. 1476 : De 43 c. 12 s. pour Boolongne, dont pour

Ntël diminucion de 4 c. 18 s.

» 37, ligne 29. 1476 : De 97 e. pour la s"' d'EscH sur la Zoorb,

dont pour Noël diminucion de 5 c. 12 s.

)5 » 37, ligne 35, au lieu de : Bricrode Buesehrodl-sout-Wuhl,

lisez : Britrodb liratlert-sous- Wahl.

» 38, lignes. 1474-1 476 : VVilcz et toute la terre de WiLcz

» 38, » 14. /476 .• De 27 e. pourlas''»de KoRRiCB, dontpour

Noël n'a aucune chose recouvré, montant 13 c. 12 s.

'iO » .38, ligne 1 8. ^476 ; De 24 e. 12 a. pour la Toor les Vertos et

CBEN^•oY, dont pour les 2 termes n'a aucune chose peu recou-

vrer, obstant la guerre.

» 38, ligne 20. /476 ; A laDAiLLE

25

50

1 1 i escus 23 feux.

Si i » 403 »

41 i »

30 i »

6

»
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Page 46, ligne 29, au lieu de [visum] [Lo' pour, Usez : [Vi'] [Lo' par.

» 47, » 1) » es parte d'Echternach comprins, lisez i es parties d'Echter-

nach et comprins.

» 47, lignes 4 et 8, au lieu de : [visumj [Lo" que dessus], lisez : [vir] Lo' comme dessus.

u 48, ligne :22, au lieu de : Ra., lisez : Ral(y) ou Ral(ey) : il s'agit du seigneur de Roilé. 5

» 48, » 28, avant : enfans, ajoutez : aux.

» 48, » 32, au lieu de : Everlingen et Daellb, lisez : Evbrlingbn. Et Oàellb.

DÉNOMBREMENT DES FEUX DRESSÉS POUR L'AIDE DE 1495

Page 88,



»
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Page 92, ligne 3, aprè$ 168 mcsnaiges, ajoutez .•

Il**" gro'sa. — Somme de tous les dits feuz uppartcnans à mon dit S' de Nassoiiw 1593

feux, qui montent pour l'ayde de 24 gros par feu h la somme de lO'fi (1. 24 gros, et

pour l'ayde de 16 gros par feu h la somme de 696 fl. 16 gros. Montans ces 2 parties

1741 fl. 8 gros 5

Autre receple des dites aydcs {de 1492 et 1495;, des feuz et mesnaigcs Cstans et

appartcnans h la terre rt église de SikiNT-lIuBERT en Aroenne.

De Mous' l'abbé de Saint-Hubert en Ardenne, à eause des feuz et mesnaigcs estans

et apparlenans i la terre d'icellc ëglise et autrement en pluiseurs cl divers lieux,

lesquelz ce présent receveur en ensuivant sa commission a voulu contraindre de *0

eoiilribiier ausdiics aydcs, comme les aulre-i alibez, vassaulx et subjeetz dudit pays, et

pour ce faire les requis et sommé comme il appartenoit, dont le dit S' abbé a esté

refTusant et de fait soy opposé à l'exécution dudit receveur, maintenant et déclairant

pardevant Mess" les gouveiiieur et gens du conseil k Luxembourg que les terres, feuz

et mesnaigcs appartenant & la dite abbaye avoicut de toute ancienneté et tant qu'il 1S>

n'estoit mémoire du contraire, esté par les princes du temps passé tenuz quictes et

exems de toutes et queizconques aides, tailles et impositions pour l'onneur et révérence

du glorieux Saint Hubert, et que de ce il et ladite églis^e estoient en bonne et paisible

possession ; concluant pour ces causes et pluiseurs autres illec alléguées qu'ilz dévoient

demourer exemps et en leur dite ancienne et louable possession jusques à ce (|ue par 20

droit seroit autrement dit et déterminé etc. Nonobstant lesquelles raisons et allégations,

ce receveur a soustenu au contraire et contendu k ce qu'il fus! dit que ledit abbé

contribueroit comme autre de sa qualité, veu qu'il ne faisoit aucunement a[iparoir

d'aucunes lettres patentes en forme de privilège ou d'autre enseignement autcnlicque

ou souffisant, par escript, comme il appartenoit et que requis estoif, en prétendant 25

telle et semblable fruncbise et exemption. Et tant plus que icelluy abbé avoit esté pré-

sent avec autres desdits estaz mandez pour l'accord des dites aydcs, mesmeraent à celle

de 24 gros par feu, derrenièreraent accordé, comme cy dessus est déclairé; et que quant

aucune franchise y devroit avoir, que non, et dont il n'apparoit aucunement comme
dessus, se ne pourroit-elle estrc entendue, comme vraysemblable cstoit, sinon d'autant 30

de feuz et mesnaigcs que l'on trouvoit aoubz les franchise, clôture et pourpris de

l'église et abbaye dudit Saint-Hubert tant seulement, et non d'aucuits autres gisans

ailleurs, et semblablcment appartenant à icelledite église.

Lesquelles parties ainsy oyes d'une part et d'autre, et après que ce dit receveur ne

pouvoit bonnement faire apparoir ladite abbaye ne les terres cl mesnaigcs à icelle 35

autresfoiz par cy devant avoir contribué à telles et semblables tailles et aydcs, fuit

amyablement dit et déclairé par mesdits seigneurs les gouverneur et gens de conseil à

Luxembourg soubz le bon plaisir de Mons' et sans préjudice de son droit en ceste

partie ne deceluyduditabbé,queiceluy abbé baillcroit et payeroit es mains dudit receveur

la somme de 150 fl. de Rin du pris de 32 nouveaulx gros de Luxembourg chascun 40

florin, pour la contribution des toutes les terres, feuz et mesnaige appartenant à
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ladite abbaye; moyennant laquelle, le dit abbë et sa dite église seroient tenuz quictes

et deschargez desdites deux aydcs pour ceste foiz seulement et sans le tirer en consé-

quence, et que pour le temps advenir, mon dit S' l'abbé, se bon et besoing luy sembloit,

pourroit obtenir du prince lettres patentes contenant déclaracion ou conlirmacion de

S ladite franchise et exempcion par luy prétendue en ceste partie comme dessus.

Pour ce icy, en vertu dudil appointemcnt amyable, fait comme dit est soubz le bon

plaisir de niondii seigneur, lesdis 150 fl.

Apottilles : Ceste partie se rechoit icy en receple toubz le très noble plaisir de mons'

et sur les condicions déclairées ou texte; le tout selon et en vertu de la certiflîcacion

10 du greffier du conseil de Luxembourg, contenans l'appointeraent amiable fait en ceste

partie comme en ce dit texte est amplement déclairé et spécifJié.

Sy soit sur ce eu advis, pour le temps advenir et non plus accepté ou passé le sem-

blable, sans faire apparoir dcsdils privilèges et exempcion, avec déclaration et nou-

velle conlirmacion servans sur iceulx.

15 Page 9!2, ligne 15, au lieu de : unement, Usez t nuement.

» 92, » le, » de ce dit, » d'icelluy.

» 92, » 30, » pour, » par.

DÉNOMBREMENT DRESSÉ POUR L'AIDE DE 1501

Paiîc lOS, ligne 10, après mesnaige franc, ajoutez .* pour cbascun an ung demy florin d'or

20 sezc gros, nionnoye de Luxembourg, qu'est pour lesdits trois ans pour cbascun feu et

mesnaige franc.

» 105, ligne 14, au lieu de : et sont deux feuz et mesnaiges, lisez : et font deux feuz ou

mesnaiges.

» 108, ligne 18, au lieu de.- 15 m. fr. 8 m. s., lisez : 8 m. fr. 15 m. s.

"25 » 109, » :26, » Refusé, » Lo'.

» 110, » '2(5, » Kerthrine, » Kathrine.

» 111, » 6, » Kolbicherhof-sous-Tuentingen, Usez : sans doute Kahl-

scheuer sous-Kopstal.

» 112, ligne 9, au lieu de : Schcmeringe, lisez : OasHERinfiB.

50 » 112, » 18, » 36, » 37.
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Page 115, ligne 4, au lieu de : Glallach, lisez t Glabbach.

» an, » 9, » 7, » 6.

» 115, » 20, » Lanlmek, » Kndtinck.

» 115, » 33, » 3,093 i, » 3,193 i.

» 118, » 19, » Uletenges, » Bette.ngbs. S

» 119, » C, après l'article Emeldenget le cahier de Jacqueniin Musset ajoute : La

scignourie de Florhanges, appartenant h Messire Robert de la Marche, S' de Sedan, les

inanans de laquelle n'ont voulu souffrir prendre ne donner la dëclaracion de leurs

feuz et conduictz...

» 119, ligne 9, au lieu de : 200, lisez .• 205. 10

» 124, » 13, » Rue, » Rdbb.

» 125, » 19, » 1 4 4, » 14 3.

» 129, » 18, » 11 i, nombre donné par C, le cahier de Th. d'Obanges

donne le nombre exact .'11.

» 133, ligne 8, ajoutez .• 10 (mesnaiges serrz).

» 135, » 13, au lieu de : Manderscheid-sous-WaxKeiler, lisez .• Schlindermander-

scheid-sous-Bourseheid.

» 139, ligne 33, au lieu de : Kaldenbach, lisez . HALDBNBAcn.

15

»
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Page d 52,
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'agi
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Page 219, ligne 34, supprimez cette note.

» 221, » 5, au lieu de ; Loué J., lisez : Lo'

» 222, » 22, » 2, » -2i.

» 222, après la ligne 22, ajoutez : La Petits Balàin Oberbexslingen — Hautbellain .

.

8 2 mesnaiges.

» '224, ligne 31, au lieu de : Cobrue, il faudrait : Obrdb.

» 226, » 15, » Eivrollc, lisez : Givrollb.

» 226, » 23, » Dreyfeld, » Dei/felt.

» 227, » 29, » Volaiville, » Winville.

10 » 227, » 30, aprèê assavoir, ajoutez : & Bounsv, Ahlgxcodrt, Enschbringei», Crbbndbel.

» 228, » il, au lieu de ; Emegreu, /i«ez ; Ennecrbu.

» 228, » 18, » Athove, » Achovb

Hodistrrkanne, » IIodister, Jinnb

Enwain et Wiliverdenges, lisez : Euwain {pour Cdwain) et

WiLHERDENGES.

Abbomey, lisez : AwoiiBy.

Byrœul, » Vyrobul

Mansieullc .Vaisoncelle, lisez : Mausiedllb Massul.

DuflFay, lisez : Oufpay

Bellon, » Bbllov

Renychen, » Renychbu.

Hoix, » HoiH.

4, » 6.

14i, » 14.

Giuuery, » Gdnherey Gomery-sous-Bleid.

» 239, » 12, cette ligne ; S'ensuyt. . . Prcniirr, doit être imprimée en caractères grus^

comme formant une rubrique dans l'original.

» 240, » i, au lieu de : La terre commune de cincque villes, lisez : Les terres com-
munes de GiNCQ Villes.

30 » 241, » 33, au lieu de : des lettres, lisez : débet lettres.

94
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DÉNOMBREMENT DRESSÉ POUR L'AIDE DE 1528.

Page m, ligne 17, au lieu de : Michel, lisez : Nicolas.

Eimsreyn, » Eynsrcyii(gen).

communément, n environ.

Bussingen, » Boffingen

Eseringen, » Epuingbii.

à la Thorn, » zim Thron

Hallersclluere, » Kallbbschdbre.

» 248, après la ligne 5, ajoulet : SciiocEWBVLEn Schockweiler. ..91 mcsnaiges.

» 248, ligne 7, au lieu de : 13, lisez ; 13 1.

»
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Page 266, ligne iîl, au lieu de : Carvancy, lisez : dArbanct.

» 267, » 22, » le Roy, » le Ron.
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Page 289, ligne 50, au lieu de : Ad,

» 290, » il, »

» 290, » 3Î. »

» 290, » 52, »

» 291, » 12, »

» 292, » 4, »

» 292, » 5, »

» 292, » 7, »

liêez : AcDL

Bia, » Bra.

Punoville, » Riioville.

Remychampanenge, » Rrmychampai.igne.

Ourreij, » Odrbyi.

Remyglne, » RBHrcNii

Beurtperesin, » Bedpsrivn.

Arnivilles ffeisdorf-sous-Boegen= Hamiville, lisez ; d'AvriLi

Aywaitle,

» 293, » 23, supprimez •" 4.

» 292, » Zi,au lieu de: Votaiville, lisez: Winville.

» 293, » 6, » Willanc, » Willaox.

» 293, » 8, » Brissec, » Brissbt.

» 293, » 10, » Lomer, » Loieri.

») 293, » 15, » Recheny, » Retheny.

» 293, » 16, » Retigny, » Retlegny.

» 293, » 20, » Peiil, » Peiy.

» 293, » 23, » déclaration, » derin.

» 894, » 2, » Hurt, » Hagen.

» 294, » 19, après : des, ajoutez / aiden.

» 29i, » 30, au lieu de .• Slûssergg,

10

IS

30

» 294, » 31,

» 295, » 22,

» 295, » 2C,

» 293, » 30,

» 297, » 10,

» 297, » H,

» 297, » 29,

» 298, » 2,

» 298, » 4,

»

»

»

»

»

M

»

Olyns,

Berooit,

Bruch-sous-Biver,

Hurt,

Lamjen,

lisez ; StûfTerss

» Thys.

»

»

»

Bercolt.

Bœur ou Buret

Hagen.

Lanngh.

3S

der myt Inherns ist, » der neyt inheims ist.

Rollingen, » Bollinoeb.

Huben, » Hubey.

Dupyn. » Dupon. 80
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Page 298, ligne 6, au Heu de : Wissey. . . der Gerusyll, lisez : Rossey. . . de Gerufyll.

»
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Page 309,

» 309,

» 309,

» 310,

» 310,

» 510,

» 512,

» 515,

» 319,

» 319,

» 519,

ligne 28, au lieu de : Dam van Wolkingen, lisez : Adam van Wolkringen.

» 30,

» 33,

» i,

» 6,

» 16,

» 58,

» 7,

» 24,

»

»

»

»

»

»

»

»

CrayD,

Homet, Verlaint,

Xhisine,

Crayn,

unz,

Trimhe,

Thonig-meycr,

»

» 27,

» 28,

»

»

» 320, » 10,

» 320,

» 320,

» 320.

» 321,

» 321,

» 521,

» 321,

» 321,

» 521,

» 521,

» 321,

» 522,

» 522,

» 322,

» 322,

» 323,

Kaye.

IIoHiBT, Verlknb.

> Pbisinb.

» Kaye. tt

» Turg.

» Trinche.

» Thonius-meyer.

Jolian van Mjlberjç, Suur jonckern v«n Felbzuch, lisez:

Johan Russ van wegen sincr jonckern van Felbruck. 10

in landen hier, lisez : inlendicb.

Ëcchc in der rranchc-ville. . . 12, lisez, Bscbr in okb Koul-

LBM. . . 1 i i.

village disparu au ban de Hosekeid, lisez t Cher- on Nieder-

wampach. jg

Voiss, Usez •' Roisz.

Thorn, n Born.

Vreytis, » BreyUs.

Fryesch Enthin, » Fryess Henchin.

Thevis, » Tbeus. M
» 3, après : Brytten Claus. . . 1 fur, ajoutez : Effen Johan. , . 1 fur.

» 4, au lieu de : Bechii, lisez : Becker.

» 8, après : Bartbel Koech. . . 1 fur, ajoutez : Steyn Thiellen Clais. . . 1 fur.

» 9, au lieu de .• zur Lagen, lisez : zur Leihen.

» 11, » Thevis, » Tbeus. 25

Lauwen, » Launen.

Heywen, » Heygeyen.

Gustel, » Gerstel.

Heyingem, » Hegingem.

Fridaich, » Friderich. m
Da, A Der.

» 20,

» 23,

» 25,

>' I,

» 3,

»

»

» 21,

» 19,

» 20,

» 23,

» 33,

» 5,

»

»

»

»

»



Page 323,

» 323,

» 325,

» 328,

5 » 329,

» 329,

» 329,

» 329,

)3 330,

10 » 330,

» 330,

» 331,

» 331,

» 331.

IS » 331,

» 331,

» 333,

» 334,

» 334,

20 » 334,

» 334.

» 335,

» 337,

» 337,

25 » 338,

» 338,

» 343,

» 344,

30 » 344,

ADDITIOrNS ET CORRECTIONS.

ligne 10, au lieu de: Heywen, lisez : Heygeyen.

» 11, » Gwstel, » Gerstel.

» 11, » C. Bengins. . . Tvcntgis, /isez ; Coengins

» Jonger, lisez t Joirg.

» dessulle,

» Doddeverl,

» Dequmet,

» Un tin,

751

» 26,

» 14,

» 23,

» 24,

» 27,

» 11,

» 21,

» 25.

» 2,

» 3,

» 20,

» 21,

» 26,

» 21,

» 2,

» 3,

» 15,

» 17,

» 8,

» 23,

» 26,

» 17,

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

CoentgU.

»

d'icellez.

Goddevert.

Dei]uioet (?)

Martin.

Marcille.

Bouvie.

Reniak.

Sortel.

le Savoye. . . ustel, lisez : le Savoyen . . Ostei

Nutin, lisez : Martin.

Danbrodgen, » d'Ambroinge.

Nentille,

Bannie,

Runalz,

Surtel,

»

»

»

»

»

Kailh,

Hatoire,

Mogue,

Wanraille,

d'Ardainc,

Maigny,

Lordne. .

.

Nondau,

Jongher,

» Kaulle.

» Hatoise.

» Mogre.

» Wavrailie.

» d'Ardenne.

» Margntb.

de » Loraine. , . J.

» N. Boudan^î)

» Joirgcn.

Wydtchingen fVintger-sous-Boegen == Boevange, lisez :

NvDTHcsEN Neidhansen-sous- Bosingen.

» 32, » Mechel AfecAer-/e2-D«ncArorft, ^««ez : Meckel

» 27, et page 344, ligne 1, au lieu de •' gehoubenn, lisez : gehaibenn.

» 5 et 17, au lieu de : De Goznaix, lisez : J. de Gornaix

» 29, au lieu de : Backhus, lisez : Luckhus.



»
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Page 361, ligne 8, au lieu de : i. Pitt van der Moosbach, Usez : Oit van der Nwerburg

» 361, » 9, » Buorscheidt, » Buorschiet.

» 361, » "27, » Vclrin^cii Oetringen en Lorraine, lisez : VcKinQKK Ueckingen.

» 362, » 2, supprimez •• Herr.

5 »
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Page 366, ligne 28, au lieu de

» 366, » 29,

» 367, » 8,

» 367, » 45,

» 367, » 14,

» 367, » 16,

» 367, » 29,

» 367, » 30,

» 369, » 11,

» 369, » 24.

» 369, »2Set36, »

» 369, » 27,

» 372, » 27,

» 373, » ^,

» 373, » 5,

» 373, » 7,

» 373, » 10,

» 374, » 4,

» 374, » ri,

» 374, » n,

» 374, » 12,

» 374, » 21,

» 374, » 22,

» 374, » 23,

» 374, » 26,

» 375, » 15,

» 375, » 23,

» 376, » 1,

» 376, » 2,

lieu
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Page 376, ligne



7S(i ADDITIONS ET CORRECTIONS.

Page 389, ligne M, au lieu de : Gorbelsz, lisez .• Goebeisz.

» 390, » 22, » Pctersz Orrichgcn, » Peler Zourrichgcn.

» 391, » 12, » verliechen, » vcrlidden.

» 391, » 16, » Fryderclielen von Rrinaborgh, lisez : Fryderych von

Boyneborgh.

» 392, » 11, a/yrès : 40, ajoutez •• furstet.

DÉNOMBREMENT DRESSÉ POUR L'AIDE DE 1531

Page 397, ligne 34, au lieu <le

» 397, » 36, »

» 397, » 39,

» 398, » 14,

» 398, » 27,

» 399, » 15,

» 400, » 20,

» 400, » 28,

» 401, » 10,

» 402, » 2,

» 40G, » 9,

» 406, » 26,

» 407, » 14,

» 407, » 28,

» 407, » 29,

» 407, » 32,

» 409, » 35,

» 410, » 10,

» 412, » 4,

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

Helenfeitz, liiez : Holenfbltz.

Ganszberg, » Gaoszberg.

Kolbicberhof, » fans doule ' Kahlschtuer-sous-Kopslal. 10

Rudiingen, » Dodlingbn.

Keuffeit und Mertzbooi, lisez •' KinspSLT und Mbrtzborn

Byfeibacb, t7 faut sans doule lire • Bvsblbiicb

Redingen, /tsez . Keoingbn

» BiBDWILBR. IS

» Byedwiler.

» TflVANBL.

» BORICH.

» BiNSCHBTT.

» Stoppach '2u

» bullingen.

» rocrbn-roit.

» HONIHOB.

» Ralingbn.

Bardbrborbn. ^

1534.

Bierwilep,

Byerwilep,

Thymol,

Korich,

Birscbeyt,

Soppacb,

Dullingen,

Sachen-Roit,

Muringe,

Falingen,

Wardenboren, »

1531, »
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Page 413, ligne 6, au lieu de •• Vorlwiergen, lisez •• Weltergen.

10

15

» 413,

» 414,

414,

414,

414,

414,

414,

414,

415,

415,

416,

416,

416,

417,

20, après: Cleszgins Cleszgin, ajoutez t Item Nouwe Clessgin.

17, au lieu de : Wals, lisez : Wale.

17, après • Deyfelt, ajoutez : Item Neutre Class, wonhafftig zu Dcyfelt.

1 8, au lieu de : Frylen, lisez : Feylen.

19.

28,

29,

30,

17,

22,

7.

15,

26,

Si7,

»

»

»

»

»

»

417, » 'iS,

Chrost, »

Heynnerschent, »

Pirb», »

Schuchis, »

Blandrn, »

Lcncrt, »

Jetcnd, »

Malpeyr, »

Mocel, »

Volont, »

Waison, »

Grost.

Heynnerscheit.

Pick,

Schullliis

Ulandcy.

Leiidel.

Jetrud.

Mai payeur.

Morel.

Volone.

Raison.

TAXE ECCLÉSIASTIQUE DU DÉNOMBREMENT DE L'AIDE DE 1531

Page 420, ligne (i Ce compte a déjà été publié par J.Yannérus,dans le volume XLIX (1901)

des Publications de la Section historique de l'Institut grand-ducal de

20 Luxembourg, pp. 25b à 267.

» 421, » 7, au /l'eu (ife* Kauffen, /i«ez •' Ranffbn.

25

»
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Page 424, ligne 17, au lieu de

» 424, » 26, »

» 425, » 12, »

» 425, » 24, »

» 428, » 36, »

» 4'26, » 13, »

» 426, u 19, »

» 426, » 21, »

» 426, » 24, »

» 426, » 25, »

» 426, » 26, »

» 426, » 37, »

» 427, » 11, »

» 427, » 16, »

» 427, » 20, »

» 427, » 22, »

» 427, » 23, »

» 427, » 24, »

» 427, » 26 et 27, »

» 427, » 32, »

» 427, » 34, »

» 428, » 14, »

» 428, » 24, »

» 428, » 25, »

» 428, » 26, »

» 428, » 30, »

» 429, » 6, »

» 429, » 12, »

» 429, )5 13, »

» 429, » 14, »

NommeeD, tiiet

Riesorff, »

Rauszleiden, »

Externacum, »

Flerlwiller, »

Einievilt, »

Boursy, »

cure, »

Busieydeyden, »

Kuhendoff, »

Caway, »

Rechivial, »

Roupaye, »

Souuerayne, »

Soûlez, »

Troulo, »

WicweyrcD, »

Vyld (alias Wytry), »

Wambasie, »

Taunnu, »

Ochenpclt Champion, »

Rendietum, »

Amllet, »

Froidlsieu, »

sur Lee, »

Oint, »

Emaillie, »

Pelithan, »

Pona, »

Cbcvorin, »

' NOHERBN.

RlESTORFF.

Ranszlkidbn.

Eptbrnacdh.

Sleitwiller. s

EnniEViLB.

des Beursz.

vicaire.

Bdszlbyden

KoKENDORPr. 10

COWAY.

Recbivral.

Laroche.

SOIHBRAYNI

SOHLn. IS

Tbonld.

WlEBBEREYN.

Vyle ($an$ plus).

Wambasir.

Tavernbdx. iO

OcBTERSPBLT Tarchamps.

Rbnoctdm.

Artillb.

FhOIDTLIID.

sur le Lee. 2S

OlItT.

Erailub.

Petit Handh.

RONA.

Chetbrbn. 30
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Page 4:29, ligne 29, au lieu de : Cnines, lisez : Schines.

» 430, » 23, » Monsyhuysz, » Monszhdvszbn.

» 430, » 25, » Bûtgenbach, » Buchenberg.

» 43i, » 10, » Eplernaclrcn, » Epternacken,

S » 431, » 18, » Butzendorff, » Buszbndorfp.

» 431, » 25, ajoutez • Le cloislre de Prdiiu. . . 25 1. ii s.

» 431, » 35, au lieu de • Bicnhuplia, liiez : Bienapha Bernardfagne.

» 431, » 36, » Ayulia, » Aqdalia.

» 431, » 58, » Nassou, » Nasson

10 » 432, » 3, après •" à cause, ajoutez : de biens.

» 432, » 26, au lieu de : Lacy, lisez : Lacu.

» 433, » II), » cainonicles, » conjoinctes.

» 433, » 26. — H est à noter que tous les noms repris sous celte lubrique ne se rappor-

tent pas au doyenné de Longuyon • certaines cures dépendent des

doyennés de Juvigny et de Bazailles.

» 433, » 30, ou lieu de • Musleynn, lisez : Mustevncii.

15

» 433, » 56, Personatus Neuftil. . . 10 1 , lisez • Personalus ibidem. ..12 1.

SCHAXPS ET NeUFFIL. . . 10 1.



7W) ADDITIONS ET CORRECTIOINS.

Page 435, ligue ii, au lieu de • Cuin<, lisez • Conis.

» 435, » 25, » Gevencye, » Gbvbkeyb

» 435, » "27, » Mont faulroy, » Mont FàOLCOR.

442,
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Page 460, li^ne 18, au lieu de Ochmcringen, lisez • Oehueringen.

» 405, » 35, aj)rès • Tallela, ajoutez : aie, pour Tattelab

» 467, » 6, au /iew </« • Bupy, lisez.- Uvxv,

» 467, » ii, » Lupery, » Luxeby.

5 » 468, » 38, » Troune, » Tronhe.

» 469, » 21, » Tobru, » Cobbc.

» 470, » 36, » 17, » 1-2.

» 471, » 7, » Berchon, » BsncBOu.

» après la ligne 23, ajoutez : La Mairie d'Amberlu.

10 » 472, ligne, 1 3, au /ifM t/e •• Roiiier, /««cz • Ronieb.

» 472, » 19, » Pouliz, » RooLiz.

» 473, » 1, » de Waulx, » del Vadlx.

» 474, » 22, » Gerval Givroule. » Gernal Journal.

» 474, » 26, » trois, » tous.

15 » 475, » 1, » de VVynaige, » du wynaige.

» 475, » 2, » Havcrsiun, » Haversai».

» 47y, » 10, après : Travcrny, ajoutez : sic, pour Taverby.

» 475, » 10, aM /l'eu de.' Sunern, /«s«z ,• Somiibuen.

» 47S, » 14, » PetiDgeii, » Retingen.

20 » 477, » 3, » Ilumidenne, » Jamodenne.

» 477, » 4, » lluingne, » IIoingne.

» 478, » 5, après .• Stetten, ajoutez t sic, pour Sette.n.

» 479, » 32, au lieu de : Suiliy, lisez : Sailly

» 481, » 21. » 24, » 23.

25 » 482, » 7, » la Lyeulx, » Lo'.yeulx.

» 482, après la ligne 20, ajoutez : la ville de Daiipvillkrs, avecq ses apperlenances comme

Rkville, Estrée, Wavreille, etc., Lucy, ont par enseuible.

» 483, ligne 20, au lieu de : el conservation, lisez : ,
préservation.

» 483, » 25, » E. » G.

50 » 485, » ';iG, après : patentes, ajoutez : demouié.

96
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Page 484, ligne 1, au lieu de : 61, lisez : 56.

» 484, » 6, »
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Au quartier et prévosté de ThionviUe.

A ce receveur, lequel semblablement a compté et faict recepte entière d'avoir receu

entièrement tous les fcuz et mesaniges de la ville et prévosté, ensemble du quartier

de Tbionvillb selon son compte précédent et la déclaration prins sur l'ayde rendu d'un

S fl. Philippus sur chascun feu, desquelz les commissaires qui ont esté commis audit

quartier, Jaspar de Bolseignes |iour tout debvoir et diligence qu'il et ce receveur en ont

peu faire n'ont peu entièrement lever ne reccpvoir ledit quartier, ains se treuvent qu'ils

demeurent en faultes et diminutions en pluisscurs et divers lieux, 18 i feuz, tant par la

déclaration de l'ayde précédent, erreur de la déclaration dcadils commissaires qui

10 prcndcnt la déclaration précédent, comme en personnes et racsnaiges raors et non

habitez que par icculx qui se sont absentez desdits lieux et nutres qui sont devenuz

raendians et lépreux, desquelz l'on n'a peu riens recouvrer. Pour ce icy lesdits 18 4 feuz

qui font audit pris 37 1.

A ce receveur, auquel a esté ordonné par le lieutenant de Mons' le raarcquis de

15 Berges, etc., gouverneur au pays de Luxembourg, de défalcqucr au scholteis et ofllciers

de la conté de StiNCT-PoL et seignourie de Rodesack compriris au quartier de Tliionville

2 feuz entiers pour cause et éviter plus grosses despenccs que pou croient advenir. Pour

ce icy lesdits 2 feuz, qui sont de 40 patars chascun feu, comme appert par ladite ordon-

nance icy rendue, 4 [11.] 1.

SO A ce receveur, auquel Mess" les lieutenant, président et gens du eons^eil à Luxembourg

ont ordonné faire grâce et diminution aux manans et habitans de la franchise et lieu de

FoNTOY de la moiclié de leur quot et porcion de ccste présente ayde de 40 patars sur

chascun l'eu, à cause et raisons que es dernières guerres les manans et habiluns dudit

Fensche furent par les ennemiz franchois pillié, prisonniers, brusicz et détruyctz,

S9 rançonnez au plus que leur vaillant, à chusc de quoy les dits pouvres habitans

recoururent vers Monseigneur le gouverneur, luy remonstrant leurs grandes pouvretez

et meschiefz advcnuz; ausquelz mes seigneurs ont quicté et faict grâce de la moictié

de leur portion d'icelle ayde, montant à 10 4 fcuz, qui font il fl. Karoius, comme appert

par leur ordonnance icy rendue, avec quietance des dits de Fensche d'avoir et protBté

80 d'icelle grâce. Pour ce icy, i\ 1.

F» 57. — Au quartier, villes et prévostez d'Echternach,

Biedbourg et seignouries y enclavées.

A ce receveur, lequel ... a compté . . . avoir receu tous les feuz entièrement de

la ville et prévosté de Biedbocrg et Echtebnach et des seignouries y enclavées, selon . . .

55 la déclaration et registres des feuz et mesiiaiges de l'ayde précédent d'un fl. Philippus

sur chascun feu, selon laquelle ceste présente ayde de 40 patars de feu se povoit lever,

selon . . . ladite déclaration, etc. Auquel quartier et prévosté dessus dits sont ceste

année à cause que dessus esté trouvez en faultes et diminueions des feuz dudit
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quartier [63 i] 42 i feuz, desquelz ce receveur n'a rieiia recouvré, comme appert par

certiffîcacion icy rendue. Pour ce icy les dits [63 i] ii i feuz au pris de 40 patars sur

chascun feu, . . . que font [127] 85 I.

Au quartier de Marchem (sic).

A ce receveur, lequel cy-devaiil, boubz le chappilre et quartier de MAHcaiEii (sic) S

LB Conte, at compté . . . avoir receu du villai^e de Wilthingbn (sic) ... 34 feuz,

lesquelz il n'a peu recouvrer, des dllférant estant entre l'Impériale Majesté et l'évesque

de Trêves, lequel évesque maintient que le villaige de VViltriiigen luy doibt compcter et

appertenir en toute souveraineté, jurisdiction et droit régal; aussi que cesie année

et différent pendant, les gens d'armes et hommes de guerre de l'Impériale Majesté lo

furent illecq envoyez pour faire une gaigière contre les habilans dudit Willcringen pour

les réduire en l'obéissance de l'empereur, nénntmoins ce dit jour eu faisant la gaigière,

par infortune ou autrement, le dit villaige fust brusié et roiz en feu, par ainsi que les

manans du villaige de Wiltringen n'ont riens payé, et néantmoins l'évesque de Trêves

détient le villaige en sa jurisdiction indirectement comme l'on dit. Pour ce, ce receveur i*(^

reprent icy en dcspencc les 33 (sic) feuz . . . valent 66 1.

F' S8. — Au receveur, lequel a aussi compté . . . avoir receu du villaige de Ohocch,

soubz la seignouric de Beàiirepirt estant du quartier de Marchien, lesquelz n'ont riens

payé à cause que lesdiles pouvres gens furent ccste année 38 brusicz et qu'il n'y

demoura nulles maisons entiers, à cause de quoy lesditcs pouvres gens se retirèrent aux 30-

autres lieux pour quoy l'on a peu riens recouvrer d'iceulx. Pour ce, icy reprent en

despence 4 feuz à quoy montoil leur porcion d'icellc ayde faisant 8 1.

Encoires en la seignourie de Beaureparl en divers lieux et villaiges sont esté trouvez

6 feuz de faultes et diminutions, parce que les ungs sont murs, les autres se sont absentez

de leurs lieux et les autres allé mendier leur pain, comme appert par certiffîcacion de 25-

l'officier dudit lieu, qui font M I.

Au receveur, lequel a fait receptc avoir receu du villaige de Waltbreddehis 24 feuz

inscriplz soubz le chapitre de Remych, desquelz il n'en a receu que t5 i feuz, k

cause que l'officier de la maison et chastel de Pittingen en a prins et receu 8 feuz,

appartenant à sa jurisdiction et haulteur, dont il en fait recepte cy-devant soubz la dite 5*

seignourie. Pour ce, icy reprins en despence 8 { feuz, à 40 patars le feu, qui font 17 1.

Au receveur, lequel semblablement en son compte précédent de l'ayde de 25 patars

chascun feu a faict entière recepte de 24 feuz venans et procédans du dit villaige de

Waltbreudenis, desquelz 24 feuz l'officier de Pittingen en a levé et receu 8 i feuz,

desquelz en a esté faict compte cy-devant soubz le chapitre de Pielingen montant k 35

8 i fl. Philippus que ce receveur reprent icy en despence : 10 I, 12 4 s.

Au receveur, lequel cy-devant soubz le chapitre de Rcmich a faict recepte avoir receu

du villaige de Willer zom Crdczb appertenant à la maison de Tourn 7 feuz, auquel lieu

n'a esté trouvé que 5 feuz, comme a affermé Doctor Hantz Keek, conseillier à

Luxembourg. Ainsy y sont 2 feuz de diminution que . . . font 41. *0
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Apostille: . . . Transeat par affirmarion du receveur pour ceste fois; nëanlmoins
soit pour l'advenir sur telles et semblables dimiiiulions apporté certiflîcacioii en forme
deue.

F' 69. — Au quartier et prévosté de Dickerich, Vyenne,
8 Salnct Vyt et autres seigneuries y oomprinses.

Au receveur, lequel a faiet entière compte avoir receu les feuz et mesnaiges du
quartier de Dickirchbn et des seigiioiirifs y enclavées comme de la conté de Viande
terre de S' Vît appcrleiiunt à Mons' le prince d'Orainges, conte de Nassou, et d'autres

scignouries, dcsquelz les commissaires particuliers ne ce présent receveur, pour quelcque

10 diligence et poursiiyte qu'ilz en ont peu et sceu faire, n'ont à plain payement ne
solution peu parvenir combien que par diverses foiz ilz y ont envoyez huyssiers de la

chambre du conseil à Luxembourg el auires sergcans pour les faire constraindre-

ausquelles conslrainctes peu a esté proffylé el obéy, comme appert par leur relation.

Et sont esté trouvez en faulte et diminution audit quarlier la quantité de [314] 169ifeuz,

IQ lesquelz ce receveur reprent icy en despence . . . que font icy [31 1 fl] .339 I.

Au quartier du Romant Pays.

Bt premiers en la prévosté d'Y voix.

Item pour ce que en l'an 1537 etc., au temps et lièvement de ceste présente ayde, la

guerre estoit ouverte entre l'Impériale Majesté et le Roy de France, en sorte et manière

20 nue par les enncmiz franthois se faisoieni journellement par puissance de gens de guerre
grosses courses, pillerics et pluisseursgrans maulxeldommaiges . . (ft/anr) réparables

aux pouvres subjeetz de la duchié de Luxembourg et eonlc de Cliini, et mesmement sur
le Romant Pays dudit Luxembourg, faisant et estant frontière au Royaulme de France,

et que environ le jour . . . (blanc) eu l'an . . . (blanc] lesdits Franchois ennemis

2S firent une grosse puissante course fort . . . {blanc) audit pays, quoy voyant les dits

povres subgeclz ainsi fort oppressez cl travcilliez par les dits ennemis se raisrent sus en

armes avec les gens de guerre de l'empereur, tenant garnisons tant de chevaulx que de
pietz, es villes frontières de Luxembourg, et suyvirent lesdits ennemis pour reconquester

ce qu'ilz avoient prins et pillié; toutcsfoiz, ainsi que Dieu tout puissant donne les

50 victoires à eui sa bonne grâce envoyé, lesdits ennemis se retournèrent, en sorte qu'il y
demeura grant quantité et comme la pliispart de noz gens tant mors que prisonniers; à

ceste cause y s'esmeul une grossecomraotion de peuple et entre autres choses ne volurenl

rentrer au payement de ceste présente ayde pour pluisseurs raisons qu'ilz alléguoient.

Lors par Mons' le gouverneur, lieutenant, président et conseil fut advisé et conclud,

35 pour pacifier lesdiics erreurs que l'on proposoit et pour aucunement plus facillement

et subitement parvenir au lièvement d'icelle ayde, que tous ceulx dont il apparoit par les

capitaines, prévostz et officiers des villes et lieux appertenans à l'empereur qui auroient
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souffert aucuns dommaiges durant ces dernières guerres par les ennemix de l'empereur

que iceulx seroient quicles et déportez de cesie prësenlc ayde de 40 patars le ft-u. Quoy

ensuyvant, les dits capitaines, prcvostz et oITieiors ont faict inquisition des dommaiges

et ont délivré leurditc information et ddclaratioii es mains du conseil ; lesquelz l'on a

déporté quictes et francs pour cestc fois de l'ayde. que montent pour la ville et prévosté S

d'ivoix h [7'2] 85 feuz, comme appert par ladite ecrtilTication, faisant [U4] 170 I.

F* 60. — Audit cappitaine et prévost d'ivoix, Jacques de Cusline, auquel Mous' le

gouverneur et conseil ont tauxé et ordonné, pour ses paines et sallaires d'avoir par
'

pluisseurs foiz vacqué à l'affaire de ceste présente ayde, d'avoir prins la déclaration des

povres gens morts et prisonniers, aussi de se avoir bien et Icaulraent acquitc et servy 10

l'empereur pour le recouvrement d'icelluy, veu et actendu que la ville d'ivoix et son

office est l'une des prineipalles frontières dudit pays, à oui les autres places frontières

s'accordoient et joindoyent, à ceste cause mesdits seigneurs luy ont tauxé la somme de

18 fl. Karolus, comme appert par sa quictance icy rendue, valent 18 I.

En la ville et prévosté de Montiady. IS

En la dite ville et prévosté, en ensuivant l'ordonnance de mes dits seigneurs les

gouverneur et conseil, appert par la déclaration et inquisition de» morts et prisonniers,

ensemble de eeulx qui ont souffert et soubslenu les courses et pilleries des ennemiz,

qu'il y ait 158 feuz, mors que prisonniers, desquelz riens n'a esté payé, et sont dcraourei

franrtz et cxemps de ceste présente ayde, comme appert par ccriifficalion de l'officier ïO

illecq, montent & 316 1.

En la ville et prévosté de Verton et Stmcr M«bd.

Item en la ville et prévosté de Verton se treuve par ccrtiffîcation icy rendue des

prévost, mayeur et justice <le Verton que à la Saincte Croix 1537 furent mors et prins

prisonniers par les ennemis franchois 1 1"2 feuz, desquelz l'on n'a peu riens recevoir ne 25

recouvrer de ceste présente ayde, pour les causes et raysons cy-devanl déclairées qui

montent à 224 I.

Au receveur, lequel cy-dcvant a faict receple avoir receu de la forge de Clereadwe

et de la Nedfvb Forge 4 feuz, desquelz il n'a peu riens recevoir, obstant que iceulx se

disent francz de toutes aydes et en sont en poursuyte en court vers l'empereur et mess" 30

dos comptes à Bruxelles. Pour ce, ici 81.

Ce poste est rayé, avec l'apostille : Pour ce qu'il n'appert de l'exemption de ces forges

et qu'il ne se trouve le semblable estre passé en compte, icy royé.

F* 61. — Au receveur, lequel audit chappitre . . . a compté avoir receu du villaige

de MoNTiGNY 6 feuz, desquelz il n'en a riens reeeu, pour ce qu'ilz ont durant les guerres 35

esté fugitifz du lieu et se tenu es garnisons voisines de l'empereur, comme à Dampvillers,

Laval, Montigni, etc., et n'y a demouré audit Montigny personne l'espace de trois ans,

sinon 2 ou 3 povres vielles femmes, et a esté ledit villaige et église bruslée et le tout

miz en feu. Pour ce, icy, reprins en despence les 6 feuz, montant à 12 1.
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En la ohastellerie de Cuavarcy le Cbastel et ses appertenances.

Itéra mes seigneurs les gouverneur et conseil, ayant regard aux grosses pertes et

dommaigcs que les povres subgectz et habilans soubz ladite seigneurie et chastellenie de

Cliavancy, pour icclle cause et autres ad ce les mouvaiis, leur ont modéré leur quoi et

S portion d'icellc nyde et quicté icclle en dcduict et rabattu, parroy 2 fcuz habandonoez

de diminucion que l'on a trouvé qu'ilz avoient habandonné le lieu, la quantité de 25 fcuz,

qui font icy 50 I.

Dahpvillbrs.

Aux manans et babitans de la ville et prévosté de Dampvillers, ausquelz mes seigneurs

10 les gouverneur et conseil, pour les causes et raisons des fortunes des guerres cy-devant

déclairécs, ont quicté et modéré la somme de leur quot et portion d'icelle leur ayde et

remis h la moiclié, qui montoit, comme cy-dcvant est faict reccpte, à 65 fcuz, laquelle

modération et quictance monte à 65 fl. Carolus, que ce receveur n'a peu recevoir d'eulx,

comme appert par la quictance icy rendue A ccste cause «ont icy les 65 fl. prins en

15 degpeiice . . . ergo icy les dites 65 I.

En la prévosté de Chini.

Au receveur, lequel a aussi faict compte et recepte de tous les feuz de la prévosté de

Chini, en ensuivant le taux précédent, desquelz feuz de ladite prévosté il n'a peu avoir

ne recouvrer plaine solution ne payement, obstant que les aucuns des subgectz d'icelle

20 prévosté se tiennent et dirent gcntilz et franc z hommes, les antres sont esté prins

prisonniers des ennemis franchois morts et destruictz. Auquel quartier sont esté trouvez

en faultcs et diminutions ceste présente ayde de 26 feuz, qui font, au pris de 40 patars

le feu, 52 1.

F" 62. — Monseigrneur le conte de Rooheffort, à, oaase de ses contés,

SS terre de Duiiboy et antres ses seigneuries, qu'il a levez.

A ce receveur, lequel cy-devant a faict recepte de tous les feuz de toutes les terres et

seignouries de Mons' le conte de Rocheffort, de Montaid' {sic) et de la seignourie de

Durbuy et d'autres ses villaiges, desquelz il n'a riens receu obstant que le dit seigneur

les a faict par ses officiers ausdits lieux lever et recevoir; et jassoit que par pluisseurs

50 foys y a esté sommé et requiz d'en faire payement et délivrance au receveur de ceste

présente ayde, ce néantmoins il n'a voulu faire et esté reffusant, obstant qu'il dit que

l'Empereur nostre sire luy est tenu et doibt certaine plus giande somme de deniers à

cause d'avoir entretenu et payé à l'ordonnance du dit seigneur empereur gens de guerre
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à la tuytion et deffence du pnyg dont il n'est remboursé cl que après avoir eu compte

et payement des dites gens de guerre il payera et défalcquera les deniers de l'ayde qu'il

a levez, montans à 543 ^ feuz; k 40 patars le feu, font t087 I.

Apostille : Soit ceste somme recouvrée au proRit de l'empereur par le receveur

général de Luxembourg, N. le Gouverneur, comme cy-devanl f* S5. *

Mons' de Mont Jardin.

A ce receveur, lequel cy-devant, soubz la seignourie de Montjardin a faict plaine et

entière recepte avoir receu du villaigc de la court de IIahetel, IC feuz, auquel villaige ne

sont que tO feuz appartenans audit S' de Montjardin et les autres 6 feuz appartiennent

au S' conte de Rocheiïort, Icsquclz il n'a receu, et sont comprins es feuz de la court de 10

HoTTON, dont il en doibt faire reccple avec les autres feuz de sa conté. Pour ce, ce

receveur reprcnt icy en despcncc Icsdits 6 feuz . . . faisans 12 fl. En la seignourie

de MoNTjiRDiN y a aussy au villaige de [Tintigny] Cii(gcy(n) i feu de diminution et au

villaige de Montjardin i feu, lesquelz ce receveur reprent icy en despence, faisans

lesdiles parties ensemble comptées 8 feux, montent à [tC] 4 1. is

Apostille : Les G feux de Hamctel icy demandez sont comprins en la partie proucbaine

précédente, comme appartenance de la eonté de Rochetrort. Pour ce icy les dits 6 feuz

royez et ceste partie corrigée Et quant aux 2 autres feuz icy demandez pour diminucion

ou villaigc de Cincqcy(n) et de Mont-Jardin, se passent icy par affirmacion du receveur.

F* 63. — Au receveur, lequel en son compte précédent de l'ayde de 25 patars sur ÎO

cbascun feu, a faict recepte en son compte f° [45] 39 avoir receu de la dite court de

Hametel 16 feuz entiers à :25 patars le ft-u, desquelz il n'a receu que 10 feui, pour ce

que le conte de RochefTort en a levé C desdits feuz qu'il a conté avec les feuz de la

court de Hottoin comme dessus est dit, lesquelz G feuz reprent icy en despence . , .

faisant [12 fl.] 7 I. 10 s. 39

Au quartier et prévosté de Bastongne et Mahcbe.

A ce receveur, lequel ... a compté et faict recepte entière des feuz et mesnaiges,

selon . . . son précédent compte du quartier et prévosté de Bastoingne et Marche,

lesquelz le commis k lever l'ayde audit quartier, Jacques de Heesbeck, pour tous debvoirs

et diligence que ce receveur et ledit commis ont peu et sceu faire, n'ont peu à ce parvenir 50

de les recouvrer entièrement, ains se trouvent qu'il y a en faultes et diminution en

divers lieux la quantité de 49 feuz ou mesnaiges pour les causes et raisons cy devant

déclairécs es autres articles précédens. Par ainssy qu'il n'ont payé aucune chose dudit

ayde, comme appert par certiflicalion icy rendue. Pour ce, icy les dits 49 feuz. . . qui

font . . 98 1. 35

Au receveur, lequel a aussi faict reeepte entière des feuz du quartiar de Marche,
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lesquelï il n'a peu entièrement lever et recevoir pour ce que les pouvres gens aucuns
sont mortz et les autres vont mendier pour Dieu, et luy restent et sont trouvez en
faultcs et diminutions [14 feuz entiers] 4i feuz, faisant et raonlans à [à8] 9 Karolus,

que reprent icy en despence. . valent [28] 9 I.

S Apostille •• Tr.)nseat par alTurnaeion de ce receveur, à charge que sur ce il apportera
cerlifficacion du clerc-juré de Marche en dedcns trois moys prouchainement venans.

Au receveur, lequel a compté cy-dcvant avoir rcceu en la ville de Mabcuk 104 feuz,

ësquelz sont comprins les 25 arbaieslriers d'icelle ville, qui en sont francz et exempts
de toutes tailles et aydes, comme est apparu en son compte précédent des aydcs de

10 Luxembourg, que font 50 1.

Au receveur, lequel cy-devant a aussi compté avoir rcceu de la S'" de [Ilartzé]

Habzée 31 feuz, appartenans au S' d'Arenbcrch, lesquelz il n'a peu recouvrer, pour les

reffuz que font les habitaus du dit lieu, montant à 62 1.

LIVRE TERRIER DES COMTES DE LUXEMBOURG DRESSÉ

iK AU PREMIER QUART DU XIV» SIÈCLE

Page 487. — Ce livre terrier a déjà été publié par le D' N. van Wbrvekb, en 1886, dans
Karl Laibprkcht, Deutxclies Wirischaftsteben im Mitlelalter (t. III, pp. 3l'J-405),

sous le titre : Urbar der Grafsclia.'l Luxemburg. 1506-1517.
Il est à noter que tous les noms de localités cités dans ce livre n'ont pas été repris

50 P*"" M. Gaoi dans sa Liste nominative ou Table.

» 490, ligne 18, ou lieu de : XIV*, Usez : XVI*

» 492, » 20, » Nuermolin, » Wicrmnlin.

» 493, » 24, après : Stirpeni, ajoutez : que.

» 495, » 14, » Gieleraans, » de.

iS » 497, » 3, au lieu de : Wintrcngen, lisez : Wintbbingbn.

» SOù, » 4, » waade, » warde.

» 801, » Ib, oprès • soile, a/oM/ez •• 37 muys, avoine.

» 505, » 1 9, supprimez • = Heintch.

» 537, » 1 et 2, au lieu de : Oync, lisez : Oyvb.

97
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LISTE DES FEUDATAIRES DES COMTES DE LUXEMBOURG

DRESSÉE EN 1314

Celle liste a déjà été publiera par N. van Wervekk, en 1886, dans Beitràge zur Geschichle

des Luxemburger Lande», Luxenil)Ourg, pp. 253-236.

Les noms propres de eette liste ne aoiit pas portés à la Table de M. Ghob. 5

COMPTES DES AIDES ET SUBSIDES ACCORDÉS EN 1374, 1375 ET

1378 ET DE LA TAILLE JETÉE SUR LES FRANCS-HOMMES

EN 1374.

Quelques-uns seulement des noms propres cités dans ces eomptes sont renseignés & la

Table, de M. Gao». 10

P.igc 572, ligne 21, au lieu de : escalins, lisez : estrelins.

» 57i, » «7, » 105, » 110.

» 572, » 27, après pour le gros, ajoutez .' et 17 gros pour le franc, valent 77 frans

8 gros.

» 573, » 13, au /l'eu de •Coulement, dm •' Coulcmcr. 19

»



ADDITIONS Kl CORRECTIONS. 771

Page 574, lignes 22 et 37, au lieu de .• Rodemac, lisez t Rodeinacre.

» 57i, après la ligne 26, afoutez :

Item h mess. Piere de Moncel, 10 francs. Item à Huet le toillier, pour porter le

harnas Monss. en Brabant, 1 double mouton. Item h Robin le Chat, pour 1 gris roncin

5 pour Renard de Lezincs, GO francs Item à Colet de Moirei, pour une cowe de vin

avec la moison, 17 francs tO gros vies. Item h Thomaxin le jurait pour une cowe de

vin avec la moizon, 20 franrs. Item à Jehan Alenie (Aleinc?), pour 2 coweg de vin avec la

moison, 38 i francs. Valent les parties dessus dittes 187 francs 10 gros 9 parisis vies.

En marge de cet article : Proveance de cire.

10 }> 574, ligne 31 , au lieu de : 200, lisez : 2.

» 574, » 32, » .... payet pour mess. Oulivyer, lisez •' Item au comman-

dement Mons' payet pour mess. Oolrry.

» 574, » 34, au lieu de • colles, lisez ' cowcs.

» 575, » i, » par, » pour.

IS » 575, » 2 et 3, etc., au lieu de : Rodcmac, lisez •• Rodemacre.

» 575, » 2, au lieu de : Revien, lisez • Rodem(acre).

» 575, » 4, » cureus, » envers.

» 875, » 21, » especifieit, » escrips.

» 575, » 23, après • se», ajoutez : 2.

20 » 575, » 24, au lieu de • donné, lisez : demi.

» 575, » 29, » 316, » 321.

» 576, » 19, » Velaines, » Veloines.

» 576, » 36, » debuit, » devint.

» 576, » 37, » Suc Jaque qui debuit sergant de mcsson, lisez : Sire Jaque

35 qui devint sergant de Messon,

» 577, » i, au lieu de : le stragcre, lisez • l'estrayèie.

» 577, » 3, » Tinville, » Marvillc.

» 577, » 34, » 157 198, » 162 194.

» 578, » 3, » Coupcwillc, » Coupervillc.

30 » 578, » 23, » garanteit, » parances.

» 578, » 25, » hagnonce, » haquenée.

» 578, » 31, » de Lengloix, 5> l'Eiigloix,
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Page 578, ligne 36, au lieu de •• Properment, U$ez : proprement.

» 579, » 2, » J. Huraal Clienebier, lites : 1 hiraul Chencvières

» 579, )) 24, » Linpanctenies ensengnemcnt, Usez : Lanp à certaines

ensengnes.

» 579, » 87, OM /ieu de : 800, /i(ez/1300.

» 579, » 28, » 700, »

» 579, » 37, » Bucbelinc, »

» 579, » 38 et 40, au lieu de : porlc, »

1200.

Bucbelinc.

parole,

proprement.

Cuenequin.

» 680, » 2, au lieu de : Properment, »

» 580, » 8, » Encnequin, »

» 580, » 9, 18 et 37, au lieu de : Proprement, lisez : proprement.

» 680, » 12, au lieu de : i. li$et : 1.

» 580, » 24, » Rodemaccr li$ez : Rodemacrc

.

Enncquiri le CbRmbiellcn, liset : Cuenequin chainbrclenc.

10

» 580, » 35,

» 580, » 38,

» 581, » 1,

» 581, » 4,

» S81, » 12,

» 681, » 14,

» 581, » 15,

» 581, » 18,

» 581, » 23,

» 581, » 29,

» 581, » 30,

» 581, » 31,

» 581, » 33,

» 581, » 34,

» 581, » 35,

» 581, » 37,

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

Behugnon, lisez : Bebaignan.

Louquemont, lisez : Bouqucmont.

15

d'Aix,

Paies,

Dorxei,

85,

Jehan dit,

Vilicr,

J. Huart,

gisternier,

»

»

»

»

»

»

Premiers.

Sorxei.

90.

Jehanot.

Billci.

1 hiraut.

SO

» Ghistrcneur.

meneslrier?, » ménestrels,

200, » 1 c.

Aijutées, » Montent,

deniers, » i.

SS

5d.,

» 581, » 39,40ct4l, au /«eu rfe.-d.,

101.

i- SO
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Page 581, lij;nc 40, au lieu de •' la vaisclle le chaste), litez : la baiselle le chastelain,

» 582, » 6, » Mciigcnne, liiez : Mengiennes.

» 582, » 7, » Loiigtiyon, » Longbion.

» 582, » 11, après : i\ { gros vies, ajoutez • Somme toute 86 fraiis 11 ^ gros.

5 » 582, » 12 et 13, au /l'eu de : Rodemacer, /ue; .Rodcmacre.

» 582, » 53, au lieu de •' Jehan de Sanssix, lisez : Jclian dou Saussix.

« 582, » 34, » à Josse, lisez : au jone.

» 582, » 35, » J., » i.

» 582, » 40, » 805, » 810.

10 » 583, » 1 , a/)ré< •' conteit, a/ou(ez •' que.

» 583, » 5, au lieu de • Vianne . . . Belmons, litez •' Bianne Beaune . . . Belmonl.

» 683, » G, » berclenne, lisez • bere tenant.

» 583, » 7 et 29, au lieu de • quérir, lisez •• querre.

» 585, » 10, au /teu de ' tout cbaus, /tsez.' toutes chouses.

15 » 583, » 19,

» 583, » 21,

» 583, » 29,

» 583, » 36,

» 584, » 8,

20 » 584, » 13,

» 584, » 27,

» 584, » 30, » cowes . . . mies suffisants, lisez • tonnes , . . raiex souffixans.

» 584, » 31, au /teu de: 1 86, litez : i9i.

» 584, » 33, M un » mi.

25 » 584, » 35, » tritrc, » Tritre.

» 584, » 37, après •• le prévos, ajoutez •• de ceaus.

» 585, » 8 et 25, au lieu de : Annob, lisez : Aunou.

» 585, » 35, au lieu de •' deivers, lisez : deniers.

» 585, » 38, supprimez cette note, inexacte.

80 » 586, » 2, au lieu de •" deivers, lisez > deniers.

»



»
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Page »90,

1
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Page 593, ligne 15, au lieu de : Baraban, lisez : Bar à Bar.

» 593, » 20, » pour, » par.

» 593, » 26, après : celerier, ajoutet : i 5 gros vicx.

>i 593, » 'î'J, au lieu de : Pruhuh, /i«ez.- Prouvins.

M 593, » 31, » Biczenob, » Biczcnou. 5

» 893, » 37, » Gioule, » Groule.

» 593, » 38, » Aussard . . . Piorelol, lisez .• Anssard . . Pierclot

» 594, » 57, » h Franxois Ulc, jour de, lisez: au Fraiixois, le jour que.

» 593, » 1

,

» provancc, lisez t parance.

» 595, » 7, après 2,800, ujoulez .• jjclis. 10

» 595, » 19, au lieu de .• 798, lisez : 797.

» 595, » 31, » Clavet, » Glavcl.

» 595, » 52, » Raffinet, » Ruduiel.

» 595, » 33, » envoyer, » deniorcr.

» 696, » 3, » de ceaulx de mous, et ccaulx, lisez : de Mons. cl de ceaulx. IS

» 596, » 8 et 10, au lieu de .- admi, lUez t à Dun.

» 596, » H, au /ie« de: Rounel, /mm ; Ramel.

» 596, » 12, » Noefvilles, » Nuefvillcx.

» 596, » U, » dont, » dou,

» 596, » 15, » de trieuUes, » des trieuwes.

» 596, » 22, a/>ré«.' pour, a;oM fez ,' aller.

» 596, » 25, au lieu de : châtions, li»ex .• chatroni.

» 597, » 7, » ommes, » ouvrier.

» 597, » 22, » Pietrelamp, » Piètre Lamp.

» 597, » 39, » Stcnesour, » Stevesouse.

» 597, » 40, » Aussel, » Aiisscl.

» 598, » 14, » Marguol, » Margucl.

» 598, » ai, » Brisi, s Vrl«i.

» 598, » 24, » pour sierwic, » poursieuwit.

«0

SB
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Page 599, ligne 6, au lieu de : Clialongin, lisez : Chalongni.

» 599, » 11, » Oubri, » Oulri.

» 599, » 12, » données, » dictez.

» 599, » 35, » Jehan, » Johanncs.

5 » (iOO, » "2, » couccfx, » conteiz.

» 600, » 4, » 695, » 1190.

LE CHASSE-MÉNAGES DE LA PRÉVÔTÉ DE BASTOGNE

DRESSÉ EN 1469

Ce relevé a déjà été publié en 1885 par F.-X. WiiRTH-PAQDBT et N. van Wervekb, dans

10 l'inventaire des Archives de ClervAux {Publications de ta Section historique de l'Institut

R. G.-D. de Luxembourg, 1885, t. XXXVI, pp. 259-272, n* 1257),

Page 603, ligne 3, après : seigneur, ajoutez ;

Le titre donné par Wurih-Paquet et van Werveke et par J. Grob, d'après un texte

des Archives de Clervaux, était assez incompréhensible, car il présentait une lacune

15 évidente : « Ce sont les mesnaiges et maisons quy sont es villaiges de la prévoslé de

Bastoigne sur lesquelz la grâce de mon très redoublé seigneur mons' le duc par

Baltazar d'Autel. . . ci Jehan Schaloppe, etc. »

Heureusement, un extrait de ce relevé, inséré aux pages 49 et 50 du Cartulaire

manuscrit de Rachamps (aux Archives de la cure), nous permet de combler la lacune,

80 car nous y lisons : « Ce sont les mesnaiges et maisons qui sont es villaiges. . . sur

lesquelles la grâce de mon très redoublé seigneur at la hauteur, qui sont enquis et

escrits, de l'ordonnance de mon dit très redoublé seigneur monsieur le duc, par

Balthasar d'Autel. . . et Jehan Schaloppe, etc. »

Cet extrait du Cartulaire de Rachamps a été tiré « d'un livre manuel couvert de

25 parchemin blanc, reposant rier le greffe de Bastoigne ».

» 603, ligne 5, au lieu de : justice, des majeurs, lisez •• justice des mayeries.

» 618, » 25, » Oltré, lisez : Floret-sous-Bra.
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ÉTAT DES FIEFS MOUVANT DU MARQUISAT D'ARLON

DRESSÉ EN 1470

Ce relevé a déjà été publié en 1852 par WunTH-PiQCET, dans les Annales de la Société

pour la conservation des monuments dans la province de Luxembourg, l. II, pp :209-216,

et republié en 1889, par £. Tandel, dans les Communes luxembourgeoises, t. II, pp. 3-10. S

Page 619, ligne 14, au lieu detXW, lisez : XVK

» 630, » 13, » Uussigny (Meurthe-et-Moselle), lisez •• tlALANzy.

» 631, » 31, » Lottert-sous-Thiaumont, lisez : LovcBBtiT-sous-Ekherodt.

TAXE DU CLERGÉ RÉGULIER DANS L'AIDE DE 1472

Page 634, ligne 20, au lieu de : Saint-Pierre à Metz, lisez : SiiNT-riEHREiioNT, à Avril. '0

» 639, » 5, » Selbenaj, » Setuinay.



LISTE NOMINATIVE, COMPLÉMENTAIRE,

DES

CIRCONSCRIPTIONS ET ÉTABLISSEMENTS

CITÉS DANS LE TOMS PREMIER

Celte liste complémentaire comprend :

1° Les noms de lieux menlionnés dins mes Additions et Corrections et qu'il impor-

tait de cataloguer par suite des additions et des changements que j'ai été obligé

d'apporter aux textes publiés par M. Grob;

2° Les corrections et les additions nécessitées par les erreurs et les lacunes que j'ai

constatées dans la Table des noms dressée par l'abbé Grob.

Je m'empresse d'ajouter que si mes travaux m'ont amené k vérifier de près toutes

les indications de cette Table relatives aux localités du Grand-Duché et du Luxem-

bourg belge, les loisirs m'ont manqué jusqu'à présent pour en faire autant en ce qui

concerne les régions limitrophes de Belgique, de France et d'Allemagne.

Pour l'une et l'autre de ces deux catégories de renseignements, je n'ai donné les

indications géographiques complètes (pays, province, arrondissement, canton), que

pour les noms de lieux non repris dans la Liste nominative de M. Grob; pour les

autres articles, déjà insérés dans cette liste, je me suis borné à reproduire le nom
même, sans autre indication géographique.

Il est utile, également, de noter que de même que l'abbé Grob l'avait fait pour sa

Table, je n'ai compris dans ma Liste complémentaire que les noms de lieux rencontrés

dans les textes, dans les documents mêmes, et non ceux cités dans les commentaires.
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Abweiler, 760, S.

ACHOUFPB, 745, 13.

AcoL, 746, 22; 7i8, 1.

ALCRiNGEN, 72(1, 25; 723, 1.

Altenbovbn, 755, 20.

Altlinster, 709, 20.

Akberlodp, 54i, 7, 8; 7C1, 9.

Angelsberg, 3il, 17.

Anlier, 735, H; 737, 3.

Anloy, 742, 3.

Ahesdohf, 71 1, 1.

Arlon, 734, 18; 762, 17 — Marquisat, Cl 9 &

631 . — Prëvdlé, 48, 8; 762, 18.

Arloncodrt, 745, 10,

Abisdohf, 7 1 7, 33.

Arha.iicy, 747, 1.

ARsnuRF, 48, 22, 26, 31.

AhsiWbiler, 25, 23 (el non 8); 719,28.

Arville, 7.*J8, 23.

Arzfblo, 753, 18.

Asre, voir Alnb.

Attebt, 735, U ; 736, 1.

Ai'w-sub-Kyll, 7^7, 18.

AïWAiLLi. 292, 7; 748, 9. - Prieuré,

759, 8.

Badim, 725, 34.

Badënborn, 75G, 25.

Balesfbld soDs-BuRBACB, Pr.Rhéi)., kr.Priim,

72'J, 12.

Baruenborg, 48, 9; 734, 23.

Bartruigen, 708, 26

Barzin, i53, 18 (et non 152, 18); 739, 19.

Baschleidbn, 224, 13; cf. 146, 34; 259, 28;

470, 1.

Bastognb, 76, 82; 539, 28 ; 768, 26. — Curé,

426, 20. — Prévôté, 48, 24, 2«; 49, 7.

Bauschleiden, 758, 9.

Baustert, 724, 33.

Bebingen, cant. Messancy, arr. Arlon, 499, S;

505, n; 734, 38.

Bech-sods-Wellenstein, 7i5, 8.

Beggen, 711, 34.

Bbidweiler, 756, 16.

Beifels-sods-Biersdorf, Pr. Rhén., kr. Bit-

burg, 726, U.

Bbllain, voir Niedbr- et Oberbesslirgen.

Belloy (Le), 154, 33; 743, 4; 745, 20.

Bbrbcrg, 716, 31 ; seigneurie, 764, 18.

Bercmeh, 15, 32; 711, 9.

Behcueux, 761, 8

Berdorf, 709, 28.

Berg-sur-Syr, 717, 18.

Berges, 709, 18. — Supprimez 15, 33.

Beringen, 752, 27.

Ber.iardfag^e, près de Harzé, prov. de Liège,

prieuré, 759, 7.

Bertri.oigen, 721, 18.

Besch, 462 [au lieu de 426), 33; 715, 37.

Bbttebburg, 711, 3.

ItETTkNDORF, 718, 28.

Bbttingen-sous-Fluercuingen, 742, s.

Bettikgbk-sods-Alsdorf, 724, 18.

« Beupebeyîi », 748, 7.

BlCKBNDORF, 726, 33.

BlERSDORF, 726, 28.

BiGELBACH, 756, 13.

BiNscBEiD, 219, is; 756,19.
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BiHRBSBORN-SOOS-MuRLBNBACB, Pr. Rllén.,

kr. Priini. 729, 4; 751,29.

BiRTLINGEN, 7'2G, 7.

BrTBDRG, 723, 5; 763, 32.

Hiver, 717, 28; 757, 27.

RiviNGEM, 746, s.

BizoRY, 747, 21.

Bleid, 736, 26.

BocKHOLTz, supprimez 232, !I2.

BoKOH, 748, 2*; 758, 7. Cf. 295, 26.

Boevirgew-sdr-Atteht, 744, 19.

fioEWEN, 48, 28, 31; 40, 8; 208 (au lieu de

203).

BoHON-sons-BARVADx {au lieu de Boran).

Bologne, seigneurie, 755, i8;757,ll;748, 28;

749, 5.

Bo.>DORF, 73i), 83.

Boknert, 735, 32

Bonnevoie, 709, 3

BoiiG, 7i5, 21.

Bourcv {et non Bocrgy), 745, 10.

Bous, 713, 19.

BOVIGNY, cf. MONT-SAmT-MARTlN.

Bbandenbdrg, 710, 14.—Seigneurie, 154, 23
;

215, là; 300, 9; 402, 24; 446, 33.

Bras, 748, 2.

Brattert, 24, 28; 37, 35; 737, 18.

Braunlauf, 217 (et non 213), 14.

Breidweiler, 709, 31.

Bheisdorp, 720, 11.

Bihhingeii, 725, 3.

Brisy, 748, 18.

Bruch-sods-Biver, 717, 20 ; 764, 17 ; suppri-

mez 295, 26.

Brdchermvhlb, article à supprimer (il s'agit

de Milbach).

Brdl, 745, 6.

Buchbnberg, ancienne église près de Hciner-

scheid, Lbg, canl. Clcrvaux, 430, 28;

759, 8.

BoDLEn, 717, 27.

Buebingen, à supprimer (il s'agit de Bebange).

BUEDERSCIIBID, 49, 10.

licEDEsHEiM, Pr. Rhéo., kr. Prûm, 729, 31.

BUEDlUGEN-SODS-iuSTEBONT, 721, 19.

Buedikgen-sur-Kanneh, 721, 9.

BoEi.LiNGEff, 756, 21. — Cour de B., 12, 22;

140, 18.

BoBSCHRODT, à supprimer (il s'agit de Brat-

lert).

BuETGENBACH, Supprimez 430, 28.

Bdevingen, 76-2, 27.

Bdrbach, Pr. Rhén., kr. Prûm, 729, 12.

Bdret, 748, 24; cf. 295, 26.

Bohg-sods-Badstert, 756, 18.

Bdrglinster, 709, 19.

BusENDORP, abbaye, 759, 8.

Bdssimgbn, 721, 32

Bdst, 713, 28.

BuzY, 759, 1»; 761,3.

Canach, 714, 18.

Canzem, 744, 2l.

Cap, article à supprimer (il s'agit de Kahler).

Carignan, prévôté, 765, 17.

CuAUPLON, cant. Laroche, 758, 21; à suppri-

mer 427, 34.

Champneoville, 759, 18.

Cbahemcy, 746, 27.

Chauvencv-le-Cbateao, 759, 27 ; 767, 1.

CuèKE, 285 (au lieu de 284), 4.

Chenois, 757, 21.

CuÉRAIN, 530, 17.

Cbevro.n {au lieu de Cbevorin), pr. Liège,

arr. Verviers, cant. Stavelot, paroisse du

doyenné de Stavelot (et non d'Ouffet),

429, 14; 758, 30.
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Chiny, comté, 573, 86. — Prévôté, 767, 16.

CiBRREDX, 155, IS.

CiHQ-ViLLEs, Terres communes, 745, 28.

CLAiRBFo.NTAi.tE, abbaye, 48, 11.

COBRD, 761, 6.

Ck)L«v, 746, 28.

CONSDORF, 7U9, 28.

Cons-Lagrandville, prieuré, 760, 1.

CoifSTBOM, 718, 3S.

CowAff, 739, 1»; 745, 1*; 758, 11.

Crerdal, 473 {et non 474), s; 745, 10.

Croesbobg, Pr. Rhén., kr. Schleiden, 733,

3*.

Chdchten-sdb-Alzbttb, 718, 80; 757, 26.

Dacescheid-sous-Lûnebach, Pr. Rhén., kr.

Prùm, 739, 84.

Daiil, 48, 32; 49, 6; i26 (e( non 129), S;

757, 23; 738, 7.

Dampicodrt, 754, 10.

Dahvillbhs, 761, 26; 767, 8.

Daspich, 7ii, 26.

Deiffelt-soos-Bobgbn, 214 (et non 312), 18.

Deifpelt (et non Dbyfelt)-sods-Bbho, 742, 28;

745, 8.

Dieoe.iibkiig, -204, U (et non n); 735, IS;

730,19.

DiEi.ENBOFEU, 71 9, 16 ; 703,8. — Prévôté, 763, 1.

Differt, 503, 12.

DiBRiRCH, 48, 28; 49, 9; 718, 27; 765, 4, T.

Differdingen, 712, 30; 738, 14.

DiNGDORF, Pr. Rhén., kr. Priim, 729, St.

DocKBNDonF, 739, 4.

Dondelingen-sous-Keblen (et non Siihbrn),

712,n;75-i, 7.

DiioELiNGEN, 7U9, 8; 756, il.

DcRBUT, 551,11,18,27; 552,11,16.— Sei-

gneurie, 158, 19; 234,1; 478,1; 547, 8;

550, 20; 551, 1, 20, 22, 27; 767, 28.

E

Ebingen, 722, 23 ; 738, 20.

EcHTBBNACH, 723, 30; 758,4; 759, 4; 763, 81.

Edelingen, 717, 33; 718,4.

Ehleringbn, 719, 13.

Ehses, 714, 17.

EicB, 71 1,33.

Eilscbeib-sous-Lûkebacb, Pr. Rhén., kr.

Priim, 729, 84,

EiscBEiD-sous-LiiNEBAca,Pr.Rhén.,kr. Prûm.,

voir Eycbroit.

EisENBORN, 447 (et non 444), 18.

Eisenscbhitt, 728, 29.

Elcbehodt, 736, 38; 757, 28.

Ellingeii, 713, 16

Elvingb-h, 715, 12.

Eberingen,74I, 39; 761, l;«u;)pnmez 210, 29.

Enghbux, 745, 11.

Ei<$CBERiMGE!«, 743, 10; supprimez 118, 27.

Eppeldobf, 709, 32.

Erdorf, 725, 32.

Ehreuville, 758, 6.

Erpeldingen-sods-Bods, supprimez 391, l.

Erpeldingbn-sous-Escbweii.er, 49, 9; 126 (et

non 1^9), 10; 591, l.

Ersingen-sods-Walobrediiics, 711,28; sup-

primez 254, 21.

Ersingen-sor-Fbntscb, 723, 3.

Escb-scb-Alzette, 710, 7.
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EscH-SDR-SÛHE, 48, 20, 22; 750, 12.

giieurii-, 735, 1»; 737, 13.

ESCHERINGBN, 1 18, 27.

EsCHWBII,EH-LEZ-WlLTZ, 49, 9.

Etiuye, 7(il, 27.

ECLENDORF, VOIT SaLLENDOHFFZ

— Sei- EvERLiNGBN, 738, 7. — Seigneurie, 48, 32;

75!), 14

ewringen, 746, 6.

Eych, 7-2% 7.

ErcHRoiT, 7:29, 3*. — Sans doute Eiscbeid-

SODS-LÙNEBACO.

Fais, cf. M^nil-Fais.

Falize, formait une mairie avec Hoox-sous-

Poilvaohe, 5(i0, 7.

Fai.kenbebg, 717, 31.

Faheck, 721, 24

Fauvillers, 224 (e( non 225), 2; 747, 26.

Feilsdorf, 725, 7.

Felle, 211 (et non 212), 12; 724, 11.

Fels, 709, 21.

Fentscb, 722, 1 ; 763, 22.

Fekscbweiler, 724, 10.

Fescaux ou Fescoh, près Focaiil, pr. Namur,

arr. Dinant,can t. Bcauraing, 1 55, 18 ; 351 , S.

Fbuerscheid-sous-Burbach, Pr. Rlicn,, lip.

Priim, 729, 13, 17; cf. Vierscheit.

FiLLv, 474, 6.

Fi.'HGio, 752, 10.

FiscB, 716, 28.

Fiscbbacb-sousHbinerscbbid, 156 {et non

155), 16.

FisENNE, 743, 7; 730, 4.

Flaxwbilbr, 73ît, 11.

Fleringen-sous-Wallersbeiii, Pr. Rhén., kr.

Prûiu, 729, 39.

Flevy, 722, 14.

FLiBS>Ea, 725, 18.

Florargb, seigneurie, 722, 19; 742, 7.

Florbt-sods-Bra, pr. liège, arr. Verviers,

cant. Stavelot, 618, 28; cf. 777, 27.

Folebndingeii, 719, 9.

Forges, à Fentsch, 722, 1. — Neuve-Forge,

cf. Nedve-Forge.

FoY, 747, 25.

Fraiture, cant. (et non arr.) Houffalizc.

Frassbh, 754, 33.

FREYLANGE-sous-llEiNsca, pr. Lbg., arr. et

cant. Arlon, 425, 27; 509, 20.

Freyr et Fkeierb ne forment qu'un article.

Frisingen, 108, 19; 245, 39.

Froidlibu, 758, 24.

Gandrinoei», 721, 33.

Gabscu, 720,16.

Gasperich, 197 (et non 196), 16; 752, il;

756, 9.

Geissert près Wallehsbeim, Pr. Rlicn., kr.

Priim, 729, 11.

Génbs, 742, 29; 745, 13.

Gennevacx, 83, 9; 739, 20.

Gerlingen-sodsGarmcb, 195, 23.

Gerlingen-sods-Messancv, voir Guerlingen.

GiESDORF-soDs-RoMiiERSBEiH, Pr. Rhén., kr.

Priim, 729, 28.

GiNDORF, 726, 1.

GivRouLLE, 745, 7;

474, 22.

GOEDINGEN, 258, 88.

761, 13; supprimez
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Goiert-sods-Bleid, pr. Lbg, arr. et cant. Vir-

loD, 238, 80; 745,28.

GoNDELiKGEN, Supprimez 15, lo.

GoNDELSHEiH-soDS-RoMMERSHEiM, Pr. Rhén.,

kr. Priim., 729, 8.

GoRDENBRBTT-SODS-NiBDER-pRÛM, Pf. Rhéo.,

kr. Prùra, 729, 27; 751, 31.

GOSSELDINGEN, 744, 14.

GOSTINGBN, 714, 18.

GoTALLE (La), et non Gothal.

Graliiiigiiii, 710, 16.

Grande-Eneii.lb, 758, 28.

Grande-Rosière, cf. RosiiRE.

Grandban, el non GRANBAit.

Grandvoir, 7Si, 16.

GRElllELscHElD-soDs-Dl^ODORF, Pr. Rhën., kr.

Priim, 729, 10.

Greiveldingen, 210, 29; 716, 1 ; 744, 22.

Grevekhacher, 71 3, 28; 764, 4.

Greverath, 7-27, 10.

Griesberg, 7i1, 3.

Grindhausen, 156 (et non 155), 17.

Grosbods, 737, 1.

Grosshettingen, 720, 18.

GoERLircGEN OU Gbrlingen - soDs- Mbssàncv,

736, 8.

Habscheid, Pr. Rhën., kr. Prûra, 729, 32.

Hagen-lez-Preisch, 719, 18.

Hagbndingbn, 721, 29.

Halamzv, 630, 18; 778, 7.

Dalenbacd, 742, 18; cf. 726, 36.

Hamidemie, article à tupprimer : il t'agit d»

Jamudenne.

HamM'Sods-Biersdorf, 725, 18.

Hahpteau, 7GK, 8, 21.

Hahtblstbin, 732, 19

Harzé, 769, 12.

Harzy, 747, 23.

Hasdorf, 721, 1.

IIaversi». 761, 16.

Havingen, 722, 18.

Hayingen, 720, 18.

Heckbocs, IZi, 80.

HEiLENBACii-sous-SEFrBRN, Pr. Rhén., kr. Bit-

hurg, 726,36; 729,16

Heiligen Kredtz, Zd dem, près de Fleringen-

sous-Wallershcira, Pr. Rhén., kr. Prum,

729, 39.

Hbinscb, article à supprimer {il s'agit

d'une autre localité que Heinstert); cf.

769, 28.

IlEISDORr-SODS-BOBOEN, 748, 8.

IIbrreval, en 1537 (et non 1531) une com-

munauté avec Thimonl : la carte au '/loooo'

renseigne un lieu dit Herhieval, & 1 k. à

l'ouest deThimont, 80, H, 739, It.

Herporst, 727, 30.

IIehlinval, supprimez 80, 14.

Herhespand-sods-Olzueix, Pr. Rhén., kr.

Prûoi, 729, 29; 731, 29.

HERSDORP-sons-WALLERSHEii, Pr. Rhén., kr.

Prura, 729, 88.

Herzig, 735, 18; 736, 21.

IIesperingen, 710, 10.

Heysscbyt, près de Rommersheim, Pr. Rhén.,

kr. Priim, 7i9, 28.

HiBSEL, 725, 8.

HOBSCBEIO, 735, 3.

HoDiEBAN, sous-Hodister? 533, 7, IS.

HoDisTEB, 545, 4; 745, 18.

HoFPELT, 288, 6; 603, 8.

HoG.«(E, 761, 21.

HOBEBRiJCKEN, 722,1.

HOLLBNFBLS, 712, 9; 756, 8.

Hollbnicr-sods-IIabscbeid, Pr. Rhén., kr.

Prûm, 729, 32.
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HoLTz, 735, U, 28.

IIOLZBU, 712, 2i.

IIONOELINGEN, 736, 3.

Hos!>Ecse, 739, 33.

HosTEN, 727, 21.

IIOTTON, 768, H, 2*

HouFFALizE, seigneurie, 151, 24; 229, 16;

293,1; 329,11; 475, 8.

HouHART, 730, 3.

HouiiT, 745, 22.

IluBKHUOfiT-sous-OaTHo, Supprimez 146, 18;

224, 27; L-l 200, 10.

HuBERiioftT-sous TiLLET, 146, 18; 224, 27;

260, 10.

IIOnningen, 750, 23.

HOntikceh, 72!, 10.

Hdscreid-sods-Ddrbach, Pr. Rhén.,kr. Prûm,

729,12.

Hdssignv, à supprimer : il s'agit de Halànzy
;

cf. 778, 7.

HOttbrscheid, 725, i.

Huttingen-sous-Hbckericb, 735, 1.

HiiTTijrcBN-soB-KyLL, 723, 28.

Illingbn, 720, 26.

lUHELDinCEN, 721, 18.

Ingendoiip, 7;6, 4.

Inglingen, 720, 33.

Irscb, 727, 3.

iRSFBLDBBHOP-SOUS-SCBd.tECBBIf,

kp. Priim, 729, 20.

IscBPELT, 427, Si; 758, 21.

IVELDINGEN, 760, 12.

Pr. Rhén.

Jaucdbnne, re'uni à Ave, pr. Lbg, arr. et

cant. Marclie, 86, 26; 157, 20; 233, 9;

263, 29; 357, 11 ; 477, 3; 739, 24; 752, 16;

761,20.

Journal, 474, 22; 761, is; supprimez 83, 9.

JuviciY, 759, 25. — Abbaye, 760, 2.

JuzAiNE, cf. Momt-Saint-Denis.

Kablbr, 23 (et non 22), 6; 499, 8; 507, 16;

Kahlscueubb, 111, 6; 198, 13; 397, 89;

442, 1 ; 741 , 27 ; 744, 18 ; 746, 8 ; 756, lo ;

760, 6.

Kail, voir Eisenschmitt.

KaiL LEZ-DiJDBLINGÊN, 712, 35.

Kanfen, 738, 19; 757, 21.

Kapweilbr, 736, 31; 738, 2.S.

Kattenhopen, 720, 4,

Kaundohf, 758, 10.

Kautenbacb, 48, 29; 718, 86.

Keispelt, 712, 20; 744, 13; 756, 12.

Kiffen, lecture erronée pour Liesseh.

Kintzigerbop, 716, 20.

KiRSSYELT, voir Irspelderhof.

Kleinbettingen, 721, 6.

Rlbimhacher, 715, 11.

Kneutingen, 722, 10; 742, 3; 744, 17.

KoEDiNGEN, 710, 11; 756, 14.

KOEMGSMACBEB, 7l9, 21.

Koericb, 735, 16; 757, 18.

KoBN, 719, 3.

99



786 LISTE iNOMINAÏlVE, COiMPLÉMENTAIUE,

KoLBicHERHOp, 741, 57; 744, ds; 756, lo;

760, 6; supprimez Hi, 6; i'J8, 13; 397,39;

442, 1.

KÔLLrc, 714, 91.

Kopp-soDS- Wali.ersbeiii, Pr

Priim, 7-J9, 7.

KOPSTAL, 709, .
Kreozweiler, 7G4, 88.

Rhén., kr.

Laclaireac, 766, 28.

Lalu.ngen, 712,25.

Landrevinge.i, tu, 14.

La Neovb-Force, 766, 39,

Lai«gwa88«r, 505, 13.

Lannen, 285 {et non 284), 7.

Laroche, 427, 11 ; 758. 18.

LASCHEID-SOns-BDROREDLA:i(D, 7B5, 10.

Lascheid-80Ds-Waxwbii.br, Pr. Rhdn., kr.

Prûm, 7iO, 3*.

Lasel-.sods-Bdhbach, Pr. Rlién., kr. Prûm,

729. 18.

Latoor, 737, ÎO.

Latterbacu, article à supprimer. Voir Lao-

TERBACII.

LaDCH (Ober- « t NlEDER-)-SODS-DlNCD0RF. Pp.

Rhdn., kr. Prûm, 729, 30; 732, 38.

Ladpbld, 728, 6.

Ladterbach-sods-Jdnglinstbk, Lbg ,rant.Gre-

vcnmacher, 401,12; 445,3.

La Val-sods-Tillet, pp. Lbg., arr. Bastogne,

cant. Sibrct, seigneurie, 473. 1; 7(;i, 12.

Lavassblle, 742, 28; tupprimez 473, 1.

Lbidenbacb, 738, 17.

lellig-socg-manternach, 717, 16.

Lellingen, 24, 22 ; 48, 25.

LEitniNGEN, 714, 16.

Lbsterihv. 82, 8.

Lei'delingen, 709, 9.

Levelimgen. 48, 13.

LiCHTKJIBORN, 729, 35

LiBRPELD-suus-LiJNEBACH, Pr. Rhéii ,kp. Prûm,

729, 84.

Liesses, 726, 37.

LiNCER. 710, 81.

LiivTfiE!». 712. 6; 738, 9.

LissEY, 749, 23.

LoapRBz, t.N3 (el non 152), 14.

LovRé, 748, 14.

LoNfiCHAMPs-BoviGNY, Supprimez 473, 30.

LoNCWY, prévôté, 48, 16.

LoTTBRT, article à supprimer; cf. 778, 8.

LoDCnBRT-.SOUS-ELCHERODT. pP. Lbg, BPf. et

eant. Aplon, 631, 29; 778, 8.

LoDPviLLB. 146, 9; 224, 18.

luettikgb.m, 721, 13.

Ldlziiadse!«, 48. 28.

Lû.NEBAcii, Pr. Rhén., kr. Prûm, 729, .32.

Ldsery. 761, 4

Lutrebois, 539, 14.

Loxekbodrg, 708. 24.

M
Mackenhofen, 719,28.

Maobhbt-sous-VVardin, 747, 92.

Maiso.xcellb, 754, 20.

IMalberg, 728, 33.

Mandern, 716, 7.

Manderschïid-soos-Waxweiler, 742, 16 Sup-

primez 215,26.

MAKDbRsciiLiDSDR-LiESER, 728, 1. Supprimez

155, 13. cf. scblinoerhanderscbeid.

Mamernach, 717, 13.
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MARA^GB, 720, 4.

Maubay, 754, 19.

Marche, i'iii (cl non 459), 1, 2, 8; 708, 96;

769,7.

Maiig.nv, 7.^1,21; 75i), 28.

Marspich, 7'à-2, 'Ai.

MAiiTEirNGBN, 48, 27, 30; 735, 12; 756, 33.

Masholdku, 7t^7, s.

Massul, !23 1,19; 745, 18.

Matze.n {et non iMatzem), 7;J7, 1.

ftlATZEHATU-sous LuNKUACH, l'i'. Rlién , kp.

Priim, 7-2i), Si.

MKcuEH-LEz-LlEFFRl^GE.^, 754,27; supprimez

338, 32.

Meckel, 538, 32; 726, 9; 751, 27.

MtllRl^G, Pr. Hlicii., Ldkr. Trêves, 730, 36.

Meispei-t, 756, 12.

Meix-devant-Vihton, supprimez 508, S.

Meix-le-Tigk, 499, 8; 508, 3; 736, 29.

Meli.ieii, 433, 9.

Menmingen, 744, 23.

MeNTZLUOUSEN, voir WEIlZELUAUSEnHOF.

Mbbkholz, 49, 11.

Merscii, 709, 6.

JIerteiit, 717, 10.

Mesnil-sous-Ambehloup, 261, 18.

Mesml-sous-Arbrefontainb, supprimez 261,

18.

Messericu, 7:26, s.

Mettehicu, 723, 17.

Metzert, cf. 499, 20.

Mbtzig, 736, 16.

MiCEIELBUCII, 48, 32.

MiLBACu, -245, 40.

MiNDBN, 738, 26.

Mirwart, seiKiteuric, 453, 11; 230, 31.

MOKSTUOFF, 719, 1.

MoiiPACii, 716,18.

MoiiiAvii.Lt, 81, 19; 739, 18.

Mdmcbau, 743, K.

Mo.voeli.'iigen, 1'1\, 26.

MuNouiiF, 713, 1.

monhofen, 719, 19.

Mo.m-le-Bam, 745, 1.

Mont-Saii^t-Dems, aetuellumcnt Juzaine.

Mo.>it-Saint-Martin, paroisse transférée à

IJovigny.

MoNTFAUCOH, 760, 3.

Mo.MiGKV, 759, 24; 766, 35.

Mon (JARDIN, 768, 13.

MonTMÉDY, 766, 18. — Prévôté, 766, 18.

MoNTQDi.NTiN, 267 (el non 204), 26.

MoRBssÉE, 752, 18.

MosEHUOF, 719, 11.

MiiuLBACH, 724, 36.

MulILENBACII, 71 1, 26.

MÙNSBACH, 197 (et non 196), 7.

MilNSHAUSEN, 759, 2.

MÙRLE.NBACH, Pr. Rlicn., kr. Prum, 729,6.

MossY-LA- Ville, 736, 2t; 747, 7; 759, 16.

MtizERAY, 752, 22.

N
Namoussart, 759, 21.

Naomé, 745,16.

NAbsOGNE, 759, 9.

Neidenbach, 728, 36.

Neidhaosen, 538, 17; 751, Î6.

IS'eiierburg-sur-Enz, 710, 1.

Nbuvb-Forge (La), voir La Neove-Forgb.

NiederanvEjc, 711, 29.

Niedehbbsslingen, supprimez 82, 14.

Nieder-Elter, seigneurie, 735, 18; 737,8.

Nieoehfeulen, 06, 33; 758, 32.

Niederbabscheid-sous-Habscueid, Pr. Rhén.,

kr. Prùm, 72923.,

Nieder-Jedtz, 720, 81.

Niederkerschbn, 710, 20.

NlEDBRKORK, 7\-2, 28.
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NlEDERMiMDSHSCHEID-SDR-LlESEn, 738, 1.

Nieder-Phûm, Pr. Rbén., kr. Prûm, 729, 86;

731, 29.

Niedbrwàmpach, 48, 23; 750, IS.

NiEDEHWEILBB, 726, Si] 739, 3.

NiERSBiCii, 727, 7.

NiLVIHGBN, 760, 29.

NoBRTBI.IGtN, 49, 7.

NOERTZINGEN, 757, 24.

NoiMEHN, 758, 1.

Obfrbessungen, 2i2, 22; 745, 4.

Oberbillig, 717, 1.

Oberfedlen, 66, 32; 738, 91.

Oberglibacb, 742, 1 ; 760, 7.

Obsr-Jeutz, 720, ï9.

Oberkail, 7-28, 22.

Oberkebschen, 710, 18.

Obbbrorn, 712,29.

Obebmeblen-socs Niedkr-Phum, Pr. Rliën.,

kr. Priim, 729, 27.

Oberpaller, 734, 27.

Obbr-Pierschkid, 725, 19.

Oberbadp.n, 760, 11

Oberstedeh, 73!), 5.

Oberoetpeld, 742, 19.

Uberwampacb, 730, 14; 758, 19.

Oberweiler, 726, 21 ; 739, 2.

Oberwiltz, sc^iicuric, 48, 2S, 31; 49, 8;

755, 16; 737, 17.

Oberwobmeldixgen, 714, 13.

Oehwycbe, Oerwicbt, voir Sefferwiich.

OrTRiRGEN-EN-LoRBAiiiB, 753, 3; suppritnez

361,27.

OFFAiNe-soDs-IlAMiPRÉ, arp. et cflnt. NeiirrhA-

tcau {et non Offaing-$ous-IIoipr!é, arr.

Bastogno, conl. Sibrcl), 745, 19; 754, 19,

Olsdorp, 7i4, 84.

OLznEm, Pr. Rhën., kr. Prûm, 729, 37;

"31, 30.

0«, 7;i8, 26. Supprimez 537, 1.

Onbi'x, 743, 6.

Ordorf, 723, 28.

Oa^nbofer, 725, 26.

Oheux, 748, 8.

Orgeo, 754, 27, 29.

Orwec, 722, 80.

OSBMBACH, voir l].\TEREISE>'BACB.

OSWEILER, 724, 9.

OiTRÉ. Article à supprimer (il s'agit de Flo-

bet); cf. 777, 27.

Oddler, 739, 12.

Palarge-sods-Borlon {et non SEPTOR),739,i7.

Pefpirger, 725, 12.

Pépirville, 722, 11.

Perlé ou Pkbi., Lbjs;, cant. Redange, 504, 26.

Petite-Rosièrb, cf. ROSIÉRB.

PlCKLIESSEM, 725, 83

Pin, 91 {et non 90), 8.

PiNSAHORT, 289 (et won 288), 29.

Pittbrbacb-sous-Pronsfeld, Pr. Rhén., kr,

Prûm, 729, 33.

Plater, 37 {et non 36), i; 506, 17.

Pluttscheid-soos-Dixgdorf, Pr. Rhën., kr.

Prûm, 729, 10.

PoRA, article à supprimer {il faut lire : Rona
= Roarrb).

Pratz, 735, 11, 80.

Preiscb, seigneurie, 747, 4.

Pbeist, 725, 28.

Prorsfeld, Pr. Rhén., kr. Priira, 729, 82.

Prûm, 731, 28; 746, 15; 759, 6.

Pdettlirgbn, 711, 12.
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Ralingen, 756, 24.

Rahbrucii, 48, 23, 2S, 37, 81; 75S, 37.

Reauwez, voir Grardhan.

Rechhival, 7o8, li.

Reckingbn -sur-Mess, 7H, 11.

RBDINGEN-EN-LonRAINE, 760,8.

Redu, 758, 22.

Régnez, 746, 23; 748, 6; 761, 10.

Rkichehsberg, 71!), 31.

Rbisdoup, 718, 3t; 758, 2.

Rkhersciien, 714, 32.

Rehich, 714, 24.

Remichahpagne, 748, i.

Rehiencb. Supprimez 257, 28.

REMOiviLLE-sons-HoMPRB, 739, 18; 748, 8.

Reraval ou Renoval, près Wiomponl-sous-

Erneuville, pr. Lhg, arr. Marclie, cant.

Laroche, 534, lî5, 24.

Re.ncheux, 745, 21.

Rettigny, 73», 16; 748, 18, 16; 761, 19.

Reolano-sous-Schoknecken, Pr. Rhén., kr.

Prûin, 7-29, 19.

Rëvillb, 761 , 27.

Rindschleiden, 758, 3.

RippiG, 47, 1.

Rittersdorp, 7:26, 16.

RoARNB, pr. Liège, arr. Vcrviers, cant. Sta-

velot, paroisse du doyenné de Stavelot (et

non d'Ouffet), 429, 13; 758, 29.

ROCHEHATB, 756, 22.

Rodehacbern, seigneurie, 709,84; 763, 16.

RODT-SCR-KVLL, 739, 6.

RoELLOY, article à êupprimer (il s'agit du
Bellov).

RoBSER, '24G (et non 245), 8.

ROLLÉ, 761,11.

RoLLINGEN = Ra VILLE, 718, 8.

Ro»iiBRSHEi!i, Pr. Rhcn., kr. Priira, 729,23;

731.29.

roodt-sur-eiscii, 715, 18.

Roodt-sur-Syr, 714, 19.

RosiÉHE-goDS-MoRRET, pp. Lbg, apr. Bastogne,

eaiit. Sibrel : 257, 28; 746, 20. Cf. Grande-

ct Petitb-Rosiëre.

Roupage, article à supprimer [il s'agit de

Laroche) ; cf. 758, 13.

RoDVROY, 387 {et non 287), 7; 759, 23.

Rdettgen, 7 1 3, 20.

RuLLES, 738, 24; 742, H.

RULLINGEN, 49, 10.

Rdhelle, 7i-2, 31.

RuxwEiLER, 722, 8.

s

Saedl, 23 (e( non 26), 7; supprimez 66, 32,

88.

Sailly, 761, 23.

Sainte-Marie-lez-Necfcbateao et non Saintb-

Mahib-sods-Roy, 4îi7, 18.

Saint-Hubert, abbaye, 740, 7.

Saint Mard, 766,22.

Saint-Paul, comté, 763, 16.

Saint-Pierrkhont, à Avril (Fr., Meurlhe-et-

Moselle), abbaye, e( non Saint-Pierre-le-

MoNT ; cf. 778, 10.

Sankt-Vith, seigneurie, 765, 8, 8.

Sallendorffz, près Dudeldorf, Pr. Rhén.,

kr. Bitburg, 725, 35 (Eulendorf ?).

Sart, cf. Erezëe.

Savy, 747, 20.
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SCHADECK, 73i, 37.

ScHAHFBiLLiG, 7H, 11 ; 760, 17.

SCHENGBN, 715, U.

ScHKRPBNiiOF, article ù supprimer ((7 s'agit de

Sciioejidorf).

Sghleidwkilbr, 725, 33; 738, s.

ScuLirrDenMANDERscHEiD, 135, 18; 215, 26;

7-i-i, 16; 744, 26.

SCHOCKWBILER, 746, 9.

SCHOENECKEN, 72!), 3, 3.

ScHOENDoii», Pr. Rhën., Ldkr. Trêves, 200,

7; 713, 29.

ScHÏiTTniNGF.!», 197 (et non 196),6

SCHWARZENBOHN, 7^8, 25.

SCHWtBSINGEN, 715, 1.

ScaWKICH-«OBS-BECKBRICH, 66, 18.

ScHWEiCH, Pr. Rhtfn., Ldkr. Trêves, 730, 86.

ScuwiRTZHEiM-sous-BoEDEsuEia, Pr. Rliéii., kr.

Priim, 729, 21; 751, 30.

Seffern, Pr. Rlién., kr. Bitburg, 729, 13.

731, 30.

Sefferweich ou Orwich-sods-Seffbir, Pr.

Rhén., kr. liilburg, 729, 16.

Seinsfeld, 7:>7, 26.

Seiwerath-sous-Schoenecken, Pr. Rhén., kr.

Prum, 72!), 19.

Selikgen, 756, 7.

Sbmel, 754, 14.

Seutzicii, 720, 7.

Septon, 761,21

Seumsuy, xupprimez 508, 1.

Sesselicii, 736, 10.

SiBUERN, scifînciirie, 24, 1; 37,17; 123, IV;

20fi, l; 382, 13,22, 29, 81, 32; 385, 10;

464,1*; 73.0, 18; 757, 6.

Si58iN, 768, 13, 19

SivHV, article à supprimer.

SOLLBR, 758, 15.

SoMMERAiN, 758, H; 761, 18.

Sorbet, 759, 22.

Speicheh, 725, 21.

SpniNCKiNGEK, 710, 29.

Steinbacb, 258, 2.

Steinborn, 727, 82.

STBINBRiiCEBN, 711, 10.

Steinieblbn-soos-Nibdbr-Prûii , Pr. Rhén.

kr. Priim, 72!), 25.

Steixsel, 71 1, 31.

STBttAV, 778. 11.

Stocke» i.ez-Bettinoen, 725, 10.

Stoceeh-sods-\sselborn, 46!) (e( non 468), 2.

STUCKEa-gODS-llEINSCH, 735, 8, 17.

Stoi.zemburc, 725, 20.

.STRAtKCHAiip<;, 146 (et non 145), 6.

Stdpbacb, 756, 20.

Sdzi.'vge^, 722, 81.

Tadler, 761, 2.

Tamngen, 722, 16.

Tandbl, 756, 17.

Tavernedx, 758, 20; 761, 17.

Tavigny, supprimez 81,7.

Tbrwer, 719, 18.

Tbonne-les-Prés, 759, 29.

Tinti.ioe», 48, 27, 30.

Toerrich, 736, 12.

Tobogmb, 759, 26.

ToRGNY, 739, 30.

Tremëry, 722, 8.

TniMTI.NGB», 711, 28.

Trinval, supprimez 534, 16, 24.

Tbonle, 291,22.

Trottbn, 747, 24; 758, 16; 76i,«.
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Udingen-sous-Mbrscm, supprimez 04,82

Udingbn-sous-Toermcii, 48, 13; (>4, 33; 284,

93; 503 (et non 502), 27.

UsBERBisE.tBACu, Supprimez iSi, 23.

Ueckingen, 361, 27; 721, 82; 753, 3.

Untbheisknbicb, 216, 3; 723, U.

UsBLDINGEFI, 733, H,

Vahlen, 7t7, 34..

Valbnoer, 760, 13.

Veluacuren, voir Paheck.

Verlaine. 739, 28; 730, 8.

Vbscoubt, il doit s'agir ici de Fescadx ou

Fescod (voir ce nom).

ViANDBN, comte, 73'2, 36; 765, 4, 7.

Villers-la-Bon.ne-Kau, 747, 27.

VlLLERg-LA-LoUB, 761, 25.

Vir.LERS-LE-RoND, 747, 2.

ViLLBRS-TOHTRO, 735, 28.

ViLLsz, article à supprimer (il s'agit de Filly).

VmviLLB, voir Winville.

Virecx-Wallerand, 743,1; 745, 17.

Vierscheit, 7:26, 36; cf. Fedeh»cheid.

ViRTON, 759, 20; 766, 22.— Prévôid, 766,22.

VisAVBNiHB OU Vesavenibr, près Flaniierge et

Fosset, sous In mairie d'Amberloup, pr.

Lbg, arr. Baslogne, caiit. Sibrct, 611, 32.

VoLAiviLLE, 415, 2. Supprimez 150,3;2ii7,29;

292, 31 {mentions concernant Winville).

Volkringen, 720,22.

W^

Waldbillig, 709, 32.

Waldbredimus, 757, 22; 764, 27.

Wallendorf, 718, 29.

Wallersdeim, Pr. Hhdn., kr. Prum, 729,21;

731, 30.

Waluesdorf, 721,*.

Waltzing, 735, 8; 762, 27.

Wahpach, article à supprimer; cf. Nieder- et

Ober-Wampacb.

Wasciieid-sous-Olzheib, Pr.Rlién.,kr. Piûm,

729, 27.

Wassbhbillig, 717, 1.

Watzerath-sous-Phonsfbld, Pr. Riiën., kr.

Priira, 729, 33.

Wavbé, foréf entre Roiidu et Nives, près

Baslogne, pr. Lbg, 537, 1, 2; 769, 29.

Wavrille, 749, 22; 761, 27.

Wavbrn-sods-Bdrbacb, Pr. Rhén., kr. Prum,

729, 13.

Wecker, 716, 22.

Weiler-zcm-Thdrh, 709, 8.

Weiler-zur-Li.nokn, 726, 18; cf. Nibubr- et

Oberweilbr.

WtiNsFELD-sous-NiEDER-PRÏJii, Pr. Rhéii., kr.

Prum, 729, 28.

Weinsheih-sous-Rouhersheih, Pr. Riién., kr.

Pruiu, 729, 8.

Wblfringen, 715, 87.
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Wbllenstein, 715, 8.

Wblleill, 7-27, 24; 739, 7.

Wenzelhauserbop, 727, T.

Wettelndobf-socs-Schobnecker, Pr. Rhén
,

kr. Prûm, 7i9, 19.

Wettlirgen, 7:25, IS.

Weteh, 47, 6; 719, s; 738,16.

WiBRm, 758, 17.

WiERMOLiN, près Luxembourg, 769, ii.

WiEasDORF-soDs-BiBSDOBF, 736, 38; 744, 25.

WiBs, 715. 18.

WiGNv. Supprimez 611, 82

WiLLOGNB, 748,13,

WlLTlNGBK, 764, 6.

WlLWERDINGBN, 745, 18.

WlNCIIERINOBN, 716, 31.

WiNRiNGBN-soos-OiNGDORP, l'r. Rhén., kr.

Prum, 729, 81.

WiNSELER, 49, 7.

W'iNTCHEB, tupprimez 338, 17.

WiRTRiNOEN, 715. 15; 769,25.

WlNVILLE ou ViNVILLB-SODS-WiTRY, Pr. Lbg,

arr. Neufcliàtcau, 150, 3; 227, 29; 292, 31;

415,8; 742,27; 745. 9 ;748, 11.

WlSMANNSDORF, 725, 23.

WOCHERN, 715, 83.

W0LKHlNGBN-S0D8-il0NDBLINGEN, 736, 8.

WOLSOORP, 721, 16.

WoNDESHOP, voir MàBIBNTHAL.

WORMELDINGEH, 714, 12.

Xrignessb, 759, 1.

Z1TTI6, 716,19.

ZOBNEK, 710, 26.

ZoLVBB,712,34;757,23.—Seigneurie, 762,38.

ZWBIFFELSCHBID, 742, 21.
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